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INTRODUCTION. 

La póriodo hi plus importante do riiistoiro tio la Navarro est 
pout-êíre cello qui sVlom) tio l'avénomont do la dynaslie do 
Foix-Alln-et (1 IT!*) á la conipude osiKiguolo Kn a l M , 
pendant ces (piaranto-doux anaoos, pros d'un domi-siòcto, ootto 
histoiro est iniimement môlòo an oouraut ^ònóral do la poliUipie 
curopóomio. I/annoxton du petit royaumo py ré néon ; i l'Kspagno 
et los vicissitudes do sos relations a veo ios monarchies íran^aise 
et castillane fonnont certainemont un dos episodes les moins 
connus, mais mui UÍS moius remarquaWes, de la longiio ri^'alitó 
entre los deux ramios putssanoos du X X V .siéole. Sor un flièàtro 
plus éiroit et nmins retenlissant quo oolui de I'ltalie so jouc uno 
partió serrée ciilrt1 la l'Yamv el l'Kspa^no, partió dont l'onjou est 
loin d otro méprisabh'. 11 ̂ aííi í pimr la ('astille, do ooiuplétor s(ni 
unilé territoriale, d'atloiiidre á sa l'rontióro naiurelle-, do lermer 
aux Krmirais t'aeoés do la péniiisule. l i s'a^it poiti* la í-'ranco do 
consorver sous sou jnfluoiieo les provinces meridionales reunios 
par le Imsard d'un mai-in^1* á ta Xavarre, de maintenirdansrobòis-
sanco oes souvrraiiis déteuteurs de « la porto dos Kspagnex », 
il'oinpérlier M-S puissants vassaux do Foix-Albrot, qui out ooint 
la rouiMiiuo tuivarraise, de oonquéri]', ¡v la (iiveur des complications 
eui'epécnnos, tmo iudépendanee dangoreuse. L'hisloii'e de la 
Navarre pendant ce ilrtni-sièclo oomplòto les notions encoro i m -
jiarlailes que Ton posMtile sur ootto longue rivalilé do la Franco ot 
do n-Npa.nno. Kilo, fortno uu oliapitre nouvoau et à pen prós i n -
connu de riiístoire de coito rivalitò. líllo montre au^si une fois de 
plus comment périrent los petits iitaU dn inoyon-âgo, épuisès [lar 
ranarcliio. 

Malgré riiuérÓL special qu'dílre 1 etude do cetto période, olio n'a 
jamais òtè l'olijet d'un travail appj-ofondi. Les liistoires gonórales 
d'Kspagno memionncnt brièvomeiit la amquéu; do 1,112; si Ton 
en excepto .Mariana, Gari bay, et suriout Zurita, aucun historien 
cspagnul no s'est itroocctqii: <r¿tudiei* les relations de Ia Navarre 
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avec l'Espagnc pendant ees quarante-deux années . Encoi-o ne 
trouve-t-on dans les trois auteurs qui se sont oceupés de ees 
rapports qu'un exposé incomplet et parfois e r ronó . Quant aux 
historiens navarrais, Aleson, et plus récemment Yanguas, ils n'ont 
pas su utiliser les documents des Archives espagnoies, ni même le 
récit, cependant remarquable, de Zurita. Les lacunes. les erreurs 
de chronologie et de faits abondent dans les histoires de Navarre 
qu'ils ont écrites. Érudi ts espagnols et érudits. navarrais ignoreñt 
à peu prés entièrement les relations des princes de Foix-Albret 
avec la France. Ge ne sont pas les historiens français qui ont pu 
suppléer à leur silence. Les uns, auteurs des histoires genéra les 
de France, ne prê tent à Tépisode de la conquête de la Navarre et 
au récit de ses relations avec notre pays aucune attention; les 
autres, historiens des provinces meridionales, n'ont pas davantage 
étudié une question qui ne se rattachait d'ailleurs qu'indirectement 
à leurs etudes. Les elements d'une étude origínale se trouvaient 
dispersés, soit dans les chroniques contemporaines des événements 
que nous exposons, soit dans les documents français et espagnols 
déjà publiés, soit surtout dans les Archives de France, d'Espagne 
et d'Angleterre. Notre travail est done entièrement nouveau sur 
la p íupar t des points : i l fixe la chronologie de cette periodo de 
rhistoire de Navarre; i l complete l'histoire in tér ieure de ce pays, 
et surtout son histoire extér ieure . Nous signalerons spécialement,-
comme des contributions originales pour cette histoire, l 'exposé 
des relations de la régente Madeleine de Yiane avec Louis X I et 
Ferdinand d'Aragon, sous le règne de François-Pheebus; le récit des 
nègociations matrimoniales de 1483-1484, cèux de la querelle de 
succession de Foix; l 'établissement du protectorat castillan sur la 
Navarre de 1485 à 1494, la campagne diplomatique qui amène les 
trai tés de 1495, les tentatives de rapprochement entre Jean 
d'Albret et Charles V I I I . Dans le l ivro H , nous indiquerons surtout 
les préliminaires des nègociations de Seville, le tableau de l 'admi-
nistration de Jean d'Albret, la conclusion de l'alliance austro-
navarraise, le réci t détaillé du conflit avec la France de 1502 
à 1512, l'exposé précis et complet des relations entre Ferdinand 
le Catholique et les rois de Navarre. Une partie , du l ivre I V 
est tout à fait neuve : c'est l 'exposé des nègociations de Blois 
jusqu'ici totalement ignorées, c'est la discussion au sujet des 
bulles d'excommunication lancées contre les rois de Navarre. 
Nous avons complété le récit de Zurita sur les nègociations de 
Burgos, montré ce qu'était ce pré tendu trai té de Blois que des 
historiens tels que Prescott considèrent comme authentíque, 
re t racé clairement le récit de la conquête, fixé la date à laquelle 
Ferdinand avait pris le titre de roí de Navarre, raconté d 'aprés 
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los pieces originales los préliminaires de la conquête, condensé et 
completé les récits , parfois peu concordants dans le detail, que les 
annalistes espagnols font de l'expédition de novembre 1512. Le 
l ivre I V est presque tout entier consacré à exposer des nógociations 
jusqu'ici restées ignoróos dans le detail, sauf deux episodes (les 
conferences de Noyon et de Bruxelles et les conferences d'Aranda) 
qui avaient fait Fobjet d'un travail magistral dü à M . Luchaire. 
Les négociations de 1513 et de 1514, entremêlées d'hostil i tés; 
Fadministration castillane en Navarre, les conferences de Paris, 
les demarches des rois de Navarre auprès du Pape et de l'archiduc 
Charles, la seconde expedition navarraise de 1516, les secondes 
négociations de Bruxelles, les conferences de Saragosse, les i n 
trigues de 1520, la troisième expédition navarraise de 1521 sont 
exposées d'aprés les pieces originales, laplupart inédites. Ajoutons 
qu'un grand nombre d'additions et de rectifications de détail ont 
été apportées à Fhistoire de cette longue période. Elles sont s i -
gnalées dans les notes de cet ouvrage. Une bonne partie de ce 
travail constituo done un apport nouveau à Fhistoire de France, 
d'Espagne et de Navarre, de la fin du XVe siècle et du commen
cement du XVP. 

Ce qui avait jusqu'ici détourné Fattention de ce sujet attrayant, 
c'était la dífiieulté même de le traiter. Les éléments en sont, en 
effet, dispersés dans un grand nombre de collections et d'archives. 
Le hasard d'un séjour do deux années à Pau nous a conduit à 
Fentreprendre; Fintérêt qu'il presente, malgré les difflcultés t rês 
glandes d'une étude qui a coúté plus de sept années de travail , 
nous'a fait persister dans cette entreprise. Ces recherches, pour-
suivies avec persévérance, nous ont enfin permis d'approfondir le 
sujet et d'apporter sur la plupart des points des renseignements 
inéditsl I l .convient d'indiquer à quelles. sources nous les avons 
puisés . 

I . —- 1° SOURCES DIPLOMATIQUES. — C'est surtout aux pieces o r i 
ginales que nous avòns eu recours. On n'en peut guère évaluer le 
nombre à moins de trois à q u a t r e mille. Elles sont, i l estvrai, d'un 
intérê t t rês inégal : actes d'hommage, pieces comptables, pieces 
juridiques. Un mil l ier environ ont un intérêt historique plus 
grand : ce sont des trai tés d'alliance, des mémoires politiques, des 
lettres de créance et instructions d'ambassadeurs, des maniíestes, 
des lettres privées, des correspondances diplomatiques, des ordon-
nances ou règlements administratifs. Nous avons analyse ees do
cuments, les uns sommairement, les autres en détail . Nous avons 
copié i n extenso les plus importants, qui pourraient former un 
total dé plus de 400 pieces justificatives, et qui, reproduites, for-
meraient un volume d'étendue bien supérieure à ce travail. 
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C'estaux Archives de Pau que se trouvent les plus importantes 
de ees pieces; le Trésor des Chartes des rois de Navarre y a é té , 
en effet, t ranspor té . On y trouve à la série C. les deliberations des 
Éta t s de Béarn pendant cette période, délibérations connues sous 
le nom d'établissements du Bóarn ; à la série E. appartiennent les 
fonds d'Albret (1), E. 86, E. 109 (environ 350 pieces), et de Béarn , 
E. 324-331 (à pen prés le même nombre de pieces); les fonds de 
Bigorre, E. 379, E. 384, moins importants pour notre sujet, et ceux 
de Foix, E.444, E. 452 (environ 150 pieces et2 cahiers in-40), dont 
l ' intérét est plus grand. Tons ees fonds renferment des documents 
relatifs à la période qui nous occupe : ce sont des pieces de p r o c é -
dure, actes d'hommage, contrats de mariage, textos de traites, 
correspondánces diplomatiques (par exemple, celles relatives aux 
négociations de 1512). C'estnaturellementle fonds de Navarre, E. 
514-564 (7 cahiers et prés de 430 pieces), qui renferme le plus de 
pieces originales (testaments, conventions avec les Beaumontais, 
traites de Medina, deTudela, procès-verbal du couronnement des 
rois, lettres originales de Ferdinand et de Maximilion, pieces des né
gociations depuis 1512 jusqu 'á 1519, etc.). On n'a quepeu de profit 
à t i rer des recherches dans les autres parties des Archives de Pau. 
Dans Ies Archives de Par is , i l y aégalement beaucoup à prendre. 
A la Bibliothèque nationale, nous avons consulté et analyse longue-
ment les documents de la célèbré collection formée au XVIIe siècle 
par le president Jean de Doat. La collection Boat contient des 
copies depièces des Archivesméridionales;quelquefoisdéfectueuses, 
le plus souvent bien exécutées, ees copies remplacent parfoís les 
originaux qui out disparu; nous les citons toujours á cote des A r 
chives des Basses-Pyrónées lorsque nous avons pu retrouver l ' o r i -
ginal, seules lorsque Toriginal nous a paru manquer. Les tomes 
CCXIX, CCXX, CCXXI, CCXXII, renferment les pieces a n t é -
rieures à 1479, dont nous nous sommes parfois servi; on en' 
trouve aussi aux tornes X et CCXL à CCLXY qui intéressent notre 
sujet. La plupart des documents sur la période qui nous occupe 
sont reunís dans quinze tomes (tomes CCXXII à CCXXXV) ; 
chaqué tome renferme, en général , plus de 250 à 300 folios. 
Ajoutons qu'un volume des copies de Boat se retrouve aux A r 
chives des Basses-Pyrénées, E. 11 ( in - f , 468 pages), oil nous 
l'avons consulté. A ia Bibliothèque nationale, nous avons aussi 
consulté les documents de la Collection L a n g u e ã o c (deux tomes, 
L X C I , LXCII), composée également de copies dont quelques-unes 
nous ont été utiles; ceux de la Collection Dupuy, tome D X X V 
(oü nous avons t rouvé une copie de la bulle Pastor ille Ccelestis); 

(1) Noua citons Ies miméros relatiís à la période qui nona occupe. 



i l n'y a rien t l ' intéressant.dans les collections Duchesne et Gal-
land. Bien plus importantes pour nous sont les pieces de Xanden 
fonds des mamtscrUs f r a n ç a i s , volumes 2902, 2907, 2971, 
2961, 2927, d'ou nous avons t i ré plusieurs lettres originales, et la 
prècieuse correspondance de l'ambassadeur La Roehebeaucourt 
pendant son séjour à Saragosse (1518-1519). Au Fonds Espagnol, 
tome C L X X I I (ancien classement 318), nous avons rencontré p lu -
sieurs lettres originales des rois de Navarre rl'un grand in té rê t ; 
quant à la Chronique d'Avalos de la Piscina contenue dans un 
manuscrit de cette collection (n0 126, classement de 1860), elle ne 
renferme que quelques détails intéressants pour la période qui 
nous occupe (1). Aivx Archives nationalcs, nous avons consulte 
le fonds de Navarre au Trésor des Chartes, J. 661, oil nous 
avons t rouvé pen de dioses, et surtout la série K . (monuments 
historiques), nos 1482, 1638, 1639, qui renfenne des correspon-
dances precieuses en langue espagnole sur Ies négociations de 
1513-1514. Les Archives ãe la Baute-Garonne, série B. (Parle-
inent), nous ont fourni quelques pieces interessantes sur le procès 

-du Béa rn ; les Archives de la Charente, quelques renseignements 
tires d'un registre inédit des comptes de La Romagère , agent du 
sire d'Albret (E. 541). — 2o Archives d'Espagne. I I était im
possible de trailer á fond notre snjet sans visiter les archives 
d'Espagne; c'est ce que nous avons fait (2). Les archives de 
Pampelune, conservées aujourd'hui dans le palais de la depu
tation provinciale, sont divisées en trois series. La premiere, 
intitulée : Chambre des Comptes (Camara de Comptos], ren
ferme surtout des documents financiers et administratifs; ees 
documents sont renfermés dans des tiroirs (cajones) numérotés . 
Ón trouve des pieces relatives ã notre su jet dans vingt-cinq 
cajones (cajones n0164 au n0 180 ct n0193): elles nous ont sur
tout servi pour tracer le tableau de I'administration de Jean 
d'Albret, de Ferdinand et de Jimenez en Navarre, et à fixer la 
chronologie de notre travail. I I en est qui renferment des détails 
inconnus; nous y avons aussi t rouvé des lettres inédites (par 
exemple, une missive de Catherine de Foix aux Cortes en 1496), 
des copies de traites (ceux de Tarbes, de Medina, par exemple), 
des cahiers de griefs des Cortés, etc. I I y a là un assez grand 
nombre de documents de tout ordre dont nous avons une analyse 
ou une copie, et qui intéressent surtout l 'instoíre intérieure de la 
Navarre. Ladeuxièmesér ie , àppeièe Archivo de Cortes, comprend 

(I) Nous avons aussi consultó le (orne 1174 des pièces or'igínales. Mss. 
fiançais à la Bibliotbèque nationale. — (2) Le résultat de nos recherches est 
consigné dans un Rapport sur las Archives de Pampelune et de Simancas, 
impi'imé dans les Archives des Missions, t. XVJl. 
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surtout des copies tie pieces et quelques originaux; elle est divisé© 
en sections, qui so subdivisent en liasses (legajos) composées de 
documents renfermés dans une chemise de papier (carpeta). Les 
sections sont au nombre de 5'!, renfermaiJt un nombre variable 
de liasses. Les plus interessantes pour notre travail sont les 
sections tie la guerre (sección de guerra) , de la legislation 
f / e ^ & ¿ a f i t o » ¿ d e s m a r i a g e s f c ^ ^ des 
ímpôts (cuarteles), des aíTaires ecclésíastiqucs (negocios ecctes iás-
ticos), des frontières (¿imites), dliistoírc et de li t térature {his tor ia 
y l i teratura) O) , des vice-rois (virreyes). Une partie des pieces 
de cette série, surtout la section de guerre, ont été publiées; un 
certain nombre d'autres ne l'étaient pas; nous les avons anaíysées 
ou copiées. Nous indiquons toujours dans les notes si le document 
est ou non inédit, sauf oubli ou erreur. Dans la troísième série, 
irititulèe : Pnpiers divers (Papeles sueltos), et divisée simplement 
en liasses (legajos), nous avons trouvóplusieurs documents impor-
tants (par exemple, ie manifeste de Jean d'Albret, septembre 1512) 
et des pieces admin is tral-iyes. Les documents des Archives de 
Navarre sent de tout ordro : surtout administratifs dans la pre
miere série; surtout politiques dans ia deuxième, du moins dans Ies 
sections que nous avons consultées (correspondances, instructions, 
lettre's, traites); législatifs (actos des Cortés, lois, ordonnances), 
et t rè? mêlés dans la troísième. Nous devons á Textrême courtoisie 
de l'archiviste de Navarre, don Hermilio Oloriz, la communication 
de deux ouvrages de sa collection personnelle : une histoire ma
nuscrito de la ville d'Estella, qui n'a pas grand intérêt (elle a étó 
écrite au XVII0 siècle), et une histoire aussi manuscrite des comtes 
de Lerin, intitulée : Libro Genealógico de la casa del Condes
table ele Navarra , coraposéeen 1702. Cemamiscrit, que nous avons 
analyse, nous a óté três utile; I'auteur anonyme a fait de sérieuses 
recherches et cite des documents qui appartenaient probablement 
aux archives de la maison de Beaumont, réunie au XVZ0 siècle á 
celle d'Albe. — Archir<es de Simancas. C'est au chateau de 
Simancas, prés de Valladolid, que se trouvent Ies archives gené
rales d'Kspagne; ellos sont d'une richesse incomparable pour 
toute la périodô antéricure au X V I I I t siècle. I A premiere série 
de ees archives, comme sous le nom de Patronato real, contient 
troís sections ou liasses (legajos) spècialcs ínt i tulées: Capitula
ciones (traites) con Aragon y Nava r r a ; toutes les pieces qui 
y sont contenues sont inéditos, à l'exception d'une dizaine. Nous 
avons transcrit les plus importantes de ees pieces inédites, par 

(1) A cetle section appartiennent les papieis de Morel, que nous citons 
as¿ez souvent dans le premier livre de ca travai]. 
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exemple le mémoire anonyme relatif aux négociations de 1483, 
la correspondance diplomatique sur l'cxécution du traite de 
Medina et \Q& troubles de la Navarre en 1491, les instructions 
de rambassadeur espagnol en 1499, les traites de Seville (1500), 
le memoire justificatif de Ferdinand le Catholique sur rannexion 
de la Navarre (1512), les actes d'hommage des chátelains navar-
rais en 1406, le texte des enquêtes sur rexpédition navarraise 
de 1516, etc. Dans la même sér ie , dans la section des bulles 
(bulas sueltas); nous avons eu la bonne fortune de découvrir 
les originaux des fameuses bulles d'excominunication lancees 
centre les rois de Navarre, originaux dent on contestait et dont 
on ignorait Fexistence depuis prés de quatre sièclcs; nous avons 
rencontre les pieces relatives à la publication de la premiere de 
ees bulles. Nous avons aussi examiné rapidement les pieces de 
la correspondance d'Angieterre, de Rome, d'Autriche; la plupart 
out èté publièes en anglais par Borgenroth. Dans la seconde 
série, intitulée : Secretaria de EstadoJ et dans la {legajo) 
344, connue sous le nom do Estado Navarra , nous avons trans-
crit la correspondance assez volumineuse relative aux affaires 
de Navarre en 1494, les instructions de l'envoyé castillan Con-
chillos en 1507, la correspondance du due de Nagéra sur r e x p é 
dition de 1521, etc. L'enserable des documents inédits transcrits 
ou analyses est considerable. La plupart de ees pieces sont des 
copies ou des minutes originales non datées; i l en est de même, 
d'ailleurs, debeaucoup de documents conserves dans la collection 
Doat et aux Archives de Pau. Bien que nous n'ayons pu utiliser 
les Archives de Madrid (elles étaient fermées á l'époque oü nous 
nous sommes rendu en Espagne), nous avons pu obtenir des ren-
seignements sur les pieces relatives à la Navarro qu'elles con-
tiennent. Les plus connues, celles do l'Académie d'histoire, con-
tiennent peu de documents sur ce sujet, et i l n'y eu a presque 
pas pour cette période dans celles de la BiUiotéca nacional. — 
3o Archives anglaises. Le British Museum possède un fonds 
espagnol dont le catalogue, t rês complet, a été publié par don 
Pascual de Gayangos. Le manuscrit 5-14 Egerton contient un 
certain nombre de documents relaüfs à la Navarre ; la plupart de 
ees documents sont de simples copies faites au XVÍP siècle sur les 
minutes ou les copies de Simancas. Quelques-uns ont une utilité 
r ée l l e ; nous avons obtenu la transcription des plus importante. 

Sources diplomatiques non inédiles. — A ees nombreuses 
pieces inódites, nous n'avons pas negligé de joindre les documents 
publics. lis sont disséminés dans un certain nombre de recueils 
et ils n'ont jamais été utilises pour la plupart. Tout d'abord, 
nous signalerons les Documentos inéditos p a m la Historia de 
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Esparta, t. X L I (Madrid, 1862, publiés par les marquis de Pidal et 
de Miraflores et don Miguel Salva); ils renfermcnt sept documents 
t r ê s importants pour I'histoire de Navarre, extraits cles Archives 
de Simancas; nous mentionnons dans notre travail ces pieces 
publiées. Bergenroth a traduit en anglais et edité d'autres docu
ments extraits des mêmes Archives et qui sont utiles pour This-
toire navarraise; ils se rapportent snrtout aux années 1512-1514 
(Calendars-of Letters, Despatches and State Papers re la t ing 
to the Negotiations behocen England and Spain, t. I I . Londres, 
1866). C'est encore des Archives espagnoles que Ton a t i r é la 
correspondance da cardinal Jimenez en 1516 (1); cette corres-
pondance, que nous avons consultèe, renferme quelques lettres 
relatives ã notre sujet. Plus utiles encore nous out été Ies docu
ments que l'ancien archiviste de Navarre, don José Yanguas y 
Miranda, a tires du depot de Pampelune (2) : c'est la publication 
qui nous a le plus aidé dans notre travail. Des Archives de Pau, 
on a t i ré diverses pieces sur tout relatives aux annèes 1476-1491, 
qui ont été publiées dans les Recueils anonymes intitules : C o m p i 
lations d'auguns priviledges et reglaments d u pays de B e a m et 
Fors et costumas du Beam (3). Un jeune savant mort p r é m a -
turément , Léon Cadier, a aussi donné diverses pieces utiles dans 
l'appendice de son livre si instructif, les Ê t a l s de B é a m (4). 
L'ancien archiviste Paul Raymond a publié dans la Bibl iothèque 
de l 'École des Chartes un rapport anonyme d'un agent navarrais 
à la, cour de France en 1521 > rapport qui est conservé dans le 
dèpôt dont i l avait la garde (5), et à part, la plnpart des pieces du 
procès intenté au sire deCoarraze. Nous devons à M . de Beilussiere 
la publication des lettres d'abolition de Charles V I I I (1491), p r é -
cieuses pour la periodo de I'histoire de Navarre qui s 'étend de 
1486 à 1491 (6). Les historiens du.Languedoc, Vaissète et Devic, 
avaient i nséré au tome "V de leur histoire quelques pieces relatives 
'au Béarn et à la Navarre; elles ont été reproduites au tome X I I 

(1) Cartas del cardenal Cisneros. Madrid, m-S0, 1867. — Cartas de los 
secretarios del cardenal Jimenez- de Cisneros, p. p. Vicente de la 
Fuente, ¡n-S<>, 1875. — (2) Yanguas y Miranda, Diccionario de las antigüe
dades del reino de Navarra, "i vol. in-80. Pamplona, 1840. — Id. Adicio?ies 
àl Diccionario de las Antigüedades. Pamplona, 1843, in-80. — (3) Compi
lations d'auguns priviledges et reglaments du pays de Béarn, in-40. 
Pau, 17J6; les Fo)'s et costumas du Béarn, in-4°. Pau, 1725. — (4) L . Cadier, 
Les États de Béai "n, in-Sn. 1S88, Paris. — (5) P. Raymond, Nouvelles sur 
les affaires d'Espagne en 15S0 (pour 1521). Bibliothèque de l'École des 
Chartes, quatrième série, t. V. — P. Raymond et Lespy, Un baron béarnais 
au X V' siècle (recuei! de textes sur le procès Coarraze), 2 vol. in-8». Pau, 1875. 
— (6) F . de Bellussière, Lettres d'abolition en faveur du sire d'Albret. 
Bulletin de ]a Société arebéologique du Périgord, t. XIII, 1886. 



de la nouvelle édition donnée par M. "Roman (1). Nous avons 
aussi consulté l'appendice de Yl-Iistoire de Bretagne, de dom Mo-
rice, oil so trouvent los textos des traités de 1486 (coalition fóodale 
centre Anne de Beaujeu) et de 1490 (traite de Moulins) (2). 
Vuelques pieces interessantes se rencontrent encore dans le recueil 
des j irocès-verbaux du Conseil de Charles V I I I (en 1484), publié 
par Bernier (3); dans les papiers d'État du cardinal Granvelle, 
publié.s par Weiss (4); dans les recueils de trai tés publics par 
Dumont et Rymer i5) . I I y a aussi profit à consultor les Mémoires 
sur rhistoire de Navarre et de Fiandre, publiés par Galland au 
X V I P siècle; ils contiennent en appendiceune dizaine de pièces i n 
teressantes (6). Pour les relations de la Navarre et de la maison 
d'Autriche, on possède deux recueils de premier ordre, la corres-
pondance de Maximilten et de Marguerite, publiée par Le Glay, et 
les Négociations diplomatiques entre la France et l'Autriche (7). 
Les Lettres de Louis X I I , publiées par Godefroy (S), íes Négocia
tions entre la France et la Toscane, publiées par Desjardins (9), 
nous ont fourni plus d'un renseignement utile. Sur Ies événements 
de 1516 à 1520, nous avons t rouvé dans le premier l ivre des 
Anales de Aragon de Dormer des pieces importantes (10), et pour 
les événements de 1512, une correspondance curieuse entre le due 
d'Álbe et Ferdinand le Gatholique, dans le recueil de documents 
publié récemment par la duebesse d'Albe (11). Enfin, nous avons 
consulté le grand Bullaire ronuiin publié en 1747 à Luxembourg 
(t . P", edition en 11 vol. in-f°). 

(1) Hisloire du Langueáoc, par dom Yaissète et Devic. Pans, 1730-1"45, 
5 vol.- in-f0, o5 vol., noiiv. édit. Toulouse, Privat, 1890, t. XII, p. p. Roman. 
— (2) -Dom Morice, Mémoires pour servir à Vhistoire eedesiastique de la 
liretagne, 2' vol. in-fo, t. 11, appendice. — (3) Procès-verbaux du Consèil de 
Charles VIU (avril 1484, janvier 1485|, p. p. A. Bernier. Imp. royale, Paris, • 
1836, ¡n-'ío. — (4)'Papiers d'fíiat du cardinal de Granvelle, p. p. Ch. Weiss. 
Paris, Imp. royale, 1841-1859, 9 vol. in-4% t. I^ . - (5) Dumont, Corps diplom-, 
du droit des gens, t. IV, l™ partie, édition de 1726- — Rymer, Fcedera Con-
ventiones, litterce, t. Xllt, 1ro édit. — (6) A. Galland, Mémoires pour rhis
toire de Navarre et de Fiandre. Paris, Guillemot, 1648, in-í0. — (7) Le Glay, 
Correspondance de Maximüien et de Marguerite d'Autriche (1507-1519), 2 vol. 
in-8°. Paris, 1839. — A. Le Glay, Négociations entre la France et la maison 
d'Autriche, 2 vol. in-40. Imp. royale, 1845. — (8) Lettres de Louis XÍI et du 
cardinal Georges d'Amboise (sans nom d'éditeur, p. p. Jean Godefroy), 4 vol. 
in-12. Bruxelles, chez Foppens, 1712. — (9) Négociations diplomatiques de la 
France avec la Toscane, documents recueülis par G. Canestrini, p. p. Abel 
Desjardins, 1859-1886, in-4", 6 vol., 1.1 et II. - (10) Anales de Aragón desde el 
año de 1525, haxto, el de Í540 , añadense primero algunas noticias muy 
importantes desde el año de 15Í6 , por el Dc Diego Josef Dormer. Sara-
gosse, in-40, 1697. — (11) Documentos escogidos del Archivo de la Casa.de 
Alija, los publica la Duquesa de Berwick y Alba. Madrid,- in-S0, 1891, 
pp. 154-161. 



I I . — LES CHRONIQUES. — Chroniques espagnoles. — Outro 
les documents originaux, nous avons aussi consulté les chroniques 
coutemporaines do lapér iode qui nous occupe. EUes sontpeu nom-
breuses, efc c'est surtout parmi les autours espaguols que nous 
trouvons íes renseignomcats les plus précieux. Pour la periodo 
antér ieure à l 'année 1479, les principales chroniques sout celles de 
Diego Enriquez del Castillo* in t i tu lée : Crón ica del rey don 
Enr ique el cuarto de este nonibre* et de Diego de Valera., 
in t i tu lée : Memor ia l de diversas h a z a ñ a s . Le premier é t a i t c h a 
peiam-et chroniqueur du roí de Castille, Henri I V ; le second, 
membre du Conseil des Rois catholiques. Leurs ceuvres out é té 
éditées dans la collection des Chroniques de Castille (1). Plus con-
nue et aussi plus utile est la Chronique do Hernando del PulgarJ 
int i tulée : Crón ica de los s e ñ o r e s Reyes Católicos don Fernando 
y d o ñ a Ysabel. Cet ouvrage a été écri t de 1482 à la mort du chroni
queur. I I s'étencldu mariagede Ferdinand et d 'Isabelle(1469)jusqu'à 
leur entree à Grenade (en 1492), et est divisé en trois parties: la 
premiere, tres courte (9 chapitres), est une sorte d'introduction; la 
deuxième, três longue, contlent 104 chapitres, et la troisième, qui 
commence en 1481, aussi três développée, renferme 134 chapitres. 
C'est une source de premier ordre : Pulgar, chroniqueur offlciel, 
charge â plusieurs reprises de missions diplomatiques, est exact et 
bien informé; le plus grand défaut de sa Chronique est l'absenco de 
chronologie. Son réci t nous a beaucoup servi pour étudier les rela
tions de la Navarre et de la Castille de 1476 à 1488. La Chronique 
de Pulgar a été édítée, d'aprés Tédition de 1780, dans la collection 
des chroniques de Castille, dontnous nous sonames serví (2). A 
la suite de la, Chronique de Pulgar, don Cayetano Roseli a edi té , 
d 'aprés un manuscrit de la bibliothèque du due d'Osuna, une 
continuation anonyme (Cont inuac ión de la C r ó n i c a de Pu lga r 
por u n a n ó n i m o ) qui .va de 1492 à 1516,: c'est un résumé tres 
peu développé d'oü Ton peut t i rer quelques notions peu impor
tantes pour l'histoire de Navarre (3). Plus utile est l'ouvrage d'un 
grand personnage de cette époque, le conseiíler docteur don-
Lorenzo Galindez.de Carvajal, inti tulé : Anales Breves del r e i n , 
ado de los Reyes Católicos, ou Memor ia l y registro breve de los 
lugares donde el Rey y Reina Católicos, estuvieron cada a ñ o 
desde el de 1486. Cet ouvrage, écri t en 1523, est surtout précieux 
pour fixer la chronologie de cette pér iode ; c'est une sorte d ' i t íné-

(1) Chroniques de Valéra el de Diego Enriquez del Castillo, dans les 
Crónicas de los reyes de Castilla, t- IIT. Madrid, 187S (pp. 1 à 222); — . 
(2) Chronique de Pulgar dans les Crónicas de los reyes de Castilla, in-S0-
Madrid, 1818, l . ,in, pp, 225-511.— (3) Continuación dela Crónica de Pulgar 
por un anónimo, Crónicas de Castilla, III, 513-524. 



— XI — 

raí re des Rois Catholiques, avec de breves indications sur les évé -
nements de chaqué année. I I a é té édité par D. Miguel Salva et 
don Pedro Sainz de Barranda dans la Colección ãe documentos 
inédi tos -para la His to r i a de E s p a ñ a (t. X V I I I , p. 227), et repro-
duit jusqu'en 151G, par don Cayetano Roseli, dans les Chroniques 
de Castillo (1). Nous avons également consulté la Chronique 
fameuse de Bernaldez, qui a tant été utilisée par les historiens 
espagnols et par Prescott; cet ouvrage, intitulé : His tor ia de los 
Reyes Católicos don Ferna ido y doña YsabeL a été compose 
par le bachelier Andrés Bernaldez, curé de Los Palacios et cha
peiam de Diego Deza, archevêque de Seville et confesseurdes Rois 
Catholiques. Elle s'étend de 1469 à 1513 et est diviséc en 245 cha-
pitres. L'auteur a eu entre les mains des documents oríginaux ; i l 
pa ra í t avoir écrit sa chronique dans les dernières années de sa vie 
(on croit qu'il mourut vers 1514). C'est un chroniqueur sans bean-
coup de critique, mais três sincere ; narrateur candide et naíf, i l 
développe tres inégalement les diverses parties de son sujet.-INous 
avons trouvó grand profit à le consultor, surtout pour les événe-
ments de 1500 et de 1512 : i l nous domie pour cette année la 
correspondance de Ferdinand le Catholique avec Deza au sujet des 
affaires de Navarre (2). L'ceuvre de Pierre Mar tyr n'ofíre pas 
moins d'utilité. Un jeune savant, M . Mariéjol, dans un excellent 
ouvrage, a étudié la vie et les ouvrages de cet Itallen d'Anghera, 
passe au service des Rois Catholiques, devenu leur secretaire et 
investi d'un canonicat à Grenade. I I a demontre la sincérité et 
même la hardiesse de ce grand écrivain (3), que quelques-uns 
avaient à tort suspectée (4). L'ouvrage de Mar tyr est inti tulé 
Opus Ep i s to l a rum; i l se compose d'une serie de lettres relatives 
aux événements de.l'histoire d'Espagne'depuis 1488 jusqu'en 1525, 
divisées en trente livres et portant chacune, dans les editions qui en 
ont été publiées, un numero d'ordre. I I ne faut point demander á ce 
recueil des indications absolument authentiques. Martyr est un 
témoin sincere, mais qui raconte ce qu'il a vu et entendu, sans se 
préoccuper de la véracité des témoins qu'il a interrogés ou dont i l 
a recueilli les entretiens ; son ouvrage est surtout une chronique 

(1) Anales breves ou Memorial breve de Carvajal, dans la Colección de doc. 
inéditos para la historia de España, i. XVIII, p. 227; partia postérieure â 
1516, pp. 377-403, rééditée dans les Chroniques de CastiUe, III, 533-562. — 
(2) Historia de los Reyes Católicos por Andrés Bernaldez. lídiüon des biblio
philes andalóus. SévilJe, 1870, 2 vo). in-8c, rééditée dans les Chroniques de 
Castille, III, 563-772. — (3) J.-H. Mariéjol. Un lettré italien á la cour d'Es-
pagne, Pierre Martyr d'Anghera (14^-1526), in-8*, Hachette, 1887, notamment 
p. 167. — (4) On reprochait au XV1° siècle à Martyr « suspectàm fiãem in 
nonnullis ». Johannis Vascei Hispanice Chronicon dans Y Hispânia illus-
trata, p, 579. 
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de la COUP d'Espagne três vivante, dont on ne doit accepter les 
témoignages qu'en les contrôlant; e'est ce que nous avons fait 
lorsquenousavons recouru k cette source, qui estsurtoutprécieuse 
pour les événements de 1500, de 1512 et de 1516 (1). Des ouvrages 
des autres Italiens, conteraporains de Ferdinand, Lucius Marineas 
Siculus (De Rebus Hispanice memoraMHbus, l ibri X X I I I ) et 
Laurent Valla (De Rebus à F e r ã i n a n lo Aragonice rege gestis* 
l i b r i I I I ) , ouvrages qui ont été edites dans le tome Ier de Y H i s p â n i a 
í l lus t ra ta , i l n'y a ríen à tircr pour notre sujet. La même collec
tion renferme, au contraire, un ouvrage tres important pour 
notre histoire : c'est eclui de Thumanisto célebre Antonio de 
Lebrija, qui fonda en Espagne les études plúlologiques ct 
cnseigna à I'Univcrsite de Salamanquc (2). Lebrija, qui est 
mort en ¿522, a écrit tl'abord un opúsculo intitulé : R e r u m 
à Ferdinando et Elisabeth Hispanice regum gestarum Decades 
cluo ; on trouve dans la seconde décade quelques details peu nora-
breux sur les affaires de Navarre. Les Décades ont été publiées 
par Schott au tome I1* de Vlí ispania i l lustrata (3). Le second 
ouvrage historique ilü à Lebrija est intitulé : De Bello Navarr ico 
l i b r i duo; c'est un exposé détailló de I'expedition de 1512. Lo 
l ivre Ier comprend une preface sur la situation géographique de 
•la Navarre et ses habitants; i l renferme neuf chapitres: le premier 
est relatif aux droits de Ferdinand sur la Navarre et à la ju s t i 
fication de la conquête; des hu i tau tres, un est consacré à démon-
t rer que Jean d'Albret était fauteur du schisme de Pise, les 
sept suivants concernentle rócit de l'expédition depuis juillet 1512 
jusqu 'á la retraite du due d'Al be (fin octobre 1512). Le livre 
second renferme l'exposé de l'invasion française en Navarre, du 
siège do Pampclune, auquel l'auteur a assiste, et de la retraite 
desFrança i s ; i l conüent également neuf chapitres. L'ouvrage de 
Lebrija a servi beaucoup aux historiens postérieurs ; i l est écrit 
on latin três èlégant; mais l'absence de dates lai enlèverait 
quel quo peu de son prix, si Ton n'y pouvatt suppléer à l'aide 
d'autres chroniques ou documents. I I a été aussi édi tèpar Schott 
au tome 1°" de Y Hi spân ia i l lustrata (4). Plus précieux encore est le 
rócit de la campagne de 1512, qui a été fait en espagnol par un 
autre témoin oculaire qui a suivi toute l'expédition (5). Ce témoin 

(1) L'Opus Epistolarum, de Pierre Martyr, a été imprimé en 1530, in-f. 
Salamanque, L'édilion usuelle est celle d'Amsterdani, 1670. — (2) Les Décades 
sont imprimées au tome Ier de Vlíispania ülnsírala, pp. 880-897. — (3) Sur 
Antonio de Lebrija, voir N. Antonio. Ilibliotheca hispana nova et vetus, 
I, 132, 133. — (4) Le De lidio Navarrico est imprimé dans Vlíispania illus
trata, t. Ier, pp. 90G-926, et à part £L Grenade en 1545. — (5) E n ella me fallaba, 
dit-il dans sa préface. 
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est Louis Correa, dont on nesait guère rien, mais qui parait avoir 
été un homme de lettrcs; i l écrivit son ouvrage, intitule : La 
Conquisto, del reino de N a v a r r a , sur la pr ière de don Gutierre 
de Padilla,' Grand-Commandeur de Calatrava, onde du due d'Albe, 
le conquérant de la Navarre, qu'il avait accompagné. La premiere 
edition de cet ouvrage avait étè donnée à Tolède, le Lr novembre 
1513, par rimprimeur Juan Varela, de Salamanque. Elle ètait à 
peu prés introuvable ; un érudit navarrais, don José Yanguas y 
Miranda, en a donné uneseconde edition à Pampeluneen 1843 (1). 
Le i*écit de Correa comprend vingt-six chapitres non numérotés, 
y compris la preface et la conclusion : le premier chapitre est 
consacré anx origines de la guerre, et )e récit de l'expédition 
commence dès le second ; c'est un ouvrage qui parait écrit avec 
sincèritè et bonne foi, mais qui, ayant été imprimé rapidemont, 
renfermo quelques lacunes, dos obscurités et paríois des orreurs 
clironologiques qu'il est íacile de corriger (1). Nous u'avons 
garde d'oublier la fameuse apologie do la conquête de la Navarro, 
liiite sur la demande de B'erdinand le Catholique, en 1513, par 
Juan Lopez de Palacios Rubios. Lopez de Palacios était un cano-
niste renommé qui ensoigna à rUniversité de Salamanquo et fut 
ensuiteconseiller de la Chai icol lerie à Valladolid et membro duCon-
scil royal. Son traite est intitulé : De Obtcnlionis retentionisque 
regni Navarra', j u s t i t i u , necnon de situ terree ct antiquitate.. 
Cost une plaquotte de 51 pages in-íblio. Le specimen que nous 
avons consulté à la Bibliothòque nalionale de Paris no porte ni 
lieu ni date d'imprcssion et parait détaché d'un autre volume (il 
est paginé 530-584), peut-ê t re des oouvres completes de I^lacios, 
qui a, en eífet, beautoup écrit. I I existe aux Archives de Simancas 
un exomplaire imprimé de cette apologie, égaleinent sans lien ni 
date d'improssion. Un autre exemplaire in-folio a été publié k 
Lyon en 1576, mais i l est à peu prés introuvable. Nous analysons 
cet opuscule plus loin dans notre travail (2). 

Autantles chroniques espagnoles contemporaincs sont in téres-
santes à consulter pour 1c sujet qui nous occupe, autant les chro
niques françaises sont peu utiles. C'est à grand'peine que nous y 
avons recueilli quelques renseignements sur les persoiiiiages et les 
faits de notre histoire. Aussi les mentionnerons-nous plus briève-
ment. On trouve queiques details sur Jean do Narbonne et Made

le ine deViane, régentede Navarre, dans la Chronique de Mathieu 

(1) Historia de la Conquista del reino de Navarra, por el Buque de Alba, 
escrita por Luis Correa, é ilustrada con notas y un prologo por don Jose' 
Yanguas y Miranda. Pamplona, imprenta de Longas y Ripa, 1843, petit 
Ín-4*, 257 pages. — (2) Juan Lopez de Palacios Rubios, Se Obtentionis 
retentionisque regni Navarras justitiá, in-f0, 54 pages. 
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d'Escouchy, qui ne va pas au dela du i'ógii© de Louis X I (1), 
et dans los íámeux Mémoh'es de Philippe do Cominines publiós 
en dernier lieu par M"6 Dupont; on sait que ces Mémoires ne 
vont pas au dela do 1498 (2), Denis Godefroy a edité les histo-
riens de Charles V I I I ; loplus comiu, Guillaume de Jaligny, Secre
taire de Pierre I I , due de Bourbon, nous a fourni quelques details 
sur la politique d'Alain d'Albret, dans son Histoire de Charles V I I I , 
roy de Prance. Dans la même collection, on trouve I'histoire du 
voyage do Charles V I I I , par André de La Vigne, secretaire 
d'Anne dc Bretagne, et la Descriptio adventüs Ludonici X I I 
(à Genes en 1502), par Benedictas Portuensis (Benoit de Porto), 
cliancelícr dc la llópublique de Gênes. 11 n'y a rien à en tirer que 
quelques mots sur Jean do Narbonnc et Gaston de Foix, qui prou-
Ycnt la favour dont jouissaient ces prétendants à la succession 
navarraise (3). 11 n'y aguè re à prendre dans les chroniqueurs de 
Louis X I I , Saint-Gehiis et Jean d'Auton, abbé d'Angle, que quel
ques details sur Ies relations de ce roí avec Jean d'Albrct. A la 
suite de Fódition de Joan d'Auton, publico par P. Lacroix, se 
trouve la courtc Chroniquc d'Humbert Bellay, qui contient 
quelques renseignoments sur l'expédition de 1512 (4). Sur cette 
momo campagne, on possede les récits épisodiques de Guillaume 
do Marillac, secretaire du connctable de Bourbon et auteur d'uno 
Víe duconnétable (1490 k 1521), réímprimóe par Buchón d'aprés le 
livre <rAntoine de Laval (les Dessins des professions nobles et publi
ques. Paris, 1612, in-d") (5), etdu Loyal Ser viteur, le biographe bien 
connu de Bayard (0). A la meme classe de récits appartiennent les 
Mémoires de Fíeuranges (7). Nous aurons completé la nomen
clature des sources írançaises en mentionnant le Journal de Louise 
de Savoie, qui nous a fourni quelques dates utiles (8), ot les 
Mémoires de Martin du Bellay, utiles à consultei* pour les nègo-
ciatíons de 1515 et do 1510, ot los événements de 1520 ot 1521 (9). 

(1) Clironique de Math i eu d'Escouchy, p, p. G. du Presne de Baau court . 
Paris-, Renouard, 1803-1861, 3 vol. in-S0. — (2) Mémoires de Philippe do 
Commines, nouv. édil., p. p. M"0 Dupont. Paris, Renouard, 1840-1847, 3 vol. 
in-80. — (3) Jalígny, A adró do La Vigne, etc., historians de Charles VIII, 
p, p. Denis Godefroy, in-4'>. Paris, Pacard, 1617. — (4) Jean de Saint-Gelais, 
Histoire de Louis XÍI, p. p. Th. Godefroy, 1622, in-40. Chroniquea de Jean 
d'Autbwn, abbó d'Angle, auivies de la Chronique d'Humbort Bellay, 4 vol. 
in-8*. Paris, 1834-1835 (édition p. p. V, Lacroix). — (ã) Vie du connétable do 
Dourboo, par G. de Marillac. (CUroniques du XVl^siècle, p. p. Buchón, 1836.) 
— (6) L a três joyeuse et três plaisante histoire des faits et gestes du bon che
valier... le gentil seigneur do Bayard, par le Loyal Servitour. (Coll. Buchón. 
Parts, 1836.) - (7) Mémoires de Fíeuranges. (Coll. Michaud, 1™ série, t. V.) 
— (8) Journal de Louise de Savoie. (Coll. Buchón, t. IX. Paris 1836.} — 
(9) Mémoires de Martin du Bellay. (Coll. Michaud, 1" série, t. V.) 
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píivmi les grands historiens itaíions de la põriode qui nous occupe, 
I'un, Paul Jovo, lie renferme rien qui nous interesse; rautre, 
Machiavftl, nous domie quclques rensoigncments interessants, dans 
ses Lettres familièrcs ot ses Fragments historiques, sur les èvé-
nements de 1408 et de 1513 (1). Lo plus .utile à consulter est Orui-
chardin, doiit THistoire des guerres d'Italie renferme quelques 
details ínstrucüfs sur la politique de la Franco à l'égard de ,1a 
í savar re (2). 

Ouvrages p o s t é r i e u r s . — C'est au XVIo siècle quo nous t rou-
vons les liistoriens qui ont le mieux étudié Fhistoire du règne de 
Ferdinand le Catholique. Le premier en date est Mariana, dont 
I'lJistoiro d'Kspagne a conservé une reputation univcrselle. Get 
ouvrage, ècrí t d'abord en latin sous le titre suivant: De Rebus 
IKspanicis, l ibri X X X , s'étend des origines à l'année 1516; la 
premiere edition fui. publièe ii Tolède, in-folio, 1592, otreproduite 
dans Y H i s p â n i a illustrata de Schott en 1003. C'est colle quo nous 
avons consLiltée de preference (3). Les editions posíéríeures ne ren-
ferment, on ce qui concerne la Navarre, aucune addition impor
tante, à l'exception de Tédition de Valence, qui a été publiée en 
espagnol par José Ortiz et qui contient en appendice quelques 
pieces originales ; cette edition, fort raro, se trouve à la Biblio-
thèque nationale de Paris, mais le tome IX.leseul qui nous interesse, 
a dispam. Dans noire séjour on Kspagne, nous n'avons pu que joter 
sur l'appcndice un rapide coup d'oeil (4). Les èvènomentsrelatifs à 
la Navarro sont raconlés dans les livros X X I V à XXX de rédi-
tion latine de Mariana sous une forme tres claire et généralement 
exacte. Mais cet ouvrage n'est ni aussi approfondi ni aussi précis 
que celui do Zurita. Pour notre sujet, l'ouvrage de Zurita a la 
valeur d'une source originale ; c'est lo mcilleur de beaucoup, et 
nous pouvoas mème ajouter lo seul bon des ouvrages espagnols, 
dont on pout se servir avec fruit pour Thistoiro de la Navarre. 
Gerónimo Zurita, nó à Savagosse lo 4 décembre 1512, mort dans 
cetto memo vílle le 3 novembro 1580, nommé en 1548 chroniquour 
d'Aragon, a passéprès de quaranto annóes à parcourir les archives 
d'Kspagne et d'Italie. Do là 1c mérite exceptionnel do son oeuvre: 
elle ost fondee sur les documents originaux, qu'il analyse presquo 

(1) Macliiavcl, Fragments historiques (dans les Opere di Niccolo Machiavelli, 
10 vol. ÍQ-$\ Fii'enze, Coati, 1821). t. I I I , et Lettres familièras, t. X. — 
(2) Guichardín, Ilistoire d'Italie (1491-1534) d'aprés la traduction de Favre, 
373$. (Panthéon littéraire de Buchón, iii-8°. Paris, 1830.) — (3) Mariana, 
De liebus Jlispam'cis, Hbri XXX, ¿ditiou de YlHspanice Ulustratw Scriptores 
varii in tmwn cotlecti, p. p. Andix- Schott. Francfort, 1603-1G08, 4 vol. in-f, 
t. l'r; pp. 401-630 (liv. XXIV à XXX). — (4) Historia general de España, 
p. p. José Ortiz. Valence, 1783-1770, 9 vol. in-f», t. IX. 
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toujours, et elle est d'autaut plus préciouso qu'il y donno ia subs
tance d'uu assez grand nombre de píèccs qui out disparu. Telle est 
du moins robservation qu'une étude attentive de la dernière partie 
de ses Anales nous a perrais de faire. Aj on tons que, malgré son 
admirable erudition, Zurita, qui est bien informé des rapports de 
FEspagne et de la Navarre, p résen te cepeudant un assez grand 
nombre de lacunes. I I connait mal les relations des souverains 
navarrais avce la France. I I n'indique pas ses sources en general, 
<UL moins rorigiue des documents manuscrita qu'il emploie, mais 
nous avons pu nous convaincre qu'il a largement puisé aux 
Archives de Pampelnne et de Simancas. I I est t rês exact; sa 
chronologie laisse peu à dósi rer ; ses infoi-mations sont sures ; s'il 
s'est laissé égarer paríois, comme pour le pseudo-t ra i té de Blois et 
la bulle d'excommunication des rois de Navarre, c'est que, contrai-
rement à son habitude, i l n'a pas ou recours aux pieces o r ig i 
nales. Zurita est, en resume, le meilleur guide que Ton puisse 
prendre pour étudicr Fhisfcoire ex té r ieure de la Navarre; à l u i 
seul, i l remplacerait au besoin tous lesautres ouvrages éc r i t s su r 
l'histoire de ce pays. C'est à l u i que nous avons recouru de p r é -
férence, parce que son exposó est le míeux nourri , le plus appro-
fondi, le plus exact de tous. L'ouvrage de Zurita est intitulé : 
Anales de la corona de Aragon : la lre partie, en 2 volumes 
in-íolio, fut publiée à Saragosse en 1562; le fils de Zurita publia la 
seconde partie, en 2 volumes, en 1585 (cette partie s'étend de la 
mort de don Martin d 'Áragon à 1492); la 3e partie, en 2 volumes, 
s'étend jusqu'a la mort de Ferdinand. Nous nous sommes servi 
de l'édition la plus connue, celle qui fut publièe à Saragosse en 
7 volumes in-40-, dont un de tables, par Juan de Lanuja, en 1610, et 
nous avons surtout utilise les tomes I V , V et V I de cet important 
ouvrage. Le règne de Ferdinand est traite à la fin du tome IV , à 
partir du livre X X (foi 273-369); le tome V (1491-1504) comprem! 
cinq livres (I à V) et 349 folios; le tome V I est formé de cinq livres 
(livres V I à X) et 404 folios. Les livres sont subdívisés en cha-
pitres, etles événements racontés sont groupés par amiée (1). I I 
n'y a pas grand profit à tirer de l'ouvrage, autrefois célebre, 
ú 'Es t evan Garibay y Zamallola^ qui comprend 4 volumes inT 
folio et dont Ia premiere edition fut publiée à Anvers en 1571. 
Nous nous sommes servi de la 2e édition, qui est plus connue; 
c'est l'édition de Barcelone, 1628, 4 volumes in-folio. Cet ouvrage 
est int i tulé : Los • quarenta libros del Compendio historial 
de las Crónicas y. universal his tor ia de iodos los reynos de 

(1) Zurita, Anales ãe la corona de Aragon, 7 vol. m-4o. Saragosse, Lanniñ, 
1610. 
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E s p a ñ a . Le tome I I I renfmne L'histoire de la Navarre : la 
périodc de 1479 à 1521 est t ra i tée dans les livres X X I X (qui 
comprend 26 chapitres) et X X X (années 1Õ12-1Õ21, chapi-
tres I â VIJ (1). L'exposé est satisfaisant pour Tèpoque, mais 
nous para í t singulièrement écourté en regard dos ouvrages de 
Zurita, de Mariana et d'Aleson. On n'y trouve guère de rensei-
gnements qui ne se rencontrent dans ees auteurs, A la fin du 
XVIo siècle out aussi vécu le principal des historiens de Chai'les-
Quint, Sandoval, et le principal des biographes de Jimenez, 
Gomez, dont les ouvrages nous out été utiles. Don Fray Pruden
cio de Sandoval, évêque de Pampelune, a raconté ave^soinles 
événements de Phistoire de Navarre de 1516 à 1521 et quelques 
faits de la période antér ieure, dans son ouvrage bien connu int i tulé: 
H i s to r i a ele la v ida y hechos del Empe?nador Carlos-Quinto, 
2 vól. in-folio, 1618 (2); son récit est exact, mais t rês incomplet; 
i l connait peu de chose des négociations entamées à propôs de la 
question navarraise. On a quelques details sur I'expédition de 
Navarre en 1516 et sur Tad ministration de Jimenez, dans la 
biographie du grand cardinal publièe par Alvaro Gomez de 
Castro (mort en 1589); cette biographie est intitulée : De Rebus 
Gestis à Francisco Xiinenio Gisnerio, archiepiscopo Toletano, 
l i b r i octo (3). Elle a servi à tons les biographes de Jimenez, tels que 
Baudier, dont l'ouvrage n'a aucune valeur, Flèchier etMarsollier, 
qui sont plus exacts (4). Novis ne mentionnerons les autres 
biographes de Charles-Quint, Juan Ochoa de la Salde, Antonio de 
Vera y Figueroa, Antonio de Ulloa, Gregorio Leti , Robertson, 
que pour constatei1 qu'ils nous ont été - completem ent mutiles (5). 
Nous n'avons pas davantage à insister sur le continuateur des 
Anales de Z u r i t a , Leonardo d'Argensola, historiographe d'Aragon 
(mort en 1621), I I a composé le tome Ier des Anâles de Aragon de 

. (1) Estevan Garibay, Los quarenta libros del Compendio historial, 1628, 
4 vol. m-f°, Barcelone, t. HI, liv. XXIX et XXX, pp. 471-522. — (2) Sandoval, 
Historia de la vida y hechos dei Emperador Carlos-Quinto, 2 vol. in-f0, 
1618, Pampelune, Bartholome Paris, éditeur, t. Ier, 1" partie, liv. I à X, 
pp. 1 à 55(1. — (3) Gomecius, De Jtebus GeStis à Francisco Ximenio (liv. VI, 
p. 1080 et suiv,), publié dans VHispanice ilLustrata: scriptores, t. I", p. 1013 
et suiv. — (4) Michel Baudier, Histoire de Tadmiuistralion du cardinal 
Ximénes. Paris, 1035, m-4\ Fléchier, Histoire du cardinal Ximénes. Paris,. 
1693, in-40. De Marsollier, Histoire dú cardinal Ximénes, 2 vol. in-18. Paris, 
173&. — (5) Ochoa de la Salde, Lu Caroled Enchiridion, in-f0,1585. Antonio 
de Figueroa y Vera, Epitome de la vida y hechos del invicto Emperador 
Garlos-Quinto. Milan, 1645, in.-4'>. Robertaou, Histoire du règne de l'Empe-
rtur Charles-Quint, 2 vol. m-4% trad, francaise. Paris, 1771. Ant, de Ulloa, 
Vita del Imperatore Carlos V (en italien), Venise, 1560, in-40. Gregorio Leti, 
VÜa del Imperatore Carlos V (en italien), m̂ -S", 1700. 
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1510 à 1520, ouvi-age qui ca é té continué jusqu'en 1525 par don 
Fray Diego de Sayas Rabanera y Ortubia, aussi chroniqueur 
d'Aragon. La seule partie utile de cette continuation est le réc i t de 
Pexpédition de 1521 (1). Quelques détails nous ont étéfburnis par 
un opuscule tres rare, celuid'un prê t re , don Mart in de Vizcay; cet 
opuscule est intitulé : Derecho de la naturaleza que los naturales 
de la merindad de San-Juan del P i é del Puer to tienen en los 
reynos de la corona de Castilla. Saragosse, in-4o, 1621 (2). On ne 
trouve dans l'ouvrage postér iear du Jésuite Pedro Abarca que 
peu de renseignements sur notre sujet; i l n 'y a guère à prendre 
dans son ouvrage, Los Reyes de Aragon, que quelques traditions 
sur l'histoire de Navarre (3). Nous arrivons enfin à la principale 
de nos sources historiques espagnoles, les Anales de Nava r r a^ 
qui sont, avec les Anales de Z u r i t a , les deux ouvrages essentíels 
à connaítre. Les Anales de Nava r r a , qui comprennent toute 
l'histoire de ce pays jusqu'en 1521, ont été comraencées et pour-

, suivies jusqu'á la fin du tome I V par le savant Jésuite José Moret, 
qui, après avoir é té recteur du college de Falencia, devint histo-
riographe de Navarre. I I était né à Pampelune en 1615 et y 
mourut en 1705. Les quatre premiers volumes sont une ceuvre 
sérieuse, composée avec soin et digne d'estime. Le tome V, pour 
lequel Moret avait rassemblé diverses pieces (extraits d'archives 
ipunicipales, d'archives de famille, etc.), a été rédigé par un autre 
Jésnite, le P. François Aleson. L'ceuvre d'Aleson, à. côté de quelques 
qualités; présente de nombreux défauts qui ne permettent de lu i 
assigner qa'un rang três infèriéur à celui qu'occupeiit les ouvrages 
de Zurita et de Moret. L'áuteur a consulté les papiers reunís par 
Moret; i l nous donne d'apres ees papiers quelques textes in t é r e s -
sants; i l a eu entre les mains des mémoi^es dus aux Beaumontais, 
et son récit est surtout utile pour l'histoire intérieure de la 
Navarre. Paríbis, enfin, i l fait preuve de sens critique. Mais on 
peut lui reprocher beaucoup de negligence: i l n'a su utiliser n i le 
réci t dé Zurita, n i les pieces réunies par Moret, pour tracer un 
tableau complet des relations de la Navarre avec l'Espagne. Sa 
chronologic est extrêmement défectueuse : i l place en 1486, par 
exemple, le mariage de Catherine de Foix, en 1490 la révolte des 
Beaumontais, en 1518 la mort de la reine de Navarre. I I n'a pas 
recoitrn aux sources originales autres que les papiers de Moreit et 

(1) Argensola et Sayas, Anales ãe Aragon, desde el año âe Í516 hasta el 
de 1525. Saragosse, 2 vol. m-40, 1630-1666. ~ (2) D. Martin Vizcay, Derecho 
de la naturaleza que los naturales de la merindad de San-Juan tienen en 
los reynos de Castilla. Zaragoza, in-40, Lanuja, 1621 (61 pages). — (3) Pedro 
Abarca, L Q H Reyes de Aragon en Anales históricos, 2 tomes in-f" (323 et 
418 pages). Madrid et Salamaoque, 1682-1684. 
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les archives navarraises ; i l ncconnaí t pas Ies chroniques contem-
poraines des événements ; i l eraploie — assez mal — les ouvrages 
de Mariana, de Zurita, de Garibay, de Sandoval, de Gomez et 
d'Abarca. I l ne coimait à peu prés r íen des ouvrages fraileáis. On 
remarí jue dans son couvre des lacunes tres considerables, des er-
reurs, et surtout de longuos digressions sans intérê t (par exemple 
sur la guerre deBretagne, 1488-1491, sur César Borgia, sur 
le concilo de Pise, sur Luther et Ignacede Loyola). Le tome V des 
Anales de N a v a r r a est divisé en onze livres (livres X X V à X X V I ) , 
subdivisés en un nombre variable de chapitres-eWle paragraphos ; 
.il comprend 462 folios (1). Nous énumérerons rapidement les 
autres oin'rages espagnoís qui ont traite de cette periodo de l 'his-
toire navarraise : ce sont des resumes ou des histoires genérales 
d'ott i l n ' y a à peu prés ríen à t irer. Tol est le cas de- VHistoiro 
genéra le d'Espagne de Ferreras, bon et consclencieux travail, mais 
qui ne renfermerien denüuvean (2), et cies autres Histoires gené
rales d'Espagne, publiècs par Masdeu et don Modesto de la 
Fuente (3). On pent en dire antant de la Monarquia E s p a ñ o l a 
du chanoine Salazar cie Mendoza, qui contient, outre un résumó 
de l'histoire de Navarre, un examen des droits des rois d'Espagne 
sur ce royaume (4). I I en est de même des manuels d'Ortiz et 
d'Ascargota (5). Nous pourons encore signaler Tarticle de Traggia 
sur rhistoire de Navarre dans le Diccionario geográf ico h is tór ico 
O.e E s p a ñ a , publié par l'Académie d'histoire en 1802 (6), et les 
bons resumes que don José Yanguas y Miranda et don Hermilio 
Oloriz ont publiés des Anales de Moret et d'Aleson; le premier y a 
ajouté quelques notes utiles (7). Nous mentionnerons en dernier 
lieu l'opuscule cl'Anacleto García y Abadia, intitulé : His tor ia de 
¡a Conquista ãe Nava r r a , qui n'est qu'une amplification oratoire 
sur ce sujet d'apres Aleson et Yanguas (8); les publications s p é -
ciales d'Yanguas y Miranda sur les Fueros et les lois de succes-

(1) Les Peres Moret et Aleson, Anales ãe Kararra. Pamplona, 5 vol. in-p>, 
-1684-1709. — (2) Ferrei-as, Histoive gónérale d'Espagne, traduction tl'Hermilly. 
Paris, 1742-1751, 10 vol. in-4s, t. VIH et IX. — (3) Masdeu, Historia critica 
ãe España. Madrid, 1783-1805, 20 vol. in-S". D. Modesto de la Fuente, His
toria de España, Earcelone, 0 vol. in-fo, 1877-1882. — (4) Salazar de Mendoza 
(primer canónigo penitenciario ãe la santa iglesia de Toledo), Monarquia 
Esxtañola, 2 vol. in-S0. Madrid, 1770,' t. i" , liv. IIÍ. — (5) Ortiz, Compendio de 
la historia de España, 1830. Ascargota, Compendio de la historio, de España, 
1838, 1 voh in-8''. — (6) Traggia, art. Navarra du Diccinnario histórico 
geográfico de España, t. 11. Madrid, 1802, in-S". — (7) Yang-uas y Miraitd.-i,. 
•Historia Compendiada del reino de Navarra. San-Sebastian, 1832, in-8«. 
H. Oloriz, Resumen histórico del antiguo reyno de Navarra. Pamplona, 
in-18,1887. — (8) D. Anacleto Garcia y Abadia, Historia de la Conquista de 
Nacarra, ii\-80,- 60 pages. Pampelune, 1877. - - • 
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sinn en Navarre (1); l'ouvrage apologétique de don Oloriz, 
intituló : Fundamento y defensa de los fueros, qui contient 
quolquos pagos instructivos (2 ) ; la discussion que le juriscon
sulto Mavichalar (3) et l 'órudit don Juan Mane y Flaquer ont 
consacrée plus réeemipcnt à rexcomm uni cation des rois de 
Navarre (4). 

Ouvrages f r a n ç a i s et en langue è t r angère . — La bibliographíe 
dos sources françaises relativos à la Navarre est assex conside
rable. Hàtons-nous de dire qu'elle comprend un grand nombre 
d'ouvrages de secunde main sans importance, du moins pour ce 
qui concerne notro sujot. On peut les diviseren trois catégories : 
I» ouvrages $uv ThisUtire do, Navan-e et d'Kspagne; 2*histoires 
provinciales concernant los pays autrefois soumis aux i*ois de 
Navarre ; 3o histoires genérales de la Franco et de ses rois. A la 
premifire catégorie appartient un ouvrage de valeur, c'est YHis -
toire de Navarre et de IJóarn , par Nicolas de Bordenave, qui 
vivait an XVI" siécle; nialheurousemoiit elle ne commence qu'eu 
1521', nous on avons utilise le ròoitpour la troisiòme expedition de 
Navarre (5). t i n'y a ríen ii t irerde YJHsioiregenéraled 'Espaffne, 
par LoysdeMayernc-Turquet; c'est une compilation faite sur tout 
à Taide <lo Mariana (0). On peut en d iro autant de YInventaire 
general de Vhistoire dlCspagne, de Griiillemot, qui indique l u i -
mêmo dans le Utreque son (cuvreest formèe d'extraits de Mariana 
et de Turquel (7). L'avénement de Henri IV au trone de France 
amena la publication de quelques travaux, en general hãtifs, sur la 
Navarre. Tels. íurent ceux de Palma-Cayet, de Chappuys et de 
Favyn. L'IIistoire du royanme de Navarre, par Palma-Cayet, 
est un insípido volume de 809 pages, en vers, paraphrase des his-
torions cspagnols (8). L'ouvrage do Gabriel Ohappuys, intituló : 
Jlistoire du royanme de Navarre, « con tenant de roy en 
roy tout ce qui est advenu de romarquablo des son origine ot 
dopuis que íes roys d'Kspagne l'ont usurpé », n'a aucune or ig i -

(1) Yanguas y Miranda, yiptmíes sotre la. stwesion à la corona de Navarra, 
in-lS, 29 payes. I'ampelune, 1838. Diccionario de fueros y leyes, in-8f, 1830. 
~ (2) II. Olom, Fundamento y defensa de los fueros, ia-81». Pampelune, 
1880. — (3) Mai'klmlar, marques de Montesa y Manrique, Historia de la 
Legislación y recitaciones del derecho civil da España, t. VIH, p. 103 et 
eiiiv,, Madrid, 18158. — (1) D. Juan Maíie y Flaquer, Viaje al pais de 
los Fueros, líaroelone, 2 vol. ui-l», t. l'Vcbap. XI, p. 85 et suiv. — 
(Ti) Bordenave, Ilisioire de Bt'-arn et do Navarre, publiée pour la première 
fois par i*. Raymond. Paris, Reiiouard, 1873,111-8".— (fl) Loys de Mayerne-
Tnrquel, Lyonnois, Hisioire g^mírale d'ICspagne, 1" ódit., Lyon, 1570; 2" édit., 
París, 1035, 2 vol. in-f*. — (7} Guillemot (Matliieu), Invamaire général de 
rhistoire d'Kspagne, 1Ò28, in-f0, Paris. — (S) Palma-Cayet, Histoiro du 
royanme de Navarre. Paris, 1018, Rousset, in-12 de 809 pages. 
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naliíò (1). Chappuys êíait secretaire de Henri I V . Son contem-
porain, Aiulró Favyn, avocat au parlcmont, publia en 1G12 son 
Histoirc de Navarre , « conlonant rorigine, les vies et conquestes 
de ifes rois, dopuis leur commencement jusques à present, ensemble 
re qui s'est passe tie plus remarqimble durant leurs régnes en 
I'Yanco, Kspagne et ailleui's ». I I a consulte surfcout Mariana et 
Lebrija, recueilli quelques documents et quelques traditions ; à ce 
t i tve, i l pout étre consulté, mais avecinéfiance (2). Nous possédons 
aussí quelques dissertations composèes en Franco au XVIP siòclo 
sur la question navarraise. La premiere en date est celle du 
fameux èrndit Arnaud d'Oihcnart, l'auteur do la Not i l ia u t r iu s -
que Vasconkv; cette dissertation, intitulée : Declaration histo-
r ique de Vinjuste occupation de la Navarre pa r los Kspagnols, 
a ütéconmie deGalland, qui l'analyse, mais n'a été publiéo que 
plus tard (ít). L'ouvragc d'Augusto Gaíland, conseilíer d'líltat, mort 
en 1011, ei. publié après sa ihort par son flls, est connu sous le 
nom de Mènioircs pour l'histoirc de Navarre el de Flandre ; 
la partió la plus ulile eu est l'appendice; on y trouve aussi une 
discussion sur I'usurpation de la Navarre et l'cxposé des reven-
dications des rois de Navarre dans la seconde moitié du XVIo siècle 
et au XVIIe ( l ) . Nous avons trouve aux Archives de Pampelune un 
exemplaii-e de ropuscule rarissirao de Daniel Schopílin, rauteur 
do VAlsalía D ip lomá t i ca ; cot opuscule est intitulé : Diatriba de 
origine, fatis el succcssionc regn i Navarrce; c'est un resume 
de rhistoire de la Navarre, suivi d'une discussion approfondio 
sur les droits allégués par les Kspagnols (5). 11 íaut ranger dans 
la catégijrie, des curiosités sans utilité pratique les onvrages 
de Varillas (la Politique de Ferdinand le Catholíqne et VIIís-
toire de Louis X I I ) {(i). Au XIXc sièele, nous pouvons signaler un 
ouvrage conscieneieux, mais uniquement composé d'-après les òu-
vrages prècitês des hisloriens français et ospagnols, Yllistoire des 
Basques, par Chaho etBelzunce (7). Le dernier essai tenté sur ce 
sujet est une composition de mediocre valeur, due à un fécond 
polygraplie, dénué d'esprit critique, Baseio de Lagréze. Son I l i s -

(!) G. Chappnys, Ilistoii-a du royaume de Navarre, 1 vol. in-4n. Paris, Oillet, 
15!í6, 870 pages. — (2) André Favyn, Ilistoíre de Navarre. Paris, Sonnius, 1G12, 
iii-f", liv. X et suiv. — (3) Oihenart, Dissertation historíque de rinjuste 
occupation de la Navarro par Ies Espagnols, {Bibi. de Pau, belles-lettres. 
Itecueil A. Z., vol. H„ impi-imti á Paris, 1760, pp. 17t>-197). — (4) A. Oalland, 
Mémoires pour rtiistoiro de Navarre etde Flandre, 1648, in-P», liv. I", Paria. — 
(5) J.-D. Schopílin, IHatrifia du origine, fatis et successione regni Navarra;, 
Argentaran, Dulsecker, 1720, in-4<>, 85 pages. (Arch. deNav., literatura, leg. 2, 
carp. 32.) — (tí) Varillas, la Politique de Ferdinand le Catholíqne. Amsterdam, 
1690, 3 vol. in-12. Hisloire de Louis XII, 6 vol. ín-12. — (7) Chaho et Belzunco, 
Histoire des Basques, 3 vol. in-8'. Pau, 1847. 
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l o i r e âe N a v a r r e , compose© d'apfés quelques auteurs vieil l is , 
presente une foule de lacunes et de nombreuses errours; elle est, 
pour la partie historique du moins, fort au-dessous des r é sumés 
de Yanguas, de Belzvmce et d'autres historiens antèr ieurs (1). — 
2o l í i s t o i r e s provinciales. Nous ne mentionnerons qu'en passant 
les vieilleshistoires du comté de Foix, dues k ITélic Bertrand et á 
Lapeyrère . KUes n'ont plus qu'un intérêt de curiositè depuis la 
publication de YHistoire du L a n g u e ã o c par dom Vaissète. Nous 
avons consulté cette publication savante à la fois dans la Yieille 
edition (tome V)- et clans la nouvelle edition (tome XI) qui en a 
é t èdonnéepa r M . Roman. Get ouvrage est indispensable à consul ter 
pour la question de la succession de Foix, les guerres entro le 
vicomte de Narbonne et les rois de Navarre, Ies procès intentes à 
ees rois (2). Parmi les anciennes hístoires.de Foix, i l n'en est 
g u è r e qu'une qui conserve encore quelqiie valeur, du moins pour 
notre sujet: c'est celle de Pierre Olhagaray, pasteur protesfcant de 
Mazères, qui fut historiograph© de Henri I V . 11 a consulté pour 
son Histoire des Comptes (sic) de Fo ix , B e a m et Navarrte\e$ 
pieces originales, etsur quelques points (Ies événements de 1484 
et de 1507 par exemple) nous donne quelques details utiles (3). 
On peut aussi mentionner les Essais historiqves sur le B i g o r r e , 
par d'Avezac-Macaya (4), les Essais hisioriques su r le B é a r n , ele 
Faget de Baure (5), les Histoires d u comté â e Foicc etdes popu
lations pyrénéerinesA. par Castillon (d-Aspet)* (6), et .à t i t re .de 
curiositè. YHistoire des P y r é m c s * de Cénac-Moncaut (7); -Nous 
n'avons à p e u prés r íen re t i ré de la lecture-de^ces ouvrages. poua* 
l'histoire spéciale dont nous nous oceupons. A u contraire,. nous 
-avons t iré grand profit des deux travaux d'uri savant qui fait 
autor i tè , M. Luchaire: Tun, in t i tu le : La Question navarraise de 
•1515 à l õ i Q j est Texposé des négociations de Noyon et d'Aranda ; 
i l a été public dans les Annates de la F a c u l t é des le l í res j t c 
Bordeaux (8). L'autre est relatif à un épisodè de r b i s t o i m d i i 

' (i) Baseie de Lagrèze, la Navarre fraoçaise, 2 vol. in^Sf, írap;: natiopale, 
1881. — (2) Histoire du Languedoc, par D. Vaissète, ano. Mit, in-f0, 1730-
1745, 5 vol., t. V; nouv. édit., t. Xí, p. p. J . Roman, inT4o. Toulouse, Privat, 
.1890. — (3) Olhagaray, Histoire des Compres de Foix, Béarn et Nayarré^in-^?.. 
Paria, 1609 ; 2* édit., 1729. — (4) D'Avezac-Macaya,.Essais historiques sur^le 
.Eigorre, 2 vol. in-18. Bagneres, 1823. — (5) Faget de Baure. Essais historiquijs 
.sur le ..Béarn. París, 18,18, in-80. — (6) H. Caslillpn, Hisloire du comté de 
Foix, 2 vol in-8ü. Toltlouse, 1852. Idem, Histoire des populations pyréíi^ennç.s 
du Nébouzan et díi pays de Comininges, 2 vol.. in-8°. Toulouse, 18í?. — 
.(7) Céiiac-MpnCaut, Histoire des Pyrénées et des rapports internatio,naux 
entre la France et l'Éspagne, 7 vol. in-S0, París.'1854,.-1. IV. ~̂ (8) A. L u 
chaire, la Question navarraise,; daijs les Annales, de la Faculté des,Retires ,de 
Bordeaux, l1" aimée (1879), 'n» 4j .g« ani)ée.(188pj,.n01.. 
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Beam en 1518 ; c'ost le rècit d'un conífitentre la justice royale-et, 
la justice béarnaise (1). Un autre ouvrage du même savant, A l a i n 
le Grand, sire d'Albret, est indispensable pour ia connaissance du 
caractere et de la vie d'un homme qui a été t rês mêlé à l 'h is -
toire de Navarre (2). Parmi les historiens de la Gascogne, on l ie 
peut guère cíter que Monlezun, dont I'oeuvre est un résumé des 
ouvrages an t é r i eu r s ; i l ne nous a guère servi (3). I I en est de 
même de YHisioire d u B ê a r n et du pays basque, par Mazure (4). 
— 3" Histoircs g e n é r a l e s . Parmi les histoires genérales 
d'Iíspagne écrites par des Francais, ndus mentionnerons celles de 
Romey (5) et de Rosseeuw Saint-Hilaire ((>), qui ne contiennent 
que peu de chose sur l 'histoíre de Navarre et r íen qui ne' se 
trouve deja dans les historiens espagnols. Quelques mots dans 
YEssai sur les mceurs de Voltaire (7), quelques phrases de 
YHistoire de France de Michelet et de VHistoire de Henri 
Mart in (8), yoilà tout ce qu'on peut relever, sur notre sujet, dans 
les histoires genérales . On peut mentionner égâlement YHistoire 
de Louis X I , par Duelos (9), VHistoire de Charles V I H , par Üii 
Gherrier (10), YHistoire de Louis X I I (en cours de publication)'; 
par M . de Maulde (11), VHistoire de F r a n ç o i s 1% par-Gaillard (12)j. 
comme renfevmant quelques renseignements- sur les affaires de 
Navarre. Parmi Ies historiens é t rangers , nous ne voyons guère 
que Prescott ct Baumgarfcen qui puíssent ê t re cités : YHistoire 
â e Ferdinand et d'Isabelle, du premier, est classique; elle 
cOntieñt un court chapitre, composé surtout d'aprés Bernaldez 
et relatif à la conquête de la Navarre en 1512 (13). Le second, 
Ba;ümgarten, est l'auteur estimé de . la plus récente Histoire de 
Cliarles-Quint, dont le tome Ier a été publié à Stuttgard en 1885 ; 
oñ y trouve quelques indications (peu nombreusesj sur le sujet, 

(1) A. Lúcliaire, Un épisode de l'histoire du Bóarn, Soo. dés lettres de Pau, 
Í1873*1874 ;p. 9 et àuiv, — (2) A. Luchaire, Alain le Grand, sire d'Albret, iq-S0. 
Paris, 1877. — (3) Monlezun, Histoire de la Gascogne, 7 vol. m-8«. Aueh, 
1849-1850. — (-Í) Mazure, Histoire du Bóarn et du pays basque. Paris, 1839, 
in-8». i— (S) Romey, Histoire d'Espagrie, 1839-1849, 9 vol. ÍQ-80. — (6) Rosseeuw 
SiinWiilaire, Histoire d'Espagiie; París, 1846-1856,10 vol. in-8°, 6" volumei — 
Páquiz etDocfiez, Histoire d'Espagne. París, 1855 , 2 vol. 111-40. __ £;SSai 
siir lés mosurs, (Euvres de Voltaire, éditioa iii-18,1785, t. XIX. — (8) Michelet, 
Histoire de France, t. VI á VIII; H; Martin, Histoire de Prance, 1. Vi l . .— 
(9)''Histoire dé Louis XI, par Duelos, 2 vol. in-12. La Haye, Néaalme, 1746. 

^ (10) Du Gherrier, Histoire de Charles VII l , 2* édit. París, Didier, 2 vol, 
in-lS, -1870. — (11) R. de Maulde, Histoire de Louis XII, 3 vol. iu-S» parus. 
Leròiíx^ 1890-1891 (le dernier volume s?arrête à la mort de Charles VIU). — 
^12) Gaillard, Histoire de Franopis 1", nouv. édit. Paris, Foucault, 1819, 
3;Vól. in-S", l*1" vol. ~ Mignet, lá Rivalité dé François I " et de Charles-Quint, 
2;vol. ih^lS, 1875. — (13)"Prescott, Histoire du règne de Ferdinand et d'Isa
belle, trad. Reason. Paris, 1862, 4 vol. in-S«, t. IV, chap, XXIII. 
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qui nous occupe. Nous n'oublions pas d'indiquer axissi, commo 
utiles à consulter, deux ouvrages: Tun, du â Labeyrie, estrclatif 
au cardinal de Foix, l'un .des persoiuiages Ies plus influents de la 
cour de Navarre (1); Fautre, dú à M . Charles Yriarte, est un 
exposé approfondi, excellent, de la vie de César Borgia, le beau-
J'rere de Jean d'Albret (2). Pour les institutions de la Navarre, nous 
avons une autre oeuvre de mérite, Don Carlos, pr ince de Viane^ 
par M . Desdevizes du Desert (3). Pour les questions embrouillées 
de droit successoral et lesprocès que les roís de Navarre eurent 
à régler, nous avons recouruau savant traite de Chopin, qui veste 
encore le meilíeur ouvrage de ce genre à consulter (4), et au 
Fuero general de Navarre* qui a ¿té reedité à Pampelune eu 
1809, ainsi qu'au Diccionario de Yanguas (5). Telle est l 'énu-
mération, assez longiie, des sources que nous avons consúlteos. 
Nous n'avons pas la pretention d'avoir tout vu; quelques livres 
ont pu nous èchapper, mais nous ne pensons pas qu'il y en ait 
dont la connaissance serait essentielle. 

Qu'il nous soit permis, en terminan!;, de réclamer Tiiidulgence 
du lecteur pour uno monographie, qui se recommande sur tout 
par la recherche patiente et minutieuse du détail, dans un domaino 
que la multiplicité des documents rendaitparticulièrement difficile 
à explorer. 

(1) Labeyrie, Étude hístorique sue la vie du cardinal de Foix. Pau, 1874, 
m-8% 42 pages. - (2) Ch. Yriarte, César Borgia. Paris, 2 vol. in-S0, 1889. — 
{3) Desdevizes du Désert, Don Carlos, prince de Viane. Paris, 1889, ip-8\ — 
(4) Chopiiit Du Domaine dea rois de France, édít. fvaoçaise, m-f». Pavia, 1673. 
— (Õ) Fuero general â i Navarra, 1869, in-R Pampelune et v» Fuero dans le 
Diccionario d'Yanguas. 



L I V R E I . 

L A NAVARRE SOUS L E S DYNASTIES DE F O I X ET D'ALBRET. 

L A G U E R R E C I V I L E . -

L E S ESSAIS DE PACIFICATION DES ÉTATS NAVARRA IS . 

LA L U T T E DES INFLUENCES FRANÇAISE E T CASTILLANE. 

(1479-1498.) 





CHAPITRE PREMIER. 

LA NAVARRE A L'AVENEMENT DE LA DYNASTÍE DE FOIX. 

L'un des pi'emiers États chrét iens fondés dans la péninsule 
avait été le royaurae de Navarre. I I comptait, à la fin du X"Ve 
siècle, prés de sept cents ans d'existence ; mais, après avoir été le 
plus grand des royaumes espagnols, i l en était devenu le plus petit. 
Son étendue n'était alors guère supérieure à 12,000 kilometres 
ca r rés , et i l ne comprenait plus que six provinces (raerindades), 
celles de Pampelune, d'Estella, de Tudela, de Sangüesa, d'Olite et 
de Saint-Jean-Pied-de-Port ou d'Ultra-Puertos (1). Resserrée, 
depuis le S I IP siècle, dans sa ceinture de montagnes, la Navarre 
étouffait entre les possessions grandissantes de 1'Aragon, de la-
Castille et de la France. Au moment oü la dynastie de Foíx devint 
maítresse de ce royaume, son existence même était comptée. 
Après trente-trois ans de luttes ou d'intrigues, i l allait devenir la 
proie de la Castille. Deux longues minorités, les convoitises de 
VAragon et de la Castille, la guerre civile et I'anarchie, l ' i m -
puissance de la royauté , la rivalité de la France et de l'Espagne 
hâ tè ren t la fin du petit État pyrénéen, dont Fhistoire avait é té 
jadis si gloríense. 

La Navarre, pour son malheur, avait, depuis prés de trois cenfs i . 
ans, change trop souvent de dynasties pour que l 'autorité royale L6S1iyíaSIlfqeû 3ntS 
y devint forte et la sauvât du dómembrement. D'abord gouvernée tes convoiiises 
par les descendants plus ou moins authentiques de son premier de3 f^gnoteat3 
souverain légendaire, Garda Jimenez, le royaume, après la mort et *•LA F»»^'" 
de Sanche le Fort, en 1234, étai t passé à une maison française, 
celle de Champagne (2). Un mariage, celui de I'heritiere de 
Henri P1', Jeanne, avec Philippe le Bel, avait donné en 1274 la 
couronne aux rois de France, qui la gardèrent jusqu'en 1328. Une 
troisième dynastie, celle d 'Évreux, qui descendait de la filie de 
Louis le Hutin et de Philippe, comte de Valois, gouverna ensuite 
la Navarre pendant un siècle entier, puis s'éteignit au moment oü 
les liens les plus étroits s'étaient établis entre elle et la nation. 

(1) Voir, pour Ia géographie de la Navarre, Desdevizes du Désert, Don 
Carlos d'Aragon, prince de Viane, p. 16 et suiv. — (2) Sur les diverses 
dynasties navarraiaes, Yaaguas y Miranda, Diccionario de Antigüedades de 
Navarra, III, p. 18 et suiv. 



Une quatrième fois, le royauroe passa en des mains é t rangères : 
Juan I I , roí d'Aragon, époux de Blanche, filie unique et hér i t iè re 
de Charles I I I le Noble, garda la couronno malgré son ills, Carlos 
de Viane, et son gendre, Gaston de Béarn, jusqu'a sa mort , 
a r r i vé e e n 1479. C'est alors que la maison de Foíx héri-.e de ía 
Navarre, d'abortl avec Leonor, filie de Juan I I et femrae de 
Gastón IV, qui ne règne que vingt et un jours, puis avec un ado
lescent, François-Phsebus, petit-fils de Leonor. Quatre ánnées 
après , une sixième dynastie commence : c'est cello d'Albret, en 
1484. Quelle force pouvait appartenir aux souverains après tant 
de changements dynastiques ? Quel attachement le peuple navar-
rais pouvait-il avoir pour ces maitres etrangers ? C'est ce que 
l 'événement montra. La royauté , depuis la mort de Charles le 
Noble, avait perdu toute autori té . La nation ne s'attacha guè re à 
des souverains qui ia négligeaient, blessaient son orgueil et sacri-
fiaient ses intérêts au profit des autres États qu'its gouvernaient. 
Aussi, des six dynasties qui se succédèrent à Pampelune depuis 
1234, aucune n'eut-elle le temps de s'affermir, d'effacer ent ière-
ment son origine étrangère et tl 'acquérir par une politique v r a i -
ment nationale l'attachement des Navarrais. 

A cette premiere cause de decadence s'en joignait une autre 
non moins active : la politique ambitieuse des souverains arago-
nais et castillans. Les deux grands États espagnols, la Castille 
et l'Aragon, profitant des embarras et des discordes de la 
Navarre, s'étaient agrandis à ses dépens., C'est ainsi que la Cas-
t i l le lui avait enlevé, au XIIo siècle, la Rioja, ^'est-à-rdire les 
territoires de Logroño, d'Alfaro et de Calahorra, sur les bords de 
l 'Ébre. Elle avait conquis bientôt après sur elle les provinces 
basques dAlava, de Guipúzcoa et de Vizcaye, et, en lui fermant 
l'accés de l'Océan, porté un coup mortel aux destinées de ce petit 
Xmys (1). A Test, l'Aragon, qui, à l'origine, avait suivi les desti
nées de la Navarre, s'était formé en 1134, surtout des provinces 
dèmembrèes de l 'État jadis son suzerain (2). Entre ces deux 
royaumes, de plus en plus puissants, la nationalité navarra íse 
courait grand risque de disparaí t re entièrement. Les guerres 
soutenues centre Us musulmana au XIII6 siècle, les troubles 
intérieurs de l'Aragon et de la Castille au XIVe et au XVe siècle 
ajournèrent pendant prés de trois cents ans les projets des 
grandes monarchies espagnoles sur leur faible voisine. Cepen-
dant, des le règne de Henri I V , les Castillans, profitant des 
luttes acharnées entre Juan I I et son fils, Carlos de Viane, occu-

{l) Tanguas y Miranda, Historia Compendiada del reino de Navarra, 
p. 110. — (2) Yanguas, p. 57. 



paient les places de la Navarre méridionale et übtenaíent en 1463 
la cession d'une par tie de la province d'Estella (1). Quelques 
années plus tard, en 1479, la Castille et 1'Aragon s'unissaient sous 
le sceptre de Ferdinand et d'Isabelle. L'indépendance du petit 
royanme pyrénéen, deja tres compromise, ne pouvait, dès lors, 
tarder à succomber. L'union de la Navarre avec les Éíats de 
Foix et d'Albret et la rivalité de la France et de l'Espagne ne 
firent qu'en précipiter la chute. D'autre part, les intrigues de la 
France n'étaient pas moins à craindre pour les souverains na-
varrais que los convoitises de l'Espagne. Les Valois, devenus les 
maitres de ía Gascogne et les rivaux de la Castiíle, préfcendaient 
à faire prévaloir leur influence auprès de la cour de Pampehme. 
Suzerains des princes de Foix-Albret, ils s'eíforcerent de les 
maintenir dans leur dépendance. Ainsi menaces de tous côtès, 
tiraillés enti'e les monarchies française et castillane, les nou-
veaux princes na varrais avaient tout à craindre de l'ambition de 
leurs redoutables voisins. 

Sans liens avec la nation navarraise, menacées par les puissants n . 
États de France et de Castille, les deux nouvelles dynasties, en i ^ ^ ^ S v i i e 
hér i t an t de la couronne de Navarre, durent, de plus, accepter une et íes 
succession pen enviable. Leur royanme etait ruine, en efret, par effeIS âa 
prés de quarante ans d'auarchie et de guerres civiles. Les discordes regimeanarchique. 
intérieures, qui avaient commence sous le règne de Juan 11, per-
sistaient avec la même violence à la mort de ce souverain. Deux 
grands partis, ceux des Beaumontais et des Gramontais, s'étaient 
formes. Les premiers, partisans du prince de Viane, adversaires de 
Juan I I , puis allies de Blanche, filie cadette du même roi, avaient 
fait appel aux Castillans. Les seconds, qui avaient soutenu le ro i 
d^Aragou et les princes de la maison de Foix, s 'appuyérent 
d'abord sur UAragon, puis sur la France. Les uns et les autres 
subordonnaient, d'ailleurs, les intérets des prétendants auxquels 
ils donuaient leur appui aux vues particulières des grands sei
gneurs navarrais. Sous pretexte de soutenir les prétentions des 
candidats au treme de Navarre, ils combattaient avec un empor-
tement frénétique, pourassouvir leurs haines de clan, leurs an i -
mosités domestiques, leurs querelles locales. Chacun de ees partis 
avait des adherents parmi la noblesse, le clergé et la bourgeoisie, 
dans les villes, les bourgs et les vallées du royanme. I I n'est pas 
un coin de la Navarre qui ait èchappé aux horreurs de cette lutte 
acharnée . En effet, les Beaumontais et les Gramontais avaient 
leur clientele dévouóe au triomphè de leurs prétentions. Les uns 
et les autres recherchaient dans ees querelles sanglantes le moyen 

(1) Yanguas, p. 310. 



d'accroíti'e l 'autorité de la féodaUté et de la bourgeoisie navar-
raises. A la tete de la faction beaumontaise figurait le chef de la 
famille apanagée des Beaumont, Louis I I ( I ) . Ce grand seigneur 
possèclait au sad de la Navarre, vers les frontières de Castillo, de 
vastes domaines et de nombreux châteaux-forts : c'étaient le 
comté de Lerin, les villes de Miranda de Arga, Arellano, Sesma, 
Mendavia, Huarte-Araquil, placees, les unes daus la montagne, 
du côtê des provinces basques, les autres dans la vallée de 
l 'Ébre (2). Louis I I avait pour allies íes seigneurs d'Arüeda, 
d'Armendariz, d'̂ Vyanz efc la plupart des nobles de la Haute-
Navarre. Un grand nombre de villes, de bourgs, de vallées sui-
vaient son parti, notamment la capitale Pampelune, qui lui 
resta plus de trente ans frdèle. Dans la Basse-Navarre, la famille 
influente de Luxe soutenait sa cause. Les haines individuelles, les 
rívalítés locales déterrainaient, en général, le choix des adherents 
de chacune des factions (3). lilies invoquaient le Fuero pour vider 
leurs querelles; la coutume navarraise autorisait, en eflet, les 
guerres privées. Les Beaumontais restèrent pendant longtemps 
les principaux fauteurs de ranarchie : leur chef, le connétable 
Louis I I , fut, de 1456 à 150(3 (un demi-siècle), l'adversaire le plus 
acharné des Gramontais et des rois de Navarre. Deux fois chassé 
du royaurae, i l devait finir par mourir en exil. G'est un caractere 
original que celui de ce bandit féodal. De petite taille, d'aspect 
feroce, dpué d'une force peu commune (4), i l avait toutes les qua-
lités d'un soldat : la bravoure, I'audace, 1'indomptable tenacitè. 
Une ambition insatiable le dèvorai t ; on le soupçonna même d'as-
pirer k la couronne (5). D'ailleurs, dédaigneux de l'argent, avide 
seulement de puissance (6), i l recherchait surtout dans la guerre 
civile le moyeii d'accroitrc son influence. Dur pour hii-mème, i l 
l'ótait aussi pour les autres; sans pi tie comme sans peur, i l to r -
turait ses prisonniers; sans moralité comme sans scrupule, i l 
violait la foi jurée et ne reculait même pas devant le crime pour 
assoüvir ses vengeances. Plusieurs fois assassin, souvent parjure, 
t ra í t re à son pays, i l fut le mauvais génie de la Navarre et con
tribua plus que personno à la mener à la ruine. Le parti oppose, 

(1) irdescendait de Louis Ier de Beaumont, neveu de Charles 11 le Mauvais 
(le pêro de Louis I " átait frère de Charles II). Louis IER avait ópousé une filie 
bálavde de Charles UI leNohle. Yanguas, Historia Compendiada de Navarra, 
p. 250. — (2) Yanguas, Diccionario de Antigüedades de Navarra, aux mots 
Leria, Mendavia, etc. — (3) Desdeviaes du Désert, Carlos de Viand pp- 214-
221. — (4) En MÍT ctterpo tan 'pequeño nunca se vi tanta fuerza, dif son 
épitaphe au monastère de Vei-uela, cilée par Ch. YriaiHe, César Borgia, II, 
270. — (5) Desdevizes du Désert, p. 218, d'aprés Avalos de la Piscina. — 
{ó) En 1500, il disaít à Jean d'Albret : « On n'échaiige pas des créneaux pour 
de Targent. » 



celui des Gramou tais, s'appuyait dans le haut pays sur la 
famille des Teralta et sur la maison apanagée des Navarre, qui 
descendait de Charles I I I le Noble et ètait investie héréditai-
rement du maréclialat. Dans ruitra-Puertos, i l avait pour alliée 
la famille des Gramont, rivale de celle des Luxe. Les Gramontais 
comptaienfc parmi leurs adherents la noblesse des provinces vo i -
sines de TAragon, celles d'Olite, de Sangüesa, de Tudela. Les 
villes de ees provinces, et parmi elles la seconde cité du 
royaume, Tudela, soutenaient leur cause {!). Moins rudes que les 
Beaumontais, mais tout, aussi avides, ils eurent l'habileté d'ex-
ploiter la faiblesse des rois pour s'emparer des dignités de l 'État. 
Leur chef íüt d'abord Pierre de Peralta, capitaine général de la 
gendarmerie royale, qui passa pour le premier homme de guerre 
de la Navarre. Áussi énergique, aussi violent, aussi sanguinaire 
que Louis I I de Beaumont, ce grand seigneur abandonna depuis 
1484 la direction de son parti à un homme d'esprit plus t imoré ét 
de caractere plus doux, le marechal don Pedro de Navarre, son 
neveu, qui fut le principal favori des rois de la dynastie d'Albret. 
Les guerres civiles suscitées par les deux partis, commencées 
sous le règne de Juan I I , devaient se poursuivre jusqu'en 1495 
et recommencer un moment en 1507. Elles eurent pour le 
royaume de néfastes résultats. Le principal fut TafFaiblissement 
de l'autorité monarchique : les partis s 'emparérent tour à tour 
des foiietioiis publiques. Les charges administra ti ves, íinancières, 
militaires devinrent la proie des vainqueurs. Le Conseil royal, 
la Chambre des Comptes, la Corte mayor furent peuplés de leurs 
creatures (2). L'indépendance de la noblesse, des communautés 
urbaines et rurales, diminuée sous le gouvernement des princes 
d'Évreux, imitateurs de nos rois absolus, s'accrut sous les rfegnes 
troubles de leurs successeurs. Les souverains de Foix-Albret, 
pendant quinze ans, furent moins obéis dans la Navarre que ló 
connétable Louis de Beaumont. Quand ils voulurent restaurer l'au
tori té royale amoindrie, ils n'eurent ni le temps ni l 'énergie 
nécessaires pour réussir . Un aufra^/an-e de l'anarchie fut 
d'anéantir en Navarre le sentiment de Tunité qui commençait ã 
se faire jour. La vie locale reprit son intensité passée. Les sei
gneurs, dans leurs domaines, les bourgeois, dans leurs villes, les 
paysans, dans leurs bourgs ou leurs vallées, vécurent les armes á 
la main et s'enfermérent dans un isolement farouche. Chacune des 
factions fit appel à l'intervention étrangère. La nation navarraise 
perdit dans ees luttes i'idée de solídarité qui constituo le patrio
tismo. La moraüté s'affaissa aussi : la ruso, la perfidie, la vio-

(1) Desdeviaes du Dósert, pp. 220-221. — (2) Ibid. 



íence régnèrent en maitresses. I I n'y eut plus dans la Navarre 
troublée du XVe siècle qu'un seul droit, le droit du poing. La 
division se glissa partout: les villes et les villages étaient souvent 
par tagés entre les deux factions. Partout se montrait Fimage de 
la guerre civile : dans les maisons fortifiées, les églises crénelées, 
les champs en friches, les ruines accumulées. La misère s 'étendit 
sur tout le royaume : les documents signalent, à la fin de ce 
siècle, une foule de bourgs abandonnés (lugares despoUaãos) et 
d'autres tellement éprouvés qu' i l faut les exempter d'impóts (1). 
La population est réduite à moins de 80,000 habitants (2), et com-
naenfc s'en ètonner avec la férocité des guerres civiles? Beau-
montaie et Gramontais dévastent les campagnes, enlèvent les 
troupeaux, incendient les maisons, massacrent les habitants. 
Lorsqu'onles épargne , c'est pour leur extorquer une rançou (3). 
Des deux côtés, on déploie Ia même barbarie : en 1469, Pierre de 
Peralta assassine an pied de l'autel l 'évéque de Pampelune, 
Nicolas d'Etcheverry (4). En 1482, le connètable Louis de Beau
mont, après avoir communié avec son rival, don Pedro de 
Navarre, essaie de l 'égorger dans un guet-apens (5). Meurtres, 
spoliations, violences, c'est I'histoire presque quotidienne de la 
Navarre pendant un derai-siècle. L'anarchie y disparut enfin en 
1495, mais elle avait laissé des traces indèlèbiles et rédui t le 
royaume à un état de faiblesse qui le rendait incapable de rés is te r 
à ses puissants voisins. Un État ru iné par la guerre civile, a.ffaibli 
par l'anarchie, voilà Thêritage que Juan l í laissa, en 1479, aux 
princes de Foix. Ce souverain n'avait mont ré qu'incapacité et 
faiblesse. Au milieu des guerres civiles, son autor i té n'avait çessé 
de décliner. Son pouvoir était annulé par ceíui des Cortés, oíi les 

(1),I1 y a un grand nombre de mentions de ees lugares despoblados, don-
nées d'aprés les Archives de la Chambre des Comptes, par Yanguas y Miranda, 
Diccionario de Antigüedades, 1,11, 79, 470, 471,196; II, 187, 302, 498, 411, 5, 
14, 157, 183 , 435, 445, 289; Hf, 322, 296, 324, 481, v«. Agos, Aguioagar, 
Arguedas, oü la population est tombée de 90 habitants à 65; Baigorri, Cas
cante, oü le nombre des habKxî ls est réduit de 150 à 65; Eulza, Ezcaba, 
Huarte-Araquil, Leiza^^-SM&m^^fcwuguida, Mendigorria, Monreal, Mora, 
Murillo, Munarriz, Murugarren, Olaz, val d'OrSa (de 153 habitants, il n'en 
garde que 91); Oteiza, Roda, Sartaguda, Sarins, Yaltierra (de 70 habitants 
ou bourgeois, la population y est descendue ft 30); Zuñiga. — (2) Ce ehiffre 
est celui de 1450 (Desdevizes, p. 15) et devait être encore plus réduit èn 
1479; de 1/4 oú de 1/5, si on en juge d'aprés les données qui précèdent. — 
(3) Exemple : â Mendigorria, la banlieue est saccagéc; les moulins, 100 mai
sons, le pont sont dótruits (1474); à Monréal, les arbres fruitiers sont arra-
chés; il ne reste que 60 maisons sur 150; à Rada, le château et le bourg sont 
détruits jusqu'aux fondements; au val d'Orba, les troupeaux sont égorgés. 
Yanguas, Diccionario, I I , 320, 411, 486; III, 8. - (4) Yanguas, Historia 
Compendiada de Navarra, p. 326. — (5) Ibid.,}!. 345. 



délégués des trois ordres, reunís tous les ans, élaboraient les lois 
et statuaient sur tous les details de I'administration. La féodalíté 
laíque et la bourgeoisie gouvernaient, Vune les campagnes, 
l'autre les villes, avec une indépendance presque absolue. I I ne 
léguaít à ses successeurs qu'une administration désorganisée, 
des tribunaux que personne ne respectait, des domaines alienes 
ou engages, un Trésor presque vide, point d 'armée, aucune res-
source qui leur permit de ressaisir la puissance qu'avaient pos-
sédée les rois de la maison d 'Évreux. 

Get aífaiblissement de la royante, ees discordes des par t ís , nr. 
avaient eu pour résul ta t de rendre inevitable I'intervention é t r a n - LftÍ^SÍÍ1011 
gè re . Depuis le règne de Juan I I , cette intervention étaít devenue LeJlp̂ lat?,au"e¿0 
la. r èg l e , surtout du côté de la Castillev La France, sous LOUÍSXI. 

Charles V I I , avait gardé une attitude plus réservée , et l 'adver-
saire du roi d'Aragon, Carlos de Viane, qui s'était rendu à Paris 
en 1456, n'avait obtenu dn souverain français aucun secours (1). 
Mais Louis X I intervient activement dans Ies affaires du petit 
Éta t pyrénéen. I I soutient les pretentions de la maison de Foix au 
t rône de Navarre. Pour obtenir l'appui de cette maison dans sa 
lutte contre la féodalíté et contre son fu tur adversaire, le roí 
d'Aragon, i l marie sa sceur Madeleine avec le prince de Viane, 
fils amé et hér i t ier de Gaston IV de Foix et de Leonor de 
Navarre (2). I I interpose ensuifce sa mediation entre Juan I I et 
Henri IV de Castille, et fait ceder, par lo traite de Bayonne 
(24 avri l 1463), aux Castillans la province d'Estella. Par ses 
conseils, le roi d'Aragon, son créancier et son allié du moment, 
avait confirmé au comte de Foix la succession éventuelle de la 
Navarre et l ivre à Gaston IV la sceur du prince de Viane, 
Blanche, reine répudiéede Castille, dont les pretentionsinquiétaient 
1'héritier de Juan I I (3). Puis, abandoimé par le comte de.Foix, 
qui s'était rallié à la troisième ligue féodale, Louis X I opposait à 
Gaston le prince de Viane, son beau-frère. Après la mort p r é m a -
turée de ce dernier (1470), suivie bientòt de celle de Gaston I V 
(1472), le roi de France avait pris soin de feire donner à Made
leine, sa sosur, la tutelle des enfants du prince de Viane, François-

(1) 6a]land,Mém. pour I'hist. de Navarre, liv. I " , chap. IV, p,30. Desdevizes 
du Dései-t, Carlos de Viane, p. 252. — (2) Le eoulrat de -iage du prince de 
Viane avec Madeleine de France est daté du 11 marSS^ôl et fut rédigé 
â. Saint-Jean-d'An^ély. (Areh. des Basses-Pyrénées, E . 444.) Un chroniquem-
espagnol, Diego de Valera, dit à cette occasion de Louis XI qu'il « voiilait 
méttre le comte de Foix eñ sentinelle vigilante du cóté de 1'Aragon », queria 
meter viva senlinella en los reynos ãe Aragon. Diego de Valera, Crónicas 
de los reyes de Castilla, 111, 69. — (3) Zurila, Anales de Aragon, t. IV, 
liv. XVII, chap. XXIX, f" 111. 
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Phíebus et Catherine, héri t iers des États de Foix et de Navarre. 
I I se proposait même de donner en manage à François-Phaibus 
sa filie ainée, Anne, plus tard Anne deBeaujeu (1). H empêchai t 
Jean de Narbonne, fils puiné de .Gaston IV , de faire valoir ses pre
tentions sur les domaines de la maison de Foix (2). I I envoyait 
aux États de Béarn ses ambassadeurs pour les assurer de sa 
protection, et leur déclarait « qu' i l estoit deliberé de les garder 
« d'oppressions et de dommaiges, comme i l fairoit de ses propres 
« sujets » (3). Madeleine, proclamée regente pendant la minor i té 
de François-Phaebus, obtenait sans peine, grâce à Tiníervention 
active de son frère, le serment de fldélité des Béarnais et la main-
levée de la saisie féodale faite, sur l'ordre du ro i , dans le comté 
de Foix (4). Mais cette protection n'était point désintéressée. 
Louis X I exigeait en rotour de la Regente un dévouement 
aveugle à la politique française. I I fit donner à une de ses crea
tures, Pons de Yillemur, seigneur de Saint-Paul, la charge do 
sénéchal et de gouverncur du château de Foix, et c'est sans 
doute sur son conseil que Madeleine éleva à Mazères son jeune 
tils, Francois-Phgebus, loin de la Navarre et à Fabri des entre-
prises espagnoles (5). En rivali tè avec la Castillo, le roi de France 
tâchait à s'ouvrir l'accés des places navarraises. I I tentait de 
gagner la gouvernante de Navarre, Leonor, grand 'mère du jeune 
souverain, en luí offrant le gouvernement des pays de Foix et de 
Béarn et les moyens de pacifier le royaume. En retour, i l luí 
demandait la remise de quelques-unes de ses forteresses, afín de 
secourir son allió Henri IV dè Cástille contre Ferdinand d'Aragon 

.(1473). Leonor declina ees offres cauteleuses en alléguant que les 
gouverneurs des chateaux, navarrais avaient prêté serment à 
Juan I I , son père, et qu'elle n'avait aucune action sur eux. Rebute 
de ce côté, Louis X I nona des intrigues avec le parti gramontais. 
Deux ibis, en 1474 et en 1475, le chef de cette faction, lo conné-
tatale Pierre de Peralta, était venu à la cour de France; le r o i 
déclarait « ne vouloir se gouverner que par ses conseils », dans ses 
relations avòc la Navarre (6). Deux des adherents de Peralta, le 

(1) Duelos, Hist, de Louis XI, U, 317. — (2) Jean de Narbonne affirmatt, dans 
un mémoire rédigé plus tard, à une date mconnue, que Louis XI Fava it forcé 
par ses menaces de renoncer ii ses revendications. Ce mémoire est conservé 
aux Arch, des Bass.-Pyrén., E . 558. — (3) Letti-esde créance des ambassadeurs 
du roi de France envoyés aúx États de Béarn, 22 j uillet 1472. Pièce donnée par 
le Recueil intitulé : PHoHedges 6t réglaments deus Estats de Beam, éditiou 
de 1716, p. 40. — (4) Recueil des ordonnances des rois de France, xVlI , 55S, 
lettres patentes du 26 levrier 1473. — Hist, du Languedoc, anc. edit., V, 45 ; 
nouv. édit.,Xl,82. - (5) Favyn, Hist, de Navarre, p. 600. — (6) Zurita, Anales 
de Aragon, t. IV, liv. XVIII, chap. L , f0 193, r% est te seul historien qui nous 
renseigne sur ees obscures intrigues; voir aussi liv. XIX, chap. XXIX, f^õO. 
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seigneur de Luxe ét le sire de Gramont, étàient gagnés à la 
cause française et assuraient à Louis X I 1'appui de tout 1'Ultra
puertos. Le roi confiait mème au second la garde du chateau de 
Mauléon-de-Soule , excellent poste d'observation sur les f ron-
t ières du royanme (1). C'est ainsi qu'en habile politique le roi de 
France s'efforcait d'étendre son influence dans le petit État p y r è -
néen pour inquiéter ses deux adversaires, Juan I I et Ferdinand. 
Le ro i d'Aragon et son ills ne restaient pas non plus inactifs et iv. . 
cherchaient à c o m b a t t r e de toutes leurs forces les intrigues fran- LóatsTuiane0n 
çaises. Juan avait forcé Leonor, par la convention d'Olíte, signée «a jiayatw. 
le 30 mai 1471, k lu i reconnaítre le t i tre de roi de Navarre, ti tro deFordinand. 

qui l u i était contesté. S'il avait délégué sa filie comme gouver-
uante du royanme, i l s'était réservó lo droit de nommer les c h á t e -
lains et d'occuper les places fortes du pays (2). Dès cette époque, 
on acctisait son fils préféré, Ferdinand, d'avoir noué des relations 
secrètes avec le parti des Beaumontais et d'aspirer à la couronne 
de Navarre (3). L'accusation était sans doute exagérée, mais 
déjà Ferdinand, devenu infant d'Aragon en 1461, roi de Sicile en 
1468,'heurenx époux d'Isabelle de Castillo en 1469, espérait 
r é u n i r un jour les royaumes espagnols sous sa domination'. I I son-
geait aussi à faire prévaloir Tinfluence castillano en Navarre, et i l 
devait craindre de laisser tomber sous le protectorat de la 
France un État qui menaçait le front et le flanc des provinces 
castillanes. C'est co politique avisé qui aliait diriger désormais la 
lutte contre le roi de Franco et tendré à faire prévaloir à Pam-
pelune les intérêts de l'Espagne. Louis X I s'était assure l'appui 
des G-ramontais, Ferdinand eut recours à celui des Beaumontais. 
Le chef de ce parti , Louis de Beaumont, avait épousé une sosur 
illégitime du prince aragonais. Ce dernier avait même garanti, 
íors du tnariage, au comte de Lerin une dot de 1,500 líorins 
d,or(4). Cette alliance de famille facilita l'alliance politique entre le 
jeune roi de Castille et le puissant chef navarrais. C'est sans doute 
sur ses conseils que Juan I I traita à Tarragone, le 30 aoüt 1474, 
avec les Beaumontais, ses anciens adversaires, et ordonna de leur 
restituer leurs biens et honneurs (5). Avec une duplicité peu 
honorable, le roi de Castille, devenu l'inspirateur de la politique 

(1) Zui-iía, liv. XVlíl, chap. L , f» 193, r». - (2) Zurita, Jiv. XVIII, chap. 
XXXVI, f 380 (analyse de la convention d'Olite).— (3) Juan 11, dans une lettre 
adressée à Leonoi' en 1472, cherche à. disculper Ferdinand de cette accusation. 
Lettre de Juan II , 6 février 1472. (Arch, de Nav., Comptos, cajones 162, n0 22; 
193, n0 17.J — (4) Ce document est mentionné par rautem- anonyme du Libro 
genealógico áe la casa del Condestable de Navarra, Mss. inédit, f" 109, 110 
(date, 31 juiílet 1470). — (5) Zurita, Anales de la corona de Aragon, t. IV, 
liv. XVIII, chap. LII , V 132, v°. 



espagnole, suscitait en merne temps à sa scour Leonor, gouver-
nante de- Navarre, un prétentlant nouveau, Luis de La Cerda, 
comte de Medina-Celi. II donnait à ce grand seigneur, qui reven-
diquait le royanme navarrais au nom de sa femme, Anne, filie 
naturelle de Carlos de Viane, l av i l l e de Los Arcos, poste impor 
tant sur les frontières castillanes. Au même moment, i l assurait Ia 
gouvernante de Navarre, at taquée, malgrô le traité de Tar ra 
gone, par le par t i beaumontais, de tout son dévouement, et p r o -
mettait d'empecher la noblesse de Guipúzcoa et de Vizcaye dc 
secourir les robellcs. Ces protestations ne rempêchaient pas d'ac-
cueillir à Medina dei Campo les onvoyés du comte do Lerin et 
de fournir aux revoltes un secours de 1,000 hommes de pied et 
do 1,200 chevaux (1). La lutfce d'inílvieuce entre la France et l 'Es-
pagne, aux cours de Pampelune et de Pau, éclata ouvertement 
bientôt après, eu 1476. Louis X I avait conclu un trai té d'alliance á 
Senlis avec le roi de Portugal et avec Juana la Beltraneja, filie de 
Henri IV de Castille (2). I I recevait à sa cour le chef des Gra-
montais, Pierre de Peralta, avec force demonstrations d 'arai t ié(3). 
Peut -ê t re méditait-i l d'attaquer Ferdinand sur FÈbre en fa i 
sán t marcher une armée à travers la Navarre. P e u t - ê t r e 
voulait-il simplement inquiéter son rival et détourner son atten
tion. Mais Ferdinand le próvint, et avec une decision, une habi-
leté extraordinaires, parvint, en gardant les dehors d'un m è d i a -
teur dósintèressè, à se faire accorder un veritable protectorat sur 
la Navarre. Cest en 1476, en eííet, que le roi de Castille r e m -
porte à Pampelune son premier suecos diplomatique, et e'est 
depuis cettedatequ'il s'assure la haute main sur les affaires navar-
raises. A son avenement, en 1479, laraaíson de Foix, infèodée à 
la politique française, trouve ainsi Finfluence espagnole établie 

v. dans le royaumc. Ce résultat, capital pour la politique castillane, 
ecasti!iarat avait été obtenu par la mediation de Ferdinand, en 1476, suivie 
en Navarre, du traite dc Tudela. Le roi de Castille avait eu l'habileté de se' 

La traité de Tudeja. , . _ , , , 
(H76.) presenter en pacificateur. I I avait fait agir le comte de Buendia et 

1'évêque de Pampelune, Carillo, auprès des Gramontais, et 
envoyé aux Beaumontais don Rodrigo de Sessa, évêque de Ter
ranova (4). La nouvolle de la victoire de Ferdinand à Toro, sur 
le roi de Portugal, et de la campagne peu fructueuse des F ran -

, cais en Guipúzcoa, dètermina les Beaumontais à accepter une 
amnistie de la gouvernante Leonor et à signer, le 0 mai, Ia t r êve 

(D Zurita, t. IV, liv. XIX, chap. XVH, P» 224, 225; ibid., chap. XXV, 
f* 23íí, s". — (2) Commines, édit. Lenglet-Dufresnoy, t. III, preuves, n" 244. — 
(3) D'aprés Zuñlai il pensionnait Pei-aita. Anales de Aragon, t. IV, liv. XX, 
chap. XVIII, & 290, v«. — (4) Zurita, Anales, t. IV, liv. XJX, chap. XLV, 
f 255, V. 
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de Pampelune (1). Mais les partisans de la France s 'agitérent 
aussi tôt ; les Gramontais avaient sans doute refuse d'accepter la 
t rêve , puísque Louis de Beaumont, avec ses partisans, s'était mis 
à ravager le ter r i to í re de la ville gramontaise de 'rafalla. Le part i 
français fit courir le bruit que Juan et Leonor avaient engagé la 
Navarre au roi de Castille. Le part i castillan riposta en accusant 
le ro i de France, qui venait de lever le siège de Fontarabie, de 
méditer l'invasion du royaume et de songer à un coup de main 
sur Pampelune (2). Ces rumeurs, habilement exploitées par Fer
dinand, lui facilitèrcnt une intervention plus direcfce que celle du 
6 mai. I I se rendit à Vittoria, auprès de son père , Juan I I , dont ií 
obtint sans peine radhésion ( j u i n ) ; i l gagna à sa cause la gou-
vernante de Navarre, Leonor, et reçut les offres de services des 
delegues beaumontais. Mais trop prudent pour ne pas ménager les 
apparences, i l refuse de mettre garnison dans les villes beaumon-
taises, que le comte de Lerin voulait lui l ivrer. C'eüt été une 
mesure violente, une véritable usurpation. Ií répond, au con-
traire, en fourbe consommé, qu'il ne veut rien prendre en 
Navarre, qu'il est decide â respecter les droits de son neveu 
François-Phaebus, qu'il ne consent k rien autre chose qu'á récon-
cilier les part ís et à pacifier le royaume (3). Sous ees apparences 
de médialeur désintéressé, sous ees dehors de prince respectueux 
des droits d'autrui, le roi de Castille parvient, par un traite en 
bonne forme, à établir le protectorat castillan sur la Navarre. Ce 
traite, conclu à Tudela le 4 oetobre 1476, semble n'avoir d'autre 
objet que l ' intérét do l'Ftat navarrais. Ferdinand ne paraít in ter
venir que pour y terminer les troubles et y prevenir une invasion 
française. En effet, par une premiere convention dont nous 
n'avons pas le texte, mais que Zurita a analysée, les partis beau
montais et gramontais concluaient une trêve de huit mois (4), à la 
faveur de laquelle, sans doute, se négocierait une paix definitive. 
Un second trai té , dont nous avons le texte aux Archives de Pam
pelune et de Simancas, stipulait pour la Navarre la garantió 
d'une occupation castillane, en vue d'empecher une irruption des 
Français . Pour dé tourner don Luis de Beaumont et les « autres 
« membres de sa faction de prendre le parti du ro i de France et 
« de lu i livrer l 'entrée du royaume », Ferdinand consent à mettre 
garnison « dans Pampelune et dans les autres forteresses » beau-
montaises, c 'es t -á-dire dans Viana, Lumbier, Puente la Reina et 

(1) Trêve de Pampelune, 6 mai 1476; texte aux Afchives de Pampelune. 
Cortes, sec. de guerra, leg. 1, carji. 8. — (2) Zurita, liv. XIX, chap, b, fo 262. 
— (3) Les détaíls sont donnés {iar le chroniqueur offleiel de Ferdinand, 
Hernando del Pulgar. Crónicas de Los señores reyes Católicos, 2° partie, 
chap. LUI, fo 306. — (4) Zurita, liv. XIX, chap. LVI, t'd» 255, 256. 
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Huarte. Or, par line smgulière ironie, c'était le parti beaumontais 
qui soutenait le roi de Castille. On peut juger par ce trait do la 
sincéritè do Ferdinand. Bien mieux, i l semblait n'occuper la 
Navarre que pour marquer sa reconnaissance k sa sceur Leonor, 
« qui avait refusé, disait-ií, les grands partis que lui offrait le r o i 
« de France, pour qu'elle consentífc à laisser passer son a r m é e à 
« traversle royanme, afin d'attaquer la Castille ». 11 se donuait 
ainsi le rôle d'un généreux chevalier, d'un défenseur de la cause 
des faiblés. D'ailleurs, i l promettait par les serments les plus 

. solennels de restituer les places fortes qu'il dét iendrai t ;« toutes 
« les fois qu'il en serait requis », aussi tôtque le délai « fixé pour 
« la conclusion d'un accord déflnitif entre les partís navar-
« rais, sous sa mediation et celle de son père , serait atteint » . En 
attendant, i l s'engageait à veiller à la conservation du domaine 
royal et au paiement exact des subsides. Enfln, i l leurrait la gou-
vernante de Navarre du vain espoir d'une restitution des villes 
rèunies à la Castille en 1463. Fn son nom et au nom d'Isabelle, sa 
femme, i l promettait de rendre à Ia couronne de Navarre les villes 
de Los Arcos, La Guardia, San-Vicente, Larraga, Bernedo, 
Miranda de Arga « le plus tot possible », disait- í l ; mais i l se gar-
dait bien de fixer un délai, moyen facile d'éíuder sa premesse (1). 
Bien que déguisé sous ees formes cauteleuses, c'était bien le 
protectorat castillan qui s'établissait en Navarre. Le traite de 
Tudela est le vra i po in tdedépar t de la politique de Ferdinand. I I 
servira de type à un grand nombre deconventions analogues qui 
régleront les relations des deux royaumes espagnolsjusqu'en 1500. 

J vi . L'établissement de ce protectorat était pour la France un éehee 

Rlvda8lltô caractérisé. Louis X I parvint à reprendre sa revanche de cette 
^'"í dTííitaSwiM ^^a^e diplomatique, en empêchant Madeleine de Viane de ratifier 

castniane e le traite de Tudela. Or, sans cette ratification de la mere du futur 
^ u i ^ S ) roi tle NaTarre» Francois-Ehsebus, cet acte ne pouvait avoir de 

valeur définitive. En vain, le roi d'Aragon envoya-t-il à la petite 
cour de Pau le doyen de Barcelone, Berenguer de Sos, pour 
demander à la princesse de sanctionner la convention. En vain, 
l'ambassadeur fit-il l'éloge du sígnale service que le roi de Castille 
rendait à la Navarre, en s'eííbrcant d'y rétablir la paix. Madeleine 
resta sourde à. ees exhortations. Ses conseillers se mont rè ren t 
même três mécontents d'un traite qui livrait à Ferdinand Pampe-
lune, la cié de la Navarre, et accusèrent le r o i de Castille d'aspi-

(1) Le teste du traité de Tudela," intitulé : Promesa con juramento ãèl Rey 
Católico á la. condesa de Fox, se trouve aux Archives de Simancas. Patron, 
real, capitulaciones con Aragon y Navan-a, leg. 1. Une autre copie est 
aux Archives de Pampelune, Comptos, cajón 163, n" 10, et a été éditée dans 
le diccionario de Yanguas, III, 190. ' 



— 15 — 

rer k priver François-Pha3bus de son heritage. Plus réservêe dans 
son langage, la princesse répondit en íaisant l'apologie de son 
frère le ro i de France, dont l 'envoyé de Juan I I íncriminait les 
intentions à l 'égard de l'Espagne. Elle affirma qu'il ne lui avait 
jamais demandé de secours centre les royaumes espagnols, mais 
qu' i l s 'était toujours montré satisfait de ce qu'elle gardait la neu-
tra l i té . Kvitant de donner une réponse au sujet du traite de 
Tudela, elle conclut en promettant sa mediation, pour faire signer 
une trêv© de hint ou dix ans entre Louis X I et ses adversaires 
(16 novembre 1476). Mais elle envoya aussitòt sous ce pretexte 
un gentilhomme de sa maison à Tours, auprès du ' ro i de France, 
probablement pour lui demander conseil et appui. Aussitòt, tandis 
que 1500 Castilians occupaient Pampelune, 1,800 lances françaises, 
sous les ordres du gouverneur de Champagne, s'approcherent des 
frontières de Navarre. Le bruit courut que Madeleine de Viane 
allait épouser le ro i de Portugal, allié de Louis X I et compétiteur 
de Ferdinand. On croyait aussi savoir que le roi de France avait 
noué des intrigues avec 1'aristocratie castillane et avec ie parti 
gramontais, mécontent de lafaveur desBeaumontais(l). Louis X I , 
sur de l'appui de Madeleine de Viane, en relations avec Peralta, 
chef de la faction gramontaise, était ainsi parvenu en peu de 
temps à diminuer le fâcheux effet dela convention de Tudela. La 
duplicité do Ferdinand ne devait pas tardei* à rejeter vers la 
France Leonor elle-même, la gouvernante de Navarre. Cette p r i n 
cesse s'apercut bientót qu'elle avait joué le role de dupe. En effet, 
la guerre civile, que devaient terminer par leur mediation les rois 
d'Aragon et de Castille, s'était de nouveau déchaínée. L'attitude 
de Ferdinand y fut part iculièrement équiroque : en 1477, ilsecou-
rutLeonor contre le gouverneur beaumontais d'Estella revolte. 
Mais ,Tannée suivante, i l promettait ses bons offices et sa protec
tion spéciale aux principaux chefs du parti des Beaumont, les 
seigneurs de Monteagudo et de Vergara (2). C'est sans doute à son 
instigation que, le 31 mars 1478, le comte de Ler in lui~même, la 
tête de ce parti, et Lope de Baquedano, châtelain d'Estella, s'en-
gageaient à teñir la forteresse et la ville de ce nom, que Leonor 
n'avait pu soumettre, à la disposition du roi de Castille (3). Livrée 
sans defense aux injures des Beaumontais, en querelle avec sa bru, 

(l) Zurita, liv. XIX, chap. LYI , f 265; chap. LIX, i™ 268-269. - (2) I n - • 
dulto concedido por el rey Fernando... á Sandio de Vergara. — Curta del 
rey Fernando el Cát. d Guillaumel de Beaumont, señor de Monteagudo 
(juin 1477, avril 1478). Areh. de Pampelune, Córtes, sec. de guerra, leg. 1, 
carp. 9 et 10. — (3) Cette ligue est mentionnée par l'auteur anonyme du 
Libro genealógico de la casa del Condestable de Wwarra, í'0 114 (Msa. de la 
coll. Oloriz). 
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Madeleine de Viaiie, qui h ú refusait le paiement des 4,000 florins 
d'or de donaire que lui avait laissés Gaston I V , son mari, la gou-
vernante de Navarre implorait en vain I'appui de Juan et do 
Ferdinand. Le premier alléguait ses embarras en Catalogue et se 
déclarait impuissant à payer même la pension qu'il avait promis 
de donner à sa filie (1). Le second, qui s'était rendu à Lérida pour 
conférer avec son père, montrait encore plus de froideur. A u x 
lamentations de Leonor, i l ne repondit que par une proposition 
outrageante. I I lui conseilla d'ópouser le comte de Medina-Celi, 

• veuf de la filie de Carlos de Viane. C'était proposer à une princesse 
de sang royal une mesalliance; c'était blesser le sentiment mater-
nel de Leonor, en lui offrant pour époux un sujet castillan, pré ten-
dant au troné de Navarre, dans le but facile à deviner de nuire 
aux droits de François-Phfebus. Juan était aussitôt entré dans les 
vues de son fils.' I I les appuyait auprès de l 'envoyé navarrais, 
Gomez de Peralta. Les deux rois eurent même l'audace de pour-
suivre de leurs instances, à ce sujet, la princesse Leonor, lorsqu'elle 
vint à Daroca implorei' leur secours (4 Janvier 1479). Elle refusa, 
mais en revanche ne put r íen obtenir d'eux (2). Leonor comprit 
alors un peu tard la faute qu'elle avait commiso, en livrant les íbr-
teresses de son royaume au roi de Castillo. L'égoisme, les calculs 
intéressés, la perfidie de Ferdinand lui apparurent dans tout leur 
jour. Ses yeux se dessillèrent enfin; mais pour secouer le protec-
torat castillan, i l n'y avait d'autre ressource que de se jeter dans 
les bras de la France. Des deux côtés le danger était grand, et i l 
s'accrut encore, lorsqüe Ia mort de Juan I I fit passer la couronne 
de Navarre à l a maison de Foix. A ce moment, la politique f ran-
çaise et la politique espagnole s'étaient dejà nettement dessinées. 
L'Espagne visait, en intervenant dans les affaires navarraises, 
à maintenir le t ra i té de Tudela, qui lui assurait le protectorat 
du petit État voisin. La France, qui aspirait aussi à ce role de 
protectrice, avait contribué à donner le trone aux princes de la 
maison de Foix. C'était le fils d'une princesse française, François -
Phíebus, qui allait ceindre la couronne. « Le souverain, a d i t 

vn. Michelet, c'était un « enfant, une femme, et le protecteur Louis 
L'avéaement X I » (3). La nouvelle dviiastie allait done se trouver aux prises 

de la dynastie de , . . ... , . . , „ . „ „ 
Fois-Aibret. avec les exigences inconciliables des souverams de France et d Es-

Tlésultats funestos pagne 
ce changetnent ' Peut-êtré une dynastie ancienne, respectée et obéie, eut-elle 

dynastique. réussi à t írer la Navarre de ees embarras. L'attachement dynas-

(1) Zuvita, liv. XX, ehap. XIX, f 293. - (2) Zurita, liv. XX, chap. XXIV, 
1'° 297, v°; chap. XXYII,. f» 300, v*. - (â) Michelet, Histoire He France, VI, 
275 (ia-8«, édition de 1874). 
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tique ètait, en effet, autrefois une des formes du patriotisme. Par 
,malheur5 TÉtat navarrais, á Tèpoque íuêmc oú la BYance et 1'Ks-
pagne arrivaient à l 'unité, passait anx mains de souverains é t r a n -
gersdont I'autorite fut t rês íaible, et qui iVinspirèrent à leurs sujets 
qu'une métliocre aífecüon. La dynastie de Foix n'apporta au 
royaurae dont elle hér i ta i t quedes perils nouveaux. Bien qu'elle íút 
puissante, elle ne put garder entre les deux grandes monar
chies française et espagnole cette striete neutral i tè , qui eút peut-
ê t re sauvé son royaume. Les rois de France furent, plus encore 
que par le passé, intèressés à maintenir sous leur influence les 
rois de Navarre, qui se trouvaient aussi depuis 1479 maítres du 
Béarn, du Bigorre, du pays de Foix, et depuis 1484, de presque 
toute la Gascogue, du Périgord et du Limousin. l is flreiit tons 
leurs efforts pour conservei' le l ibre accés des Pyrenees, afín de 
surveiller l'Espagne, leur ennemie de plus en plus redoufable. De 
leur cote, les rois deCastille lut térent pour conserver en Navarre, 
cette « porte desEspagnes », une autori té própondérante, soitpar 
des mariages, soit par des alliances avec les partis navarrais, soit 
par des traites d'amitié qui n 'étaient an fond que des conventions 
de protectorat. Leur politique devint plus soupçonneuse et plus 
móflante, parce qu'ils craignirent que les intórêts des princes de 
Foix en France ne Temportassent sur la tendance naturelle qui 
poussait les Navarrais à s'unir de próférence avec l'Espagne. 
Ainsi, la Navarre, dé jàexposéepar sa situation géographique aux 
entreprises de ses voisins, le fut encore davantage dès le jour oü 
ses destinées furent unies à celtes des nombreux États de la maison 
de Foix-Âlbret. Un autre inconvenient qui ne tarda pas à se faire 
sentir resulta aussi de l 'avénement de la nouvelle dynastie. X a 
multiplicité des intórêts des nouveaux souverains dótourna néces-
sairement une partie de leur attention des affaires navarraises, et 
leurs domaines, loin d'etre pour la Navarre une cause de force, 
ne furent pour elle qu'une cause de faiblesse. Sans doute, au 
premier abord, i l semblait que Tunion de ce royaume avec les 
autres États pyrénéens füt une garantie de sécurité. Qu'on songe, 
en efíet, à l'iniportance de ees territoires. C'étaient le Béarn, le 
Bígorre, leNébouzan, le pays de Foix, le Couserans, une partie du 
Comminges, le Tursan, le Marsan etleGavardan, l'Andorre, la v i -
comté de Castelbon. Puis, lorsque Catherine de Foix eut épousé 
Jeau d'Albret, á ees terres s'adjoignirent les Landes et le pays 
d'Albret, le comté de Gaure, de nombreuses seigneuries dans le 
Bordelais, le Pér igord et le Limousin. Tous ees domaines, avec la 
Navarre, formaient le plus grand État qui se t rouvát entre la 
France et l'Espagne. Son étendue était d'environ 55,000 kilometres 
car rés , et plus d'une des puissances secondaires de l'Europe actuelle 

2 
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n'aqu'une superfície•ínférieure. Aussi conçoit-on la flerte qu'éprou-
vaient les souverains navarrais à gouvernor ces torritoiros, 
« qui allaíent en partie, disaient-ils, depuis la raer de TOccident et 
« depuis prés de Fontarabie jusqu'á la mer de Midy et p rés de la 
« conte de Rossillon, étaient. . . joiguants aux royauraes do Cas-
« tille et d'Aragon, contenant les monts Pyrenees, et assis depuis 
« la Castille jusqu 'aüprés d'Ambois© » (1). La dynastie uavarraise 
admiuistrait désormais un vaste pays qui s'étendait de FÈbre à la 
Loire. Mais sa puissance n'avait pas 'augmentó en raison de l'óten-
due de ses possessions. La situation des souverains se trouvait, 
au contraire, plus difficile. l is furent aux prises avec plus d'em-
bari'as: chacun de leurs domaines sollicitait tour à tour leurs 
craintes. A la moindre alerte, ils araient à redouter la confiscation 
de leurs seigneuries, placees sous la suzeraineté du roi de France. 
Leurs inquietudes influèj-ent sur la direction de leur politique en 
Navarre. C'est ainsi que, pour sauver le comtè de B'oix menace, 
íüt repousse en 1484lemariage castillan. Plus tard, en 1512, c'est 
pour ari'acher le Béarn au danger que Jean d'Albret conclut ce 
l'atal traité de Blois, qui devait amener I'invasion castillane de 1512. 
D'autre part, la Navarre ne t ira que pen de ressources de ces 
États aux quels le hasard l'avait unie. Les princes de Foix-Albret 
ne possédaient dans leurs seigneuries qu'une autori té restreinte ; 
ils ne disposaient que d'un nombre limitó d'agents; ils é taient 
subordonnés aux assemblées locales ou aux officiers du r o i de 
France; ils ne disposaient que d'un tresor insuffisant; ils man-
quaientde forces militairos permanentes (2). Comment auraient-
ils pu améliorer leur situation dans leur royaume à l'aide des 
faiblos secours qu'ils parvenaient à tirer de leurs autres États ? La 
diversité même de ces États était pour la Navarre une cause de 
íaiblesse. Point d'unité dans ces vastes domaines; point de pa t r i -
moine moral commun aux diverses provinces que gouvement les 
princes de Foix-Albret. L'unitó ne se réalise, au point de vue maté-
r iel , que quand elle est déjá faite dans la langue, les institutions 
et les intérêts. Dans les divers pays qui composèrent depuis 1479 
les États des souverains navarrais, i l u'y avait rien qui rappro-
chât leurs sujets, rien qui les unit. Sur le versant méridional des 
Pyrenees, c'était la Navarre déjá á demi espagnole par Pidióme, 
les relations commerciales et politiques, les habitudes, les liens de 
famille et de voisinage. Ailleurs, dans la Catalogue, se trouvaient -

(1) Expressions de la reine Catherine en 1516, dans ses instructions là 
son envoyé devers l'empereur. Bibl. nátion., coll. Doat, 232, fl* 92-95. — 
(2) C'est ce qu'ont démontré M. Luchaire, dans son ouvrage intitulé : Alain 
le Grand, sire d'Álbret, in-8\ 1877, et L . Cádier, dans son travail sur íes 
États de Béarn, in-S», 1888. 
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les vaüées d'Andorre et d'Assua, republiques de pâtres monta-
gnapds, et lavicomté de Castelbon, noyóes dans les possessions cata
lanes. Au nord des Pyrenees, le Béani , fier de son indépcndance 
politique, habité par des populations libres d'allurcs et de mceurs, 
ne resscmblait guère aux terres du Languedoc, telles que le Nóbou-
zan et le comté de Foix. Ici, la langue usitée était la.langue espa-
g n o l e ; l à , les idiomes gascons, languedociens, et plus au nord le 
í rançais . Même diversité dans la condition de ees provinces : les 
unes tout á fait indépendantes, comme le Béa rn ; les autres ratta-
chées à la France parunfaible lien de vassalité, comme leBigorre 
et le pays de Foix; d'autres, enfin, entièremcnt dépendantes du 
pouvoir central, córamela Gascogne, le Pér igord. le Limousin. 
Quelle communauté d'intérets pouvait-il y avoir entre des pays 
peuplés de, races diftérentes, d'idiomes differents, de mceurs dis-
semblables-, de condition inégale, árbi t rairement réunis par le 
hasard des mariages, n'ayant pas même ce lien, si puissant autre
fois, de l'attachement á une dynastie ancienne et respectée ? Le 
seuí t rai t commun à la plupart de ees provinces était défavorable k 
leur unification. Le plus grand nombre de ees petits États, placés 
sur la lisiére des Pyrenees, avaient un amour passionné pour 
leurs privileges locaux, pour leur independance locale. lis étaient 
formes de republiques de bergers dans les vallées de la montagne, 
de communes, de bourgs et de cites, de seigneuries à demi indé 
pendantes dans la plaine, toutes animées d'un esprit étroit, jaloux, 
exclusif. Leurs aspii^ations n'allaient pas plus loin que leur horizon, 
et leur patriotismo se contondait avec l'amour du clocher. L'avéne-
ment de la dynastie de Foix-Albret au trone de Navarre a done été 
plus funeste qu'utile à ce royaume. Ce que Ton pourrait appeler la 
question navarraise s'est, des lors, nettement posée. Que devien-
drait la Navarre? Serait-elle la vassale de l'Espagne, comme tout 
semblait lè faire prévoir ? Deviendrait-elle, au contraire, un Éta t 
vassal de la France? Réussirait-elle enfin à se maintenir indópen-
daute entre les deux grandes monarchies qui l'avoisinaient ? 
Chacune de ees trois solutions fut tentée tour à tour et parfois 
simultanément. Après avoir placé une dynastie írançaise à Pam-
pelune en 1479, Louis X I completa son ceuvre en négociant le 
mariage de Catherine de Foix avec Jean d'Albret (1483). L ' i n -
fluence française l'emporta, Mais Charles V I I I laissa passer en 
d'autres mains le protectorat des États navarrais. Après sa mort, 
Louis X I I tenta pendant dix ans de donner la Navarre à s o n n e v e u , 
Gaston de Foix. S'il eut réussi, ce royaume serait devenu une 
province française. L'Fspagne, de son còté, essaya de rattacher à sa 
politique les souverains navarrais : á plusieurs reprises, en 1482, 
en 1483, elle negocia Funioii des deux dynasties navarraises et 
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castillane; les projets de manage furent repris encore en 1494 et 
en 1504. En même temps, Ferdinand le Catholique í'aisait échouer 
les plans de la France sur la Navarre. Depuis 1484, i lempêcha les 
princes de Foix-Albret de servir trop docileraent la politique 
française, et à force de patience et d'habileté, i l maintint pendant 
longtemps le protectorat castillan sur leur royanme. Mais, à son 
tour, i l perdit l'influence qu' i l exerçait (1506). Alors, les souve-
rains navarrais tentèrent do se soustraire à Fonéreuse protection 
de la France et de la Castille et de conquérir r indépendance. Pen
dant six années, ils luttèrent, environnés de dangers, centre les 
deux grands souverains leurs voisíns. L'événement montra quo, 
de ees trois solutions de la question navarraise, aucune n 'é ta i t 
guère possible. Les princes de Foix-Albret n'ótaient pas assez 
puissants pour se rendre indópendants. L'Espagne ne pouvait 
établir et conserver son protectorat sur la Navarre, sans danger 
pour la France, depuis que les souverains navarrais se trouvaient 
aussi les maitres des pays de la Garonne et del'Adour. La France 
ne pouvait fairo de la Navarre sa vassale, sans raenacer VEspagne 
du còté oil elle était le plus vulnerable, dans la haute vallée de 
rÉbre . I I n'y avait à cette situation inextricable qu'une issue : 
c'était l1 occupation de la Navarre paries CastiUans et la séparat ion 
de ce royaüme et des autres États de la maison deFoix. Louis X I I 
proposa de ró'soudre le conflit de cette manière en 1509. D'autres, 
avant lu i , avaient eu la même idee sans oser l 'exécuter. Ferdinand 
y pensait en 1483, pour le cas oü le mariage de son fils avec F i n -
fante Catherine serait re je té ; Charles V I H essaya de pousser le 
ro i d'Espagne dans cette voie en 1497. Mais le Roi Catholique hósi-
tait. Soit qu' i l trOuvât le protectorat plus avantageux, parce qu' i l 
inquiétait da vantage le ro i de France, soit qu'il r é p u g n â t 
aux moyens violents, i l attendit longtemps avant de se rés igner á 
une conquête à main armée. Aprés trente-trois années de t à t o a -
nements, la question navarraise fut résolue comme elle devait 
l 'étre fatalement, depuis le jour oü la maison de Foix-Albret avait 
hér i té du trone. Depuis 1479, en eífet, ia conquête de la Navarre, 
et la séparation de ce royaume etdes États du versant françaiâ des 
Pyrénées, é ta ient la solution logique de cette question. L'occup'atioíí1 
du royaume par les CastiUans en 1512 dénoua une situation 
embrouillée par un partage d'influence. La France put r édü i re à 
une vassalité plus étroite des souverains dont la puissance et l 'at^ 
titude iudépendante l'avaientplus d'uñe fois inquiétéè; l'Espagne 
conquit la ció des Pyrénées, Pampelune, et compléta son imi té 
par la spoliation de la dynastie d'Albret. Mais avant d'en venir á 
cette solution extreme, la politique française et la diplomatie 
castillane durent longtemps encore hitter d'intrigues et de v i o -
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lences, pour soutenir auprès des souverains iiavarrais des intórêts 
dont la conciliation était impossible. Cette lutie d'influence, favo-
risée par Ies embarras des princes de Foix et d'Albret, forme le 
principal intérêt de l'histoirede la Navarre pendant cettc póriode. 

CHAPITRE I I . 

LA NAVARRE SOUS LE RÈGNE DE FRANÇOIS-PH^BUS. 

(1479-1483.) 

Le règne d'un adolescent, sous la tutelle d'une femme, facilite 
d'abord les menees de Ferdinand le Catholique et de Louis X I . 
Pendant les quatre années de ce gouvernement sans vigueur, le 

i . 
L'avénemení 

di la 
maison de Foix. 

Regence 
premier parvient à maintenir le traite de Tudela et projète d'unir de 

Madeleine de Viane. 
Mainlien 

du proteclorat 
par un mariage la Navarre à l'Espagne. Le second empéche l 'exé-
cution de ce plan et continue à diriger la politique de la Regente, 
Madeleine de Viane. Celle-ci est forcee de louvoyer sans cesse 
entre ees deux redoutables conseillers, qui, profitant de ses em
barras, cherclient à inspirer sa conduite. C'est au ro í de France 
que Tavénement de la maison de Foix parut d'abord le plus pro-
fiter. En effet, Juan I I venait de mourir à Barcelone le 19 janvier 
1479, et sa filie Leonor, qui n'occupa le trone que vingt et un 
jours, mourut le 12 février à Tudela, dans le dónúment et l'aban-
don, i r r i tée de l'indifíérence de son frère Ferdinand.. Elle avait 
recommandé, sur son l i t de mort , à son successeur, François-
PliÊebus, de recourir de preference à Louis X I , en cas de besoin. 
Dans son testament, elle ordonnait à ses sujets de tout faire pour 
la;,défense du royaume et d'appeler à leur secours le r o i de 
France, dont l'appui ne leur manquerait jamais. Au contraire, 
elle ne mentionnait même pas le r o i de Castille dans Tacte de ses 
dernières volontés (1). I^a mère du nouveau ro i , Madeleine de 
Viane, était toute disposée á suivre ees conseils. Son fils François-
Pheebus, à qui une chevelure d'un blond ardent avait valu ce 
surnom, était à peine âgé de onze ans. Madeleine se trouvait 
investie de la régence et maitresse du gouvernement. Nce en 
1443, à Tours, la soeur de Louis X I , d'abord destinée au ro i de 
Hongrie, Ladislás (2), puis marióe au prince de Viane, adminis-
trai t depuis six ans avec prudence et sagesse les États de la 
maison de Foix. Elle avait en 1479 trente-trois ans; on lo disait 

(1) Zurita, liv. XX, chap. XXVII, í" 300 (date de la mort de Leonor, 12 fé
vrier); le memorial d'Olite, conservé dans les Mss. de Moret, Arch, de Nav., 
f '19, donne la date du 11. — Zurita, liv. SX, chap. XXVIII, f0 302, analyse 
le teetament de Leonor. Voir aussi Mariana, liv. XXIV, chap. XIX, p. 397, 
édit. Schott. — (2) Cominmes, Mém., edition de M11' Dupont, t. II, p. 284. 

castiltan 
en Navarre. 

Accord 
d $ Saragosse. 

(im.) 
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simple et modeste, charitable, réscrvéo et prudente, calme et 
fi'oide, avisée et réfléchie (1). Son principal conseiller ótait le 
cardinal Pierre de Foix, l 'un des fils de Gaston IV, qui avait reçu 
en 1476 révêché de Vannes et le cardinalat avec l'appui de 
Louis X I (2). Ce prélat, délié et três instni i t (3), administrateur 
habile, diplómate fin et circonspect, passait depuis six ans pour 
l'inspirateui' de la princesse de Viane. I I devait beaucoup au ro i 
de France, qui le pensionnait; avide et intéressé, ü était p r ê t à 
servir lá cause française, pourvu qu'on luí payâ t le pr ix de son 
dórouement. Avec Madeleine de Viane ct Pierre de Foix, 
Louis X I tenait dans sa dépendance le midi de la France. Les 
Gramontais, en Navarre, servaient aussi sa cause. Mais la 
Régente héri tai t d'une situation diflicile, créée par le t ra i té de 
Tudela. Elle ne pouvait songer á chasscr les garnisons castillanes 
sans proYoqucr une guerre avec Ferdinand. Elle ne pouvait 
ramener à l'obéissance les Beaumontaiy, sans le concours du r o i 
de Castille. Aussi ce dernier avait-il envisage avec calme l 'avéne-
ment de la raaison de Foix. Les troubles de la Navarre rendaient, 
en eílet, inévitable une mediation eastillane. Les Beaumontais 
avaient refuse de se rendre á l'assemblée de Tafalla, convoquée 
par la Régente, pour y pré ler serment aux l íeu tenants -généraux 
du royaume, Jean de Lasalle, évêque de Couserans, Guillaume, 
seigneur de Gléon, et le docteur en théologie Pès Miguel (4). 
Seüls les Gramontais s 'étaient rendus aux Cortés. P e u t - é t r e 
Ferdinand ñt-il offrir à la régen te uno mediation que la princesse 
paraí t avoir acceptée avec empressement. Le ro i de Castille étai t 
aussi intéressé que Madeleine à-rétablir !a paíx en Navarre et à 
faire confirmer par ce moyen le traité de Tudela. Ses allies, les 
Beaumontais, étaient d'humeur frondeuse; ils avaient réoccupé 
Pampelune et saccagé Viana. Cette ville, révoltée contre la dure 
domination du comte de Lerin , s'ótait livróe aiix Gramontais, 
puis au capitaine-général des irontières de Castille, Juan de 
Ribera. Lerin, furieux de cette intervention, avait repris Viana 
d'assaut et même enleve aux Castillans les places de Larraga et 
de Miranda de Arga, qu'ils detenaient depuis 1463. Dans cette 

(1) Voir son éloge dans Hilarión de Coste, Vies des reines, princesses et 
dames illustres. Paris, 1630, t. II, p. 201. — (2) Labeyrie, Êtuâe sur le cardinal 
de Foix, pp. 7 â29. Le cardinal,1 né le 7 février 1449 à Pau, mourut le 10 aoüt 
1490 à Rome. — (3) Mariana, loe. cit., p. 397, vaute 1' ¿excultum ingmium » du 
cardinal.— (4) Le nom de ees lieutenants-généraux est mentionné dans une 
cédule du 24 juillet 1479. Árch. de Nav., Comptos, cajón \62, n« 37. — Le 
sermení des Cortés de Tafalla se troúve aus Arch. de Pampeluue. Juramento 
prestado al reino, 6 avril, copie orig., Arch. de Nav. Cortes, sección da 
casamientos, leg. 1, carp. 23. 



dera iè re forteresse, i l avait fait jeter à la r iv ière Ies capitaines 
de la garnison castillane (1). 11 n'en devait coüter guère à Ferdi
nand d 'abandomierunal l iéaussi incommode. La regen te de Na varre 
trouva done le ro i de Castille disposé à luí accorder son appui. 
Elle eut une entrevue avec lui au commencement du mois d'aoüt 
à Saragosse (2), et y negocia la solution des affaires qui intéres-
saient ses États. En premier lieu, elle obtint de l u i le renouvel-
lemeut des privilèges accordés jadis aux habitants d'Oloron pour 
leui's transactions avec FEspagne (3). Ensuite, elle fit conclure une 
t r éve entre les bourgeois de la cité navarraise de Sangüesa et 
leurs voisins de la cité aragonaise de Sos, depuis longtemps en 
querelle. Un arbitrage devait terminer leurs différends (4). I I est 
aussi tres problable que le ro i de Castille offrit ou promit son 
intervention pour obliger les Beaumontaís à dóposer Íes armes. 
Madeleine reconnut, en publiant la tréve d'Aoiz, qu'elle devait la 
pacification de son royanme à Ferdinand. Peu après l'entrevue de 
Saragosse était conclu, en eífet, sous la mediation castillane, le 
t r a i t é ou tréve d'Aoiz, ainsi nommé de la petite vallée navarraise 
oü eurent lien les conférences. En vertu de cet accord, dont les 
clauses sont en grande partie restées ignorées des historiens, la 
Régente restituait au comte de Lerin ses honneurs, prérogatives, 
offices, pensions et son titre de richombre. Un arbitrage décide-
rait entre lui et Pierre de Peralta au sujet de la charge de conné-
table, dont le second était revétu et que le premier róclamait. La 
priucesse s'engageait à demander au roi de France de restituer 
au comte de Lerin ses places de. la Basse-Navarre, à savoir 
Curten et Quiche. Elle abandonnait au chef des Beaumontaís le 
gouvernement de Viana et de quelques autres châteaux, tels que 
Irur legui , Peña de Bullona. Elle l u i faisait cadeau de la forteresse 
de Monjardin, dans le val de Sant-Esteban, et l u i confinnait la 
possession de Larraga, que Leonor lu i avait cédée. La ville et le 
cháteau de Saint-Martin lui é taient rendus, moyennant le retour 
d'Artajona au domaine royal, et i l recouvrait les terres d'Uxue et 
de Sada, que son pé re avait jadis possódées. Bien plus, i l obtenait 

(1) Yaiiguas, Historia compendiada de Navarra, pp. 343-344. — Aleson, 
Anales de Navarra, t. V, pp. 1-7. — Cette entrevue, dont aucun his
torien ne fait mention, est inentionaée par le registre ou mémorial d'Olite, 
f0 20 (Arch, de Nav., sec. do Cortes) : le conseil d'Olite vote, en effet, un 
crédit « %>ara festoyar la princesa » qui se trouve à Saragosse « á verse 
con el rey de Castilla para las paces » (date de la délibération, 8 aoüt). 
Le mème document mentionne Teulrécde la princesse à Olite le 11 aodt. — 
(3) Zurita, Anales, liv. XX, ebap. XXXII, f° 305, mentionne ce fait seul, sans 
parler des autres conventious ni de Tentreyue. — (4) Texte de la tréve, tre
guas acordadas... entre los pueblos ¿le Sos y de Sangüesa. Are. de Nav., 
Guerra, leg. 1, carp. 11 et 12. 
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des privileges exorbitante. IJ avait le droit de lever á son profit 
pendant sa vie les taxes royales appelées cuarteles et alcabalas 
imposées sur ses domamcs, et de transmettre la niomc preroga
tive á son íils. I I obteuaifc le ro mm ande men t d'une cotnpagnie de 
100 lances entretenues aux irais du Trésor. I I ótait dispensó de 
recevoir garnison dans ses villes'ot forteresses. 11 n 'était point 
oblige de comparaitre.en personne devant la justice royale, sur 
l'appel du ro i ou de son Conseil, mais pouvait se faire représente!* 
par un procureur. Enfin, une derniére clause, plus importante 
que les autres, stipulait qu'on « ne nommerait aucun gouverneur 
« ou lieutenant du roi en Navarre, qui ne fut originaire du pays 
« e t agréé du comte » (1). Deux historiens navarrais ajoutent, 
d'apres on ne sait quels documents, qn'il fut aussi convenu que 
les offices du royaume seraient attribués par moitié aux deux 
par t í s navarrais, et que le marechal Philippe de Navarre, un des 
chefs gramontais, épouserait la filie du comte de Lerin (2). 
Quoi qu'il en soit de ce dernier point, au moment oil la r é g e n t e 
publia solennellement la t rèvc d'Aoiz, elle se faisait beaucoup 
d'illusions sur la durée d'un accord qvi'elle attribuait « à la g r àce 
divine », aidée des bons offices du roi de Castillo. Elle croyait que 
cette trove établirait une paix et une tranquil!ité profondes dans le 
royaume, « trouble par plus de.trente ans de guerres », et qu'elle 
assurerait au ro l la parfaite obéissance de ses sujets (3). En effet, 
en 1480, le royaume parut pacifié; tons les partis representes aux 
Cortés de Parapelune acceptèrent le serment de la princesse et 
ju rè ren t à leur tour fidélité au jeune roi François-Phíebus (4). 
Mais Thonnête -courtier qui avait negocié cette trêve n 'étai t pas 
liomme ix rondre des services gratuits. 11 avait sans doute stipule 
á Saragosse des avantages spéciaux : probablement la conflrma-

(1) Texte de la tréve d'Aoiz (52 ai'ticles). Capitulaciones hechas'con el 
eonãe ãe Lerin; copie ;m\ Arch, de Navai're, Guerra, legajo 1, carp. 15. — 
Cette trêve est anaiysée sans doute d'apres les Arch, des Beaumont, dans le 
Libro genealógico de la casa del Condestable de Navarra, f0 118 (Mss. de la 
coll. Oloriz). — Ea eíéciiñon de ceiíe tréve, Madeleine espédia diverses cé
dales qui furent enregistrées á la Chambre des Comptes le 9 novembre 1479. 
Donaiion de LaiTaga. — Cession des cuarteles et alcabalas du ebmté de 
Lerin, etc. Arch, de Nav., Comptos, cajón, 163, n°5 45-48. - - Eo roémoire de 
cette pais, la Régente accorda aux habitants d'Aoiz la noblesse (hidalguía) 
et le droit de déléguer aux Cortés. Arch, de Nav., Comptos, cajón 163, 
•n° 44. — (2) Aleson, Anales de Navarra, t. "V, f* 7. Yanguas, Jlist. corhpend. 
de Navarra, p. .344. — (3) Publication de la trêve d'Aoiz. Arch, de Nay., 
Cortes, sec. de fueros, leg. 2, carp. 3. — Les termes cités ci-dessus sont 
empruntés à la cédule concédant le privilège d'hidalguía à Aoiz , Aroh. de 
Nav., Cowptos, cajón ltí3, n" 44. — (4) Juramento prestado por la priHcesa 

• de Viana en las Cortes de Pamplona y de las Cortes al rey. Arch, de Nav., 
Corles, sec de casamientos, leg. 1, carp. 22 et 24. 



t ion du trai té de Tudela, avec adjonction de nouvelles clauses 
tellement exorbitantes qu'eües soulevèrent Ies protestations des 
Navarrais. Le texte de la convention, à supposer qu'elle ait été 
écri te et non verbalc, a disparu. I I est vrai qu'un document d'une 
grande importance, jusqu'ici res té inconnu, donne une idée des 
sacrifices que la Regente avait dü consentir, par l'étendue raéme 
des concessions que les Cortés navarraises se résignaient à accor-
der au ro i de Castille. D'aprés cette piece, non datée, mais dont i l 
est permis de ñxe r la redaction au mois d'aoút 1479, époque de la 
présence de la princesse à Olitc, ou bien aux derniers mois de la 
m ê m e annóe, les États de Navarre dóclarent qu'ils ont appris 
avec plaisir la mediation bienveillante du ro i d'Aragon pour 
ramener les Beaumontais à l'obéissance. l is Ten remercient. 
Ferdinand s'est mont ré ainsi prince vraiment chrétien, ami de la 
justice et du droit, désireux de plaire á Dieu, qui lui accordera un 
r ègne long et prospère. Mais les Cortês n'ont pas appris sans 
ètonnement ni douleur que le ro i a demandé, en garantie de la 
paix, « certaines conditions qui leur paraissent nuisibles et dan-
« g e r e u s e s p o u r l a c o u r o n n e do Navarre ». Ces conditions « sont de 
« te l le nature que les États ne peuvent y acceder sans porter 
«a t te in te au fuero du royaume, à rhonneur et à la íidélité des 
jsNavarrais ». Quelles ótaient ces conditions? Nous I'ignorons 
entièretnent. Feut-òtre Ferdinand avait-il obtenu, comme i l y 
réussi t en 1494 et en 1495, la remise des principales í'orteresses 
á des garnisons castillanes, ct le serment de fidélité des gouver-
neurs et habitants de ces places. Ces clauses parurent-elles en 
1479 trop dures aux Navarrais? On ne le sait. En tout cas, les 
Cortés, soucieuses de garder l'alliancedu roi de Castille, consen-
taient à lu i accorder des garanties três étendues. La Navarre 
conclura avec l u i une alliance semblable à celle qui avait é té 
signéo précédemment, c'est-á-dire probablement identique au 
t ra i té de Tudela. Les cMtelains d'Estella, de Viana, de Sangüesa 
et de Tafalla jureront de ne permettre à aucun ennemi des Cas-
tillans de ü 'a \ 'erser la Navarre. Le connétable Pierre de Peralta 
p rê te ra le même serment pour le château de Tudela. Les Cortés, 
les villes et les particuliers désignés par le ro i de Castille coníir-
meront ces premesses et lui donneront à ce sujet leurs lettres pa
tentes. Ferdinand jugera sans doute ces garanties suffisantes et 
restituera au roi de Navarre íes places qu'il oceupe (1). I I est pro-

(1) Aviso de los Estados de Navarra (congregados en la villa de Olitc) 
sobre la capitulación del regno. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 556. Cette 
pièce o'est pas datée; elle doit êlre rapportée à Tannée 1479 poui- les rai-
soas suivantes : il y est question du « roi de Castille et d'Aragon »; or, Fer
dinand n'est deveu» roi d'Aragon qu'en 1479; on y parle du « roi de Na
varre » simplement; or, Jean d'Albret et Catherine sont toujours mentionnés 
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bable que le vol de Castille accepta ees conditions : i l semble 
qu'il ait evacué les forteresses navarraisos, car, queiques années 
plus tard, i l parait les avoir réoccupées. Peut-ê t re se contcnta-
t- i l de la confirmation pure et simple du traite de 1476. I I est cer
tain, en tout cas, que les bonnes relations entre Ferdinand et la 
r égeme de Navarre ne furent nullement altórées par los represen
tations des Cortés. 

íes relations côté de la France, la situation de la princesse de Vianc é ta i t 
de ^ r í S r " 1 tou^aussi satisfaisante. Louis X I nemanquait aucune occasion de 

maniféster son amitié àsasceur et paraissaitla soutenir detoutes ses 
forces. I I exeraptait les nobles des pays de Foix, Nébouzan, Bigorre, 
du service du ban (1). I I confirraait à François-Phaebus la posses
sion de la vicomté de Soule et du chateau de Mauléon (2). I I avait 
noué en Navarre des intelligences avec les Beaumontais et Ies 
Gramontais ; le seigneur de Luxe, Fun des chefs du premier part i , 
l u i était dévoué (3). Le connétable Pierre de Peralta, Thomme le 
plus considérable du second, l ' assurai t« qu'il était à ses ordres 
« et que ce qu'il lui eommanderait, i l le ferait avec autant d'empres-
« sement que s'il était son frere ainé » (4). Un serviteur du ro i de 
France se rendit en Navarre, sans doute pour y négocier avec les 
factions et assurer les Cortés de Pappui de Louis X I . Les Cortés, 
réunies à Pampelune, remercièrent, en efíet, le r o i « de Taffection 
« et bienveillaneo » qu'il montrait pour la Navarre. « Considérant 
« que ce royaume avait toujours été protégó par la couronne de 
« France », elles continueraient à suivre ses conseils et à s'occuper 
avec activité des intérêts du pays. Elles comptent que le ro i , en 
raison de la párente qui le lie au souverain de la Navarre, l u i 
maintiendra'sa protection, et elles terminent en faisant observer 
que le prince, dans sa lettre, a oublié de donner à son neveu le 
t i t re royal (5). Le cardinal Pierre de Foix, qui gouvernait le 
royaume depuis le retour de Madeleine en Béarn, avec le t i t re de 
vice-roi (6), ne protestait pas moins que les partis de son zèle 

ensemble dans les actes, c'est done de François-Phíebus qu'il s'agit; on y 
mentionne le connétable Pierre de Peralta, qui testa en. 148ÍÍ, n'a pas vécu 
au delá de 1492 et fut privé de la connétablie en 1481; enfin. on y. parle 
.cTun traité récent; ce ne peut ètre que celui de Saragosse. 

(1) Lettres pat. de Louis XI, Bibi. nation., coll. Doat, 223, f 119. ~ . (2)'On a 
le serment du sire de Sainte-Colottinie, chàtelain de Mauléon, prêté â Made
leine de Viane (1480). Coll. Doat, t. CCXXV, P 302, — (3) Zurita, Anales, 
t. IV, liv. XX, chap. III. f 275. — (4) Lettre du connétable de Navarre ai 
muy noble y magnifico señor Bossage (du Bouchage). Tudela, 25 juillet 1480. 
Bibi. nation., Mss. français 2,902, pièce 39, f 41. — (5) Lettre des Cortês de 
Navarre au T. C. roy de France (en çap.). Bibi. nation., Mss. français 2,907, 
pièce 36, f* 26. —- (6) Le cardinal de Foix porte le titre de vice-roi dan» 
•diverses cédules datées de 1480, notaiament le 16 janvier, le 6 aoüt, etc Arch, 
de Nav., Comptos, cajón 164, u" 1,4, etc. 



pom1 le roi de France. U est vrai qu'il y mettait le prix : déjà 
pensionné par Louis X I , i l sollicitait encore 1'archevêché d'Auch, 
qu'un compétiteup luí disputait; aussi demandait-il au roi d'ap-
puyer sa candidature en cour de Home et recommandait-il « cette 
mat ière » à du Bouchage, le confident du prince, promeitant en 
retour « que s'il estoit chose en ce monde qu'il put fairepour lu i », 
i l s'engageait à le « taire de bien ban cueur » (1). L'autoritó du 
ro i de France était done aussi forte que celia de Ferdinand dans 
le petit royanme de Françots-PliEebus, et Commines n 'exagére 
nullement lorsque, passant en revue les relations de Louis X I 
avec les États voisins, i l conclut par ees mots : « Pai'tie de Na-
« varre faisoit ce qu'il vouloit » (2). 

La guerre civile renaissante íavorisait singuliérement cejen n i . 
oceulte des intrigues casüllanes et francajses. La paix eternelle etl Navan-e. 

d'Aoiz, cette paix surnaturelle, avait à peine duré six mois. La de fam¿^s(€. 
guerre civile n'avait pas tardé à renaitre pour les motifs qui Nouveiie médiatíoi 

suivent. .Les Gramontais firent quelques difíicultós pour accepter i ^ ^ ^ J h ^ b n s 

lo mariage du maréchal don Philippe, leur chef, avec la filie du Navarre, 

comte de Lerin. Telle est du moins la version des annalistes na- íU51'1 
varrais. Le marechal se serait même exprimé en termes injurieux 
k l 'égard du comte. Louis de Beaumont, blessé dans son orgueil, 
t i ra de cet affront une vengeance éclatante. Dans la semaine de 
Paques, en 1480, au moment ou le marechal de Navarre se ren-
dait à Villafranca pour y conferer avec Juan de Ribera et les 
capitaines castillans, le comte de Lerin assaillit son ennemi et le 
perça d'un coup de lance en s 'écriant : « Yoilà pour toi, mauvais 
chevalier » (3). Ce meurtre rouvrait la période des violences. Le 
vice-roi craignit un moment qu 'á la faveur de ees discordes i l n'y 
eut une intervention castillane en Navarre. A u mois d'avril, i l 
enjoignit aux villes « de se teñ i r sur leurs gardes, parce qu'il 
« avait reçu des avis de Castille et d'aiüeurs » sur la possibilité 
d'une invasion (4). Déjà dans quelques esprits aventureux ger-
mait l'idée d'une reunion de la Navarre à la monarchie castillane. 
Un serviteur de la reine Isabelle, nommé Rodriguez de Almella, 
chanoine de Carthagène, adressait, eneffet, auxroisde Castille un 
mémoire oii i l s 'e0brçait de démontrer qu'ils avaient des droits sur 
le royanme navarrais, et même sur les provinces de Guienne et 
de Gascogne (5). Aux menaces de Tétranger commeaux troubles 

(1) Lettre du cardinal de Foís à du Bouctage. Bibi. uat., Mss. franjais 2,íí07. 
pièce 29, F 22 (Pampelune, 1" juin 1480). - (2) Commines, liv. VI , chap. X, 
édiiion de M'" Duponí, TI, 56. — (3) Aleson, Anales de Nav., V, 7. Yanguas, 
Hist, compendiada, p. 345. Le comte ajouta : « Voilá pour toi..., et pour la 
surprise de Viana (en 1479), y à Viana ». — (4) Extraits des registres d'Olite 
(papeles ou manuscrits Moret), f* 22. Arch, de Nav. — (5) Mém. de Rodríguez 
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intéríeurs, Ies sujots de François-Phsebus ne voyaiont qu'un re
mede, la venue du jeune roi danw ses États. Sa presence, comme 
un coup de baguette magique, suffirait poui' tout pacifier. Le vice-
ro i . Pier-redo Foix ,ayaüt convoqué les Cortés lo troisiéme j o u r 
après laToussaint, en 1480 (1), cette assemblco, réunie àTafa l la , 
réclama vivement auprés de la princesse de Viane pour qu'elle 
amenàt le prince à Pampelune. Elle supplia la Régente « de venir 
« aussitôt avec son fils dans son royaume pour que celui-ci y fút 
« élevé et püt gagner Taffection de ses sujets ». Elle ajoutait que 
les désordres du pays n'étaient que le fait de quelques brouillons, 
et qu 'á son arrivée le roi ne trouverait que de loyaux serviteurs 
dans tous les Navarrais (2). Malgré ees assurances, l a r é g e n t e 
n'osait risquer le voyage. I I fallut oncore, avant. de le tenter, avoir 
recours à l'éternel médiateur pour pacifier la Navarre. Ferdinand 
et Isabelle se trouvaient à Saragosse, oil ils avaient fait leur 
en t rée solennelle l e '9 ju in 1481 (3). Le cardinal de Foix et son 
frère l'infant don Jaime se rendirent auprès du ro i de Castillo 
pour demander ses secours et ses conseils. Ferdinand leur per
suada d'entrer en iiégociations avec les partis, et pour faciliter 
leur táche, les fit accompagner de quelques conseillcrs castillans, 
qui seconderaient leurs efíbrts (4). Alors le vice-roi de Navarre 
vint auprés de la Régente, á Pau, l'informer des vosux des Navar
rais et de Tissue des conferences de Saragosse. Entra inée par ses 
avis, la princesse de Yiane se hasarda enfin à entreprendre avec 
le jeune roi le voyage hasardeux de Pampelune. Mais, peu ras-
surée sur Vattitude de ses sujets, la Régente p r i t avec elle une 
escorte si nómbrense qu'elle ressemblait à une armée. Autour 
d'elle et du jeune ro i sepressaient 1,500 lances, sous les ordres du 
sénéchal de Foix, Gaspard de Villemur, une foulo de gentils-
hommesbéarnais et un nombre considérable de troupes depied (5). 

de Almella à Pero Gonzalez del Castillo (Murcie, 38 octobi'e 1480). British 
Museum, fonds esp., Eg. 1,173, pièce 4. 

(1) Cédule du cardinal de Foix convoquant les auditeurs des Comptes aux 
Cortês (20 octobre 1480). Arch, de Nav., Gomptos, cajón 1C4, n" 6.— (2) Expo
sición de los tres Estados d la princesa de Viana. Arch, de Nav., Cortes, 
sec. de casam., leg. 1, carp. 25, original. — (3) Zurita, Anales, Hv. XX, 
chap. XL1, f 313, r*. — (4) Yanguas, Historia compendiada, pp. 346-347.— 
(5) Les historiens navarrais et bóarnais, tels que Olhagaray, histoire des 
Comptes (sic) de Foix, p. 393; Aleson, Anales, V, 7 ; Yanguas, p. 347, fixent à 
tort ce voyage en 1482. II doit être rapporté à Tannée 1481 : en effet, le 24 dé-
cembre 1481, la prêseneè du roi est mentionnée á Tudela (Yanguas, Diccio
nario de Antigüedades, III, 432, cite Tacte du renouvellement de ses privi
leges); un peu auparavant, Tudela vote 300 écus d'or pour recevoir le roi. 
Arch.' de Nav., papeles sueltos, leg. 2, carp.. 17. Le registre d'Olite atieste 
que le 6 novembre on devait courqnner le roi et mentionne l'entrée du 
prince à Olite le 17 décembre 1481. Papiers de Moret, f 23. Arch, de Nav. — 
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De plus, le vol de Castillo, qui avait promis de favoriser l'entre-
prise, avait reuní sur l'Ébre des corapagnies degens d'armes^ous 
le commandement du capitaine-général Juan de Ribera. I I or-
donnamemeque ce dernier et le capitaino Luis Mudarra assistas-
sent au couromiement du je une ro i (1). Malgré ce déploiement de 
forces, on n'obtint qu 'á grand'peine l'accés de Pampelune, la cité 
beanmontaise. François-Phaebus y fit son entrée le 3 novembre, 
et le 6 ií füt couronné en grande pompe, en presence des chefs des 
deux partis. Des fètes et des tournois signalèrent cette reconcilia
tion génóralc (2). On l'avait, i l est vrai, achetée bien cher, au 
p r ix d'une nouvelle mediation castillane et de nouvelles faveurs 
accordées au comte de Lerin. I I avait falla lu i restituer toutes 
ses places, sauf Viana, réservée au prince hér i t ier , mais dont i l 
gardait le château, lu i faire cadeau de Larraga, lui octroyer la 
charge de connétable (3). Le jeune roi e t s a m é r e durent multiplier 
les privileges, distribuer les grâces, les exemptions d'impóts aux 
villes comme aux personnes. Le 24' décembre, d^ns la cité gra-
montaise de Tadela, le 18, dans la ville d'Olite, oü i l avait óté 
reçu avec acclamations, François-Phgebus concédait aux bour
geois la confirmation de leurs chartes e t immuni tés(4) .Par to i i t ce 
fat le môme spectacle : desdémonstrat ions d'enthousiasme, l 'onbli 
momentané des discordes. Pour en abolir jusqu'au souvenir, les 
historiens navarrais aífirment que la Regente et son fils défendí-
rent, sous peine de mort, d'employer desormais les temes de 
Beaumontais et de G-ramontais (5). L'idyllc fut de courte durée : le 
terrible comte de Lerin, non content du meurtre du marechal de 
Navarre et de la spoliation du connétable Peralta, ne jugeait pas 
sa haíne assouvie. I I dissimulait ses projets de vengeance : le 
jeudi saint de l 'année 1482, i l s'était rencontré à Tafalla avec don 
Pedro de Navarre, frère du maréchal don Philippe, assassiné 
deux ans auparavant. Tous deux( en signe de reconciliation, 
avaient communié avec la même hostie. Lelendemain, au moment 
oii don Pedro prenait le chemin d'Estella, le comte de Lerin, qu i ' 
s'était placé en embuscade, tenta de lui donner la mort. Pedro 
échappa à grand'peine au sort de son frère (6). C'est sans doute 

Le 18 décembre, le prince confirme les privilèges d'Olite. Arch, de Nav., 
Comptos, cajón 163, no 40. 

(1) Aleson, Anales, Y , 7. Yanguas, Historia compejidíada, p. 347. — 
(2) Ibiã. — (3) Aleson, Anales, V, 7. — (4) Documents cités à la note 1. — 
(5) Aleson, Anales de Nao., V, 7. — Oloriz, Fundamento de los fueros, p. 67. 
— (6) Aleson, Anales de Navarra, V, 7 â 17, qui raconte ees faits, les place 
en 1481, ce qui s'accorde mal avec ce qu'il raconte de la présence en Na
varre de François-Phfebus, et de son projet. L'année ne commençant alors 
qu'á Pâques, il a d i confondre 1481 (ancien style) avec 1481 (nouveau style). 
L'erreur d'Aleson est passée dans les historiens postérieurs. 



— ;}0 — 

alora que François-Phsebus, outre do ees violences, résolut de 
sévir contre le comte de Ler in . Les Beaumontais accusèrent le 
jeune roí d'avoir propose à un gentilliomme de la raaison d'A.yan/C 
de le débarrasser du connétable par un assassinai (1), accusation 
plus que suspecte et qui supposerait une singuliére décision choz 
un enfant de quatorze ans. Une nouvelle guerre civile suivit la 
tentative de meurtre commise contre le maréchal Pedro de Na
varre. La Regente et son fds, pour ne pas tomber aux mains des 
factions, passòrent en touto hà te les Pyrenees et r e toun iè ron t 
en Béarn, tandis que le connétable s'emparait de Pampelune par 
un nouveau coup de main {2). 

IV-. . Ces troubles í'avorisaient les projets des deux protecteurs inté-
póur í m a r i a g T L ressés du roi de.Navarre, Ferdinand et Louis X I , en niettant á 
Prancois-phfebus. jeur mePCi ia régente et son ills. Pendant p ré s de trois ans, les 
' d a S T x i souverains de France et de Castille, en paix depuis 1478, avaient 
et de (U82i)nand' gardé quelques ménagements reciproques. « Espagne estoit en 

« repos » avec Louis X I , dit Commines, « etnedesiroientleroy et 
« laroyncd'Espagne siuon qu'amitié » (3). Ces relations courtoises 
avaient facilite la tache de la princesse de Viane; elle avait p i i , 
sans s'aliéner Ies deux princes, conserver avec eux des rapports 
amicaux. Mais en 1482 la situation s'était modifiée : la question 
du RoussiUon avait brouillé Louis X I et Ferdinand. Le r o i de 
Castille armait, le ro i de France s'alliait avec le ro i de Portugal. 
La Navarre devait jouer un róle dãns la r ival i té des deux princes. 
Louis X I se proposait d'amener Madeleine de Viane à conclure 
le mariage de son ills François-PliEebus avec Juana la Beltraneja, 
filie de Henri IV , qui avait des prétentions a ü t rône de Castille et 
vivait alors re t i rée au couvent de Sainte-Claire de Coimbre. 
« I I pensait, dit le chroniqueur Hernando del Pulgar, qu'à la suite 
« de ce mariage, le jeune prince (de Navarre) prendrait le t i t re 
« de ro i de Castille et ferait la guerre à Ferdinand et à Isabelle », 
avec l'appui de I'aristocratie castillane (4). Le ro i de France avait 
aussi projeté d'unir la soeur de François-Phsebus, Catherine, avec 
Gaston de Foix, fils de Jean, comte de Cándale, un de ses servi-
téurs les plus dévoués (5). La princesse de Viane ne pouvait acce
der aux projets de Louis X I sans rompre avec Ferdinand. Aussi 

(1) C'est ce que racoáte Aleson, V, í' 17, d'aprés les Mém. Mss. d'un bour
geois beaumontais contemporaia des événements. — (2) Aleson, ibid. Yanguas, 
Historia compendiada, pp. 349-350. — (3) Commines, liv. VI, chap. X. (Coll. 
Michaud, IV, 156.) — (4) Hernando del Pulgar, Crónicas de los señores Reyes 
Católicos, So partie, chap. XV, pp. 379-380. (Édltion Roseli.) — Zurita, t, IV, 
liv. XX, chap. XLV, f 310, v\ — (5) Les articles du contraí de mariãge pro
jeté sont aux Arch, des Bass.-Pyrén.i E . 543; le 6 mars 1480, le registre 
d'Olite mentionne déjâ le bruit de ce mariage. Memorial ou registre d'Olite, 
papiers de Moret, f0 22. (Arch, de Nav.) 
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dut-elle hesitei*. Mais le roi do France avait un moyen puissant 
iVaction sur la Regente. I I gardait à sa coui1 le fils puiné de Gas
ton IV , Jean de Narboime; i l 1'avait attache à sa personne (1) et 
l u i donnait une pension annuelle de 12,00(3 livres tournois (2). I I 
l u i permit de revendiquer devant le Parloment la succession de 
son neveu, François-Phaebus, comme héri t ier masculin le plus 
direct de Gaston I V . Le vicomte de Narbonne avait occupé p l u -
sieurs places du comte de Foix; Louis X I s'en empara aussitôt, 
sous pretexte de les mettre çous séquestre (3). Ce procòs de suc
cession, cette occupation des forteresses devaient faire compren-
dre à la Regente ce qu'il lu i en couterait de ne pas suivre les 
indications du ro i . Ferdinand, de sou côtó, employ ait les mêmes 
moyens d'intimidation. I I renait de faire a r r è t e r à Salamanque 
Tagent secret des rois de France et de Portugal charge de négp-
cier le manage do François-Phícbus avec la Beltraneja. Pour lu i , 
i l proposait au jeune ro i de Navarre une union plus avantageuse : 
i l luí offrait la main de sa secou de íille, doña Juana, qui deyait 
épouser plus tard Philippe le Beau (4). L'embarras delaprincesse 
de Viane était extreme. D'un côté, elle craignait de s'attirer l ' ini-
mitié du roi de Castille, alliódes Beaumontais, les maitres des pr in
cipales ibrteresses de la Navarre. De t'autrc, que n'avait-elle pas 
á craindre de la vengeance de Louis X I , maitre des places du 
comtó de Foix et inspirateur des arré ts du Parlement ? L'union 
de Pheebus et de la Beltraneja équivalait á une declaration de 
gnerrecontrela Castille. Lemariage avecrinfantecastillane serait 
suivi d'unc rupture avec la France. Sans doute on aurait a ssuré la 
sécurité de la Navarre du côtó de l'Espagne, mais le roi de France 
n 'eüt jamais permís que le gendre du roi de Castille devínt le 
maitre des domaines de la maison de Foix. C'est ce que la Régente 
de Navarre redoutait, et i l est facile de concevoir combien sa per-
plexité était grande. D'aílleurs, ees mariages. durent lui pá ra i t r e 
disproportionnés. Si François-Phsebus était plus jeune que la Bel
traneja, qui avait dépassó trente ans, tandis qu' i l n'en avait que 
quatorze, i l était bien plus âgé que la filie de Ferdinand, née 
en 1479 (5), et qui n'avait que trois ans. La Régente , ne voulant 
s'engager avec personne, recourut à la ressource des faibles, à la 
temporisation. Elle chercha â gagner díi temps, et avant qu'elle 
eüt pris une resolution, le jeune ro i de Navarre avait cessé de 

. (1) Commines, liv. IV, chap. XI, édition de M"' Dupont, I , 387. — (2) Quit
tance donnée par Jean de Foix. (Bibi- nation,, Mss., pieces originales, 
t. MCLXXIV, no 186.) — (3) Arch, des Bass.-Pyrén., E . 446. Lettres de 
Louis XI, oi'donnant de mettve sous séquesUe les places du comté de Foix. 
— (4) Zurita, liv. XX, chap. XLV, f0 31S. — (5) Carvajal, Memorial o registre 
breve, p. 543. (Édition Roseli.) 
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vivre. Le prince, revenu en Béarn, y avait reou le serment de 
fidélité de ses vassaux (1); parvenu à sa majoriíé, i l avait j u r e 
devant les États de Béarn r eun í s à Pau, le 24 novembro 1482, le 
maintien des privileges du pays. La mort l'enleva aux soucis qui 
allaíent Fassaillir. Les Béarnais tentaient de luí arracher de nou-
velles concessions (2). La Navarre était en proie à I'anarchie. Le 
comte de Lerin venait de saccager Viana róvoltée, et les Cortés 
d'Estella envoyaient une ambassade à leur souverain pour le sup
plier de venir mettre un terme aux maux du royaume (3). A u 
milieu de tant d'embarras, le jeune roi mourut presque subite-
tement à Pau, le 29 Janvier 1483. Après son diner, i l s'était mis à 
jouer de la flute, son passe-temps favori, lorsqu'il fut saisi d'un 
f'roid mortel. Deux heures plus tard, i l expirait. On attribua sa 
mort au poison : « charité, dit Favyn, a t t r ibuée aux rois de Cas-
« tille, avec grande apparence de vérité, et dont on dócouvrit ele 
« grands indices » (4). On accusa aussi le comte de Ler in de ce 
prétendu crime, qu'il est difficile de lui imputer. Les accusations 
de ce genre sont trop frequentes au XVe siècle, pour qu' i l y ait 
lieu de s'arreter à des hypothèses qui ne reposent que sur la 
mediocre autori té de Favyn, écrivain postér ieur d'un siècle à ees 
événements. 

CHAPITRE I I I . 

LES DEBUTS DU RÈGNE DE CATHERINE DE NAVARRE : 
LES NÈ&OCIATIONS MATRIMONIALES ET LES INTRIGUES DE LA FRANCE 

ET DE LA CASTILLE. 

/ (1483-1484.) 

J. La mort de François-Phsebus fut un événement fatal pour la 
avenemont ^avarre une nouvelle minorító commença, qui devait durer d ix 

Ciles píéteítionf' ans! et laisser ie champ libre à I'anarchie et aux entreprises de 
ãu vicomte l 'étranger. La continuation de la guerre civile à l ' intórieur de la 

Navarre, et 1'intervention de plus en plus fréquente de la 
France et de la Gastille dans les États de la maison de Foix, carac-
térisent cette longue période. Le jeune souverain navarrais he 
laissait pour hér i t ière qu'une soeur, Catherine, à peine âgée de 

- v.-- '•-
(1) Hommages des vassaux: de Françoií-Phfebus (fln 1482). (Bibi. hatiònv, coll-

Doat, 223, f»» 276-212.) — (2) Serment de PhEebus aux États de Béarn. (Arch, 
des Bass -Pyréo., C. 1,224 - E " , 1.) — Recueil des privilèges du Béarn (1716), 
p. 11. — (3) Registre d'Olite, 1*23 (papiers de Moret). (Arch, de Pampelune.) 
— (4)Favyii,Histoire de Navarre, liv. VI, p. 600. — Baseie de La Grèze, His-
toire de la Navarre française, 1,257, dont I'ouvrage u'est qu'une compilation 
sans valeur, âiimet cette tradition. — De même les bistot'iens navarrais Yan-
guas, Hist, compend., p. 350, et Oloriz, Fund, de los fueros, p. 8. 

de N ar bonne. 



treize ans. Cost encore ú la x^rincesso de Viane, Madeleine, sa 
mère , qu'allaient incomber les responsabilités du pouvoir. Cette 
nouvelíe rég-ence s'ouvrait sous les plus tristes auspices. et la 
t âche de la Regente pavaissait dès le debut devoir être bien 
lourde. Tout d'abord, i l luí fallait lutter conlre les prétení ions du 
vicomte de Narbonne, Jeau de Foix. Ce grand seigneur, sans se 
soucier auti'ement du contrai de mariage de son frère Gaston de 
Viane, par lequel son père, Gaston IV , avait cede tous ses droits 
sur la Navarre et ses autres Éta ts , aux eníànts à naí t re deTunion 
du prince avec Madeleine de France, revendiquait hautement la 
succession de Foix. La Regente, pour prevenir ses préíent ions, 
avait dicté k son fils Frauçois-Phoebus un testament rédigé avec 
une précipitation evidente et qui confirmait les actes precedents, 
à savoir le contrat de mariage du prince de Viane et le testament 
de Gaston IV (1). Le jeune roí, pour éviter toute competition, 
instituait héri t ière universelle « de ses royaumes de Navarre, 
« duché de Nemours, de ¡viontblanch etde Penafiel, seigneurie de 
« Béarn, comtés de Bigorre et de Rivegorce, vicomtés de Castel-
«' bon, Maísan, Gabardan et Nébouzan, ettoutes ses autres t è r r e s 
« et séigneuries, et droits à lu i compétens, madaine Catherine, in-
« fante de Navarre, son unique, t rês chère et t r ê s aimée sceur ger-
« maine », e t a p r è s e l l e « Tinfant i n â l e p r e m i e r - n é d e l a d i t e d a m e e t 
« de son loyal mariage, e tádéfautdef l ls , lapreiniérefiUcetainsi de 
« g radu i n g r a â u m ». Eu réglant .aínsila succession navarraisc, 
Phoebus, inspiré par sa mère, croy ait écarter le vicomte de Narbonne. 
I I n'appelait ce dernier à lui succéder qu'á défaut de toute deseen-
dance masculine et feminine de sa soeur Catherine, et i l lui léguait 
1,000 ecus pour tout ce qu'il pourrait prétendre sur les terres et 
séigneuries de la maison. 11 doimait au cardinal de Foix et á Tin
fant Jaime, frères du vicomte, pareille somme pour les dés inté-
resser; énfin, i l désignait les mêmes seigneurs, et Jeán de Na r 
bonne lui-même, avec le comte de Comminges, LesCun, ét le vicomte 
de Lautrec, comme exécuteurs téstamentaires. I I terminait en 
recommandant sa maison au ro i de France et en lui confiant 
Texécution de ses dernières volontós (ã). Précaut ions inú t i l e s ! 
Jean de Foix s'était empressé de prendre le t i t re de roi de Navarre, 
ma lg ré les injonctions de Louis X I . En France; i l comptait sur le 
puissant appui du due Louis d'Orléans, son beau-frère, et du due 
François de Bretagne, son parent par alliance (3). I I croyait aussi 

(1) Voir au chapitre suivant pour les origines de la querelle entre Jeaa de 
Foit et la reine de Navarre. — (2) Testament de François-Phsebus (27 Jan
vier 1482-1483), original. (Arch, des Bass.-Pyrén., E . 325.) Copies, Bibl. na-
tióú., coll. Doat, 223, fl» 188-190.) - Duchesne, t. XCVIII, f0 H2. - (3) Du
elos, Histoire de Louis XI, II, 475. 

3 
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obtenir les seeours du roí de Castillo. Le i2mais 1483. i l cnvoyail 
de Tours, oil i l se ti-ouvait, quelques-uns de ses serviteurs auprès 
de Ferdinand. Ces agents i-epréseutèrent au souverain cspagiio] 
que Louis X I soutenait los di-oits de Catherine, uniquement pour 
perpetúen l'influence de la France en Navarro. Le roi de Castillo 
avaít done intérêt à soutenir les pretentions du vicomto do Nar-
bonne, qui lu i promettait une fidólité inébranlable (1). Mais rha 
bile politique, auquel Jean de Foix recourait, n ' é t a i t p a s h o m m e à 
s'eugager à fond pour r in térê t d'autrui, d'autant plus qu'il n'avaii 
au'cun avantage á favoriser la cause du prétendant , ; i un momeni 
on i l se proposait de négocier le mariage de Thér i t ièrede Navarre 
avec Finíant de Castille. Le vicomte de Narbonne, rebuté à la fois 
par Louis X.I et par Ferdinand, fut forcé d'ajourner ses projets. 
Malheureusement, ses pretentions n'ótaient pas le seul embarras 
de la Regente. Les troubles du royanme navarrais lui causaienl 
autant d'inquiétude que les menaces d'agression du pré tendant . 
Les debuts du rògnc de Catherine avaieat paru fáciles, mais bien-
tòt les heureux pronostics qu'on en avait tiros íurent dément is . 
L'obéissance de tous ses États lui avait d'abord semblé acquise. 
Les États du Béarn, satisí'aitsdes concessions de la Regente, avaient 
j u r é fidólité à leur souveraine en février 1483. Le 12 mars, les 
États de Bigorre prétaient un serment semblable, et le 20 mars 
Catherine était aussi reconnue par les États de Itoix (2). Les vas-
saux de la príncesse lui firent aussitôt l'hommage present par les 
lois féodales; les villes et bourgs suivirent cet exemple (3), et Ia 
jeune reine de Navarre put croire son autori té affermie dans ses 
domaines de la France méridionale. Dans la Navarre e l le-même, 
le president du Conseil royal, Jean de Beaumont, et les Cortês de 
Pampelune reeonnurent et proclamèrent Catherine comme leur 
reine legitime le 10 février! Les pouvoirs du cardinal de Foix 
avaient été prorogés par la regente. Le 6 février, les Cortés 
agréèrent sans opposition le cardinal comme lieutenant-général 
dü royaume (4). Souls les Beaumontais eurent un instant l 'idée de 
t rah i r la causé de leur souveraine: ils offrirent, à ce qu'aflirme 
Zürita, à Ferdipand de le reconnaítre pour ro i et d'unir la Navarre 

. 0) Zurita, liv. XX, çhap. XLV. f- 119. Celte demarche est restée inconnuo 
des historiens navarrais; Zurita est le seul auteur qui la mentionne. — 
(S) Serment des États de Béarn. Recuei! des privilèges du Béarn, intitulé : 
Privitedges et Teglaments, p. 11. _ Serment des États de Bigorre et de 
Foix, cité par Galland. (Mém. sur l'Hisioire de Navarre et de Flaadre, p. 51.) 
- (3) Hpmmages des vassaux de.Catharine (1483). (Arch, des Bass.-Pyrén., 
E . 326, 364, etc.) ÇoÚ. Dpat. Bibl. nation., t. CCXXHI, í»» 232, 242 à 252. 
— (4) Ces détails, restés. incojinus à ;tous les historiens, nous sont donnés 
par le.regUire. d'Olite, ^ ,24-25. (Papiers de Moret aux Arch, de Pampe
lune.) 1 



au royaume d'Ai-agon (1). Une pareillo usurpation aurait eu trop 
de retentissement et presenté trop de difflcultés pour que le roí 
de Gas tille y accèdàt. I I se contenta dorecevoir à Madrid, oii i l se 
trouvait en avri l 1483, les envoyés du comte de Lerin, et de les 
remercier de leurs offres de service (2). Les divisions des partis 
navarrais lu i étaient trop utiles pour qu'il décourageát les Beau-
raontais par un refus brutal. 11 les mènageait au coutraire, mais 
i l a v a i t conçu un projet qui devait lui assurer la domination en 
Navarre, plutôt qu'une annexion périlleuse. I I se contenta d'en-
courager secrètement les Beaumontais dans leur rebellion, et i l 
fit avancer sur les frontières un corps de troupes comme pour 
les appuyer (3). Les troubles persistants de la Navarre et l'ap-
pui du par t í beaumontais devaient servir ses intrigues. Mais 
Louis X I , de son côté, espérait trouver dans les pretentions de 
Jean de Narbonne un moyen de peser sur la Regente et de secon
der les négociations qu' i l allait engager de nouveau. 

Ces négociations, entamées sous le règne de François-PhEebus, n . 
en vue de marier le jeune roi de Navarre, i'urcnt reprises sous le re^vÍauCmaria?e 

règné de Catherine, dans une intention analogue. La jeune reine de Ja 
n'avait que treize ans; les rois de France et de Castille résolurent dlmarcher* 
de luiimposer un époux de leur choix. L'un et l'autre s'effbr-áM rois de Cíts,'I,e-
çaient à rógler cette union pour le plus grand bien de leurs États . 
Pour Tun, i l s'agi.ssait de mettre aux mains d'un prince français 
les domaines qui donnaient Taccès de TEspagne et de la France 
méridionale. L'autre jugeait qu'il fallait fermer aux Français les 
passages des Pyrenees, en mariant l 'héritiére de Navarre á un 
prince castillan. B'crdinand entama les pourparlers-presque aus-
sitôt après avoir appris la mort de François-Phíebus et reçu à 
Madrid l'ambassade des Beaumontais. 11 réunit le Conseil royal 
pour délibérer à ce sujet. La reine Isabelle, le cardinal Mendoza, 
premier ministre, Ies grands seigneurs et les hauts fonctioimaires 
deTentourage des souverains, assistaient à cette reunion solen-
nelle, dont le chroniqueur officiel Pulgar semble avoir eu sous les 
yeux le procès-verbal. Les deux rois protestèrent de leur véhé-
ment désir de maintenir la paix; ils n'avaient certes pãs, dirent-
ils, I'intention d'annexer d'autres É ta t s ; çeux qu'ils possèdentleur 

(1) Cette demarche des Beaumontais eat signalée par Zurita, Üv. XX, 
chap,' XLV, f 119, en termes assez vagues.. — (2) Le chroniqueur offlciel, 
Hérnando del Pulgar, Crónicas de los señores Reyes Católicos (édiüon 
Ròsell, 3" partie, chap. XV, p. 380), précise plus que Zurita : l'ambassade 
beau rao ntaise sa rendit â Madrid après. la mort de Phajbus, dit-il; or, nous 
savons par le Mémorial de Carvajal (édition Roseli, a ¡a suite de Pulgar, 
p. 544). que Ferdinand se trouvait à Madrid en avril 1483. — (3) Pulgar, 
Ide. cit. Ces mouvements de troupes sont sigaalés par le registre d'Olite, 
(' 25 (papiers de Moret, Arch, de Navarre). 
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sufflsent. Mais ils raloutent I'ambition du ro i de France, qui, non 
content de s'unir au roi de Portugal et d'envahir le Guipúzcoa en 
1476, a conçu le projet de marier le jeune ro i de Navarre avec la 
prétendante Juana la Beltraiieja, et de susciter à la Castille un 
nouvel ennemi. La mort de Phrebus a fait échouer ees plans. Mais 
la mere de la nouvelle souveraine, sceur de Louis X I , est soup-
çonnée de vouloir livrer à son Crère les forteresses navarraises. 
C'est pour prévenir et déjouer les entreprises de leur ambitieux 
voisin, que les rois de Castille ont résolu de négocier le raariage 
de leur fils, don Juan, avec Théritière de la Navarre, Catherine. 
Leur but est « d'éviter ainsi les dangers et les guerres, qui pour-
« raient rcsulter des mauvais desseins du roi de France, desseins 
« qui ne tarderaient pas à ê t r e exécutés s'il avait l'accés o du 
royaume navarrais. Cet exposé tres net entrama Fapprobation du 
Conseil : le cardinal Mendoza, en son nom, approuva chaudement 
le plan des souverains. On décida d'envoyer en Béarn, comme 
ambassadeurs, les conseillers Rodrigo Maldonado de Talavera et 
Alonso de Quintanilla. lis devaient préseuter à la regente, Made-
leineí les compliments de condoléances des rois de Castille au 
sujet de la mort de François -Ph^bus , et lui proposer le mariage 
de rinfant Juan avec la princesse Catherine. Une demonstration 
rnilitaire fut faite en vue d'appuyer les négociations, Les troupes 
castillanes s'approchérent de l 'Ébre, sous pretexte des armements 
dé la France, et menacèrent de saisir les forteresses navarraises 
si les troupes françaises passaieiit les Pyrenees (1). L'action di
plomatique, comraencée dès la fin d'avril 1483, devait, malgré ees 
menaces, se prolonger pendant une annóe encore. Les souverains 
castillans deployèrent, pour faireróussir ees négociations, une ac-
tivité infatigable, dont les documents des Archives de Pampeluné 
et de Simancas nous permettent de retracer le tableau détaillé. 
l is avaient commence par gagner á leur cause le vice-roi de Na
varre, Pierre, cardinal de Foix. l is étaient ou se croyaient sü r s 
des Beaumontais. Sous leur inspiration, les Cortés, réunies à Pain-
pelune (2), décidèrent renvoi d'une délégation à la Régente póur 
l u i conseiller d'accepter le mariage espagnol. Cette premiérj^dé-
marche et la réponse qui y fut faite sont exposées dans un mémoire 
inédit de la plus grande importance, que nous avons découvert 

(l)Tel est le réeit succinct, mais três clair de Pulgai* {3* parLie, chap. XV, 
pp. 379-380). Celui de Zurita est três sec et obscur, liv. XX, chap. XLV, f° 319̂  
r0. - Les historiens navarrais et les hístoriens espagnols ne doimeot de ces 
négociations qu'im tablean sommaire oà les noms, les dates, les événeinents 
sont confondus et brouiüés. — (2) Les Cortés de Pampeluné ótaieut réuniés le 
13 mars, d'aprés le registre d'OUte, f 25 (papiers de Moret, Arch, de Na
varre). 



aux Archives de Simancas. C'est une relation anonyme, due pro-
bablement à un conseiller de la reine Isabelle, de toutes les ne
gotiations poumiir ies en 1483. D'aprés cette piece, la regente de 
Navarre répondit évasivement à Tambassade des Cortés : elle ne 
pouvait, dit-elle, qu 'é t re satisfaite de ce projet d'union pour son 
íils, mais n'était-il pas nécessaire quelle prit auparavant l'avis du 
roi de France, son frère (1) ? En presence de cette attitude róser-
vée» les rois deCastille résolurent d'engager, á côté .de la negotia
tion relative au mariage, une scconde intrigue en Navarre même. 
11 s'agissait de p répa re r rélectión du prince don Juan, leur fils, 
comme ro i de Navarre, et d'amener Ies Cortés à promettre leur 
adhesion, si la Regente refusait de conclure Tunion projetée. Alonso 
de Quintanilla fut charge de se rendre à Pampelune, pour sonder 
les chefs des partis navarrais et acheter leur conscience. I I com-
mença par gagner le cardinal de Foix. Ceprélat était mécontent 
de Louis X I , qui lu i avait promis ra rchevéché d'Auch et qui tar-
dait à teñir sa promesse. Bien que pourvu de Tevéché d'Aire et dé 
nombreux benefices, le cardinal, dontl 'avidi té était insatiable, ne 
se jugeait pas assez riche. L'ambassadeur castillan l 'entraína dans 
le pa r t í espagnol, en exploitant ses faiblesses. Le comte de Lerin 
était ou paraissait d'avance gagnó aussi aux intéréts de l'Espagne. 
Le vice-roi de Navarre et le chef des Bcaumontais se laissèrent 
done persuader, et se rendirent, en compagnie de Quintanilla, au-
prés do la reine Isabelle. qui, pour survciiler 'de plus prés les ne
gotiations, venait d'arriver á Burgos. L'cntrevue commencée, à c e 
qu'il semble, dans cette cité, se poursuivit à Santo-Domingo de la 
Calzada, petite ville située sur la route de Logroño, au mois de 
mai 1483. Le cardinal de Foix s'engagea íe premier : i l promit 
d'employer tout son crédit pour faire réussir le mariage de Tin-
fant don Juan avec doña Catalina, sa niéce. Maís i l demandait 
une compensation : son attitude allait lui faire perdre en France 
8,000 livres de rente en bénéfices, et 1,500 livres de pension que lui 
payait Louis X I . Ce ro i ne lui avait-il pas déjà refusé le paiement 
-du second trimestre de cette pension, parce qu'il le soupçonnait 
d'incliner vers la Castüle? N'est-il pas juste, disait-il, qu'on lu i 
t int compte de ses bons oíítccs, en lu i dontiant en Espagne d'assez' 
grands biens, pour qu'il püt teñir son rang ? Une courte discus
sion eut lieu à ce sujet; la reine Isabelle ne voulait accorder de 

(I) C'est le réeit du mémou-e anon.vme adressé A Fei'dinand. Ce mémoive 
est intitulé : Lo que se ynformó á los Iteyes Católicos sohve las cosas del 
reyno de Navarra, relación por donde el rey micst.ro señor sera ynfor-
mado del estado de las cosas de Navarra. Ce document, ti-ès long, se trouve 
aux Arch, de Simancas. Patronato real. Capitulaciones con Navarra, Ieg.2,. 
(o 13 et suiv. 
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recompense au cardinal qu 'aprés la conclusion du mariage; le 
cardinal au contraire. avant d'engager sa parole, exigoait des ga-
ranties (1). Finaloment, un accord secret fat conclu lo31 mai, entro 
les. rois de Castillo et le vice-roi de Navarre. Celiii-ci promel 
d'aider au succès de la négociation; mais comme « il est raisonna-
« ble qu'il soit recompensé de ses demarches », i l recevra des 
marques de la bicnveillance des souverains espagnols, aussi tót 
que l 'umonpro je téesc i -adéc idéepar « paroles de présent », c'est-
á-dire après les fiancailles. Pour permettre au cardinal de mieux 
« soutenir son état et dignité », on lui donnera rarchevêché de 
Sai'agosse. Si le mariagé est consommé, i l sera pourvu d'une pen
sion de trois cuentos et demi de maravedis (4,500 livres). Dès la 
signature de cet accord, ces t - à -d i re dès le 31 mai, on lui assure 
deux cuentos de rente par an sur les évéchés de Burgos, d'Osma 
et de Calahorra; les arrérages lu i en seront payés à partir de cette 
date, bien qu'nn dólai de quarante jours soit stipulé, pour per
mettre à Ferdinand de ratiíier le traite. Le roí de Castille, qui se 
trouvait alors à Madrid, ratifia, en eflbt, la convention (2). De son 
epté, le cardinal s'engagea, sous la foi du serment, à employer 
íoute son influence pour hà te r la conclusion du mariage, « afin 
« d'assurer la par faite tranquillité et pacification » du i^oyaume (3). 
II fut plus difficile de gagner le concours du cointe de Lerin, le-
puissant chef des Beaumontais. L 'ápre et rusó Navarrais voulait 
bien prèter son appui, mais i l l'estimait t rês cher. Dèjà, i l avait 
formulé ses exigences dans un mémoire qu' avait apporté h Ma
drid le conseiller Maldonado. 11 demandáít la cession de la ville de 
la Guardia et de sa banlieue ; la promesse de la premiere com-
manderie vacante de Vordre de Santiago, avec un revenu de 100 
livres de rente; le conmiandement de 200 lances payees pour la 
durée de la guerre qui pourrait survenir; enfin la garantie' de 
tous ses biens et privileges en Navarre. La reine et ses conseil-
lers tentérent de subordonner l'octroi de ees concessions à l'ac-
complissement du mariage. Le comte se montra inflexible; i l 
refusa nettement de livrer, en garantie de ses premesses, les 
places qu'il détenait au nom du roí de Navarre : Pampelune, 
Kstella et Viana. « 11 ne pouvait, dit-il, y introduire des troupes 
« ótrangères sans encourir le crime de haute trahison. » On l u i 
rappelle qu'il a promis à Madrid d'admettre les Espagnols dans 

(1) Lo que se ynformô á los Reyes Católicos sobre las cosas del reyno de 
Nami-m. (Arch, de Simancas. Pair. real. Capit. con Nao., leg. 2, f 13.) — 
(2) Minuta de concierto con el cardenal de Fox. Santo-Domingo (31 mai 1483). 
(Afch. de Simancas.) Pair. real. Capit., leg. 1; cette pièce a é(é éditée dans 
les Documentos inéditos para la Historia de España, t. XLI, p. 75. — 
(3) EscriízííYt original del cardenal ífe Fox, ibid. (30 mai). 
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ees forteresses. Le comte nie eíírontcment; i l s'óchauffe, i l s'em-
porte. Pour se rendre utile aux Castillans, d i t - i l , i l aventure sa 
vie, ses biens. On se méfie cependant da luí. I I jui'e qu'il ne l i -
vrei-a pas la moindre parcelle de se« domaines, et i l s'écrie cyni -
quement : « Je suis venu ici non pour abandonner ee que je pos-
« sède, mais pour gagner davantage ». Touto l'éloquence de la 
reine et du cardinal Mendoza se brise contre cette obstination. On 
ne pouvait pourtant le renvoyer mécontent. I I daigna enfln se 
con tenter de la promesse qu'on lu i fit de lu i l ivrer la Guardia 
après la conclusion du mariage, et de récorapenser ses services, 
quelle que füt Tissue de ía négociatioii. C'était peu doimer, mais 
on obtenait moins encore de lu i . I I falhit se rósigner à ne rece-
voir que ses vagues protestations d'amitié (1). Le dévoueraent des 
chefs navan^ais, sans acception de parti, était d'ailleurs, comme 
celui de Lerin, p rê t à se vendré au plus offrant. Le plus influent 
des Gramontais, rancien connétable Peralta, accoufut à son tour, 
après le depart de Lerin, avec quelques membresde sa faction. Le 
vieux bandit se confondit en promesses, en serments ; i l se mi t 
tout à fait au service des róis de Castille. I I devait, lui et les siens, 
«ir faire merveilles », disaiWl. On n'était pas dupe de sós grands 
mòts . mais oñ jugea utile d'accepter son concours (2). Peralta s'en-
gagea done par un serment solennel, prêtê sur les Évangiles et 
sur la croix, en presence de Juan de Luxan, délégué d'Isabelle, à 
sou teñir les projets des rois de Castille aux Cortés d'Estella, qui 
aliaient se reunir. 11 les ferait appuyer par ses parents et amis, et 
i l déciderait Fassemblée à envoyer une ambassadeà la Regente de 
Navarre, pour la déterminer k accepter le mariage espagnol (3) 
(25 j u i n 1483). En mème temps, le gendre du connétable, don 
Jaime de Foix, infant de Navarre, offrait de l ivrer la ville de 
Tudela, la seconde cité du royaume, « si importante pour la Cas-
« tille,disaitlsabelle, qu'on ne devait r íen regretterpour l 'obtenir», 
11 demandait, en compensation, en son nom et au nom de sa bellé-
mère , certains domaines qu'ilsdisputaientauducdeVillahermosa, 
la ville de Miranda de Arga, sur laquelle ils avaient des droits, et 
Celle d'Amposta en Aragon, que revendiquait Peralta. Pour négo-
cier avec l'infant, et achever de gagner les chefs des Gramontais, 
la reine de Castille envoya en Navarre, Juan de Luxan, gentií-
liomme qui avait des intelligences avec eux. Mais on n'était pas 
sur de ce parti. Maldonado avertissait la reine des allées et ve

il) et (2) Lo que se ynfoYmú á los Reyes Católicos sobre las cosas del 
reyno ãe Navarra. (Arch, de Simancas.) Cap. con Nav., leg. 2, í0 13. — 
(3) Lo que don Pedro de Peralta promete de fmer. (Arch, de Simancas.) Ca-
pitulac. con Nov., leg. 1; cette dernière pièce a été publiée dans Ja Colec
ción de Doc- inMitos para la Historia de España, t. XLI, p, 75. 
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mies du marechal de Navarre, second chef de la faction gramon-
taisc, qui paraissait de connivence avcc Pierre de Peralta. On 
annonçait que la princesse dc Viane venait de dépc<-l\er un agent 
secret en Navarre, aupris de ses partisans, et que le marechal 
s etait rendu en Béarn . La duplicité des Na varrais et leur aviditó 
excitaient rindignation de la cour de Castillo, pi'omptc à i n c r i m i -
uer che/. Ies antros co qu'elle trouvait irreprochable, quand i l 
s'agissait de la cause castillane. « Tons cos hommes, ócrivait á 
« Ferdinand l'auteur anonyme du mémoire qui relate les negocia-
« lions de Santo-Domingo, sont de si mauvaises gons qu'on n'en 
« vi t jamais de pires. I I n' y aaucunes incér i t é dans leur langage.. 
« lis no peiiscnt tous qu'á s'enrichir dans cette affaire, qu 'á no 
« rien aventurer de co qu'ils out, qu'á poussor Leurs Altesses 
« jusqu 'á ce qulls les tiennent à leur merci, pour les abandonner 
« ensuite en cas de danger » (Z). I I avait bien fallu cependant re-
courir á ees chefs do bande. pour i'aire réussir le plan a r rê té aux 
conferences do Santo-Domingo. Ce plan avait é té t racé d'un com-
mun accord par la reine Isabelle, le cardinal Mendoza, le comte 
do Lorin. Pierre de Foix ot Tambassadeur Quintanilla. On avait 
d'abord decide de convoquei1 los Cortés navarraises, dont l'appui 
étai t indispensable, à Estella, sous la protection des Beaumontais. 
L'assemblée nommerait une ambassade, qui i ra i t on Béarn repre
sentor à la Regente la nécossité du manage castillan, « comme 
« utile au royaume, á la reine de Navarre, au service de Dieu, et 
« cbmmo le seul moyeu propre à éviter de grands maux et la'dos-
« truction totale de son État ». Si la princesse refusait d'accóder 
à ce yosu, les dóíógués descor tés luí rappelleraient qu'ils avaient 
le droit d'élire leur souverain, et la sommeraient de conclure aus-
sitòt runion projetéc avec le prince de Castillo, sans attejidro 
l'avis du roi de France. Après leur retour, les Cortés, ayant ré i téró 
leur sommation, óliraient ponr ro i don Juan, lo ills de Ferdinand, 
ot pour reine Catherine, á condition qu'elle épouserait le prince 
castillan. Aussitòt après rélection, le comte de Lcr in livrerait les 
places qu'il tenait de la couronne, notamment Estella, et sos'par
tisans imiteraient son exemple. On gagnerait Tudela en lu i p ro-
mettant les fueros d'Aragon, et on oceuperait de force toutes les 
autres forteresses qui résisteraient. Lerin, le cardinal de Foix et 
Quintanilla furent charges d'exécuter ce projet (2). En mêmo 
temps, la diplomatie castillane redoublait d'efforts pour gagner 
des allies, ou intimidor ses adversaires. Le docteur Maldonado dut 
se rendre en Béarn, après avoir traverse la Navarre, pour agir 

(1) Lo que se ynformó à los Reyes Católicos. (Avch. de Simancas.) Cap. 
con Nov., leg. 2, p 13. — (2) Mémoire précité. 
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auprès de la princesse de Viane. On chargca Francisco de Rojas 
d:al3eil iilouver Lescun, le cousin de la Récente, et de luí promet-
tre l'appui de l'Espagne, si Louis Xí voulait. comme le bruit en 
courait, luí enlevei1 le gourvcrnemeni de la Guiennc. En revan
che, on luí demamlerait d'appuyer le raariage castillan. Johan de 
Herrera fut envoyé en Bretagne, auprès du due François I I , afin 
de le pousser à intervenir en faveur de la Castille auprès de la 
princesse de Viane, sa parente (le due avait épousé Marguerite de 
Foix). En retour, on lui garantirait lesecours des rois d'Iíspagne 
en cas de conflit avec la France. On délégua en Angleterre, au
près de Richard I I I , le bachelier de Varióla, Guipuzcoan, pour sol-
liciter de lui une demonstration milttaire, ou tout au moins pour 
donner par cette demarche quelque apprehension à Louis X I . 
Eníin, l'ambassadeur espagnol, Juan Arias del Vil lar (1), devait 
insister auprès du roi de France pour obtenir son adhesion à 
1'union mise en avant par los Castillans. I I lu i rappellcrait qu'on 
lu i avait déjà promis une répouse sur ce point, et lu i présenterai t 
une lettre oii Ferdinand prierait son bou ami et allié de consentir 
au mariage de sa nièce avec Tinfant, ou du moins de ne soutenir 
aucmie autre candidature. Ce mariage était convenable pour les 
deux partis, et i l s'en pourrait négocier de plus désavantageux 
pour la France. I I annoncerait que sí ce projet ctait rejeté, la 
reine Isabelle allaít revendiquer toute la province d'Estella, qui 
l u i appartenait en vertu du traite do Bayonne. negocié par Louis 
X I lui-meme; cpi'au roste les rois de Castille espéraient que le ro i 
de Franco déférerait k la demande de ses allies. Malgré tout, cette 
campagne diplomatique n'eut que de mediocres résultats . I I y 
avait peu à attendre du roi d'Angleterre, aux prises avec une r e 
volte de ses sujets. Inexperience du passé avait rendu le due de 
Bretagne prudent. Louis X I n'était pas homme à s'émouvoir des 
menaces de ses voisins, et a journait sans cesse sa réponse. Lescun 
se borna à recevoir courtoisement Tenvoyc espagnol Rojas; i l d é -
sirait, répondit-il , le succés du mariage castillan, mais i l ne pou-
vait le favoriser publiquement par crainte du ro i de France, qu'il 
savait- t rês oppose à ce projet. I I consentit pourtant à envoyer 
avec Rojas un de sos parents auprès dela princesse de Viane. Cette 
nouvelle demarche offleieuse n'aboutit qu'á montrer le mauvais 
vouloir de la Regente. Le mariage castillan présentait , dit-elle, 
beaucoup d'inconvénients : le principal était la disproportion d'áge 
entre la princesse Catherine et le prince de Castille, disproportion 
qu'elle exagérait à plaisir. I I y avait davantage à espérer des 

(1) Le mémoire appelle cet arabassadeur le « vtcaire ». C'est probablement 
le même personnage que Pulgar appelle Juan Arias. Pulgar, 3e partie, chap. 
XXVIII, p. 396. 
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Cortes de Navarre ; leur avispouvait exercer une influence déc i -
sive sur Tissue des negotiations. Qirintaiülla, Ler in , le cardinal de 
Foix avaient t ravai l lé de concert l'esprit des deputes. Mais au 
moment décisif, le vice-roi et 1c chef des Beaumontais, pris do 
peur à la nouvelle des préparatií's militaires du roi de France, dc-
manderent un seeours de 1,500 lances castillanes. lis semblaient. 
redouter de s'étre trop engages en promettant, en cas d'échec du 
manage espagnol, d'amener les Cortés à élire le prince de 
Castille (1). En effet, un certain nombre de dóputés, et parmi eux 
surtout les délégués de Tudela, se i*efusaient á admettre les pre
tentions des rois d'Espagne sur la Navarre, et parlaient de former 
une confederation en faveur de Catherine (2). Le cardinal de 
Foix n'osa proposer á l'assemblée navarraise, r é u n i e à Pucnte-la-
Reina, et oü figuraient les Beaumontais, que Tenroi d'une ambas-
sade á la Regente, « pour la supplier de oonclure le mariage dela 
« i^eine doña Catalina .avee le prince don Juan, afin d'éviter les 
« maux dont la j'eine de Castille menaçait la Navarre ». Les 
Cortés beaumontaises de Puente-1 a-Reina s'entendirent à ce sujet 
avec les Corles gramontaises d'Estella. Le 30 ju i l lc t , elles nom-
mérent une deputation chargée de se rendre en Béarn, ct d'inviter 
Ia Régeu teà venir dans sonroyaume arecsa filie, pour y conclure 
l'union projetóe avec le prince de Castille (3). Flat tés dans leur 
orgueil par l'espoir de voir un jour leur reine souveraine de 
toutes les Kspagnes, désireux de donner une solution pacifique au 
conflit engage avec la Castille et dont' l'issue paraissait si douteuse, 
les États navarrais avaient, sans distinction de partis, aecueilli 
avec faveur le projet mis en avant par Ferdinand. lis chargérent 
leurs envoyés Hei'nando de Baquedano, proionotaire, et l'alcakle 
mayor , don Juan de Jasu, de declarer á l a Regente que les Cortés 
étaient bien résolues « á multiplier leurs supplications et leurs 
« instances », povir hãtor son voyage en Navarre et la conclu
sion du mariage castillan, comme ií avait èté déjà convenu dans 
les États de Pampelune róunis le 4 avri l précédent (4). Lesmèmes 

(1) Lo que se ynfohno á los Ueycs Católicos sobre las cosas del reyno de 
Navarra, mémoire précité. (Arch, de Simancas, cap. eon A'au-, leg1. 2°, f 13.) 
— (2) Ce fait est mentionné par le registre ou méinorial d'Olile, f0 25 (papiers 
de Moret). (Árch. de Nav.)— (3) Proposición del infante cardenal de Fox á 
las Cortes eñ Puente-la-Reina (26 juillet 1483), original. (Arch. de Nav., Cor
tes, sec. de casamientos, leg;. 1, carp. 26.— Instrucciones qne las Cortes de 
Estella y Puente-la-Reina dieron á sus mensageros. (Arch. de Nav., Cortes, 
sec. de casamientos^ leg. 1, carp. 27 et 28.) — (4) Inst'ruccion de las cosas 
que vosotros don Hernando ãc Baquedano... y... don Joan de Jasm han de 
supplicar é decir à la reina nuestra nafkral seítora y d la señora pt'incesa 
su madre. (Arch. de Nav., sec. de casam., leg. 1, carp. 2T), original. Ce docu
ment, p. p. Yanguas, Diccionario de Antigüedades. IH, 196-197 (30 juillet 1483). 



ambassadeurs avaient aussi mission de dcraontrer aux États de 
Foix et de Beam les avantages (rune alliance avec la Castille, et 
de leui.1 persuadec que ruiiion de Catherine avec l'infant don Juan 
était désirablo, « tant à cause de la parentó qui existaii entre eux 
« que de la pacification générale du royanme ». lis devaient aussi 
faire valoir que ce manage était favorable aux intérêts de la Na
varre, des pays de Foix et de Beam, á cause de la « proximité 
« des royaumes de Castillo, d*Aragon et de Catalogue ». N'est-il 
pas à craiiidre, conclüaient les envoyés, que si cette union n'abou-
t i t pas, au lieu de l'amitié qu'on pouvait en attendre du côté de 
TEspagne, 011 ne suscite « une inimitié d'oü résulteront des 
« maux intolerables » (1)? 

A ce moment, une solution semblait prochaine. La reine Isa-
belle, impatiente de connaitre le résultat des négociations et 
désireuse de les suivre de plus prés , s'était rendue en Vizcaye. 
Mais la diplomatie franoaise n'était pas restée non plus inactive. 
Louis X I ne voulait pas, en effet, d'une union qui eüt fait du ro i 
d'Espagne le maitrc des États de la maison de Foix, et par suite 
du midi de la France. I I intriguait auprès des Gramontais et de 
leur chef, don Pedro. I I représentai t sans doute à la Regente, sa 
sceur, les dangers d'une alliance avec la Castille, qui la brouillerait 
irróvocablement avec la France. I I faisait agir, auprès d'elíe les 
princes de la maison de Foix, Lescun, à qui i l avait donné le Com-
miliges (2), le vicomte de Lautrec, le sire de Cándale, qu'il pen-
siònnait. Usant à la fois de Finsinuation et des menaces, i l ras-
semblait aussi des troupes dans la Guienne et le Labourd, comme 
pour envaliir le Béarn et la Navarre au premier signal (3). Le 
bruit courait que le ro i de France songeait à rompre le mariage 
projeté entre le Dauphin et Marguerite de Bourgogne, à cause du 
bas àge de cette princesse, et que, pour avoir plus tôt des héri t iers , 
i l avait résolu de marier son fils avec la reine de Navarre. Telle 
était la rumeur dont Lescun fit part à Tenvoyé eápagnol Rojas. Ce 
merne agent transmettait á la souveraine de Castille un autre ren-
seignement non moins alarmant. I I soupçonnait Louis X I d'avoir 
poussé Jean de Narbonne à revendi quer la succession de Foix, 
dans le but intèressé de mettre la Regente à sa discretion. Ce 
calcul avait réussi . La princesse de Viane, apprenant l'invasion 

x du comté de Foix et l'occupation des principales places de ce pays 

(1) Instrucción de las cosas que de parte de los tres Estados de este reyno 
de Navarra habéis de decir á los tres 'Estados de los señoríos de Fox y de 
Bçarne. (Arch, de Nav., sec. degasom., leg. 1, carp. 28.) Document aussi 
publié par Yaaguas, Diccionario, I I I , 197-199. — (2) Jaligny, Histoire de 
Charles VIH, pp. 26-29. (Hist, de Charles VIII, p. p. Godefroy.) — (3) Zurita, 
Anales, liv. XX, chap. LUI, fos 327-328, sígnale ees armements. 



par Ic vicomte tie Nnrboime, avait dépèché un de ses sen-iteiirs à 
son frère. On disait qu'elle avait dú conclureaveclo roi un accord, 
en vertu diiqucl elle promettait de régler la question da mariuge au 
g r è de la France, pourvu que Louis X I abandonnât la cause de Jean 
de Narbonne. On voy ait une prouve de cet accord dans la mise sous 
sequestre des places du comtc de Foix. Micux place que Rojas pour 
bien connaitreles bruits de lacour, l'ambassadeurd'Espagne auprès 
de Louis X I démentai t la nouvelle de la candidature du Dauphin. 
Mais i l avisait les rois de Castille que le roi do France autorisait 
plusieurs grands seigneurs à briguer la main de Catherine. Quatro 
candidíits français se présen(,aient. C'étaicnt le comte d'Angouléme, 
Charles fpère de François Ier); le prince de Tárente , de la maison 
d'Anjou-Lorraine, fils du prctendantau trone de Naples, cousin de 
la princesse de Navarre, et Jean, vicomte de Tartas, fds du sire 
d'Albret. Mais les preferences de Louis X I paraissaient acquises 
au quatrième candidal., le fils du due de Savoie. Cepcndant u n 
autre agent castillan, Juan de Gamboa, aííirmait que Jean d'Albret 
semblait pouvoir compter aussi sur l'appui du roi . I I ctait ques
tion de donnei'á son père Alain la charge do connétable, et m ê m e 
de hü fairo épouser la regente de Navarre. Un double mariage 
unirait done les maisons de Foix et d'Albret. La proximité des 
seigneuries de ees deux maisons rendait, d 'aprés Gamboa, l 'union 
du vicomte de Tartas et de la reine Catherine t rês probable (1). 

tes démái-ches ^es sollic^^ions contraíres rcndaient la situation de la regente 
<iu ro¡ de France, t rês dangereuse et redoublaieiit ses anxiétés. Elle avait à craindre 
du Graid-Écuj'er. ^ la fois la vengeance du roi de France, la perte de ses domaines 

de Foix et de Bóarn, si elle adherait au mariage castillan, et la 
vengeance du roi do Castille, I'lnvasion probable de la Navarre, si 
elle consentait à runion prônée par Louis X L C'est sous la pres-
sion de ses redoutables voisins qu'elle délibérait. La princesse 
chercha encore à gagner du temps et á éconduire poliment les 

/ deux princes rivaux. Elle commença par les rois de Castille. Pour 
la seconde fois, Ies envoyés espagnols s'étaient presentés á la 
cour de Pau, vers la fin du mois de juillet 1483. Le chef de l ' am-
bassade, Maldonado, presenta officiellement á la princesse les 
lettres des rois de Castille qui Vaccréditaicnt auprès d'elle. 11 l u i 
offrit leurs compliments de condoleance au sujet de la mort de 
François-Phaíbus. Puis i l insinua qu'aux yeux de ses maitres 
un mariage entre la reine Catherine et l'infant don Juan serait 
t rês profitable au bien des deux royaumes. L'alliance proposée, 

(1) Tous ees renseignemenís si curieus nous ont éié doonés par le mé-
moire anonjme cilé pl«s haul. Lo que se ynformo... sobre las cosas del reyno 
de Navarra. íArch. de Simancas, Capitul. con Nav., leg. 2, P 13.) 
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concíut-il, ii'étaU pas à dédaignei'. t /hóri t ière de Ia Navarre pour-
rai t , en effet, uu jour ajouter à sa coui'onne celles dela Castillo, de 
I'Aragon et de la Sicile (1). Pour appuycr ses propositions, a r r i -
vaient en mème temps les députés des Cortos navarraises. Le vice-
i 'oi, Pierre de Poix, le vieux chef des Gramontais, Pierre de 
Peralta, écrivaient à la Regente des lettres pressantcs en í'aveur du 
projet espagnol. En fin, on apprenait que le com te de Lerin, sous 
pré tex tc que les troupes írançaises menaçaient de passer les 
Pyrénées , s'était en fin décidé â l ivrer Pampelune et les autrcs 
places beaumontaises au capi ta ine-général castillan, Juan de 
Ribera (2). Malgró ees sollicitations et ees menaces, la Régente 
evita de se prononcer nettement. Elle ne répondit aux ambassa-
deurs que par des gémissements et des protestations d'amitié, 
ajournant encore une ibis sa decision. « lis voyaient, tlit-elle, sa 
« déploration et sa misère, sa douleur et ses pleurs, qui lui ont à 
« peine permis de voir la lettre dont le roi de Castillo Ta hono-
« rée . » Le licencié Maldonado la reconforte : i l íaut vaincre la 
douleur; François-PliEebus jouit de la presence de Dieu; d'ailleurs, 
le romède à tons les maux n'est-il pas la patience et la resigna
tion (3) ? A ees consolations philosophiques, i l fait succéder des 
instances pressantcs : i l demande une réponse à ses ouvertures. 
La princesse flnit, vers le milieu du mois d'aoút, par se decider â 
la domier. Elle proteste d'abord de sa reconnaissance. L'union 
qu'on lu i offre pour sa filie ne peut que la flatter. Elle en desire 
« la conclusion avec la grâce de Dicu », car, dans toute la c h r é -
t ienté , i l n'y a pas de prince aussi puissant que Tinfant de Cas-
t i l le . Elle ne peut espérer de mariage plus honorable pour Fhé -
r i t iè re de la Navarre, plus utile pour ses États . Mais elle ajoutait, 
ce qui détruisait Teííet de ees bonnes paroles, qu'il était raison-
nable de consulter auparavant le roi de France efc d'avoir son 
avis sur cet établissement. I I convenait d'ajourner jusqu'á sa 
réponse l'union si desirable qu'on lu i proposait (4). Los envoyés 
espagnols t rouvèren t qu'on les avait « maígrement reçus » (5). 
La Régente, pour eflacer cette fâcheuse impression, ócrivit à 
Ferdinand, le remerciant « de la souvenance qu'il avoit eu d'elle 
« et le priant de la continuerdans son amitié tant qu'elle vivrai t , 

(1) Pulgar, Crónicas de los Reyes Católicos, 3* partie, chap. XV, p. 380, est 
l'auteui' qui nous renseigae le mieu* sur cetíe ambassade. — (2) Pulgar, ibiã. 
Àleson, Anales dc Navarra, t. V, liv. XXV, fos 32-33, raconte ia trahison du 
comte de Lerin; mais, comme les autres historiens navarrais, il oe sait pres-
que rien sur les négociations, et place le mariage de Catherine vers 1485 ou 
1486. — (3) Olhagaray, Hist, des comptes de Foix, p. 397, choniqueur officiel, 
qui a copnu des documents aujourd'hui perdus, nous a traosmis la réponse 
de la princesse. — (4) Réponse rapportée par Pulgar, 3' partie, chap. XV, 
p. 380. - (5) Récit d'Olhagaray, p. 397. 
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« com me son humble servante » (1), Une i'éponse aussi dilatoire, 
des assurances d'amitié aussi vagues, n'éfcaient guère encoura-
geantes pour le r o i d'Espagne. 11 est vrai qu'il n'avaitpoint perdu 
tout espoir d'entrainer la princesse á accepter son projet. En 
eífet, Louis X I , son redoutable adversaire, motirut bientòt après , 
au chateau de Plessis-lés-Toui's, le 30 aoüt 1483 (2). l a mort de 
ce grand politique, les embarras inevitables auxquels le nouveau 
roi Charles V I H allait se trouver exposé, Ja reaction icodale qui 
suivit le règne de Louis X I , étaient tout autant de circonstances 
favorables pour la realisation des plans de la diploma ie castillane. 
Les vois de Castillo redoublèrent d'acüvité : tandis que Kerdinand 
so rendait dans le royauine de Grenade, Isabella se transportait 
à Logroño pour y suivro de plus prés les négociations. Knfin, les 
capitaines espagnols se rapprochaient des frontières navar-
raises (2). Les hommes d'État français devaient se háter, s'ils 
voulaient réaliscr les projets du feu ro i , de presenter un p ré t en -
dant sortable póur la reine Catherine. C'est probabloment d 'aprés 
les izidications de Louis X I lui-meme, qu'ils résolurent d'appuyer 
la candidature du íils du sire d'Albret, le vicomte de Tartas. Cette 
maison était connue par son dévouement á la couronne de Prance 
depuis Charles V ; ses membres avaient du sang royal dans íes 
veines, et Alain le Grand s'était fait remarquer par sa servilité et 
son attachement aveugle, pendant l e rògne précédent (3). De plus, 
Lescun, dont rinfluence était prépondérante en Guienne, t ravai l-
lait en íaveur du vicomte de Tartas : « A son pourchas, dit Ja l i -
« gny et M"16 de Beaujeu), tindrent la main au íils de 
« Msr dAlbret, pour avoir la royne de Navarre en mariage »(4). La 
régente de France et ses conseillers n attendirent pas longteinps, 
après la mort du ro i , pour faíre connaitre leurs intentions au 
sujet du mariage na varrais. Le 0 septembre, le Conseil royal 
décidait d'envoyer en Béarn leGrand-Écuyer , Antoine de la Tour. 
L'agent français était porteur d'une lettre de créance adressée à 
la princesse de Viane, oii Charles V I I I déclarait à sa tante qu' i l 
désirait voir sa cousine, « la royne de Navarre, alliée en lieu qui 
« fut sur et féable à la couronne de France ». En mariant Cathe
rine au vicomte de Tartas, Jéan d'Albret, ce but- serait atteint. 
« Elle ferait (au ro i de BYance), un des grands, singuliers et agróa-
bles plaisirs que jamais luy pourroit faire » , car ce mariage 
luí semblait « bien consonnant, pour ce que les prédécesseurs (de 
« son cousí}id'Albret)ont,toujours e s t ébone t loyaulx, etservy de 

(I) Leitre analysée par Olliiigaray, p. 402. — (2) Sur la mort de Louis XI, . 
Commines, Hv. VI, chap. VI. - (3) Rapports entre Alain et Louis XI, voir 
Luehaire. Alain le Grand, pp. 17-22. - (4) Jaligny, Hist, de Charles VIII, -
p. p. Godefroy, p. 29. . 
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« tout leur povoir la maison de Franco » (1). A la reine Cathe
rine, sa cousine, (e jeune roi, âgé de neiif ans à peine, fait l'óloge 
du prétendant , « qui est beau filz ct grant seigneur ». Ce sera 
un mariage « bien consonnant », répète-t-il , car ses ancêtres 
« ont vertueusement servy la couronne de France », et i l desire 
vivement, « afin de pouvoir souventvoir (sa cousine), qu'elle soit 
« mar iée en son royaume » (2). On n'avait pas négligé de deman
dei1 l'appui des JÊtats de Béarn, de Foix et de Bigorre, et des 
Cortes de Navarre. Charles V I I I p r i a i t « três alíectueusement et 
« de bon cueur ses grands et chers amis les Estatz de Navarre » 
de favoriser, « en tant qu'iís pourraient », le mariage qu'il p ro-
posait, et « defaire inciter à ce » satanteet ŝ i cousine, « en leur 
« remontrant les biens qui s'en pourraient ensuyvre á elles et 
« aux subgects de leurs dits pays ». « En ce faisant », ils obtien-
dront .d'etre « préservés, gardés et dcfendus envers et centre 
« tons », et le r o i « aura leurs affaires en grande recomman-
« dation » (3). Avec les États de Béarn, le langage du souverain 
trançais était aussi courtois. Comme la princesse de Viane « est 
« fort requise de plusieurs lieux de traiter du mariage.de sa filie, 
« et qu'il désire singuliérement qu'elle soit jointe et mariée en 
« maison qui soit féable de la couronne de France », i l les prie 
« t r ê s affectueusement, et en tant qu'ils désirent lu i complaire, 
« que, en tant qu'il est en eux, ils veuillent consentir ét accorder 
« ledit mariage, et á ce faire inciter » la Regente et sa filie. « En 
« ce íaisant, dit- i l , nous les préserverons, garderons el, defíendrons, 
« vous signifiant que si on le fait autrement, nous en déplaira et 
« n'en serons pas contents » (4). Aux États de Bígorre, de Mar-
san et de Gabardañ, ainsi qu 'á ceux de Foix, il-renouvelle ses 
recommandations, mais sur un ton plus impératif, leur enjoignant 
de t^availIer à faire accepter cette union : « Mandons et commán-; 
« dons, sur tant que doubtez nous désobeyr. que en tant qúe á 
« vous est, vous veuillez à ce accorder et consentir ledit ma-
« riage » (5). Le vicomtede Lautrec, conseiller de la princesse de 
Viane, íüt également príó de seconder les efforts de la diplomatie 
írançaise. Charles V I I I lui écrivait sans détours qu' i l s'était résolu 

(1) Copie des lettres. adressées à Ma' la princesse (Amboise, 9 septembre 
1483). Arch, des Bass.-Pyrón., E. 543. Bibl. nation., coll. Doat, t. CCXXIV, 
f 105. — (2) Lettre de Charles VIII â Catherine, reine de Navarre 
(Amboise, 9 septembre). (Arch, des Bass.-Pyrén., E. 543, coll. Doat, 224, 
fJ 106.) — (3) Lettre de Charles VIII aux trois Estatz de Navarre. (Arch, des 
Bass.-Pyrén., E . 543, coll. Doat, 224, f 110.) — (4) Coppie des lettres adres-
sans aux gens des trois Estatz de Béarn. (Arch, des Bass.-Pyrén., E . 543, 
Doat, 224, f° 109, 8 septembre.) — (5) Lettres aux États de Bigorre et de Poix 
(8- septembre). (Arch, des Bass.-Pyrén., E . 543, Doat, 224, f" 112-113.) Ces 
lettres publiées par Cadier. Les États de Béarn. App, 424-426. 
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à proposer lo manage de Jean d'Albi'et avoc la reine de Navarre, 
« parce qu'en la raariant ailleurs i l pourrait avoir un pire voisin 
« et subject que » le vicomte de Tartas (1), allusion evidente ã 
l'infant de Castille. Coite même idée était dóvcloppée dans les 
instructions secrètes dout le Grand-Écuyer , Antoine de La Tour, 
était porteur. Le ro i y expose en detail les raisons ]jour lesquelles 
i l soutient la candidature d'Albret. C'est d'aborcl, parce que la 
máison d'Albretest francaisc deemur, et que cello union sera faito 
« pour le grand et singalier bien de tout le royaume ». Caite 
alliance vaudra à la France « l'ayde, secours et service » de la 
Navarre et des autres seigneurics de la maison de Foix, « centre 
«. Ies emiemis tie son royaume ». C'est ensnite parce que Jean 
d'Albret sera le meüleur des maris et des gendres : « i l aimera 
« cordialement et entretiendra en toute vraye amour et obser-
« vanee madite dame (la princessé) et sadite filie, comrac selon 
« l'estat de sainct mariago est requis, et Dieu et l'Église le com-
« mandent ». Ce sera aussi un excellent souverain, qui « liendra 
« ses pays et subjects en vraye amour ». Bref, le jeune vicomte 
de Tartas ne peut qu'étre le modele des vertus publiques et pr i -
vées. De plus, son alliance n'est pas à dédaigner. La maison d'Al
bret, de toute ancienncfcé, « est une três noble et grande maison. 
« Elle a grandes et plusieurs seigneuries, taut en Guienne que en 
« plusieürs parties du royaume ». Aussi la maison de Foix « ne 
« saufait trouver party de mariage á elle plus conforme qu'est 
« cestuyeas ». Depuis longtemps, les deux maisonsonU étéall iées 
« par* plusieürs mariages ». Leurs domaines sont voisins, « leurs 
« pays tenants »; ils se peuvent secourir « et ayder avec aisée 
« despence et travail ». Ils « >sont garnis de plusieürs grands 
« seigneurs et barons, et aultre noblesse et gens de bas état », ce 
qui permettra aux jeunes époúx de maintenir leurs États dang 
I'obeissance, et même deré tabl i r lapaix en Navarre, oil la maison 
d'Albi'et a pom* allies les seigneurs de Luxe, parents des Beau-
montais. Ce n'est pas tout : par ce manage, aux terres de la 
maison de Foix, s'adjoindront « les grandes seigneuries, cómtés, 
« viscomtés, baronnies que aujourd'huy tient et possède la maison 
« de Lebret », au cas, ce qui est probable, oil de cette union 
« s'ensuivrait lignóe ». Voilá Ies avantages qu'on retirera de 
I'union de Catherine et du vicomte de Tartas. On aura avec ce 
prétendant la perle des maris. Mais son père, le sire d'Albret, est 
aussi le modèle de toutes Ies vertus. Charles V I I I vante ses 
« notables mosurs, la prudente conduite et entrètenement de sa 

(1) Lettre' de Charles VIII a M" de Lautrec (8 septembre). {Arch, des Bass.-
Pyrén., E. 543, original; copie, coll., Doat, 224, f" 107), inédite. 
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« maison et de ses affaires, la bonno et vertueuse nourriture et 
« disciplino et observance do toutes bonnes mceurs, sous laquelle 
« i l feit nourrir » le vicorate son ñls. I I sera pour sa belle-fille le 
plus utile et le plus sage des conseillers et des arais. I I I'aidera, 
s'il est nécessaire, avec « le grand nombre et puissance de ses 
« subjects, arecques la forte main du Roy qui en ce est délibéré 
« Tayder, quand i l adviendroit que ceulx du royaulme de Navarre 
« se vouldroient constituer en rebellion et dósobéissance á ladite 
« Royne ». Bref, lemariage que le ro i de France propose est fait 
pour assurer le bonheur materiel et moral de la reine de Navarre 
et de ses sujets. « Quand madite dame advisera bien en toutes les 
« autres parts qui dósirent se mariage, se faillira trop que Ton y 
« treuve -les biens et advantages, tout bien consideré, que en 
« cestuy-cy, ne de la centièsme part ». Tout au contraire, une 
union avec le prince de Castille serait la source de mille maux. 
D'abord, « i l n'est pas vraisemblable que ung tiel roy comme est 
« ledit roy de Castille, qui est taut grant seigneur et roy de plu-
« sieurs royaulmes, traitast madite dame princesse et sadite filie 
« la royne, comme fera un grant et notable personnage de son 
« rang et de sa naturelle extraction, et royaulme de France, et de 
« pareil estat comme est la maison de Lebret, qui se tiendra pour 
« grandement honnorée par ledit mariage ». Autre inconvenient; 
est-il possible de marier « une filie d'un tel aage comme est. la 
« royne de Navarre » avec un enfant de quatre ans comme le 
prince de Castille? D'autre part, si ce mariage se faisait, « atten-
« du le jeune aage du fds du roy de Castille, d'icy moult long-
« temps tout le regime et gouvernement du royaume de Navarre 
« et des pays de la maison do Foix tomberoit dans la main dudit 
«- roy de Castille; pour lequel n'est vraisemblable que traitast les 
« subjects de ladite maison, comme fera celuy qui de toute ancien-
« neté est leur prochain voisin et. amy ». I I a promis sans doute 
« de privilégier les subjects des pays dc la maison de Foix ». 
Mais on aurait tort de compter sur la promesse d'un souverain 
dont les vassaux et sujets « n'ont point trop bonne coustume 
« d'obéyr à leurs rois ». Enfin, cette union serait pour la France 
l 'équivalent d'une declaration de guerre. Ferdinand appartient à 
cette maison d'Aragon, « qui de longtemps a esté ennemye formelle 
« de la maison de France et alliée confédérée avec les enemys 
«. d'icelle ». On sesouvient « des grands et infinis maulx advenus 
« en ce royaulme par les Navarroys ». On n'apas oublionon plus 
les tribulations qu'un mariage semblable, celui d'Éléonore d'Aqui-

. taine avec le ro i d'Angleterre, a valu pendant quatre cents ans à 
la France. « A de tels inconvéniens, est bien et sagement fait de 
« pOurvoir, quant on le peutfaire ». Du reste, si, « à cause de 

4 
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• « cestuy manage, se esmovoyt aulchune guerre entre le Roy (de 
« France) et le roy de Castille, toute la principale hurte en tom-
« beroit ès terres et pays de la maison de Foix, com me plus pro-
€ chaínes limites du royanme ». Qu'on y róñéchisse avec soin. 
Par l'union avec la maison d'Albret, la maison de Foix accroitra 
ses domaines et s'assurera l'appui de la France. Par le mariage de 
Castille, elle ne gaguera r ien; « le nom de Navarre et de Foix sera 
« absorbe et extaint, et passera tout sous le nom de Castille ». 
Elle aura tout à craindre de la France menacée dans ses in té rê t s . 
Enfin, que laprincesse et sa filie prennent garde : Charles V I H 
est leur suzerain, « et quand on vouldroit faire contre son vouloir, 
« meu par tant raisomiables causes, i l pourroit justement et sans 
« faire tort aulchun, l'empescher par la prinse des pays de son 
« obéissance », tandisque « n'en y a aulchuns tenus du roy de 
« Castille » (1). Cette mise en deiueure catégorique dut plonger 
la régente de Navarre dans un cruel embarras. Si les conside
rations que développait fenvoyé français étaient puissantes, celles 
qu'invoquaient les ambassadeurs castillans ne manquaient pas de 
valeur. En mécontentant le ro i de France, elle risquait de perdre 
ses États de Foix, de Bigorre et de Gascogne; en mécontentant le 
ro i de Castille, elle s'exposait à perdre Ia Navarre. Déjà les t rou
pes françaises s'amassaient sur les frontières des pays de Foix et 
de Bóarn. Celles de Castille, secondées par les Beaumontais, 
avaient oceupó Pampelune et observaient les frontières navar-
raises. La reine Isabelle, accompagnée du cardinal Mendoza, son 
ministre, se rendait à Vitoria vers la Noel pour surveiller de 
plus prés les menées de ses agents. Ferdinand, vers la fin de 
décembre 1483, venait l'y rejoindre. Le moment approchait oü la 
princesse allait ê t re obligée de prendre une décision. 

i iv. Decides à peser sur cette décision, les rois de Castille activaient 

' L a ^ é g o c U t í n í 6 ! 6 " ^ préparatifs militaires, sous prétexte d'une rupture avec la 
. . J * r f njon France; ils venaient de refuser le renouvellement du t r a ü é 
des btats de Navarre 

et de FoixUéarn. de 1478, si le Roussillon HQ leur ctait res t i tué (2). En m ê m e 
i1'181-) temps, ils envoyaient encore à la cour de Béarn leurs ambassa

deurs, Juan de Barrionuevo et le docteur Rodrigo Maldonado, 
pour presser la Regente de conclure le mariage qu'ils avaient 
proposé, et renouveler les t rai tés d'alliance conclus par leurs pré-

(1) Instruction à M. L'Escuyeu tie ce qu'il avait â dire A M"* Magdeleme de 
France, princesse de Viane, sur le mariage de Catherine, reine de Navarre, 
sa filie, avec Jean d'Albret (septembre 1483). (Copie, Bibl. nation., coll. Doat, 

. 223, f 330.) Ce documeht pnblié ?'» extenso par L . Cadier. (États de Béarn. 
App.. p. 426.) Toutes ees négociations sont restées inconnues des historiens 
espagnols et français. — (2) Récit de Pulgar, 3o partie, chap. XXVII, p. 395 
(t. Ill des Chroniques de Castille). 
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décesseurs avec les souyerains na^raiTais. Alonso de Quintanilla 
travaillait les partis en Navarre, en particulier les Beaumontais, 
et s'efforcait d'obtenir d'eux reug-agement de reconnaítre les rois 
d'Espagne com me leurs rois nationaux, si la príncesso de Viane 
rejelait le mariage castillan (1). La Régente estima sans doute 
que c'était du côté de la France qu' i l y avait le plus d'avantages à 
espérer et le plus de perils à craindre. Sans parler de la sympa-
thie toute naturelle qu'elle éprouvait pour son pays d'origine, la 
príncesse croyait fortifier son pouvoir en s'unissant à la maison 
d'Albret, et acquérir par cette alliance Fappui du ro i de France 
lui-même. Elle craignait, si elle rejetait le mariage trançais, de 
voir confisquei1 ses domaines les plus riches; le Béarn lui-même, 
quoique indópendant, ne seraít pas à I'abri du danger. Au 
contraire, du côté de TEspagne, i l y avait moins â attendre; 
l 'État le plus grand ne tarderaí t pas à absorber le plus petit. I I y 
avait aussi moins à redouter; i l était peu probable que les partis 
navarrais oubliassent leur fidélité á la dyjiastie, et suvtout qu'ils 
préférassent la lourde tutelle du roi do Castille au iaible gouver-
nement de la maison de Poix. Ferdinand, engage à fond dans son 
expedition de Grenade, ne pouvait se mettre sur les bras un 
conflit avec la France et les princes de cette maison. Telles furent 
probablement les raisons qui décidèrent la príncesse à se rallier 
au projet trançais. Cependant elle tenait á consultei* les États de 
ses provinces, et à obtenir leur assentiment avant de prendre une 
determination definitive. Cette maniere de proceder dègageait sa 
responsabilité, et Ini assurait Pappui de la majorité de ses sujets, 
qui seraient engagés par leur vote même á soutenir de toutes 
leurs forces le candidat qu'ils désigneraient, Le 16 íévrier 1484, 
les trois États de Béarn , de Marsan .et de Gabardan furent reunis 
pour ce motif au château de Pau. On leur demanda de donner 
<< leur avis, snivant Dien et leur conscience », sur le mariage de 
la jeune souveraine de Navarre. Avant de délibórer, les États 
attendirent íes députés des assembíées de Foix, de Bigorre et de 
Nébouzan. Quand ils furent arr ivés , les représentants de ees p ro
vinces statuèrent au sujet des candidatures qui leur étaíent p r é -
sentées. Les candidats à la main de Catherine étaient nombreux. 
On comptait parmi eux le prince de Tárente, cousin gerniainde la 
reine de Navarre (2), le comte Charles d'Angouléme-Orléans, le 
due d'Alencon, le fils du comte de Boulogne, le vicomte deTartas, 
Jean d'Albret, et Pinfant don Juan de Castille. La lutte était en 

(1) Récit de Zurita, liy. XX, chap. LUI, í° 328, r". {D'aprés ce récit, cette 
nouvelle ambassade semble avoir eu lieu au début de 1484.) — (2) Par sa mère, 
ííarie de Foix, qui avait épousé Guillaume "V, marquis de Montferrat. (Hist, 
du Lauguedoc, anc. édit., V, 46.) 
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rèál i íé circonscrite entre les deux derniers, Tun, Jean d'Albret, 
soutenu par la France, I'autre, Tinfant Juan, soutenu par I'Es-
pagne. Les deputes du tiers-état de Béarn proposèrent de donner 
à la Regente, assistée d'un conseil de famille, la liberté de choisir 
l 'époux de sa filie; à ce conseil auraient ctó appclés le cai'dinal 
Pierre, le due de Bretagne, François I I , le captai de Buch, Gaston 
de Cándale, le sire de Lautrec, Lescuh et tous les autres 
membres de la maison de Foix. Celte motion parait avoir é té 
écartée. On proceda alors au vote pour designer le prince qui 
épouserait la reine de Navarre. Le clergé, qui subissait rinfluence 
de la France, et la plupart des membres de la noblesse, opinèrent 
en faveur du vicomte de Tartas. En Béarn, sur trente-cinq sei
gneurs qui assistaieiit à la reunion, vingt-cinq votèrent, avec ou 
sans conditions, pour Jean d'Albret; à leur tète se trouvait 
Lescun. Neuf, et parmi eux les barons d'Andoins et de Navailles, 
se prononcèrent pour le prince de Tárente. Un seul. le seigneur 
de Salles, osa proposer de choisir le prince de Castille. Les députés 
des villes et des montagnes se dívisèrent. Troís bourgs du Béarn, 
Moncin, Lagor et Pardies, acceptèrent Joan d'Albret. Les autres, 
et notarament les délégués des montagnes, 'sans se prononcer, 
demandèrent qu'on leur choisít un souvorain, qui, avec le bou 
plaisir de Bieu, « püt promptement avoir des enfants » (1). 
Tandis que le Béarn ot les autres provinces de la maison de Foix 
se prononçaient pour la candidature írançaise, en Navarre la can
didature castillane perdait nne partie du terrain qu'elle avait 
gágné. Les partis beaumontais et gramontais en étaient venus 
aux mains, et le marechal de Navarre avait surpris Estella, avant 
que les troupes castillanes pussent secourir cette place. Par 
hainepour le comte de Lerin, les Cortés gramontaises. réunies 
dans cette cité, déclarerent qu'elles approuvaient d'avance le 
choix que ferait la Regente. Puisque la volonté du roi de France 
était de marier la reine avec un prince de sa maison ou de son 
royanme, l'assemblée luí demandait simplemeint de différer le 
mariage, jusqu'aú retour d'une ambassade qu '^le se proposait 
d'envoyer à Charles V I I I , et l u i conseillait de négòpier de son côté 
quelque accord avec le ro i de Castille. Elle a)outait que des 
rétbrmes étaient nécessaires dans la justice et l'^dministration, 
réclamait la présence de la princesse et de sa fille^en Navarre et 
l'envoí immédiat d'un vice-roi, qui eüt assez d'autdHté pour r é t a -

(1) Délibéi'ation des trois Estais du Béarn (16 février 1484), leste in extenso, 
publié dans la Compilación des privüedges et regi, deupays]ãe Béarn, p. 30. 
C'est d'aprésce texte que cet épisode est repi-oduit daiis les lEssais hist, sur 
le Béarn, par Faget de Baure, pp. 359-363, et dans VHistom. du Béarn, de 
Mazure, p. 113. 
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blir 1'ordi'o dans le royanme. Enfm, elle signalait á la Regente 
l'attitude des cites de Pampelune et de Tudela, qui venaient de 
refuser le sorment de iulólité (1). En effet, la princesse de Viane 
trouvaif, dans les Beaumontais, et dans la íraetion du parti gr-a-
montais que dirigeaicnt Peralta et les bourgeois de Tudela, des 
adversaires résolus du mariage français. Elle avait voulu rem-
placer le cardinal de Foix, trap inféodé à la politique castillane, 
par rinfant don Jaime, frère de ce cardinal. Elle avait sommé les 
rebelles de se soumettre au nouveau vico-roí et de pré te r serraent 
de fidélíté à leur reine. Les Beaumontais, reunis aux Cortés de 
Pampelune, lui répondirent (avril 1484) par un veritable réqu i -
sitoire contr-e son administration, l is lu i reprochèrent le choix 
"qu'elle avait fait pouc les gouverner en son absence. Elle avait 
auparavant, disaient-ils, malgi'é Ies supplications de ses sujeis, 
persuade á son fils François-Phíebus de quitter presque en íug i -
t i f la Navarre, moutraut ainsi la defiance qu'elle nourrissait â 
l 'égard des INavarrais, et compromettant lapaix du royaume par 
ce depart precipité. Quant au serment qu'elle requiort, pourquoi 
serait-il nécessaire de le préter encore, álors que toutes les cites 
de la Navarre, Pampelune à leur tête , et toute la noblesse Font 
dèjà prê té au debut da régne, reconnaissknt Catherine de Foix 
pour leur reine ? La princesse a méconnu le zele et l'obéissance 
qu'ils ont montrés, lorsqu'elle leur a envoye pour vice-roi le car
dinal Pierre. A leur dévouement, elle n'a répondu que par des 
marques de défaveur. Elle ajourne son voyage et celui de la 
reine, si nécessaires à la paix du royaume. Elle a revoqué les 
pouvoirs du cardinal de Foix, cet administrateur eminent qui 
avait su maintenir l'ordre. De là des divisions, des troubles, des 
attentats contre le pouvoir royal, 1'interruption du commerce, des 
querelles de frontière avec 1'Aragon et la Castille. Elle a violé les 
Ipis du pays en t ransférant hors de Pampelune le siège de la Corte 
mayor. Elle a fait signer à la reine sa íille des mandements et des 
provisions illégales. Elle a ordonné à plusieurs villes et bourgs de 
soutenir des homines révoltés contre l 'autorité du cardinal. Elle a 
autorisé des proscriptions, des confiscations, des informations 
secrètes, laissé déposséder des cominunautés et des particuliers. 
Elle a refuse de révoquer les lettres _qui ont autorisé ees abus. Les 
courses de pillage organisées sur les frontières vont provoquer 
des représailles de la part des Castillans et des Aragonais. Le roí 
d'Espagne a envoyé à la princesse etaux Cortés des ambassadeurs 

(1) Las cosas que á la señora Princesa et á la Reina nuestra señora se 
suplican de -parle de los tres Estados del reino de Navarra. (Estella.) Sans 
date. (Arch, de Nav., Cortes, sec, de casamientos, lefr. 1, carp. 29.) Document 
publié in extenso par Yanguas. Diccionario <?<.- AniujüeO.ades, 111, 199-202. 



pour lour proposer le manage de rinfant Juan avec la reine Cathe
rine. Les députés pensaient que cette union était três honorable, 
flatteuse même pour la maison do Navarre, « et favorable à la per-
« pétuel lepacit icat ionduroyaume ». Qu'a fait la Regente? Elle n'a 
temi aucun compto de leuravis; elle diffère sa véponse; j u squ ' á 
present on ne sait rien de ses intentions, et on suppose quelle a 
abandonnè ce projet. Bien mieux, si Ton en croit le bruit commun, 
elle a arrêté pour sa filie une autre union avec un personnage de 
rang infériour au sien. Sa decision va couvrir de honte la Navarre 
et les Navarrais. Par suite du retard apportó aux négociations et à 
la conclusion du mariage, et de l'absence de la reine Catherine, un 
prótendant, Jcaii de Nai'bomie, a pu prendre le t i tvederoi , atta-
quer les seigneuries de la princesse et sommer les Navarrais de 
reconnaitre ses droits, pretention qui peut amener la ruine du 
royanme. En présence de l'abandon ou la Regente les laisse, et du 
peu de consideration qu'elle a pour eux, les Beamnontais déclarent 
que, « contraints par une necessite ineluctable », ils ontrassem-
blé leurs partisans, qu'ils ont résolu, pour leur défense et leur 
sfiretémutuelle, de conclure une paix perpétuelle avec les rois de 
Castille et d'Aragon et de la faire jurer par tons. Jusqu'á ce que 
la princesse ait fait droit à leurs griefs et a r r ê t é à son tour un 
traite d'amitié avec la Castille, ils refuseront de prèter le serment 
de fídélité qu'elle leur demande et de reconnaitre le nouveau vice-
r o i ( l ) . Une fraction du parti gramontais, qui suivait rimpulsion 
de Pierre de Peralta, acceda aussi al'alliance castülane. Peralta se 
rendit à Tarazona le 12 mai 1484, alin de p ré te r homraage à Fer
dinand pour le chateau de Tudela. Deux jours après, Paleai de et 
quatre jurats, délèguès par cette importante cité, vinrent assurer 
les rois de Castille qu'ils « ne voulaient d'autre souveraiu que leur 
« fits et qu'ils accepteraíent la régence du prince en Navarre, 
« pourvu qu'il respectât les fueros ». Ils les supplièrent de ne pas 
commences les hostilités, tant que la princesse de Viane n'aurait 
pas pris de resolution définitive. Ferdinand s'empressa de tout 
accorder. I I faisait partout publier que le mariage castillan « était 
« leseulmoyen de garantir lapaixdu royanme » (2), et,en même 
temps, pour efírayer la Regente, i l íaisáit entrer sous divers pre
textes ses troupes en Navarre. Le capitaihe-général Juan de 
Ribera, quirevenait de Tours, oü i l n'avait pu obtenir la restitution 

(1) Las cosas que deben ser dadas en respuesta del llamamiento áe la se
ñora Reina, dirigiéndose principalmente á la señora Princesa. Pampe-
lune, sans daté. (Date probable, mars ou avril 1484.) (Arch, de Nav., Cortes, 
sec. de legislación, leg, 1, carp. 7. Document publié in extenso parYanguas. 
Diccionario de Antigüedades, III, 202-210. — (2) Réeit de Zurita liv. X, 
chap. LXXVII, f 331-332. - Aleson, V, 38. 



du Roussillon (1), aiinonçait qu'une guerre était imminente, et 
pour s'opposer, d isa i t - i l , à 1'invasion des Français , occupait les 
places navarraises de Viana, de San-Geronimo et d'Irurita(2). Ces 
mesures exti^ênies indiquaieiit assez combien le niariage castillan 
était compromis. 

Elles ne modifièrent pas la resolution de la Regente. Appuyée 
par la majoritó de ses sujets et par le ro i de France, eíle se refusa 
à accepter une union, « qui eüt araené le ro i d'Espague aux 
« portes de Toulouse et de Bordeaux », (3) et l ivré à un prince 
é t ranger « ce qnartier de Guienne, baloart des autres pays es-
« trangiers ennemys » des Valois (4). lílle fit coimaitre enfin, le 
20 mai 1484, sa réponse officielle. Elie declara aux ambassadeurs 
esx>agnols, « en bon français, que c'estoitungmariagenonfaisable 
« d'un petit enfant au maillot avec une filie nubile, que cela ne 
« pouvoit apporter que la désolation de tout l 'État de la maison 
« de Foix; ce que les sujeis plus oculez n'agreyoient point, disant 
« hauiement que Ton ne doit contra cter raariage que pour ay de, 
« amitié, génération d'enfans; que si les parties sont incapables 
« de ees fins, on ne peut taire mariage sans violer les droits de 
« la nature et de l 'honnesteté. Puisque le prince était si jeune, on 
« ne devoit en aucune façon lui procurer tel party, ni í 'exposer 
«' aux inconvéniens qui s'en pourroient ensuivre ». C'est en 
ce sens que la princesse de Viane écrivit également au roi de 
Castille, pour lu i faire part'de son refus (5). Le pré tex te choisi ne 
manquait pas d'à-propos. L'iníant don Juan, né le 18 juin 1478, 
avait à peine six ans en 1484; i l était de plus, à ce qu'afflrme 
Pierre Martyr, d e s a n t é t r é s delicate. Mais ees considerations, qui 
avaient beaucoup de pr ix aux yeux de la Régente, en avaient peu 
á ceux de Ferdinand. « I I interpreta ce refus, dit Pulgar, «comme 
une preuve de malveillance pour l'Espagne » (6). La conclusion 
du mariage d'Albret était, en effet, un grave échec pour la Cas-
tille, qui voyait s'établir en Navarre et sur la lisiére des Pyrénées 
le protege des França is . C'était une victoire pour la France, qui 
acquérai t 1'alliance du plus puissant seigneur du Midi et l'accés 
de Ia péninsule hispanique. Après huit années d'efforts, lapolitique 
de Louis X I prenãi t une revanche éclatante du t ra i té de Tudela. 
11 ne restait plus qu'á savoir si Charles VÍÍI saurait maintenir ses 

v. 
Mariage 

de Jcan d'Albret 
et de Catherine 

de Navarre. 

(1) Le retoiír de Ribera eut lieu le 23 mars 1484. Pulgar, 3° partie, chap. 
XXVII, p. 395. — (2) Pulgar, loe. cit. — Zurita, f0 332. — (3) Expressions de 
M. Luchaire. Alain le Grand, sire d'Albret, p. 24. — (4) Expressions employees 
dans les instructions données it M. L'Escuyer. Document cite ci-dessus. Coll. 
Doat, 223, f0 330. — (5J La véponse de la princesse est rapportée par Olha-
gavay, p. 405, d'aprés les lettres originales de la princesse qu'il a vues à Pau 
et qui ont dispam, J - (6} Pulgar, 3* partie, chap. XIX, p. 328. 



avantajes. Le mariage íut aussitòt célebre; le 14 juin on r è d i -
geait le contrat; les fiançailles eurent lieu à Orthez, et lemariago 
í'iit pen a])i'ès « solemnise en sainle èglise dans la calhédrale de 
« Lescai* >\ au milieu d'une nómbrense assistance (1). La Regente 
en tirait un benéfice important : raccroissemcnt des Ktats de sa 
filie. Lo vicomte de Tartas, Jean d'Albret, apportait par contrat 
à la reine de Navarro 100,000 ecus d'or comme dot. Son p è r e 
Alain I 'instituait hérit ier universel de toutes ses térros et seigneu-
ries, á savoir la vicomté de Tai'tas, les Lannes, les domaiues da 
Bordeíais, le Périgord et le Limousin, etc.. qui doublaieiit l'ó-
tendue des Ktats de la maison de Foix. 11 lui assurait 5,000 livres 
de route sur ses autres.torres, « à sa (ranche volonté ». La suc
cession entière de tons les États de Foix, d'Albret et de Navarre, 
était assurée au fils premier né de ce manage, ensuite au second Ills, 
si le premier décédait sans hoirs malos, etainsi de suite. Les filies 
ne devaient hériter qu'ádéfaut de toute descendance masculine (2). 
Mais cette augmentation do puissance territoriale, qui inspira peut-
eti'e aux souvcrains navarrais l'idée de (brmer un vaste 'lítat i n -
dópondant ot de constituer un grand royanme de Gascogne (3), 
n'allait pas sans inconvénients. La dépendance des rois de Na-
varre à l 'égard des rois de Franco allait devenir plus étroi te , 
puisque leurs nouveaux domaiues relevaient de cette couromie. 
La méíiance des princes français ne pouvait que s'accroitre, si les 
souverains navarrais cherchaient a suivre une politique indépen-
dante. Les craintes des rois de Castillo devaient augmenter, si 
leurs voisins se pliaient avec trop de docilité à Y impulsion de la 
Franco. La situatiozi de la Navarre, que ravénement de la maison 
de Foix avait rendue tres critique, fut encore plus périlleuse, de-
puis runion do Catherine avec Jean d'Albret. U y a plus : le v i 
comté de Tartas n'était qu'un enfant, moins âgé que Catherine 
elle-même. Tons deux, trop jeunes et trop inexpérimentés pour 
gouverner, laissèrent l'autoritó aux mains de Madeleine de Viahe 
et d'Alain d'Albret. Ce dernier, grand seigneur vaniteux et cupide, 
no tarda pas à dinger presque seul la politique navarraise, et à 
employer les forces des États de son fils à ia realisation de ses 
ambitions personnelles. La Navarre ne pouvait que pordre sous 
cette minorité de deux adolescents incapables, et sous .ee gouver-
nement ógoiste d'un barón ambitieux. 

(1) Les liisloriens navarrais placent à tort ce mariage en H86. (Exemple: 
Aleson et Yanguas.). — La date du contrat est indiquée dana la ptèce citée 
ci-dessous. — La date des fiançailles et du mariage dans Olhagaray, p. 406, 
et Luehaire, p. 24. — (2) Contrat de mariage de Jean d'Albret et de Catherine 
de Navarre (14 juin 1484), Onhez. (Arch, des Bass.-Pyrén., E . 543, original; 
copie, coll. Doai, 223, f 63.) ~ (3) Luchaire, Alaiu le Grand, sire d'Albret, p. 25. 



CI-IAP1TRE IV. 

LA QUERELLE DE LA SUCCESSION DE FOIX. 
LES ROIS DE NAVARRE ENGAGES DANS LES COALITIONS KEODALES 

CONTBE CHARLES VIII, 
LEURS ALLIANCES AVEC LES ROIS D'ESTAGNE. 

(1484-1491.) 

LG mariage de Jean d'Albret et de Catherine de Navarre sem-
blait ê t re , au moment oil i l fut couclu, une garantie de force pour 
le royanme navarrais et un gage d'union entre la maison de Foix 
et la France. Les événements se chargèrent de démentír ees deux 
previsions. Une longue querelle de succession vint affaiblir en
core les États des rois de Navarre, déjá si éprouvós. L'aHianco 
française, que le mariage d'Albret paraissait aífermir, ne tarda 
pas à è t re rompue. L'attitude hesitante des conseülers de Charles 
V I H dans la guerre de succession de Foix, et. les intrigues pol i t i 
ques nouées par Alain, père du souverain navarrais, amenérent 
ce résul tat imprévu. 

Le Conseil de Charles V I I I s'était monü'é tres satisfait de l ' u - T L . 
L a queslion 

nion conclue entre le vicomte de Tartas et 1 'heritière de Navarre, de la succession 

Le ro l lui-même avait écrit aux États de Bigorre, de Foix, de de I,0,x' 
Béarn et aux Cortés navarraises, « qu'il avait le 'mariage de 
« Catherine et de Jean d'Albret pour agréable » (1). La petite 
cour de Pau comptait en retour sur lo ferine appui du ro i de 
France, dans la lutte engagée par le vicomte de Narbonne contre 
lajeune souveraine de Navarre. C'était en grande partie pour 
assurer la sécurité des États de la maison de Foix contre les pre
tentions du vicomte, que la Regente avait conclu ce mariage. Les 
revendications de Jean de Narbonne lu i paraissaient, en effet, le 
plus grave des dangers qu'elle eüt á écarter. Jean de Foix était 
le second fils de Gaston X I I et de Leonor de Navarre, ct l'oncle de 
Catherine. 11 avait reçu de son pè re en apanáge, en 1408, 3a v i -
comté de Narbonne et la seigneurie d'Auterive, à condition que, 
s'ií mourait sans enfants, ses ierres reviendraient á ses frêres 
puinés (2). En revanche, i l avait óté ^xclu de la succession aux 
Éta t s de la maison, et spécialement à la couronnc de Navarre, 
par le testament de Graston X I I et de Leonor, et par le codicille de 

(1) Lettre mentionnée dans les procès-verbaux; du Conseil de régence du 
roí Charles VIU, p. p. A. Uernier (coll. cies documents inédifs de 1'Hist. de 

, France), p. 24 (5-aoút 1484). — (2) Donation de la vicomté de Narbonne à Jean 
de Foix (1468, 15 juiu), acte daté de Pampelune. (Arch, des Bass.-Pyrén., 
E . 449 Bibl. nation., coll. Doat, 222, f 37.) 



François-Ph&ebus (1). Tant que Louis X I vécut , le viconite de 
Narbonne n'osa on ne put faire valoir ses pretentions : son fils 
aflirme, tlans un mémoire qu'il r éd igeaph is tard, que la terrem* 
seule le réduisit an silence (2). Cependant, à la mort do Phaibus, 
i l avait envahi le comió de Foix, et i l revendiqua la succession 
entiére de Gaston. X I I et de Leonor, comme le plus proche h é r i -
tiei1 male du dófunt. Les filies, d 'aprés lui , étaient « incapables de 
« siiccéder aux grandes ierres ». Le droit de representation, que 
Phaebus avait invoqué pour recueillir l 'héritage de Gaston X I I , ne 
pouvait s'appliqucr aux lemmes. Cette question du droit succes-
soral des femmes était, en effet, t rês obscure et três conipliquée. 
Sans doute, d 'aprés l'usage, Ies filies étaient admises á succéder, 
depuis de longues années, dans les monarchies de Castillo et do 
Navarre, et dans Ies grands fiefs de France. En Navarre notam-
ment, c'est par Ies femmes que la couroime étai t passce aux 
maisons de Champagne, d 'Évreux, d'Aragon et de Foix. Une 
eoutume de trois siòcles semblait sanctionncr la légitimité de la 
succession feminine. Mais en se plaçant au point de vue strict 
du droit féoda), cette question paraissaitlitigieuse. Le Fuero génè-
ral de Navarre ne la résolvait pas. Le texte le plus anden de cette 
coutume ne parle que du droit que posséde le second des frères 
légitimes de recueillir la succession, en cas de décés de r a iné , si 
celuí-ci meurt sans enfants (fijos) issus de légal mariagc. I I est 
vra i qu'un texte plus récent, celui de VEscurial, précise le sens de 
ce terme obscur de « fijos » ou d'enfants. B'aprés ce texte, i l faut 
entendre par lá les descendants masculins ou féminins. Le manus-
cr i t de rEscuriál porte, en effet, que la succession doit ê t re dévolue 
íi l 'aíné des f r è r e s ou sceurs survivants, en cas de mort du frère 
ainé sans postérité legitime (3). Les coutumes féodales de la 
France méridionale admettaient aussi les femmes á succéder, et 
spécialement dans Ies pays de Béarn et de Foix. Les textes, cepen
dant, offraient quelque obscurité, puisqu'il fallut une enquète ap-" 
profondie pour terminer le procos, qui ne pr i t fin qu'en 1517. 
D'ailleurs, en admettant mème le droit de succession feminine, i l 
restait à savoir si les femmes étaient admises à héri ter , à défatit 

(1) Testamenls de Gaston XII 0472) et de Francois-Pbfcbus (1483). (Arch, 
des Bass.-Pyrén., E . 324 et E, 325, originaux.) — (2) Ce sont les faits, contreditz 
et salvations qui ont 6té extraits du plaidoyer de feu messire Jeha î de Foix. 
(Arch, des Bass.-Pyrén., E . 548). (Mém. justificatif presenté par Gaston de Pois.) 
— (3) Ces textes du Fuero general sont cites par Yanguas, Diccionario, III , 
343, et dans l'édition du Fuero general, liv. II , tit. IV. — Cette discussion a 
encore beaucoup d'actualiW en Navavre depuis la mort de Ferdinand Yfl. 
Voir Yanguas, Apuntes sobre la succesion á la corona de Navarra, spé
cialement p. 33, et don- Arturo Campion,. España moderna, nQ de jan-
viér 1890, qui soutient aussi la thèse de la succession féminine, 



d'héi'itíers males dans leitr ligne spéciale ou Airéete, ou seulemeut 
à defaut d'héritier.s niâles dans les ligues collatéralcs. Catlierine, 
.seide desceiKiante en ligne directe de Gaston de Yiane, frère a íné 
dn vicomte de Narboime, soutenait la pramière opinion; Jean 
de Foix, le premier des hérit iers collatéraux, ótait intéressé á sou-
tenir la seconde. 11 paraí t avoir été convaincu de la justice de ses 
pretentions, et i l semble Ies avoir soutenuesavecime conviction sin
cere et une entière bonne foi. Les coutumos variaient à ce sujet 
de pays à pays; dans les uns, les héri t iers míUes en ligne collaté-
rale Temportaient sur les hér i t iers férainins e.n ligne directe; . . 
dans les autres, la tradition inverse avait prévalu. Qu'on se rap-
pelle simplement les procès célèbres de Robert d'Artois et de la 
comtesse Maiiaut, la querelle de Jeanne de Penthièvre et de 
Jean de Montíort, et Ies luttes des maisons d'York et de Lan-
castre. L'incertitude et l 'obscurité du droit féodal donnaient done 
quelque apparence de raison aux revendications du vicomte, de 
Narbonne. 

La mort de Louis X I favorisa ses projets. Jean de Foix avait, en u 
effet, épousó la soeur du due d'Oríóans, le inembre le plus influent jaaTdí'ÑaíSnne 
du Conseil de Charles V I I I , et i l avait su rallier à sa cause de etla 

, , Regente de Navarre. 
nombreux partisans. En Navarre et en Beam, i l n avait, u est 
vrai , rencontré que pen d'adhésions. Si Ton en croit un auteur 
contemporain de Henri IV, Favyn, écrivain sans grande critique, 
mais qui a recueilli quelques traditions relatives à Tliistoire béar -
naise, le pré tendant s'éíait rendu à Pau dès la fin de 1483. 
I I voulait se faire reconnaítre comme vicomte de Béarn ; les B é a r -
nais, pour toute réponse, tentèrent de se saisir rtu prétendant (1). 
Mais le vicomte de Narbonne avait dans les autres États de la 
maison de Foix des adherents dévoués, surtout parmi Ia noblesse. 
I I avait, en effet, tout ce qui pouvait séduirc les gentilshommes. 
« I I était , dtt Mathieu d'Escouchy, beau et bien fait, extrêmement 
« poli, enjouó et gal ant » (2). A cet extérieur séduisant i l joignait 
une bravoure fougueuse qui devait reparaitre dans son ills, le 
vainqueur de Ravenne. 11 fut Tun des héros de la bataille de 
Foruoue (3), et l 'un des chefs les plus admires de Texpédition 
d'Italíe. L'ascendant qu'il exerçait entraína dans son parti quel-
ques-uns des barons les plus puissants du Béarn , tels que les 
seigneurs d'Andoins, de Gerderest et de Coarraze. Dans le comté 
de Foix, le sénéchal Gaspard de Villemur, les sires de Rabat et 
de Lavelanet et une foule de gentilshommes se prononcérent pour 
lu i . Fort de ees adhesions, le vicomte de Narbonne avait envoye à 

(1) Favyn, Hist, de Nav., p. 007. — Olhagaray, p. 408. — (2) Mathieu d'Es-
couchy (édition de la Socióté d'histoire de France), t. I I , p. 129. — (3) Com-
mines, Méoioires, II, 473 (édition de la Société d'histoire de Fraace). 
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la cour de Bcani deux dc ses amis « pom1 fa ire voir le droit qu ' i l 
« pré tendai t» , mais labour feodalo repoussa ses pretentions (1). 
Si Ton en croit uno tradition fort suspecte, i l n'aurait pas reculó 
devant un crime pour obtenir la succession de Foix. A son ins t i 
gation et á celle de son chainbelian, deux barons bèarnais, Jean de 
Gerdercst et Roger de Gramont, tentèrent de faire etnpoisonner 
Madeleine et Catherine par leur maitm d'hotel, Paillaud, et leur 
pàtissier, Brunet. Le 20 mai 1484, le complot était décourert , le 
chanibcllan de Jean de Béarn ar re íé , et les conspirateurs con-
damnés devant la cour de Béarn. Gerdercst, Paillaud et Brunet, 
d 'aprés ce récit, íürent executes, ct Roger ele Gramont n 'échappa 
au supplies que par rintervention du roi de France. Le complot 
fut moins grave que ne l'ont racontó les annaüstos Olhagaray et 
Favyn, et ce qui le prouve, c'cst que lo syndic et les États de 
Béarn s'opposórcnt ã la vente des biens de l 'un des conjures, 
jugeant sans doute que son crime ne méritait pas pareil c h â -
t imení (2). La repression severe de la conspiration montre, en tout 
cas, quels dangers les revendications du vicomte de Narbonne 
faisaient courir á la jeune souveraíne de Navarre, même dans la 
provinco la plus dóvouée à cette princesse. Jean de Foix avait 
aussi pour allies le comte Charles d'Armagnac et son l'rére, le 

^ bátard Louis d'Armagnac, ennenvis implacables d'Alain d'Albret, 
qui, sous Louis Xí , avait reçu une part de leurs dépouilles. 11 se 
ñ t ceder par eux ou oceupa avec leur consentement la forte place 
de Maubourguet, sur les confins du Bigorre, et de là les bandes 
narbomiaises je tèreut la terreur dans les provinces restées fidèles 
à Catherine (3). 

}n- Les menaces du vicomte de Narbonne avaient déterminó la 
ia cour rteVance princesse de Viaue à accepter pour sa filie le candidat français, 
dana in querelle, d'Albret . Elle comptait bien en rctour obtenir l'appui de la 
du 9 juiiiet ct du France. Jean do Foix, son beau-frèrc, Louis, due d'Orléans, et 

, 2 (íisí™' 8011 frkre> cardinal de Foix, étaient d'ailleurs suspects à la 
Régente, Anne de Beaujeu. En ce moment même, les dues de 
Bretagne, d'Orléans et de Lorraine échangeaient « les scellés 
« d'une alliance intime envors et contro tous » (avri l 1484), et le 
vicomte de Narbonne excitait son beau-frère à rópudier Jeanne 

(I) C'est ce que raconle Olhagaray, p. 409; e'est un hiatoñen qui a con
sultó les' documents, mais dont le récit est três incomplel et três conius. — 
— {2) Olhagaray, pp. 419-421, place ce complot en, 1488; c'est luí qui en parle 
le premier. Favyn, p. 638, suit probablement ce récit. La seule trace qui 
existe tie la conspiration est ropposition faite par le syndic et les États de 
Béarn íi la vente des- biens confisqtfés du pàtissier Brunet (novembre 1484). 
{Arch. des.Bass.-Pyrén., E . 365.) Remarque de L . Cadier à ce sujet, p. 195. — 
(3) Hist, du Languedoc, nouv, édit., t. XI, pp. 125-126; anc. édit., V, "0. 
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do France pout1 ópouscr Anne Bretagne (1). Au contraí re, 
Anne de Beaujeu n'avait qu'á se \ ú m v do Tattitude de la p r i n -
cesse de Vianc. Cellc-ci, en effet, opposait à la ligue des princes 
une confederation formóe par les seigneurs du Midi en laveur du 
jeune ro i . La récen te de Navarre et ses parents, le sire de 
Lescun, comte de Comminges, le vicomte de Lautrec, Jean, 
et le sire d'Albret, Alain, formaient une ligue oíi ils en t ra í -
ncrent le comte Charles d'Armagnac lui-même. Cetíe alliance 
avait pour objef. « la défense des homines et subjectz, des torres 
« et seigneuries » de chacun des contractants. De plus, les 
confód'érés s 'engagérent à soutenir le roi Charles V I I I contre tous 
ceux « qui ^"oudl,aient entreprendre aucune chose sur sa per-
«. sonne, son royanme ou ses biens ». lis promettaient de n'obéir 
qu'au Conseil royal et « aux mandements de la justiço » du ro i 
(10 j u i n 1484) (2). Anne de Beaujeu était disposée à reconnaitre 
les bons oñices de. la régente de Navan^e, d'autant qu'il importait 
de faire respecter l 'auiorité royale et de rétablir l'ordre dans le 
Languedoc, que rarageaient les bandes navarraises et narbon-
naises. Elle ordonna au comte de Clermont et au sire de La 
Barde, lieutenants du ro i , d'expulser de la province les aventuriers 
des deux partis (3). Les sires d'Albret et de Lautrec eurent 
mission d'assiéger Maubourguet, et en chassèrent les bandes nar-
bonnaises, que commandait Marie d'Orléans, femme de Joan de 
Foix (juillet 1484) (4). F.nfin, le 9 juil let , le Conseil du roi, reuni 
aux Tournelles, « appoincta » le dilíerend. I I interdit tout e n r ò -
lement aux deux adversaires, défendit aux sires d'Albret et de 
Comminges d'intervenir désormais dans la querelle, et enjoignit à 
Jean de Narbonne de remettre les cinq places du corntó de Foix 
qu'il détenait, au sénéchal de Lyon, La Barde. Le roi de France 
était déclaré arbitre du dillérend, sauf pour la Navarre et le 
B é a m (5). La Regente avait rósolu d'agir énergiquement pour 
faire observer « l'appoinctement » du 9 juillet . Elle envoya en 
Languedoc M. de Bresse (Philippe de Savoie), prince du sang, 
pour dispersei* de nouveau les. bandes narbonnaises (6), et « es-
« sayer de nógocier des articles » entre le vicomte de Narbonne et 
la reine de Navarre. Mais un parti puissant, celui du due d'Or-

(1) R de Maulde, Hist, de Louis XN, pp. 73 et 93. — (2) Ligue entre Made
leine de Viane, tutríce de Catherine, reine de Navarre, et CharleSj comte 
d'Armagnac, Odet d'Aydie, etc., pour soutenir l'autorité de Charles VIH en 
France, 10 juin 1484, original parchemin. Arch, des Bass.-Pyrén., B. 80; copie, 
coll.Doat, t. CCXXIV, fol2.~ (3) Hist, du Languedoc, nouv. édit., t. XI, p.126. 
— (4) Lettres de Charles d'Armagnac, autorisant la garnison de Maubourguet 
à se retirer à travers ses ferres, 6 juillet. Bibi. nation., coll. Deal, 224, fJ 67. 
— (5) Procès-verbaux du Conseil de Charles VIII, p. p. A. Bernier, p. 17. — 
(6) Séance du 6 aoilt, procès-verbaux du Conseil, p. 31. 
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léans, soutenait Jean de Foix et le détournait d'accoptcr le com-
prorais. « La plupart de ceiix qui vous ayment, écrivait-on au 
« prétendant , dient que ce sont toutes patelleneries et que 
« gramment ue vous y devez ñor » (1). Dans le Conseil de 
Charles V I I I , IB cardinal de Foix et le due d'Orléans s'appli-
quaient á retarder 1'intervention de M. de Bresse et des troupes 
royales. lis demandaient que le roi s 'engageát d'abord á taire 
« briefve espédit íon de justice à M . de B'oix », ct ils parvinrent 
ainsi à taire ajourner le depart de Philippe de Savoie pendant les 
mois d'aoút et de septembre (2). En attendant, le Languedoe 
souffrait de tous les maux qui accompagnaient d'ordinaire les 
gueiTes íeodales. Les gens d'armes des deux factions « vivaient 
« sur le peuple, pillaient, détroussaient, robaient » les habi
tants du pays, « et forçaient femmes et jeunes tilles » (3). Eníln, 
après tant d'atermoiements, le Conseil se détermina, le 28 sep
tembre, á ordonner l'exécution du compromis du 9 juillet . Trois 
jours après, le 2 octobre, étaient promulguées les lettres 
patentes de Charles V I I I , qui réglaient provisoirement le difFé-
rend entre Catherine et Jean de Foix. Le ro i ordonnait « que la 
« connaissance » du diíFérend pour les terres en litige sítuées 
dans le royaume « se ^ridât par devant luy, pour amiablement 
« í'apointer si taire se pou'vait ». Sinon, on « ferait auxdictes 
« parties raison et justice, dedans un an prochain venant, par la 
« cour du Parlement á Paris ». En attendant, les cinq places du 
comté de Foix, oceupées- par le vicomte de Narbonne, « seront 
« mises en la main du roy, pour les garder jusqu 'á la sentence 
« définitive». En ce qui concerne le Béarn, on assemblera les États 
de ce pays en presence des envoy és royaux. Ces États seront 
tenus dans « une ville bien seure », à Tabri de toute presslon; 
pendant leur reunion, i l n'y aura point « de gens d'armes ne gar-
« nison » dans la province. Ils décidèrent souvefainement et sta-
tueront « sur le droit de chacune des parties ». La reine de 
Navarre et le vicomte de Narbonne seront obligés de se con
formei* à leur decision et à « l'appointement intervenu » en cette 
matière. Le roi tiendra Ia main à celui des compéti teurs qui aura 
« l'évident droict ». Jusqu'á la fln du procès, la vicomtesse de 
Narbonne est autorisée à résider dans une des cinq places du 
comté de Foix mises sous sequestre. Elle recevra de la princesse 
de Viane une pension de 4,000 livres « pour son entretènement ». 
Le roi contraindra an besoin les parties à observer l'accord p rov i -

(1) Rapport des agents de Jean de Foix à Paris, analyse d'aprés les Arch, 
du Loiret, A. 2193, par R. de Maulde, Hist, de Louis. XII, II, 107, note 1. -
(2) Procès-verbaux du Conseil de Charles VIII, p. 55. - (3) Ibid., aéance du 
9 aoút, pp. 32-35; voir aussípp. 76-77. 
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soire qu' i l promulgue (1). La veille de la promulgation, le Vc oc-
tobre, Charles V I I I avait donné commission au cardinal de Foix, ' 
partisan de Jean de Narbonne, et à l'évéque cl'Albi, Louis d 'Am-
boise, de se rendre en Languedoc pour apaiser le différend. l is 
étaient autorisés à traiter avec la princesse de Viane et Jean de 
Foix, pour les amener à un « appoinctement », et avaient pleins 
pouvoirs pour le faire exécuter, même à main arraéc. lis reçurent 
aussi mission de faire cesser « les voies de fait et pilleries » ; 
M. de Bresse devait les suivre avec des troupes pour appuyer 
leurs decisions (2). La cour espérait encore obtenir la soumission 
du vicomte de Narbonne : on promettait à la Aácomtesse 1,000 
livres de pension de la part du ro i (3), et au vicomte une com-
pagnie de 100 lances. L'évéque d'Albi était chargé de distribuer 
aux gens de pied, qui dévastaient le Languedoc. 6,000 livres tour-
nois, pour les « faire retraire et retourner en leur maison » (4). Les 
ménagements que la regente de France avait cru devoir garder á 
l 'égard du parti narbomiais furent inútiles. Le cardinal de Foix, 
qui avait promis de venir à Toulouse le 23 octobre (5), se refugia 
en Bretagne; le due d'Orléans, Jean de Narbonne, et Dunois, levant 
le masque, organisèrent une premiére ligue féodale centre la 
l légente (octobre 1484). Leur attitude eut du raoins pour effet de 
resserrer Talliance entre la princesse de Viane et Aune de Beaujeu 
et d'amener la cour de France à hâ te r la pacification des États de 
Foix. En effet, le 13 octobre, la regente de France et son mari , 
M. de Beaujeu, ainsi que le due de Bourbon, signèrent avec la 
Régente de Navarre et sa filie, et avec les sires d'Albret et de Com-
minges, un trai té secret d'alliance « pour leur aide et défense r éc i -
proque », même en cas de morfc du ro i (6). Grâce à la puissante 
intervention du gouvernement français, les États des souvèrains 
navarrais furent rapidement pacifies. Le 5 octobre, les États de 
Bóarn, réunis à Pau, rejetaient formellement les prétentions du 
vicomte de Narbonne et votaient même un subside pour lever 
6,000 hommes en faveur de la reine Catherine (7), Leur décision 

(1) Lettres patentes de Charles "VIH relatives au différend entre Jean de 
Foix et Catherine de Navarre. Montargis, 2 octobre 1481, copie coHationnée 
sur l'original le 7 novembre. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 326. — (2) Séanees 
du Conseil du roi, 28 septembre et 20 octobre. Procès-verbaux du Conseil de 
Charles VIII, pp. 100 et 107. Commission donnée au cardinal de Foix et à 
Tévêque d'Albi, 1er octobre. Bibl. nation., coll. Languedoc, t. XC, p. 167. Gal-
land, Mém. sur FHist. de Nav., preuves n0 XXIV, pp. 50-51. — (3) Ibid. — 
{4} Procès-verbaux du Conseil de Charles VIII, pp. 106-107. — (5) Ibid., p. 105. 
— (6) Traité passé entre la princesse de Viane et la Régente de France, 13 ob-
tobre 1484. Montargis. Bibl. nation., coll. Doat, t. X, f» 95. — (7) Délibéraüon 
des lítats de Béarn, 5 octobre, donnée par L . Cadier. Les États de Bóarn, 

'pièces justificatives, n" XVI, p. 431. 
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entrama eel le des autres provinces et des autres sujets de la 
dynastie de Poix. L'évkine d'Albi, seul charge par lettres pa
tentes du roí, datées du 30 novembre, de régler le différend, 
rétablit bientôt le bon ordre dans le Midi, avec le concours des 
troupes de La Barde (1). Euíin, au raois de déeembre, i l forçait íc 
vicomte de Narbonne à accepter rappointement du 2 octobre, à 
évacuer les places dont i l s'était emparé, et à livrei* au roi les 
forteresses du conitê de Foix. Ces chateaux, Saverdun, Mazares, 
Montaut, Caumont et Tarascón, í'urent aussitôt mis sous se
questre. V n n d'eux, Maceres, ótait assignó pour residence à la 
vicointesse de Narbonue; les autres reçurent pour gouverneurs 
des offlciers royaux (2). Telle fut Tissue dc cette premiere pér iode 
de la guerre de la succession de Foix, dont nous avons'cssayé de 
compléter Fhistoire (3). Le résul ta t en ótait assez avantageux pour 
les rois de Navarre. Sürs de la fidélité du Beam et maítres des 
autres doniaines de la maison, ils no perdaient r íen á Taccord du 
lw octobre. Get accord leur reconnaissait la propriété réel le, 
sinon lógale, des pays vassaux de la couronne de France, oü leur 
autoritá, à ia favour de la paix, ne pouvait que s'affermir. L ' a l -
liance conclue avec la Regente, Anne de Beaujeu, leur garan-
tissait, pour le procès qui allait s'engager devant le Parlement, 
une solution prochàine et sans douto favorable. Les conseillers de 
Charles V I I I s'applaudissaient, de leur côté, d'avoir pacifló le Midi 
et acquis l'appui des puissantes maisons d'Albret et de Foix dans 
la lutte contre les grands seigneurs. En occupant les places en 
litige et en déférant au Parlement le jugement du procès, ils 
comptaient bien, par la menace permanente d'une dépossession, 
maintenir les rois de Navatre dans l'alliance française. 

iv. La Regente Madeleine de Viane et la Regente Anne de Beaujeu 

Ja politique den]a se ti'ompaieiit toutes deux dans leurs calculs. L'une, entrainée par 
Regente do Navarre. ie p^re ñ e u n e gouYera[n navarrais, l'ambitieux Alain d'Albret, 

Rapture avec se laissa compromettre dans les coalitions feodales contre Char-
Ia ^H^iíòiT06 ês et ^ S a g ^ P^u après dans l'alliance espagnole. L'autre, 

aux prises avec les intrigues des seigneurs dans 1'affaire de Bre -
tagne, et mécontente de l'attitude de la princesse de Viane, ferma 
les yeux sur les nouvelles entreprises de Jean de Narbonne, et 
laissa trainer en longueur le procès de la succession de Foix 

<]} Leí tres patentes de Charles VIII en íavem- de l'évéque il'Albi. Gien, 
30 novembre. Procèa-verbaux du Conseil de Charles VIII, pp. 192-194; séances 
du Gonseil, ibid., pp. 180-181. — (S) Lettres de Louis, évêque d'Albi, com-
mettant Jacques de Salles pour la garde de la place de Montaut, 14 décembre. 
Bibl. nation., coll. Doat, 224, f'135 bis i coll. Languedoc, t. CXC, p. 170.— 
(3) Voir le récit de l'Hist. du Languedoc, anc. édit., V, 70-71; nouv. édit., 

. XI , láõ-128. 



devant le Parlement de Paris. La princesse de Viane commit une 
lourde faute en livrant la direction de la politique extér ieure de ses 
États an beau-père de ía reine de Navarre. Alain d'Albret, grand 
seigneur égoíste et ambitieux, sans avoir le t i t re de regent, en 
exerça réellement les attributions dans les terres de la maison de 
Foix. I I profita de son influence pour employer leurs ressources à 
la satisfaction de ses intérêts personnels. Dans le Midi , üvoula i t 
conserver à tout p r ix les domaines que lui avait donnés Louis X I , 
á savoir les comtés de Castres et de Gaure, et surtout le comté 
d'Armagnac, qu'il avait acheté pour la somme dérisoire de .15,000 
écus (1). Dans l'Ouest, i l poursuivait un dessein plus grandiose. 
Malgré son âge (il avait plus dequarante ans), et son extérieur peu 
séduisant, i l songeait à épouser l 'héri t iére du due de Bretagne, qui 
avait à peine dix ans. Pour réal iser ses projets, i l adhóra aux 
coalitions féodales formées contre le ro i de France, et entraína avec 
lui la Regente de Navarre. Une premiere fois vaincu et compris 
dans la t r ê r e de Beaugency (octobre 1485), i l se v i t enlcver l ' A r -
magnac, à la requéte du Parlement (2). La cour, mécontente de la 
princesse de Viane, parut pencher pour le vicomte de Narbonne. 
La guerre de la succession de Foix recommença dès Taimée 1485, 
dans le Midi, avec une telle violence, qu'il fallut convoquer le ban 
et Farr ière-ban du Languedoc (3). Ce fut bien pis encore l 'année 
suivante. Tandis que le comte de Comminges, Lescun, à la tête des 
troupes navarraises, reprenait Montaut et Saint-Antonin, dans le 
comté de Foix, sur les Narbonnais, ceux-ci, commandés par le 
sire de Lavelanet, enlevaient à la princesse de Viane, Pamiers, la 
plus importante des villes de la province, qu'on leur reprit un mois 
après (4). Les États de Beam soutenaient énergiquement la p r i n 
cesse : ils votèrent 6,000 florins « pour la défense du comté de 
« Foix » (5). Alain d'Albret lui-même accourt avec des renforts 
que commande un seigneur du Limousin, Foucauld de Pierre 
Bufllère. I I tente de s'emparer des chateaux de Saverdun et de Son, 
bien qu'ils soient oceupés par les troupes royales, et i l assiège dans 
Mazères lavicomtessedeNarbonne, menaçantde « couper la gorge 

(1) I I s'en était fait donner Tadministratíon par le Parlement de Toulouse, le 
27 novembre 1484. Bibl. nation., coll. Doat, 224, f 128. II acheta TArmagnac 
au comte Charles le 12 mars 1484-1485. Coll. Doat, 223, f 276. — (2) Leüres du 
roi Charles VIII ordonnant la saisie de TArmagnae, l¿ octobre 1485. Bibl. 
nation., eoll. Doat, t CCXXIV, P 180. — Citation d'Alain d'Albret devañt le 
Parleméüt, ibid., t. CCXXIV, í" 190-197. — (3) Hist, du Languedoc, nouv. 
édit., t. XI, pp. 132-133; t. XII. pièces justifieatives, n" CC, pp. 256-258. —• 
(4). Hist, du Languedoc, anc. édit , V, 74-75; nouv. édit., XI, 133-134. — L a 
surprise de Pamiers eut lieu le 14 juillet 1486; la ville fut reprise le 28 aoiit. 
— (5) Délibération des États de Béarn. Arch, des Bass.-Pyrén., C. G79, fJ* 420-
424. 
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« k cetíepriuoesse c l à sa filio ». L'auiorité du roi est méconnue : 
« la guerre menace de s'étendre au Langucdoc et à la Gascogue 
entièro » (1), qu'envahissent les bandes des deux partís. Le séné-
chal de Toulouse ne pcut se faire obéir; le Conseil royal n'ost pas 
plus heureux, lorsqu'il envoie à Toulouse comine coimnissaire 
special Roger de G-ramont, pour sommeir les Narbonnais et les 
Navarrais d'évacuei' Ies térros du roi, etdesoumettrelcurdifférend 
à la justice royale (2). Le seul i^ésultat obtenu par lui est l 'éva-
cuation de Mazères par Ies Narbotmais. Leur docilité relative fut 
favorable auvicomtede^arbonne : G-ramont p romi t á la vicomtesse 
que le ro i« veilleraiL désormais sur elle et l'aiderait contre ses 
ennemis» (3). A.u coutraire, les Navarrais refusent d'évacuer Aute
r i ve, place qu'ils out occupée prés de Toulouse; la seule concession 
que fait la reine Catherine est de défendre à ses gens « de piller ou 
« rober » sur les terres du roi (4). Bien mieux, Alain d'Albret, 
nommé vice-roi de Navarre, entraíne avec lui la Regente Madeleine 
dans une nouvelle ligue féodate concluo íe 14 décembre 1486 entre 
les dues d'Orléans, de Breíagne et de Lorraine, et les princes de la 
maíson do Foix, pour leur défense reciproque. La princesse y 
adhéra au nom de ses pupil les « Ies roy et royne de N a v a r r e » , 
qui y sont mentionnés ex^iressément (õ). Elle autorisa le sire d 'Al 
bret à lever « un grant nombre de gens de guerre, tant de cheval 
« que de pié, Espaignolz et Navarrais », avec lesquels l'ambitieux 
seigneur, á qui Ton avait promis par écrit la main d'Anne de Bre-
tagno, se prepara à marcher vers Ia Loire (6). Le 12 avril 1487, ce 
prince lança un manifeste violent, enréponse à une ambassade que 
lui avait envoyée la cour: i l s'y plaignait, entre autres griefs, de ce 
que « Messieurs de Narbonne et de Cándale voulaient lui prendre 
« le royaume de Navarre ». « Ce sont despií lards, ajoutait-il; 
« mes gens sont bons sujets du r o i ; ílsne demandent qu'.á labourer 
« et à gagner leur vie » (7). Cette attitude arrogante attira à l a 
princesse de Viane et au sire d'Albret hh -même de nouveaux 
énnuis. La petite arrnée navarraise fut cernee par les troupes 

(1) Luchaire, Alain le Grand, sire d'Albret, p. 188. — (2) Lett res du roi 
donnaiU commission h Gramout. Beauvais, 16 septembre I486. ~ Procès-
vèrbal rédigé par Roger de Gramont, 21 septembi'e-16 octpbre. Bibl. aation., 
coll. Boat, t. CCXXV, JT" 24 et i i a 97. — Analyse Irès exacte de ces pièces 
dans Touvrag-e de Luchaii-e, pp. 189-191. ~ (3) Procès-verbal cité ci-dessus.— 
(4) Ordbnnahce de la reine Catherine, afíichée à Mazères, lei" octobre 1486. 
Bibl. nation., coll.Doat, t. CGXXV, f» 11. — (5} Ligue du 14 décembre 1486, 
lexte dans dom Morice. Preuves de I'Mist. de Bretagne. t. Ill , pp. 527-528. — 
(6) Historique de la rébelliòn dá sire d'Albret, dans les lettres d'abolition que 
lui accorda Charles VI II en 1490. Lettres patentes publiées d'aprés Tori-
ginal par M. de Bellussière. Soe. arohéoL du Périgord, XIU (1886), pp. 114-
122. — (7) De Maulde, Hist, de Louis XIJ, lí, p. 190, note 1. 



royales que commandait le sire de Cándale, dans lá vil le de Non-
tron(28mai 1487). La couravait résolu d'imposer au vaincu de 
dures conditions : elle exigeait qu on lui livràt les agents du sire 
d'Albret et du due d'Orléans, et qu'on lui donnàt quatre otages, 
parmi lesquels le vicomte de Lauirecet deux Navarrais (1). Mais 
avant rarrivee de rultinmium royal, Alain était píu^venu à obtenir 
de Cándale un traite moins humiliant. I I promettait simplement de 
se dcpaiHir de ses alliances, de liccncier ses troupes et dése retirer 
en Gascogne, livrant un de ses enfants « en ostaige » (2). La leçon 
était dure, mais elle ne profita guère au vice-roi de Navarre. La 
princesse de Viane et sa filie íurent enveloppées dans sa déí•a^'em^ 
Leurs troupes, sous les ordres du bàtard de Xaintrailles, ayant 
voulu oceuper le comté de Foix, en furent chassées par le bailli 
d'Autun, Antoine de Lamet. Toute la province íut saisic au nona 
du roi , et on mit garnison dans les chateaux de Mazères et de 
Saverdun (juillet-décembre 1487) (3). Bientôt après, Alain d'Albret 
et la Regente de Navarre se laissaient en trainer dans une nou-
velle ligue féodale plus dangereuse que les antros, puisqu'ello était 
organiséeavecl 'appui de letranger. lis concluaient avec les rois 
de Castillo 1c traite de Valence, par lequel la Regente livrait la 
Navarre à rinfluence castillane, pour que Ferdinand « favorisât » 
Alain d'Albret « au mariage de Bretagne » (4) (21 mars 1488). 
L'ambitieux seigneur ne recueillit quetléboircsdans cette aventure. 
II quitta cependant FEspagne plein d'espoir. II avait, en cffet, levé 
3 à 4,000 soldats en Navarro eten Gascogne (5), et Ferdinand lu i 
avait donné un secoufs de 1,000 homines d'armes, sous la conduite 
d'un brave Catalan, Juan Gralla, son maitre d'hótel (G). A Saint-
Sébastien, un banquier, Pedro de Urdiñola, consentit à prôter au 
sire d'Albret 6,345 réaux, pour lesquels i l reçut en gage la vaisselle 
d'argentde Temprunteur (7). Mais rebute par Anne de Bretagne, 
battu par la Trémoüle le 28 juil let à Saint-Aubin-du-Cormier, 
Alain vít toutes ses esperances démentiespar les événements. Le 
Parlement de Toulouse lu i enleva le comté de Gaure (8). Le Parle-

(1) Lettres de Charles VIH. Laval, 2 juin, p. p. Marchegay. Lettres missives 
tirées du chartrier de Thouars, n" 1 et 2, analysées par du Cherrier. Hist, 
de Charles VIU, I , 163-164. — (2¡ Analyse du traité de Nontron (juio 1487), dana 
les lettres d'abolititm publiées par M. de Bellussière, opus citai., pp. 114-115, 
etdansl'Hist. de Louis XII, par M. de Matilde, II , 191. — (3) Hist, du Lan-
guedoc, anc. édit., V, 70-75; nouv. édit., XI, 137-138. — (4) Ce sont les termes 
qu'emploientles lettres d'abolition publiées par M. de Bellussière, opuscitat., 
pp. 117-118. — (5) Renseignements. donnés par le document précité. — 
(6) Pulgar, Crónicas ãe los Reyes Católicos, 3' partie, chap. XCVII, p. 476.— 
Zurita, Anales ãe Aragon, t. IV, liv. XX, chap. LXXVIII. fD 357, v0. — 
(7) Contrat d'engagement de la vaisselle d'argent du sire d'Albret, 1" mai 1488 
(en esp.). Bibi. nation., coll. Doat, t. CCXXV, f 229. — (8) Luchaii-e, Alain 
d'Albret, p. 146. 
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ment de Paris reçut l'ordre de reprendre et de pressor le procès 
que le comte d'Ángoulerae avait intenté au sire d'Albret et au ro i 
de Navarre, au sujet de la possession du Périgord (1). Le 28 mai 
1490, ie Parlement adjugeait un tiers, de ce couité au comte d 'Án-
goulême (2). En Languodoc, le sénéchal Fierre d 'ürfé convoquait 
le ban et rar r ière-ban contre le rebelle et ses allies (3). Le r o i 
confirmait à Jean de Cándale, ennemi dela reine de Navarre, la 
charge de sénéchal de Guienne, en remplacement de Lescun (4). 
11 continuait à servir au vicomte de Narbonne, qui prenait le t i t re 
de comte de Foix, une pension annuelle de 12,000 livres tour -
nois (5). Eníin, le procès de la succession navarraise était déféré au 
Parlement de Paris. Le 3 jan vier 1488, la princesse de Viane et sa 
filie reçurént sommation à comparaitre devant cette cour (6). 
Pareille signification était faite au vicomte de Narbonne, qui y 
répondit en homme assuré de la bienveillance de ses juges. Dans 
sa réponse, i l remerciait le roi du « bon vouloir qu'il avait de í'aire 
« justice aux parties », et protestait que « la chose qu'il désirait 
« le plus au monde, c'ctait de luy obé í re t faire service ». I I se 
déclarait enfin decide à respecter le compromis du 2 octo-
bre 1484 (7)^ Les débats commencèrent, en effet, peu aprés : deux 
célebres avocats, Michon et Cánaye, soutinrent les pretentions des 
parties (8). Le Parlement décida, par arret du 7 aoüt 1488, que Ies 
prétendants « monstreraient, et verrait ía cour, leurs plaidoyós... 
« et leurs productions, pour en ordonner ainsi que de raison » (9). 
L'affaire paraissait prendre une tournure peu favorable, et la cour 
de France tenait suspendue sur la tête des rois de Navarre la 
menace d'une sentence préjudiciableà leurs intórêts. En attendant. 
Charles V I I I défendit aux deux adversaires, et spécialement au 
vicomte de Narbonne, de reprendre les armes. Le sénéchal d 'Ar -
magnac reçut des ordres précis pour faire exécuter les injonc-
tions royales (10). Mais l'attitude hostile d'Alain d'Albret et de la 
Regente de Navarre en 1489 et 1490, notamment dans les affaires 

(X) Et. de Matilde, Hist, de Louis XII, t. II , 219-220. — (2) Chopin, Be Doma-
nio Francia;, liv. Ill , tit. XII, parag. 3, cite cet arrét. — (3) Acte de convoca
tion du ban, 28 juillet 1488, cité par l'Histoire du Languedoc, nouv. édit., 
X I , 138-140. — (4) Lettres du rot en faveur du sire de Cándale, sept. 1488. 
B. N., Mss., pieces origin., t. MCLXXIV, f*> 203. ~ (5) Quittance de Jean de 
Foix. B. N., Mss., pieces origin., t. MCLXXVII/ f0 199. — (6) Procès-verbal 
de la signification faite à la princesse de Viane et à sa filie. B. N., Mss. fran-
çais, ancien fonds, t. 3,920, pièce 11. — (7) Responce de M" de Foix baillée 
à Mo Simon Dany. B. N., Mss. franc., ancien fonds, 3,920, f 69. — (8) Chopin, 
opus citat., liv. II, tit. X I I , parag. 4, p. 293. - (9) Estrait des registres, du 
ParlemeDt en la cause de Jeau de Fois, 7 aoút 1488, collatiohné par Pi- . 
chon, piece papier. Arch, des Bass.-Pyrén,, E . 447. —(10) Lettre des États 
de Béarn pour remercier Charles VIII de cette mesure, 16 nov. 1488. Lettre 
du sénéchal d'Armagnac, janv. 1489. Arch, des Bass.-Pyrén., C. 680, í" 4-12. 
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de Bretagne, nbligea encore la cour do France à tolérer les entre-
prises du vicomtc de Narbonne, qui recomraencèrent presque 
aussitôt. La situation devint alarmante pour les souverains navar-
rais : íes États de Bigorre osèrent se declarer en faveur du p rè t en -
dant et lui promettre « obéissance » (1). La même année, le 
CoBseil de Charles V I I I faisait auprès des rois de Castillo une 
démarclie significative, demarche qui es t res tée ignoréede presque 
tous les historiens, et que Zurita mentionne d'apres des documents 
aujourd'hui probabíement perdus. Àu mois de mai l489 ,unenYoyé 
special du ro i de Fi'ance et 'du vieomte de Narbonne, charge d'une 
mission secrete, v int trouver Ferdinand efc Isabelle dans la ville 
de Jaén . Un gentilhomme de la maison da prétendant Taccompa-
gnait, et fit valoir auprès du roi de Castille les droits du vieomte; 
i l alíégua en faveur de ce deraiei* «ne decrétale de Boni
face V I I I , qui reconnaissait au profit de Robert, ro i de Sicile, les 
droits des oncles, de préíevence á ceux des nièces ou neveux, dans 
les successions politiques. II cita une loi votée par les Cortes navar-
raises, qui excluait les femmes du trone, dans le cas oü i l exis-
tait des descendants inâles issus du sang royal. Cette loi , qui 
avait, disait-il, autant de valeur que la loi salique, n'était pas 
abrogée ; on avait malignement et « par tyrannie » fait toniber 
cette disposition, en désuètude. Elle n'en avait pas moins d'auto-
r i t é ; elle suffisait, en tout cas, pour prouver la légitimitê des 
droits de Jean de Narbonne. L'envoyé de Charles V I I I rappela 
la parenté qui unissait Jean de Foix et Ferdinand, l'assura de la 
reconnaissance part iculière du vieomte, et finit en lui demandant 
d'autoriser ce pré tendant à poursuivre la revendication de ses 
droits sur le royaume de Navarre. Pour Obtenir l'adhésion du 
roi de Castille, I'agent du sire de Narbonne ofifrit, au nom de ce 
dernier, des conditions t rês avantageuses. Jean de Foix s'enga-
geait à envoyer son ills k la cour de Castille, à confier au ro i 
d'Éspagne son education, et à ne pas marier son héritier sans 
Fassentiment de ce ro i . Ferdinand, affirma-t-il, pourrait disposer 
« de la Navarre et de son souverain à son g r é » (2). Mais le 

- (1) Déclaratioa des États de Bigorre, 8 fév. 1488-1489, charte papiei-. Arch, des 
Bass.-Pyrén., E.37&. —(2) Zurita, t.2V, Hv. XX, chap.LXXXI, Í"3b9, r°, a donnó 
le récit des conferences de Jaén. Sa scrupuleuse exactitude, que nous avons 
pu éprouver maintes fois, nous garantit la sincérité de son analyse. Elle est 
fondee sur quelque Hiémoire, ¡íeut-étre perdu, dont nous n'avons pu, en 
tout cas, retrouver trace. Mais, comme il est arrivé quelquefois pour la der-
nière partie de ses Annales, qu'il n'a pu retoucher, il mêle l'exposé de ees 
conferences au récit des événements de 1492. Or, Carvajal, qui retrace l'itiné-
raire des rojs de Castille, mentionne le séjour do ees rois á Jaén en mai 1489, 
(Carvajal, édit. Roseli, note 7, p. 545, t. Ill , des Crónicas de Castilla), tandis 
qu'en 1492 Ferdinand n'a pas résidé dans cette ville. La demarche que Zurita 
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roi (TEapagnc se souciait pen d'appuyer un candklat soutenu par 
la Francfi. Allio do Jean ct Ue Catherine, i l préfèrait les bene
fices d'une alliance dójà concilie aux ayantages d'une union 
encore pi-obléiiiaíique. Mionx valait pour iui ^oulenir deux sou-
veraÍDS pen dangereux, jeunes et sans autorité, comme Jean et 
Catherine, qu'un grand .seigneur brave et actif, apparenté aux 
maisons de France et d'Orléans. Ferilinand préíeva done se 
donner les apparences d'un chevaleresque et loyal défenscur des 
faibles, d'autant qu'il pouvait prof i ter de cette attitude pour 
resserrer les liens de subordination qui I'unissaient aux rois de 
Navarre. II rèpondit ncttement aux agents de Charles V I I I et de 
Jean de Narbonne par un rofus. « II considérait, d i t - i l , comine 
« ent iòmncnt éfablis les droits de sa nièce Catherine sur le 
« royaume de Navarre. 11 les croyait aussi fondos queceux qu ' i l 
« possédait lui-metne sur la Castillo et 1'Aragon. En accordant 
« son appuí k cette princosse, i l pensait nc servir que la cause 
« de la justice » (1). II avait fallu que la cour de Fi-ance fút bien 
irri tée contie la Regente ct les princes de Navarre pour pretor 
ainsi win appui oíficiel su préíciidant. li l lc persista á favoriser 
sa cause, ajirès comino avant Féchec dos conferences de Jaén . 
Lo prétondant continua « sos bruleuients et pilleries » dans le 
comté de Foix. 11 gagna à son parti les barons du Bigorre; i l 
menaça mônic le Béain, ct les États du pays durent voter à 
deux reprises l'cntretien de fortes garnisons pour repousser ses 
entreprises (mars et mai 1488). Le danger fut si grand, que les 
Bèarnais, les plus dévoués des sujets de Catherine, oflrirent, 
dans un élan do loyalismc, de se lever tous et d' « exposer lenrs 
« personnos » pour la defense de leur souveraine, si les circons-
tances roxigeaient (2). Le péril semblait d'autant plus menaçant, 
que lo roi de Franco lut-même se décidait h Taire des demons
trations militaires vers les Pyrenees. Charles, comte d'Angou-
lóme, et le marechal do Gtó s'avançaietit, en effet, sur l'Adour 
avoc une armée françaiso, pour surveiller la Navaire (3). L'orage 
s'óloigna cependant : en 1-490, un rapprochement cut lieu entre 
le sire d'Alhrot et la cour de France., Le 22 juillet 1480, au 
traite do Francfort, couclu par Charles V I I I avec Maximilien 
d'Autriche, Alain d'Albret et Lescun reçurent la promesse du 

relato ast aussi racontée dana los hislructions do Ontai'ion, en 1500. Arch, tie 
Nav., Guerra, leg. 1, carj). 7, p, p. Yanguas, Diccionario de Antigüedades, 
III, 224. 

(1) burila, t. V, liv. I" , chap. IX, f*1 11-12, est lo saul autenr qui men-
tioime CGlte r̂ ponse du roi d'Espagne. — (2) Deliberation des États de Béai n 
assaiíiUés ft Orthei, 18 mai-8-15 mai 1480. Arch, des Bass.-Pyréo., C. 680; 

2-3. - (3) Jaligny (Historiens da Charles V I U , p. p. Godefroy), p. 137. 



pardon de leur souverain (1). Enfin, dupé dans les affaires do 
Bretagne par son alliè Ferdinand, le pêro du ro i de NavaiTe 
t ra i la le 2 janvicr 1-100-1491 k Moulins avec le voi dc France, et 
entraina son lils dans sa defection. Ltís souverains navarrais, 
ap ré s une periodo de six ans, revcnaient à l'alliance franoaise. 

Pendant cette pèriode, ils s'élaient surtout appuyés sur Tal- AiHanco 
Han ce espagnole, soit pour rótablir leur autorité dans la Navari'Cdes ro¡s d i Navun-e. 
en pacifiant ce rovaiune avec le secours de la Castillo, soil pour r T00 v*?*í>avnt>-, 

1 1 ' 1 Intervention desrois 
obtenü ' le concours du roi d'Espagnc dans la question du inariage <teCasi¡iiod«Dsi«s 
bre tón, auquel Alain d'Aibret aspirait. Bien quo laRégonte, M a d e - " ^ ^ * ^ ? 1 ^ ' 
leinede Víane, eut repousse pour sa filie Catherine, en 1184,1a main 
derinfantdeCasUlle, Ferdinand n'avaitparu montrer aucun ressen-
timent. II s'était contenté de resserrerson alliance avec les Bcau-
montais et avec la puissante cite de Tíldela. Puis, sous pretexte 
d'empéclier une agression des Fraileáis, avec lesquelsil était en 
querelle au sujet du Roussillon, i l avait ordonnè au capitaine-général 
Juan de Ribera d'occuper les principales places navarraises, et 
notaminent Viana (2). Cependant, les deux entreprises du Rous-
sillon et de Grenade, qu'il avait ã coeur de terminer, lui faisaient 
un devoir tie no pas rcpoussei' les avances do Ia Rògenlo de 
I^'avaiTC. Celle-ci ue pouvait pacifier le rayanme sans soitappui, 
et le i'oi d'Espagnc comtitait bien, en l'aidant, conserver son 
influence dans le petit État pyrènéen et teñir en inquietude le 
ro í de France. I I attendit paisiblement que la princesse de Viane 
iinplorât ses secours, ce qui no tarda guère. I-a Regente tenia 
d'abord de rétablir l'orib'e en Navarre avec ses propi*cs forces. 
Mais le comte do Lerin, chef des Beamnontais, refusa d'obéir au 
nouveau vice-roi, don Jaime de Foix, et au Conseil royal, aífec-
tant de ne reconnaitre que les pouvoirs du cardinal Pierre, 
re levé de ses fpnctions par la princesse. I I multiplíait les atta-
ques contre les forteresses royales, et cxtorquait des vivres et 
de Pargent aux sujets directs de la reine. Don Jaime dut reve
n i r en Béarn, et sur sa demande, la Régente ordoima k ses vas-
saux de concentrei' íeurs forces dans lo val dlsava, pour réduiro 
à la raison les Beaumontais (3). Mais la princesse reconnaissait 
que ees mesures ne pouvaient avoir beaucoup de résultats . 
Dès le mois d'octobre 1484, elle songeait à envoyer uno ambassade 

(1) Texie du trailé de Francfort, Dumont, Corps diplomaticjue, t. 111, 
g* partie, p.257.— (2) Pulgar, Crónicas de los señores Reyes Católicos, 30partit!, 
chap. XCVÍI, p. 475. — (3) Leilre de Madeleine <Ie Viane au sire de Xavaleta, 
pour lui ordoaner tie reunir íes Iroupes k celles du vice-roi don Jaime daos 
le val d'Isava, Pau, 8 octobre. — Lettre de don Jaime au m&me, 24 octobre. 
Documents cités d'aprés les papiers de Moret et donnés in extenso par Aleson. 
Anales de Navarra, t. V, liv. XXV, cliap. II, f0 41. 



au rói de Castille, soit « pour évitor que, cédant à de mauvais 
« coiiseils, ce prince ne lui fit la guerre » ( I ) , soit pour demander 
son intervention..C'est k Alcala de Henares» oh Ferdinand passait 
l 'hivcr, que les envoyés béaniais i-encontrèrent le roi de Gastiíle. 
Ce fui sous sa mediation et d'aprés ses conseils que dos uégociations 
s'engagérent entre la Regente et lesBeauraontais. Les coníòrences 
s'ouvrirent à Pampelune entre le comte de Lerin et les delegues 
de la reine de Navarre, qui étaient le protonotaire Ciordia et le 
seigneur de Saint-Martin (2). Lo traite déflnitif fut peu après 
cònclu à Pau, le 8 février 1485. Les Bcaumontais consentaient à 
se soumettre, mais à des conditions três favorables. Le comto 
de Lerin obtenait la restitution de la charge de connétable et de 
ses cbâteaux de Haute ct de Basse-Navarre. On Uú accordait le pr i 
vilege exorbitant de ne comparaítre que par procureur devant le 
ro i ou son Conseil, et de ne pas repondré au ban de ses souverains. 
A ses parents et amis, Carlos, Juan et Gradan de Beaumont, et 
Bertrand d'Arraendariz, on distribuait des charges, des rentes, des 
domaines. La ville de Pampelune n'était pas oublièe; on lu i 
octroyait la juridiction criminelle en dernier ressort. Knfin, la 
Rég-cnte s'engageait à proteger les Beaumontais centre les ven
geances du marechal de Navarre et des Gramontais. Le comte 
de Lerin et ses partisans promettaient cn retonr de favoriser 
« 1c voyage » de leur reine Catherine en Navarre et de la faire 
couronner (3). La paix était ainsi provisoirement rétablie. Mais 
Ve négociateur du traite de Pau n'était pas homine à rendre 
pareil service, sans en exiger la recompense. Tout porte à croire, 
bien qu'on n'ait à ce sujet aucun document, qu'il obtint à Alcala 
de Hénarès, verbalement ou par écrit, le renouyellcment des 
conventions de Tudela et de Saragosse. Ce qui semble confirmer 
cette hypothèse, c'est qu'.en 1488 les troupes castillanes oceupaient 
encore les places navarraises, suivant une des clauses essentielles 
des traites antérieurs, qui fut sans doute reproduite dans l'accord 
de 1485 (4). La princesse avait cru à tort pacifier le royaume en 

(1) Ce renseigneaient est donné par la princesse elle-niéme dans sa lettre au 
sire de Zavalela, citèe ci-dessus. - (2) Ces deux ãélégués sont meutionnés dans 
les instructions qu'ils reçurent de la Régente. Memorial de las cosas que se 
han de. negociar con el conde de Lerin, original. Arch-, de Nav., Comptôs, 
cajón 1G6, n" 9. - (3) Traité de Pau et de Pampelune, 8-12 février 1483. Cette 
convention comprend 43 articles. Elle est intitules : Capítulos con que los reyes 
don Juan y doña Catalina recibieron en su gracia ó. don L u i s de Beaumont. 
Copie, Arch. de Nav., Cortes, sección de Guerra, leg. 1, carp. 15. — Zurita, 
Anales de Aragon, liv. XX, chap. LXIU, f° 338,"r" et v>\ a donné une analjsè 
de ce document, qu'ont suivie les historieus postérieure.— Aleson et Yanguas, 
dont la chronologie est tres confuse, reportent cette convention à l'année 
1-186. — (4) Voir ci-dessous le traité de Valence. — Les Béuédictins, auteurs 



s'appuyant surlaCastille et sur los Beaumontais. Ceux-ci, proteges 
par l'Espagne, étaient Tobjet de toutes les prevenances. de la part 
de la Regente et d'Alain d'Albret, qui venaient d'abandonner 
Talliance frangaise. Alain appelait le comte tie Lerin « son 
cousin », et se félicitait de lui ê t re uni par les liens du sang (1). 
La princesse de Viane envoyait comme vice-roi à Pampelune le 
cardinal Pierre de Foix, devenu l'arai intime des Beaumontais. 
Mais ces fareurs exci tèrent un soulèvement des Graraontais, qui 
se plaignaieni., eux les serviteurs fidèlcs et loyaux de la reine, de 
l'abandon oil on les laissait. Us prirent les armes, réclamèrent 
la reunion des Cortés et la présence de ia jeune reine. Leur 
principale place d'armes, Olite, refusa de recevoir dans ses mnrs 
le cardinal de Foix, sous pretexte qu'il n'avait pas encore prêtê 
serment devant les députés du royanme. Les jeunes souverahis, 
qui avaient pensé obtenir par le traite cíe Pau la pacification de 
leurs États , ne re t i r è ren t aucun benefice de leurs concessions á 
l 'égard des rebelles et de leur union avecla Castille. lis ne purent 
raême traverser les Pyrenees pour aller recevoir la couronne à 
Pampelune. Arrives à Saint-Jean-Pied-de-Port, ils résoíurent d'y 
convoquer les Cortés, afin d'obtenir d'elles Ies moyens de rétablir 
l 'ordre. Mais les Kavarrais répondirent en insistant pour que 
leurs souverains franchissent les Pyrénées , et vinssent par leur 
présence pacifier le royaume. Les rois n'osérent s'aventurer dans 
un pays aussi trouble; ils s 'excusérent, en alléguant « les grandes 
« et urgentes affaires qui les retenaient dans leurs autres sei-
« gneuries », et revinrent à leur paisible cour de Pan (2). Ils se 
contentèrent , sur la demande des Cortés, d'envoyer comme vice-roí 
en Navarre Alain d'Albret. En son absence, i l devait être suppléé 
par le sire d'Avesnes, son frère, qui reçut le t i t re de lieutenant-
général (3) (24 septembre 1486). Le nouveau vice-roi crut faire 
preuve d'habiíeté en continuant la politique des ménagements à 
l 'égard des Beaumontais (4). Mais i l ne parvint pas plus que le 
cardinal de Foix à apaiser les discordes. Les Grramontais refusè-
rent de déposer les armes; l'un des chefs beaumontais, Gracian 

de ryistoire du Languedoe, anc. édit , V, 70-74, out même cvu qu'iin traité 
avait été signó le 4 avril 1484 entre la Navarre et la Castilie. Ils ont été trom
pas par une fausse indication de la coll. Doat, 224, í0 1, au stijet du traite 
du 30 avril 1494, dont il est question plus loin. 

(I) Lettre du 5 avril 1483, cítée par I'auteur anonyme du Lidro genealdg, 
de la casa del Condestable de Navarra, f» 131, Mss. cité. — (2) Message des 
Cortés navarraises, adressé aux-rois de Navarre, I486. Arch, de Nav., Comptos, 
cajoti 17tí, a° 13. — Protestation de ía ville d'Olite conlre le cardinal de Foix. 
Aleson, Anales de Navarra, t. V, liv. XXV, chap. II, f0 45. — (3) Aleson, ibid., 
f0 56. — (4) Cédule du 9 nov. I486 en faveur du comle de Lerin. Arcb. de Nav., 
Comptos, cajón 176, n0 14. 



de Beaumont, soutenu par le comte de Lerin , recommença les 
hostilités centre eux, Tannée même ou le sire d'Albret était 
investi de la vice-royauté (1). Le vice-roi, absorbé par ses 
intrig-uos avec les seigneurs français, quítta bícntôt la Navarre. 
Kn 1487, pendant son éloignement, la princesse de Viano essaĵ a 
d'obteuir « des cites et bonnes villes les moyens do rendre la 
« tranquillitè auroyaume ». Elle leur envoy a l'infant don Jaime (2), 
qui ne put réussir la oíi sos prédécesseurs avaient déjà échoué." 
La situation s'aggrava même au debut de 1488. Les Cortés de 
Tudela, sous l'influence des Gramontais, s'aviséront de réclamer 
le rétablissement de Vhermanclad ou association des villes, qui 
avait pour but le maintien de l'ordre. Une ligue gramontaise 
s'organisa aussitôt sous ce pretexte. Les Beaumontais r ipostèrent 
en formant avec Pampolnne, Puente-la-Reraa et d'aulres cités 
une confédération rívale, et le comte de Lerin allégua la sanction 
donnée par les rois aux decisions des Cortes de Tudela pour se 
declarer contre eux (3). Ainsi, depuis sa conclusion, Falliance 
castillane et I'accord qui en avait été la suite, n'avaient en rien 
servi aux souverains navarrais. 

En revanche, ralliance avait é té tres utile au ro i d'Kspagne. 11 
continuait à oceuper les places de Navarre. Rien ne s'y faisait 
sans son autorisation. Les rois de Navarre, avoue Zurita, n'y 
possédaient « que la part d'autorité qu'il voulait bien leur lais-
« s e r » (4). Pour lu i plaire, Jeân et Catherine ordonnaient aux 
habitants de Tudela de chasser les hérétiques réfugiés dans cette 
cité, tandis que les rois de Castille, de leur côté, enjoignaient au 
conseil de cette vil le d'expulser ees mécréants et de les l ivrer à 
I'inquisition (5). Le sire d'Albret comptait, i l est vrai, trouver 
dans les rois catholiques des auxilíaires complaisants pour son 
entreprise de Bretagne, et ménageait leurs allies les Beaumon
tais. Aussi; loin de s'affaiblir, Tunion entre les princes de la 
dynastie navarraíse et les souverains espagnols, ne tarda-t-elle 
pas à s'alíermir et à se resserrer. Alain d'Albret fut le négocia-
teur de ees nouveaux traites conclus en 1488. I I commença par 
s'ouvrir de ses projets au capitaine-général des frontières de 
Navarre, Juan de Ribera. Celui-ci n'eut garde de le rebuter; i l 

(1) Cette nouvelle prise d'armes, non signalée par les historiens navarrais, 
nous est indiquée par le registre d'Olite. Arch. <le Nav., Mss. du P. Moret, 
f0 27. — (2) Carta de creencia dada en Pau al infante don Jaime para que 
viniese á Navarra, juillet 1487, Arch, de Nav., Cortes, Guerra, leg, 1, 
carp. 16. — (3) Message des Cortes de Tudela, 1488. Arch, de Nav., Comptos, 
cajón 193, r;°28.— (4) Zurita, Anales de Aragon, t. V, liv. !« chap. IX, P» l l ' 
— (5) Leitres des rois de Navarre et de Castille aux habitants de Tudela, 1486. 
Arch, de Nav., negocios ecclesiásticos, leg. 1, carp. 11. 
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l'amena avec lui à Valence, oil se trouvait alors Ferdinand (1). 
Le 4 mars, le père du roí de Navarre fut reçu en audience solen-
nelle par les rois de Castillo, auprès dcsquels se tenaient le car-
flinal d'Espagne, Mendoza, et le Conseil royal. I I s'y .presenta, si 
Ton en crott le chroniqueur oííiciel Fuigar, dans l'atUtude d'un 
suppliant. I I recrimina contre la cour de France, qu' i l avait ton-
jours servie loyalement, disait-il, mais qui, pour pr ix de sa lidé-
lité, confisquait ses domaines. On l'avait réduit à un tel degré de 
désespoir, qu'il trouvait plus de süreté sur le sol de TEspague que 
sur celui de France. Si on le persecute ainsi, c'est parce qu'il a 
voulu défendre les biens de son fils, le roi de Navarre; c'est 
parce qu'il a ressenti, comme i l le devait, les injures faites à ses 
allies, les dues de Bretagne et d'Orléans, et le roi des Remains, 
Maximilien (2). I I termine en invoquant l'appui du roi de Castille 
pour apaiser les troubles en Navarre. I I met, dit Pulgar, ce 
royanme « sous sa main, sous sa protection, poúr qu' i l en agisse 
« avec Ini suivánt son bonpla i s i r» (3). Les souverains navarrais 
lui ont, en effet, confié le soin do lenrs intèrêts. I I ajoutait que les 
princes ligues avec le due de Bretagne l'avaient aussi charge do 
solliciter les secours des Castillans.. En retour, ils promettaient 
de restituer à Ferdinand le Roussillon et la Cerdagne (4). Le sire 
d'Albret, porteur de propositions aussi avanfageuses, ne pouvait 
que recevoír un accueil três cordial. Les rois de Castille s'empres-
sèrent de conclure avec l u i , le 21 mars 1488, l'alliance qu'il solli-
citait. Un premier traite concernait exclusivement la Navarre. 
Par cette convention, Alain, au nom de la princesse de Viane 
et des souverains navarrais Jean et Catherine, dont i l avait 
les pouvoirs scellés et signés, déclarait, eu égard à la parenté 
et aux alliances qui les unissaient aux rois de Castille et à leurs 
royaumes, adherer aux clauses suivantes. L'abord, i l promettait 
que les États espagnols et leurs habitants ne seraient jamais atta-
qués ni par la Navarre ni par le Béarn. Ensuité, i l s'engageait à 
empêcher les troupes étrangères de pénétrer dans ees deux pays 
et d'attaquer les Espagnes. Si les forces navarraises ne sufíisaient 
pas à a r rê t e r Ies envahisseurs, elles se joindraient aux armées 
castillanes pour Ies contenir. Enlin, Ies rois de Navarre prêteraient 
serment « de teñir et garder » leur promesse et d'en exécuter les 

(1) Récit du chroniqueui- Pulgar, 3° partie, chap. XCVII, pp. 474-476 (Cró
nicas de Castilla, t. III), cf. — Aieson, Anales de Navarra, t. V, 61. — 
(2) Pulgar, 3' partie, chap. XCVII, p. 475. — Andres Bernaldez, Crónicas de 
ios señores Reyes Católicos, édit. des Chroniques de Castille, III, 617. Ber-
naldea est aussi UÜ historien contemporain.de ees événements. — (3) Pulgar, 
locó citato. — (4) Pulgar, ibid. — Zurita, Anales de Aragon, liv. XX, chap. 
LXX1V, fo 353. 



— 76 — 

conditions, toutes les fois qu'ils en seraient requis ( I ) . Le second 
traite de Valence, signé 1c même jour que le premier, stipulait 
une alliance étroite des rois de Castüle avec leurs voisins. Les rois 
de Castille proclamaient Ies souveraíns de Navarre comme « leurs 
« amis et allies ». lis devaient restituer à leurs neveux, Jean et 
Catherine, les places qu'ils détenaient et les territoires qu'on leur 
avait enleves depuis le dèbut de leur règne. Alain prenait en son 
nom personnel I'engagement de servir et d'aider Ferdinand et 
Isabelle, « en toutes les choses qui pourraient leur ê t re utiles, 
« centre toutes et quellesconques personnes, sauf le seigneur roi 
« de France », et i l promettait spècialement de leur prêter secours 
pour obtenir la restitution du Roussillon (2). Ces deux accords 
étaientbien plus utiles aux souveraíns espagnols quaux rois de 
Navarre. Ferdinand et Isabelle garantissaient par cette alliance 
defensive leurs États contre toute invasion du còtê des Pyrenees 
occidentales. l is se préparaient avec Taide du sire d'Albret à inter
venir dans les affaires de Bretagne, et à teñir en inquietude le ro i 
de France, leur adrersaire. Au contraire, les rois de Navarre 
n'obtenaient que des avantages peu importants, pour lesquels ils 
risquaíent d'attirer sur eux les vengeances de Charles V I I I . Le 
seul benefice qu'ils re t i rérent des traites fut l'évacuation par les 
troupes castillanes de Viana et des autres places occupèesMepuis 
la mort de François-PliEcbus. Le capitaine-général castillan, Juan 
de Ribera, les remit aux offleiers navarrais (3). Mais ce n etait lã 
qu'une concession apparente. A u fond, les rois de Castille conser-
vaient en Navarre la principale autorité. Les Beaumontais n'avaient 
point déposé les armes. Les troubles continuaient, et Ferdinand 
devait y trouver l'occasion de nouvelles interventions. 11 était 
dans le royanme des Albret plus obéi que les souveraíns eux-
mêmes. Ce qui le prouve, c'est que, sur une lettre menaçante des 
rois do Castille, la grande cité de Tudela se résignait , au mois de 
mai 1488, à adraettre rinquisition, avec cette clause illusoire 
q u ' e U e « n e se soumettait qu 'á l'Église » (4). En Bretagne,-Alain 
ne tarda pas non plus à s'apercevoir qu'il jouait le rôle de dupe 
et qu'il travaillait pour le compte du Roi Catholique. Ferdinand, 
loin de favoriser les projets de l'ambitieux barón, cherchait à 

(1) Premier traÀté de Valence, texte in extenso douhó par Zurita, Anales 
de Aragon, t. IV, liv. XX, cliap. LXXlV, £*» 3Õ3-354. — (2) Teste du deimème 
traité de Valence donné par le mème auteur, ibid., f0 354. — (3) Cette évacua-, 
tion est mentionnáe par Pulgar. Crónicas de los señores Reyes Calólicos, 
3o parüe, chap. XCVJI, p. 476 (edition des Crónicas de Castilla, t. III). — 
(4) Lettre des rois de Castille à Tudela, 4 mai 1488. Yanguas, Diccionario, II, 
84-88. Protestation du dépuié de Tudela, Gomez, ibid. Arch, de Nav., Cortes, 
negocios eccles., leg. I , carp. 12. 



fairo de lui rinstrument de ses desseins. Les souverains ospagnols 
s'eíforcaient, en effet, d'empécher le manage (VAnne de Bretagne 
et de Chai-lea V I I I . Au debut de I'atmée 1490, ils envoyèrent au 
secours de la duchesse un corps de 1,000 hommes d'armes et de 
3,000 fantassins, sous les ordrest du comte de Salinas (1). L'ambas-
sadeur cas t i l Ian, Francisco de Rojas, négociait avec tous les partis 
ct prònait l'arbitrago da roí de Castille dans la question. Bientôt, 
Alain d'Albrefc, qui aspirait pour lu i -même á l 'héritage bretón, 
s'apercut qu'il était joué par son allié. En effet, un agent secret de 
Ferdinand, Luis Margarit, vint lui demander de l ivrer Nantes aux 
troupes espagnoles. Les souverains castillans auraient eu ainsi im 
gage pour se faire restituer le Roussillon (2). Alain apprit peut-
être aussi que le roi d'Espagne avait songé à marier la duchesse de 
Bretagne avec Finfant don Juan, son flls (3). La ,cour de Prance 
ne manqua pas de proflter du mécontentement du sire d'Albret. 
Elle lui montra qu'il était dupé à la fois par Ferdinand et par 
Maximilien. Pour le gagner, elle lui offrait la charge de.conné-
tablo et le commandement de 400 lances (4). Peu t -ê t re le flattait-
olle do l'espoir d'arreter les entreprises de Jean de Narbonne 
contre les rois de Navarre. Le sire d'Albret fmit par se laisser 
persuader. I I abandonna brusquement I'alliance castillane, se 
rapprocha du roi de France, ettraita.en son nom et au nom des 
souverains navarras avec Charles V I I I . I I signa, en eífet, le 2 
janvier 1491 (nouv. style), la convention de Moulins. On lui don-
nait 25,000 livres de rente en Guienne pour la cession de ses droits 
sur la Bretagne, 6,000 livres pour la saisie de sa terre d'Avesnes, 
110,000 écus comptant de donation, le gouvernement du château 
de Bayonne; ou restituait Fronsac et le Comminges à Lautrec. On 
n'avait pas oublié son flls, le roi de Navarre, qui obtenaít, comme 
gage de sa reconciliation avec la Prance, une pension armuelle de 
18,000 livres (5). Pen après , en fèvrier 1491, le sire d'Albret livrait 
Nantes au roi de France, et concluatt avec lui un second traite 
qui complétait et modiflait la convention de Moulins. Ce second 
traite.fut approuvé et publié le 28 ju in par Charles V I I I . Alain 
devait recevoir 6,000 livres tournois de rente, 100,000 ecus comp
tant pour acquitter ses deites, 8,000 livres de pension, la capi-

i (1) Pulgar, opus cit., p. 476. — Zurita, Anales de Aragon, t. IV, liv. XX, 
clinp. L X X X I , f 359, r°. Ce secoui-s débarqua à Vannes dans les premiers 
jours de l'aimée 1490. — (2) Sur la mission de Margarit, voir Zurita, Anales, 
t. V, íiv. I" , chap. I" , f * 1 à 4. — (3) C'est ce que montre un document des 
Arcb. de Simancas intitulé : Varias escrituras sobre el casamiento del infante 
•don Juan con la duquesa de Bretaña. Simancas Pair. real, capit. con Nav., 
leyajo i . — (4) C'est ce qii'añirme Zurita, loco citato. — (5) Teste dn traité 
de Moulins, dans Wo ri ce. Preuves de THistoire de Bretagne, I H , 686-690.' 
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tainerie du Chateauvieux de Bayontie, le commandement de 1,000 
lances garnies. A son frère, Gabriel d'Aresnes, gouveraeur de 
Navarre, on allouait 6,000 livres de pension. Le roí de Navaree 
lui-même obtenaitune pension annuelle de 8,000 livres lournois. 
I I avait stipule des garantios contre le ressentiment probable du 
ro i de Castille. « S'il advenait, était-il dit dans le traite, que le roy 
« d'Espaigne ou aultres voulsissent courir sus aux roy et royne 
« de Navarre, qu'il plaise au roy (de France) leur donner seur té et 
« faveur,etles supporter comine sesenfants.etnefavoriserenleur 

. « préiudice aucun do leurs subjectz»(1). Ainsi, pendant cette longue 
période de six ans, la politique navarraise avait oscillé entre 
l'alliance française et I'alliance espagnole. Les troubles de Navarre 
et la guerre de la succession de Foix s'étaient prolongés, au grand 
detriment de l 'autorité in tér ieure des souverains et de leur indé-
pendance extér ieure . Malgré les traites de Valence et de Nantes, 
ils ne pouvaient done songer á pacifier leurs États, sans le con-
cours de leurs puissants protecteurs, Charles V I I I et Ferdinand. 

CHAPITRE V. 

LES SOUVERAINS NAVARRAIS ALLIES DE LA FRANGE ET DE LA CASTILLE. 
RÉGLEME NT PROVISOIRE DE LA QUESTION 

DE LA SUCCESSION DE FOIX, ET PACIFICATION DE LA NAVARRE 
PAR .L'INTERVENTION FRANCO-CASTILLANE. 

(1491-1494.) 

i . Le roi de France reconcilié avec la maison d'Albret, et impatient, 
drn 'S^e^Se*aP1^s la collclLIS'on de sori mariage avec Anne de Bretagne, d'en-

et des treprendre Vexpédition d'Italie, ne garda pas rancune aux souve-
r0'(SH9M*8-ia)re rains navarrais pour leur hostílité passée. D'ailleurs, son intére t 

étáit engage aussi bien que le leur à la pacification du Midi et au 
maintíen de l'alliance de Nantes. Aussi donna-t-il aux princes 
d'Albret des preuves nombreuses de bienveillance. Alain r eçu t la 
« charge » de 100 liommes d'armes (2), le brevet d'une pension de 
6,000 livres (3), le, gouvernement du chateau de Bayonne (4); ü 

(1) Lettres de Charles VIII sur le traite fait entre lui et Alaia d'Albret tou-
cliant la ville et comté de Nantes. Montilz-lès-Tours, 28 juin 1491. B. N., 
coll. Doat, t. CCXXVI, f051-11. Ce traité est resté inconnn à tous les hista-
riens de la Navarre. — (2) Lettres de Charles'YIII A ce sujet, 31 mars. Pres
tation de serment par Alain, 4 raai. B. N., coll. Doat, t. CCXXV, f« 308. — 
(3) Lettres de Charles VIII accordant 6,000 livres de pension au sire d'Albret. 
Arch, des Bass.-Pyréu,, E . 88, orig\ — (4) Lettres du mèuie roi accordant le 
commandement du Cliàteauvieux de Bayonne au sire d'Albret. Arch, des Bass.-
Pyrén., E . 90, orig. 



obtint la mainlevée des torres saisies sur lu i et ses adherents pour 
la guerre qu'ils avaient excitéeen Bretagne (1). Le roireconnut à 
Jean d'Albret le droit de francs-íiefs et do nouveaux acquêts en 
Limousin (2), et à Alain la propriété du comtò de Gaure (3). Lo 
gouverncment frança is se dòtermina raême it agir avec vigueur 
pour pacifier le pays de Foix, quo ravageaient des mercenaires 
saxons aux gages du vicomte de Narbonne. Au mois d'aout 1491, 
sur Tordre de Charles V I I I , le ban et Farriere-ban du Languedoc 
furent réunis . Les troupes royales al lèrent reprendre le principal 
rcpaire de ees bandos, le chateau de Montaut, qn'occupait un 
bandit, Jean de Lordat. Pour eí l rayer les autres routiers, la 
garnison fut brulée sur place. Le ro i de Navarre remboursa au 
souverain français les frais de cette expedition (4). L'exécution 
rigoureuse du compromis du 2 octabre 1484 était désormais 
assurèe. Le parti du vicomte de Narbonne, ainsi pr ivé de 1'appui 
du roi de France, ne tarda pas à déclmer. Les États de Béarn, qui 
avaient de nouveau offert leurs services à leursouvera ine Catherine 
contre le prótendant .(5), s 'empressérent, le 15 octobre 1491, de 
prêter serment à Ia jeune reine et à Jean d'Albret, qui venaient 
d'atteindre leur majoritó (6). Leur exemple fut suivi par les 
barons du pays (7). Les deux souverains étaient t rês aimés- en 
Béarn, et la naissance de leur filie Anne en 1492 donna lieu dans 
ce pays à des demonstrations enthousiastes (8). Cependant l 'atti-
tude de la cour de France, si bienveillante après le traité de 
Nantes, changea lorsque les rois de Navarre se x'approchérent 
de nouveau de la Castille. Au mois d'aoút 1492, la princesse de 
Víane, alarmée de la faveur que Charles V I H témoignait au vicomte 
de Narbonne, allait implorei1 à Saragosse les bons offices de 
Ferdinand. Le prétendant était de toutes les fètes : i l signait 
avec le due d'Orléans, r en t r é en grace, le contrat de mariage de 
Charles V I H et d'Anne de Bretagne (9). I I recevait du roi , outre 
sa pension, des dons importants en argent, des privileges et 

(1) Lettres de Charles VIU accordant mainlevée des terres saisies, B. N-, , 
coll. Doat, 225, f° 290 (31 mars 1491). — (2) Procès-verbal des commissaires du 
roi pour les francs-fiefs et nouveaux acquêts en Limousin, 6 fév.-21 juin 1491. 
B. N., coll. Doat, t. CCXLVI, ft 1. — (3) Ordonnance du 4 nov. 1491, citée par 
Luehaire. Alain le Grand, p. 147. — (i) Hist, du Languedoc, t. XI , pp. 145-
146, nouy. édit. — (5) Response des ti'ois Estats de B¿arn à la reine Catteritie 
de l'aider dans le différend contre Jean de Narbonne, 3 aoút 1491. Arcli. des 
Bass.-Pyrén., E . 545. — (6) Serment de Jean d'Albret aux États de Béarn et 
serment des États à Jean d'Albret. Recueil des privileges du Béarn, p. 17. — 
Les opinions des trois Estatz assemblés à Orthez. Arch, des Bass.-Pyrén., 
E . 545. — (7) Procuration du sire de Navailles pòur prêter hommage. B. N., coll. 
Doat, 225, 277 (nov. 1491). — (8) C'est ce qu'atteste une note d'un registre de 
notaire à la date du 14 mai 1492. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 1,974, 111. — 
(9) Cherrier (du), Hist, de Charles VIH. t. I , p. 214. 
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exemptions de droits de douane (1). Mais chez le roi de France, 
Pidée fixe de l'expédition d'Italie Temportait sur toas les autres 
projets. Aux conférences de Perpignan et do Narbonue, i i sacrifia 
le Roussillon pour obtenir la neutrali té de Ferdinand dans les 
affaires italiennes. I I est de même probable que son antipathie 
contre les rois de Navarre ne t int pas devant le désir d'assurer 
pendant son expedition la paix da Midi, en terminant par un 
accord provisoire la querelle de la succession de Fotx.. Nous 
n'avons aucun document qui puisse indiquer dans quelle mesure 
les rois de France et d'Espagne s'occupérent des affaires navar
ra! ses aux conferences de Narbonne. Mais ií est certain qu'elles 
furent Vobjet, sinon de notes ècrites, du moins de resolutions 
verbales. Les comptes d'un agent du sire d'Albret, La Romagère, 
mentionnent, en effet, dos lettres envoyées par ce seigneur à Tun 
des nègociateurs français, l 'évéque d'Albi, Louis d'Amboise, afín 
de lui recommander « les affaires de Navarre » (2). D'autre part, 
i l est probable qu'une entente fut établie entre les souverains 
français et castillans, soft pour faire couronner Jean d'Albret et 
Catherine àPampelune , soitpour soumettre a u n a rb i t rageexercé 
en commun le litige de la succession de Foix (3). On sait que le 
roi de France écr ivi tplus tard au roi de Castillo « pour le couron-
t« rtement des roys de Navarre » (4), et que c'est en vertu d'un 
accord antérieur qu'en 1494 fut réglée provisoirement la querelle 
entre les princes d'Albret et Jean de Narbonne. Depuis la conclu
sion du traité de Barcelone (janvier 1493) entre la France et la 
Castille, les dispositions de Charles VIH à l 'égard des souverains 
navarrais devinrent done plus conciliantes (5). Le Parlement de 
Paris rendit le 13 avril 1493 (nouv. style) un arret qui adjugeait 
provisoirement le comté de Éoix et les autres tenses en l i t ige à 
Catherine de Navarre. II en exemptait les cinq villes de Mazères, 
Montaut, Saverdun, Gibel et Heremus, qui étaient données en 
gage au vicomte de Narbonne jusqu'á la solution definitive du 
procès (6). Aussitôt après, la plupart des habitants des domaines 
de la maison de P1oix reconnurent l 'autorité de la souveraine 

(1) Don de 1,000 livres íi Jean de Narbonne. Permission d'embarquer 1,700 
tonneaus de blé sans payer de droits. B. N-, Mss., pièces orig., 1,174, f03 2 1 0 
et 219. — (2) Comptes de La Romagère, 1492-1501, reg. orig. Arch, de la Cha-
rente, série E. , 541. — En effet, comme on le verra plus loin, les ambassa-
deurs français et castillans assistèrent an sacre des rois de Navarre. L'acte 
de 1494 qui règle Taffaire de la succession de Foix mentionne une entente 
établie auparavant, en vue d'un arbitrage commun, — (4) Ces letlres sont 
mentionnées dans les comptes de La Romagère cités plus haut. — (5) Char
les VIII nomme les rois de Navarre parmi ses alliés dans le traité de Senlis 
(23 mai 1493). Du Mont, t. III, partie 2, p. 303. — (6) Arret du Parlement de ' 
Paris mentionné dans deux mémoires postérieurs, Tun pour Gaston de Foix, 
l'autre pour Catherine. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 548, k. 447. 
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navarraise. Los barons, qui avaient soutenu le plus ardemmeni la 
cause du prétendant , Vabandonnòrent. Tol fut le cas en Béarn du 
baron d'Aiidoins, et dans le comtcdc Foix, du seigneui* do Rabat, 
qui promirent aux souverains navarrais de les servir envers et 
contre tons (1). Le sire de Cándale, autre partisan du vicomte, 
liégocia un accord avec Catherine et la princessc do Viane, par 
Tentremise de l'abbé de Lezat, Jean de Pardeiilan (2). Enfin, 
Jeaii de Narbonne perdit par la mort de Marie d'Orléans, sa 
femme, son plus form© et plus íidèle appui (3). Le préleiuJant, 
abandonné de tons, résolut cl'eti appeler an Pape. Cette demax*che, 
qui para í t singulière, s'explique aisément, si Ton songe que les 
royaumes espagnols, et parmi eux la Navarre, conquis sur les 
iníldèles, se consideraient comme vassaux du Saint-Siège. Leurs 
souverains avaient l'habitude de p rê te r au Pape un serment 
d'obédience, et cefc usage persista jusqu'au XVII8 siècle (4). On 
pouvait considérer le Souveram Pontile comme ['arbitre, le juge 
définitif des différends relatifs k ees royaumes. L'appcl du vicomte 
de Narbonne se produisait, d'ailleui'sf à un moment favorable. 
Un conflít avait, en eííefc, éclaté entre íe Saint-Siège et Ies souve
rains navarrais. Innocent VIH avait mis le royaume en interdit, 
parce que les rois et le chapitre de Pampekinc ne voulaient pas 
renoncer au droit do presentation qu'ils avaient à rèvêché do 
cette vil le. En leur nora, le sire d'Avesnes, vice-roi de Navarre, 
s'était opposé à la nomination de César Borgia córame évêquc 
de Pampekme (o). Or, le successeur d'Innocent VIH Ait préci-
sément le cardinal Roderic, père du prólat que les Navarrais 
avaient refuse de r'econnaitre (6). Ce nouveau pape, res té célebre 
sous le nom d'Alexandre V I , ferait peut-être bon accueil aux 
protestations du vicomte de Narbonne. Jean de Foix se decida 
à en appeler au Saint-Siège, ce « suprême refuge des opprimés », 
disa i t - i l ; la cédule de protestation fut expédiée à-Rome. Get 
appel était aííiché en même temps aux portes de la Seu ou catlié-
drale de Saragosse, par deux des partisans du vicomte, Mathieu 
d'Artiguelouve, évêque de Pamiers, que Catherine avait chassé 

(1) Serments de Jean d'Andoins et du sire de Rabat, juiüet-sept. 1494, orig. 
Arch, des Bass.-Pyrén., E . 545. - Coll. Doat, 226, f°3 113 et 130. — (2) Pro
curation des rois de Navarre á l'abbé de Lezat pour terminer leurs diffé
rends avec le sire de Cándale, 5 juíllet 1493. Arch, des Bass.-Pyrénóes, E . 545. 
— (3) Marie d'Orléans mourut en 1493 à Mazères, laissant deux enfants, Ger-
rnaine et Gaston de Foix, ce dernier nó en 1489. Père Anselmej Hist, gé-
néal. de la maison de B'rance, III, 377. — (4) Voir plus loin I'liommage prêté en 
1500 par Jean d'Albret k Alexandre VI. — (5) Cédule da sire d'Avesnes à ce 
sujet, 5 nov. 1491. Arch, de Nav., Comptos, cajon 165, no 49. — (6) Sur l'élec-
tion d'Alexaüdre VI (1492), voir Zurita, Anales ãe Aragon, t, V, liv. 1", 
chap. XI, fos 14-15. 
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de son siège, et le chevalier Jean de Gant. Cefcte longue piéce, 
rédigèe en termes ã la íois éloquents et hábiles, porte la (race 
evidente du travail des légistes, conseillcrs du prétendant. Jean 
y prenait les titres de roi de Navarre, de com te de Foix et de 
JBigorre et de vicomte de lièarn. I I s*y plaint amèrement d'avoir 
été spolié par les armes, malgré la justice de sa cause, des 
domaines qu'avaient possédès son pére Gaston IV et sa mere 
Leonor. Et pourtant ricii de plus fondè que ses pretentions. I I est 
le second ills dc Gaston, son plus prochehéri t ier male; par con-
séquent, i l devrait être son heritier universel. S'il a recoimu jadis 
les droits de Franrois-Phaibus au prejudice des siens, c'ost qu' i l 
y avait été contraínt. L a craintc qu'inspirait le roi de France, le " : | 

terrible Louis X I , ne suíllsait-elle â poser sur la decision de 
Phomme le plus brave ( i n v i ^ u m constaniissimum) ? Or, la 
crainte, comino la íraudc, suíiit i i vicier le consentement, et à ren-
dre nulle Tadhósioj) iju 'il semble avoir donnée. Oepuis la mort de 
Phaobus, i l a été victime des menees déloyales de Madeleine de 
Viano et de sa filie : la premiere a conclu le mariagc de Catherine 
avec Jean d'Albr-et jionr se ménager un appuicontre lui , montrant 
ainsí une scéléraíesse consommée jointe á la plus proíonde hypo-
crisie. La Regente, ios princes de la maison d'Albret et tous leurs 
partisans et complices lui onfc fait la guerre, l'ont engage « dans 
« d'inextricables et damnables preces ». Bien plus, on a cherché 
à le diffamor : on a voitlu le taire passer auprés des honnetes gens, 
et même auprès du roi d'Aragon, pour un usurpateur. Pourtant, 
le droit civil et le droit canonique lui donnent ra i son : le droit de 
représentation n'est pas applicable aux heritages indivisibles 
comme le sont les royaumes, et les droits du ills survivant sont 
préférabíes à ceux du petit-ftls et de la petite-fille. Les grands 
jurisconsultes comme Bartolo et Baldus se sont prononcés en 
favour de la théorte qu'il soutient : Boniface VIU, un pape, a 
conclu dans ce sens lors du procés de Robert, roi d'Apulie. 
Cependant, on conspire sa ruine, sa confusion, sa mort même.-
Aussi a-t-il reconrs au Saint-Siège, cet espoir des faibles, cette 
dernièrc ressource des opprimés, pour proclarner hautemeut la 
justice de sa cause et Iniíquitè de ses adversaires (1). I I est p ro 
bable qu'Alexandre V I refusa dc s'engager comme le demandait 
Jean do Narboime .- i l ótait absorbe par les affaires d'Italie, et ue 
voulait pas, sans douto, se mettre en coníiit avec Ferdinand et 
Charles VII I , les protecteurs intéressés des rois de Navarre. I I 

(1) Cédule appellatoh-e et protestation de Jean de Narbonne. Saragosse 
10 dócembre, longue piéce latine. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 545, original 
et copio. Copie, co)l. Doat, t. CCXXVI, 140-158. 
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ctait en querelle avee le roi de Naples et se défiait du roí do 
France. Son àme molle et scnsuelle ctait incapable de longuos 
rancunes, et l'opposition faite à son íils prèfòrê, César Borgia, 
lorsqu'il avail étè promu à rèvèchè de Pampelunc, devait lui 
paraílre nioiits grave, depuis que César pouvait parvcnii* à de plus 
hautes dignilés. II se contenta d ajourner l'examen de l'appel du 
vicomte de Narbonne, et on sait qu'il difiera de recevoir jusqu'on 
1500 robédience des rois de Navarre (1). 

C'est à Tattítude du roi de France que les souverains navarra is 
devaient la pacification de leurs domai nos du Midi. Charles V I I I , 
soucieux d'assurcr la tranquillité de son royanme pendant son 
expedition d'Italie, avait hato d'en finir avec les nègociations 
engagées du côtè des Pyrenees. Dans sa precipitation, i l laissait 
aux rois de Castillo le rñle de médiateurs en Navarre. Tandis qne 
Ferdinand prcuait des garantiessèrieuses pour ^'assurer ralliance 
des princes d'Albret, Charles V I I I se conten tai t des vagues pre
messes de fidólité de ees souverains. 11 négligeait d'obtenir des 
gages solides de leurs assurances d'amitié. Au inois de janvier 
1-194, les ambassadeurs castillans qui avaient assiste an couronne-
ment des ruis de Navarre obtenaient d'eux Tavantageux traite 
dePampelune, suivi de la convention de Medina del Campo. Les 
envoyès français qui aecompagnaient aussi les rois et qui auraient 
pu, au nom de lour souverain, élever des exigences aussi íbndées, 
ne rèclamèrenli rien. Tout au conírairo, Charles W U , qui avait 
laissé le protectorat castillan s'ótablir solideinent sur la Navarre, 
permit encore aux rois d'Fspagne de partager avec lui rhonneur 
et le profit de I'arbitrage stipule en HiKi, dans la question dela 
succession de Foix. Ceux-ci ne manquèrent pas do s'en attribuer le 
mérito aux yeux des princes navarniis. Cet arbitrage /ameux cut 
lieu au muis de mars 1494, à Lyon, oil le roi do France s'était 
rendu pour prendre lo commandement de Tarméo d'Italie. Los 
ambassadeurs castillans, munis des pleins pouvoirs de Ferdinand 
ot d'ísabclle, participerent á la redaction de la sentence arbí
trale (2). Alain d'Albret, qui était venu à lacour pour y surveiller 
les intérets de son (lis (3), dut aussi êire consulté. Après avoir 
pris leur avis, Charles V I I I , en son nom et au nom des rois de 
Castille, ordonna, par ses lettres patentes du 20 mars, à Jean do 
Narbonne et it Catherine do cesser Unites violences et voies de 
fait. Le dífférend, disait-il, n'avait duré que trop longtomps, au 

(1) Voir ci-dessous la mission de Beaumont en 1500. — (2) Ce fait est men-
tionné dans les lettres patentes de Charles VIII relatives à cet arbitrage. — 
(3) On attendait son arriviie pour le 13 mars. Lettre de Francesco delia Casa 
a Pierro de Médicís. Lyon, mars H94 (n. sí.}. Négoc. diploro, de la France 
avec la Toscane, p. p. A. Uesjardins, I, 282-283. 



— 81 — 

grand déplaisir du roí eí de ses « frére et soeur et confédérés et 
« allies, les rois de Castillo ot d*Aragon ». Do lá « étaient venues 
« grande foule et charge » aux sujets français comme aux sujets 
(íspagnols voisins des vassaux desdeux adversaires. « Non-seule-
« mentios dioses profanes ont é tèdè\astees , mais encore le service 
« divin a été diminué, les dioses sacróes et appartenant h l'Iíglise de 
« Dieu ont é té détenues ct usurpées. » Pour raettre un terme à 
ees excès, les arbitres unjuignent, « en tant que touche les choses 
« cstans » dans lo royanme de France, que Ies « parties suivent la 
« voio de justice pour querei ler et dèbattre leurs droits », et 
attendent la decision délinitive du Parlement de Paris, « qui est 
« le dief de Ia justice » royale. « Au regard du royanme de 
« Navarre et des torres et soigiiouries es tans hors » de la suze-
rainetè Trançaise, Charles declare qu'il a consulte les princes du 
sang, les gens de son Conseil et les ambassadeurs des rois de 
Castillo. Sur Jeur avis, i l an nonce que de sa part « i l prendra lo 
« dííTérend et debat en sa main, et que semblablement sesdits 
« frére o t sa íu i \ confédérès et allies », les rois de Castille, « le 
« prendi'ont i 'n Unir main, ensemble et avec lui ». On conviendra 
do « députer aucuns notables personnages, taut tl'une part que 
« d'autre », qui examineront la question, et qui, avec les rois de 
France ot d'Kspagnc, prononceront la sentence arbítrale. Mais 
en attendant la decision du Parlement de Paris et le résultat de 
l'arbitrage des rois, i l est interdit au vicomte de Narbonne et à 
Catherine do Foix do reco n r i r aux armes, jusqu'au re tour de 
Charles V I I I . Guillaume de Sandonville, conseíller au Parlement 
de Toulouse, veillora à l'exécution des ordres royaux. D'ailleurs, 
Joan de Narbonne a donué au roí l'assurance formelle « d'obéir 
« ct d'obtempérer á ce que dit est, et a promis et juré de non 
« faire ou fairo faire anenns excès, attentats et innovats, et de 
« n'user ni faire user do voyes do fiiit ». Madeleine de Viane, 
Catherine de Navarre, leurs parents, allies et sujets serónt teniis 
d'observer la sentence d'accommodement « et de ne pas procéder 
« à main armèo, no autrement fairo altenter ou innover » (1). 
Cetari 'ót n'était pas dèfavorable aux souverains navarrais, puis-
qu'ils étaient en possession de tons les États de la maison de 
Foix, ¡i l'exception de cinq villes, et quo les lenteürs d'un procès 
et d'un arbitrage lour assuraient pour longtemps cette posses
sion. Cependant Madeleine do Viane crut devoir faire certaines 
réservos pour le fond con tro cette decision, proclamer haute-

(1) Lettres patentes de Charles VIII. Lyon, 20 mara 1493-1494. Galland, 
Móm. sur l'Hist. de Nav. et de Flandres. Preuves n* XXVI, pp. 55-57, texte IM 
extenso. 



ment ses droits immuables ct incontestables sur les comtòs ilo 
Foix et de üigorre , Ies vicointes de M a m a , (¡íivarduu et Nèbou-
zan (1), et (aire certilier quelle avait accompli toutes sos obliga
tions en livrant à Joan de Foix, le seul doniaine qui lui appartint, 
la vicomíé de Narbonno (2). M&ia ce n'était pay, ;t vraidtrc, uno 
protestation contre les lettres patentes du 20 mars; c'était plutòt 
un artifice de procedure, sans grande portee. Au fond, les rois 
de Navarre no pouvaient mioux deinandei' que cette solution 
provisoire. lis restaient, en réalité, les maitres de to us les 
domaines de la maison ile Foix. Leur rival, Jean de Narbonne, 
quittait la France pour accompagner le roí dans l'expédition 
d'Italic. II paríit de Vienne au inois d'aoüt 1494; ramiéo sui-
vante, i l se conduisait en hóros au combat de Fornoue, ct i l ótait 
nommó gouvorneur du iMiíanais (íí). Pendant son absence, qui 
dura deux ans, la querelle de la succession de Foix sommeilla, 
à la grande salisfacíion des rois de Navarre. Tel Cut le résuHafc 
de la politique conciliante de Charles V I I I . Cette politique n'était 
point dèsiiítèivssèe, puisque la paoiíicalion du Midi, qu'ello avait 
poursuivie, n'était qu'un moyen de facilitei1 l'expédition italienno. 
Kilo était, en revanche, marquee au coin do la precipitation et 
de rinexpérienee, puisqn'elle acconlait aux souverains navarrais 
une paix longtemps désirée, sans obtenii* d'eux de garantios 
sérieuses en faveur de la France. 

L'allianco des rois de Castillo était plus coúteuso que cello du u. 
souverain francais. Ferdinand et Isabelle no se pimiaiont point do , 
géneros!te gratuito, et poursuivaient dans lours relations avec les avoc ia castilla, 
rois de Navarre un but precis, qu'ils no perdirent jamais de vue. píóílmm cTtiiiaa 
C'était rétablissement de l'in/luence ospíignole a Pampeluno, e t la ^un-mi}. 
consolidation du protectorat castiilan sur lo royanme des princes ^ « n a S * ^ 
d'Albret. lis avaient d'abord consideré avec defiance la réconcilia- d Entrovne 
tion des rois de Navarre avec Charles V I I I en 149). On parla mòme N ô̂ aUonTav'ttc 
à leur cour, sur le ton de. rindignation, do la trahison insigne de lâa Hoamnontft'». 
« monseorde Labrit » ( 4 ) . Le capitaine-général Ribera fit avec les 
compagnies des gardos une demonstration mílitaire sur les I ron-
tières de Navarre, sous pretexte que les Français pouvaient atta-
quer ce royanme sans rencontrer de resistance sórieuso (5). L 'at-

(1) Reciuète faite par Garcie de Falcea, alcalde d'Olite, ¿ice sujet. Arch, des 
liass.-Pjrén., E . 547. Olite, 12 avril 1494. — (2) Charle origínale avec sceau 
de Madeleine de Viane, attestant qu'clle a livré la vicomté de Narbomio. 
Olife, 12 avril 1494. Arch des Bass.-PjTÍn., E . -149. — (3) André de la Yigne 
(Histor. de Charles VIH, p. p. Godefroy, p. 22% — Commines, Mém., Edition 
de M"* Dupont, 11, 325; II. 473. — (4) Andres Bernaldez, Crónicas de los 
señores Reyes Colólicos {édit. des bibl. andalous), I, 218, sígnale ees rumeurs. 
~ (5) Zurita, Anales de la corona de Arapon, t. V, liv. I", chap. IV, f0 5, v . 
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tifcude meiiaçante des souveraim castilíaiis, les troubles persis
tants de la Navarre, le conflit avec le Pape, déterminèrent bientòt 
Jean d'Albret et Catherine à se rapprocher de nouveau des róis 
d'Espagne. En efíet, le parti beaumontais redoublait d'audace et 
de violences. Le comte de I-erin, maítre de Pampelune, y rondait 
la justice en son nom, córame nn vrai roí (1). 11 reiusait d'obéir au 
vice-roi Gabriel d'Avesnes; i l protestait contre les concessions 
d'impOts accordées par les Cortes pour l aga rdedes íb r t e r e s ses (2 ) . 
Sos partisans se livraient á tous les exees. L 'un d'eux, Lope de 
Baquedano, fut excommunié par le cardinal Antoine Carillo, 
évêque de Pampelune. 11 avait tué un Jaique refugió dans l'église 
du monastèro d'Irache, aux piods de Tautel, roñé de coups un 
moine sexagénaire, lié les mains aux autres religieux, enfermé 
ses prisonniers dans d'infects cachots (3), massacre plusieurs de 
ses otages. Telle était la faiblesse de l 'autori té du vice-roi* 
qu'il so voy ai t forcé de traiter axec ce bandit de puissance à 
puissance. I I lui accorda en 1491, pour obtenir sa soumission, 
1,000 ilorins de rente perpétuelle, le li tre de vicomte ou de barón , 
la vicomtó de Maremne, la baronnie de Millan-sous-Turtas, la 
seigneurie de Maucor, térros estimées 2,200 livres, « attendu les 
« nombrenx et sígnale* services qu'il avait rendus» (4). Cet exemjtlo 
n'ctait pas fait pour intimider les autres chefs beaumontais, qui 
continnèrent íeurs ravages. A cette seconde cause d'inquiétude 
sejoignait lacrainte d'un conflit avec le Saint-Siège. A la m o r í 
du cardinal Carillo, le pape Innocent X I I avait conféré Pévêché 
de Pampelune à César Borgia; le cardinal Rodriguez, pè re do 
révêque désignè, se hâta de notifier cette designation aux alcaides 
de la cité (5). Mais le clergé navarrais se refusait à accepter un 
choixpour loquei i l n'avait pas été consulté. Le vice-roi Gabriel 
d'Ávesues défendit d'admettre le nouveau dignitaire, jusqu 'á ce 
que la cour de Rome eút statue sur l'appel et la protestation qui 
lu i avaient été adressés (6). Innocent X I I accueillit fort mal cette 
resistance des Navarrais. Son successeur, élu le U aoút 1492, sons 

(1) Aleson, Anales üe Navarra, t. V, f* 67, inenlionne ce fait. — (2) Con
cession (Timpôts par les Cortês et protealation du comte de Lerin. Arch-
de Nav,, Cortes, sec. de cuarteles, leg. 1, carp. 12. — (3) Excommunica
tion centre Lope de Baquedano, 28 avril 1490. texte latin, orig. Arch, des 
liass.-Pyrén., E . 545; copie. coll. Doat, 2¿5, f 252. — (4) Capitulation entre 
le vice-roi G. d'Avesnes et Lope de Baquedano, pour la restitution des cha
teaux d'Estella, orig. Arch.de Nav., papeles sueltos, leg. 23, carp. 21. Texte 
in extenso donné par Yauguas y Miranda, Diccionario de Antigüedades, 
Adiciones, p. 281 et sqq. — (5) Lettre citée par Ch. Yriarte. — César Borgia, 
I , 50-52. — ((i) Cédule du vice-vol Gabriel d'Avesnes, D nov. 1491. Arch, de 
Nav., Coniptos, cajon 165, n* 49. — Texte dans Yanguas, Diccionario, II 
4'Í5-476. 
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le Jiom d'Alexandre V I , était le père du candidat rebuLé par lo 
clergé de Navarre. Ou peut juger de ses sentiments ã régard des 
souverains qui avaiçnt inflige à son ills cet afTront. Eníin, en 1492, 
la cour de France montrait plus de froideur aux princes d'Albrei; 
son amitié semblait décliner. I I ne restait aux rois de Navarre 
qu'à recourir à leur anclen protccteur, le roi de Castilly. 

Ferdinand reçut les propositions d'alliance de ses voisins avec 
sa bonne grâce et sa dissimulation ordinaires. En lu i , l ' intérét 
faisait taire tous les ressentiments. I I venait d'achever la conquête 
de Grenade (24 Janvier 1492), et i l ètait avant tout préoccupó 
d'obtenirla restitution du Roussillon, Pour y arriver, i l avait 
accepté Tonverture de conferences â Perpignan. Mais córame elles 
traínaient en longueur, i l s'eíforcait de peser sur les resolutions 
de Charles V I I I , en s'alliant avec Maximilien d'Autriche et 
Henri V I I d'Angleterre. Un rapprochement avec les roís de 
Navarre devait aussi servir sa politique. En cas de guerre avec la 
France, i l s'assurait Tune des portes des Pyrenees. En tonto occur
rence, cette reconciliation devait inspirer des inquietudes à 
Charles V I I I , et contribuer à la solution tant désirée par Ferdi
nand. Lo roi de Castille reçut done avec courtoisie, à Grenade, an, 
mois de mai 1492, l'ambassadeur de la princesse de Viane et 
d'Alain d'Albret. Cet envoyé était le seigneur d'Arles, d 'aprés 
Zurita (1). C'est, sans doute, l emêrae personnage que le sire de 
Láas, dont nous avons trouvé les instructions aux archives de 
Pau (2). L'ambassadeur reçut des Rois Catholiques des premesses 
de secours : ils offrirent d'aider les souverains navarrais « à se 
« faire obéyr et estre receus en leur royaulme de Navarre », et au 
besoin de les faire accompagner par les troupes de don Juan de 
Ribera. Le sire de Láas vint rendre compte à ses maítres du 
résultat de sa mission, et, sur leur ordre, i l se rendit une secónde 
íois auprès des rois de Castille. I I était charge de remercier « biea 
« hmnblement les seigneurs roy et royne de la bonne amour et 
« araitié qu'ils avaient envers Madame (la Princesse) et lesdits 
« roy et royne leurs enfans ». Les souverains navarrais « se déli-
« béroient en briefs jours de s'en aller en leur royaume, pour le 
« mettre en la meilleurepolice et justice que lear seroit possible». 

(1) Zuriia, t. V, liv. 1°', chap. IX, T 13, rf, appelle cet envoyé le seigneur 
íl'Ai-les. II est â remarquei' que ]e grand chroniqueur défigure parfois les 
noms béarnais, dançais et anglais. Parmi les sujets ties rois de Navarre, on 
ne voit guère que les seigneurs d'Arthen el d'Arbus, dont le nom se rappro-
che de celui tjue donne Zurita. — (2) Ces instructions inédites sont iníitulées : 
Cc. que alio; seigneurs roy et roync de Castillo de par Madame la Princesse 
et le roy et royne de Navarre le sire de Láas dirá. Ai-ch. des Bass.-Pyrén., 
E . 549, minute orig. Cette piece est antérieure it 1494, comme le prouvent la 
mention de la princesse de Viane el les fails qui y sont relatés. 
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Àussi suppliaient-ils les rois de Oastille « qu 'ü leur plut les vou-
« loir favoriser dans leurs propoz, car Ia principale seu r t é et 
« fiance qu'ils eussent pour la conduite de leurs affaires et l'obéys-
« sanee de leur royaume était ausdits seigneurs roys ». I l s e s p é -
rent que ees souyerains s'emploieront « à favoriser leur en t rée et 
« à les faire obbéyr comrae vrays roys, et s'il y en a qui veuülent 
« aller au contraire, à leur donner toute aide et secours, affln 
« qu'ils aoient pugniz córame rebelles etdésobéissaus ». Enretour, 
ils sont disposes á recevoir les avis de leurs protecteurs, à se 
conduire d'aprés leurs conseils et à traiter les rebelles suivant 
leur volonté, car « ils sont délibérés de le faire tout ainsi que les 
« rois de Castillo adviseront, et de leur obbéyr et complaire en 
« tout ce qui leur plaira ordonnor, córame leurs propres enfans ». 
Telles étaient los instructions des rois de Navarre, que Zurita ne 
para í t pas avoir connues. C'est cependant le chroniqueur ai'ago-
nais qui, en l'absence des documents, nous apprend quel fut le 
résul tat precis des conferences de Grenade. En échange de leur 
appui, les Rois Catholiques obtinrent des rois de Navarre un nou-
veau traite qui complétait la convention de "Valence. Jean d ' A l -
bret et Catherine promirent qu'en cas de rupture entre la France 
et l'Espagne, ils fermeraient l'accés de leurs États , le Béarn et la 
Navarre, aux troupes françaises. lis ne leur accorderaient pas le 
passage, si ees troupes voulaient attaquer la Castille ou 1'Aragon, 
l is leur résisteraient au besoin et les traiteraient en ennemies. Ils 
s 'engagérem à ne nommer que des sujets navarrais comme gou-
verneurs de leurs forteresses, à n'y placer que des garnisons 
navarraises, à en exclure tous leurs vassaux français. Ils consen-
tirent à ce que les alcaydes ou commandants des places fortes 
prêtassent aux rois de Castille l'hommage lige, et le serment spé -
cial d'observer et de faire observer l'accord conclu avec leurs 
souverains. Enfin, Jean et Catherine devaient ne marier aucun de 
leurs fils ou filies, sans le consentement de leurs oncles, les Rois 
Catholiques. De leur còtê, ceux-ci assuraient leur appui à leurs 
neveux contre les entreprises du vicomte de Narbonne. Ils p ro-
mettaient d'interposer leur mediation, pour faire recevoir en 
Navarre Jean et Catherine et íaciliter leur couronnement. Ils 
s'engageaient à y envoyer leurs délégués, et à ne donner aucun 
secours aux Navarrais rebelles (1). Déjà, les souverains castillans 
avaient, par leurs bons offices, fait conclure un nouvel accord 
entre les Beaumontais et les rois de Navarre.- Cet accord confir-
mait et renouvelait les clauses de la convention de 1485. Quelques 
articles nouveaux étaient consen-tis en faveur du connétable Ler in . 

(1) Zurita, Anales de Aragon, i. V, liv. I" , chap. IX, f013, r°. 
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Ainsi, on lu i octroyait le privilege de ne recevoir de troupes royales 
dans ses chateaux que s'il y consentait, et son agrément devenatt 
nécessaire pour la nomination du lieutenant-general charge tie 
gouverner le royanme en Tabsenco des rois. EnQn, on assnrait à 
son par t i la protection des souverains contre les entreprises du 
parti r ival , celui des Gramontais (1). Peu apres, la nonvelle 
alliance navarraísg et castillane étai t resserrèe par Tentrevue de 
Saragosse. Aussitòt après Tentrèe solennelle de Ferdinand et 
dTsabelle dans cette ville, lo 18 aoút 1492, la princesse de Viane 
se x^endit auprès des rois d'Espagne. Au nom de sa filio Catherine 
et de son gendre Jean d'Albret, elle reclama la protection des 
princes castiilans contre les nouvelles menaces de Jean de Nar-
bonne. Elle obtint d'eux, avecune courtoiseréception, lapromesse 
/ormelle que le roi et la reine de Navarre ne soraient pas dépouillés 
de leurs États (2). I I est, en effet, probable que, dans les conferences 
de Perpignan et de Narbonne, les négociateurs espagnols soutin-
rent les intérêts des souverains navarrais. Bien que dans le traite 
de Barcelone, signóle 19 Janvier 1493, pour la restitution du Rous-
sillon, i l ne soit pas question des affaires de Navarre, i l est permis 
de croire qu'une entente verbale eut lieu à ce sujet entre les rois 
de France et d'Espagne. lis convinrent, d'un commmi accord, de 
terminer pai' un arbitrage la querelle de Foix et de favoriser le 
couronnement de Jean d'Albret et de Catherine (3). 

Cependant, pendant une partie de l'année 1493, Ferdinand 
ajourna l'exécution de ses engagements antér ieurs . II se méíiait 
des princes d'Albret, qui venaient encore de se rapprocher de la 
France. I I les accusait de négocier à la Ibis avec le souverain 
français et les souverains espagnols, pour mieux faire vaíoir leur 
alliance et acheter leur neutralité. I I avait appris, non sans dépit, 
que des capitaines français avaient été nommés au gouvernement 
de quelques forteresses navarraises. Enfln, la cour de France 
ajournait la restitution du Roussillon, et ses retards faisaient 
craindre le retour des hostilités sur les Pyrénées. Le roi do Cas-
til le résolut de montrer aux souverains navarrais combien son 
appui leur ótait nécessaire, et de leur prouver que, sans ses se-

(1) Get accord, eonclu en 1492 et dont il ne reste pas de trace, n'est men-
tionné que par Zurita, t. V, liv I " , chap. IX, f" 18, y", et 13, ro, et par 
Tauteur anonyme du Libro genealógico de la casa del Condestable de Na
varra (Mss.), f°s 133-134. — (2) C'est encore à Zurita, t. V, liv. I", chap. X, 
f 13, v", que nous devons la seule relation connue de cette entrevue. — 
(3) C'est ce que prouvent l'acte d'arbitrage du 20 mars 1494, la présence des 
ambassadeurs des deus rois au couronnement des rois de Navarre, les lettres 
écrites par Charles VIH à ce sujet et mentionnées dans les comptes de L a 
Romagère. Ces comptes sont aus Arch, de la Charente, E . 541. 
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cours, iís ne pomraient ni pacifiei1 leur royanme ni se fairs cou-
ronner. II voulut les obliger à se jeter dans ses bras et à accepter 
ses conditions. Aussi commença-t-i l par déchaíner le parti des 
Eeaumontais : « 11 se servait d'enx, dit Zurita, comme dun frein, 
« pour maintenii* dans son alliance » les rois de Na\'arre (1). 
Vainement les Cortes, convoquêes à Olite par le sire d'Aves-
nes (2),. tentèrent-elles de rétablir la paix entre le connètable et le 
maréchal , chef des Gramontais. EUes deinaiidèrent à Pampclune 
et aux Beaumontais d'envoyer deux députés pour traiter (3). Le 
connètable et ses partisans reíusèrent de se rendre aux Cortes. 
Celles-ci se plaignaient aussi de ce que César Borgia, qnoiquo 
investi do l 'archevéché de Valence, continuait à faíre exercer en 
son nom la juridiction ecclèsiastique dans róvêché de Pampelune. 
A ces embarras s'ajoutaient encore en Basse-Navarre une lutte à 
main armée entre le seigneur de Gramont et le sire de Luxe, allié 
dos Beaumontais, au sujet du château de G-arriz, dont 1c gouver-
nement avait été confie à Luxe par les i*ois. Les Cortês pensaient 
que la cause de ces dissensions ètait l'absence des souverains, qui 
avaient cependant promis de se rendre dans leur royaurae vers le 
mois de jui]let(4). A leurs seances assistaitdepuisla fin de j u i n le 
sire d'Albret, qui ètait venu à Olite avec une brillante escorte de gen-
tilshommes(5). L'assemblée s'était montréc genérense : elle accor-
da 10,000 livres au gouverneur Gabriel d'Avesnes et 80,000 livres 
aux rois, à condition que ceux-ci se rendissent dans leurs États au 
mois de septembre au plus tard; sinon, la donation consentie serait 
nulle (6). En même temps, elle decida d'envoyer aux souverains 
une delegation composée de deux notables, le vicomte de Zolina, 
Juan de Garro, et Martin Enriquez de Lacarra (7). Mais 1'attitude 
hostile des Beaumontais n'était point faite pour encourager les 
rois de Navarre à tenter de passer les Pyrenees, d'autant que leur 

(1) Zurita, Uv. chap. XVIÍ, fl> 2Ü. — (2) Carta del s. de Abenes d la 
ciudad de Tudela, mandando la que ernbiasc dos diputados á Oliie, para 
tratar sobre el rompimiento entre el Condestable y el Marichal, 10 avril 
1493. Arch, de Nav. Cortes, Guerra, leg. 1, carp. IS. — {3) Mensage de las 
Cortes de Olite á la ciudad de Pamplona, sans date (1493). Arch, de Nav., 
Guerra, leg. 1, carp. 19. — (4) Ces details nous sont donnés par le document 
suivant, intitulé ; Instrucción de las Cortes para los mensagems que enojaron 
á Francia, 1-W3 (sans date plus précise). Arch, de Nav., Cortes, sección de 
cuarteles, leg. 1, carp. 13. — {5) Le registre d'OJite, à la date dii?3 jmn 1493, 
mentionne la présence d'Alain. Mss. Moret, reg. ou mémorial d'Olíte, f» 30. 
— (6) Acuerdo de las Cortes de Olite, concediendo 80,000 libras de dona
tivo para la venida de los reyes. Arch, de Nav., sec. de cuarteles, leg. 1( 
carp. 14. — (7) Cédule pour ces deus envoyés, leur octroyant les t'rais de 
voyage. Arch, de Nav., Comptos, cajón 193, no 42. — Cette ambassade eut lien 
en aoât 1493, ce que prouvent les testes précités. Toutes ces démarches ne 
sont pas exposées par leá historiens' navarrais. 
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capitale Pampelmic refVisait d'ouvrir ses portes. I I fallut encore 
avoir recours an roi de Castille, qui, on retour de son appui, 
exigeait des souverains navarrais des garanties à pen prés sem-
blables à celles des conventions prècédenles. Ferdinand chargea 
un agent special, Pedro de Oittaííon, qui devait, pendant de 
longues années, ê t re son envoyé ordinaire auprès de Jean d ' A l -
bret, d'exposer aux princes de Navarre les conditions d'uno nou-
velle alliance. Ontañon se rendit à la petite cour de Pau; i l com-
mença par se plaíndre de ce que le sire d'Albret était venu en 
Navarre sans ra t iüe r la convention de Grenade, et de ce q u ' i l y 
avait amené des troupes françaises. I I acensa les rois de Navarre 
d'etre hostiles de parti-pris aux Beaumontais, et de retarder la 
ratification du traite de 1492, sous pretexte d'y introduire un 
article en vertu duquel les rois de Castiüe auraient été obli
ges de les aider centre les rebelles. Après ees recriminations, 
i l offrit oependant, de la part de Ferdinand, de confirmei' les 
conventions de Grenade et de Saragosse, k condition qu'on y 
ajoutât une clause nouvelle. Le sénéchal de Béarn et le sire de 
Lautrec, d'aprés cette clause, devaient garantir Texécution du 
traite. Zurita, qui est ici notre unique source, et qui expose cette 
négociation d'aprés des documents dont nous n'avons pu retroueer 
la trace, raconte que les conseillers des rois de Navarre délibé-
rè ren t sur la réponse qu'il fallait taire à rult imatum castilian. Un 
des plus influents, le sire de Lautrec, auquel Charles V I I I voulait 
enlever la forteresse de Fronsac, était d'avis d'accepter. Mais le 
père du roí de Navarre, Alain d'AIbr'Qt, inclinait à rejeter les 
exigences de Ferdinand et à pacifier le royaume sans son appui. 
I l essaya du moins de négocier directement avec le com te de Lerin. 
II offrit de faire conclure le mariage de l'oncle ele la reine Cathe
rine, don Jaime, í'infant navarrais, avec la filie du comte, 
Catherine de Beaumont. A Lerin lui-même, i l promettait les gou-
vernements de Viana et de Sangüesa et la baronnie de Curton, à la 
seule condition qu'il jurerait fidélité aux souverains. Mais le chef 
des Beaumontais répondit qu'il ne voulait pas reconnaitre les rois 
avant leur couronnement, comme i l en avait le droit d'aprés lo 
fuero, et qu'il ótait résolu à no signer aucun accord sans l'appro-
bation du roi de Castille. Ferdinand, qui avait dicté, sans doute, 
au connétable cette réponse, ordonna au même moment une 
démonstration mili taire. Sur son injonction, le capitaine-général , 
Juan de Ribera, concentra ses troupes, disséminées dans la province 
de Soria, sur les frontières de Navarre, et somma Alain d'Albret 
de renvoyer aussitôt les troupes françaises, attxquelles i l avait 
confié la garde des forteresses. Alain dut s'exécuter, et raalgrè ses 
hesitations et ses repugnances, reconnaitre que son fils ne pour-
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rait ceindre Ja couromie, ni pacifier sos États, sans Tadiiósion du 
roí d'Espagne(l), 

concisión de L'aitituile coiicílianlc tie Cliarles VIH facilita Tcxécution des 
liance castiijane. plans de Ferdinand. Loin de recevoir du roí de France la moindro 
aeiTsavàrre. objection centre ía niédiation coútense que voulait leur imposer 
couronnemont ]e souverain espagnol, lesrois de Navarre étaient encourages par 

le jeune prince à recourir aux bous offices du roi de Castille. Ce 
mêrae prince, qui, « malgré 1 "opposition de tons les hommes de bon 
« sens, restituait le Roussillon au roi d'Kspagne, sur une simple 
« pi'omesse de no pas secourir Naples » (2), autorisa, en effefc, 
formellement Jean d'Albret et Catherine à accepter la mediation 
espagnole (3). Les rois de Navarre se rcsignèrent done à accepter 
l'onérouso protection de Ferdinand. Us commencèrent par en 
recueillir les benefices, á savoir la pacification de leur royanme, 
et la soumission des partis, grace auxquelles ils purent se faire 
couronner à Pampclune. Mais ils ne devaient pas tardei* á 
connaítre que l'amitió du roi de Castille était, suivant l'ingénieuse 
remarque de Zurita, « aussi dangereuse que sa haine » (4). Le 
premier eflfet de rintervention castillane íut d'amener le parti 
beaumontais à dóposcr les armes. Un accord avait éfcé negocié 
avec le chef de ce partí , Louis de Beaumont, par I'entrcmise de 
Juan de Ribera efe de Ontañon, délégués du roi d'Espague. Jean I I , 
seigneur de Pompadour, anclen chambellan de Louis X I et parent 
d'Alain d'Albre't, A maul d de Saint-Chamans, seigneur de Lissac, 
sénéchal des Lannes, le vi com te de Sera et le prieur d'Uciat, vice-
chancelier de Navarre, represen tai en t à ees conferences Jean et 
Catherine. Le sire d'Albret, qui se trouvait encore à Olite (5), 
pr i t une part importante à ees pourparlers. Ils se terminèrent 
par un traite de paix solennel entre les rois et les Beaumontais. 
Ce traite, signó à Pampeíune le 6 novembre 1493, fut ratifié par 
les souverains navarra is etpar la princesse de Viane au chateau 
d'Orthez,le4 décembre. Le connétable Louis de Beaumont, laville 
de Pampeluúe, lo chancelier de Navarre et Ies autres adherents 
de leur partí, promettaient de se soumettre, mais á des conditions 
três ayantageuses pour eux. Le comte de Lerin recevait les gou-

(1) Zurita, Anales de la corona de Aragon, t. V, lív. I", chap. XVII, 
fo» 20-21. — (2) Expressions de Francesco della Casa dans sa leltre a Pierre 
de ÜÍlédicis, 5 sept. 1493. Négoc. diplom, de la France avec la Toscane, p. 
p. A. Desjardios, I , 254. — {it) C'est ce qn'affirment Jean d'Albret et Cathe
rine dans leurs mémoires adressés â leurs ambassadenis â Blois en 1512. 
Arch, des Bass.-Pyrén., E . 544. — Voir plus has. — (4) Zurita, loe. citat. — 
(5) La présence d'Alain à Olile est attestée par une de ses lettres, datée de 
cette ville et du 11 novembre. Publiée par Cl. Simon, Bulletin de la Soe. des 
lett. de Pau, t. I" , p. 41. _ 
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vernements de Viana et de Sangüesa, la baronnie de Curton et la 
terre d'Artajona. On luí octroyait les provisions de l'offlce de 
chancellor et de president du Coiiseil royal. Ou lui rendrait jus
tice dans le procès qu'il soutenait an .sujct du domaine et rtu 
château de Saint-Martin. Lcs charges d'akaldes à Pampehmo 
seraient rèservées à ses partisans; on interdi rait aux chefs gra-
raontais lacees de la capitalo, de Puente-la-Reina et des autres 
cites beaumontaises. On donnerait aux contractants des súrotés 
con venables. On autorisait le connétablc et ses adherents à 
garantir les traites concias avec laCastille; ils pourraient mêrae 
s'opposer par les ames au passage des troupes étrangères qui 
voiidraient attaquer les ro^'aumes espagnols. Ils étaient aussi 
autolyses à fournir de Targent, des vivres, des logements aux 
soldats castillans, et à se mettre au service des Rois Catholiques, 
sans violer le serment de lldélité p r ê t è a u x rois de Navarre ( l ) . 
Cé ta i t .donner à Ferdinand et á Isabelle une autorité presque 
aussi grande sur eux que celíe des souverains nationaux. Ceux-ci 
eurent encore la maladresse de faire des rois d'Espagne les garants 
de la convention. Sur leur demande, Ferdinand, qui passait 
Thive-r à Saragosse, s'engagea par lettres authentiques à voiller à 
l'exécution loyale du traite. II promit au connètable qu'il ne lu i 
serait fait aucun mal, fexhorta à observer son serment et à 
servir íidèlement ses rois, ajoutant qu'il aiderait de toutes ses 
forces celle dos deux parties qui accomplirait les clauses de 
l'accord (décembro 1493) (2). Loroyaumeains í paciliè, et toujours 
gràce à la protection des ambassadeurs castillans Ribera et 
Ontañon, qui avaient reçu Tordre d'assister à leur couronnement, 
les rois do Navarro purent enfin passer les Pyrenees, après dix 
ans d'attente, et se lairc reconnaitre de leurs sujets (3). Jean ct 
Catherine, accompagnés par la princesse do Viane, quittèrent le 
Béarn, á la fin du mois ele décembre, avec une escorte importante 
de troupes. Dans leur cortege figuraient les chefs gramontais et 
la plupart des nobles béarnais. Le 21 décembre, ils arrivaient aux 

(1) Le traité de Pauipelune-Orlheü, 6 nov.-4 déc. 1403, esl intitulé : Asiento 
tomado con mosen de Pompador, etc., por el condestable de Navarra, sus 
hermanos, fijos, deudos, etc. (teste esp.), orig. Areh. des Bass.-Pyrén., E . 545. 
Copies, coll. Doat,226, fa 138 et suiv. — Arch, de Nav., Cortes, Guerra, leg. 1, 
carp. 15. Ce traité comprend 18 articles, üurita Ta connu et analysó, Anales, 
t. V, liv. I" , chap. XXVI, (a 32. II a été publié par Yanguas, III, 212, Diccio
nario. — (2) Ce fail, jusqu'ici inconnu, est attesté par un documentpostérieur : 
les instructions données â Ontañon en 1494 et dont il sera question ci-dessous. 
— (3) Ce fait est attesté par un document inéclit des Arch, de Pampelune et do 
Simancas, intitulé : Relación de las gracias hechas á los reyes de Navarra, 
rèdigé pi'obablement en 1509. Arch, de Pampelune, Cortes, Guerra, leg- 1, 
carp. 15. — Arch, de Simancas, Patr. real. Cap. con Nav., leg. 1. 
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portes do Pampeluno. Mais lo com te de Lerin, effrayó de la pre
sence de ses rivaux, refuse d'ouvrir I'acces de la cité, tant que 
les Gramontais n'auront pas été éloignés. Les souvcrains navar-
rais sont forces d'aücr célébrer tes totes de la Noel dans le petit 
village d'Kgües. Cependant les dí/liculfcés s'aplanirent. Le conné-
table consentit à recevoir los rois, et dans les premiers jours de 
Janvier 1494. Jean et Catherine lircnt leur cntree dans la capitale 
do lours Ktals. Us avaient à leurs cotes les ambassadeurs d'Es-
pagne, Juan de Ribera, don Juan et don Fedro de Silva, ses ills, 
et Pedro de Ontañon, ainsi que les envoyés du roí de France, les 
seigneurs d'Estissac et de Duras. Le dimanche 13 Janvier 1494, 
peu de jours après leur cntrée, les rois de Navarre ctaient 
courounós soLenneUeinent dans la cathédrale de Pampelune (1). 
Nous possòdons le procès-verbal de cette cérémonie, qui devait 
ê t re la dernière de l'histoire de la Navarre indépendante. Elle se 
fit avec une grande pompe, en presence des prélats, religieux, 
gentilshommes et deputes des bonnes villes du royaume. Les 
rois Jean ct Catherine, revèlus des habits royaux, prirejit place 
en face du grand autel. Le prieur de Roncevaux, Juan de Éguia, 
oíiíciait au lien de l'éveque de Pampelune, absent. II commence 
pai- adresser aux souverains une courte allocution; puis, suivant 
l'asage, i l leur demande : « Três excellents princes et puissants 
«. seigneurs, désirez-vous être nos rois et seigneurs ? — I I nous 
« plait et nous le voulons, répondent à trois reprises les rois. 
« — Puisqu'il en est ainsi, dit le prieur, avant de proceder au 
« sacrement de cette samte onction et bienheureux couronnement, 
« i l est nécessaire que Vos Aliesses fassent au peuple le serment 
<c que leurs prèdécesscurs ont accoutumè de faire et aussi que le 
« peuple vous fasse son serment accoutumé. » Don Fernand de 
Baquedano, protonotaire apostolique, donne ensuite lecture de 
la formule du serment. Jean et Catherine « jurent sur la croix 
« et les Saints Évangilcs... à tout le peuple de Navarre... de 
« garder et de mainteuir, íaire garder et maintenir les tueros, 
« coutumes et franchises de leur royaume, sans les amoindrir, et 
« au contraire en Ies accroissant ». lis promettent de corriger 
Ies abus commis par leurs oíílciers, de maintenir sans variations 
pendant douze ans la monnaie qu'ils vont faire frapper, de n'en 
Jamais mettre en circulation de mauvaise. Les charges du 
royaume ne seront données qu'á des sujets navarrais, demeurant 

(1) ¡ím-ila, liv. I " , chap. XXVI, f0 32, et Alesoií, Anales de Navarra, t. V, 
liv. IV, f" Ti y sont les deux antea rs dont le récit sert de base a cet exposé. Les 
autres historiens, fort nomb̂ eux, qui parlent de ce voyage, n'ajoutent rien 
d'essentiel. — Aleson se trompe en dormant la date du 10 janvier poui' le 
eouronnement. L'acte original de la cérémonie donne la date du 13. 
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tlans lo pays méme ; les ótrangers qui oceupent ees charges 
dovront les rèsigncr, à r«xception de cinq d'ontrc eux, «auxquels 
on pourra attribuer im oilied. Les forieresijes ne seront confiees 
quu iles Navarrais, qui devront prèter le sermónt de rondre les 
chateaux dont i Is aurojit la garde, aux héritiers des rois. Les 
souverains ne souffriront aucune alienation du domaine, aucun 
démernbrement du royanme. lis résideront habituelíemeut en 
Navarre, et ne feront aucune loi prèjudiciable « au droit h é r à l i -
« taii*e de leur íils ». Leserment stipule minutieusement les droits 
de survie qui appartiendront à Jean d'Albret, en cas de mort de sa 
fern me, pour prevenir toute r ivaüté du père et des enfants. Si la 
reine meurt sans laisser d'héritiers masculins ou fêminins, Jean 
laissera los Corles conféror la couronne à Thériticr legitime; l u i -
mêmo ]i'est que ie mari de la reine et n'a aucun droit k lui suo-
céder. Si la reino laisse des enfants mineurs, 3e ror pourra gou-
verner lo royanme en leur nomf mais seulement s'jl ne se rcmarie 
pas et à simple t i l re d'usufruitier. S'il contráete un nouveau 
mariag-e^ les Cortés nommeront au prince héritier un tuteur qui 
administrera le pays. Si Jean mcurt avant la reine, celle-ci 
restera « dame propriètaire de la Navarre », et usufnútière des 
terres de la niaison d'Albret, lant qu'ello sera veuve. L'héritier 
premier -né ou 1'hõritière des deux souverains possédera toutes 
les seigneuries qui appartiennent aux deux èpoux. II sera elevó 
en Navarre avee « les habitants du pays », ot ins t ru i t« dans 
« leur langue ». Si les rois transgressent quelques-unes de leurs 
promesses, les Cortés et leurs sujets ne seront plus tenus de leur 
obéir. Aprés la prestation du serment, l'alcalde de la Corte mayor, 
don Jóhan de Jassu, enlabsence du chancelier de Navarre, reçut 
le serment des Cortés. Celles-oi juròrent « de gar der et de défen-
« dre bien et loyalement # la personne do leurs rois, « leur 
« couronne et leurs domaines », et de les aider k maintenir les 
fueros, « de tout leur loyal pouvoir ». Les évêquos de Bayonne et 
de Dax, Jean de Barrer ía et Bertrand deBoyére, vassaux des rois 
de Navarre, jurèrent cnsuite d'étre « fldèles, loyaux et sinceres 
« envers leurs seigneurs, le roi et la reine et leurs successeurs ». 
On constata l'absence des évêques castillans et aragonais de Cala
horra, et de Tartizona et de l'abbé de Montaragon. La premiere 
partie de la cérémonie était terminée. Alors, le roi et la reine 
passent dans la sacristie, derrière l'autel, et reparaissent vètus de 
damas bleu fouiTé d'hermine. L'évéque de Couserans, qui supplée 
celui de Pampelune, leurl'ait les « onctions saintes ». Puis, les 
souverains vont se dévêtir et reviennent « parés d'autres habits 
« royaux ». lis gravissent les degrés de l'autel, sur lequel sont 
déposés une épée, deux couronnes d'or garnios de pierres p r é -
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douses, deux scepires et deux, globes d'or. Le roí ef la reine se 
couroiment eux-mêmcs, prcnnent 1c sceptre d;\tis In main dioite, 
le globe d'or dans la main gauche; Jean d'Albret ceint I'epce. 
Tons deux se placenl. ensuifn sur un lar-ge écu armorie et 
peint aux arme^ de Kavarre, garni le pourtour de douze 
anneaux de fei\ Oouze geníishommes soulèvent l'écu par trois fois 
aux cris de : « Reaff rea l ! r e a l ! ». Les voh jcí tent á l'assistance 
des pieces de monnaie nouvellement frappée et .sont conduits par 
les prélats à lour tròno. I /évêque de Couserans entonne le 
Te Deum; la messe est dite par le procurem' fiscal Miguel dei 
Espinal. A rolfrande, los rois donnent desétoíTes de pourpre et de 
la monnaie d'or et d'argent. La messe terminée, Jean et Cathe
rine, couronne en (ête, globe et sceptre cn main, se dirigent vers 
le cimetière de la cathcdrale. oíi se trouve une issue réservée. 
Jean monte sur un beau clieval blane, tandis que la reine, enceinte 
de six mois (1), e t t rèsfai iguée de lacérémonie, se fait transporter 
en litière. Tous deux, cscortésd'un immense eoncours de peuple, 
visitent les diverses places et rues de la cité, et le soír un grand 
festín réiinit ÍUI palais les assistants notables et les dcpiités des 
Cortés (2). Le couronnement excita une joie universellc. Les íètes 
et les réjouissances durèrent plusieurs semaines á Pampelune. 
11 y out memo fpieUpies repi'ésentations tliéàtralcs, et 1'esprit 
írondeur des Navarrais se fit jour dans de piquantes satires. 
L'annaliste Aleson doime la traduction d'une de ees pieces écri te 
en langue basque, et o¡i le poete populaire exhortait les deux 
Albret, le pòre et le fils, « k prendre pour frère » le connétable 
Lerin, s'ils voulaient rester les maítres du pays (3). 

Los.iraitès jjtJS brillantes ceremonies du couronnement eurent, en eífet, un 
Jo PampuJune et do, , . , , , , ... r . 
Aieditift doi campo lendcmam peu agreable. ha roí de Casiille n avait pas travaille a 

J10 j*fVuoÍ» pacifier le royanme et ¡\ faire reconnaítre les rois de Navarre par 
La Navarro leui's sujets, saus une aiTière-penseQ personnelle. S'il avait con-

S0U8cLSD0.,0rat seuti à sei'vir tie courtier dans les négociations engagées avec le 
roi de Prance et avec los Beaumontais rebelles, c'était dans 
respoir d'imposer aux souverains navarrais son onéreux. p ro-
tectorat. Les conventions antérieures ne lui paraissaient pas 
suffisantes pour garantir à la Castillo Talliance de la Navarre. 
Aussi s'empressa-t-il de lier Jean d'Albret et Catherine par les 

(1) Catbeñte accoucha, en eflel, le 19 mars H9-1, d*une filie. Ce Tail nous est 
connu pai* le reg. ou mém. d'Olile, Mss. Moret, 31 (aux Arch, de Nav.). — 
(2) Pi-ocôs-verbal du couvonnement de Jean et de Catheriue, iatitulé : Utigi~ 
mienlo // coronación ãe los reyes den Juan y doña Catalina. Arch, de Nav., 
papeles sueltos, leg. 1, carp. 7. — Coppia (sic) de la coronación de los reyes 
don Juan y doña Catalina. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 546, reg. m-40, 9 feuil-
lets; coll. Doat, t. CCXXV1, £* 278. - (3) Aleson, Anales. V, f<> 74. 



traites nouveaux do Pampclnno et de Medina del Campo. La 
premiere de ees conventions, signèo six jours après le courou-
nemeiit, te 10 jauvior HO i , tul. tenue secreta. Juan de Ribera et 
Pedro de Ontanon, ambassadeurs de Ferdinand, avaient obteuu 
des souverains navarrais la promesse d'un maríage, qui aurait 
rat taché Jean et Catherine á la cause espngnole, d'une inanière 
plus eílicaee qu'un traite. Kn eííet, les princes de Navarro 
s'engagérent, en reconnaissance des services quo leur avaient 
rendus les rois de Castiíte, et pour repondré à leur désir, á 
marier leur filie aínèe, Anne, future liérítiòre do leurs Ktats, 
avec Tinfant de Castilte, Juan. « Si Diou lenr donne mi íiis » 
(hijo v a r ó n ) , et si « les Rois Catltoliques veulent le marier 
« avec une de íeurs (liles ou parentes, les rois de Navarre con-
« sentiront h cette union do grand eteur. » Si ees projets de 
raariage ne peuvent s'accomplir, Joan ct Catlicrino promettent 
de communiquer à Ferdinand et â Isabclle les plans qu'ils for-
ineront dans Tavenir pour ètablir lours enfants, et de requerir 
leur consentement et avis avaut do les marier. Les souverains 
navarrais prétèreut un serment solcnnel à ce sujet, en presence 
d'Ontanon et de Ribera. La princesse de Viane, Madeleine, et lo 
sire d'Albret, Alain, jurèrent egalement d'observer et de fairo 
observer los articles conveims entro les rois de Navarro et les 
princes de Castillo (1). Quelques jours après, le 23 Janvier, uno 
seconde convention ètait concíue à Pampelune. KUe rcnouvelait 
et étendait les clauses des traites antérieurs, signes à Valonee et 
à Grenade. Les rois de Navarre et la princesse de Viane juraient 
« ami tie, alliance et eoníedération » avec los rois de Castille. 
Cette alliance était purement defensive. Les Rois Catholiques 
assuraient leur protection aux souverains navarrais; ils s'enga-
geaieut k empècher toute attaque, « guerre, mal ou dommage », 
de la part des sujets espagnols centre la Navarre et le Béarn. 
En retour, Jean et Catherine « tiondront et conserveront la paix » 
avec les seigneuries et royaumes d'Espagne. Ils interdirout 
Tentrée de Ia Navarre et du Béarn á toutes los troupes êtrangères. 
lis s'opposex^ont do toutes leurs forces á la violation de la neutra-
lité de leurs temtoires, et pour rempâchcr ils feront appel, au 
besoin, aux forces de Ia Castillo. Les sujets navarrais et béarnais 
s'abstiendront de toute attaque contre les États espagnols. I^es 
rois de Navarre ne recovront pas dans leurs doma Ines « les 

(1) Copia de ratificación original de guardar un capitulo nobre los matri
monios de los hijos de los reyes Católicos con los de Navarra. Pamplona, 
19 ãc enero 1494. Arch, de SimancaH, Pair. real. CapittiL CQ>I Nao., 
leg. 1; document publié'dans la Colección de doc. inéditos para la historia 
de España, t, XLI, p. 83.— Ce document n'a ¿té utilisé par aucun historien. 
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« persomios, dequelqueconcUtion que cesoit », de natioiialite espa-
gnole ou é t rangère , coupablcs de lése-majestó et de trahison à 
l 'égard des rois de CastilJe. Bien mieux, ils feront saisir les 
délinquanls et les Hvreront auxofliciersespagnols. Les souverains 
castillans observeront la niême conduite à 1 egard des princes 
navarrais (1). La ratification de la convention de Pampelune fut 
l'objct de nouvelles conferences, qui eurent lieu à Medina del 
Campo au mois d'avril 1494, en presence des Rois Catholiques 
eux-mêmes. Les envoyés navarrais s'y rendirent au nombre de 
quatre. C'étaient Jean de Foix, vicomte de Lautrec, le vicorote de 
Sera, le docteur don Juan de Jassu, et leprocureur fiscal Miguel 
d'Jíspinal, tous membres du Conseil de Navarre (2). L'éveque 
d'Albi, Louis d'Amboise, ambassadeur de Charles V I H , se trouvait 
en ce moment à la cour de Ferdinand (3). Plus tard, en 1512, les 
souverains navarrais afflnnent que le roí de France connut le 
t ra i té negocié à Medina et qu'il en approuva les clauses, qui lui 
avaient ètè communiquées sans doute par cet agent (4). « Ces allian-
« ees, disent-ils, furent prinses par son advis et conseil. » Les négo-
ciations furent courtes : i l ne s 'agissaítque d 'a r ré te r défmitivenient 
« les confederations et amitiés » deja résolues en principe. Le 
30 avri l , le t ra i té solennel qui devait régler pour l'avenir Ies 
relations de la Navarre et de l'Espagne fut enfm rédigé. Cette 
convention a une importance capitale : elle servit, en effet, de 
base aux. négociat ions 'ul tér ieures; elle resta en vigueur jusqu'a 
la conquête de 1512¡.et c'est toujours en l'invoquant que les 
souverains navarrais et castillans prétendirent justiíier leur 
politique. Elle fut toujours alléguée des deux côtés comme la 
charte fondamentale qui déterminait la situation des deux États à 
l 'égard l'un de l'autre. Le traité de Medina del Campo, dont le texte 
original se trouve aux Archives, de Pau, stipulait une alliance 
défensive, qui reproduisait les conditions de l'accord antér ieur 
conclu á Pampelune. Mais, tandis que cet accord n'engageait que 
les rois de Navarre, le traité l iait surtout les Rois Catholiques. 
II contenait deux clauses essentielles. Par la première , les rois de 
Castille juraient de ne permettre aucune agression contre la 
IMavárre et le Béarn , ou contre les vassaux, sujets et serviteurs 

(1) Copia ele letra 'coetánea de la capitulación asentada entre Madalena 
de Francia, don Juan de 'Navarra y doña Catalina con los Reyes Católicos. 
Arch, de Simancas, Patr. real, capit. con Nav., leg. 1. Document pubíié 
dans la Colección de doc. inéditos par la historia de España, t. S L I , p. 80. 
— (2) Ces noms sont donnésparle texte du traité de Medina cité ci-desSous. 
— (3) Zurita, t. V, liv. 1^ chap. XXXI, f° 38, mentionne la présenee de cet 
ambassadeur. — (4) Mémoires et instructions donnéeã aux ambassadeurs des 
rois de Navarre, 11 mai 1512. Arch, des Bass.-Pjrén., E . 554, orig. 
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des soiiveraiiis navarrais, qu'iU dóclarent. « recovoii1 pour leurs 
« amis, allies et confederes.». Par la seconde, ils promettent de 
ne pas donner asile dans leurs É t a t s a u x « porsonnes, de quelque 
« ètat et condition qu'elles soient, originaircs du royanme de 
« Navarre ou non originaires », qui auraient commis, à r e n 
contre des rois, le crime de trahison ou de lèse-majestè, do 
meurtre ou de brigandage. Bien plus, ils s'engagent, aussitôt 
qu'ils en serónt avises, à faire saisir ees crimineis et à les 
feire l ivrer aux ofliciers des rois de Navarre. l is jurent « de 
« garder et accomplir réellement » toutes les clauses cle la con
vention. Cette promesse est faite sur la croix et les Saints Évan-
giles, en presence des ambassadeurs navarrais, qui o n t p r ê t é u n 
serment semblable au nom de leurs rois, et on leur remet l'acte 
original du traite, scellé des sceaux et signé des noms des rois de 
Castille (1). Ainsi, Ferdinand avait atteint le but essentiel qu'il 
poursuivait, à savoir la neutralité de la Navarre, neutralité fa
vorable à l'Espagne, puisque, comme l'avoue Zurita, elle fermait 
aux Français la principale porte d'invasion, cello des Pyrenees 
occidentales (2). I I avait même obtenu davantage. La promesse 
relative au manage d'Anne de Navarre avec l'hifant de Castille, 
qu'on avait tenue soigneusement secrete aux conferences de 
Medina, et l'engagement special qui subordonnait runion des 
princes navarrais au consentement des souverains espagnols, 
assurait à ees derniers la direction réeíle de la politique e x t é -
rieure du royaume des Albrct. P e u t - ê t r e même esporai en t - i Is un 
jour reunir à l'Espagne les domaines de la maison de Foix. A tons 
les points de vue, les traites de Pampelune et de Medina del 
Campo étaient une victoire pour l'influence espagnole, victoire 
due à l 'habileté de Ferdinand. lis pouvaient passer pour nne 
défaite de Tinfluence française, défaite due au foí aveuglement de 
Charles V I I I . 

(1) Ti-aité de Medina del Campo, 30 avrü 1494. Nous avons trouvé l'oi'iginal 
de ce traite a,u>í Arch, des Bass.-Pyrénées, E . 547, oi'ig. parebemin; sceaux 
disparus; ií reste seulement les lacs de soie de couleur verte. La dale, assez 
effàcée, doit se lire treynta dyaa del mes de abril. II y a de nombreuses 
copies de cette convention : une aux ArcH. des Bass.-Pyréa., E . 547, même 
liasse que Torigmal, — B. N., coll. Doat, t. CCXXVI, f0 280, premiere copie 

. assez exacte; t. CCXXIV, f0 1, copie fautive avec la date erronée du 4 avril 
1484, ce qui a indtiit en erreur les Bénédictins auteurs de THistoire du Lan-
guedoc; autre copie três maltrailée, Arch, de Pampelune, Comptos, cajón 165, 
n0 £8; copie également aux Arch, de Simancas, Patron, real. Capituluc. con 
Navarra, leg. 1, document publié dans la Colección de doe. inéditos para 
la historia de España, t. XLI, p. 87. — (2) Zurita, t. V, liv. I " , chap. XXXI 
1*38. 
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CILVI'lTRE V I . 

P R O G R K S D E I , ' I N F L U E N C E C A S T I L L A X E K N X A T A K B E . 

A F F E R M I S S E M E N T D U P R O T E C T O R A T E S P A f t N O J , . 

R A P P R O C H E M E N T E T T K N T A T I V K S I»'AI,LIANCE E N T R E L E S R O I S DK 

F R A N C E E T D K N A V A R R E . 

L E S P R O J E T S D E D E M E M I t R E M E N T DES E T A T S D E J E A N D ' A L B R E T . 

;i494-1498.} 

Pendant les quatre aiinées qui suivirent les conventions de 
141)4, deux t'aits essentiols caractèrisent les relations des rois do 
Navarre avec la France et la Castillo. C'est d'abord le progrès 
de I'influence espagnole ct raíTiírmissement du protectorat cas-
tillan dans lo royanme navamxis. Grace à de nouveaux troubles 
qui amènent rintervention des Rois Catholiques, k la i'aveur d'une 
nouvelle guerre entre Charles V I I I ct Ferdinand, Jean d'Albret 
et Catherine sont forces do conelure les trois traites de Madrid 
(mars 1495), et de Pampelune (novembro 1496, octobre 1497). 

A 'Les garnisons castillanes occupent Ies places de la Navarre, et 
••/;) 'f.; uno des filies des souverains do ce pays est donnée en otage 
• aux rois d'Espagne. Les rois de Navarre, qui ont appris à leurs 
J, •1 dépens ce que coitte la protection des Rois Catholiques, essaient 

d'éluder les exigences de leurs puissants voisins. lis se rap-
prochent de la France; sous les auspices de Charles V I I I , la 
querelle de la succession de Foix est terrainée par le traite de 
Tarbes (1497). Mais non moins ègoistes que les politiques espa-
gnols, los politiques français, qui n'ont pu faire des rois de 
Navarre les serviteurs dóciles de la France, ten tent en secret, 
dans les coní'órences de Medina del Campo et d'Alcala (1497-
1498}, d'ailleurs sans succès, de dèmembrcr, avec le consonte-
ment des rois d'Espagne, les États de la dynastic d'Albret. C'est 
le second événement essentiel do cette periodo, 

i . Ce fut surtout le roí de Castillo qui, pendant ees quatre 
Nouveaux troupes ilrtn£es récueillit les benefices de ralliance concluo avec les 

en NavaYie 

ct «ouveiie souverains navamiis. II parvint à transformer le caractere des 
'cituiuno" relations qui Tunissaient à ees princes. D'une confederation 

\hm.) defensive, i l fit un pacte en réali té ofTensif. Le traite de Medina 
stipulait seulement la neutrali té reciproque de la Navarre et 
de la Castillo. Les souverains contractants s'y accordaient des 
avantages reciproques et traitaient, du moins en apparence, 
sur lepied d'une parfaite ègalitè. Ferdinand s'efforga d'engager 
les rois, ses neveux, dans une union plus étroite avec l'Espagne; 
i l exigea de la Navarre non pas seulement la neutralité, mais 
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encoro uno cooperation plus active avec I'lispagne. L'occupation 
des places navarraises, en 1495, montrcque les Rois Catholiques 
ne voulaieut pas avoir pour voisia un royanme neutre, mais un 
royanme soumis à lour impulsion, fidèle ; i leur cause ct hostile 
à eelle de leurs enneinis. Bientòt ils eurcnt plus de puissance 
on Navarre que Jean d'Albret et Catherine. Les troubles qui 
éclatèrent de nouveau à Pampelune et dans los domaines dos 
Beaumontais permirent à Ferdinand de justiiier rintorvention 
eastillane et une nouvelle mediation, k la suite desquelles i l 
obtint Tavantageiix traite do Madrid. I /ère des diilicultés, qui 
paraissait close, au mois d'avril 1494, pour les souverains na-
varrais, ne tardait pas, en effet, à se rouvrir. Après le couron-
nement, la bonne harmonie avait semblé renaitre entre Jean 
d'Albret et le comte de Lerin. Le ro i avait fait don à ce dernier 
de la ville ct du doinaine d'Artajona (1). I I avait pennis à l ' i n -
fant, Jaime de Foix', oncle de la reine Catherine, d'epouser la 
filie du con notable (2). Kn retour, les Cortés beaumontaises, 
réunies à Pampelune, avaient voté aux rois un subside de 
26,000 livres « pour sou ten ir leur ètat » (3). L'entente fut de 
courte durée; dês le mois de mai 1494, la rupture était complete 
entre les souverains et le parti beaumontais. Les historiens na-
varrais ont cru quo le motif de cette revolte avait été Pétablis-
semenÉ d'un impòt illegal par Jean d'Albret. D'après Zurita, lo 
connètable refusait de venir à la com* pour prêter hommage 
aux rois, si ou ne lu i accordait un sauf-conduit; i l alléguait quo 
sa vie était menacée (4). Les documents dos Archives de Pam
pelune et de Simancas donnent les vraios raisons de ce nouveau 
soulèvement. Jean d'Albret avait ordonné une information du 
domaine, et nominé deux commissaires pour rechercher íes 
térros, droits et rentes royales alienees ou usurpóos (5). Cette 
mesure parait avoir vivement i r r i té les Beaumontais, qui, a l a 

(1) Don de la ville et du domaine d'Artajona au coimétable, 1494. Arch, de 
Nav., sección de nobleza, leg. 1, carp. 7. — (2) Ce détail, inconnu de tons les 
atmalistes espagnols et navari'ais, nous est donné par l'auteut- anonyme du 
Libro genealógico de la casa del Condestable de Navarra, chap. X, f»5 157-
159, qui cite le nom de cette filie du connétable (elle s'appelait Catherine) et 
Ja bulle de dispense accord<Se par le Pape le 22 fév. 1493-U94. — (3) Otorga
miento hecho por los... Bcamonteses congregados en Pamplona. Arch, de 
Nav., Comptos, cajón 165, n» 6ü. — (4) Aleson, Anales de Navarra, t. V, fu 75. 
— Yanguas y Miranda, Hisím'ia compendiada de Navarra, pp. 301-303, indi-
quent la cause ci-dessus énoncée, sans préciser aucunement. L'un place par 
erreur le soulèvement en 1195-1496; l'autre en place le début en 1494 et la fin 
en 1496, ce <nú est encore erroné. — Voir aussi Zurita, t. V, liv. I", chap. 
XXXI, f 38, sur le molif de la révofle. — (5) Nous nvons ieouvé, au sujet de 
la recherche des Ierres aliénées, deus cédules de Jean d'Albret, Tune du 
2 mai, l'fuitrc du 3 jnin. Arch, de Nav., Comptox. cajón 105, n0' 69 et 71. 
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faveur des gmvres civiles, s'étaient emparés d'nn grand nombre 
de propriétós domaniales. Le com lo do Lerin était absent; i l se 
Irouvait à la com* de Castillo, á Medina del Campo, quaud les 
commissaires royaux conimencij-i'ent leur enquète. D'aprés lu i , 
les habitants du territoiro et de la ville d'Artajona ye soule-
vèront k l'insíigatiou des olliciers du roí de Navarre, et obtin-
rent d'etre soumis de nouvcau á I'aiHorité directe de la couronne. 
On avait aussi voulu cnfevcr á ses parents, G-racian et Martín 
de Beaumont, les íbríeresses de Tiebas et de Santa-Cara, en 
prétendant qu'ellcs appartenaient an domaine royal. On avait 
forcé Ies jurats de Pampelune à livrer aux capitaines du ro i 
les tours de Saint-Nicolas et de Saint-Laurent, dont ils avaient 
la garde. On avait exile I'ollicial de l'égUse Saínte-Marie et les 
principaux habitants de la capitale, suspects de sympathies pour 
les Beau montais. Les rois avaient ordonné de démolir la maison 
de Philippe de Beaumont, dans la petite ville d e l í u a r t e d'Araquil, 
et essayé de (aire saisir ce frère du connétable, sans attendre 
la sentence des tribunaux, sous pretexte qu'un valet' de ce 
seigneur avait assassine un laboureur. On i f avait même pas 
èpargné la inaison du com te de Lerin, quoiqu'il füt alors absent. 
On avait refuse de livrer, malgrè des premesses antéricures, à 
rinfant don Jaime, gendre du com te, la ville de Miranda (1). 
A ees grief's s'aioutaieut les poursviites dirígées contre un autre 
parent du connétable, nommé Juan de Mendoza. Ce gentilhomme 
avait épousé la filie cadette du comte de Lerin, Anna de Beau
mont. Les rois de Navarre enjoignirent aux bourgeois de Tudela 
de lui enlever, de vive force au besoin, le château et le domaine 
de Bufíuel, qui avaient jadis fait partie des Ierres de la couronne, 
et qu'ils voulaient y reunir (2). Le comte de Lerin invoqua 
aussitòt Vintervention des Rois Catholiques. Ceux-ci, sur la de
mande des rois de Navarre eux-mêmes, avaient garanti í ' exe
cution de la tréve de décembre 1493, qui rétablissait la paix 
entre ees souverains et les Beanraontais (3). Ils aecueillirent les 

(1) Ces détaiis nous sont donnés par un mémoire adress¿ par les Rois 
Catholiques, vers H98, i\ leur envoyú Onlañon, et intitulé : Lo que vos Pedro 
de Onlañon... ilifeys á los reyes de Navarra. Arch, de Simancas, Patron, 
real. Cap. con Nac, leg. 2, el par un autre mémoire réd'igé pour le même 
envoyé en. 1509 et intitulé : Relación de las gracias hecluts poi- los reyes de 
Castilla d los de Navarra. Arch, de Nav., Cortes, Guerra, leg- 1, carp. 15. 
Arch, de Simancas, Gapit, con Nav., liig. 2. — (2) L'union de Mendoza avec 
)a filie du connétable íi'a pas été connue des historiens navarrais. Ce détail 
nous est donné par l'auteur anonjme du Libro genealógico de la casa del 
Condestable de Navarra, f 150. — L'ordre d'enlever le château de Buíiuel 
est dató du 14 mai 149,4. Arch, de Nav., papeles sueltos, leg. 23, carp. 21. — 
(3) C'est ce *|iie Ferdinand espose dans le méinoive adressé à Onlañon en 
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plaíutes da eomiétable avec faveur. Lerin ètaít, 011 eifet, lo 
beau-frère cie Ferdinand, dont i l avait èpousé la soour bâlarde, 
Leonor. Mais son meillcur titre anx yeuK du roi do Uastille, 
c'était encoro de servir, consciomnient ou non, par ses revoltes, 
la causo de TEspagne, et de favoríser le progrès de rinfiuence 
castillane en Navarre. Les souverains navarrais ne se doutaient 
guèro do ces intrigues. l is avaient appris que, le 6 mai, les Róis 
Catholiqnes avaient ordonné aux ofliciers royaux et à l'infant 
don Juan dcpublior le traité de Medina (1). lis croyaient naive-
ment que ce t ra i té leur assurait un protecteur généreux. Fer
dinand avait promis à Lautrcc et aux envoyês de Navarre de 
régler amiablement le dilTórend qui venait de surgir entre le 
connètable et les rois (2). Aussi Jcan et Catherine, pleins do 
conflance, s'étaient-ils empresses de confier aux rois de Castillo 
lours embarras. Ils leur avaient même demande de les soutenir 
centre le papo Alexandre V I , qui venait, sans les consultor, de 
confèrer révêché de Pampeluno au cardinal de Sainte-Anas-
tasie (3). Leurs illusions furent rapidement dissipées, et ils 
s'apergurent bientôt qu'ils avaient trouvé, au Jieu d'im allié, le 
plus impérieux et le plus exigeant des maitres. Le 17 juin, un 
mois et demi à peine après la convention de Medina, Ferdinand 
et Isabelle envoyaient à la eour de Navarre leur ambassadeur, 
Pedro de Ontañon, porteur d'un mémoire oü ils exposaient leurs 
reclamations. Ils reprochaient aux rois de Navarre letir con-
duite à l'égard de Juan de Mendoza; les tribunaux navarrais, 
disaient-ils, avaient refuse de rendre justice à ce gentilhomme, 
bien qu'il appartint à la maison des rois de Castillo. Ils expr i -
maient leur inquietude au sujet des discordes renaissantes dans 
le royanme de leurs neveux. Ils concluaient, en offrant leur 
mediation au sujet de l'afíaire d'Artajona, en demandant 
pour l'infant don Jaime la cession de la ville de Miranda, et 
pour Juan de Mendoza un nouvol examen de ses rovendications. 
Ils terminaient en conseillant aux souverains navamis de so 
soumettre á Tautorité du Pape, et de conclure un accord avec le 
cardinal do Sainte-Anastasie, qui serait leur protocteur á la cour 

1498 et cité ci-dessus. Cette garantie futdonnée au moment oú Jean et Cathe
rine se trouvaient à Saint-Jean-Pied-de-Port, prêts à entrer en Navíu-i-e. 

(1) Ordres de publier le Iraité de Medina, 6 mai 1494, deus textes, dontl'im 
mutilé. Arch, de Simancas, 2' série, SecretaHa de Estado-Navarra, leg. 344, 
i'0 9. — (2) Cette promesse est rappel̂ e dana les lettrea de créance données A 
Ontañon le 17 juin et qui sont cítées ci-dessous. — (3) Ces fails sont rappelés 
dans le document prócité. — Ce cardinal était Antonio Pallavicini, óvéque de 
Vintiniille, puis d'Orense, cardinat-prétre du litre de Sainte-Anastasie, et 
plus tard du litre de Sainte-Praxèdo, mort vers 1507. De Mas-Latrie, Trésor 
de Chronologic, p. 1210. 
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tie Rome, et ¡ls manifesiaient l'ospoir que le connétable consen-
tii-ait à doposor les armes (1). Le ton de ce mémoire était, 
d'aiUem's, courlois el conciliant. I.ÍW vois de Navarre répon-
dirent á ees demandes d'explications am i cales par un long- mé-
raoiro, daté du 11 aoíit, dont on possède 1c lexte. lis commen-
çaient par remorcier Ferdinand et tabelle des soins qu'ils 
avaiont donnés à la pacification de letir royanme, et les assuraient 
que les vioVdtions de la paix n etaiont jamais veinies et ne vien-
draient jamais d'eux. Lo premier coupable de la rupture des 
accords antérieurs, c'ost le connétable. 11 a osé maltraiter les 
habitants d'Artajoua, « sujeis des rois *. Ccux-ci ont d'abord 
toleré ees vexations, par égard pour les souvorains de Castille, 
qui leur avaient demaiiilé d oublier les injures du vcbelle. Mais 
depuis, Lorin a persiste dans sa révolte; i l a forcé les habitants 
d'Artajoua à luí pré ter normen t, contraii'ement aux ordres 
i'Oyaux. 11 a prètendu, dans un factum adressé â Ferdinand, qu'il 
était le vrai maíLre de ce domai ne. Cortes, puisque les rois de 
Castille sintèressent au sort ilvi connétable, les souverains na-
varrais sont disposes à lui pardonner; ils lui feront mème une 
nouvelle donation du domaine conteste. Mais ils exigent que 
Lerin obóisse h leurs erdres, comme un « bon, loyal et fidèle 
« sujet doit le faire », qu'il adhere á la sentence prononcée 
contre íui, et qu'il restituo les biens usurpes sur la couronne. 
Quant à Juan de Mendoza, c'est aussi un factieux. Maítre des 
ierres et de la forteresso de Buñuel, i l a refusé de les rendre 
aux rois, bien qu'il y ait été condamné par les tribunaux. A la 
pr ière des rois de Casülle, Jean et Catherine ont fait recom-
mencor la procedure. 11 a ètc reconmi que Mendoza n'avait droit 
qu'ii une rente de 500 florins, jadis accordée à son aieul sur la 
terre en litige. On l'a sommé de comparaitre pour recevoir cotte 
somme. Áprès avoir demandé un délai, i l n'a pas compara; i l a 
même fortifié Buñuel et y a introduit des troupes étvangères. 
Sur une nouvelle roquete de Ferdinand, on a envoyé des eoin-
raissaires à Tudela pour conclure une entente avec Mendoza au 
sujet de la procédurc. Lo rcbelle s'est rendu á la conférence, 
mais i l a refusé nettement d'obéir aux ordres des rois. 11 a reuni 
à Alfaro des troupes castillanes, et i l a faliu rocourir aux 
armes contre lu i . Les commissaires royaux ont alors assiégè 

(1) Lettre de créance dorniée à Ontafion. Medina, 17juin. — Mémoires don-
nés ã Ontañon pom- les rois de Navarre, le sire cl'Albret et la princesse de 
Viane, intitules : /,o que vos Pedro de Ontañon, contino de nuestra casa, 
ar.eys de desir de nuestra parte á los muy ilusões princesa, é el rey y 
rcyna do Nnvaira. Arcli. de Simancas, Eslado-Xavarra, leg. 34-1, í* 10. Ces 
dòcuiiien(s élaient enlièreinent inconnus. 
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Biulitel (1); la g-armson de cette pl;ice a tuè ou blcssé bon 
nombre des assiógeants. Mendoza a ainsi commis le crime de 
lèso-majoslò. I I a fait plus encore; à la tète de ses bandes, i l a 
forcé Ies troupes royales à lever le siego; i l a ravage lo 
royanme, none des relations arce les antros rebellcs, ta it appel 
aux Cortés de la sentence rendue contrelui. Ponrtant, les sovi-
verains navarrais consontent à lui abandonner les rentes de 
Bnñuel, jusqu'á ce que la justice ait dèfinitivement prononcè. 
Mais i Is sout forcés d'agir à son égard, suivant les prescriptions 
des fueros, et ils sont persuades que les rois de Castille, informes 
de ees faits par Ontañon, désapprouveronl la conduite du vassal 
rebelle. Toujours disposes à plaire à « Leurs Altesses », Jean et 
Catherine vont aceorder à lenr oncle, don Jaime, une rente con-
venable, à la placo de Miranda, qu'ils ont promis de lui donner-, 
si la donation i f a pu ètre exécutèe, c'est que les Cortês et ley 
tribmiaux en ont contestó la validité. Pour l eveché de Pampe-
lune, los rois de Navarre ne voudraient pas antoriser lo car
dinal de Sainte-Anastasie à en prendre possession sans « lenr 
«licence ». Ne convicnt-il pas de sauvogarder le droit qu'ils prèten-
dent à disposer des benefices ecclèsiastiques ? Cependant, comme 
les rois de Castiile tour ont demandé de renoncer à cette oppo
sition, ils consentent à ce que la prise do possession de révêchó 
ait lieu dela memo manière que pour César Borgia, e'est-a-diro 
sous réserve dos privileges do la couronne de Navarre, ct á con
dition que les antres benefices ecclèsiastiques soient « octroyés 
« suivant leur volontè » (2). 

Ces concessions n'empeclierent pas les Boaumontais do conti-
nner leurs courses; le connétable avait appelè aux armes tous 
ses partisans et fait de Viana sa place, d'armes (3). Alors, Jean et 
Catherine résolurent d'agir énergiquement contre les rebelles. Le 
12 septembre, le roi ordonne, « vues les insultes et rebellions 
« commises par don Luis de Beaumont» , de saisír les fortoresses 
et domaines du connétable et de ses partisans. En vertu de cet 
ordre, le tort d'lrurlegui est oceupé et demoli aussitôt (4). A Pam-

(1) Ce siege, qui est resté incoimu des annalisles navarvais, eut lieu en 
juin 1494. A la date du 19juin, le registre d'Olite mentionne un ordre 
des rois adresse A Tudela pour investir le chateau de Bufniel. Arch, de 
Nav., reg. ou memorial d'Olite, f0 31 (papiers manuscrits du P. Moret). ~ 
(2) Respuesta de los reyes de Navarra á lo que por parte de los reyes de 
Castilla se les había embkalo á decir en razón de la pas de aquel reino y 
otras cosas, l'ampelune, II aoilt 1494. Arch, de Simancas, Patr. real. Capit, 
cònNav., leg. 1. Ce document a été publié dans la Colección de doc. inéditos 
para la historia de España, t. XLI, p. 90 et suiv., mats n'a jamais 6té utilisé. 
— (3) Fait relaté dans le inénioire donné i Ontañon en l-iííS el cité phis haut. 
— (4) Cédule de Jean d'Albret et donation d'írurlegui á Juan de Móarin, 
12 sept. 1494. Arch, de Nav., Compios, cajón 165, n" 80. 
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pelune, on arrete les chefs du part i beaumontais, Juan d'Espam, 
vicaire de règlise de San-Cernin, et Anton Daguerre. On enleve 
au connétable le sceau de chancelier. On fait main basse sur Ies 
troupeaux de vaches et de moutons des rebelles. L'un d'eux se 
voit enlever un millier de brebis qui servent à nourrir I'armee 
royale. Jean d'Albret a proclamé le ban et fait appel à tous ses 
sujets fidèles. Tandis que les montagnards de Roncal assiègent 
Sangüesa, les milices de Tndcla poussent vivem en t le siège de la 
forteresse beanmontaise de Tiebas, qu'ils battent avec de l 'ar-
tíllerie et rèduisent k la derntère extrémité (1). Les souverains 
navarrais pouruivent les hostilités avec tant d 'énergie qu'on sup
pose, dit Talcaklo de Tudcla, témoin oculaire des événemeuts, 
« qu'ils veulent en finir pour toujours avec le connétable »(2). l is 
avaient mis à la tete de lours troupes un homme de guerre expe
r imenté , Jean doFoix, vicomte de Lautrec, et ils comptaient sur 
l'appui inébranlable des Gramontais. De son côté, le comte de 
Lerin se défendait avec la fureur du désespoir. I I se foi'tiíiait dans 
Viana, oii ses soldais s'étaient re t ranchés jusque dans règl ise de 
San-Pedro (3). I I avaifc oceupé par surprise la place de Santa-
Cara avec des ban des castillanes à son service, et assiégeait la 
garnison royale réñigiée dans l'église de cette ville. Malgré la 
reunion des troupes de Lautrec à Capavosso et leur jonction avec 
les milices de Tudela (4), i l parvint á faire cette garnison prison-
nière (Õ). Telle étaí t sa rage, que les soldats vaincus furent traites 
avec une férocité inouíe. I I les enferma dans un affreux souterrain 
de son château de Mondaria qu'on appelait « la chambre noire », 
ne leur laissant dans ce cachot glacé que la chemise pour tout 
vêtement, et ne leur dístribuant qu'une nourriture insuffisante et 
gátée. Ces malbeureux se crurent si prés de la mort qu'ils 
supplièrent un clerc enfermé avec eux de «leur donner les derniers 
« sacrements »(6) . Le córatevoulait seulement leur extorquer une 
forte rançon, et fmit par les remettre en liberté, lorsque les rois 
consentirent à délivrer un nombre égal de captifs beaumontais (7). 
Le connétable ravageait e n m ê m e temps le territoire de Tudela. 

(1J Carta del alcalde y regidores de Tudela que estaban en el ejercito de 
los reyes, combatiendo la fortaleza de Tiebas, 16 sept. 1494. Arch, de Nav., 
Cortes, Guerra, leg. 1, carp. 21. — (2) Lettre précitée. — (3) Carta de los 
reyes á la ciudad de Tudela, 10 septembre. Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, 
carp. 20. — (4) Carta de los reyes á la ciudad- dé Tudela, mandando la. 
levantar toda la gente de armas, 131 novembre. Arch, de Nav., Guerra, 
leg- 1, carp. 22. — (5) Carta de la ciudad de Tudela. á los reyes (aimonçant 
la capitulation de la garnison), 17 novembre. Arch, de Nav., Cuerra, leg. 1, 
carp. 22. — (6) Carta del clérigo Martin Miguel dirigida d la ciudad de 
Tudela,, 10 décembre. Arch, de Nav., Gue>i*a, leg. 1, carp. 25. — (7) Carta de 
los reyes à Tudela, 24 novembi'e. Arch, de Nav., (Juerm, leg. 1, carp. 23. 
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I I affama les bourgeois à tel point que, sans les secours des villes 
voisines de Corella et de Cascante, ils seraient morts de faim (1). 
11 muítipliatt les courses, el dans Tune dc ccs marches rapides, i l 
parvint à surprendre Olite, rune des clés de la Haute-Navarre 
et Tune des places d'armcs des G-ramontais. I I saisit un grand 
nombre de ees derniers, ocenpa leurs térros et conñsqua leurs 
inaisons (2). La guerre civile se prolongea aínsi plus de six moís ; 
mais i l était à craindre que, livré à lui-même, le connètable finit 
par succoraber. Les rois de Castille n'étaient pas intéressés à 
laisser écraser le par l i beaumontais, cet instrument commode de 
leur politique. lis résolurent d'intervenir et ('de profiter des em
barras des rois de Navarre, pour leur imposer une convention 
plus avantageuse que celle de Medina, lis visaient ii une occupa
tion militaire des places navarraises, dans réventual i té d'une 
rupture avec la France, rupture qui, dès la dernière moitiè de l'an-
née 1494, était iminincnte (3). Pour mo tiver leur immixtion daus 
les affaires de la Navarre, ils pré textèrent la garantió qu'ils avaient 
accordée à la trove de décembre 1493. Ils alléguèrent aussi Taccueil 
bienveillant que les souverains navarrais avaient fait aux habi
tants de deux villages du territoire castillan de Los Arcos. Sur 
leur ordre, le capitaine-général Ribera détruisit ees deux bourgs, 
sans que les rois de Navarre, osassent protester (4). Au même 
moment, vers le mois de- septembre, Us envoyèrent Ontañon à la 
cour de Jean d'Albret. L'cnvoyé castillan insista pour obtenir une 
suspension d'armes, pendant laquelle on auraít informé Ferdinand 
des errements du coimétable, et i l offrit au uom des souverains 
espagnols, une mediation destince à obtenir du rebelle une repa
ration. Ces propositions furent deelinées, et Ontañon crut devoir 
se rendre à Madrid pour y demander aux rois de Castille de nou-
velles instructions (5). C'est alors que le comte de Lerin se saisit 
de la ville de Viana, malgré la garantie accordée à cette citó par 
Ferdinand. I I devenait plus difficile de soutenir la cause de ce 
rebelle. Cependant le ro i d'Espagne résolut de nógocier à la fois 
avec les rois de Navarre et avec le connétable, pour les amener à 
une transaction profitable à ses intérêts . Ontañon repartit, au 

(1) Carta de la ciudad de Tudela á los reyes, 28 novembre. Arch- de 
Nav., Guerra, leg. 1, carp. 23.- — (2) Zurita, Anales de la corona de Ara
gon, liv. 11, chap. IV, fo 62. — Registre d'OIite, f° 33 (pap. de Moret). — 
(3) Voir à ce sujet Zui-ita, chap. XXXI, f° 38 (Uv. 11), protestation de l'am-
bassadeur castillan Alonso de Silva, ser l'occupation de Naples. — {4) Ce fait 
est mentionné dans le métnoire remis i Ontañon en 1509 et intitulé : Rela-
don de algunas_ quiebros que los reyes de Navarra hicieron después del 
asiento de tas alianzas. Arch, de Nav., leg. 1, carp. 15. — (5) Ces négocia-
tions sont mentionnées dans le mémoire remis à Ontañon en 1498, intitulé : 
Lo que vos Pedro de Ontañon... direys á los reyes de Nav. Arch, de Siman
cas, Capit. con Nav., leg. 2. 
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début ilu mois d'octobi'e, avec 1c docteurRuy Gonzalez de Puebla, 
pour la com' iiavarraise. Les deux cnvoyós devaient rappeler à 
Jean ü'Albret que les Rois Catholiques ótaient garants de I'accord 
de 1493, ot que lenr mediation était indispensable pom' mettre fin 
à la guerre civile ( l ) . , U n autre negoeiateur, Garcia de Herrera.t 
fut charge de se rendre aujirès du connetable, Lerin. 11 lui repro
cha d'avoir surpris la ville de Viana, occupé ses églises, mis en 
prison ses bourgeois, bien qu'ils oussent obtenu la sauvegarde de 
la Castille. I I lu i demanda ensuite demeitre en liberté les prison-
niers et de liyrei- aux Casiillans, à titre de gage provisoire, la 
forteresse qu'il avait indinnent enlevée. Pom- appuyer cetie double 
demarche, Ferdinand faisail reunir des troupes sur les Irontières, 
sous les ofdres du capitaine-géncral Juan de Ribera. I I envoyait 
son maitre d'hotel, Sancho de Castilla, surveiller la levée de nou-
veaux contingents et preparer les vívres et logements nécessaires 
aux soldais. U cnjoignait aux capitaincs de ses compagines d'ov-
donnancodeseteni i 'pré ts à marcher au premier signal, llordonnail; 
aux grands seigneurs voisins desfrontiòres de Navarre de rassem-
blcr leurs vassaux; aux villes de Logroño, de Calahorra, d'Alfaro, 
de Vitoria, de mettre sur pied leurs milices (2). Les demonstra
tions miíitaires produisirent lour effet ordinaire. Les rois de 
Navarre se hâtèrent , dans les premieis jours d'octobrc, d'envoyer 
à Madrid leur secretaire, le procureur fiscal, Miguel d'Espinal. 11 
étai t porteurd'un court memoir©, oil les souverains se plaignaient 
amèrement de la conduite du coimétahle, qui avait surpris leur 
bonne ville de Viana, emprisonnê une partie des bourgeois, exilé 
l'autre. lis demandaient un chât iment signalé pour le due de 
Nagéra , vassal des rois de Castille, qui avait envoyé 800 hommes 
au secours ducomte de Lerin, et répondu aux representations des 
rois de Navarre, en ordonnant la levée de tous les hommes valides 
de sos domaines. l is suppliaient, « en íils obéissants », les rois 
d'empécher leurs vassaux de s'immiscer dans les affaires navar-
raises, et de ne pas secourir contre eux un rebel le audacieux, dont 
les méfaits troublaient le royaume (3). Cette demarche montrait 

(1) Ces négoeiations, restées jnsqu'ici ineonnues, nous out été indiquées 
par les documents inédils des Arch, de Simancas. Cartas que llevo el 
doctor de Puebla. Madrid, 29 septembre (6 lellres adressées aux rois de 
Navarre, à la princesse de Viane, fi LaiUcec, A l'évéque de Couserans, a» 
connétable, â OntañOD ). — Instructions données à Puebla (sans titre spécial), 
29 septembre. Arch, de Simancas, Estado-Navarra, leg. 344, f05 10-12. — 
(2) Carlas que. llevo Garcia de líerrwa. Madrid, 8 octobre (5 íeítres). Arch, 
de Simancas. Etitado-Navm-ro, leg. 344, f" 12-13. ~ Correspondan ce des rois 
de Castüle avec Ribera, Ies capitaines des ordonuances, les seigneurs ct les 
villes, en tout 28 letlres. Simancas, Estado-Nav., leg. 344, ^ 14-18. — (3! Nous 
avons trouvé ce mémoire aus Arch, de Simancas; il était entièrement in-
conmi. 11 est intitulé: Memorial de las cosas que han succedido en nueslru 
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bien reíTarement des soiivevains navarrais; ils en étáient réduits 
á ílemaiuler aux souverains espagnols la permission de chàtier un 
vassal. Get te permission, los rois de Castüle n'avaient garde de la 
doniier. Ilsne voulaient ni la ruino dn connéiable, n i 3c succíw de 
sa revolte. lis se prcoecupaient nniejuement de ménager k la fois 
les rois et leui' sujet rebelíe, poor mieux les réduire à leur merci. 
Aussi intervinrent-ils d'abord, contrairement à Fattente de Jean 
d'Albret, en (avetir de Lerin. Ce dernier se trouvait en grand dan
ger : sa principale forteresse, Larraga,- vivement pressée par les 
troupes royales, que commaitdait Lauree, etait sur le point de 
cap i tul er. Les souverains navarrais en attendaient la procliaine 
reddition. Un complot formé par les Beaumontais pour s'cmparer 
de Puente-la-Reina avait óté découvert le 5 octobi'e; i l iravait 
abouti qu'au suppííce ou à la fuite des conjures (1). Craignant la 
ruine du rebelle, les Rois Catholiques chargèrent le capitaine-géné-
ral Ribera de faire entendre ã lours neveux d'énergiques protesta
tions. Us leur reprochaient d'avoir agi avec une précipilation sus-
pecte contrc le connétable, et d'avoir violé ['accord de 1493, garanti 
par eux (2). lis avaient manque ainsi à lours devoirs de reconnais
sance à l'égard des souverains castillans, et compromis leurs pro-
pres intérêts en suscitant une guerre civile. Pour ajouter à Teffet 
de ces remontrances, ils envoyaieut à la frontière 800 lances d ' é -
lite. Enfin, le docteur de Puebla et le capitaine-général Ribera 
demandèrent aux rois de Navarre de lever le, siège do Larraga, de 
livrer cette place aux Castillans à ti tre de sequestre et de con
sentir à uno suspension d'armes (3). Vainement, les souverains 
navarrais invoquèrent-ils divers prétextespour trainer en longueur 
les négociations. Ils alléguèrent les propôs menaçants qu'on tenait 
sur leur compte en Castille. Ferdinand les fit démentir (4). Ils 
objectaient, pour no pas désarmer, les pillages auxquels se 
livraient encore les troupes beau montai ses. Le roi d'Aragon 
enjoignit au connétable de Navarre et au due de Nagéra de licen-
cier leurs bandes et d'empécher tout désordre (5). Ils se plaigni-
rent des secours que fournissaient les Castilians aux rebelles. 

reyno, las quales vos M. de Espinal... dirás á sus Altezas. Simancas, Estado-
Nav., ieg. 34i, f» 17. 

(1) Ces faits sont relatés dans le mémoire remis à líspiual et cité ci-dessus. 
— (2) Instructions des Rois Catholiques pour Ribera, 13 octobre. — Lettres 
des Roís Catholiques ÍL la pi'incesse de Viane et aux rois de Navarre, 15 oc
tobre. — Instructions données à Ribera et & Puebla. Madrid, 18 octobre. 
Arch, de Simancas, Estado-Nao,, leg. 344, P* 14-18. Tons ces documents 
étaient inconnus. — (3) Dépêches envoyées à Ribera et à Puebla, 18 et 19 oc
tobre, Madrid. Arch, de Simancas, Estado-Nav., leg. 344, f0 15. — (4} Dépêches 
envoyées â Puebla. Madrid, 21 octobre, ibid. — (5) Dépêches envoyées au 
connétable de Navarre et au due de Nagéra, 22 octobre, ibid. 
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Riberareçut l'ordre dcfaire garder une strtote neutrality aux sujets 
desRoisCatholiquesfl). Alors il fallut bien so soumettre. Puebla qui 
sYjtait retiré sans avoir pu concku'C I'aecord reclame par les rois 
de Castillo, revint bientOt auprès des souvei'ains navai-rai.s, por-
teur de I'ultimatum de Ferdinand. Celut-ci exigeait la levée immé-
diate du siège dc Larraga, la remise de cette place en mains t ier
ces, rouverture de conferences en vue de la conclusion d'un 
accord. Si Puebla ne recevait pas une réponse pr-écise et favo
rable, i l devait se retirer à Logroño (2). L'ultimatum, siguiüé au 
début de novembro, était appuyé par une demonstration militaire 
de Ribera. iJe nouvellos levées de troupes avaient lieu dans les 
territoires de Soria, d'Osma et de Calahorra (3). Aloes, les rois de 
Navarre eíírayés, levôrent le siège de Larraga, et envoyòrent à 
Logroño deux négociateurs, pour concliire un accommodement avec 
Puebla et Ribei-a. I ^ r i n et Nagéra s'étaienl imagines que rinter-
vention eastillane était uniquement dirigée contro Jean d'Albret 
et Catherine. lis erurent qu'on les autoriserait á contínuer 
la guerre avec l'appui des Castillans. Ferdinand se cbargea de 
les détromper; i l intcrdit à Ribera et aux grands seigneurs 
de Castille de les soutenii*, et enjoignit durement au conné-
tabte et á soil auxiliaire de déposer aussitòt les armes (4). 

Les rois de Navarre montròrent dès lors plus de docilité. Après 
avoir, le 4 novembre, abandonnõ le blocus de Larraga, et ramenè 
leurs troupes k Tafalla (õ), ils envoyèrent directement à Madrid 
Miguel d'Espinal, leur procureur fiscal. Cefc ambassadeur avait 
reçu des lettres de recommandation de la princesse de Viane et du 
sire d'Albret « pour leurs chiers oncle et tan te », les Rois Catho-
liques. II devait exposer « les dioses qui occorroieut par deça » 
et prier Ferdinand et Isabelle « d'avoir les affaires de lours 
« enfans, les rois de Navarre, pour spécialement recomman-
« dées » (6). Pea après, à la prière des rois de Castille, Jean et 
Catherine accordèrent au rebelle Lerin une t rêve de vingt jours 
qui fut publiéo Io 23 novembre : « lín consideration des t rês 
« excellents roi et reine de Castille, disaient-ils, nous consen-

(1) Leltre des rois à Ribera, 22 octobre, ibid. — (2) Lettres et instructions 
envoyées à Puebla et à Ribera, 28 et 29 octobre, 2 novembre, ibid. — (3) Lettres 
Jes Rois Catholiques à Osma, Calahorra, etc., ft Ribera, au comte <PAguilar, 
etc., 28 octobre au 2 novembre, ibid, ~ (4) Lettres des Rois Catholiques à 
Ribera, 2 et 11 novembre; au due de Nagéra, 11 novembre. Simancas, Estado~ 
Nav., leg. 344, f01 14 à 18. 'route cette correspondance élait enüérenient ¡nédile 
et inconnue jusqu'ici. — (5) La levée de ce siège et la date de cette levée sont 
meniionnées par le registre ou memorial d'Olite, í* 32. Arch, de Nav., pap. de 
Moret. — (6) Lettres (inédites) de la princesse de Viane et du sire d'Albret 
aux Rois Catholiques, 16 nov. 1494. E. N. de Paris, fonds espagnol, t. CLXX1I, 
f" 51 (original). 
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« tons ¡i surseoii* aux voics de íait contrc don Luis de Beaumont, 
« ses parents et ses partisans ». Ribera, capitaine-général des 
princes espagnols, avait, de son còtè, promis de faire observer 
la suspension d'armes par ie comte de Lerin et ses adherents (1). 
Ferdinand en voy ait au connétable Diego de las Osas, son valet de 
chambre, avec I'ordre formei de cesser les hostilitès, et i ! obte-
nait du chef des reholles la cession de la forteresse de Viana. 
Aussitôt une garnison castillane, sous les ordres de García de 
Herrera, occupa cette place (2). Pendant la trêve, les conferen
ces continuèrenL à Logroño; mais les delegues castillans et 
navarrais cherchèrent vainement à conclurent un accord. Les 
rois catholiques, désireux do conserver l'appui du comte de Lerin, 
demandaient en sa faveur des concessions telles qu'aurait pu en 
obteñir ce vassal rebclle s'il eút ètè victorienx. lis exigeaient qu'on 
lui resü tuá t tout ce qu'il possédait avant l'ou ver ture des hostili
tès; qu'on lui rendit tous ses biens, meubles et immeubles, 
tons ses honneurs et oilices. Pour eux-mêmes, its i'evendiquaient, 
en vertu de la garantie accordée en 1493 au traite de Pampe-
lune, le ròle d'arbitres. Sous ce pretexte, ils prètendaient 
qu'on leur livrai Viana et Sangüesa, deux cies places les plus 
importantes de la Navarre, jusqu 'áce qu'ils eussent i'églé le difíé-
rend (3). Jean et Catherine trouvaient ees conditions trop dures; 
l'alcayde d'Alfaro, au nom des rois de Castille, vint enjoindre à 
Ribera, charge des négociations, de ne rien céder (4). Aussi les 
conferences trainòrent-elles en longueur jusqu'á la fin de décem-
bre. Finalement, elles furent rompues : les rois de Navarre 
levèrent des troupes en Béarn, Marsan et Bigoire avec le con- p ío íS l rn tSn l» , 
sentement des Etats, et obtinrent des Béamais un secours deLlíStrí,Ués<loMadrld 
1,000. arbalétriers (5). Mais ils nc tardèrent pas à s'apercevoir de L'entrlvuod'Aifaro, 
leur faiblesse et à renouer les négociations. Les Rois Catholiques, 1'a°0IlvenJi<>n 

^ ' de Pampulune. 
qui venaient de rompro avec Charles V I I I (6), resolurent de les iues.f 

(1) Lettres pat. tlesrois.de Navarre suspendant Ies poursuites contre Louis 
de Beaumont, 23 nov. 1494. Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, carp 24; doc. p. p. 
Yanguas, Diccionario de Antigüedades, III, 222. — (2) Lo que vos Diego de 
las Osas aveys de desir de nuestra parte al condestable de Navarra. Ma
drid, 15 novembre. Arch, de Simancas, Estado-Navarra, leg. 344, f» 17. — 
Carta th: los reyes á Carda de Herrera. Madrid, 30 novembre, ibid. Ces do
cuments sont hiédits. — (3) Instructions données à Juan de Ribera. Madrid, 
15 novembre. Arch, de Simancas, Estado-Nav., leg. 344, i*» 16, doc. inéd. — 
(4) Instrucción que lleco el alcayde de Alfaro. Madrid, 4 décembre, pièee 
incomplète. Simancas, ibid. — 15} M¿m. et instr. données à Jean de Lasalle 
{envoyé des rois) de ce qu'il aura á dire aux États (de Béarn). — DélibtSratioa 
'des États de Béarn réunis à Lesear, 12 fév. 1495. Arch, des Bass.-Pyrén., 
C. 680, í̂ s 21 et 22. — (õ) Leur ambassadeur Fonseca déchira à Velletri, janv. 
1495, sous les yeus de Charles VIH, le trai té de Narbonne. Bernaldez, Cró
nicas de los Reyes Católicos, p. 083 {édition des Chroniques de Castille). 
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poiisscr activem<mt et d'obtenir la soumission de l;t Na\'an>e avant 
l'ouverturo des hostiliíés. Madeleine do Viane, la consoillére 
oxpèrimontée des souverains navari'ais, venait de mourir, le 23 
jan vier 1105, ã Painpelune ( l ) . La diredion de la politique navai-
raise passa, dès lors, surtout aux mains du sire d'Albreí. C ost 
i i luí que los rois de Castillo s'adres^erent pour vaincre la resis
tance dos princes navaiTais. lis savaicnl que Tambitieiix seigneur 
ètait assez mal disposó pour le rui de France, qui n'avait pas 
oxécuté los clauses du traite de Nantes, ot s etait contenté de 
lui assignor 0,000 livres de rente et le comté do Gaure. (2) Alain 
los avail fail assuror do ses bonnes dispositions à lour ègard et 
« de son alFection ». Aussi est-ce ã lui que les Rois Catholiqucs 
en voy eren t, le 30 Janvier, un gentilhomme do lour maison, Luis 
d'Aguirre, pour lui exposor lours demandes. Apres avoir trans-
mis aux souvorains navarrais les compliments de condoléance 
obliges, au sujot do la movt do la princesso do Viane, l'agont 
castillan dovait indiquer au siró d'Albrot los griel's do Ferdinand 
et d'Lsabello. 11 lui représenla que les rois de Navarro avaiont 
procedo avec trop tío líate centro le comte de Lerin; ils n'avaiont 
pas eu égai'd aux sen 'ices que leur avaiont rondus los Rois 
Catholiqucs; ils avaiont uégligé do leur fairc comuútre, « commo 
á lours défenseurs naturels », les motifs des poursuites. S'ils 
l'avaiont fait, on auraií ompèché les troubles, « sans hosülités, 
« sans siègos, sans mort d'hommes ». Cette conduíte est de nature 
k éveillor leurs soupçons. Ijes rois do Navarro tendent peut-
êtro à so dégager do leurs premesses aiitéricuros. N'est-il pas 
juste do leur domandor dos gages de leur fidélité et du maintion 
des alliances prócédentes? lis out promis de no pas admottre 
de troupes étrangèrea dans leurs États et de no fairc éprouver 
aucun dommage aux royaumes espagnols. I I fautaux Rois Catho-
liques dos garauties pour raocomplissement de cos promosses. 
Ces garantios, d'aillours, n'ont pour but que le bien dela Navarre; 
¡1 s'agit uniquemont d'assuror sa neutvalite, memo au cas d'une 
rupture ontro la Franco et I'Kspagne. Que lo sire d'Albret insiste 
sur ce point aupríis de sos enfants; e'est lo seul moyon de main-
tonir la paix dans lour royaume. Aguirre dut aussi dissuader 

(1) Son lestainem. en liéurnais esl daté du 23 aoút 1494. Arch, des Bass.-
Pyrén., E 543. B. N„ coil. Doat, 2iô, f* 117, avoc la date erronde du 21 aofit. 
— Ifille fut ensovelie dans la cathédrale Sainle-Marie : on a l'épitaphe de 
«aa lombeau, ciiée pai- Yanguas. AtUetows al Diccionario de Antigüedades, 
p, 1ÍÍ6. — Pour la data de sa morí, voir Garibay. Compendio historial, t. III, 
liv, 11, chap. XVI, y. 488, et Zirnta, Anales, t. V., liv. H. chap. IV, f 1)2. -
(2) Letti-es pat. de Charles VIII accordant ft Alain d'Albret le comté de Gaure, 
aoiU i m . B, N., coll. Doat, 220, f 201. — Go»$cnteuient des habúaius du 
comté do Gaure à la transaction, coll. Doat, 226, t° 269. 
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lo pêro riu roi do Navarre d'iutroiluire dos Iroupes frant'aises 
dans lo royanme navarrais. 11 luí dúclara noüemenl quo los rois 
do CastüEe «taient resolws ¡i s'y upposer par la ibrec. 1.a mission 
de 1'envoyò espaguol no se bunuüt pas à cela; i l étai t ògalement 
charge de so renseiguor sur lo chiíTre rios forces minies on líéarn 
et en Navarre, et de Taire une enqueíe sur íes trouljlos de co 
dernier Etat (1). H fallut se résigner,-en presence do ees menaces 

=; á concedei' aux souverains castillans les nouvolles garantios 
':: qu'ils i'éclamaient, efc à envoyer ix Madrid i'ambassadeur M i 

guel d'Espinal, pour y eonclure la coiivcni iou qu'exigeaient 
ees souverains. Deux traites, riont nous possèdons le texto, 
furent signos le 4 mars, entre la Navarre et la Castillo, l 'ar 
le premier, ratiíiè le 2G mars à Pampolune par Jean et Cathe
rine, Ferdinand et Isabelic so faisaient livrer comme otage, 
pendant cinq ans, Madeleine, íille cad otto des rois de Navarre. 
Passé ce rièlai, lajeuuo priucesse devait êtro rondvie iv yes parents, 
si les conventions arrètées avaient étè strictement obsorvèes. 
Los souverains navarrais s'ongagerent à remettre [our íille aux 
mains du capitaine-gónéral Ribera, qui la conduirait â la cour 

? dela reino Isabelle, vingt jours au plus apròs la rati iicatiou du 
traite. C etait pour les rois de Castillo un gago prècioux do la fidò-
lite des rois de Navarre (á). Le second traite de Madrid, signó 
également le 4 mars et ratific le 14 á Pampolune, sUpulait une 
seconde garantió non moius avantageuse, à savoir I'occupation 
inilitaire dos principales places navarraises. Cette convention, 
qui comprend vingt-ciuq articles, renouvelait les clauses des 
pactes antérieurs sur los obligatíuns des rois de Navarre, lis 

v s'engageaient à ne pas permettre rei i t rée des trovipes ¿ t ran-
:'. gères en Navarro et en líêarn, à resistor, s'il était nécessaire, de 

toutes leurs forces à pareille enlreprise, et A laivo appel, ait 
besoin, aux armees castillanes. lis promettaient do maintenir 
leurs États en paix et amitté avec les royaumes espagnols, 
et d'obliger leurs sujots à respoctei* les conditions de cette alliance. 

\ Mais lo traite contenait uno clause uouvelleet de grande impor-
• ÍV tance. Comme gage de í'oxécution do leurs engagements, 
4 Jean et Catherine íirent lo serment de livrer, dans lo délai de 

(1) Tnstructions des rois de Castílle pour Luís crAguiri'e, leur envoyá auprès 
du sire tVAlbret. Madrid, 30 janv. 141)5. Ii n'existe de ce docuineni (ju'tino 
copie. Arch, de Nav., Guerm> leg. 1, carp. 1G. — Elle a títé publiée m cx~ 
tenso par Yanguas, Diccionario de Antigúcdadus, ]U, 227. ~ (2) Pivnarsa di; 
los Reyes Católicos--- de tener en rehenes la infanta (de Nacarru) doña 
Madalena. Madrid-Pampelime, 4 mará, 26 mavs. Arch, de Simancas. Put?, real. 
Capit. con Nav.r leg. 1. — Ce document a été publíé dans la Colccciónüe doc: 
inéditos para la historia de España, t. XLI, p. 100. 
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douze jours après la ratification du traite, au eapitaíne-général 
Ribera, déléguè de Ferdinand, les villes et chateaux de San-
guesa et de Viana. Des garn»w)ns casUllancs occnperaient 
cos forteresses, dont Tune gardait la fi'ontióre de Castillo, et 
Tautre les cols des Pyrenees. Kn l'absenco de Ribera, son fils 
Juan de Silva aurait le commandement des deux ehuteaux. 
Les Rois Catholiques devaient i^estituer ces places toutes les fois 
que des troupes étrangòres envahiraient le royanme et conflor 
aux garnisons navarraises le soin de les defendre contre les 
envahisseurs. l is s'engageaient à les rendre aux rois de Navarre, 
dans 1c ttólai dc cinq ans, sans condition, si le traite était loyale-
ment execute. Une troisiéme garantió était encore accordée aux 
rois de Castille. Le vicointe de Lautrec, generalissimo de Tarmée 
•navarraise, les Cortés, les villes principales du royanme. 
Ies gentilshommes du pays, los gouverneurs des forteresses, et 
les commandants de troupes, devaient préter un sonnent solennel 
pour la sureté des conventions arrôtèes. l is jureraient de 
veiller á raccomplissement du traite, de supplier les rois de 
Navarre de rexécuter , s'il était nécessaire, et de ne pas leur 
obeir, s'ils le violaient. Les souverains navarrais ne pouvaient 
j-equóriv d'eux, en ce cas, la fidélité promise au moment de leur 
couronnement. Chacun des garants était obligó, dans le délai de 
trente jours, de donner á Ribera acte authentique de ce serment. 
Eu retour de ces avantages sígnales, qui livraient la Navarre 
au protectorat castillan, Jean d'Álbret et Catherine n'obtenaient 
que des concessions plus apparentes que réelles. Les Rois 
Caüioliquos abandonnaient la cause des Beaumontais : ils p ro-
mettaient de forcer le comte de Lerin, dans le délai de vingt-cinq 
jours, à restituet* la viíle d'Olite avec toute l 'artillene qu'elle 
contenait et à délivrer lous ses prisonniers. Le comte sera exilé 
(desterrado) de Navarr o pour toute sa \\ie, ou bien pour le temps 
qu'il plaira aux souverains navarrais, qui pourront un jour, s'ils 
le désirent, l u i accorder son pardon. Les rois de Castille s'enga-
gent à le surveiller et à empôcher leurs sujets de favoriser sa 
cawse. Ils joindront méme leurs troupes aux forces navarraises, 
pour l'obliger à l ivrer Olite et á cesser ses courses de pillage. Les 
ills du rebelle, Louis et Fernand, seront aussi exilés pour tout le 
temps qu'il plaira aux rois de Navarre. Les süretés données 
jadis aux Beaumontais pour l'exécution de la convention de 1493 
sont annulées et révoquées. Mais de ces concessions mêmes, Fer
dinand avait su t i rer un nouvel avantage. II avait stipulé que les 
domaines confisques sur le comte de Lerin seraient mis sous 
sequestre et confiés à la garde de quatreadministrateurs, nommés 
par les souverains castillans et navarrais; un inventaire de ces 
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bicns serait dresse et on onvci'rait copie de cet acte an roi d'Es-
pagne (1). Gettc clause permit aux Rois Calholiques d'occuper 
mil i tai rement pendant cinq ans les forteresses bcaumontaises, et 
de placer ainsi la plus grande part ió de la Navarre mcridioiiale 
sons leur domination. 

lis s 'empressérent de demander rexécution de ce traite avanta-
geux, qui garantissait leur frontière des Pyrenees, au moment ou 
la ligne de Venise venait de se conclure (31 mars), ot oii une 
guerre avec la France aliait éclater. Les rois de Navarre envoyè-
rent leur filie Madeleine dans les délais fixes à la cour de Castillo, 
et l ivrèrent dês la fin de mars, à Ribera, les villes de Viana et de 
Sangüesa. lis setaicnt resignes à ceder; les Cortés imitèrent, mal-
g ré leur repugnance, cet exemple. Les deputes des trois ordres, 
auxquels on soumit le traite, éprouvèrent une, impression pro-
fonde, melange d 'humtiiatiou et de stupeur. L 'un d'eux, Pedro 
Gomez, écrivant à ses commettants, les boui'geois de Tudela, 
traduisait les sentiments de tons en disant : « Je crois que vous 
« no serez pas moins étonnés de toutes ees clauses qu'on ne s'en 
étonne ici ». Mais i l ajoutait que les membres des Cortés avaient 
dú se résoudre à les sanctionner, « à cause de la fatalité des c i r -
« Constances et en vue d'assurer la paix » (2). l is se dècidèrent, 
quoique à contre-coiur, à prê ter le serment de veiller à l'observa-
tion de la convention conclue, et les gouvei'neurs des forteresses 
en j u r è r e n t à leur tour le maintien. 

Les rois de Castille, parvenus à leur but, devenus les protecteui*s 
et les vrais maitres de la Navarre, sacriiièrent dès lors sans scru-
pule leur allié le comte de Lerin, et Tobligérent à déposer les 
armes. Ce fut le seul avantage sérieux que les rois do Navarre 
re t i rè ren t du traite de Madrid. Le connétable comprit qu'il ne 
fallait pas tenter derésis ter , lorsqu'il vit les troupes castillanes, sous 
les ordres de Ribera, faire leur jonction avec les troupes navar-
raises sous les ordres do Lautrec, pour l'accabler au besoin (3). I I 
cqnsentit à signer avec Ferdinand une convention spéciale, par 

(1) Traité de Madrid, 4 mars, ratifié à Painpelune, 14 mars. On eu possède 
une copie intitulée : Copia de una ratificación original del asiento y capi
tulación hecha entre los Beyes Católicos y los de Navarra. Arch, de Siman
cas, Patr. real. Cap. con ¿Yo»., leg. 1. Ce document a été puMié dans la Co
lección de doc. inéd.para la hist, de España, t. XLI, pp. 102-115. — Zurita, 
Anales, t. "V, Uv. I I , cbap. IV, f 62, a connu et analyse cetfe pièce. — 
(2) Carla de Pedro Gomes; di-ptitado de Tudela. á la ciudad de Tudela. 
Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, carp. 30. — Ce document est daté du 2 avril; 
la date de L'année manque, mais le teste prouve qu'il doit être rapporté à 
l'année 1495. — Yauguas, Diccionario de Aritigueâaáes, III, 22'7-22S, a pulílié 
cette pièce in extenso, mais avec la date erronée de 1496. — (3) Fait mentionnó 
par le document précité. 
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laquolle i l se soumeMait aux conditions arrêtèes entre les Róis 
Catholiques et los rois de Navarre. Cette convention fut concluo à 
Madrid, le G avri l 1495, par íes fondes de pouvoir du comto de 
Lerin, Juan de Munairiz et Garcia de Lisasoain. Une copie medite 
doce traite, se trouve aux archives de Pampelune. Ce pacte st i 
pule l'exil du connètable, et de ses parents et vassaux en Castille, 
« oil ils sèront bien traites et consideres touto leur vie ». Louis de 
Beaumont l ivre à Ferdinand toutes ses forteresses, ses domaines, 
ses sujets, rentes et autres biens, á condition qu'il recevra des 
torres équivalentes en Espagne. Les Hois Catholiques lui accordent 
en retour le marquisat et la ville de Huesear, dans le royanme de 
Grenade, une pension annuelle de 200,000 maravedis, equivalente 
au revenu annuel qu'il retirai t de son com té de Lerin, une autre 
somme de 200,000 maravedis á t i tre de cadeau, enfin le comman-
dement d'une compagine de gardes, forte de 100 lances. Un délai 
de vingt jours était fixe pour la i-omise des places du connètable 
aux CastUlans, ot un délai de trente jours pour la cession du mar
quisat de Huesear au connètable. On devait enfin proceder à reva
luation de tons les biens du comte de Lerin, dans les cinquante 
jours qui suivraient lo traiu';. Les arbitres nommés ètaiont, pour 
les rois de Castillo, le capitainc don Juan Merlo, l'alcayde d 'A l -
faro, don Fernando de Buy trago, et pour le connètable, don 
Miguel et don Fernando do Soria. En cas de désaccord, l'évéque de 
Cordoue déciderait entre les arbitres (1). Ceux-ci se mirent bien-
tôt à l'oeuvre : le procès-verbal inédít devaluation, qui existe 
aussi dans les archives navarraises, enumere le nombre des 
vassaux du connètable (il en avait 1,423) et le chiñre de son re
venu annuel, .qui s'élevait à la somme de un cuento et 978,274 
maravedis. Comino ce rovenu dépassait restimation faite au traite 
de Madrid, les Rois Catholiques accordèrent au comte, outre le 
marquisat de Huesear, les villes de Velez-el-Rubio, Velez-el-
Blanco, Cassar et Castillejo, dans le royanme de Grenade. Le 
procès-verbal d'évaluation et l'acte nouveau de cession fu rent pu 
blics à Burgos le 10 aoüt. et à Tamona le 5 septembre 1495 (2). 
Aussitôt après , le 10 septembre, le capitaine-général Ribera 
recèvait l'ordre d'occuper les villes, forteresses etterres de Lerin , 
Larraga, Mendavia, Seisma, Carear, Andosilla, San-Adrian, Allo , 
Arroniz, Sartaguda, Baígorry, Monjardin et Santa-Cara (3). 

(1) Convenios íiechôs mire los reyes de Castilla y don Luis de Beaumont, 
conde de Lerm, acerca de la permuta de sus Estados. Madrid, 6 avril. Ai-ch. 
do Nay., Guerra, leg. 1, carp. 28, doc. inéd. — (2) Procès-verbal d'évaluation. 
Evaluación de las villas y lugares que poseía en Navarra el conde de 
Lerin, doe. inéd. três long. Arch, de Nav., leg. 1, carp. 27. (5 sept. 1495, Ta-
razona.) - (3) Comisión dada á don Juan de Ribera... para mandar á su 
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Célaient les clós de la Navarro mériflionale et. des déíllés des 
Pyrenees vers le Guipuzcoa et. le Val-Carlos ou vallée de la 
Haute-Kive, Le second Irailé de Madrid complétait le pre
mier, et les rois do Castille avaient su profiler de l'un et de 
Tautre pour imposer aiix i*ois de Navarre, aussi bien qu'á lenr 
vassal rebelle Lerin, des conditions qui les rendaient maitres du 
royanme. St quelque chose pouvait eompenser aux yeux des sou-
veraiils navarrais, la perte de lenr indépendance, ce fut la t ran-
quillité profonde dont. jouit leur roj^aume depuis l 'exil des Beau-
inouíais. L'ancien eoniiéíablc de Navarre èiaiUenfm éloigné : le 
roí de Castillo i'employait, avec lo litre de capitaine-général, 
à combatiré les Maures des Alpujarras (1). Joan et Catherine 
purent gouvorner paisiblement leur État : les Rois Catlioliques 
satiíífaits pour le moment, abandonnèròní à leur vengeance les 
partisans des líeaumontais. Juan de Munarriz, rancien secretaire 
des Cortés, Martin de Alio et Aruauton de Berrio, les tleux conspi-
rateurs qui, en octobre 1491, avaient vonlu livrer Pucnte-la-Reina 
au connétable, Miguel de Beorlegui, receveur de Pampelune, 
les receveurs d'Kstélla, Sangüesa, Tudela, Olitc et d'UHrapuertos 
(Saint-Jean), creatures du conato exile, íurent dèi)Ouinés de leurs 
biens, charges et dignités (2). Ferdinand ordonna enfin à Ribera 
de restituer à Jean d'Aibret la ville d'Olite (3), et sous son oné-
reux protectorat, la Navarre put du moins rèparer les maux 
de l a guerre civile, et goiiter, après tant d'années de troubles, les 
bienfaits de la paix. 

i í a i s le roi do Castille était un protecteur exigeant. Non con
tent des avantages qu' i l venait d'obtenir par les traites de Madrid, 
i l out voulu obtenir des rois de Navarre une cooperation. activo 
centro le roi de France, leur suzerain pour les domaines du 
versant septentrional des Pyrenees. I I profita de la guerre qui 
venait d'éclater, pour obligor Jean et Catherine k une nouvelle 
concession. Les hostilités avaient commence en Languedoc, et les 
Français avaient mis garnison á Saint-Lizier, dans le Couserans, 
à vSaint-Bertrand, dans le Comminges, et à Saint-Bèat, dans le 
Nébouíían. Ces places appartenaient aux souverains navarrais, 
Leur parent, le vicomte de Lautrec, commandait, avec le due de 

cargo los pueblos del conde de Lerin. Tarazona, 5 sept. H95. Arch, de Nav,, 
Guerra, leg. 1, carp. 29, doc. inéd. 

(1) Ce fait est atfesté par le chroniqueur anonyine conlínuateur de Pulgar. 
Chroniqtie publiée par Roseli (Crónicas- de los reyes' de Castilla, III, 518). 
— (2) Cédules de Jean d'Aibret enlevant a ees Beaumontais leurs biens et 
charges, 1495-H96. Arch, de Nav., Comptox, cajones lüó, n" 14 ; 165, n° SO; Í66, 
n0 23. — (3) Provision de los Reyns Caiólicos manch-núo cntregu'r la villa de 
Olite, 1495. Arch, de Simancas, Pair. real. Capit. con Nav., log. 1. 
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Bourbon, la noblesse kinguedocienne, reunió pour défendre les 
froutièrcs du lí j^orre et du pays d<: Foix. Les Kspagnols com-
iricncèrent par tenter uno surprise, qui échoua, sur le chateau 
de Son, place à la lisièro du Houssilion (1). Le-s Uois Catho-
Hques ne rcdouiaient guère une invasion vers cette province 
ou du côté des Pyrenees centrales, lis craignaient surtout uno 
agression vers la Gascogne. Le sire- d'Alliret, nommé lieute
nant pour le roi de France, rassemblait le ban et Tamere-ban 
en Languedoc, et i l pouvait l ivrer passage á travers ses doraaines 
à une arraée frangaise (2). Aussi Kenlinand laissa-t-ii inquietei' 
les souverains navarrais par ses sujets : i l tolera les courses des 
Aragonais de Sos sur le territoire de Sangüesa, i l forma les ycux 
sur les pillages eommis par les garnisons castillanes des places 
de Navarre (3). Son plan d'intiniidation fut completó par r e n 
voi sur les frontières d'une forte armèe commandée par Juan de 
Ribera et par le duc.de Nagéra (t)- Com me les Rois Catho-
liques l'avaient sans douio prévu, íes rois de Na\'arre, eftrayés, 
craignant de voir la neulralité de leurs JÍtats violée, la sécurito 
de leurs sujets menacée, cédérent encore aux exigences de la 
Castillo. La reine Catherine so rendit, ¿i la Jin du mois d'octobro 
1495, à AH'aro, sur l'iíbre, oii se trouvaient Ferdinand et Isa-
bolle (5). I/entrcvue fut três courtoise : les rois de Castillo prodi-
guòrent â lour nièce les marques d'honneur et d'amitie, et la 
corablèrent de presents (0). lis ia rassurèrent sur leurs inten
tions, mais ils n'eurent gjirde de ne pas profítor des craintes 
des souverains navarrais. lis parvinrent à leur arracher, par les 
menaces d'abord, par les caresses ensuite, un avantage nou-
veau. Ils obtinrent que ios fortoresses les plus importantes de la 
Navarro scraient confièes à des gouverneurs investis do leur 
conliance et qu'ils auraient le droit do les agréer (7). Malgré oes 
precautions, los souverains espagnols ne se jugeaient pas assez 

(1) Hist, da Langiteiloc, anc. éâil.. V, 86; iiouv. édit., XI, 154. — (2) Reunion 
du lian et de Tarríilre-liíin par le aire iTAlbr^t, 26 oclobfe 1495. Hist, du 
Languedoc, noiiv, óá'u., t. XI, p. 155. — (3) Zuma, Anales de Aragon, t. V, 
liv. II, chap. 12. — AIcson, Anafas <fa Navarra, t. V, chap. IV, i'03 78-"!). 
— (-1) Zurita, liv. II, chap. XIV, O1 "79, v». — (5) LVnlrevua d'Alfaro a eu lieu 
íi la (in d'ociobre ou au début de novemlue, C'est ce qui ressort du récit de 
Zurita, Anafas de Aragon, t. V, liv. II , chap. XIV, i" 78, r*. — Voir aussi 
ritinórairo de Ferdinand, dans le Memorial de Carvajal (Chroniques de 
Caaülle, p. 578). — P. Martyr, Opus }ypistol.,\etlvn 168, raconte anssi Ten-
tt'ovue. — (6) « Hagnrs dótala muneribits remittitur », dit P. Martyr, opus 
cilat. -• (7) Lo réaultat de Tentrevue <r Ai faro est indiqué par Zurita, 
Anales, liv. II, chap. XIV, f 78, r0. — Les historiens navarrais Aleso», 
Chappuys, Behunce, placent cette entrevue en H9G el en méconnaissent 
rimporlance. 
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garantis con tro une invasion française, ou afíeclaionl ilo no pus 
être rassurès contro ce danger. En 14CH5, et des les premiers 
mois de rannèe, un rapprochement avait lien entre les cours de 
France et de Navarre : Charles YITI interposait sa mediation 
pour terminer l'affaire de la succession de Foix. Les Rois Catho-
liques, peu satisi'aits de Tattitude des princes navarrais, re-
nouvelèrent aussitòt leurs demonstrations menaçantes. Ou dis
cuta dans le conseü de Castillo le projet d'une expedition en 
Guieune et en Langucdoc coutre le roí de France. Le due do 
Nagèra proposa d'oecuper la Haute-Navarre a '̂ec les cois de 
Roncevaux et de Roncal, et d'envaliir les térros du sire d 'A l -
bret. Le cojnte de Leria avait été rappelé du royanme de 
Grenade et charge de reunir des troupes en Guipúzcoa. 11 se 
ílattait de l'espoir de soulever les vassaux des seigneurs de 
Luxe, ses parents, et les inontagnards de Roncal : 30,000 fan-
tassins, 4,000 hommes d'armes, 0,000 chevaux étaient reunis 
sur la frontièrc de F'rance. En Navarre même,. Juan de Silva, 
fils de Ribera, introduisait 1,200 ginetes el. 1,300 [autasshis ( l ) . 
Le terrain ainsi preparó, Pedro de Ontanon, ambassadeur des 
Rois Catholiques, se rendit â Pampclune. I I étaít charge de 
gagner Ies priticipaux seigneurs navarrais à la cause cas til lane, 
et de presenter aux rois do Navarre les demandes nouvelles des 
souverains castillans. 11 s'efiorca d'abord de dètourner la reine 
Catherine de se remire à Tentrevue de Tarbes, projetée entro 
ello et Jean de Koix. 11 somma cnsuite les rois de Navarro d'om-
pêcher Alain d'Albret, lieutenant du roí de France, do venir 
dans íenr royaume, s'ils tenaient à conserver la paix. S'il no 
pouvait obtenir de Catherifie la renonciation à rontrevue de 
Tarbes, Tenvoyé castillan devait du moins exiger que le prince 
de Viane restát pendant son absence ã Pampelune, ct que les 
gouverneurs des forteresses navarraises fussent tous astrointíí à 
prê te r Thommage üge aux rois de Castille, en garantió de l ' exé-
cution des traites antèneure (2). Cetto ambassade, qui cut lieu 
au mois d'aoüt ou de septembre 1490, produisit le résultat 
escomptè par les souverains cspagnols. Jean et Catherine cédè-
rent encore. lis laissèrent, pendant leur absence, lour fils, lo 
prince de Vianc, à Pampelune, c'estwVdire comme otage à portee 
des garnisons castiilanes. lis enjoignirent aux alcaydes des for-
tei'esses navarraises de prèler le sement de íaire respecter lo 
trai tê do Madrid. Ce sorment, appolé « Uommago ligo », fut 

(1) Üm-iia, Amh'.-i (hi Arngnyi. Jiv. II, cimi). XVI, P* SO-SI; cha]). XXIV, 
f0 89; chap. XX:V, 1'° 90. — (2) On ne comiait ceUe ambassade et la conveuliou 
verbale ou écrite qui siiivil que par io rdcit (ie burila. A nales ilc Arngon, t. V, 
liv. II, chap. XXIX, l'o y5, v". 
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prèté par chacun deux « par une, deux et Ivoh (oh, scion la 
« couturae d'Espagnc », ontre les mains do I'ambassadeur Onta-
ííon. On a conservé les hommages dn marechal de Navarre, don 
Pedro de Gramont, du eomte de tíant-Esteban, Alonso de 
Peralta, des gouveriieurs d'Artajona, de Pitillas, de Lumbier, 
d'Estella, de Saint-Joan, d'Ai'açuri (1). A lour exemple, les 
nobles navarrais jurèrent d'observer et de faire observer l 'oné-
reuse convention qui liait leuvs souverains à l'alliance espagnole. 
Ferdinand et Isabel!e se trouvaient ainsi posséder en Navarre 
une influence prepondéraute, un veritable protectoral;. Les esprits 
clairvoyants, com mo Conimines, no s'y trompaient pas. Les rois 
de Castillo, dit cot excellent observateur en 1-107. « font de la 
« Navarre tout ce qui leur plait » (2). 

Essaide C'étaít précisómcnt cctte situation privilégiée qui excitait les 
rapprochemeotentreméfianccs du roí dc Krance. Cctte alliance trop ètroite des sou-

' ^ u ^ K M n c c " 6 verains navarrais avec la Castillo consíituait un veritable danger 
Conferences pour Charles V I H . Ce pi'ince ne riouvait oublior que les rois de 

do TarUcs ¡1190). ' ., . , 1 , , . , 
Dupiicít* (¡e ]a Navarre etaieiit ses vassaux, et qu outre leur royanme, us posse-

dipioiiiatie iVançaise. daicnt encoro uno bonne pai'tie de !a France méridionale. Revenu 
Madtnâ doTcampo. de l'expédilion d'Kalio en juillet 1405, Charles V I I I , qui avait 

<iedcmcmiííeinent jllSfluc""^v '^gHgé de s'occnper des affaires navarraises, s'eííorça 
desíitaisdo de contre-balaneej* ralliance conclue entre Jean d'Albret et Fex--

ia dynostíe^d'Aibm(1jlian(í( m ]^g0Ciant .un rapprochement entre la France et la 
Navarre. No lui fallait-il pas, d'ailleurs, ménagér la maison d ' A l 
bret, maítrosse des passages dos Pyrenees, en vue-d'une guerre 
avecTEspaghe? I I dissimula l'antipathie qu'il éprouvait pour les 
princes de cette maison et chercha à gagner les conseillers des 
souverains navarrais. C'est ainsi qu'il confia des commandements 
à Lautrec et au sire d'Albret (3), et qu'il tenta de réconcilier Jean 
de Narbonne et le sire de Cándale avec la reine Catherine de Foix. 
Dès 1495 (4), des pourparlers ctaiont engages. Les rois de Navarre 
se disposaient, dans les premiers mois de 1490, à se rendre à la 
com* de Charles V I I I . « Hs espéraient, disaient-ils aux États de 
« Béarn, tirer de ce voyage un grand bien pour leurs domaines. » 
lis n 'ajoumérent rexócution de ieur projet qu'en raisonde rinsuf-

(1) Obligaciones, jurartientos y horrfnages del conde dc Santisteban, del 
alcayde de San-Juan (Tristan de Sormcndi), de don Juan de Beaumont, 
señor do Ai'atfiri, de Carlos d'Krbite, alcayde de Ártajóna, de Jaymc, 
señor á<í Sala, alcayde de Estalla, de Miguel dtl Espinal, alcayde de 
Pitillas, dó Johan, señor de Ollnqui, alcayde de Lumbierre. Dates de ees 
jvciea : du 9 sept. 1496 au 10 avril 1497. lis forment un voZumineiix dos
sier d'environ 50 folios aux Arch, de Simancas. Patronato real. Capittt-
faciones con Nao., leg. 1 et 2. — (2) Coinmines, Mém-, liv. VIII, chap. XXIV, 
p. 235 (édit. Wichaud).— (3) Voir ci-dessus. — (4) Zurita, liv. 11, chap. XXIX, 
i'u 95, v0, mentionne ees rumeurs. 
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fisancG do la donation volee par les Béamais, et suuloul à cause des 
craintes de leurs sujets navarrais, qui Ies suppliaicní de no pas 
s'éloigrnei', tant que la paix ne serait pas rétablie entre la France 
et rEspagne. Cependant, des le niois d'avril. iis aunonçaient que 
rt'actives négociations ótaiont entamóes pour la solution du dilíé-
rond de la succession de Foix. ( I ) . Comme Ies rois ne pouvaient 
quitter Pampelune, ila déléguérent le vicomte de Lautrec pour 
négocier en letir nom, et dècidèrent Ies États du Bèarn á voter 
pour leur envoyó une donation de 1,000 écus. Us aunonçaient 
mêtne le 1C juii let qu'ils ne tarderaient pas à se remira en per-
sonne auprès du ro i de France, pour hi i recomniander leur cause 
et proti íer des bonnes dispositions qu'il scmblait nourrir á leur 
ógard (2). C'est alors que le roi d'Espagne, toujours soupçonneux 
et toujours habile à exploiter les cir cons (anees, parvint á arracher 
aux souverains navarrais de nouvelles concessions par la conven
tion verbale ou écrite de Pampelune. Le roi de France, désireux 
de plus en plus de soustraire les maisons de Foix et d'Albret â 
Talliauce espagnole, redouble de bons oítlces. Le père des rois de 
Navarre, Alain d'Albret, naguère si liumble, élève hardiment la 
voix pour demandei1 1'exêcution du traite de Nantes. II émimère 
dans un long factum ses griefs contre la cour,la violation dés p r i 
vileges des Lannes, les délais apportés à la restitution de son comtè 
de Lisle-Jourdaiii, de sa baronnie de Seignans, de ses seigneuries 
de Langoiran et de Pontorix (3). Charles VIH s'appliquc h Jo 
calmer ; i l luí fait accepter ou luí ofl're une rente de 12,000 livres 
au íiou du comtó de Gaure (4). Le Parlement de Paris, par un 
arret du 7 septembre 149G, termine le procès relatif à la posses
sion du Péfigord, en confirmaní la propriété de ce comté au roi 
de Navarre et à son pore. II condamno le due d'Orlóans et la .-veuve 
de Duuois, « à fa i re departir le com te d'Angoidéme du tiers de Ja 
« comté de Pér igor t », au profit de la maison d'Albret (5), Le 
r r décembre, le roi do Navarre pz'eml possession de la vicomtó de 

(1) Tous ees fails, entièrement nouveaux, sont coiinua pai- le tex(e des 
mémoires et instruotions données pai- le roi et la reine de Navarre â Té-
vèque de Couserans eí a« barón da Coarrazc « de ce qu'ils auront ft dire 
aux gens des trois Estats de Béarn, Marsan etGabardan ». Pampelime, 20 avril 
1496. — Leltre missive aux Éíats de Béarn, ibid., 14 mai 1496. Arch, des 
Bass.-Pyrén., C. 680, i'o» 24 et 26. — (2) Mém, et instr. au baron de Coarraze 
de ce qu'il aura à dire aux États, 16 juillet 1496. Arcli. des Bass.-Pyrén., 
C. 680, f" 27, v«. L'exposé de loutes ces nógocialioDS est enlièrenient passé 
sous silence dans les bistoriens navarrais et autres. — (3) M<Sm. d'Alain 
d'Albret, 1496, B. N-, coll. Dout, 226, P 173. - (4) Transaction au sujet du 
comté de Gaure. Luchaire, Alain le Grand, p. 152. — (5) Arrest du Parlement 
de Paris end-e Alain, sire d'Albret, et le due d'Orléans, 1496, 7 sept., B. N., 
coll. Doat, t. CCXXVII, f 61. 
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Limoges avec I'autorisalion royale ( I ) . Enfin, grace ii I'entromise 
de Charles V I I I , los négociaíions entamées entre Catliorine et le 
vicomte de Narbonne sont poursuivics activemeni. La reine se 
rend à Pau pour dinger ies pourparlei's, ct laisse Jean d'Albret i i 
I'ampelune. Los deux souverains i)eiis;iient à tei-miner le dii-
férend, en mariant leur filie aíjiéc, Anne, future héritióre de tons 
leurs État.^, avec Gaston, fils ¡lu vieonite de Narbonne. Mais ils 
n'osérent agir sans Favis des Cortés navarraises, qui ne parent se 
rcunir que tardivetnent, le 10 novembrc, à cause de l'absenctí des 
deputes de Tudela (2). La proposition Cut [roidement accueillie par 
elles. Un doc^uraent original ct inédil des Archives de Pampeluue 
nous indique quels furent leurs sentiments. Les Cortés manifes-
tèrent quelques regrets de (;e qu'on n'eüt pas songé à un mariago 
entre l'infant de Castille et ia princesse iièritière do Navarre, 
union qui eât assure la paix du royanme. Cependant elles déclarè-
rent acróder au projet des i-ois; mais elles leur recommandaient de 
nerien alienor deleui's droits an profit du sirede Narbonnc, et elles 
réclamaient le retour de la reine dans son royanme. Elles char-
gêrent leprieur de Roncevaux, don Fernando de Lgües, de presen
ter leui's observations. Cathcrmc fit au prieur un gracieux accueil, 
remerciales Cortés de lour* devouement, protesta qu'ello recher-
cherait toujoitrs le bien de ses sujets « ct la conservation de la 
« couronne royale », mais elle persevera dans sa resolution (3). 
Déjà les conferences étaient en bonne voio ; dês le mots de novem-
bre, los bases d'un accord étaient trouvées : Gaston de Foix, le 
futur vaínqueur de Raveime, devait épousor la princesse Anne. 
Le vicomte de Narbonne se .contenterait d'une rente de 4,000 
livres tournois et de l'abandon de trois places de la comté de 
Foix ( í ) . Les souverains navarrais se croyaient au bout de leurs 
peines : en bonnes relations avec la France et l'Espagne, dóbar-
rassés de la guerre civile, an debut de 1497, ils annoni;aient n a í -
vement Fintention de se consacrer dèsormais au gouvernement de 
leurs États et à rafiermissement do leur pouvoir (5). lis no 

(1) Procès-verbal do la prise de possession de la vicointé de Limoges, B. N-, 
coll. Doat, t. CCXXYI, i" 15. — (2) Carta dal rey don Juan á ,1a ciudad de 
Tudela reconviniendo la de su falta de obediencia, en no haber embiado 
diputados. Pamplona, 1" novembre. Arch, de Nav., Cortes, sección de 
casam., leg. 1, carp. 30. — (3) Ce message et la réponse de la reine nous 
sont coftnus par un document que nous avons dt?coiivert à Pampelune, 
intitulé : Cariado la reina doña Catalina à los tres Estados de Navarra. 
Pau, 15 décembre. Original scellé. Avch. de Nav., Comptos, cajón 1(36, n" 25. 
— (4) Advis des États de Béarn au sujet dii mariage, 3 nov. 14ai5. Arch, des 
Bass.-Pyrén., E. 545; pièce publiée in extenso par L. Cadier Les États de 
Báarn, appendice, p. 435. — (5) Instr. domiées par les rois de Navarre au 
sire de Lautrec pour les États de Béarn, janvier 1497. Avch. des Bass.-Pyrén,, 
C 680, f 32, vo. 
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çroyaient plus avoir vien à vedouter dc leurs voisins : Charles 
V I I I et Ferdinand venaient de signer, le 25 fevrier, les trêves de 
Lyon, et tons deux nommaicnt les roia de Navarre parmi leurs 
allies et coufédérés (1). lis no se doutaieni pasque la paix pouvait 
etre aussi dangereuse pour eux que la guerre. 

En efiet, parmi les eonseillors de Charles VIH, règnait un vif 
sentiment de defiance á i'égard des rois de Navarre. La situation 
de ees souverains, indépeudants dans leur royanme et en Beam, 
vassaux de la France dans les torres des maisons de Foix et d 'Al-
bret, prêtait à rambiguitó. N'était-ce pas une alliance anormale, 
suspecte et dangereuse que cello de eos rois avec TEspagne. l ' cn-
nemic désormais inevitable de. la Franco ? Aussi eonçoil-on que 
les politiques français a i e n t e u r i d é e detentor la cupidiié du ro i 
de Castille en lui offrant la Navarre, comme prix de sa renoncia-
tion à ritalie, et d'obliger les souverains navari'ais à une attitude 
plus nette et plus soumiso ¡i l'ógard do la Franco, cu leur 
enlevant un royanme, dont les intéròts les préoecupaient plus que 
leurs devoirs á I 'égard de lour suzerain. C'est à Medina del 
Campo, oh Ferdinand resida depois le mois de nnü jusqu'au mois 
de septembre 1407, que les ambassadeurs du ro i de France propo-
sérent au roi de Castille l 'étrange combínaison, oü le sor de la 
Navarre était décidé. L'ambaasade françaiso*ètait composée de 
Guillaume dc Cléi-ieux, marquis de Cotrone en Calabre, gouver-
neur do Poitiers, des conseillcrs Richard Lemoyue, Michel do 
Grammont et du Bouchage (2). Î es négociaíeurs offrirent á Fer
dinand une compensation pécuniaire ou territoriale, s'il voulait 
abandonner à Charles VIII le royanme de Naples, lo Milanais et 
Gênes. Presses par le roi de Castille, ils lui promirent, au nom de 
leur souverain, d'abandonner à l'Espagne le royanme de Navarre, 
s'il agréait la combínaison. Les Castillans repoussèrent ces propo
sitions ; le roi de France s'y attribuait, en effet, la part du lion. 
Alors les ambassadours français hasardèrent un second projet. 
On partagerait le royanme de Naples; Ferdinand aurait pour sa 
part la Calabre. Mais le roi de France pourrait, quand i l lo vou-
drait, exiger la cession de la Calabre, à !a condition d'abandonner 
au ro i de Castille le royanme de Navarre, et en plus, une reijte 
annuelle de 30,000 ducats. Les Espagnols répondent par une 
contre-proposition : que Charles V I I I renonce au royanme de 
Naples; le roi Frédéric lui donnera uno indemnité et lui paiera 
tribut, et i l mariera son fils Ic due de Calabre avec la filie du duo 

(1) Gtiichardin, Hist. 'd'Italie, liv. V, chap. V, p. 143 (coll. Buchón). — 
(2) Sur cetle arabassade, voii- Zurita, t. V, liv. Ill, chap. 11, P 119,-v*. — 
Mariana; liv. XXVI, chap. XVI, parag. 1, p. 483 (óiUt. latine), p. p. Sciiott. 
- Coramines, liv. VIH, chap. XXIII, pp. 231-235 (coll. Michaud). 
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do Bourbon. D'ailleurs, insinuèrent-ils, I'offrc fie laCnlabi'e n 'était 
¡)aK ^uííisantc. Quant á échan^cr cette province contre laNavarre, 
i l n'y fallait pas songei1. Le roi do Castillo no voulait pas annoxer 
co royanme, san.s rassentiment formei de la reine Catherine. Ka 
niéce, ot de tons les Xavarrais ( I ) . Les conférences ínrent rom-• 
pues sur cette réponso. Ferdinand s'était ménagó á peu de frais 
uno reputation de souverain loyal, en repoussant- l'otíre de la 
Navarre. 11 ne perdait ríen á cette magnanimité , puisque les 
t ra i tés de Medina, de Madrid et de Pampelune luí assuraient le 
protectorat de ce pcii t État. I I y gagnait de pon voir invoquei* á 
1'occasion ce refus, cu apparence désintéressé, pour rappeler les 
souverains na^'an^ais aux devoirs de la reconnaissance. 

Tandis que les ambassadeurs trançais trahissaient en secret 
les rois de Navarre, ostensibloment lo roí de Franco redoublait de 
prevenances à l 'égard de Jean d'Albret et de Catherine. Aussi 
ees princes ne paraissent-ils pas avoir soupçonné Ies intrigues 
machiavéliques de Charles V I I I . Ce dernier ordonnait,. le 8 mai 
1497, de leur payer la somme de 5,823 écus, reliquat de la dot 
de 100,000 écus donnée « à feue madame Magdeleine de France, 
« princesse d e V i a n e » ( 2 ) . I I interposait aussi sa mediation pour 
terminer le long difFércnd de la succession de Foíx . Catherine était 
venue elle-méme à Tarbes négocicr un accord avec le vicomte 
de Narbonne. En vraio Béarnaise, tenace et rusée , la reine de 
Navarre disputa le terrain pied à pied, et ne se resigna que de 
guerre lasse à presenter un mémoire oii elle faisait d'impor-
tantes concessions. Ces concessions pouvaient servir 'de base à 
une transaction. Elle consentait á céder les rentes du Tursan, 
dn Marsan et du Gabardan, trois places du comtè de Foix, la 
v icomtéde Réalmont, mais h condition que Jean de Narbonne 
et Gaston, sou flls, renonceraient au pvocès pendant devant le 
Parlement de Paris, que Ies seígneuries situées hors de France 
ne seraient pas comprises dans la transaction, et que le ro i 
Charles V I I I sanctionnerait la convention (.3). Les deux parties 
parv inrentenf inâ s'entendre, et, aumois deseptembre, conclurent 
les deux traités de Tkrbes. Le premier stipulait le mariage de 
G-aston de Fõix, fils du vicomte de Narbonne, avec Anne, filie-

(1) Zurita, Anales da Aragon, liv. I l l , chap. II, T 119, r \ est l'auteur qui 
nous donne le plus de détails sur ees négociations. — Le récit de Mariana, 
De Rebus hispanicis, liv. XXVi, chap. XVI, parag. 1 (édit. Schott), est 
un peu plus court.— (2) Lettves patentes de Charles VIU au sujet de la dot 
dela princesse de Viane, orig. (8 mai 1497). Arch.'des Bass.-Pyrén., E. 547. 
~ (3) Réponse dela reine de Navarre aux articles haillés.de la part de Jean 
de Foix, texle non daté, mais qui se rapporte, selon toutes app'arences, aux 
conférences de Tarbes. Original, Arch* deg Bass.-l'yrén., K. 519; copiè, B. N-, 
coll. Doat, t. CCXXXIV, 164-167. 



aínée ct héi'itiero des i'ois de Navarre. Get to union devait s'ac-
complii* aussitôt que l'áge roqais serait atteint; si elle ne s'cffec-
tuait point, la partie qui aurait forfait à ses engagements serait 
passible d'indemnités considerables. Catherine paierait 1,000 
marcs á Jean de Foix ou à son fils, si elle manquait à sa parole, 
en n'unissant pas sa íille à Gaston, on en la donnant à un autre 
¿poux; dans cette dernière occurrence, si la reine de Navarre 
u'avait pas d'enfants raâles, elle serait forcee de ceder aussi le 
comtò de Foix et tontos ses dépendances au vicomte de Nar -
bonne ou ã son íils. Si r ínexécution du manage résultait de la 
mauvaise volonté de Jean, les vicomtés de Narbonne, de Marsan, 
deTursan, de Gabardan, les seigneuries d'Auteri ve et de Cau-
mont feraient retour k Catherine ou á ses héri t iers . Le principal 
article assurait l 'héri tage un i versei de tout es les terres et do-
maines de la maison de Foix-Nararre et d'Albret á la prmcesae 
Anne e t à son mari Gaston, dans le cas oíi le ro i et la reine de 
Navarre n'auraient pas d'enfants males. Si la filie ainée de 
Gatherine mourait en bas age, le mariage projeté s'accompli-
rait 'avec la secojide des princesses navarraises (1). Le second-
ti-nitc, conclu quelques jours aprés , le 7 septembre 1497, t ran-
chait le différeud de fa succession de Foix. Les rois de Navarre 
abandonnaient à Jean de Narbonne et à Gaston, pour toute leur 
vie, trois places du comté de Foix : Mazères, Savertlun et 
Mon taut. l is leur assignaient « 4,000 livres tournois de i'ente 
« en assiette sur les terres et seigneuries de Marsan, Tursan, 
« Gabardan, la baronnie de Captieux, Aire et le Mas d'Aire, 
« tant que. contient la seneschaussée de Marsan, avec tous les 
« fruits, rentes, emoluments et revenus, fiefs, hommages et 
« toute juridiefcion ». Comme le revenu de ees domaines n'etait 
estimé que 3,000 livres, Jean de Foix obtenait, pour les 1,000 
livres qui rèstaíent â acquitter, la place de Caumont en Laura-
guais, e t à défaut de cette place, qu'ií fallaifc racheter aux h é r i 
tiers du sire de Castelverdun, une rente equivalente en argent. 
Les partisans du vicomte de Narbomio devaient recouvrer leurs 
biens, offices et bénéíices, « sans ..diflícuité et empeschement », 
mais sans restitution de fruits. Toutes procedures commencées 
des deux côtés pour « maléfices, meurtres, pilleries, larrecins, 
« destroussements », seraient ánnulées, et une amnistie sans 
restriction proclamóe. Le vicomte de Narbonne, de son côté, 
« renonce et quitte à tout droit et action qui. luy appartient ou 
« se pourroit luy appartenir ès-dites terres et seigneuries du 

(1) Gonvention de mariage entre Gaston.de Foix ei Anne de Navarre, 
l61" sept. 1497. Tarbes. Original. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 547. 
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« royanme do Navarre, comtcs de Koix et do Bigorre, soip-neu-
« Ho de Bcurn, vicomtós do Mavsnn, Tur.san. liabnnhin, Xébo-
« san et antros appartenentos à ladito inaison do FOÍK, on íavour 
« dc ladito royne et de POS hoirs et SUCOOSÍSCLU-S ». II « se 
.« départ » du procos pendant devant lo Parlement de Paris, 
« réservé touteffois le liou vouloir et. consontemont du roy (do 
« France) » et de cette com*. 11 promet qu a 1'avenir ni lu i , ni 
son íils, ni leurs héritiei-s, « no monviont débat, question de 
« droit ny do fait, par soy ny par autre, no íeront procès ny 
« demando à Fencontre de ladito royne et de ses hoirs et sue-
.« cesseurs ». l,orsque Uasíon attoindra Tàgc de quator/e ans, 
son père fui lera approuvor et i-atifier la transaction. Au cas 
oil Joan et son fils décédevaiont sans eníantx máies, « descen-
-« dans d'eux par loyal mariano », les torres et seigneuries l iypo-
théquées en marantic des 4,000 livres de revenu coucédóos aux 
deux princes íeront relouj- aux rois de Navai're ou à leurs 
héritiei's, mnyennant lo paioment de « quarante mille escuz 
« petits » à Théritière de la maison de Narbonne. Chacun des 
contractants désignait six garants, évèques ou seigneurs,-pour 
vciJlcr à rexécutifm des traites (1). Les conventions de Tarbes, 
í'ort avantageuses pour les souverains navarrais, ainsi délivrés 
d'inquietudes, étaient aussi poní- le roí de Krance comme une 
revanche partielle des pactes de Medina et de Madrid. Le v i -
comte de Narbonne, raaítre des principales places dn eomté de 
Foix, restait, dans la France méridionale, l'agent docile de la 
politique française. Le mariage de Gaston avec Théritière dc la 
Navarre, Anne, permettait dc prévoir le temps oii un prince 
("rançais, dévoué à la couronne, réunirait les domaines de la 
maison de Foix-Albret. Cette union était une infraction formelle 
aux conventions de 1494 conclues avec la Castille, et faisait 
présager peut-é t re que. bientòt les rois de Navarre s'efibrce-
raient d'échapper au protectoral espagnol. Fnfin, le roi de France 
était le garant des trailés de Tai'bes; i l avait poussé á les con-
elure, et sa sanction était nècessaire pour lour accomplissemeiit. 

Les Rois Catholiquesnesetromperentpassur la portéedes négo-
ciations entamées entro les souverains navarrais et le vicomte de 
Narbonne. lis. y virent, en o (fot, une revanche de la diplomatie 
française, et ils craigniront qu'une alliance intime ént re la maison 
d'Albret et Charles V I I I ne fut la consequence de ees pourparlers 
ot des traites qui les avaient termines. Ces craíntes étaient d'au-

(1) üeusiémtj traitó de. Tarbes (i'ygtant le diff^rciul <\e la succession de 
Foix), 7 sept. 1497. Original, Arch, des Bass.-Pyi-én., E . 449; copies : Arch. 

• de Nav., Comptos, csijon 177, n1 20 (copie faite en 1517). B. N., coll. Doaf, 
l. CCXXYII, f* Ü7. — Tons ees documents sont inÉdits. 



tanfc plus vivos que la trèvo sig'nóo à Lyon outre la France et 
I'Espag'ne expirait au mois d'avril 1498. Déjii les Français se rap-
prochaieiit des Pyrenees. Sous ce pretexte, Ferdinand ordonna 
de faire sur les frontières de Navarro une de ees demonstrations 
militaires dont i l était coutuniicr, ioutes les ibis qu'il voulait 
obliger les rois ses voisins k pcrsóvérer dans son alliance ou à lui 
conceder quelque nouvel avantage. Sur son ordre, le eapitaine-
géneral Ribera et le connéíable de Castillo, Velasco, conconirè-
rent lours troupes á Briviesca, vers la fm du mois de septembro 
1-197, et mirent en dótense les ibrteresses de la Navarre móridio-
nale, qu'occupaient des garjiisous cas til lanes. Velasco ne voulait 
pas cependant, en envahissant la Navarro, donner occasion aux 
Français d'cntrer en Béarn. I I commença par envoyer à Pampe-
lune, auprès de Jean d'Albret et des Cortés navarraises, un de 
ses serviteurs. Cet agent annonça Tarrivée des Castillans sur la 
frontièrc, protesta du désir qu'avaient les généraux espagnols 
d'observer les conventions antórieures conclues avec les souve-
rains navarrais, et demanda au roi et aux membres des Cortés 
d'exprimer lours intentions à ce sujet. Zurita, qui rácente ees 
négociations, n'indiquc pas quelle fut la i'éponse de Jean d'Albret. 
11 semble bien, d'aprés son récit, fort prócieux, puisqu'il supplée 
à l'absence de tout document original, que Jean et Catherine 
maniíestèront quelques velléités de resistance, refusant sans douto 
d'accorder encore des garantios au roi do Castillo. Peut-ètro son-
geaient-ils à reconquérir leur indépendance du côtó de l'Fspagne, 
avec 1'appui de la France. En eífet, si Ton en croit Zurita, les 
princes navarrais réunirent dans le Béarn et la Gascogne dos 
troupes nombreuses. La reine passa les Pyrenees, amenant avec 
elle à Pampelune des soldais français, malgró les supplÍc<átions 
de ses sujets, qui craignaient une rupture avec Ferdinand. On íit 
courir en Espagne le bruit d'une conspiration des habitants de la 
province d'Estella. lis avaient projeté, disait-on, aprés Tarrivee 
de la princesse, de surprendre et de chasser la garnison castillane 
du chef-licu de leur province. On signalait la reunion dans le 
pays de Soule et dans rArmagnac de nombreuses compagnies 
françaises, destinées á appuyer lesrois de Navarre (1). Lero i de 
Castillo et son entourage grossissaient à dessein ces bruits alar-
mants. Un mómoire inédit, qui se trouve aux Archives de Pampe
lune et de Simancas, et qui paraít avoir été compose pour l'ambas-
sadeur Ontañon en 1509, sígnale avec details une accusation qui 
fut alors portee centre les souverains navarrais. Ferdinand y 

(1) Ce récit se Irouve dans Zurita, Anales de Aragon, t. V, liv. HE, 
chap. XI, f» 129. 
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aflirme quo Jean et Catherine avaient signé avec Churlos V I I I , à 
Amboise, un traite secret dirige conlro luí. En vcrtu de ce pacte, 
les troupes du roi de France auraient eu la libre entrée de la 
Navarre, du Béarn et du com té de Foix, pour menacer l'Espagne. 
Charles avail promts de no taire ni paix ni trove sans y com-
prendi'c sos allies. I I lour avait assure sa protection, et s'ótait en
gage, au cas oíi iis pcrdraient leur royaume, à leur donner des 
domaines éípiivalents en France. I I accordait au roi Jean une 
compagine de sos gens d'armes, au siró d'Albret 100 lances au 
lieu de 50, au sire de Luxe, à Lautrec, à Gr¿iniont, des comman-
dements. Get accord avait été entouré du plus grand m y s t è r e ; les 
ambassadeurs avaient pris maintes precautions pour en teñi r 
cachees les clauses. Nul doute qu'il n 'oútóté execute, disait plus 
tard Ferdinand, sans la mort subite de Charles VIH (1). Zurita 
ajoute memo qu'on crut en Espagnc, d'aprés une rumeur sans 
preuve, que les rois de Navarre avaient conclu une convention 
secrete pour échanger leur royaume contre le duché de Norman-
die(2).Ce que le grand chroniqueur sígnale comme un simple 
bruit, les liistoriens espagnols postérieurs le rapportent comme 
un fait certain. L'un d'oux, Ascargota, auteur d'un abrogó de 
l'histoire d'Espagne, longtemps populaire dans la péninsule, stig
matise mème à cò sujei Ia mauvaise foi des souverains navarrais, 
<c leur aveugle aftbetion pour la France », et loue la conduite de 
Ferdinand,,rai'ti(icieux inventeur de ces rumeurs (3). L'absurdító 
de cos racontars est evidente pour tout esprit non prévenu. S'íl 
est permis de croire qu'un rappi'ochement, peut-6tre une alliance, 
aient été negocies, après la convention de Tarbes, entre Charles V I H 
et Jean d'Albret, i l est impossible d'admettre que celui-ci ait 
consenti à échanger uno couronne royale contre un simple t i t re 
ducal, un royaume contre un duché, fút - i l leplus beau de France. 
Que Ton songe simplenient à Fénergie que les rois de Navarre 
déployèrent pour reconquérir leur Élat, quand üs l'eurent perdu 
en 1512, et au démenti catégorique que Jean donnait á un bruit 
analogue d'échange, deux ans après le prétendu traite d'Amboise, 

(1) Ces dútails tout nouveaux sont donnés par un mémoire anonyme non 
daté, remis probablenient â Ontañon en 1509 et intitulé : Relación de algu
nas quiebras que los reyes de Navarra hicieron después del asiento (de 
1494). 2 copies de ce document. Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, carp. 15. 
Arch, de Simancas, Patron, real. Capitul, con Nav., leg. 2. — (2) Zurita, 
Anales de Aragon, t. V, liv. HI, chap. XI, f" 129-130, qui nientionne ce fait, 
ôri parle comme d'une simple rumeur; « entonces se entendió, on disait », 
tels sont les termes qu'il emploie. — De mème. Mariana, De Rebus hispanicis, 
Hv. XXVI, chap. XVI, parag. 1, p. 42fi. ~ (3) Ascargota, Compendio de la 
histoiia de España, dans la Colección de los mejores autores españolest 
t. V, p. 142. 
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en 1500 (1). Comment croire qu'un roi de Prance ait voulu se 
dessaisir de la Normandie, la plus belle et la plus riche province 
de ses États, et mettre aux. portes de París un vassal dangereux 
qui possédait déjà les avenues de Toulouse et de Bordeaux? Aurait-
i l pu ceder ainsi sincérement 1c pays que Charles V et Louis X I 
avaiént eu tant de peine à reprendre á Charles 1c Mauvais et au 
due de Berri ? Ou bien faut-il supposer que les rois de Navarre 
aient conclu un marché inexécutable, et joué bénèvoleinent le 
rôle de dupes par persuasion. Cette campagne de faux bruits était 
probablement Tosavrc de Ferdinand lui-même. Elle était destinée 
ájustifier sos exigences, à luí fournir le prétexte d'une nouveílo 
intervention en Navarre. En 'méme temps, i l oi'donnail sur les 
frontières des demonstrations militaires menaçantes : le connó-
table de Castille réunissait à Vitoria les compagnies des gardes; 
les troupes castilianes s'avancaient sur l'Ébre jusqu'aux portes de 
Tudela (2). C'éíaicnt les preludes ordinaires des négociaüons 
qu'entamait le roi de Castille avec les rois de Navarre. En effet, 
bientòt après, Ribera sommait Jean et Catherine, et requérait les 
Cortés navarraises de veiller à l'exécution des traites antérieurs. 
L'ambassadeur ordinaire de Ferdinand, Pedro de Ontañon, se 
rendait à Pampelune ; i l rassurait les rois sur les projets et 
les dispositions de son maítre. Le ro i de Castille, aflirmait-il, 
n'avait ajouté aucune créance au bruit del 'échange de la Navarre 
contrete duchó de Normandie. Pareille rumour était trop contrairc 
à l'honneur de ses neveux. 11 était sur que ceux-ci n'avaient rien 
conclu qui dut porter atteinte á rattachetnent et à la reconnais-
sanoe qu'ils dovaient á leur oncle et protecteur. Une convention 
pareille à celle qu'on leur attribuait était d'ailleurs trop préjudi-
ciable à lear intérêt et trop en opposition avec los traites qui les 
liaient à l'Espagne. La conclusion de ees discours mielleux fut 
tout autre qu'on aurait pu le supposer, d'apres lo ton conciliant 
de Tenvoyé castillan. Les Rois Catholiques, déclara-t-il, ne pou-
vaient cependant se dissirnuler que la neutralité de la Navarro 
était.moins assurée à Tavenirqu'antérieurement, Aussi jugeaient-ils 
hécessaire de réclamer aux princes navarrais des süretés suíí i-
santes pour garantir la sécurité des États espagnols. II ajoufa qu'au 
reste ils s'en réferaient aux rois pour fixer ees süretés ; mais i l eut 
le soin, malgré cette affirmation, de Ies determiner lui-méme. 11 
demanda que les Cortes, les principaux personnages du royaume 
et les alcaydes ou gouverneurs des forteresses füssent as-
treints à un nouveau serment, qui les obligerait à faire observer 

(1) Voir ci-dessoiis, message de Jean aux Cortés en 1500. — (2) Ces motive-
menu ties tmipes castilianes sont signaMs pal' le registre on. mémorial 
d'Olite. Arch, de Nav., Msg. du P. Moret. 
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les conventions précódentes conchies avec la Castille. De plus, íl 
exígca une concession float ü n'avait jamais «té question aupa-
ravant. Les rois de Navarre devaient s'engager ii ne cbanger au-
cun alcaj^de, sans en. aviser les Rois Catholiques, á ne choisir ees 
gouverneurs que parmi les Navan'ais, et à leur fairc prefer au 
moment de leur installation le serment d'hommage lige requis par 
les souverains eastillans. Tel est le récit circonstancié de ees 
pourparlers, dont on ne trouve pas de trace dans les documents, 
et que Zurita seul expose (1). II í'allut bien, sous la menace 
d'une intervention militoire, se résigner à ceder encore. Jean et 
Catherine consentirent à accorder les garantios réclamées par 
Ferdinand, et promirent, par lettres patentes authentiques, d 'exé-
cuter la nouvelle convention écrito ou verbale qui leur fut 
imposée. 

h-à politique du roi de Castille, toujours prudente et p e r s é -
vorante. avait ainsi resserré davantago les lions qui unissaient la 
Navarre aux Ktats cspagnols. Tout autre ótait la politique (ran
çai se : elle manquait de net te té ; elle variait au gró des impres
sions du moment. Après avoir tenté, en lavorisant la i'éconcilia-
tion des princes de la mai son de Foix, au t raite de Tarbes, de 
ramener à ralliance française les souverains navarrais, Char
les V I I I , mécontent peut-ôtre de leur faiblesse à I'égard des Rois 
Catholiques, revint à son idée premiere. 11 résolut de sacrifier la 
Navarre aux convoítises du roi de Castille, pour eloigner ce prince 
de ntalie. Sous pretexte de négocier la prorogation de la t réve 

, de Lyon, les ambassadeurs français, au nombre decinq, le sieur du 
Clérieux, du Bouchage, Garin, Gvamont et Étienne Petit, se ron-
dirent, à la fin do l'année H97, ÍV Alcala de Henares (2), oii se trou-
vait Ferdinand. Us renouvelèrent l'oílre de la Calabre, si le ro i 
d'Espagne renonçait au roste du royaume de Naples. Les Rois 
Catholiques pourraient cèder cette province au ro i de France : la 
Navarre leur serait attribuée en échange, avec I'assentiment de 
Jean et de Catherine, et on leur paierait une rente de 30,000 
ducats, en compensation du surplus de revenu que fournissait la 
Calabro.(3); Mais le roí d'Kspagne eluda encore cette proposition 
insidieuse; on lui offrait un pays sur lequel i l exerçait une 
influence prèpondérante, en échange d'un royaume dont i l convoi-

(1) Zui'ita, Anales de la corona de. Aragon, t. V, liv. Ill, chap. XI, P 130, i-o. 
— (2) La dale de ees conférences, qui n'est indiquée nulle part, peut être àé-
lerminéa d'aprés ritiaéraire de Ferdinand, donaá par Carvajal. Memorial o 
registre breve, (Chi-oniques de Castille), 111, 549. Ferdinand séjourna à Alcala 
de nov. 1497 A avril 1498. — {3) Le seul rócit détaillé de ees négociations 
est dvt à Zurita, Anales áa < Aragon, t. V, liv. HI, chap. XIV, f«s 132-133-
chàp. XIX, 1̂  138; chap. XXI, f» 141. 
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tait la facile conquête. Encore l'oífre de la Navarre êlait-elle ac-
compagnée (Tuno restriction essentielle qui en dètrvusait la valeur; 
elle était ^ubordoimée au consenlcment de Jean d'Albret et de 
Catherine, consentement tout à fait improbable. Satisfait du pro-
tectorat qu'il exerçait sur les États de ses neveux, le roi do 
Castille n'avait nulle envie de s'engager dans une aventure, èn 
annexant le royanme navarrais. II répondit en prometí ant d'adhé-
rer à une bonne paix, pourvu qu'ií n'y fút question que de Naples, 
et ií traína les négociations cu longueur, jusqu'á ce qu'une 
attaque d'apoplexie le débarrassât, le 8 avril 14í)8. dú roi de 
France, son adversaire (1). 

A u moment oü s'éteint avec Charles Y I I I la dynastie des Vatois 
directs, la situation du royaume de Navarre n'ciait guère 
enviable. Pendant la longue période de dix-nouf ans qui s'était 
écoulée depuis 1479, les maux de ce petit Étàt il'avaieiit fait 
qu'empirer. Deux changements de dynastie, Tavénement de la 
maison de Foix en 1479, J'aA éucment de la maison d'Albret 
en 1484, avaient contribué à aífaiblir lautor i té royale. La guerre 
civile, inalgrè quelques trêves passagères aussitôt rompues que 
conclues, n'avait cessé de désoler un pays oú Tanarchie exerçait 
ses ravages depuis le milieu du XVC siècle. Profitant de Fimptlis-
sance des souverains navarrais et des troubles de leur royanme, 
le r o i d'Espagne avait soumis la Navarro à un protectorat de plus 
en plus lourd. Des l'année 1470, au traite de Tudela, i l avait 
obtenu le droit d'occuper te'mporairemeiit los forteresses dé co 
pays. Au traite de Saragosse, en 1479, i l avait fait conlirmer Ies 
avantages obtenus trois ans auparavant; un moment i l avait songé 
4 marier Frauçois-Phíebus à sa íllle, puis Catherine à son ills. íl 
avait. échoué ; mais bientôt, reprenant l'avantage, i l avait amenê 
en 1488, par le t ra i té de Valence, les rois de Navarre à se replacer 
sous sa protection. Sollicité par cux d'intervenir pour apaiser les 
troubles, i l avait réussi, avec TadhésiOn du roi de France l u i -
même, après avoir fait couronner Jean et Catherine k PampeUme, 
à obtenir la neutral i té perpétuelle de la Navarre et du Béarn au 
t ra i té de Medina dei Campo (30 avril 1494). Bientôt i l obligeait 
ses proteges à hi i accorder de nouveaux avantages : i l recevait en 
otage Tune des filies des souverains navarrais, i l oceupait les 
principales places de leur royaume, i l détenait les forteresses de 
leur connétable exilé, le comte de Lerin (traites de Madrid, 
avrit 1495). Peú à peu ses exigences s'accroissaient : par les mena
ces et par les caresses, i l obtenait en 1496 1c droit de recevoir le 

(1) Zurita, Anales de Aragon, t. V, liv. Hl, chap. XIV, fos 132-133; 
chap. XIX, f° 138; chap. XXI, fo 141. 
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serment d'hommngo lige "Jes chàtelains. des Cortés, dos grands 
seigneurs nararrais. En 1407, aprés une campagne diplomatique 
plus habile qu'honnéte, i l esigeait, de nouvelles garanties : nul 
gouverneur de foi'tcresse na pouvait plus è t re nommé, change, 
installó sans son assentimcnt. Jean d'Albret ct Catlierine n'étaient 
plus en Navarre que les vassaux des Rois Gatholiques, et Ferdi
nand, suivanl rexijression de Comminos, « íaisail de ce royanme ce 
« qu'il voulait ». Moins aviséc et moins fécondeen resultais avait 
élé la politique i'raneaise depuis ravénemeut de Charles Y in . 
Tant que Louis X I avait vécu, riníluence française avait luttè 
souvont avec suecas (-ontre rinduence espagnolo dans les Ktats 
navarrais. C'cst luí qui avait uni par uu mariage à ia maison 
royale de France la maison de Foix, hérit iere de la Navarre, 
dans l'espoir de garder ainsi la prinoipalo des portes de l'Kspagne. 
(.•'est encore lüi qui avail fait éehouer 1'imion projetée entre l ' i n -
íante Juana et le roi François-]Miaibus. et lo mariagotant dósiró 
par les Castillans et les Navarrais enlre i'infant Juan et la jeune 
reine Calherme (J-ISI). C esl, tut de ses projets que la Regente 
Anne de Beaujeu avait realist'1, en laisant ópouser â ritériliòre de 
Ia Navarre le vicomte de Tari as, Jean d'Albret. Mais la diplo-
matie française n'avait pas su proíiter de ees premiers avantages. 
Les embarras de la minorilé de Citarles V I I I permirent aux rois 
de Navarro et á leur conseillcr Alain d'Albret de se rapprochor de 
l'Kspágne. Les politiques trançais auraient pu exploiter le diflè-
rend de la succession de Foix, pour ramener à rallianco française 
les princes navarrais. lis 1'essayèrent sans grand succès et t e» -
tòrent OJI 1489, an moment de la guerre de Bretagne, d'enlever k 
Catherine et à Jean lo trone de Navarre. Puis, par un revirement 
subit, le roi de France, au traite de Nantes (MOl), se réconciliait 
avec la maison d'Albret. Mais, sacrifiant tons Ies intérôts de son 
royaiime a ses projets sur I'ltalie, Charles V I I I consentait à laisser 
au roi d'lispagne le mérito et 1c profit de la pacification des Fiats 
navarrais. I I partageaif avec lui rhonneur de régler le procos de 
la succession do Foix par le conipromis de mars 1494, et i l auto-
risait la conclusion du traite de Medina, qui, ostensiblement, assu-
rait la neutralité de la Navarro, et en secret plaçait ce royaume 
sous le protectorat de la Castillo, A son retour d'Italie, le ro i de 
France tentait de regaguer le terrain perdu : i l se rapprochait de 
la maison d'Albret, i l iníerposaif ses bons offices pour terminer 
les querelles entre les princes de Foix, ct laisaitconclure le traite 
de Tarbes, qui réalisa ce dessein. Mais en memo temps, avec une 
perfidie insigne, i l essayait de gagner les Rois Catholiques en leur 
offrant le roya\iine navarrais, soit pour les brouiller avec Jean et 
Catherine, soit pour obienir la renoncialion des souverains d'Es-
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pague au [-oyaumo do Naples. Coite politique, faito (t'altei'iiatives 
do íaiblosse et-de violence, sans lixitó, sans net 1 etc, avait aliené 
au roi do Fnance les sympathies des pi'inees navai'rais, et eonir i -
bué à les jetei' do [ilus en plus dans ralliauco espaguolo. Co n'ost 
pas que Jean et Caiherine eussent beaueoup à se loner du protec
tora t castillan : i l leur paraissait bien onóreux ct bien dm-; les 
exigences do leur protecteui* croissaient sans cesse, et les services 
qu'il leur avait rendus avaient oté largement payés. Mais jusipi'en 
1408, ils duront subir ce joug, acceptor en frémissant une protec
tion aussi lourde. Us durent aftendré que les circonstances leur 
permissent de reconqiiérir leur indepondance du còtó do la Cas-
tille, eL de garantir la sécurité de lours domaines du côlé de la 
France. Après ravénemont de Louis X I I , ils no tardèrent pas à se 
dégager en partie du protectoral; espagnol, et à assurer, par une 
double alliance avoc la France et avec l'Espagne, la ncutralité 
complete de lours Kiats. Court moment de calme avant les oragos 
qui, dês 1503, allaiont éclater, avant les périlloux conflitsoii l'exis-
tence même tie leur royanme allait êlro encoi'o mise en question ! 

•A 
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C I I A P I T R E I " . 

A I . L I A X C K D E S « ( H S DE NAVARRE A V E C I.A F R A N C E , 

l /ESI 'At iNE KT I,K I'Al'E. 

LES S0CVEKA1NS NA VARRAIS l'AUVIENNENT A S ' A K F K A N C H I R KX 1» A R T I E 

DU RROTECTORAT CASTIL1-AN. 

(¡498-1502.) 

P c m l a u t los (jimtoi'zo a u n ó o s qu i s ò p a r o u í I a mot-f do C h a r 
les V I H do l a c o i i q u ò l o d o í a N a v a r r o . los s o u v o r a i n s n a v a r r a i s 
s'eíToi'CÓrout d a í T r a n d i i i ' lours K l a t s do r i n í l i i o n o o í'ran^aiso ot, 
du protoo lora i ospairnol . ol do n i a i n í o n i r loui' n o u l r a l i t ò ati mi l iou 
des (|iiorollos qui d i v i s ò r o n t Ies g r a n d e s monarcl i ios e u r o p ó o n n e s . 
T o u t d'abord. á la favour dos in tr igues at ixqiiel les donnaicnl l i e u 
les a í T a i r e s d'Ital ie . i!s obtiiiront t 'all iance i V a n ç a i s o e( r a i n i l i ê . 
du papo A l o x a n d r e V I . l i s purent a lors ó e l i a p p o r ou g r a n d e 
p a r t i ó à l ' o n é r o u s e p r o t o d i o n de r K s n a g n c , o l , j ia i ' les I r a i l é s do 
S é v i f l o , en 1500, recot ivroi ' lours places lor ies . M a i s i 'accalmio 
devaií è l r e . de co i ir te ( fui-ée . Depuis lõOíí jusqu'on 151*2, ils o n t r è -
r e n t e n lutte a v e c lo roi do F r a n c o , qui sou l in t contro eux le 
p r é t e n d a n t l í a s t o n de F o i x , ol l e u r susc i ta uno Ibulo d'ombarrfts. 
L o r o í do Casti l lo chorc l ia i t ou n i ô n i o temps A los rep lacer sous 
son protec torat , et à los en tra inor dans une union int ime avec I n i , 
p a r l a nouvol le convent ion do M e d i n a (1501). M a i s les m i s de 
N a v a r r e , soucioux de n e pas a l i enor lour i n d é p e n d a n c e , si d i l í i c i -
le ineut roconquise, c r u r o n t Irouve i ' dans uno a l l i ance avec lu 
m a i s o n d 'Antr i che u n e j irotec i ion m o i n s c o ñ l e u s e , et m a i n l e n i r 
a ins i l e u r n e n t r a l i t é . l i s y r ó u s s i r e n l , ¡i t ravers bien dos d a n g e r s , 
pendant s i x ans (1500-1512), grfico a u c o n í l i t des i n t é i ' ó l s rrani;ais 
ot espagnols , m a i s i l s l a i s s é i ' e n t s 'accuniu lor ainsi con tro eux dos 
l ia ines q u i , d i s s i m u l é o s du c ó t é de K e r d i n a n d , o u v e r t e s du c ó t é d e 
L o u i s X I I , dovaient met tro onlin en [toril rox i s tonce do lour K t a l . [, 

P a r su i te d'un c o n c o u r s l i e u m i x de c i rcons tances , J o a n d'Albret '''¡'"'""xn ot 
et C a t h e r i n e , qui redoutaient r a v ó n o m e n t de L o u i s X I I , les princes d'Albrot. 
t a r d è r e n t nas á a c q u é i - í r r a l l i a n c e du nouveau r o i et en momo Rapprochement 

1 1 entro ees jmrices «t 
t e m p s cel lo du pape A l e x a n d r e V i , son al l io . R í e n ne Caisail p r o - lepapeAiexamirevi 
xoh' un tel r e v i r e m o n t . L e nouveau TOÍ do [«'ranee efai t lo b o a u - ^̂ JJJveítlómi 
í r è r e du p r é t e n d a n t J e a n de N a r b o n n e et I ' ennemi d'AIaindei'avustd'Éumiioa. 
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d'Albrel (1). Mais r inlérét politique fui plus fort eu luí que les 
antipathies. Louis X I I , au début de son i'égne. éíait aux prises 
avec de sérieuses diflicultés : i ! était eu querelle avec Maximilien; 
i l songeait à époviser Anne de Breiagne et á conquerir le Mila-
nais et Naples. Pour executei* ses plans, i l luí fallall conserver 
la paix vers les Pyrenees. Aussi dissimula-t-il ses vrais senti
ments á l 'égard de la maison d'Albret. qu'il detesta toujours, et 
i l accueillit avec courioisie le pérc du roi de Navarre, Alain, qui 
s'était rendu à Paris pour assister au sacro (2). I I lu i accorda 
aussitòt de nombreuses mai'ques de favour. Le 9 juin, i l le nom-
mait capitainc du Chàteauvieux de Bayonne et des tours de Saint-
Esprit, en i'aison de « son grand sens, souflisance, science, 
<< loyauté, preudomie » (3). Le 28 juillct, i l recevait son hommage 
pour les torres de Gascogne, de Périgord ct de Limousin (4), et 
même pour le comté de Castres et la baronnie de Lézignan, bien 
que la propriété de ees derniers domaines íüt disputée au sire 
d'Albrei (õ). Dans les négociations eníamées avec le roi d'Kspa-
gne, i l nommait Ies rois de Navarre iiarini ses amis et allies (0). 
Cost qu'en ofl'et Louis X I I avail besoin de Tadhesion des sq.uve-
rains navarrais et de lour pero pour exécuter le projel, qui l u i 
tenait le plus á cceur : rannulation de son mariage avec Jeanne 
de France. Pour obtcuir le consentcment du pape Alexandre V I 
a,u divorce, i l avait flatté Tambition' paternelle du pontife,, en 
donriant à César Borgiale duché de "Valence, et en négociant 
Tunion de ce prince avec une princesse de sang royal (7). Rebuté 
par Charlotte d'Aragon, par Germ ai ne de Foix et par Anne de 
Cándale, le célèbre condotíiere, dont la réputation effrayait l^s 
raoins délicats, dut se rabattre sur la soeur du roi de Navarre, 
Charlotte d'Albrei. C'était un véritable crime que de livrer au plus 
corrompu desprinecs italiens une jeune fdle aussi bolle, aussi pienso 
et aussi douce (8). Mais la maison d'Albrei saisit avec empresr 

jl) Luchaii-e, Alain-IG Grand, sire d'A-lbi-et, p. 31. ~ Jean de Narbonne1 
assistait au sacre du roi, 16 28 inai Í498, comme pair laique, d'apréa ComDímes,1 
Mém., édit, de Mlle Dupont, II, 596; et A Tentriie soleimelle de Louis XII'à Paris 
(juiUet), Saint-Gelais, Hist, de Louis XII, p.p. Godefroy, pp. 125-127. t-
(2) Luchaire, Alain le Grand, p. 31. — Zurita, Anales ãc Aragon, liv. IH, 
chap. XXV, fo 145, signale aussi la presence d'AIain à Paris en mai 1498. — 
(3) 'Lôttres patentes de Louis Xlf. Compiègne, 9juin l498. B. N-, coll. Doat, 
t. CCXXVJI, P 149. r- (I) Lettres patentes de Louis XIÍ. Paris, 28 juillet:1498. 
B, coll.. Doat, 2?7, f 153. — (5) Lettres de Louis XII au sénéchal de Çarr 
capgonno, pour faire metlre Alain d'Albret en possession du comtó de Castres 
et do Ia baronnie de Léaignan, 28 juillet 1498. B. N., coll. Doat, 227, fJ 
coll. Languedoc, t. XCI, f0 13. — (6) Cest Zurita qui mentionne ce fait. 
Anales ào Aragon,, liv. IH, chap. XX1I1, t" 145, v*. — (7) Sur ees négociations, 
VOM' Iç bê iu livre de Q\x, Yriarte, César Borgia, t. 1", 145-148, 158-159. ~ ; 
(5) Luchaire, Alairv le Grand, p. 33. ; 
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sement cotte occasiondeg-aguer l 'amitiédu roi de France: l'intéi'ét 
Temporta sur les scrupules de conscience. Les souverains navar-
rñte y virent sm-tout un moyen d'echapjicr k l'onorenx pi'otec-
ionxt de la Castillo, et de resiste i1 aux pretentions renaissantes de 
Jean do Narbonno. Le pretendant eomptait, en eííet, sur i'appui 
de Louis X I I ; i l avait refusé d'exécuter le fraité de Tai-bes, qui 
n'était pas encore revêtu de. la sanction royale, et avait de nouveau 
sáisi du procès' les Parlements de Paris et de Toulouse (1). Les 
rois de Navarre et leur père résolurent d-adhérer au projet du ro i 
de France, mais'en stipulant 1c prix de leur asseniiment. Alain 
se révéla dans ees négeiations, « non pas tant comme un père 
« tendré, que comme un personnage plein d'ápretc et de méíiance 
« et avide d'argent » (2). Le roi e t la reiiie de France s'engagerent 
« à réputer tres grand service leur avoir èté fait par le Sire 
« d'Albrot en laisant ledit mariage, et h le reconnaitre envcrs Ini 
« et sa maison » (3). Us promirent à Charlotte, sa filie, une dot 
toute royale, 100,000 livres toui'nois, pour laquelle ils donnerent 
la caution de quatre banquiers, et ils accordòrent au gendre 
d'Alain, César Borgia, le duché de Valentinois, la Ierre d'Issou-
dun en Berri, une pension de 20,000 livros, un douairo de 30,000 
e t u m è compagnie de 100 lances (4). Enfin, si l'on en croit tin 
diplómate florentin, i l fut coiivenu que le roi de France íerait 
óbtenir au frèrc des rois de Navarre, Amanieu d'Albret, le chapean 
de cardinal (5). Le 10 mai 1499, hi négociation était torminée, le 
cõntra tde mariage entro Charlotte et César Borgia signó à Blois, et 
fó 12 « la plus belle filie de France » était livrée, à Chi non, « au 
4 plus bel homme de I'ltalie » (6). Les souverains navarraia r e ç u -
rént bientòt la recompense de leur attitude docile. Lo différeiid 
de'la succession de Foix, qui les préoecupait tant, ne tarda pás 
à s'aplanir. Lo roi do Navarre avait d'abord aecueillí avec uiie 
vivé'irritation les prétentions du vicomte de Narbonue; óutré des 
procedes de son r ival , i l avait protes té à son tour contre le traite 
de Tarbes. La reine Catherine, disait-il dans cette protestation, 
avait conclu cette transaction, « sans le sceu et consentcment du 
« roy son mary ». L'accord était nul , puisquele roi avaitl'adminis-
tratiòil de tous les biens paraphernaux « et nutres do sa fomme », 
et qti'elle ne pouvait rien aliéner sans son avis. Les alienations 

(1) Hist, du Languedoc, uouv. édit., XI, 163; anc. édit., V, 91. — (2) Yriai-te, 
Cásar Borgia. I, 163. — (3) Expressions de la leltre du sire d'Albret, 20 avril, 
citéé par Ch. Yriarte, I, H)i-166. — (•!) Contrat de inaríage de Cesar BorgiU 
et'de Charlotte d'Albret, 10 mai H99, original. Arch, des Bass.-Pyrén., E.'91; 
copie, coll.Doat.t. CCXXVII, f"3 187-193; ànalysé parYriarte.— (5) Ce fait, qiii 
a paSsií íiiaperçu, est cité par un diplómate florentin, dont le rapport se tròuvó 
dans l«s (Euvres completes de Machiavel (Frag. hist. Extraits des lettres a;ux 
Dix de la balie. III, 164-165), mai 1499. — (6) Luchaíre, Alain le Grand, p. 32. 
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coiisuiUics á cr ii-aitó óuiioiít de, plu.s nuiles comute cdiitraires nu 
sunnent riu saciv; qui lour inícrdisaií. de ceder leurs domaines, 
cl coinmc prójudiciablcs aux droits dos eníants uès ei à uaiire de 
ieui' imariagc. Knfiji, la convention de Tarbcs était inexêcutable, 
puisqu'on y avail stipule que la filie ainée des róis suecéderait 
aux biens de la maison d'Albret, clause en opposition lorinelle avee 
la couturae de oeUc maisou, solenneliement établie en 1456 (1). 
Lo 8 mars 1199, les fondos de pouvoir de Jean d'Albret romirent 
cette protestation au garde de la prevòtó de Paris, Jacques de 
Kondeville. lis ajouterenl que la transaction de M97 avait été 
conclue cn rabsencc du roi de Navarre; que Gaston et Anne ne 
pouvaiont confracier mai-iag-o, puisqu'ils étaíent cousins au 
cinquième degrè ; qu'enfin Jean réclainait six juyes de plus de 
son còté pour arbitrer le difíérend (3). (Test á ce moment que I ' in-
tervention du roi de France vint arreter la longuo et coüteuse pro-
céduroqui atlait s'engager. Sur ses instances, Jean de Foix renonça 
au pi-oces eniamé devant le rarlement de Paris, et de nouvelles 
transactions, conchies sous les auspices do Louis X H , rélablirent la 
bonne harmonic entre les rois de Navarre et lour r ival . Tout 
il'aboi'd, l'ut signé, le 24 avrü M9Í), le traite de Pau, par loquei 
Joan et Catherine convinrent de marier leur filie, « Madame Anne, 
« quand elle serait en aage », à Gaston, fils du vicomte de Nar-
bonne. lis s'engagérent, au cas oil ils consent i raí en t à un antro 
mariage pour leui* filie, a^payer, sous forme de donation entre vífs, 
au prétendant et á son füs, une somme de 1,000 mares d'oi' l iypo-
tliéqnés sur leurs btens. Ce devait etre la seulo compensation 
á laquelleils pussentetro tenus, si, à I'cpoquede la rupture do leur 
engagement, ils avaient un enfant male vivant . S'ils n'ont point 
de íils á ce moment, ils devront còder encore à Jean et à Gaston 
le comió de Foix avee ses dépendances. Réciproquement., « si le 
« mai-iage est intori'ompu par la fan te » du vieomte de Narbonne, 
i l abandonnera à Catherine et á ses bcritiers les \ icomtés de Nar
bonne, le Tursan, le Gabardan, le Marsan, ot les torres d'Auterive 
et de Caumont, qui luí sont atti-ibuêos par le traite, « pour tout le 
« droit et action, (jiii audit mcssire pent appai'tenir aux terres et 
« Koigneuries de la maison do Foix, et en touie la succession de 
« Ibu M"r Gaston, son pêro », le tout cornme gage d'une rento de 
'1,000 livros. Six garanls du c<Mé de Jean de Foix, douzo au lien 
de six du côté des rois de Navarre, fu rent designes pour veiller à 

(1) Consiilialion d em an dee par Jean d'Albret au sujet de IÜ validité du traité 
de Tarbes, Cette pièce n'a pas de litre ni de date; elle résnme les argumenis 
invoques conlre lo traia1. Ongiuah Arch, des Bass -Pyvèn., IÇ. 543. — (2) Piò-
lesiiiiioii de Jean d'Albret devant le Chàlelel de Paris, 8 mars 1499, original. 
Arch, des Bass.-l'yrón,, K. 447. 
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rexécution do raocord. Cetto i'ois, Joan oi Catherine signèrent 
ensemble la conv(¡nlion. Alain d'Albrei avail dirige les négo-
ciations, ot c'est. « par son avis » quo los smivorains navarrais 
déclaraiont agrir ( I ) . La li'ansaclion I'ut jonuc qnolqiio temps 
secrete. Cost sou lenient le 28 octobrc do la mèine annóo que les 
i'ois do Navarre « déclaróront. » par lours lottros patentes « les 
« articles du mariafi-e arròtós » entro Gaston de Foix et Anne, 
lour filie ainée (2). I I no rest ait qu'a rèdigor l'acto dófinitil del'accord 
relatif à la succession do Foix. Joan d'Albrot ot Catherine confiè-
rent cotto mission á l'infant don Jaime, à Joan d'Orval, à Gabriel 
d'Avesnes. írèrea d'Alain, ot à lovèque do Cousorans, Jean de 
Lasallo, qui devaient s'entendro à oo sujot avoc lo vicomte de 
Narbonno et son tils (3). Le próioiídant montra les dispositions 
los plus conciliantos, approuva, lo 28 dòcembre, le projet de 
niariage arroto à Pau, et rceonnut la validitó du traite de Tar-
bes (4). Knfin, lo 8 mars 1500, ótait conolu racconiniodement final, 
áKtampos, entre lo vicomte de Narbonno ot son tils Gaston, d'une 
part, ot Joan, vicomte de Laufree. dólógué des rois do Navarre, 
de Tautre. C'était la confirmation puro ot simple de la transac
tion arré tée à Pau on avril 1499 ot ratiíiée en octobre. Le v i d i 
mus do la convention ótait daté du 8 mars; elle Cut. aussitôt 
après. lo 24 avril. par les soins do Jacques d'Estouteville, garde 
de la prévôté, publièc à Paris et à Êlampos (3). La querelle de la 
succession do Foix pouvait, dès ce momeni, ò t ro considérée 
comme finio. Le roí de France, satisfait d'une reconciliation qui 
assurait la tranquillitó du Midi et raltachait plus ótroitemont k son 

(1) Traiíé de Pau, 24 avril 1499 (contrai de mítriage entre Gaston, comte 
d'Élampes, et Anne, princesse de Navarre). Arch, des Bass.-Pyrén., ori
ginal, K. 449; copie, coll. Doat, I. 1, f" 184-188. — Hist, du Languedoç, 
t. XII, 307-3)0, nouv. édit. — Procuration (en latin) donnée á Lautréc et ft 
Jean d'Orval pour arre ter le mariage, 12 jam-. 1499-1500. Arch, des Bass.-
Pyrén., Ifi. 11. — (2) Lettres patentes des rois de Navarre déclarant les articles 
du traite passé avec Jean de Foix, 28 octobre 149E). Pan, deux origináux, un 
scellé. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 449, E . 547. Testimonium de l'accord passó 
avec Jean de Foix, 20 octobre. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 449. — (3) Procu
ration donnée par Jean d'Albret et Calherine au sire d'Orval, etc. Pau, 
20 octobre 1499. Arch, des Bass.-Pyrén., Ifi. 547. — Hist, du Languedoc, 
nouv. édit., XII, cc. 309-310. — (4) Approbation par Jean de Narbonne des 
articles arrètés à Pau, 28 déc. 1499. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 547. — 
(5) Traité d'Étampes, intitule : « S'ensuyt ce qui a «té accordé, passé et 
« appoint/! entre dame Calherine, royne de Navarre, et messire Jehan de Foix, 
« vicomte de Narbonne », vidimus daté d'Étampes, 8 mars, el publication 
24 avril. Paris et Élampes, orig. Arch, des Bass.-Pyrén., K. 547; dans la 
même liasse, une autre minute et une copie. — 3 copies, dont une sur par-
chemin faite en 1510. Arch, des Bass.-Pyrén., K. 449. — B. N., coll. Doat, 
227, it* 1G9 et 184. 
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alliance les rois do rvivarre, accorda, le 9 mai, dos lettres de 
gr-àcc ct d'abülition á Jean d'AIbrot cl à Catherine, ainsi qu'au 
vicomte de Xarboimo, pour fous les mem-i i-os, crimes, pillories, 
oxees commis pendant, la guerre ( í ) . A la iin de oeUe mèmo aniióe, 
le 29 decern)) re, i l confirma les transad ions de Tarbos, de Pau et 
d'Ktampes, ot cello approbation parut iei-niiner sans retoui' le 
diflereml (2). La dominalion dos cois de Navarro en hit aíTormie, 
ot tous lenrs doniaines de la Franco móridionaie roconnurent leur 
au tori té. Le 7 dík-ísinbre, los Élats du comió de I<1oix firent 
hommage « á Lours Majostós », Joan ct Catherine, apròs que 
ceux-ci eu rent ju ró do conservor los privileges du pays. Le clergé 
de la pi'ovinco, roprésentó par rarchipi'eli'e do Panhors, preta un 
serment scmblablc (ii). Lour alliaiias avec Louis X I I fut. aussi pour 
oux la source d'avanta^es prócioux. La justiço royale, naguèrc si 
peu accommodanto à leui' égard, se fií coinplaisante ct empressee 
à ücarter ou à rósoudi'o en lour favour tous les litiges. lis 
òtaiont en procos avec les habitants de Limoges au sujetdo I'admi
nistration do cetto cité, oii ils prétondaient avoir la haute main. 
Lo Parlotnont do Paris reout l'ordre de proceder sans délai au 
jugonient do cotto contestation ot comiTuniça aussitót son 
enquóto (4). Ils obtinrent d'etre relovès dos contraís d'aliónation 
do lours torres dans lo Pórigord ot lo Limousin, et lour pare, Alain 
d'Albret, reçut une pension do 8,000 livres par an (5). Cos marques 
de bienveillance no cosséi-ent pas pendant les trois aunóos qui sui-
virent lo manage do César Borgia. En 1501, 1c 22 mars, Louis X I I 
accordait au roí de Navarro un délai pour rend re riiommage 
des seigneuries vassales de la Franco (6). L'année suivante, en 
1502, Jean d'Albret so rend it à la coxiv : « Lors vint, ditlo chroni-
« quour ofííciel, Joan d'Auton, le roy do Navarro, accompagné de 
« grands seigneurs et do gontilshommes do son pays, pour voir 
« le roy et lui off r i r tout secours, plaisir ot sei'vice, lequel fut 

(1) Lettres d'abolilion accordées par Louis X1E it Jean de I-'oix et a Cathe
rine de Navarre. Lyon, 9 mai 1500, original. Arch, des Bass.-Pyrén., 
E . 549. — (2) Lettres patentes do Louis XII approuvant le traite (TÉtampes. 
Blois, ¿9 diíc. 1500. B. N., coll. Doat, t. CCXXVII, fw 241-242. - (3) Acte de 
rUominage des litats de Foix, 7 die. 1500. — Acte de riiommage de I'archi-
prètre de Pamiers, 9 décembre. B. N., coll Doat, t. XCV, f* 39; t. CCXXVII, 
fo 223. — (4) Lettres de Louis XII au Parlement de Paris sur le procès de 
Limoges, 14 fév. 1499. — Knquète contre les habitants de Limoges, fév. 1500. 
Coll. Doat, 246, í»« 23-32. — (5) Lettres patentes de Louis XII relevant les rois 
de Navarre des contrata d'aliónation de leurs terres, 23 octobre 1500. B. N.. 
coll. Doai, t. CCXLVI, f" 118-1 Si. — Lettres de Louis XII it Üarcy et a Bayard 
epjoignant de payer i\ Alaín d'Albret 8,000 livres de pension, 29 juin. Ardí, 
dea Bass.-Pyrén., 15. 101. — (0) Lettres patentes de Louis XII accordant un 
délai aux rois de Navarre pour rendre Pbommage, 22 mars 1501, orig. Arch, 
des Bass.-PyrtSn., E . 549. 
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« joyeusomeiit. reçn dn i'oi pt do la rpinp ot iraitó n smilinii » (1). 
At'rivé le 8 avril à Blois;, le souverain navarrais rpsla doux móis 
aupi-òs do Louis X H : lo 18 mai. i l fui admis à IHVIOI ' lumimagc 
pour les comtós dp Foix et de Bijxorrp, los vicomtiís de Marsan, 
Gabardan et Nòbouzan: le 23 mai. poui' le Périgord. lo Limousin, 
les ten-es de Gascofrne (2). Ce ne fui qu'á la fin de ee mois qu'il 
quiíta lo roi de Fi'ance. fort satisfait do l'accueil qu'il avait m m : 
« i l convoya encore » Louis X E I , qui partait \\mv Lyon, pendant. 
« t ro i s journèes, puis s'en alia dans son pays » (3). Ce Ait pom' 
Jean d'Albret et Catherine le moment le plus heureux de lent' 
regno. lis n'étaient jdus travaillés par les craintesqui lesagiiaient 
autrefois, au moment oil Jean de Narbonne reveTidiquait lours 
Ktats. Le roi do France, maltirè son níTeetion pom- le prótendaiit, 
n'osait plus 1c soutenir dans ses revendications, et maintenait la 
transaction d'Ktampes. Le vicoinfe do Narbonne, qui so jugoait 
lésé sans douto, soit par la naissanee d'un fils do Jean d'Albrot, 
soit par I'union ]irqjetce en mai iriOO, à Seville, entre la filie ainóo 
de Jean ot mi prince ospagnol, et qui perdait I'espoir de donner à 
son fils, avec la main d'Anne de Navarre, F her it agro tout enliei' 
dolamaison de Foix.pi-ofosia vainonieni, en 1500. centre le traite 
conchi un an auparavant. II mournt à la fin d'octobre; dans 
son testament, dató du 28, i l declara it avoir ètè trompé par ses 
adversaires aux conventions de Tarbos el irÉtani|>es, el prenait 
le titre de roi de Navarro. II « oi-donnait sou fils vivant, Gaston 
« de Foix, hóritier uni\'orsel de son royaumo do Navarre ot au-
« tres térros et seignourios. Kt supplions, ajoutait-il, au roy ot 
« k la royne (de France), qu'il lour plaise avoir pour recom-
« mandes nos enfants, et aider ot lavoriscr notredit fils à recou-
« vrer ce qui nous appartient, ainsi quo nous avdns trouvé par 
« conseils do gens sagos e.t grands clores. Et au cas quo lodit 
« Gastou décédât sans hoirs descendants de son corps en loyal 
« mariage, laissons notre filie Gormaine hcritière universelledudit 
« royaumo et de toutes nos antros térros et seignouries » (4). Lo 
fils ainé de Joan de Foix prit, en oílet, aussitôt après la mort do 
sou pêro, possession des vicomtés d'lítarapcs et de Narbonno. 
Mais i l était mineur; son oncle Louis X I I so chargea do la tutello 
du jeune prince et do sa so3ur Germaine. Malgrélaproíbndc allbc-

(1) Chroníques de Jean d'Auton, édition de Paul Lacroix, 4' partió, chap. I, 
I. II, pp. 105-100. — (2) Lellres de Louis XH acceptant rhommage des roia 
de Navarre. Blois, 18 inai-23 mai. Arch, des Bass.-Pyrón., TO. 4̂ 0, orig. — 
Copies, coll Doat, 227, f"* 248-250. — (3) Chroniqties de Joan d'Auton, édit. 
Lacrois, I I , 101. — (4) Teslameot de Jean de Narbonne, 27 oclohre 1500, daté 
d'Orléans. Texts in extenso dans I'llist. du Languedoc, notiv. ddit., t. X l l , 
cc. 311-314. 
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tion qu'il avait pour ses neveux, i l n'osa rocommoncer contre la 
maison d'Albrot le long proces de succession terminé par la con-
Tcntion d'lttampes, qu'il avait approuvéo, el. attend it que les c i r -
constances lui pei-missent d'executer les derniers va-ux dc Jean 
deNarbonne. Ainsi, les soin'erains navarrais, délivrós d'inquiétude 
du còtó de la France, possédaient enfiii, aprés tant de soueis, la 
tranquillité à laquellc ils aspiraient. 

Allies et boils amis de Louis X I I , ils no reeevaient pas raoins de 
marques de íaveur de Ia com* de Rome. Le pape Alexandre V I no 
pouvait guère refuser sa bienveillance au roi de Xavarrc, frère 
de sa bellc-fillo, Charlotte d'Albrot. Les diflicultéíí quo les souve-
rains avaient roncontrées auj>rès du Souverain Pontife s'aplanirent 
dês lors aisémont. Les principales ótaient ia question de l'évéché 
de Pampelune et la prestation du serment d'obédience. Depuis 
1492, les rois étaient en conflit avec le Saint-Siego au sujet de la 
nomination au siego episcopal de leur capitale. Aprés César Bor
gia, le Papo avait, en offot, pourvu le cardinal deSainle-Praxède. 
Antonio Pallavicini, de I'ovechc navairais, sans rassentimont dc 
Joan d'Albrot. Déjà, au niois d'avril 1497, les rois de Navarro 
avaient résolu renvoi d'une ambassado à Rome pour negociei* à 
ce sujet (1). L'année suívanto, ils essayòrent de transiger avec lo 
cardinal Pallavicini pour obtenir sa renonciationàcebenéfico (2). 
Enfin, en 1501, le cardinal d'Albrot so rendait aupi-ès d'Alexan
dre V I , et négociait, s\iivant los instructions do son péi'o Alain, 
Tabdication du cardinal do Sainie-Praxéde (3), qu'il no semble pas 
avoir obtenue. Ce íut seulement plus tard que le frère du roi de 
Navarro obtiiit l'investiture de l'évéché de Pampelune, á la grande 
satisfaction des Navairais. Jusqu'au mariage do César Borgia, le 
Pape avait aussi declinó l'offre de l'obédienco des rois de Navarre : 
c'était pour ceux-ci, comino pour les souverains espagnols, un 
usage traditionnel que de pré te r au Saint-Siège ce serment 
spéciaí d'hominago, L'alliance conclue entre la maison d'Albret et 
la famille d'Alexandre V I cut pour résultat de modifier tes résolu-
tipns du Saint-Siège. II consentit à recevoir Tambassadeur íiavar-
rais, délégué par les rois. Le HO juillot 1499, sur la demande dc 
Jeán d'Albret et de Catherine, les Cortés votérent un subside.de 
1000 ducats pourçouvr i r les irais de cotte ambassado (4). Au mois 

(1) Ce fait, entièrement iiicormu, nous est révélé par le registre d'Oíite 
(pap. de Moret, Arch, de Nav., I'" 31). — (2) Procuratiou des rois de Na
varre pour transiger avec le cardinal A.(IUM\ÍOUIS louchant lewr différend 
sur r.éyôché de Pampelune. B. N., coH. Doat, 227, r° 145. ~ (3) La date de ce 
voyage est fixée par les comples de La Romagòrc, agent du sire d'Albret. 
Avch.. de la Charente, E. 541. — (4) Ce fait, resté inconnu des historians 
navamiis, est mentionné par le registre d'OÜte (pap. de Moret. Arch, de 
Nav., C 3i>)-
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de février suivant, en 1500, les princes navarrais envoyèrent ii 
Rome « messire Jean do Beaumont, ICUL* serviteiir, vassal et pro-
« cureur, poui' faire et préster robédience dene par lesdils sci-
« gneurs au Saint-Siego apostolique, laquelle obéissanco feut 
« receue, ainsi qu'il pent aparoir, disaient plus tard les rois, par 
« les registres de la cour i-omaine » (1). Telle ful. la conclusion 
heureuse de cet episode, jusqu'ici ignoré de Thistoire navarraise. 
En mème temps, Alexandre V I con feral t au frère du rol de 
Navarre, Ainanieu d'Albret, la dignité de cardinal, au titre de 
Saint-Xicolas in cárcere Tulliano (2). Kn octobro 1502, i l l u i 
conñait radministration spirituelle et temporellc de róvèchè d 'Oto-
ron (3); i l y joignit bientòt levêché de Lesear, ces t -á-diro tonto 
la juridiction ecclésiastiquc du Béarn. L'inépuisable complaisance 
du Pape permit au nouveau cardinal d'accaparer, outre ees 
évêchés, les sièges épiscppaux de Pamiers, dans le comté de Foix; 
de Condom, de Bazas el de Comminges, en Gascognc; les abbayes 
de la Sauve-Majeure, de Brantòmc, de Saint-Amant, de Saint-
Jean de la Castello et du Mas d'Azil. II complot ai t ainsi, i-emarque 
réminent biogi'aphe d'Alain d'Albret, « par ses torres d'JÍglise », 
le domaine féodal {lo la maison d'Albret-Navarre ; « i l exerçait 
« la puissance ecclèsiastique sur le vaste domaine que son pero 
« et son frére gouvernaiont au temporel » (4). 

Forts de l'appui d*Alexandre V I et de ralliance du roi de n. 
France, Jean d'Albret et Catherine essayèrent de se dóHvrer du ave"Ci'Espagne. 
protectorat castillan. S'ils n'y parvinrent pas entiérement, ils AfraibUssement du 
reussirent du moms a en alleger lo poids, et a obtenir le re t ra i t r s01.¡a Navarra . 
des' troupes espagnoles qui oceupaient lours forterosses. Ce ne fut Népociatíonsdeim 

. . . . . , . . . ,. , LeslrmtésdeSéville. 
pas sans peine quils obtinrent des Rois Catnohques Ies conces- (isoo.) 
sions qu'ils demandaient. Ferdinand et Isabelle disputòrent pied â 
pied le terrain acquis, et ce no fut qu'aprés deux ans do négocia-
tions, qu'ils renoncèrent aux clauses les plus onéreuses des traites 
de Madrid et de Pampelune. Dès la mort de Charles V I I I , ils com-
prirent que la situation des rois de Navarre allait se modifiei'. 
Ils ne tardérent pas á s'apercevoir qu'elle s'améliorait du cóté de 
la France, et par suite qu'elle changeait à lour prejudice. Cepen-
dant, malgré le rapprochement operé entre la maison d'Albret et 
Louis X I I , ils affectérent de traiter Jean et Catherine en proteges, 

(1) La date et l'objet de l'ambassade de Jean de Beaumont, jtisqu'ici ' 
également inconnus, sont indiqués par les instructions donntíes au mare
chal de Navarre par les rois Jean et Catherine, déc. 1515. Ces inslructions 
sont analystíes plus loin. B. N., coll. Doat, 230, í" 297. — (2) Bulle 
d'Alexandre VI conférant il Amaniau d'Alljret le tit,re de cardinal, 15 
mars 1500, citée dans la coll. Languedoc, t. XLIII . B N. — (3) Bulle 
d'Aiexandre VI conférant lYvéché d'Oloron au cardinal d'Albret, oct. 1502. 
B. N., coll. Doat, 227, f09 250-256. — (4) A. Luchaire, Alain le Grand, p. 3G. 
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en allies intimes. Dans le traite qui fui signé entre l'Espagne et la 
France, aux Célestins de Marcoussis (5 aoút 1498), üs firent insérer 
un article special qui les dispensait de .secourir Louis X I I , leur 
confederé, dans le cas oil il seraif en guerre aveo les souverains 
de Navarre, sauí '« pour la conservation de ses domaines » (1). 
Mais dé i à les princes navarrais prenaient à l 'égard de leurpro-
tecteur une attitude plus ierme. Un mémoire inédit, quo nous 
avons trouvé aux Archives de Simancas, donne s^ir les nógocia-
tionsrestées inconnues.engag'ées éntreles Rois Catholiques et lours 
neveux, des renseignements í'orfc jirècieux. Ce document atieste 
que Jean et Catherine, vers la fin de 1(08, demandòrent á l'ambas-
sadeur castillan, Ontañon, la restitution « des villes, forteresses, 
« lieux » que les Castillans oceupaient en Navarro depuis les traites 
de Madrid « lis lui moiid'érent le vehement dcsir qu'ils avaient 
« de se voir restituer » tons ees domaines, « puisque la paix étai t 
« concluo entre les rois de France et de Castillo ». Fne invasion 
írançaise n'était plus à craindro ; les Rois Catholiques n'avaient 
plus Ijesoin de conservei' des garantios jadis accordées pour fem-
pècher. Ces ouvertures faites à l'envoyé espagnol rémurent telle-
ment, qu'il éerivit aussitòt à Ferdinand. Jiientót i l se rendit á 
Saragosse, vers le mois de sepienibre M98 (2), pour conférer avec 
luí. 11 fallait avisei- an plus lòf, pensait-il; la demande des rois de, 
Navarre était un índice certain du dossein qu'ils avaient formé 
de s'émanciper du protectorat castillan. I-os Rois Catholiques esqui-
vèren t habilement le coup. Us répondirent que, « pour complaire à 
« leurs neveux, ils consentaient à négocier la forme de ladite res-
« titution », mais ils subordonnèrent cette concession à des condi
tions inacceptables, lis exigeaient, en effet, que Ton rendif á Tan-
cien connétable de Navarre exilé tons ses domaines, forteresses, 
offices, y compris la coniiétablie et la chancellerie. Pour « plair© 
« ii leurs neveux », ils obligeraient seulement le comte de Lerin 
à résider quolque temps encore dans leurs États deCastille. Mais 
le Ills du rebelle, Louis do Beaumont, serait admis à la cour de 
Pampelune, et recevrait, com mo lieutenant de sonpère , les terres 
détenues tant par les souverains navarrais que par les Castillans. 
Ontañon, porteur de cette repouse, trouva Joan et Catherine à 
Pau, en Béarn. Les deux souverains se montrérent pen disposes k 
aecueillir la contre-proposilion de Ferdinand, lis craignaient, en 

(1) Cette-cíause est mentionnóe par Zuriia. Anales de Aragon, t. V, liv. III, 
chap. XXVI, f 147, v". — Texte dti traité de Marcoussis. dans le Recueil 
dea trailés de pai\ de Léonard, I, 803. — (2) Ferdinand résidait en ce moment 
fi Savagosse. Le 30 septembre, ily confirma le traité de Marcoussis; cf. confir
mation de ce trailó. B. N., Fonds espagnol, t. CCCXXXVIII, fu 96 {ancien 
classement). 
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rappelant lorn* turbulent vassal, do ramener en Navarre \m fau-
teur de troubles, instrument ordinaire do la politique castillane. 
lis t ra inèreutdoncen longueur les nógoeiations. puis rédigèrent une 
note oíi ils (ivitaient de ¡aire une réponsc cl a i re aux exigences 
des rois de Casülle (1). Les someraiiis navarrais attendaient 
sans doute 1c résul tat des pourparlers enlames avec Louis X I I 
pour le manage de Charlotte d'Albret. Quaud ils í'ureul as
sures de l'appui du roí de France et du Pape, ils cruront 
pouvoir nègocier avec les Rois Callioliqucs, non plus ou pro
teges, mais en égaux. lis ne se bornèrent plus à demander 
la rcstiíuíion dos forieresses occupées cn verta dos trailês 
de Madrid. Ils revendi querent encore une Ibule d'autres rosti-
Uiiions qn'ils n'auraient mème pas osè inentionner deux ans aupa-
ravant. Le õ mai 149U, ils envoyèront, en effet, à Ferdinand uiio 
ambassade solennelle. composée de deux moines, fròro Juan de 
Vadeio, gardien du convent des Franciscains d'Orthez, et í rè re 
Juan de Rro, gardien riu convent de Saint-Sòbastien à Tafalla (2). 
Les instructions (pie lour donuòrenl Jean el Çalherine sont datóos 
de Pau. Ou en possòde une copie aux Archives de Simancas. I I 
étai t enjoint aux envoyés navarrais de i'éclamer aux rois do 
Castillo un grand nombre de territoires alienes, notamment ceux 
de la Guai'dia. do los Arcos, de San-Vicente, de Miranda, villcs 
détachées de la provinco d'Estella ct lombées entre los mains des 
Castillans en 14(j;i. lín^uíto, ils devaictit demander le reiour à la 
Navarre des cités de Toro, Herrera, el de loutc la Sonsierra, 
dont la Castillo était maiiresse depuis plusieiu-s siècles. Los p r i n 
ces navarrais appuyaient lours revendicalions de longues considé-
rations historiques, tendant à démontrer que cos torres avaient 
jadis fait partie de leur royanme, et n'en avaient été détacliéos 
qu'à la suite d'une usurpation. Ils poussaient leurs pretentions 
bien plus loin, jusqu'au point oít ellos dovenaient chimériques et 
ridicules. Ne s'avisaient-ils pas, en effet, de réclamer ii Ferdinand 
la cession dos seigneuries concédêes á Juan 11 d'Aragon, époux de 
Blanche de Navarre et bisaieul de Catherine. Ce n'ólaient rien 
moins que les duches de Períaíiül et do riníkntazgo, les domaines 

(1) Toute cede phase des négoeiations est racontue au moyen d'un docu
ment inédit, le indmolre remis à (tntai'ion vers 1499, et qui est iatitul¿ : Lo que 
vos Pedro de Hontañon nuestro embaxador ti los muy ilustres Rey y 
Reyna de Navarra, por virtud de nitesíra creencia, de nuestra parte les 
direys. Arch, do Simaaeas, Patron, real. Capit. con Namrm, leg. 2. — 
(2) Cette ambassade a été connue de Zurita, Anafes, t. V, lív. Ill, chap. XXXVI, 
f" Í62-IG3, et de Garibay, Compendio ?iisioria', liv. XXIX, chap. XIX, p. 45)2; 
ce dernier, moins exact, confond Orthcz avec Cortes, vílte de Navarre. — 
Les hiatoriens navarrais, notamment Aleson, Anales de Navarra, t. V, 
chap. VI, í" 90, suivent le récit de Zuñía. 
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de Lara, de Medina del Campo, de Cuellai*, d'Olmedo en Castille, 
le duché de Uandie, le comió de Ribagorza, Ies terres • de 
Monblaueh, de Balaguer et auíi-es dans le royanme d'Aragon, 
lis allaieiit memo jusqu'á (sxiget- qn'on Icur rendit la dot de 
Blanche de Navarro, iemme de Juan 11, dot es ti mee á la somme 
de 420,111 florins d'or. Knlin, ils réclamaient l'évacuation des 
places que les Castillans occupaient en vcrtu des traites de Ma
drid, c'est-a-dire des ehâteaux de Viana, de Sangüesa, de Santa-
Cara, de Monjardin eL de Lerin. lis prétendaient aussi reunir 
au domaine royal les terres du connétabhi exilé. La paix, « grâce 
« à Dieu, disaient-ils, a étó concluo entre les rois de France et 
« de Cast i l le»; « le motif poní' lecpiel ees for tecesses avaient óté 
« occupées n'existo plus ». II est juste de (aire cesser une me
sure qui n'avait eu d'autre raison que d'assurei' au roi de Castille 
la neutralité absoluc de la Navarre (1). 11 lallait que 1'alliance 
qu'ils venaient de conclure à Blois inspiràt une confiance ou-
trée aux souverains navari'ais, pour qu'ils aient hasardé pa
rodie demarche. D'aUleurs, rexagérat ion memo de leurs preten
tions en rendait I'adoption iinpossil)le el le rojei aisé. Ferdinand 
et Isabclle, malgre la surprise et le mécontentement que dut 
leur causer Tambassade des rois de Navarre, reçurent à Ocaña 
Ies deux envoyés, sans rien laisser paraitre de leur ressentiment. 
lis se bornérent à rédiger une note en réponse aux demandes des 
princes navarrais, oii ils justiíiaienfc les annexions jad is faites 
par la Castille. D'aprés cette note, dont Zurita paraí t donner une 
courte analyse, les villes et térr i te ires dont on réclamait la res
titution appartenaient, à juste titre, aux souverains espagnols. 
Elles represent aient I'indemnite promise à Henri IV par le 
prince de Viane, don Carlos, pour 1'intervention casÜUane. La 
sentence de Louis X I avail a t t r íbué ees domaines à la Castille, et 
la demande de restitution adressée aux Rois Catholiques leur 
semblait un pretexte imaginó par les rois de Navarre pour se 
sous t ra i reàTal l iance espagnolo (2). Ce qui contribuait à accroi-
1ro les soupçons do Ferdinand, c'est que son ambassadeur Onta-
ñon no pouvait obtenir de Jean et Catherine d'autre réponse à 
sos propositions, au sujet du connétable de Beaumont, que de 
vagues assurances de bou vouloír. Encore dut-il attendre pen-

(1) Insti-uations des ainbassadeurs navan-ais. Pau, 5 mai 1499. Ce docu
ment est intitulé : Instrucción para los venerabilcs fray Juan tic Vadeto, 
ò pára fray Juan de Rro, 'de parte <iel Rey ò de la Reyna nuestros se-
ñores, acerca de las vidas, fortalezas è rentas á su corona real de. Na
varra pertenescientes. Arch, de Simancas, Patron, real, Capit con Nav., 
leg. 1. — Pulilid daus la Colección de documentos inéditos para la historia 
de España, t. X U , pp. 110-125. — (2) Zurita, Anales de Aragon, t. V, liv. Hí, 
chap. XXXVI. r 102-163. 
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dant neuf ou dix mois qu'ils se détermmassent à Uú « i'épondi'e 
« de CG ti o manière dilatoirc, c l qui nc décidait ríen ». B'ati^ué 
de ces lenieurs, sue Toi-dre de ses nmiti'cs, Ontañon Unit pai' 
remettre aux rois de Navarre une nouvolle requèie, parlaquelleles 
souverains castillans exigcaicnl rcnt ière restitution des biens du 
corcàQ de Lerin, et s'engageaient, en retour, à garder le conné-
table dans leurs États, « pour 1'empèclier de suscitei* de nou-
« veaux troubles et scandales ». Àlors, Jean et Catherine se 
décidèrent à envoyer à la cour d'Elspagne, en compagnie 'de Í ' ÍUÍI-

bassadeur castillan, leur procureur fiscal, Miguel d?Kspinal. Ce 
dernier était porteo i1 des propositions des rois de Navarro, l is 
commençaient par manifestei1 leur étonnement des exigences 
des Rois Catholiques. Certes, ils voulaicnt bien consentir, en leur 
consideration, à restituer au coin fe de Lerin ses domaines, for-
teresses, ofíices, á condition qu'il resterait en Castillo, et que son 
Ote, Louis do Beaumont, viendrait cu prendre possession à sa 
placo, lis lui rendraient également la charge de connétable et le 
gouvernement de Viana, dans le délai d'un an, si sa conduite 
n'offrait rien de róprèhenísible. Kntin, pour cimenter leur alliance 
avec la Castillo, ils offraient de marier une de leurs filies avec 
un prince du sang d'Espagne. Mais, en échange de ees conces
sions, ils en demanüaient d'autres qui n'étaient pas de nature à 
satisfaire Ferdinand, lis voulaicnt qu'on laissât la charge do 
chancelier à revoque d'Oloron; ils róclamaient le droit de chan
ger A leur gré les gouverneurs des forteresses navarraisos, 
clause menaçante aux yeux des Castillans ; ils ne parlaient aucu-
nement de cendre aux parents et allies de Lerin leurs biens coníis-
q u é s ; ils revendiquaient [a restitution des places oceupées par 
les Espagnols, depuis los traites de Madrid. Ces conditions, si ir-
tout cette qui concernait les gouverneurs des places fortes, ton-
daient, d'aprés les rois do Castille, à soustraire la-Navarre aux 
obligations quo ses rois avaient assumees. Us répondirent par 
un mémoire rédigé en termes amers, oii ils rappelaient les bien-
faits qu'ils avaient prodigues aux princes navarrais, la pacifica
tion do leur royanme obtenue gráce á eux, la garantió qu'ils 
avaient octroyée sur leur prière a l'accord de 1493, lamagnani-
m i t é d o n t i l s avaient fait preuve á leur égard, en oubliant Ies 
violations de cette convention commises par les rois de Navarre, 
et en pacifiant leurs Étaís au traite de 1-193. Ce mémoire se 
terminait par Texposé des clauses qu'exigeaient les Rois Catho
liques. C'était, d'abord, la restitution des domaines coníisqués á 
JJOUÍS de Beaumont et à ses parents, sous Ia prornesse formelle 
que le connétable « s'amenderait, de maniere à servir lés » sou-
verains navai-rais, « et à leur obéir à ravonir ». Une amnistie 



— KJO — 

pleiiie et cntièi-e sera accordée à tous los exiles. Les gouvenieurs 
des t'orterosses iiavamiis no peui-roiit éti'e clumgès, ni révoqués, 
n i nommès, sans l'avis et le conseJiteinent des roís de Castillo. 
Jean d'Albret et Catlicrine se piaignaient de Talcayde de 'fiidela, 
Garci Perez, et auraient veulu lui enlever son coinniandement. 
Ferdinand íaisait rapologic de ce ^ouvernenr, « le meilleui' et le 
« plus íidèle sujet » de ses nevenx, disait-il, et exigeait qn'on lui 
eonservát son oíliee. ]Jo niéme, i l voulait maíníenir pour les 
alcaydes robligatton de rhonimage ligo à Tégaed des souverains 
castillans. Cetlo precaution n'ótail prise, prétendait-il , qu'en 
garantie des trai íés. D'ailleurs, ajoufait-il, en s'adressant aux 
rois de Navarre, « tons vos aícaydos sont bons et loyaux servi-
« teurs, ct vous ne deve/, eraindre d'eux ni infidélités, ni t ra -
« hisons ». Si les jn-inces navarrais aeceptent ees conditions, on 
regiera á l'amiable tons les autres différends : on restituera aux 
rois de Navarre les places oceupées par des garni sons castillanes; 
on non i mera des arbitres pour terminer les querelles qui existent 
entre Ies habitants de la l'rontiére navarraise et castillane; on 
statuera sur le projet de mariago d'une des tilles de Jean d'Albret 
avec un prince ospagnol. Ce soní la, conclnaicnt les Hois Catho-
Üques, les conseils de parents affectueux qui « veulent montrer 
« aux rois de iVavarre tout ramour et le dévouement qu'on a 
pour des fils ». Que ceux-ci se gardent, au contraire, de donner 
credit à « des avis pernicieux qui lour viennent de personnes 
« désireuses de troubler » lours États (1), I-orsque Ontañon 
revint à Pampelune, porteur de cet ultimatum, Jean et Catherine 
euvent quelque peine à en admettre les dures stipulations. l is 
hesitaient; peut-ótre songeaient-ils à résister. I I importait aux 
rois de Castillo de brusquer la solution : le terme de cinq ans, fixe 
par les traites do Madrid pour roccupation des places navarraises, 
expirait en 1500. Ferdinand et Isabelle considéraient avec inquie
tude l'approche de róvacuation, tant qu'ils ne seraientpas assurés 
par un nouvel accord du maintien de leur intluence en Navarre. 
On. )'ecoininença aussitòt la campagne de laux bruits et de ru -
ineurs mensongères, qui avail si bien réussi en 1497, et qui devait 
réussir encore. Ferdinand prétendit que son ainbassadeur Onta
ñon avait appris la cottclusion d'un traite secret enlre Jean 
d'Albret et Louis X I I , et qif i l s'était empressó de se rendre ;V 
Seville pour en avertir ses maitres (2). Le roi de Navarre ótait 

(l) Ces nógocialioiis sont exposées d";tjn'¿s le Hiémoh-e inédit déji cité et 
intitulé : Lo que vos Pedro de llontañon á los muy ilustres Rey y Reyná 
de Navarra.. de nuestra parte les direys. Arch, de Simancas, Patron, 
•real. Caiñt, con Nav., leg. 2. — (2) Cette assertion est contenue dans un 
autre document inddit, rédigó probablement en 1509, et déjíi ciié. II est inti-
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acensé d'avoir, à rínstigation de son père Alain, consenti à 
échangei* sou royanme contre d'autres domaines (1). D'aprés 
Zurita, on disait niême que Jean recevi'ait en compensation le 
duché de Nonnandie (2). En même teinpy, commençaient, suivant 
]a tactique ordinaire du i'oi de Castille, des démonslrations mi l i -
taires. i)e forts détachements de troupes castillanes se rappro-
chaient de Ja írontiere navan'aise : Ies rois, craignant une sur
prise, mirent leurs places en état de défense (3). Surl'ordre de 
Ferdinand, Juan de Silva vínt aviser son père, Juan de Ribera, 
capitaine-général des front ierres de Castillo, de diflerer la remiso 
des forteresses navarraises, jusqu'a ce que Jean et Callierino 
« eussent donné les hommages et sñretés requises », pour le 
mainticn de la paix (4). D'aprés un document inédit des Archives 
de Navarre (le message de Jean d'Albreí aux Cortés), Ribera fit 
parvenir aux princes navarrais des representations menaçantes. 
U les acensa d'avoir violé les traites en négligeant de faire p rè tc r 
rhommage lige dü au.x. Rois Catholiques par plusieurs gouver-
neurs de ses forieresses, tels que le comtc de Comminges, les 
seigneurs de Gramont, de Luxe et d'Ezpeleta. Tant que les sou-
verains navarrais n'aiu'atent pas ordonné la prestation de ect 
hommage, les princes castillans se jugeraient dispensés de teñ i r 
leurs promesses el n'évacuei'aient pas Ies forieresses qu'ils déle-
naient (5). Si Ton en croit Zurita, qui avone, d'aillours, que les 
bruits répandus au sujet de l 'échange de la Navarre contre la 
Normandie n'avaient aucun fondemont scrieux, Ribera aurait 
formulé d'autres griefs qui paraissent imaginaires. I I reprocha à 
Jean d'Albret de teñir en disgrace le marechal de Navarre, 
depuis que celui-ci s'était marió en Castillo (6), et de régarder 
avec défaveur tous les Navarrais amis des Castillans. II insista, 
enfin, de nouveau sur la restitution des domaines du comte de 
Lerin, et demanda qu'on ne confiàt aucune forteresse aux 
Basques de Basse-Navarre, parce que la plupart d'entre oux 

tulé ': Relación de algunas quiebras que los reyes de Navarra hicieron 
después del asiento de las alianzas. Arch, de Nav., Guerra, leg. I, carp. 15. 
Arch, de Simaucas, Patron, real. Capit. con Nav., leg. 2. 

(1) Le roi de Navari-e lui-méme, dans un document curieux que nous avons 
découvert, parle de celte accusation. Cette pièce inédite est le message de 
Jean d'AIbret aux Cortés navarraises après Jes trailés de Sóville. Arch, de 
Nav., Cortes, sección de limites, leg. 1, carp. 2. — (2) Zurita, Anales de 
Arugon, t. V, liv. IV, chap. II, 177. — (3) Le registre d'Olite mentionne ce 
fait. Le marechal de Navari'e, en particulier, fut chargtí de mettre Olite en 
défense. Reg. ou memorial d'Olile, T 37 (pnp. de Moret, Arch, de Nav.). — 
(4) Zurita, loe. cit. — (5) Message de Jean d'Albret aux Cortés. Arch, de „ 
Nav., sec. de limites, leg. 1, carp. 2. — (G) Le mémorial d'Olite, f0 35, nons 
apprend qu'il avail épousé ia secur du due d'Aiburquerque en H97. 



otaient dévouès à la causo françaifiC. Bieiitoi après, lambassa-
(leur castillan ünlanon revcnait à la coin- de Pampehme appuyer 
de ses arguments les demarches de Ribera. Vers lo mois de 
íevr iorou de mars 1500, un nouvel ageni espagnol, don Diego de 
Muros, doyen dís vSantiago, ari-ivait encore pour joindre ses 
eílòrts à ceux de rambassadeur, et solliciter dos rois do Navarre 
et d'Alain d'Albret dos explications définitives (1J. Cos menaces 
et ces demarches sticeessivcs produisiront reflet attendu. Les sou-
verains navarrais prirent penr et pro tester ent vivement conire 
I'accusation íbrmulóí! conire (mx, au sujet de réchange de leur 
royanme conire le duchó de Nonnaudio. l is afliriijerent qn'ily 
n'échangoraient pas leur couronne, même conire cellos de France 
ou de Castille, á moins d'y être contraints : car, dit un proverbe 
espagnol, « celui qui se noie né s'occupe guére de ce qu'il boit ». 
Aimés de leurs sujetH, ils éprouvent pour eux la plus grande 
aíTeciion; les Navarrais leur out prodigué les preuves d'atta-
chement, et aussi petit que soit leur i-oyaume, ils n'y renon-
ceront jamais que par la force (2). Knfin, ils oíírirent à Ontañon 
les súretés les plus convenables pour rexécution des traites antc-
r íeurs . Peut-être Ferdinand voulait-il obtenir plus qu'une pro-
messe vorbale : peut-eti-e cherchait-il à amener les rois de 
Navarre à luí offrir une convention íbrmelle, qui les lierait plus 
qu'uu engagement oral. C'est ce que semblo indiquer un nouveau 
subterfuge dont i l se servit pour completer son osuvre d ' in t imi-
dation. Si Ton en croit l'annaliste Garibay et les historiens Aleson 
et Yanguas, i l afíccla de négocier avec Louis de Beaumont 
l'achatdu comté de Lerin etdes autres domaines de ce seigneur 
en Navarre. I I lui proposait, en retour, la cession de térros d'une 
valeur égale en Castille et même une rente en argent trois fois 
plus élevée que ses revenus (3). Mais Fancíen connótable navar
rais n'était pas homme á changer contre une servitude doróe en 
Espagne, le role de chef de parti indèpendant et de roi sans cou^-
ronne en Navarre. Jl n'est pas impossible qu'il ait songé á se Taire 
un mérito de son refus auprés de Joan d'Albret et de Catherine^ 
et qu'il ne les ait aver tis des propositions de Ferdinand. I I servait 
d'ailleurs ainsi, peut-êire sans le savoir, les plans des Rois Catho-
liqües, qui, en négociant avec lu i , paraissent avoir surtout voulu 
effrayer les rois de Navarro. 

Cette caínpagne de faux bruits, de demonstrations militaires et 
de nógociations, eut un plein succès. Jean d'Albret quitta Pampe-

(1) Zurita, Anales de Aragón, i. Y, liv. IV, chai). I I , f" 177. — (8) Telle est 
l'analyse que donne Zurita de la réponse des rois (le Navarre. II est le seul 
historien qui la mentionne. Zurita, ibid., f 178. — (3) Garibay, Compendio, 
chap. XIX, pp. 492-493. Aleson, Anales de Navnn-a, t. V, chap. VI, f° 1O0. 
Yanguas y Miranda, Historia compendiada de Navarra, p. 365. 



lane pour aller oonférer ã Pau avcc la reine mi femme. 31 ñi t 
résolu que le roi seul se reudrait auprès des souverains castillans, 
« pour leur exposer la vérité » au sujet des rumeurs rèpanducs 
coti l reiui , « pour dissiper les doutes quite avaíení. conous, leur 
« maniíester l'intenlion d'observer les conventions eouelues, et 
« les assurer de rañection et de Fainour qu'il proí'essait pour 
« eux ». La reine, à cause de sa grossosse, ne put accouipagner 
Jean d'Albi'et dans ce voyage (1) Jean laissa le gouvernement de 
ses États á Catherine, assistée de frère Pedro de liraso, abbé de 
la Oliva, et partit pour rAndalousie avec une brillante escorie de 
gentílshommes français et na varrais. Cette demarche du roi de 
Navarre parutdécelcr une ame faible; les Navarrais s'en mont rè -
rent peu satisfaits, et à son retour, le som orain essaya de se justi-
fier en adressant.aux Cortés un message, oi i . i l allèguait la néces-
sité qu'il y avait à dissipei' les bruits íacheux rópandus sur 
I'echange de la Navarre, et ou i l exposait rheureux. résultat de 
son voyage, pour excuser la precipitation qu'il avait montrée (2). 
Les grands surtout trouvèrent que leur roi faisait trop bou marché 
de l'orgueil national, en se chargeant lui-même du role d'ambas-
sadeur. « Si j 'é ta is roi , dit le com to de Lerin au due d'Albe, je ne 
« ferais jamais rien de pareil! » (3). Jean d'AIbret, au contrairo, 
se montra três satisfait de son initiative. Dans son message aux 
Cortés, i l insista avec complaisance sur la Üatteuse reception que 
Ferdinand lui avait préparée : « Partout, d i t - i l , nous étions reçu 
« comme un fits qui traverse les terres de son pore; le roi et la 
« reine de Castillo nous out accueilJi avec autant d'affection et 
« d'honneur qu'ils I'auraient fait pour I'infant leur fils, s'il viyait 
« encore; ils nous out offert tant de fetes, prodigué taut d'bon-
« neurs, moutré tant d'ami tie, qu'il serait trop long d'en faire, le 
« récit détaillè. Ils nous out tant oblige que nous ne sauribns le 
« dire et l'apprécier assez » (4). Ces termes enthousiastes ótaiei^t 
justifies par la brillante mise en scéne que Ferdinand avait ima-
ginée pour séduire le roi de Navarre. Le chroniqueur semi-ofíiciel 
du rògne des Rois Catholiques, Bernaldez, nous en a laissó le 
curieux tableau. Le 30 avril au soir, Jean d'AIbret arrivait aux 
portes de Seville (5). Par ordre des rois de Castille, les vingt-
quatre du corps do ville, precedes du regidor, vinrent au-devant 

(1) Ces déiaüs sont donnés par le document inédit déja cité. Manifest© de 
Jean d'AIbret aux Cortés navarraises, 1500, orig. Arch, do Nav., Cortes, sec
ción de limUes, leg. 1, carp. 2. — (2) C'est le message cité ci-dessua et dont 
les principaus passages ont êté analyses. Jean d'AIbret s'efforce d'y démon-
trer que « la yda (de Séville) fué bien empleada ». — (3) C'est Aleson qui 
rapporte ce trait. Anales de Navarra, t. V, chap. VI, f0 101. — (4) Manifeste 
ou message de Jean d'AIbret aus Cortés cité ci-dessus. — (5) La date pré-
cise est donnée par Carvajal, Memorial breve. (Chroniques de Castille, III, 550.) 
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des mui's, fairo compliment au roí de Navarre et luí baiser la 
m¡iin. Puis on vit paraítre le clei'fr**, le chajielaín ile la corns et les 
pricurs rangos en orrtro pros des portes. Enfin. Ferdinand lui-
meme s'avança, aceompajxné du pati'íai'che-archevéfjne de Seville, 
don Diego IfurLado de Mendo/a, dun cardinal etde trois o« quati-e 
évéques italicns. Tout ce hrillant cortege se rendit k la rencontre 
de Jean d'Albret ã une demi-lieuc de Seville, sur la route d'Al-
cala. Quand les deux souvecain» saperçurent, i h se saluèrent 
courtoisement, puis s'cmljrassérent, et Ferdinand rameua son 
hòte dans son])alais. Pendant dix-septjours,.Jean vócut dans un 
tourbillon de fêtes (1). On donna en son honneur un grand 
tournoi á l'Alcaxar, et pour lui éviter to»te contrariété, on pria 
Pancien connélable de Navarre de ne pas se rendre au palais pen
dant tout son séjour Le roi ne partit de la cour castillane que 

10 10 mai au matin (3), eomldé decadeaux princiers : chevaux do 
pj'ix, tapisseries, joyaux (4). Bernaldez allirme meraequ'on lui fit 
accepter de riches presents en argent (5). Dans toute la Castille, 
qu'il traversa à son rctour, il reçut cette magnifique hospitalité 
dont les Castillans étaient couíumiers. A Tolède, oil il passa les 
fetes tie rAscension, á Madrid, á Guadalajara surfout, il fut fètê 
aveo un luxe inoní : Ies dues de rinfantando et de Medina-Ceii 
so distinguèrent á son égard par des raílinements de oourtoisie (0). 
Accabléde dislínclions, rassasié d'honneurs, ébloui de tantd'éclat, 
Jean d'Albret revint en Navarro au commencement do juin ; le 9, 
11 allait so reposer dans son palais d'Olite des fatigues du voyage 
ot se mettre à l'abri dos chaleurs de t'óte(7). L'entrovuedeSóviJlo 
avait ílatté soñ orguoil. II est facile de voir qu'elle avait peu servi 
ses intérêts. Aveccet art consommé qui lo caractérisait, B'erdi-
nand avait su achever par la flatterie l'ceuvre que rintimidation 
avait commencée, ot proüter de la faiblesse et de la vanité du roi 
de Navari'e, pour obtenir de lui de nouvelles conventions favora
bles aux États castillans. 

Le roi d'Kspagne avait, d'aprés une tradition que rapporte 
Aíeson, commence par proposer h Jean d'Albret l'achat des1 
domaines du comte de Deriu par la Castille, pour le dèlivrer à. 
l'avenir de toute inquietude. Jean s'était laissé persuader, sans 
véfiêchir qu'il allait introduire <lans son royanme le vassal le plus 

(1) BerQaldez, Crónicas do los sníiorcs Reyes Cafódcos- (Chronifiues de 
Ciistille, 111, 095.) ~ (2) Aleson, Anah's de Üamrm, t. V, f1101. — (3)Carvajal, 
Memorial hreve (CKroniquea de Castille. III, 551), donne la vvaie dale. Aíeson 
attribuepar errem- une duráe de vingt jours â l'entreviiede Séville. — (4) Ale-
son, loe. cit. — (5) Bernaldoz, loe. cit. — (0) AUeon, ibid. — (7) Aleson, 
ibid,, {' 101, d'apris le registre d'Olile et mi acte des Archives d'Olite, ciié 
dans ses Anales k l'appendiceA, f* lOÍ), 
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daiiííoreux. un vassal qui pourrait iaire la loi à son suzerain. Lo 
inoncoau i lur ([iion oiirait an líesoi.ünenx peíü. roi l'avaií. ¡>eut-
òtre éljloui. Cepondant il out la sagosse do róílóchit' avant d'ae-
ceptoc, oí. il vouliil coiisuliei' lo coiinèíablo, smi ancien sujol. 
Celui-ci lui rópondil lièremcmi : « Ün n'óchangc pas des Ibrte-
<ç resses con tro des ¿cus »(1). Le projet de yerdinaiui òehotía,et lo 
roi de Castillo semble avoir d'abord garde pour ce motif qiielque 
rancune au comtede lAjrin.«On no peut s'entendi^e avec hii, ècri-
« vait-i l pon api'és á Ontaíion; ü est le premier à nous suscitei-des 
« embarras » (2). ^"ayant pu reussir de ce còtè, i l negocia une 
série de traites qui devaient assurer, après le retrait de ses 
troupes, ie maintieu de son iníluence en Navarre. Par la premiere 
de ees conventions, concluo à Seville le 11 mat 1500, il obtonait cu 
qu'il demandait depuis deux ans, te rappel des exiles beaumontais. 
Jean d'Albrct consentait, « en consideration dos rois de Castillo, ; i 
« dunner remission au comte de Lcrit i e( à ltd pardomict', ainsi 
« qu'h ses Ills, Irerês, parents, amis, vassaux, sorviteurs el adlié-
« rents, pour tons détits de quelque nature (ju'ils eussont coin mis 
« aupai'avant , et IKJUS leur aecordons, disait-il, pardon et rèmis-
<i sion aussi complete et aussi largí; qu'il so ra nècessaire v. 11 s'en-
gageait i\ restituer aux exiles « tout le palrimoino qu*ils possé-
« (.taicut tors du couroiinetnont », « Nous aurons pour agrêablc, 
« ajoutait-il, que Votre Altesse (le roi de Castillo) leur restituo 
« de memo tons Ies domaines qui sont entre sos mains », eest-¡t-
dire les fortoresses ooeupèes depuis l-lOS. l)e la restitution n*est 
exceptée que la viüe d'Artajona. Le eomtc et ses partisans « pour-
« ront aller et rêsider en N a v a r r e » ; on remira à Lerin lolllco 
de eonnétable, et le gouvernement de Viana, <•. pour tant que 
« durera le bon plaisir » royal, « et à condition qu'il pretora ser-
« ment et hommage l ige» Céta i t pour ies líois Catliòliques 
une premiere et préciouse condit ion quo le rappel du parti beau
montais. lis savaient qu'ils ti'oiu eraient désorinais en Navarre des 
lauteurs de discordes, des auxiliaires précieux pour leur iníluence, 
et des instruments dóciles de íeurs desseins. Par une secondo 
convention concluo le momo jour á Seville, Joan d'Albret promet-
tait. «en garantió dos alliances antórieures », de fuirc j u r e r à tons 
les alcaydes « ipi ' i l changerait de poste » ou nommerait á l'ave-

(1) Anecdote rapjiOiTée píir Aleson, Anales ür Navarra, t. V, í" 101. — 
(2) Leitro de Kenlínand ¡i Üniai'ion, Arch, de Nav., Ow.rra, leg. I, carp. '¿'0 
(Grenade, 7 aoüt). - (3) Le texte de ce premier traité est intitulé : Promesa 
hecha en Susiüa por el ra y don Juan de Navarra al de Castilla de per
donar cd conde de Lerin y restituir le todos sus Esleídos. Copie, Arch, de 
Nav,, Guerra, leg. 1, carp. 31; document citó in axlevso par Yanguas y 
Miranda, Diccionario de Antigüedades, III, 229-230. 
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nir, « le maintion et raccomplissement des clauses desdites 
<\ alliances, de la memo maniere que les gouverneurs aetuellement 
« en foiictions l'avaicnt juré ». De plus, tous les alcaydes seront 
do nationality navarraisc « et habitanls du royanme ». Toutes les 
fois qn'un gouverncnr de forterossc seraiL changó ou nommé, le 
roi de Navarre s'engagcait à 3'obliger ii prè ter « Thommage ligo » 
requis, « entre les mains de don Jóhan de Ribera et de Tarabas-
« sadeur Ontañon » (1). C'était assurer aux rois de Castillo la 
neutralitc dn royanme dans les guerres futuros, et le dévouement 
des chàtelains navarj'ais. BInfin, -une troisième convention, concluo 
encore ii Seville le 14 mai, semblait garantir les Rois Catholiques 
contreles dangers d'une union matrimonialo conclue entre les 
souverains de Navarro et des princes hostiles à l'Espagne. Joan 
d'Albret, « ayant égard à la párente qui l'unissait aux rois de Cas-
« tille, et considérant l'affcction et la bienveillance qu'ils mani-
« festaient envoi's Uii », promit do doimer en mariago « sa filio 
« ainèe et hèri t ière doña Anna » à l'un dos petits-fils des Rois 
Catholiques, au cas oü le manage de cette princesse n'aurait. pas 
lieu avee Gaston de Koix. S'il naissait aux rois de Navarre « u n 
« íils, on bien si, par la volontó divine, la succession navarraiso 
« passait k une aidrc dü lours fiHos », ils uniraient de preference 
« ce íils ou cette filie, lenr héritior ou hóritière, avec le petit-lils 
« ou la petite-fille de Leurs Altesses » castillanes. Bien plus, « ils 
<Í promettent et donnent leur parole royale que, si lo roi et la 
« reine de Castille veulent raarier Anne de Navarre avec le t rês 
« i Ilustre prince, leur íils ou petit-fils, ils consentiront à concluro 
« cette union de preference à toute autre ». Do même, si les Rois 
Catholiques veulent niarier tout autre héritior ou hèritière de la 
couronne navarraise avec un de leurs petits-fils ou de leurs petites-
íilles, les souverains de Navarre y consentiront volontiers. « Si 
« cos manages ne s'accomplissaient pas pour quelques considéra-
« tio uso ii causes quo lesdits roi et reine de Castillo» invoque--
raient, « en teí cas », Jean et Catherine nc feraient contractor à 
leurs enfante aucune autre union sans en aviser ees rois, et sans 
o b t e m r « l e u r bonne volonté et consentement » (2). Ces précau-: 
tious paraissaient sullisantes. D'un côté, par le rappel des Beau-
montais, Ferdinand se ménageait au besoin une intervention en 

(]) Deusième traité de Seville, intitulé : Cédula del rey don Juan de Na
varra, gue los aleaydes do Navarra sean proveídos por el rey de Castilla. 
Sévilte, 14 mat 1500, orig. Arch.'de Simancas, Pair. real. Capü. con Nav., 
leg. 2, í° 35. — (2) Troisième traité de Séville, intitulé : Promesa del rey don 
Juan de casar sus hijos con los nietos de los lleycs Católicos, üéville, 14 mai 
1500, orig. Arch de Simancas, Pair; real. Cap. con Nav., log. 2, f" 14. Ces 
deux documents, que nous avons trouvés a Simancas, sont inédits. 
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Navarre, commc i i Tavait fait avant 1495. De l'autro. i l s'assurait 
la neutrality da royanme, en cxigeant le serment des chsttelains 
navarrais. líníin. il pouvait. par un mariage, preparer l'annexion 
de l'État de Jean d'Albrot, ou bien empêcher, en vertu dn troisième 
traite de Seville, une union matrimonialedésavantageuse, concluo 
en dehors des princes espag'nols. Le roi de Castille crutainsi avoir 
lié íes rois de Navarre pour l'avenir. I I jugea qu'il pouvait, aban-
donner quelques-unes des garantios qu'il avail ohtenues aupara-
vant, et qu'il hii était pcrtnis, sans peril pour ses inlerets, de 
rendre à Joan et à Catherine quelqiie indépendance, cn renonçant 
aux clauses exorbitantes des conventions de Madrid et de Pampo-' 
lune. Ges concessions ne nous sont coimues par auciui texte 
original; elles résultent simplement de documents postèrieurs cités 
plus loin, et du récit de Zurita, qui est peut-être composé d'aprés 
des pieces atijourd'hui perdues. Les liois Catlioliques autorisérent 
les rois de Navarre à nommer et à changer, sans lour avis, les 
gouvcnieurs des planes navarraises, on so conformant aux pres
criptions con venues. Us promirent d'obliger le cointe de Lei'in- à 
se soumettre à la justice royale et à observer envers les rois la 
même obéissnnce quo les autres sujets navarrais. Si, après son 
retour, i l se montrait dèsobéissant et rebello, ils ne s'opposéraient 
point à ce qu'il fiit de nouveau chassê du royanme, et ils empêche-
raient les A ra tonáis et les Castillans de luí porter seeours. Les 
habitants de Viana reçurent d'eux ta premesse formei le qu'il ne 
leur serait l'ait aucun mal par les gens du connétable. Knfin, les 
íroupew eastillanes évacueraient les places beaumontaises ot les 
forteresses de Viana et de Sangüesa, qu'ellcs occupaient depuis 
cinq ans (1). 

Les traites fu rent bientôt (idèlement exécutés de part etd'autre. 
Un mois après leur conclusion, Ribera remit au déléguó des rois 
deNavarre, l'alcayde Ramon Membrelle, le château et la ville de 
Sangüesa ( H juin) (2). En memo íemps, i l restituait la forteresse 
de Viana (3). Un seul retard fut appoi^té à la restitution des 
domaines des Beamnontais. Jean d'Albret avait fait rendre à don 
Louis de Beaumont, fils du comte de Lerin, les terres qui compo-
saient le comté, le gouvernement de Viana et les provisions de 
l'offlce de connétable (4). Mais le comte de Lerin montrait peu 
d'empressément à revenir eu Navarre, parce qu'il espérait conser-

(1) '¿avila, t. V, lív. IV, chap. VIH, f1182.— (2) Acte original, dressé devnnt 
notaire, de la restitution de Sangüesa, 14 juin, cité in extenso par Aleson, 
Anates de Navarra, t. V, f°s 80-81. — (3) Zurita, ibid., f 182. — (4) Real 
orden de los reyes de Navarra mandando resliluir al conde de Lerin su 
conáestablia, etc. Pamplona, 2â juiüet 1500. Àrch. de Nav., Guerra, leg. 1, 
carp. 32. 
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ver ainsi sos domaines do Castille, quo les Roí* Catholiques comp-
tnient bien recouvret- (1). II allé^uait. pour- rotarder son depait, 
(jue Ies rois do Navarre luí avaieiH i-elusi- de livrei* la lorteresso 
ei la ierre de JíirasijJIo, dont In roi Charles III avail (aít don á 
son a'íeul. L c Conseil royal lui demandail m è m e davantafin : il le 
sommait de produire les títros en vertu desqueis Dicastillo et le 
chateau de Viana, le ¡jaláis de Puen íe - Ia -Re ina et les rentes 
dWoiz et d'Urbe dtnaient lid ütre livrós (2). Une troisií'me dilH-
enltó était sonlevw ;ni snjet de rhomnia^e que les rois de'Navarre 
oxi^eaien) dn l<;ui' vassal. Louis de lieauiuontse i-eíusait á pretor 
serment de í idól i lé , sous pretexte qu'il avait l'ait homma^o lige au 
roi de Gaslillc I'otir eomplúpier encore la situation, Alonso de 
Peralta, comle de Saiu-Jístoljun. fui-ieux de ce qu'on lui avait 
eu levé la cmimHaldio, revint précipiianiment ¡v Pam)»eli)nef et on 
crai^nil qu'il no provoipnU urn; vive agitation parmi les Gi'amon
táis . I / in í lucnce du marechal don Pedro de Grainont , que Kerdi -
nand avait mar*jé ¡i la sunir du duo irAlliurquci-que. et auquel il 
avait accordé des rentes en ('astille, prévint ce dernier danger. 
On Unit aussi, aprés de pénibles né^ociations, par résoudre les 
aufres cttníiits. Jean d'Albrct, qui ofirait de restituer aux Beau
mont tons les hi(>ns contes lés , sauf Dieastillo, íut prié par 
Outauon, sur l'ordre des Rois Gatholiques, de remire aussi cette 
forteresse et de hàter la restitution intégrale des donminos du 
(« inte de Lerin ( !)• I'O connélabie r e ç u t s a n s d o u t e qnelque severe 
avertissement, car l'ambassadeur espagnol í'ut, avisé de no pas le 
consultor, parce, qu'il « était le premier á su.sciter desembarras » 
dans coite aífaire (õ). Louis do Beaumont dut le premier cédei' : 
il éci-ivit à Jean d'Albi'ot et à Catherine uno « l e ü r e irés humble 
« oil it lour oí írai l ile se metlre à leur service » (ü). Puis il d é l é -
gua ses [touvoirs à son parent Gradan do Beaumont et au tro
so rier d'Assian pour prober liommagc en son nom et prendre 
possession do sos domaines. Lo Conseil do Navarro estima juste-
ment que ce serment par dé)<i<íatioh ne présontait pas de garan
tias suílfsantes, que le rointe de Lerin , exilo depuis cinq ans, avait 
cessé , en fait comme an droit, d'etre lo sujet des souverains 

(1) Cost ce qu'allirme I'autem' anonyuie du Libi-o genenlógico du la casa 
ái:l Condestable de Navarra, 152-153, maimscrit. — (2) C'est le récil 
que doiine Zuritü, Anales de Avapon, t V, liv. IV. chap. XV, f» 186. ~ 
(3) Zurilíi, t. V, liv. IV. citap. XXVÍI. í° J97. V. — (4) Carta de los reyes 
de Castilla á Pedro de Oníaíton, ¡mm f/tw ¡n-oecmse que los reyes (de 
Navarra) restituyesen luego al conde de Lerin sus Estudos. Urenade, 
15 sept. 1500. Arch, ite Nav., Guerra, lc^. 1, cnvp. -- (5) Carta de los 
reyes de Castilla << Ontañon, 15U0. Arcti. •te Nav., Guerra, leg. i , carp. 3Í!. 
— (6) Leílre daiée de Grenade le 2̂  aoilt 1500, titüe par rauieni' du Libro 
{fenealiifiico de la.s casa de} Condestable dr Nai'arra, i ' 
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navarrais, et qu'il dcvaií de iiouveau prèter l'liomniago requis en 
pai'eille occurrence par le fuero. S'il s'y rolusail, i l n'avait. di'oit. à 
aucune restitution: i l laisserait soupçonner la loyautc (le sa 
conduite, et supposer qu'il préférait rester sous la suzerpiuelo des 
Rois Catlioliques plutòt que .sous cello de ses rois nationaux (1). 
Pour en Jinir, Joan d'Albret se decida à envoyer à Grenade des 
ambassadeurs aíin de régler le diderend, ct une convention supplé-
jnentaire termina sails doute le litige (décembre 1500) (2). Les rois 
de Navarre cèdèreiít. encore : ils promiretit, sur la demande do 
Ferdinand, de remire au comte de Lerin toas les domaines contes
tes, y eompris Dicastillo, sans exiger de titres de propriété. lis 
n'en exceptaient que la baromiie de Guiché, donfc ils avaieiit fait 
cadeau au sire d'Albret én M8S. De son cóté, Louis de Beaumont 
í'ut contraint de pré ter riiommagc sans restriction. Les déiógués 
du ro i de Navarre, don Enrique Enriipie/, don Juan Chacon, 
adelantado de Murcie, et don Gutierre de Cardenas, grand-com-
mandeur de Leon, reçurent le sennent du connóiable, en presence 
de trois témoins désignés par les Rois Catholiques. Le comte de 
Lerin jura d'etre sujet loyal et fidéle,. do « garder fidèlement la 
« pei'sonne et les Ktals » des rois, ses suzerains, de les aider à 
maintenir les fueros et de remplir scru])uleusoinent ses oílices. H 
prêta ensuitc, comine gouverneur de Viana, un sennent special 
de íidélité Bientòl après, le connétablc quittait Grenade pour 
revenir en Navarre. On luí remit les rentes d'Aoiz, les palais de 
Pampelune et de Puente-la-Iieina, au debut de l'année suivanto, 
en 1501 (4). Au mois de mars, tout était terminé : le cháteau de 
DicastiUo avait été restitué au comte de Lerin, et celui de Santa-
Cara rendu par les troupes castillanes aux princes navarrais. Les 
rois do Castillo n'eurent plus qu'á remercier Jean et Catherine 
d'avoir accompli toutes les conditions du traite de Séville, et ter
miné la querello qui en avait re tardé un moment l'exécution (5). 
Ce fut pour les souverains navarrais lapériode la plus brillante 
d e J e u r r ò g n e , que cette courte accalmíe de cinq années, qui se 

(1) Zurita, Anales de Navarra, liv. IV, chap. XXVII, f0 197, v». — (8) La 
date de cette convention, conclue ft Grenade, résulle tl'u» document iniíclit, 
intitulé : Respuesta dada por los reyes de Castilla á los embajadores de Na-
varra.. Grenade, 22 décembre; cette réponsa est suivie d'une Jettre adreasée 
aux rois de Navarre. 23 décembre. Arch, de ÍN'av., Guerra, leg. ], carp. X>.— 
(3) Ces details ne sont connus que par le récit de .Zurita, Anales de Aragon, 
t. V, liv. 1Y, chap XV, f 186-1.S7. r". — (4) Orden de los reyes de Castilla d 
Pedro de Ontañon su embajador en, Navarra. Orenadn, 23 dóc. 15ÜJ. — 
Orden de los reyes de Castilla à don Juan de Ritiera, 1531. Avch. dtí Nav., 
Guerra, leg. 1, carp. 36-37. — (ã) Carta <ic los reyes de Castilla á los 
de Navarra dándoles gracias. Grenade, 11 mars 1501. Arch, de Nav., 
Guerra, leg. 1, carp, 3(i. , 
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produisit de 1198 ú 1503. lis jouissciit do la paix la plus com-
pfète dans leursÉta t s . La querello de la succession de Koix est 
tei'minée. l is sont les allies du Pajie ct du roi de France. Lenr 
royaume est paciñé. Par Ies traites de Seville, ils pensent avoir 
reconquisleur iiulépeiulanee, en cal man t les inquietudes des rois 
d'Espagne, et en ohtenant le ret ra it des troupes casi i llanos. 
I/avenir paraissait plus mssurant que no Tavait été le passé. l is 
ne songeaicnt pas que ce calme n'avait d'autres íçaranties qu'une 
alliance bien fragüe avee Louts XI I ct Alexandre VI , et qu'íl devait 
disparaitre dês lo jour oú renaí trait l'inévitable rivalité é n t r e l a 
Fz'aiice ot 1'Espiono. La traiuptillité dont jouissaient leurs 
domaines était à la merci d'uu caprice du roi de France ou tin ro i 
do Castille. L'un pouvait faire i-evivrelcs pretentions de la maison 
de Narbonne, 1'aiitrc décliaiuer en Navarre Partisan ordinaire des 
troubles, Louis de Beaumont. Pour assurer leur néutra l i tée t leur 
indépendance contre les deux grands Ktats voisins, il eittfallu aux 
souverains navarrais des domaines plus unís d'intéréts, d'idées et 
de mceurs, des sujets plus dévoues, une autorité plus forte, des 
ressources fiiianciéres et mi l i taires plus grandes que celles qu'ils 
possédaient, et onfin une habileté politique qui leur (it toujours 
défaut. 

CHAPITRK 1L 

LES ÈTAT8 ÜR IA MAISON UE FOIX-Al.HUET 
ET L E GOUVERNEMBNT DES ROIS DE NAVARRE AVANT 

LA CONQUÊTE CASTILLA NE. 

L fit t Pendant les vingt-quatre dernières années du XV* siècle, la 
dtteMàhoa da Navarre étai t parvenue k échapper au dèmembrement, surtont. 

Koix-Aibrot grâce à la rivalité des deux monarchies voisines, trop oceupées 
caraetftro d'abord par leurs embarras intérieurs, puis par les affaires i ta-

et de Catherine liemies' pom' hasarder une eutreprise pareille. Cependant ou 
avajt déjá pu voir combien I'anarchie avait aflkibli le petit 
royanme pyróncen, et combien l'union de ce royaume avec les 
États de la maison de Foix ot d'Albret avait compliqué ses dan
gers. lie seul moyen de conjurer le péril à Tavenir eüt été Tunion 
intime des pouples places .sous, le sceptre de Jean d'Albret é t 
de Catherine. Cette union ne fit aucun progrès pendant les trente-
trois ans qui séparent ravénement de François-Phsebus de la 
conqué'.o castillane. Chacun des pays soumis aux rois de 
Navarre continua k vivre de sa vie locale, sans beaucoup se 
préoceuper du sort des autres domaines. La perle du royaume 
navarrais ne produisit chez la plupart des peuples sujets de Jeau 
d'Albret qu'une impression mediocre : elle parait les avoir laissés> 
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en general, imliíFcrenis. A délaut de eeite unité matériello et 
moi-ale, qu'on no peat guère obtenir suns le concours du temps, 
dn moins l^s souverains de la nouvclle dynastie auraienl-ils pu 
fortifier lour autori ié . Une adininistration plus forte, des res-
sources financiered et mditaires plu>5 grandes, une politique plus 
avisêe, leur eussenl peut-être jiennis de sauver 1' independan ce de 
leur l i t at. C'est surlout en Navarre qu'ils auraient dü concentrei' 
leurs forces, puisque c'était la par tie la plus menacéo de lours 
ierres. Pendant seize ans, le gouverncnient des domaines de la mai-
son de Koix-Albret fut livre â ravenfure : deux longues niinorités, 
deux changements de dynastie avaient contribué à I'affaiblir. C'est 
seulement en 1495, apres 1'exil du cointe de Lerin, que Jean et 
Catherine purenl tenter des rélbnnes et essayer de rétablir leur 
pouvoir. Malheureusement, les deux rois n'av;tient n i les talents 
ni l 'énergie qu'exige le ròle de princes rélbrniateurs, et leurs 
su jets navarrais a\aient gardo d'un denü-siócle de gueri'es civiles 
des habitudes d'in dependan ce qu'il ótait impossible de suppriiner 
radicalement sans péril . Leur autori lè s'exerça d'une uianièro 
trop paternelle pour devenir bien forte. lis avaient le caractere 
trop l'aibleei trojt mobile pour otro respeetes et obéis. lis iuspirè-
rent raíTection et non le respect. Jean d'Albrct n'avait pas l 'ápre 
ambition do son pêro Alain le Grand. 11 rossemblait plutòt á son 
frère, le dissipateur et voluptueux cardinal Amanieu. Étourdi et 
frivolo, i l avait Vlmmeur joy cuse d'un Gascon et les manieres popu-
laires qu'on rovit dans son arriére-petil-íils Henri IV. 11 était, dit 1c 
chroniqueur navarrais Aleson, « do corps gaillard, d'esprit nourri 
« aux bonnes lettros, de caractere affable ot eourtois, d'accés 
« íacile » (1). Mais los qualilés d'énergie nécessaii'es à.un souve-
rain lu i faisaienf dófaut.Il semble n'avoir possédè ni application an 
travail, ni Constance dans les idees, ni perspicaeité d'esprit. I I no 
sut n i pratiquei" une politique suivie dans ses États et daus ses 
rapports avee l 'étranger, ni resistor aux impulsions de son entou
rage. On louait surtout sa pióte : « I I aymoitDieu, disait un do ses 
«sèrvitours, Pierro de Biaix, et i l vivoit en sa craintc » (2). Mais 
i l poussait la devotion jnsqu'ii la mñmt i e : dans la campagno do 
ÍBl2, les lansquenets n'avaient pas assez de railleries pom- co 
pauvre roi, qui entendait trois messes par.jour, au liou do sur-
veiller los operations de son arméo (3). « 11 était tant bou ot 
« humain, qu'il ifayma jamais effusion de sang, en tant que si un 

'« homme mouroit en justice, i l s'on douloit » (4). Mais cette ejou-

(1) Portrait de Jean d'Albret dans Altíson, Anules de Navai-ra, t. V, 
f 329. — (2) Harangue de Pien-e de Biais a Bruxolles, soilt ]5Í6. B. N., coíi. 
^Dojit, 231, f 89. — (3) Mémoires de Fleuranges, eoll, Micliaud. líócil de la 
campagne de 1512, cilé ci-dessous. — (4) llaraogue de Biaix en lólti, loe. cit. 

11 
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COUP et oettc humaiiitn di-gónéraiont on faiblessc. lilies n 'étaicnt 
pas sans íncoiivénienis duns un roy;iiiino oil la monarchic ne 
pouvaít ôtre rclevóc que par uno impitoyablc ('ncrgio. Aussi cs(-il 
impossible (i'ajoutei' foi aux assort ions des mf'nioircs l>eaumontais, 
qui I'accusent d'avoir son^fí à fa iro assassinei' Jo comte do Lorin, 
son vassal. I^e faible roi était bion incajtable de la resolution que 
suppose ime pareille mesuro. I I aimaií. los leííros, « o<Uñt bon 
« clero », dit Pierre de líiaix ; ot Catherine, sa femme, partageait 
ses goúis élevé.s. lis avaient for'mé deux bibliothòqncs k Olite et à 
Ot'íhez, et ótaient íierfs do lours connnissaneos dans far t hé ra l -
dique (1). Mais on était à uno ópoqueoii savnir nianier l'ópée ou 
couduire une intrigue valai t niictix que la cu l tu ró la plus raf i i -
nóo. Jean d'Albret était aíTablo oí niémc lamilier avoc ses sujets. 
Kn un temps oii Ies coui-s (le Franco ot d'Espagno couimoncaiont 
; i applíquor los régios (rune etiquette cêréinonieuso, la siennoavait 
un í^itocí tout palriarcal. Lo rui do Navarro ainic á conversor 
íamiliéreuicnt avoc les bourgeois et los paysans. 11 accepto lours 
inviíaüons à tlinor, assisüs ; i lours ñocos, au baptòmo do leurs en-
l'ants. II no (lédaigne pas do Iwjiro avccles villageois. Daos los fetos, 
ÍI danse uvee leurs fennnes (*t. lours filies, sous les arbros des pro-
inouades ot sous les arcados des ruos (2). Maís la fanúliarité tue 
le respect. Lo souverain perd en prestige co qu'il gngno pout-être 
on affection, ct no sait pas so Cairo aimer do son peuplo sans 
dóchoit* dans son esiiinc. Sa bontè est pousséc jusqu'au ])oint oil 
elle dêgènère on coupablo faiblosse. II so refuse à accroítre les 
impñts « pour ne pas surcharger ses s u j e i s » ; ainsi, remarque 
Áleson, « il se prive des ressources qui luí eusseni été le plus 
nécessaires». On vante aussi sa chasteté, sou attacliement à sa 
fenimo, mérito pen ordinaire choz un prince de son époque (3). 
Maisi la beau ôtre simple ot bon, affable et chaste, douxethumain, 
let t ré ct savant, populaire ot humain, ce sont la les vertns d'un 

(1) Portrait de Jean d'Albret ¡mr Avalos de la Piscina : « Tuvo en su 
cusa mucha policia y minhas ravallevos, amó cavallcros ¿ hisotnuy bien 
tratamiento â muchos, fue humano, gracioso, y eh fxtreino alegre, y muy 
liberal; era de maravillosa hermosura. Tuvo cu su casa mucluis Franceses 
y tes dio officios en el reym contra el fuero de Navarra; fué hombre leydo 
y philosopho natural, tuvo una muy singular librería; esliinaba mucho á 
¿os ombres de linage, tanto que procuraba-saber distinetamente fas blasones 
todosdel reyno; fué tan lado ú mugeres y casas de plaser, que entendia 
poco en las cosas de la guerra. » Chroaiqne d'Avalos de la Piscina. B. N., 
Fonds esp-, t. CXXVI ancien, f* 179. — (2) Alesou, Anales de Navarra, t. V, 
^ 102. - (3) Aleson, t. V, f" 330. La chaslett? de Jean d'Albret parait avoir 
6té exagérée, coinme le prouve le témoignage d'Avalos de la Piscina. M. de 
Ruble, dans son savant travail sur Jeaunc d'Albret, cite le nom d*im au 
moins de see b&tards, don Pedro. 



honnòto honime, cene sont pas los qualitès <l*im ro i . II na ni l'ac-
tivitò infatigable, ni rardeurboi in iantequicaractér isent Louis X Í I , 
ni la souplosse, la profondour d'csprit, Thabileté politique, la 
science diplomatique qui font le mérito de Ferdinand. 11 luí 
manqua toujours l'énei'gie du caractere, la Constance des vues, 
ractivitè administrativo, la penetration d'esprit, qui sont avant. 
tout nécessaires á un chef d'État. D'ailleurs, i l n'est pas sur 
qu'énius de ses mallieurs, les hisloriens navarrais n'aient pas 
ílatlè outre mesure le portrait de lour dernier roi national, et que, 
par une illusion tçmchante. n'osant fui attribuer le ti I re de grand 
souverain. ils n'aient voulu en taire un modele des ver tus p r i -
vées ( 1 ) . La. reine de Navarre, Catherine, parait avnir cu plus de 
talent. De lal ignée royale d'oü elle descend, elle a gardó la liertè 
naturelle à une íiüe de rois, et le malheur lafrappe sans l'abaUre. 
Mais i l semblo que choz elle la fierté degènèro en hauteur. On lui 
attribuerait volontiers plus d'énergie qu'á son èpoux. lílle en 
donna la preuve dans les négociations qu'elle eiUreprit pour 
recouvrer ses lí íats. On t*a souvent jugée, au reste, d'aprés une 
anecdote dont Aleson révoquait dèjà en doute t'exaeUtude, et que 
des vieillards navarrais avaient racontée aux. historieus Garibay 
et Sandoval. Lorsqu'elledut, en 1512, quitterPampelunc, menacée 
par rinvasion espagnole, elle s'écria, dit-on, coinme la mi-re do 
Boabdil, lo dernier roi de Grenade, en jetant un regard sur sa 
capitate : « Si j ' ava ís efe Jean at vous Catherine, jamais la 
« Navarro n'eiit etc perdue! » (2). Lui reconnaitro d'aprós ce 
trait, trop empreint de rhétorique pour ètre vrai, los qual i tés 
d'une femmo politique rivale des honnnes d'lítat de son temps, 
serait exagérer ètrangement. En réalité, elle n'a d'énergie et; d'ac-
tivité que par intcrvalles, par soubresauts. Elle possòdepeut-ôlre 
phis d'intelligence que son mari, mais sa penetration semble 
surtout s'appliquer aux details fútiles du gouvernemeni. D'ailleurs, 
elle est le plus souvent absorbée par les occupations inseparables 
d'une maternité fóconde. Depuis la consonmmüon de son m;u*inge 
en 1402, ello met au monde successivement quatre fils et sept tilles. 
Deux de ses enfants males meurent en has Age; deux antros, 
Henri et Charles, et la plupart de leurs sauirs survécurent (3). 
Comme son mari, elle est bonne pour ses serviteurs, pour son en
tourage ; elle est memo sujette à des engouements; elle a ses 

{]) C'est 1'impression qui résulte tlu porfi-ait que trace tie ceroi Aleson, 
Anales de Navarra, i. V, f03 303, 236, 329. Ce portrait a tout I'air d'un pané-
gyríque. — (2) Aleson, Anales de Navarra, chap. XV, f0 240. — (3) Les fils tie 
Catherine senomraaient: André-Phícbiis, Henri, François, Charles; ses (liles : 
Anne, Madeleine, Catherine, Isabelle, Quíterie, et deux autres qui furent re-
ligieuses. Favjn, liv. XI, p. 700; Mas-Latrie, p. 1725. 



— 104 — 

favoris, qu'elle comble de cadeaux ct do graces (1). Dans son tes
tament, rédigè en 150-1, eile n'oublic aucune des personnos atta-
chées à sa raaison, et recommande it ses hériliers de conservei' 
les agents en exorcice au moment do sa niort (2). Mais elle semble 
prompte á aimer com mo á lian1 et accessible aux iníluences de 
ses proches. Madeleine de Viane, sa mere, puis Alain d'Albret, 
son beau-père, furenl ses conseillers toujours obéis. On lui 
i'eprochait encore en Navarre son afiecüon poui' le Béarn, oii elle 
ainiait surlout ii résider, et sa íaveui' prolongèe accordée à des 
étranger.s. Aussi, malgré son esprit cultivó, l'énergie et la fiertc 
de son caractere, la d ignite de sa vio, ía bonte de son ame, la 
reine n'eut-elle guère plus d'autorite que son époux. 

„ , ,ÍI- , Les deux souverains tentèrent ceneudant.à l'exemple des rois 
Essais de réformes *, 1 

adminiMratíves. de Franco et d Espagno, quelques relbrmes administratives des-
tinóes à accroítre leur pouvoir. A leur avóncment, la royauté 
navai-raise est fi-cs aílaiblie ; elle esi. subííi'dojmée en réalitó aux 
Cortés et á Ta ris toe ratio des seigneurs et des bourgeois. Jean et 
Catherine s'eflorcórenl de reorganise' lour administration, de 
inanière à former un corps de íbnctioimaires dévoués ¡v lours in té-
re ís . Jnsrju'alors, à la favour des giierres civiles, les fonctions 
publiques avaient été attríbuées aux partisans des deux factions 
rivales, los 13eauinonta¡s et les Gramoiilais. Parfois, ees tbnclions 
étaient dovenues héréditaires dans les inêmes families. La plus 
importante de ees charges était celle do connétable, qui avait íini 
X)ar appartenir de pòre en fils à la premiere maison féodale de 
Navarre, celle des Beaumont. On parvint á en amoindrir l'impor-
tanco en la rendant revocable. Une premiere fois, en 1-104, le 
com te deLerin en l'ut dópouillé; une seconde ibis, en 1507, i l la 
perdit pour toujours. Un Gramontais, Alonso de Peralta, en fut 
revêtu h deux reprises, mais on eut soin de lui faire promettre de 
se démettro de ses fonctions, quand i l en serait requis ct quand i l 
plairait aux rois (3). La charge de marechal du royanme, la 
seconde en importance, resta, i l est vrai, á ía famiiic des Gramont; 
iliais le dévouement inalterable de don Pedro de Navarre, qui en 
était investi, et sa docilitó constante, justiliòrent ceíte faveur. La 
chancellerie du royaume avait étó aussi usurpée par les Bean-
m'ontais; en décombre 1H>3, le cpmte do Lerin avait stipule pour 

(1) Par exemple, le maréchal de Navarre, le chancelier Jean du Bosquet. — 
(2) Testament de Catherine, reine de Navarre, 1504, 26 juin, orig. Arch, des 
Bass.-Pyrén., lí. 551. Elle lègue à ses filies d'hoimeur et i ses serviteurs 
environ 3,000 écus. — (3) Déclaration d'Aíonso de Peralta, connétable de 
Navarre, par laquelle il s'engage Ase démettre de sa charge quand il plaira 
au Roy (en esp.). Original scellé. (Moi-Jáas, 15 fév. 1496.) Arch, des Bass.-
Pyrón., K. 517. . 
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lui la conservation des fonctions de chancelier, chef de la justice 
royale. En MÍIÕ, i i fut dépouillédc dignilé, qu'il no put reeou-
vrer aux traites de Seville. Ce fut un Gascon, Jean du Bosquet, 
qui, peiulautiout le regno, géra eet oílice itnpoi-tant (1). Pour é t re 
plus súr de i'obéissance de leui's liauts íbnctioimaines, Ies rois, 
malgré les disposiiions des fueros, les choisirent son ven t parmi 
les é trangers. Les Cortes se plaignaient qu'on écartát des fonc
tions les plus importantes les jXavarrais, « bien qn'il y eút, 
« disaient-ils, úam le royanme, abondance de lei trés » (2). Les 
vice-i'Ois eiix-raémes, qui gouvernaient en l'absence des souve-
xains, furent toujours choisis en dehors de la Navarre. Alain 
d'Albret, Gabriel d'Avesnes, Jean de Lasalle, évéqiie de Cou.se-
rans, qui exercérent ees attributions, étaient, en efíet, aux 
yeux des Navarrais, des étrangers. On agit de memo pour les 
charges fmanciéres, telles que cellos de trésorier et de maitre des 
monnaics (3), etpour les grandes charges militaires comino cello de 
capitaine-géiióral des troupes (4), qui furent tantôt conferees à des 
é t rangers , tantôt à des Navarrais. Le principal rouago du gouver-
nement central devient désormais le Coiiseil roya! (el Consejo 
real), semblable au Conseil ü'État ou du roí de nos Valois. Ce 
Conseil comprend deux sections : rune, appclèe Conseil privé ou 
secret, se tient d'une manièrc imígul ic re ; elle est composée de 
sept membros, légistes ou clores, hauls fonctionnaires ou hommes 
de confiance du souverain. On y volt íigurer le chancclier, le pro-
tonotaire, les prieurs de Roncevaux. La seconde section, nommée 
Conseil í'oyal ordinaire, réunit quatre conseillers, quatro alcaldes 
de la Corte mayor et les auditeurs de la Chambre des Comptes. 
Depuis 1450, le Conseil royal avait commence à é t re séparó do la 
Corte mayor (5). Sous lerògne de Jean d'Albret, i l passo au j ^ o -
mier rang : on luí attribue dès 1400 et 1503 le jugement des 
appels do la Corte mayor et de la Chambre des Comptes (0). I I 
réunít toutes les attributions go in'cr nenien tales, prepare lesrògle-
ments judiciaires, financiers, militairesetadmmistratifs. Mais son 
action n'est réelle qu'autant que celle du roi Test aussi. Au 
contraire, Jean et Catherine diminuérent la puissance de la Corte 
mayor, qui, avant leur avénement, possédait la principale autorité. 

(I) Ii est mentioimá dans un giund nomljt-e d'acies. Eíemple : cunlrat de 
mariage de sa tille Anne. B. N-, coll. Doat, 229, f0 275. — (2) Plaintes des Corles 
de Pampelune, citées dans une ciídule de Jean d'Albret, I-1'JG. Arcii. de Nav., 
Comptos, cajón 166, n0 16. — (3) Jean du Bosquet, avant d'éti'e chancelier, 
était trésoriei1. Cédule de 1491. Ai'cli. de Nav., Comptos, cajón 1Ü5, nJ 173. 
— (4) Le vicomte de Lautrec, en 149-1 el 1405, exerce cetle charge. Voir c i -
dessus. — (5) Organisaiion décrite par Yanguas d'aprés un régleinent de 1508. 
Diccionario de Antigüedactes. t. I, p. 27 .̂ — (tí) líiiglements de 1490 et de 
1503. Ardí, de Nav., Comptos, cajón IGí), nü 29; cajón 193, n» 44. 
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CcUo cour, nrganisòe 'léfiiiitivomont ou 1387, ooinposôo do quatre 
jugos (alcaides) jjermauonis, de dix. notairo.s ou cotmnis^airos-
oiiquôíours, d'un jn'onirour íiscal ot d'tm avocai i-oya! chargõs dos 
jioui-suites, jouait le rôio do tribiuial supròmo, somblablo au Par-
lement de Paris ou im (inutd Consoil ilc la monarcliio irançuisc. 
La Corto mayor so confondait alors avoc Io Conseil du r o i ; mais 
oe tribunal, à 1'or-igiiMí, órgano de la jusíicc royalo, avait fijii par 
devouír au XV* siòclo riiistrunient dos partis Iriomphaiils, t r a 
montáis ou beaumontais. Joan d'AIbi-ot róduisit lo nombre des 
membros do cetto cour, tpii s'était i r é sacc ru ; i l n'y out plus à 
I'avenir que quatro jugos, un avocat royal, quatro, avocais ord i -
naii'os, huit notairos ct six prooureurs (1). II luí í'ut iniordit do 
jugor en premiere insianco los procos qui dovaiont otro examines 
en premier liou par los tribunaux dos borníes villos (2). Kilo per-
dit la connaissaíico des appel.s de la Chambre dos Comptos, et on 
l i l i enleva lo jugemont dos cansos relativos au domaino pour lo 
(ransíoror à oetU; Chambro (:}). I/Os altributions de la Chambre 
dos Compfes, hi plus haute dos juridiciions íinanciói'cs, insiiiuce 
on VXhi par Charles le Mauvais, á rimitatiou de la Franco, í 'umit 
íixóos. Kilo coinpronait quatro audiUnirs, doux clores ot un pro-
cu rom* fiscal. On luí attribua le jugemont de tons Ies procos 
relatifs au domaine royal (1), et on la placa sur le mème rang que 
la Corto mayor (5). Mais il no j w a i t pas que Jean et Catherine 
aieiit touché à radministralion provinciale. Elle resta, comme par 
le passó, con fice aux merinos, somblables á nos sènõchaux, ot 
comme cux lièrêditairos, aux i'eceveurs plaa'ís dans chaqué pvo-
vinco (merimfml) pour percevoij-Ies aides, anx alcaldes royaux 
charges de la justice, et à la multitude des ibnctionnaires d'ordre 
subaltorno, appclós so/.merinos, baillis (bailes), prèvòts, almiran
tes, alguaziis (0). La sóido innovation que los rois sem blent avoir 
introdmte consista dans la revocation do ees agents qui appar-
tenaient au part i beaumontais, et dans rattribution de leurs 
charges à dos Gascons ou à des Bòarnais (7). En réal i té, l 'admi-

(1) Règlemeat de VVòA. Rcsúmcn ele lo acordado en las Cortes sobro 
la reforma del Consejo ó Corte mayor. Arch, de Nav., sección de legis
lación, log. 1, carp. 9. — (2) Ibid. — (:)) Kèfrlement de 1490. — Règle-
ment de 151L. Arch, da Nav., Comptos , cajun 165, n0 34; c«,íon 1"", n" 
— (4) H^glement de 1490. Ardi. de Nnv., Complos, cajon 165, n'34. — (5) lih-
íílement de 1511. Arch, de Nav., Camptos, cajon 177, n" 26. — (tí) Sur leurs 
lonctions, voir l'ouvrage reinarquable de. Desdevi/es du Désert. Carlos de 
Viano, pp. G4-67, liv. 1". Ou trouve díins ce livre le tableau três fidèle de 
radmimsli'fttioii navarvaisB au XV' siècle. — (") Ccdule de Jean d'AIbret 
atlribuaiit au trésoricr Jean d" Bosquet les bieiis et ollices des receveurs 
beaumóntais, 1496. Arch, de Nav., Cornptos, cajon 166, n1» SIÍ. — Cédulo de 
Jean d'AIbret, 149'i, l"ju¡u,au stijet d«s [ilaintcs des Corles, a sobre que no 
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nistration lócalo continua á èiro limitèe par les pouvoii's rivaux 
qirexerçaieni los agents des seigneurs et Oes communes. Malgró 
les rèformes opérées dans le gouvernemrnt central, l 'autorité 
royalo ne semble pas avoir realise ile gramls progrès. L'accrois-
sement tie rimlepemlance de la noblesse et de la bourgeoisie, et 
de ritifltietico des Corles, ¡>rouvo as^e/. que 1c pouvoir nionar-
chique resta (oujours confiné dans d'élroiíes limites. La justice, 
royale n'eut guère plus d'actioii que radminish'ation. fíes abus la 
rendaient suspecte. Les souverains cux-mèmes on signalaiení los 
défauts. C'étaient la confusion de la procedure, l'ohscuWté ou la 
diversité des coutumes, r impmüté tvop soin'cnl. assurée aux c r i 
mineis, rexagération des frais, rinceríiüide des attributions des 
oílteiersjudiciaires, le nombre excessíl'des notaires ct proem-eurs. 
Aussi curent-ils l'idée, en 1511, de proposer aux Cortés uno 
i'éformc : elle, aurait porté surtout sur la reibnte et la codification 
des coulumes, la redaction ti'une loi (tuero) uniforme, claii'e, ap
plicable à tout le royanme. L'invnsion de 1512 empécha l 'oxé-
cution de ce projet, qui ne fnt realise qu'on HiSõ (1). I)u reste, 
Jean et Catherine nsèrent des procédés en usage ¡i leur époque 
pour suppléer à riusufiisance de leurs tribunaux. Les Corles leur 
reproclièrent d'avoir recouru aux emprisonnements arbitrairos, 
aux executions capitales décidóes sans jugemenls, aux confis
cations iliégales, aux recommandations ou leíires do íaveur. 11 est 
vrai que, sur Ies representations tie leurs sujets, les rois s'cnga-
gèrent ¿i renoncer pour l'avenir à ees pratiques (2). lía ros timé, ils 
firont quelques essaís timides de reformes administrativos et j i t d i -
ciaires, mais rion n'indique que leur pouvoir soil devenu prepon
derant; tout prouve, au mntraire, qn'ils ne réussirent jamais, 
comme les roís de France et de Castille, à fonder une monai'chio 
absolue (3). 

Leurs ressources financières ct mili taires ne s'accrurent guèro ' 
plus que leur an tori té. lis possédaient, il est vrai , des domaines 
étendus, bois et pâturages, térros, vigues, mines, biens vacants; 
ils percevaienfc aussi des droits scigneuriaux (pedias) tres nom
bren x (4), payables pour la phipart en nature. Mais cos revenus 

in. 
In a D IH su lice 

des reatoureos 
fhi nucí feres 

<lo )a tayautó 
imvnrrniso. 

hubiese ••tittr i scales, prevoslâs, ni alguaciles rxtrangr.vox. » Arch, de Nav., 
Comptos, cffjon 1G6, n" li'>. 

(1) Expoaé íles motifs d'une reforme judiciaire proposée par les rois en 1511, 
document publíé hi extenso par Yanguas, Diccionario dt; Antigüedades, I, VáK 
— (2) Patentes de las leyes y ayracios de las Cortes celebradas en Painylotio., 
1496. Arch, de Nav., Cortes, sección de legixlncion. leg, 1, carp JO. — Agra
vios concedidos 'por el rey, 1-199. Arch, de N¡tt'., see. de legislaciun, leg. 1, 
carp. 12. — (3) C'est ce que prouve le paragraplio relaiif aux Cort¿s, a la 
noblesse, aux coininiines. — {4) Vang-itas, Diccionario de Antigüedades, lí , 
585-642, eu donne une longue énnméralion. 
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n'ont alors qu'une faible importance : ils consistent sur tout en 
denráes dont le pvix dimimuv, la povecption on est diHiciio et cou-
teuse. En beaucoup do lieux, enlin, les paiticuliors out usurpé les 
droits dnmaniaux et les Ierres domanialcs. A píusieurs reprises, 
Jean et Catherine ton tent « la reformation » de lour domaine. Kn 
1487, ils ordonnent que loutes les rentes et droits du«pat i ' imome 
« royal soient restituès an proeureur liseal, nonobstant toutes 
« graces et provisions octroyces », lesquelles graces ils révoqiient 
« comme mjustes » (1). En 1404, ils nomment une commission 
pour examiner les usurpations commises par les particuliers, et 
pour réimir an domaíne « tou tes les rentes, maisons, pâ tu ra -
« ges, montagncs, cens et droits, villages, qui en avaient ètè 
« separes, sous pretexte de graces, ventes, échauges » (:?). Tons 
les détenteurs de térros domaniales reçoivent FinjoncUon de pro-
duíre leurs titres devant la Chambre des Comptes et le Conseil (3). 
En 1501, ele nouveaux commissaires sont dèsignès pour recher-
cher les parties du doinaine usurpées (4). Lo retour fréquent de 
ees ordonnauces prouve qu'elles n'eurent qu'un mediocre eífet. 
i/ailleurs, les rois eux-mêmcs sont les premiers coupables : 
comme leurs prédécesseurs, ils exemptent avee une extreme faci
lité les habitants de leurs térros des rentes auxquelles ils sont 
astreints, ou ils aliènent ees droits pour une somme d'argent (o), 
lis concèdent aux grands seigneurs, tels que le marechal de 
Navarre, le comte de Sant-Ksteban, à de hauts fonctionnaires, 
comme lo trésorier du Bosquet, lo conseiUer Sarria, ádeséglises, 
comme la cathéclrale Sainte-Marie de Pampelune, á des particu
liers, les revcims des Ierres royales, et jusqu'á des villos et des 
bourgs (Ü). Depuis le XÍV'' siècle, les i'ois de Navarre ont comme 

, (1) Cédula del rey don Juan sobre las rentas y drechos del patrimonio real. 
Pau, H87. Arch, de Nav., Comptos, cajón 165, n0 12. — (2) Cédula del rey don 
Juan por laqual da comisión d su protonotario y ú Martin de I.arraga oidor 
de Comptos que tomen á ta ruano reallas rentas... enagenadas de la corona 
real. Pamplona,2 mai 1494. Areh. de Nav., Cornptos, cajón H'5, n0 69; sur le 
méme sujet, cédule du \V> man ibid., cajoyi 165, 70. — (3) Cedidas del rey 
don Juan... obligaíido á los que teman alguna parte del patrimonio real 
á que exhibiesen títulos, 1C juillet 1494. — 3 juin 1494. Arch, de Nav., 
Cornptos, cajón 165, n" 71 et 73. — (4) Aleson, Anales de Navarra, V, 102. 
— (5) On trouve de nombreiix exemples de ees gràces ou ventes dans les docu
ments dé la Chambre des Comptes. En voici quelq'ues-uns : exemption de 
toutes rentes pour les haijitants d'Ustes, 14ÍIS; pour cens de Lizaso, du val 
de Burunda, de Lumbier, du val de Araiz. Arch, de Nav., Cornptos, cajón 177, 
n" 7; cajón 166, n° 49; cajón 168, n" 43. — Yanguas, Diccionario de Anti
güedades, II, 294, 2S2.— Vente á Corella des droits î oyaux pour 2,500 ducats. 
Yanguas, ibid., II, (535. — Cession du droit de pãturage dans Ies Bardeñas á 
Tudeta, Roncal, Salazar. Yanguas, ibid.. 11, 90, 93; 111,290. — (6) Nombi-eiiK 
exemples dans Ies documents de la Chambre des Comptes ; ex.: cajón 193, n* 39; 
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principal rovenu les inipòts indirects appolés tablas ou douanes, 
et les alcabalas ou aides. Les tloimnes, sous le i 'égne de Jean d 'A l -
bret, étaient allennèes pom1 une duvóe de CÍIIÍJ ans, moyennaut une 
souune í ixe ( l ) . Les aidt's ou droits sue los denrées el nuurhan-
dises, crees eu 1361, s eievaienl en 1482 à 30,000 livres (2), en 
1494 à 20,000 livres (3), eu 1513 à 23,280 (4). A cóiède cos faxes 
indirectos, existe Timpòi direct, appelè aussi aide exti'aorrlinaii'e 
(servicio, donativo) et cuartel, parce (piVi Torigine i i se percevait 
par quart tons les trimestres. Les cuarteles, eomme lataille fran-
çaise, pdsent sur chaqué feu ou maimón; depuis le XIY" siècle, ils 
tendent à s'accroitre, et les Cortes, chaqué aimée, cu fixeivt le nom
bre. Ainsi, en 1480, les deputes accordent huitVuai'teles, en 1404 
quaterze, en 1495 dix, en 1503 vingt-sepí, en 1508 vingt, et de
puis 1509 jusqu'eu 1512, vingt-six (5). Chaqué euarlel variait en 
valenr; ainsi, en 149-1 i l était d'environ 2,000 livres, etles quatorze 
cuarteles concedes donnérent 34,000 livres, landis que raleábala 
en donnait 20,000 (O). Mais i l était d'usa^e, á moins de stipulations 
contraíres, qu'on accordát un grand nombre de remises et mème 
d'exemptions totales, soit aux villes et bourgs, soit aux particuliers 
(cuarteles con gracias, alcabalas con gracias) (7). De cette ma
niere, l e rendement rée lde l ' impótse trouvaitnotablement diminué; 
en general, la diminution était d'un cinquiéme sur raleábala, d'un 
tiers an moins sur chaqué cuartel (S). Aiors méme que les alca
balas et les cuarteles sont octroyés sans gi'áces (sin gro.cias), les 
conseillers du roi , les gentilshommes de samaison (conlinos), les 
nobles, les hommes d'armes en sont exemples; i l en est de méme 
du clergé (0). Ce dernier corps nc payait pas raleábala, et c'est en 
vain qu'en 1513 la noblesse et le tiers état voulureut lui jouer le 
mauvais tour de I'y soumettre (10). Ausst les Coi'tés de 1505 se 

aejon 166, n" 37. Cuentas, t. DVIH, et clans le Diccionario de Yanguas, 
ü , 480, 28S, 28¿, 718, 716, 680, etc. 

(1) Cédule de Jean d'Albret pour régier Ies diffórends entre íes fermiers 
des tablas, 1493, 20 ociobre. Arch, de Nav., Comptos, cajón 165, n° 61. — 
Prorogation pour un an des tablas affermées pour cinq ans, 1508. Arch, de 
Nav., papeles sueltos, leg. 22, carp. 1. — (2) Yanguas, Diccionario do Antigüe
dades, II, 547. — (3) Otorgarnicnio hecho por las Cortes de Pamplona, 1494, 
Arch, de Nav., Comptos, cajón 167, n» 46. — (4) Yanguas, Diccionario, 11, 667. 
— (5) Yanguas, Diccionario, 11, 664-667. — (6) Cédula del rey Juan mandando 
al Tesorero que pague de los sesenta mil de la alcabala y cuarteles de 1494, 
á los ministros de justicia, merinos, etc., 1495. Arch, de Nav., Comptos, cajón 
166, n" 8. — (7) Yanguas, Diccionario, II , 667. ~(8) Yanguas, Diccionario, ibid. 
— (9) Otorgamiento hecho por los tres Estados del reino congregados en 
Olite de la imposición de todo el remo, sin ningunas gracias, excepto las 
yentes del Consejo real, etc. Arch, de Nav., Comptos, cajón 168, n" 7, 26 fé-
vrier 1511. — (10) Détails donn<5s par Yanguas, Diccionario de Antigüe
dades, 1, 315-317. 
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plaignaieiit-eUes ([ii'a causo Oe CCÍS graces et exemptions, le com-
mun x>euple íüt sou mis à des charges excessivos. La bourgeoisie 
elle-même, qui fonmilait ees i>l¡umes, ne répug'iiaít pas à se faire 
accorder des remises, et cette niême aniióe, elle refusait de laisser 
aceroítre sa part des couíributioiís, bien que cette mesure cut 
permis de dégrever les paysaus (1). Les souveraiits navarrais 
avaient encore recours à 1'alTèration des monnaies, pour se pro
curer quelquos ressourecs supplénicntaires. En 1495, ils avaient 
promulgué mía ordonnance pour la írappe de róaux d'or et d'ar-
gent (2); quelques mois aprèS, ils enjoignaient une enquête contro 
les faux-monnayeurs (3). On pouvait croire qu'á l'avenir le 
royanme possédei'ait enfin de bonnes monnaies. I I n'en fut rien. 
Dès raimée 1498, les Cortés demandaient une reforme monètaire, 
alléguant que les ducats et róaux navarrais étaient de si mauvais 
aloi qu'on les refusait par tout en dehors de la Navarre. 11 valai t 
mieux, dísaient-clles, former los ateliers de fabrication que de 
continuer à frapper parciile moanaie. En 1504, elles renouve-
laient leurs doléances (4), sans plus de succès probablcmcnt que 
par le passé. Malgrè ees expedients, et quoique à plusieurs 
reprises it eút été question d'un i'emaniement du système d' im-
pôts, les ressources financières des rois n'étaieut guère élevées. 
devaluation de ees ressources, qu'aucun historien n'a essayè de 
connaiire, est indiquéo dans une dcpèche de rambassadeur ñ o -
rentin Vettori, qui tenait cette indication du roi de France l u i -
mêmo. Ce royanme, d'aprés lu i , ne valait guère plus de 20,000 
ecus de revenu (5), c 'est-á-dire 100,000 livres s'il s'agit de l'ócu 
de cinq livres, 60,000 seulement s'it est question de l'ócu de troís 
livres. I I est vrai qu 'á ees ressources s'ajoutaicnt ceües des autres 
domaines de la maison de Foix et d'Albret, qui s'élevaient à 200,000 
livres, « sans le royanme de Navarro », suivaut une estimation 
digne de créance (6). C'était bien peu pour subvenir aux besoihs 
croissants des aouverains navan-ais. Bien qu'ils vécussent avec 

(1) Cortés de Pampelune, 1505; analyse de leurs doléances daos le 
Diccionario de Yanguas, 1, 315. — (2) Ordoonance de Jean d'Albret sur 
la frappe des monnaies, 21 mai 1495. Ardí, de Nav,, Comptos, cajón 
n* 2. — (3) Cédula del rey... por lo qual manda que se ynforme de saber 
quienes han intendido en hazer moneda falsa, 17 décembre 1495. Arch, de 
Nav., Comptos, cajón 193, n° 37. — (4) Cédula del rey... por lo qual manda 
que guarden lo que por tos tres listados del reijno le habia sido silplicado, 
1498. Arch, de Nav,, Comptos, cajón 106, n° 54. — Doléances des Cortés de 
1504. Yanguas, Diccionario, 1, 314. — (5) Dépéche de Vettori íi Laurent de 
Médicis (SM sujet du projet d'alliance uvec les Albret), fév. 1516. A. Desjar-
dins, Relat. diplom. de la France avec la Toscane, I I , 771. — (6) Cette éva-
luatton fut donnée par le président Olivier, en 1516, aux ainbassadeurs de 
Cbarles-Quint. Leitre des ambassadeurs navarrais à la reine Catherine, 
14 aoút 1516. B. N-, coll. Doat, t. CCXXX1, £> 83 bis. 
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plus de simplicilé que les princes de leur temps, its avaient, outre 
les dépenses inevitables de leur administration, á faire lace aux 
frais de íeurs innombrables preces. íisétaient, en cífet. en querelle 
avec des compel íteurs obsíinés pemr un grand nombre de lours 
domaines : la baronnie d'Aspet. (1), le captalat de Buch ('i), la 
vicomtc de Jamones, le Périgord (:}). lis durent soutenir conli-e la-
inaison de Narbonne un proeés qui dura prés de quaranie ans ei 
qui exigea d'énormes dépenses. Qu'on en juge par un seul episode. 
Pour déeider de la propriété dn comté de Poix, on ontendit « les 
« praticiens du Cbátelet de Paris en deux tourbes », ceux de la 
Champagnie, de la Brie, du Languedoc, de la Guienne, de la Gas-
cogne. On proceda à l'audition de plus « de quatre à cinq mílle 
« tesmoings» ; l 'enquóte dura dix-neuf mois; elle coúta lasommo 
de 20,000 écus (A). L'entretien de la cour ue coñtait guère moins 
qvie les preces. Les rois de Navarre avaient à ieur charge un grand 
nombre de serviteurs : chainbeilans, maitres d'hotel, ccliansons, 
panetiers, écuyers, maréchaux des logis, trésoriers prives, secre
taires, aumòniers, médecins, pages, chcvauclieurs ou courriers, 
valets de chambre, laquais. La niaison seule du jeune Henri d 'Al -
bret, en 1518, compíe vingt-neuf ofiieiers du pulais, buit valets de 
chambre, un apothicaire, deux huissiers, ireis aumòniers et un 
elere tíe^cíiapelle, cinq cuisiniers, trois sommeliers, deux l'ruitiers, 
deux contrôleurs de la dê)>ense, un pàtissier, six pages, deux 
laquais, deux fauconniers, un chevaucheur, cinq palcíreniers, un 
porteur. La dépense ordinaire est par mois de 3,000 livres, y com-
pris les aumônes, les voyages, rhabillemont. Un état oíliciel l'évalue 
par an k 30,400 livres (5). Or, i l no s'agit là, qu'on le remarque bien, 
que de la maison d'un prince de quatorze ans. Non-sen i ement le 
roi, mais encore la reine, les princesses out lour maison particu-
lière, comme on pent en juger d'aprés les testaments de Madeleine 
de Viane et de Catherine (G). Le luxe des vêtements, òtoffes, four-

(1) Elle leur ítail contestée par Martbe d'Astarac. Arch, des Bass.-Pyrén., 
598 fpièees de ce procès). — (2) Le captaial est coníesté par r é v è q u e de 
Béziei-s. Kscritures... au procès pendant en Parlement de Tholose, 1487. 
B. N., coll- Doat, 225, í° 219. — {3) Elle élait disputée aux Albret par Char
lotte, Jeanne et Nicole de Breiagne. Luchaire, Alain le Grand, sire d'Al-
bret, pp. 90-92. — (-t) Ces détaíla topiques sont fournis par un mémoire 
inédit, intitulá : Mém. et iustr. pour abaltre ce que la royne d'Aragon, 
Mliie G-ermaine de Foíx, vouldroit demandei" au roy de Navarre. Arch, des 
Bass.-Pyrén., E . 556. — (5) Ürdonnance de la maison de Henri I I , roi de 
Navarre, 1518. Arch, des Bass.-Pyrén., 111. 541, in-4a, 4 f''s. Copie, coll. Doat, 
232, f"3 172-17S. — (6) Testament de la princesse de Viane, 1493. Arch, des 
Bass.-Pyrén. , E . 515. — Testament de la reine Calherine, 1504. Arch, des Bass.-
Pyrén., E . 551. On y trouve mentionnés les noms de buit filies d'honneur. — On 
trouve aussi de nombreuses mentions d'ofticiers de la reine daiis Ies docu-
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riires, linge, la chasse, les fètes contribuent aussi à acci-oitre le 
deficit (1). Non moins funeste an bon ordre des finances est la 
gènérosité intempestivo de Jean d'Albret et ele la reino sa íemme. 
lis pi'odiguent los dons aux églises el aux convents : Catherine, 
par exemple, ordonnodo dire quinze millo messes, dans le dèlat 
.d'iman, pour le repôs de son ¿une, et fondo deux messes quoti-
diennes k perpètuitó (2). Tons deux prodiguent I'argent à leur 
entourage ef no savent ríen refuser á leurs favoris. lis accordent 
an marechal de Navarre 3,000 ecus d'or lors do son manage avec 
doña Mayor de la Cueva (3), 1,000 florins à Enriquez de Lacarra 
pour dotei1 son èpouse(4), 0,000 florins à Anne du Bosquet, filie 
de leur chancelier, outre ses habillemcnts et ses joyaux (5); ils 
marienfc et detent les lilies du baron de Miossens (G); ils dèchar -
gent leurs sujets, en don de joyeux avénement, de tous les impôts 
arr iérés dus depuis 1481 jusqu'en 1491 (7). Aussi n'y a- t- i l r íen 
d'étonnant à les voir obliges d'hypothéquer leurs domaines, et le 
revenu de Timpót lui-même, pour gagei' leurs emprunts (8), et â 
apprendre qu'ils sol liei tèrent plus tarcl I'octroi d'une pension des 
rois de France (9), pour pouvoir soutenir lour rang. 

iHBtítltions Fante de ressources, les rois de Navarre nc purent organiser, 
imiuaires, letir à riiiiitation de la Castillo ct de la France, d 'armée permanente 

insu sauce. p0ur ¡a béfense de leurs Ktats. La seule force militaire vraimcnt 
sérieuse du royanme consistait en un petit nombre d'hommes 
d'armes choisis dans la noblesse, exemptés d'impót et recevant une 
solde de 30 livres paran. On les appelait m e s n a ã e r o s , hombres 
de ftarmaSj lanzasJ et ils devaient se teñir toujours prêts à revêt i r 
leur arraure et à monter à cheval sur l'ordre des rois. Au XVe 
sièclo, ils formaient un eífectif de 500 soldais; on les trouve encore 
mentionnés en 1511. Les souverains navarrais possédaient aussi 
une garde, commandèe par quatro capitaines; peut-etre avaient-ils 

meats des archives de no taires. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 1979, 1981, 1982, 
1983, 1984, 1975, 1977, 1978. 

(1) M. Luchaire a tracé im tablean três piquant des dépenses d'un grand 
seigoeur du temps, tableau qui peut s'appliquer aux rois de Navarre, Alain 
le Grand, sire d'Albret, chap. 11, pp. 50-57. — (2) Testament de Catherine, 
1504. Arch, des Bass.-l'yrén., E. 551.. — (3) Cédule de Jean d'Albret en faveur 
du maréchal de Navarre, 1498. Arch, de Nav., Comptos, cajón 168, no 30. — 
(4) Cédule en faveur de Catarina de Antillon, femme d'Enriquez de Lacarra. 
Arch, de Nav., Comptos, cajón 167, 58 (1508). — (5) Contrat de mariage 
d'Anne du Bosquet, 1514. Coll. Doat, 229, f0 275. — (6) Lettres de Catherine 
en faveur du barón de Miossens. Coll. Doat, 229, f0 17. — (7) Cédule des rois 
de Navarre, 1494. Arch, de Nav., Comptos, cajón 193, n" 42. — {8) Don de la 
seigneurie de Falces au chancelier du Bosquet en gage d'un emprunt de 
600 ducats. Arch, de Nav., Comptos, cajón lb7, n' 42. — Les rois lui avaient 
eiuprunté 17,500 livres en 1494; ibid., cajón Itítí, n» 23. — (9) Voir les négo-
ciations de Blois, 1512, ci-dessous. 
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;\ leuL* service quelqucis ingóniciirs ou ouvriers, charges de leur 
fabriquei* des canons ou de diriger leur artillerie (1). Mais en 
temps de guerre, ils en ctaient réduits à reconrir surtout aux 
milices rurales et urbaines, ou aux associations de police et de 
defense nnituelie appelóes hermandades, ainsi qu'aux contingents 
de lours vassaux. L'hermandad, qui, organisée sèrieusement. 
auraitpu rendre beaucoup de services, ctait constitute en vertu 
d"une decision annuel le des Cortés, et entretemie au moyen d'une 
imposition de deux réaux par feu; elle comprenait, en 1489, deux 
cents homines d'armes, plus les troupes de pied (2). Elle Cut 
renouvelée dannée en année jusqu'en 1510 (3). Mais les rival i tés 
locales iie lardèrent pas à en rendre le ren on v el lenient plus 

. difficile, et bientòt à en amener la disparitioii. Kn 1406 dójà, 
Tudela, la seconde citó du royaume, avail fait dilliculté pour y 
ehtrer; en lüOO, eHereüisad 'accéder ala ligue, et, àson exemplo, 
tout le royaume commença à so récuser (4). Knfin, en 1510 et en 
1511, à la veillemême de rinvasion, les Cortês supprimèrent rhei1-
mandad, comine une institution inutile (5). Quant aux contin
gents fêodaux. lour obéissance et lour concours étaient subor-
donnés au zele et á la lidèlité dos grands seigneurs, dont ils 
depondaient, à regard de la couronno. Les souverains navarrais 
possédaient, conimo deniióre ressource, la levée en masse ou ban; 
on n'y recourait que dans les cas extremes. I I fut question d'uuo 
mesure pai'eille en 1510; en 1512, le ban fut proclamé, mais trop 
tard pour arrêter í 'irruptíon des Kspagnols (6). Ainsi, r a rméo 
jiavarraise ne se composa jamais que d'un iaiblo contingent soldo, 
de la cavalerie fèodale, astreinto á servir seulement det roisà neuf 
jours, saufdans les guerres defensives, et enfin des milicos qui 
íormaient rinfanterie et qui ne devaient le service quo trente jours 
au plus (7). Ces troupes ne paraissent avoir eu ni discipline m ins-

(1) A» sujet des mesnaderos, voir ]e Diccionario de Yanguas, II , 22-25 — 
Ces homines d'armes sont exeinptés de l'impót par les Cortés de 1511. Arch, 
de N'av., Comptoíi, cajón 168, n" 7. — On voii nieniionnée la garde de Cathe
rine, commandée par cjualre capitaines, dans les Etablissements des Etats de 
Béarn. C. 680, Arch, des Bass.-Pyrén. — Dans le mênie recitei!, est ciiée une 
donation de 1,000 écus pour fondre des canons. — Dans les archives dos no-
taires, est mentionné Jean de Cologne, at'tilleur des rois. Arch, des Bass.-
Pyrén-, lí. 1982. — (2) Nomination d'une commission par les Cortés, en 1489, 
para entender en las cuentas de la hermandad. Arch, de Nav., Cortes, sección 
de cuarteles, leg. 1, carp. 12. - (3) Pat- esemple en 1493, 1494, 1496, 1497, 
149?. 1499, 1507. Arch, de Nav., Comptos, cajón 165, n0* 44 et 67; Cortes, 
sección de cuarteles, leg. 1, cai-p. 11 papeles sueltas, leg. 1, carp. 8, Comptos, 
rajonVft, n°3 70-72. — (4) Doléances des Cortés {1490) an sujet du refus de 
Tmtela d'entrer dans l'hevmandad. Arch, de Nav., Corles, sección de cuartales, 
leg 1, carp. 17. - Leltre des dépntés de Tudek (iriOO), Hñd., Cortes, leg. 1, 
carp. 14. — (5) Yanguas, Diccionario de Antigüedades, 11, 44-45. — (6) Voir 
ci-dessous. —(7) Yanguas, Diccionario, 11, 17 et suiv. (art. guerra). 
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traction. On verra, clans lo récit de la canipagne do 1512, la faci
litó avcc laqiiGllc los Castillans los tlisiiorsèrent, ct le mépris que 
les Français prolessaieiit pour cette coime, plus embarrassante 
qu'utito. La Na\'arre m manquait pas plus de fbrteresses que de 
soldats, mais, de même qu'elle nc possiidait pas d'armée instruite, 
de mème elle n'avait (pie de mauvaises places, à demi ruinées poní" 
la plupart. Si l'on excepte Pampehme, Estclla, "Viana, Sang-uesa, 
Tudela, LuinbieretSamt-.Jcan-Pied-de-Port, les centneut'fbi'tecesses 
naval-raises n'étaient pias capables de lenir devant l'ai'tillerie (1). 
Au moment de rinvasion, si Ton en ero tt A lesem, le plus grand 
nombre tombait en ruines (2). Leur miiltiplicitó même les rendait 
plus miisibles qu'utiles ; elles servaicnt de repaire aux seigneur* 
rebelle-s. ct pour les garder, i l /allait dispersei' dans les garnisons 
les troupes, qu'il eüt été plus prudent de concentrei' .sur Ies points 
les phis menaces. Aussi le premier soin des Espagnols, après leur 
conquete, fut-i l d'en réduire le nombre. En fin, on avait obligó, 
par les traites antérieurs, les alcaydes ou gouverneurs de ees 
places à u r é t e r serment, au roi de Castillo, si bien que Ferdinand 
pouvail compter sur la com [dicité de la plupart dos chàtelaios 
navarrais, du jour oíi il lui plairait d'intervenir en Navarro, 

v. En face du pon voir royal aífaibli, s'accroít sans cesse l 'autorité 

de la féodalité navarraise, et surtout la puissance des Cortés. Le 
en Navarro, clei'gé seul perd de son indópendance sous le gouvernemont de la 
^"corite' dynastie d'Albret. Les N¿ivarrais étaient, comme tons les peuples 

de la péninsale, três attaches aux: doctrines orthodoxes : ainsi, en 
1493, les Cortés condanmaient encore les blasphémateurs à avoir 
la langue percée en public, comme au temps de saint Louis (3). 
Les églises et les abbayes, três nombreuses, recevaient beaucoup 
de dons; les hérétiques et les juifs étaient traques. Mais cette foi 
n'excluait pas une ceitaine liberté d'al lures de la part des rois 
de Navarro et de leurs siijets. Les souverains revendiquaient 
énergiquement le droit de coníérer les benefices ecelés ias tiques. 
C'est ainsi qii'ils refusérent d'aclmettre le cardinal de Valence, 
César Borgia, puis le cardinal de Sainte-Praxéde ou de Sainte- -
Anastasie, Antonio Pallavicini, comme èvèques de Pampelune; i ls 
tinrentbon, pendant prés de dix ans, contre les injonctions du 
Pape (4). Ilsne voulureut pasdavantage permettrequ'un é t r ange r 
oceupílt la dignité de doyen de Tudela (5), et ils osérent t eñ i r 
tê te à l'irascible Jules 11, durant plus de quatre ans, à ce sujet. 
Jaloux de l'autonomie de l'Église navarraise, oü ils choisissaieiit 

(1) Sur les forteresses navarra!ses, voir Yanguas. Diccionario, I, 210-213.— 
(2) Atesou, Anales de Navarra, t. V, f» 201. — (3) Cuaderno de la hermandad 
de todo al rcyno, 1493. Arch, de Nav.,. Com¡i(o$, cajón 165, n" 44. — (4) Sur 
ees iucidents, voir le livre l*? de pe travail. — (5) Ordre des rois au chapitre 
de Tudela. Arch, de Nav., negoc. eccles., leg. 1, carp. 14 (1496). . 

Les 
liberté 3 natío a ates 
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volontiers leurs haats Ebnctioimaires, leui's consoiliet's, lours 
diplomatos. ils obtinrent en 1510, par la nominal ion du cardinal 
d'Albret au siògo ¿piscopal de ParapeUuie, la direction odectivo 
du clorgé de loin* royanme. lis conçurent mòme, un moment, un 
projot pins amljiticux. II ne s'agissait do fien moins qne d'obionir 
d'Alexandre V I rèract ion de la Navarro et du Béarn en province 
ecc lés tast i que jíulépondante. Lo pèrc du roi.de Navarre, Alain, 
rédigea en 1300, à l'appui de ce projet, un mémoire oii i l indi -
quait les motifs qui en rendaient desirable Texécution. « On 
« remonstrora á nostre seigneur le Pape, disatt-il, que le réaume 
« de Navarre est assis entre los róaumes de Ki-ance, Oasíille ot 
« Aragon, el comment plusieurs fo¿'s luy movant' quelque fasson 
« de guerres et dissensions, en tel cas (no pent) loroy de Navarre 
« demander subside aux ecclésiastiques... pour rolover le pouvre 
« peuple. » A l'avenir, on pourrait, avec le consentemont 
d'óvéquos nationaux et indépendants, exiger la participation du 
clergé aux charges du pays. On mettrait à la tail le les prêtres qui 
détiemient dos torres du domaino royal, et on cas de guerre, on 
ferait taxer tons los ecclésiastiques par leurs évêques. Le sire 
d'Albret se ílatíait mème de l'espoir d'obtenir du Pape un autre 
avantage pour les souvorains navarrais. Lesrois ou lours alcaldes 
auraient lo droit do nommor dans les paroi.sses et « rectories' » 
les cures et recteurs, an lieu des [¡délos qui possódaient ce p r i v i 
lege. Enfii), on devait persuader an Pape d'ériger révèché de 
Pampeluiie en archevéché, de creer des èvêchès à Tudela, San
güesa efc Koncevanx, qui deviendraient les suffragants du nou-
veau siòge, ot de distraire de I'archeveche d'Auch, pour les ratta-
cher à la nouvelte province, les óvêchés béarnais de Lesear et 
d'Oloron (1). Le clergé navarrais et béarnais n'aurait plus ainsi 
relevé de metrópoli tains étrangers (2). Le cardinal Amanieu 
d'Albret, charge probablement de cette négociation, devait être 
investi de tous ees sièges épiscopaux, principalement de l'évéchó 
de Pampelune, et tácher d'y joindre la coadjutorerie d'CJrgel (3). 

(1) Insíructtons eL raémoires donnés par Alain d'Albret a son ambassa-
deur à Rome, sans date, probablement 1500 ou 1501. Arch, des Bass.-Pyrén., 
E. 552, copie. — Idem, coll. Doat, t. CCXXVIÍ, P 219. — Mém. el inslr. pour 
envoier A Home <le la pari, du Roy et de la Royne et du pays de Navarre, 
pour reraonstrei' à N, S. père le Pape et le mouvoir ô. ce qu'il luy plaise pour-
voir Tévesché de l'ampelonne de personaage setir et agréable a eux et qui 
se puisse tenir audit pays. Arch, des líass.-Pyréii-, E. 55'̂ . — (2) La Basae-
Navan-e dépendait en partie des év«chés de Dax et de líayonne; le Béai'n, de 
l'archevéché d'Auch. ~ h'évéché de Pampelune comptait 20 archiprétrés, 
24 canonicals, 173 paroisses, 1,156 églises ou chapelles. Oihenart, Notiíia 
Tasconia;, p. 91. — (3) Ins ti*, et mém. à M. le cardinal d'Albret, snns date, 
probablement 1501. Arcb. des Bass.-Pyrén., & 552. B. N., coil. Doat, 227, fo 221, 
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S'ü neréussit pas à persuader au Pape de donncr á la Xa varre et 
au Béarn rautonoraie ecclésiastíque, du raoins i l parvint ase (aire 
accoi'der radrainistratiou religieuse do ces deux pays. Les sou\"e-
rains navarrais se trouvèrent ainsi les vrai« maitres du clergè de 
leur royanme. lis surent encore, soutenus pai' les Cortés, t l i m i -
nuer 1'autorité de rÉglise et s'opposer à ses empiéteraents. Us 
soramèrent le cardinal Pallavicini, évêque de Pampelune, de cesser 
d'afTermer à des étrangers les revenus de son diocese (1). l is inter-
dirent la publication desbulles pontificales, si elles n'avaient é t é 
examinees et autoriséos par le Conseil royal. En 1490, ils s'oppo-
sé ren tá la prétention du chapitre de Tudela, qui s'apprétait à p u -
blierune bulle pápale promulguéc en favour d'un étranger, doyen 
de ce chapitre. Ils menacérent les chanoines desaisle de leur tem-
porel, s'ils passaient outre á leur defense (2). Ils essayérent tie 
restreindre les appels en cour de Rome, dans les procès relatife à 
la propriété des benefices eccfésiastiques (3). A ])lusieurs reprises, 
ils tentérent d'erapióter sur les droits des patrons, en donnant des 
lettres de provisión on de presentat ion aux dignités et benefices 
vacants; ils avaient même pris I'habitiide, malgré les protestations 
des Cortés, d'en investir des étrangers. En 1503, ils la issèrent 
les États de Sangüesa interdire tous les contrats oíi était stipu-
lée rattribution des diíibrends à la justice ecclésiastíque, ct s 'éle-
ver centre l'abus des excommunications (4). Déjà, une cédule 
datée de 1478 avait interdit aux membros du clergè de détenir des 
offices ou benefices tempereis dans tout le royaumo (5). En 1482, 
les Cortês de Tafalla enlevérent aux prétres ot aux notaires apos-
toliques le droit de recevoir des contrats et de prendre le nom de 
notaires royaux (G). Plus tard, les États de Navarre s'efíorcérent 
même de soumettre le clergè à l'alcabala (7). Bien que três atta
ches aux croyances catholkjues, les Navarrais n'aímaient pas 
rinquisition. 11 fallut que le roi de Castille recourüt aux menaces 
pour obliger, après sept ans do lutte, la cité de Tudela à admettre 
ce tribunal (8). En 1500, elle montrait encore beaucoup de repu
gnance ¡X en accepter la juridiction (9), et en 1510, elle donnait 

(1) Instructions et mémoires de ce qu'il faut dire au cardinal de Saínte-
Praxède (Pallavicini). Arch, des Bass.-Pyrén-, E . 552. — (2) Ordre des rois 
au chapitre de Tudela, 145)6. Arch, de Nav., negocios ecclesiásticos, leg. 1, 
carp. 14. — (3) Proposición de los reyes á los tres Estados (quejanse del 
abuso que se queria introducir de queen las causas de 'posesión de beneficios, 
se acudiese á Roma). Arch, de Nav., Cortesi legislación, le*. 1, carp. 16. — 
(4) Délibération des Cortés de Sangüesa. Yanguas, Diccionario de Ant igüe
dades, I, 311. — (5) Céduia real de la princesa doña Leonor, HIS. Arch, de 
Nav., Cortes, negocios ecclesiásticos, leg. 1, carp. 7. — (G) Yanguas, Diccio~ 
nurio, [, 393. ~ (7) Yanguas, ibid., I, 317. — (8) Yanguas, ibid., II, S-í-83, a 
piiblié les lettres de Ferdinand, 148C, et de la cité, 1488, A. ce sujet.— (9) Jean 



le mandat à ses rléputós de réclamor « lo depart du moinc qui so 
« disait inquisiteur » (1). C'était sous la pression de la Castillo que 
la Kavarro avait admis l'iiiquisition. Ce fui. t^aletnent sous son 
impulsion quelle p r i t des mesures contre les Juifs et los Maures. 
Encore les vitlos se bornèrent-ellcs á s'unir pour empêcher les 
Juifs chassès d'Kspagno do pénéfrer dans le royaume. Kilos lais-
sèr<;nt vivre los musulmaits et les israólites rostas dans lo pays, 
sous le noni donouvoauxcliròLions, sans losinquiélei' beancoup (3). 
La seule mesure prise par les rois contre oux est un acto dont 
nous avons irouvé le texte à Simancas, et qui excluí « ees nou-
« veaux chrétiens » de tons les oíTiccs royaux et des benefices 
ecclósiastiques (3). Cette tolerance relative est la prouve de l ' i n -
fluence restrointe qu'exercait le clergé navarrais, et de la subor
dination dans laqiielk; i l était placó à regard de la nation con uno 
des souverains. 

Jean d'Albret et Catherine ne tronvaíent point dans la noblesse 
et la bourgeoisie uno docilité pareillo. La puissance de Taristo-
cratie navarraise ne semble pas avoir décru sous leur adminis
tration. Do M70 h 1495, les deux grandes factions arislocratiqucs 
des Beaumont et des Gramout furont, comme on Ta vu, les vér i -
tables souveraines <ie la Navarre. Elles avaient dispose à lour 
gré des fonctions administrativos, usurpé les ilomaincs de TEtat, 
tenu tete aux vice-rois. I I avait. l'allu i-ecourir au roi de Castillo 
pour vaincre la plus redoutabíe, colle des Boaumontais. Le parti 
des Gramontais s'était rallié à la couronne, mais á quel pr ix! 
On avait dú le gorgor do favours et de dons : un Gramontais, 
Alonso do Peralta, était dovenu connétable; un autre, le mare
chal de Navarro, avait reçu maintos preuves de raífection des 
rois. Beaucoup de leurs partisans avaient étó investis des hautes 
charges du gouvernement (<!). Api'és le retour du comte de 
Lerin. les Beaumontais, ron tres en grace, sont, ¡i leur tour, l'objet 
des ménagements des souverains. Mais la révolte de lour chef, en 
1507, amone le nouvel exil des principaux membros de la faction. 
Elle reste néanmoins encore puissanto : en 1508, elle conspire 

d'Albret, écrivent lea députés de Tudela * estaba fuerte en lo (le la inqui
sición y contra Tudela ». Arch. (Je Nav., Cortes, leg. ], carp. 14. 

(1) Lettre cilée par Yangnas, Diccionario, II, 90. — (2) "Yanguas, ibid., II, 
120, art. Judíos. — (3) Provision de los reyes de Navarra ¡¡ara <jue tengan 
los oficios y beneficios, christianos viejos y no los nuebos. Pamplona, 1501, 
20 décembre. Arch, de Simancas, Patron, real. Capit. con Nav,, leg. 2, f 16, 
doc. inédit. — (4) On a vu que Peralta avait été nominé connólable en 1497. 
— Le maréchal don Pedro reçoit pour eon manage 3,000 écus ; josqu'en 1512, 
on. lui accorde un grand nombre de donations. — Les principaux membres de 
la Chambre des Comptes, de la Corte mayor, du Conseil royal sont des Gra
montais depuis 1495. 

12 
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controlos rois; on 151*2, otic facilito 1'invnsion e;i*tillano (1). La 
petite noblesse suit ['impulsion dos deux grandes maisons navar-
raises. Brave et belliijuouse, mais pauvro ct lamodifjue, elle forme 
leur clientele. Cost par 1 'intérèt que Jean d'Albrot et Catherine 
obtiennent sa soumission. iMspensésdescorvéesei dosdouanes, les 
nobles se font aussi accorder la jouissance des rentes du domaine 
royal; ils sont exunptès eu grande pavtie de raleábala ot des 
cuarteles; ils conservent leur droit d'asile; ils no sont justiciables 
que de la COUP do roi . lis gardent dans lours torres une veritable 
souveraineté, ayant leurs alcaldes pour exercer la moyenne ot 
basse justice, possèdant le droit de guern; privèe. autorisés par 
le fuero ã servir lour suzerain contri* le roi lui-mème, astreints à 
régard du souverain au service tnilitaire, mais pour une durée 
tres limitée (2). I A longiie anarcliii-. dans laquelle la Navarre íut 
])U>ngée pendant un demi-síòde avail encore aceru rindèpendance 
do la noblesse. .lean et Catliorine t'urent iinpuissaiils à dé t ru i re 
rautorilò de eeile classe, que le gouverneinont castillan l u i -
même, après out tani de pe.ine à sonniettre. Pour l'attacher 

á leur eouronno, ils no surent (jtie passer de la i'igueur á la f a i -
blíísse, exilant ot persécutant les lieaumontais pour combler de 
favenrs les Oramontais, abatiam un parli pour élever l 'au-
tre (8). La bourgeoisie navarraisc aí^crut également son influence 
sous le gouvernoment do la dynast ie d 'Albrct L'autonomio des 
bourgs, des villes, des vallées se forlifia sons des souverains trop 
mal affermts sur leur Iróne. pour ton lor contre les tíbertés muni 
cipales uno lutte périllouso. Les rois avaient besoin, soit à l ' i n -
lérieur, soit á rexterieur, de l'api)\M des enmmunnutés puissantes 
de leur' Ktat, dos milicos urbaines et rurales, des bandos de 
montagnards qui gardaienf les cois ¡ivrénéons. Ausst les voit-on 
incessamment oceupós à con (inner et. à accroitre les privileges 
dos communes navarraisos, et surtout les chartes des vingt-sept 
bonnes villes qui délèguenf lours deputes aux Cortês. Chaqué 
cité a son conseil do jurats, èlus par les boui'geois ou recrutes 
par cooptation, sou alcalde ou jugo municipal, dont le choix est 
soumis à Tapprobation royale, ses secretaires (notarios); son 
trèsorier, son chef do police ( jud ic ia ) , ses milices ( l ) . Elles ont, 
commo Pampelune, la garde do leurs remparts, do leurs églises 

(1) Voii'ci-dessous. — (2) Sur la puissance do !a noblesse, voir Yanguas, 
Diccionario, 11, 47 et suiv., ei Texposé Lrès exact de Desdevizes du Désert, 
Carlos dc Vimw, liv. 1̂"", pp. 11-48. — (3) A un nionient, eo 1497, ils eurent 
une iilée bizarre : Jean d'Albrei se fit recomiaUre comme chef des Beaumon-
lais, et Cadierine comme ebef des Gramonlais. Yanyuas, Ilisloria compen
diada dc .Yavarra, p. WS. — (4) Sur celte organisation, voir Yanguas, 
TiircitHMtrio, II, 53Í>-¡>7S>, an mot Pamplomi. 
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fortifices, ;V cot ó du gouvernour royal (olcayâe) charge dn com-
raaiKlcmont du chateau. On los voit nògocior avcc les i-oís de 
puissance à puissance, et resisicr ã leurs ordres : ainsj Pampeluno 
en 1194, availt le couronneracnt de Jean d'Albret; ainsi Tudela 
en 1-196, loi's du renouvellemont de rhermandad, tit on 1500, lors 
ties dèbats relatifs à rinquisition. Los bourgs en grand nombro, 
les villages, et suriout les associations sj'ndicales des vallóos do 
la montagno, jouissent tie libertes semblables. Un grand nombre 
sont (lotees do YMdalgiiia ou noblesse collective, de sorte quo 
leurs habitants sont reputes nobles. Ceriaincs vallóos, comino 
Maya, dependent directement du roi et non des fonctionnaires 
locaux; d'autres, comine Roncal, ne répondent qu'aux convoca
tions militaires du souverain ou de son capitaine-général. Tontos 
possèdent leur conseil do jurats, ont le droit tie presenter au 
choix royal leur alcalde, ne paient que dos impòls três réduits, 
gar dent souvent la jouissance des tloinaines tie I'Klat (1). Kilos 
rormenl. dos ligues (hermandades) pour leur defense mutuelle; 
ellos ont aussi lo droit de guorro ct concluont, memo sans I'as-
sentiment du souvei-ain, des conventions avenios vallóos voisinos 
de Castillo, tl'Aragon et de France (2). Jean d'Albret ot Catherine, 
loin de diminuer It! nombre dos commummtès libres, ne íirent 
guèro que Taccroitro. On trouve dans les archives de la Chambro 
des Comptes do Navarre bou nombre do confirmations do p r i v i 
leges municipaux;, mais pas une revocation. Ainsi, en M82 et 
1-194, François-Phaíbus ot Joan d'Albret ont juró do respecter los 
fueros ou chai-tes des communes navarraises. Us ont memo 
promis, au serment tlu sacro, d'aecroitro lours libertes (;í). Do 
nouvellos villes, bourgs et vallóos, reçoivent à leur tour dos p r i v i 
leges. Tel est le cas pour Aoiz, Sant-Tísteban do Lerín, Arguodas, 
Aozcoa, Otlo, Dicastillo, Ostiz, Larraga, líchauri, Corolla, etc. (4). 
Les unes .sont ólevées an rang do bonnes villes, commo Izar
raga, Coi'ella, Pueníe-la-Re¡na (5), c 'est-á-dire obtienneut lo 
droit do déléguer aux Cortos, et sont exemptóes de cortamos 
taxes, tellos que les rentes domaniales et l'impót sur les vins. Les 
autres, comme Dicastillo, Kchauri, se font conceder des charles 
moins importanles, dont la teneur se ressemble en general. Ces 
actes conféront paríbís I'liidalguia ou noblesse aux habitants des 
vallées et bourgs, lo plus souvent leur accordent l'exemption des 

{Ij Yangiias, Diccionario de. Antigüedades, aux mots : Aibar, Maya, Ron
cal, Sálazar, etc. — (2) Yanguas, Diccionario, 11, 35 et suiv., v° {heniinndad). 
~ (3) Voir ci-dessus. — (4) Yanguas, Diccionario, IT, 175, 191, 496, 325, 
etc., d'aprés les archives de la Chambre des Comptes. — (5) Privilôges oc-
troyés à Corelfa, 1488; Larraga, 1500; Piiente-lit-Reina, 1507. Arcli. de Nav., 
Comptos, cajón 165, n* 16; cajón 1G7, n* 2; cajón 177, n* 21. 
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routes du domaiiic, dos droits de douanc ni la moderation des 
alcabalas ou cuarteles. lis leur octroient une certaine autonomie 
administrativo, le droit delire un conscii local et de presenter 
au choix royal l'alcaldo cha r l é de la justice municipale (1). 
Quelquefois, enfiti, ils donneut aux habitants la jouissance des 
pàturages ou torres publique^ (2). I I est des bourgs qui se font 
(íxempíer du logement des gens de guerre. Uu certain nombre, 
comme Viana, Peralta, Lesaca, sont dotes de loires et de mar
ches (3). Jean d'Albrel el Catherine montrent une complaisance 
infatigable, et leur conduüe décéle le désir de ménager les belli-
queuses coinmunautés de la inonlagne, comine les influentes 
cités et les bourns populeux de la plaiue. Ce l'ut stirtout la 
puissance tíos Coi-tes qui s'accrul, sous ladminislralion des deux 
souvei-ains. Composéo des trois ordres do la nalion, de la haute 
noblesse, qui y siiígc de droit, et des gontilshommes convoques par 
le roi , du haut clergé et iles deputes (procuradores) de vingt-
sept Tilles, cedí! assemblée est investie d'unc autetrité presque 
illimitóe (4). A la cèrómoníc du sacre, les Corles exigent que le 
roí préfe le premier le sernient de respecter Ies fueros et de 
redresser Ies grids. A leur tour, ellos jurent tidélité au monarque, 
mais avec cello reserve liautaine, qu'olles nVibserveronl. leur ser-
inent quo sí lo roi observe les prescriptions de la con turne et se 
conduit en « bon suzerain »; s ' i l viole une scule de ses promesses, 
elles seront déga^ées de tout devoir d'obéissance (5). La róalilé 
répond eu Navarre á la théorio. Los Cortés sont bien uueassem-
bíóe i-eprésenlative aussi influente que la Chambre des com
munes en Angleterro au X I V siócle. D'abord, ellos se róunissent 
tons les aus; do 1479 á 1512, ellos ont été convoquées au moins 
une Íbis Tan et quelquelbis deux. C'étaient les rois ou leur 
lieutenant-gónéral qui ailj-essaionl aux deputes Ies lottres de 
convocation (G). J-es reunions avaient lieu dans los diílérenles 
villes du royanme, mais surlout ; i Pain])eluno, Tudela, Sangüesa, 
Olite. Les Cortes volont aimupllcmont les impõts on subsides, appe-
lès alcabalas et cuarteles, íixent les exemptions à accorder aux 
particuliors ou aux bourgs, déterminent l'emploi des sommes 
votóos, nomment paríbis des cominissairos pour repartir les 

(1) Par aMinple, privileges cTAt-gueilas, d'Écharri, DicastilK», Aoiz, ote. 
Yftnguas, ftinrionnrio, I , 53. 42, 302, Tã. — (2) Kx. : le val d'Osli/.. 
Vanguas, Diccionario. II, 40fi.— (3) Viana ohlient une t'oire annuelle; Lesaca, 
un marchó par qnituaine, deux Toires par anj Peralta, un marchó par se-
maine. — Concession d'une foire A Viana. Arch, dea Bass.-Pyrén., K, 545, _ 
Mnrchés t\ Lesaca et Peralta. Yanguas, Diccionario, I I , 197, 690. — (4) Sur 
la composition des Cortés, voir Yanguas, Diccionario, II, 320, .'Í30. (5) Voir 
le procès-verbal da couronneineal de Jean d'Albrel en 1194, ci-dessus. 
(G) Es. : le sire d'Avesnes en 1489. les rois en 149(5. 
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taxes et payer les personnes auxquelles jiartio de ees inipòts est. 
aüovtée (1). Cliaque aimée, les i'ois soni obliges de lour Taire part 
des besoins du Trési>r et de loar deinander le vote des sub
sides (•>). Les Cortés voient aussi tous les ans la eoiitributiou 
nécessaire pour Thermamlad et ródigent les stamis de eette asso
ciation (3). Si ellos n'ont pas le droit de iégilerer, elles ont le 
pouvoir de presenter des cahiers de doléances ou do griefs 
(reparo do agravios). Ainsi, ellos examinent tous les details de 
radministration royale, et les rois trans ferment, en general, les 
articles de ees cahiers en réglemcnts ou en lois (-1). En 119i>, par 
exemple, suivant la râiuète des Cortés, sont ordonnées une 
reforme monétaire et une i'éf'orme de la justiço eriminelle. Les 
deputes s'occupent de tontos les parties du gouvernement : ils 
i'éclament rattribulion des benefices eeelésiastiques aux Xavar-
rais seuls, la nomination de connnissaires pour la reparation des 
chemins; ils demandent qu'on no confie point les Ibrteresses à 
des é t rangers ; ils [H'oposent de rcmanier rorganisation du 
Conseil royal (5). Quand les souverains no font pas droit aux 
griefs, les Cortés se cliargent de leur rappeler, comineen 150-1, 
que la eoutume du royanme est de convertir chaqué annèe les 
articles des cahiers « en ordonnances et textes de loi », ct (pie 
contrevenir à cet usage, « e'est aller ;V rencontre du serment 
« solennel que les rois ont fait ; i leurs Ktats, dans Tacto do leur 
« bienheureux couroiinemcnt, serment par lequel ils ont promis 
« de conserver les fueros, de maintenir leurs sujets en paix et 
« justice, de réparer los griefs et de porter remedo aux injus-
« tices ». Quant à nous, disaicnt íiérement les deputes en cetto 
occasion, nc pas protester contro cette conduite, ce serait « com-
« mettro la plus grande déloyauté à l'ógard de Vos Altesses, car 
« eclui qui n'est pas capable de garder et de défendre les lois et 

(1) Ex. : En 1482, les Cortés (le Ta talla délègiient uno commission para 
pagar la pensiones de los del Consejo, merinos, tenencias de Castillos; ils 
lisent la sonune à payer à chaqué fonctionnaire sur l'alcabala. Arch, de 
Nav., Cornptos, cajón 1(14, n» 34. — La mème année, cette commission fait le 
« repartiniiento » de l'alcabala, ibidrr Cornptos, cajón 104, ir lit). — De 
mème, Cortés de 1508, ilñd.. Cortes, scc. de cuarteles, leg. 1, carp. 30.— 
(2) Ex. : proposición de Ins reyes ú los tres Estados (ils sollicitent el dona-
tico, íi cause * de los (/asios excesivos para la conservación de la pas »), 
149S. Arch, de N'av., Cortes, sec. de cuarteles, leg. I , carp. 16. — (3) Ex. : en 
1489 el 1488, vote des íonds el des suxtula (cuatrienios) de l'association. Arch, de 
Nav., Complos, cajón 105, n' 44, -- Cortes, sec. de cnartel'S, leg. I, carp. 12. 
— (4) Ex.: en 1498, Jean d'Albret ordonne i\ ses sujets i/ue manden y guarden 
lo que le había sido suplicado por los tres listados. Arch, tie Nav,, Cornptos, 
cajón IfiÕ, n" 54. — (5) Patente de las leyes y agravios de las Cortes cele
bradas en Pamplona, 1498. Arch, de Nav., Corles, AY?C. de lef/istacion, leg. I , 
carp. It). 
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« la liberté no peut qiújiro un mauvais scrvitom* de son rui o i 
« do son suzerain ». Kn 1501, los Coniis. s'étaioní conténteos <le 
cette pro tosta ti o n hautaino. Kn lõ io , dies allòrent ¡ilus loin : 
olios rcfnsórent d'octroyor tout suhsidc, á lavonir, tant ijiic los 
rois n'anraienl pas coDsrsnti á accordcr la reparation o/reolivo dos 
griefs qui lour õtaienl. prèsontós annucllemout, (1). I/asseinblèo 
navarraisc oxorçait aussi un contnMc três act if sur le goincruc-
mont intériour ot sur la politique oxtóriouro du royauino. On la 
voit signaler los abus de I'organisation ocolósiastiquo, les oxees 
de pouvoir dos fonctionnairos (2). D'aprcs sos vomx, cu l-lO l , on 
réfbi'nie loConsoif royal; en Mü.j, on fixe los traiioments ot los 
pensions dos conseillors (rjj. Los rois so ptaiguont inèmo, do ce 
quo los Cortés s'iraniiscent dans los nominations des membros <]ii 
Consoil <!(. dans lo règlcment dos dépenses tío lour maisnii ( i ) . 
Cost ennore sur la roquete do rassetnblée qu'ou 1494 parait 
une onloiinanee royalo réfbrmanl les tribnnaux (5). Les Cortés 
désignent parlbis dos commissions on deputations dos trois 
ordros. ÍJKÍ, dans riiíífrvalío d(ís sessions, élaboi'<;nt des projots 
do ról'itrtne, ouvo i l lon tá l'oxóoution des réglements arrélés, de 
concert a\oc les souverains. Ainsi, en 1501, uno commission par-
lomontairt! ost nomméí^ pour la róf'ormalion du domaine royal ot 
la modification des alcabalas ot cuarteles ((i). En 1490, une autre 
commission ost chargèo de réfbrmer les règlemenU de rhorman-
dad; en 1511, on propose do designer dos commissaircs pour la 
reformo « dos Iberos et lois » (7). I.'assembléo élit aussi, à partir 
do 1508, com mo en Beam, un syndic cliargé de recevoir los 
platntos el- d'examinor los griefs des paiticuliers contre l 'admi-
nislraíion royaío, pour dóférer aux Cortês eoux. qui parailronl 
fondos (H). Levóos de troupes, reparations do forteressos, decla
rations do guerre, eonfirinations dos traités do paix, tontes cos 
attributions importantes son I encore du rossort des Cortés. Kilos 

(1) Petición do agravios (I-l>montranees des Coi-lOs, 14 février laOí), íexte 
in extenso, p. p. Yanjiias, Diccionario, II, 312-313. — Item outran ees des 
Cortés de Pampelune, 1510, ibiif,, 11, ~ (2) Cortés de 1501, Yanguas, I I , 
314. — (3) liesúmen tie lo acordailo in la-s Corles, con el rey, sobre la reforma 
del Consejo, H9í. Arch, lie Nav., Cortr,*, secritm de Icf/islanion, lef;. 1, carp. 1. 
— (4) Respuesta de los rei/es ni informe dado ¡lar los disputados de las Cor
tes Arch, do ¡Sav. , Cortes, wcion de jaeces, \e«. 1, carp. 1 (1495).— Kn 1504, 
les Corlòa domandòt-ent qu'on fit entrei1 dans le Cons«il les principaux prélats 
et barons du royanme. Yanguas, Diccionario, H, 314. —• (5) Ordenanza real 
á solicitud de los Estados, reformando tos tribunales, 14í)4. Arch, do Nav., 
Cortes, sección de legislación, Jeg. 1, carp. 8. — (0) Document in extenso 
relatif ft cotle diputación, p. p. Yangiias, IHecionorio, I, 354-356 — (7) Corles 
d'Olite, 1491», minute des délibérations. Arch, de Nav.. Cortes, Jeg. 1, carp. 12. 
— Proposition de los tres Estados, 1511. Arch, de Nav.j papeles sueltos, 
leg. 1, carp. 9. — (8) Yanguas, Diccionario, I, 358, note 3. 
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votctit dos ibiuls pour ontreionir, róparor los places, omuilor dos 
soíclats; oiiliit, ellos prochunení. lo ban (1). Kii 1183, lassembl¿o 
est consultéc an sujei du mariajíe de la reine; elle Test encore en 
1197 ot on 1501 au su jet du mariaLrc des iníaiils <m des inCaníes 
navarraises. Elle ratifie les conventions de Madrid en 1195; elle 
est appeléo par lo ro i hú-mèmo á approuver les traites de Sóvillo 
en 1500 ( í ) . On sollicito son avis ot ses eonseils dans tonics les 
cii'conslances graves. Aucune aftaire importante n'échappeá l'exa-
inen des Cortes, f|iii sont devenues ainsi, ¡jous le regne rte .lean 
d'Albret, le premier pon voir de TÉtat. 

L'autorité <lcs róis de iVavarro n'est pas inoins faible dans lo 
Béarn, le domaine lo plus important do leur couronne, après leur 
royanme. L'indépendance de ce. pays est. metiacée par le rot de 
Franco, ot le pouvoir des souverains do la dynastic d'Albret y est 
amoindri par les privilòges de la noblesse, do la bourgeoisie, des 
montagnards bêarnais, et surlout par riiilluencc croissanio des 
Ktats, influence qui no fui jamais aussi granrle que pendant retío 
pêrioilo Dans leurs antros tlomainos, lo Bigorro, le Nébottzan, 
le cointè de Foix, la Gascogne, le Limousin, le Périgord, Joan ot 
Catherine m possèdonf qu'nno puissance três aílaiblio. llsont à 
compter à la ibis avec les Ktats de cbacun do ees pays, avoc la 
ítíodalitó tócalo, avec rinnombrablo armèo des íbnctionnaires 
royaux, avec lo roi de Franco lui-môme, leur suzerain, dont les 
agents empiètent sur lours prerogatives, oí dont Ies tribunaux 
contostent leurs droits (4). Aussi, nialgrè rélondue dos territoiros 
soumis à leur autori té . Ies rois do Navari'e, n 'ayaní ni adminis
tration forte, ni ressouvees fiuancières ct inilitairos stdlisantos, 
n'étaicnt-ils point capables do soutenir une lutte prolongéo con tro 
les doux grandes monarchies voisinos, cellos do France ot d'Espa-
gne. Copcndant, dfes 1503, ils s"attira¡ont 1'implacable inímitió do 
Louis X I I , ot dòs 1506, ils perdaiontla puissante protection du voi 
d'Aragon. Après avoir êchappê, à la íin du XVo sièclo, aux 
dangers d'un démombroment que ranarchio ot la guerre civile 
semblaicnt remire inevitable, la Navarro allait pcrdro son indò-
pendanco on 1512, an moment oil la dynastie, apròs vingt-Iiuit 
ans do regno, se croyait à l'abri du danger. 

(1) Kx. : les Coriès de 1489 votent des fonda « para provenr las fortalezas •». 
Les Cortüs de 1498 demandent (¡U'OQ nomine des clíAlelsina naranaia. — 

Les Cortés de 1510 propoaent la levée en masse; celles de 1512 proclament 
cette lev¿e. — (2> Voir les texteseilés ci-dessuB et cenx qui sont citiís dans la 
suite du travail. (íi) C'est ce qu'a démontró Léon Cadiei- dans son excellent 
mivrage intitnli' : Les fiiats tie liéprn, 3» partie, pp. 225-308. — (4) C'est ce 
qii'espose avec beancotip de clarlé M. I.ucliaire, dans son ouvrflgo sur Alai» 
le Griind, sire d'Albret, chap. V, pp. IÍJÍMOG; chop, VI, p. VXi\ chap. N, 
pp. 47-4S. 
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CHAPITRE IIL 

RUPTURE DE I,'ALLIANCE ENTRK LKS ROIS 1)B KRANCK 
ET DE NAVARRE. 

LA NAVARRE RETOMBE SOUS LA DEPEND ANCE EXCLUSIVE 
DE L'ESPAGNE, MAIS FINIT PAR S'EN AFFRANCH1R. 

(1503 1506 ) 

Allies à la fois tie I'Espagne, tie la France et du Saint-Siège, 
Jean d'AIbret et Catherine jouissaiont cependant, au debut du 
XVI* siècle, pour la premiere fois, U'uno paix prof onde. Dans 
leur royaumo, les troubles avíüont cessé depuis 1493, et le conné-
table Louis de Beaumont, depuis son rotour, semblait avoir r e -
noncè à ses pratiques de turbulent vassal. Le roí de Navarre, 
prompt à oublier les injures, lui doimait en 1501 une preuve 
signiíicativc de confiauce, on le uommant, avec l'abbé d 'É -
i'aso, parmi les commissaires charges de reformer le doniaine 
royal (1). Du cote de la France, le voyage dc Jean d'AIbret à Blois 
avait eupour résu l ta tderesse r re r les lions outre la dynastic navar-
raise et Louis X I I . Avec TEspagne, les relations, depuis Ies con
ventions de Seville, n'avaieut cossé d'etre cordiales. Les souve-
rains navarrais uouaient encore un commerce tram i tie avec la 
maison d'Autriche; on 1499 dèjà, ils avaient roçu magiiifiqnement 
Marguerite, filie de Maxim i lion, veuve de rinfant d'Espagne, lora 
do son retoui* dans les Pays-Bas (2). Aíi móis de dècembre 1501, 
Jean allait attendre it Limoges Tarchiduc Philippe lo Beau, 
êpoux de Jeanne de Castillo, et don uai t en l'honneur de son hòte. 
une série de fètes (3); i l Faccompagnait à Dax, à Bayonne, et ne 
lo quíttait qu'à la frontière d'Espagne (4). Mais cette periodo de 
tranqüillité dura ce que durèrent los alliances entre Louis X I I et 
Ferdinand. Ces deux grands souveraíns, allies depuis les traites 
de Marcoussis et de Greuade, ne tardèrent pas á eutrer en lutte à 
propôs de leurs droits sur le royaumo de Naples. En 1502, Ies 
hostjlités avaient commence entre Ies généraux des deux rois, 
Gonzalve do. Couloue et le due de Nemours. En 1503, la rupture 

(1) Aleson, Anales de Navarra, t, V, f 102, d'aprés un acte des archives 
d'Oltte. — (2) Zurita, Anales de Aragon, t. V, liv. Ill , chap XLI, P 170. — 
(3) Saint-Gelais, Hist, de Louis XII, p. 164.— (3) A Dax, Philippe accordades 
lettres de rémisaion au raaltre d'hótel du voi de Navarre, Jean da Puyguyori, 
dótenu pour violences. Arch, des Bass.-Pjrén., E . 842. — (i) La reino pré-
sida, en I'absence de son mari, les Ètats de Béarn, en Janvier 1502. Établisse-
iiients du Béarn. Arch, des Bass.-Pyrén.,'C. 6S0, f0 43. — En 1503, Jean 
demande un subside aux Corles de Navarre pour « les Trais du voyage de 
rarchiduc k. Arch, de Nav., Cortes, cuarteles, leg. 1, carp. 24. 
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fut complete. Les rois cie Navarre scirorcèrení de gardor d'abord, 
á l 'égard des rois do France et d'Kspagne, la plus sfricíe neu í r a -
lité. Mais ils étaient trop faible^, et leur royanme avait irop d ' im-
portajice an point do vue milifaire, pour que cede nciiiralitc fid, 
respectéo. Aussi leur fallut-¡l subir la loi du plus fort, saliéiier 
Louis X I I en lui refusant l'accés des passages pyrénéens, et se 
jeter encore dans les bras des Rois Gatholiqnes. De 1;Í, une rup
ture avec 1c roi de France, qui leur voua vine haine implacable, 
et déchaína contre eux le prétendant Gaston de Foix, ainsi que ' 
Tarmee de ses lègistcs. Pour éviter rinimitiè de I'lispagnc, les 
souverains navarrais s étaient mis sous la prolection do Ferdinand. 
Cette protection devintbientôt t rês lourde, et lorsque le roi d'Ara
gon se rapprocha de Louis Xí l , elle parut d'ime eí3íc;íciíó do lí
tense. Jean et Catherine craignirent d'etre sacrifiès, et après de 
longues hesitations, en 1500, ils crurent trouver un appui daus 
les princes de la maison d'Autriche. Tels sont les traits généraux 
qui caractérisent leur politique pendant eel te periodo agitée de 
trois ans( qui s'écoule entre la reprise de la r i vali té entre la France 
et de l'Fspagne ct l 'arrivéo de Philippe le Beau en Castillo. 

An moment oii les hostilités éclatéi-cnt, Louis X I I avait p r é - r-
. . . . . i 1 1 líupttireentre la 

pare une expedition sur Ies Pyi^enees : deux corps de troupes Francoetrisspagne. 
devaient envahir, Vun le Roussilloa, Tautre le Guipuzcoa. Fcrdi- nésitations 

, , , . . , , , . . , M ., , des rois da Navarrç, 
nand, qui redoutait cette diversion, netait pas sans quelquc iissedécidoutpour;, 
inquietude, an sujet de {'attitude des rois de Navarre, nuiitros des laHínnce^Bpagnolo. j 
ports des Pyrenees occidentales. II avait bien stipule, au traite de ' " 
Seville, le renouvellement de la convention de Medina, qui garan-
tissait la neutralité perpétuelle de la Navarre et du Uéarn, et i l 
avait exige Thommage des gouverneurs des forteresses navar-
raises. De plus, i l gardait à sa courf comme un précieux otage, la . 
princesse Madeleine, filie de Jean d'Albret. Mais i l .n'était pas 
sans apprehension, parce qu'i) voyait lo sire d'Albret, père du roi de 
Navarre, placé, avec le titre de lieutenant-général, á la tete de . 
l 'armée française de Guiemie (1). Alain s'était rendu à Bayonne 
a í e c 300 lances et 3,000 fantassins, et les Kspagnols raecusaient 
de négocicr, pour se fa i re l ivrer íes passages des Pyrénóes par son 
fils. I I n'était pas jusqu'aux ordres des rois de Navarre, en vertu 
desquels on faísait bonne garde dans les viiles et forteresses 
dú petit royanme, qui ne donnassent lieu aux soupçons (2). Cepcn-
dant les Rois Catholiques dissimulfercnt d'abord leurs craintcs. 
Le 17 avril 1503, les souverains navarrais avaient perdu leur fils x 
ainé, André-PhEebus; mais, trois jours après, Catherine avait mis 

(1) Lettres de Louis XII noinmant le sire d'Albret son lieufenant-gónéral en 
Guienne, 7 juillet 11503. 15. N., coll. üoat, 228, f° 48. — (2) Zuñía, Anales do 
Aragon, liv. V, chap. LX, f" 295. v\ 
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an mondo un autiv enfant raãlo, qui reçut ilc deux (lelei-ins alle-
mands, sos piírrains, ](; prénom gor-míiniquc de. J-Tem-i (1). Ferdi
nand et Isabellc, ii qui ies róis a\ aient íait part do cette hen reuse 
nouvelle, s'enipresséreut de foliei ter Jean d'Albret. « Nous avons 
« épj'ouvé, écrivaít Isabellc, autaut de plaisir (pie si vous étiez nos 
« propres enfanls » (2). Malgré ces assurances amk'alcs, les Rois 
Gatholiques redoutaient les intrigues du roi de France, et crai-
ynaiont quo les rois de Navarro ne so laissassont forcer la main 
par Alain d'Albret. Aussi profitèrcnt-ils d'unc querelle é n t r e l e s 
souverains navarrais et ío connétable Lerin, pour intervenir et 
pesei'sur les decisions de lours voishis. Louis de Beaumont, en cíTct, 
n'avail pas tardé á so brouiller de nouvoau avec le maróchal don 
Pedro de Gramont, et avec le roi lui-même. Le comte de Lerin 
prétendait recoui'ror lo domaine et la forteresse de San-Adrian, 
qü'il avait enlevée par violence au ¡iosscss<nir legitime, Sancho 
de Vergai-a, en 1403. Une premiere fois, en M9<1, íl avait oté con-
damné à roslitucr ees bions (3). En 1503, Tin arret dn Conseil royal 
adjiigeaif de nouveau à Vergara le domaine injustement détenu 
par le connétable (4). et la sainte hermandad reçut l'ordre de faire 
exécuter cot arret au moyen de la foi-co (5). Les Rois Gatholiques 
se hàtérent de proposer lour mediation oílicieuse pour apaiser les 
troubles renaiwsants. lis commoncèrcnt par expédier en Navarre 
deux agents spéciaux, Caspar Manente et Francisco Muñoz, garde 
du palais, qui, avec le concours de l'ambassadeur Ontañon, p r é -
sentèrent â Jean d'Albret les observations du roi d'Kspagne. 
Les souverains navarrais répondirent en dóléguaut auprès de 
Ferdinand, a Barcelone, leur inaitre d'hótel, Salvador de Bcrio, 
et leur conseiller. Ladrou de Mauléon ((>). Le 21 mai 1503, 
Juan de Ribera délivrait, à Logroño, mi sauf-conduit aux ambas-
sadeurs (7). Zurita a analyse leurs instructions. Les envoyés 
afTirmèront que le protege des Rois Gatholiques, Lerin, n'avait 

(1) Cette tradition se trouve dans Garibay, Compendio, liv. XXIX, chap. XX. 
p. 494, et dans ALoson, V, í<> 104. — (2) JLettre origínale tl'Isabelle à Jean d'Al
bret, Alcala de lié naris, 2 juillet IDOS, acellee du grand sceau de Castille. Arch, 
des Bass.-Pyrén,, K. r)49. — (¿) Srnlericia dada por el $añor rey don Juan y la 
reina doña Catalina por la qual condenan à don Luis de Beamont á relin-
quir... á Sancho de Vergara... cl lugar y fortaleza de San-Adrian, 25 oct. 
1494. Arch, de Nav., Cominos, cajón 1*7, a" 3. — {4) Arret du Conseil royal 
de Navarre. Viana, 13 mars 1503. Arch, de Nav-, Cortes, sección de guerra, 
]eg. 1, carp. 38. — (5) Orden de los roye* de Navarra á los presidentes de la 
sania hermandad, ibid., leg. 1, carp. 38. — (tí) Zurita, t. V, liv. V, chap. L X , 
f 2̂ 5, ne mentionne que le premier. I,e second est mentionné dans le 
laisser-passei' que leur diHivre Juan de Ribera et. que nous avons tvouvé aus: 
Archives des Basses-Pyróníes, E. 549. Ce snnr-condnit onginal est daté de Lo
groño, 21 mai K)03. — (7) Sauf-conduit, 21 mai 1503, Logroño. Arch, des 
Bass.-Pyrén., li. 549, orig. scellé inédit. 
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aucun motif scrieux do craiiulee l<i ressenti moni de .ses suzerains, 
et que Jean ct Catherine, par ègard pour lour onclc Ferdtnaml, 
oublieraienf. lem's griefs passes. Us resnet'ciérení Fcrdinaiul dc 
I'assuraiice qu'il avait i'ait donner dc no pas soutenir uno cause 
iiijusle et nuisiWo ii leurs iníèròts. Mais ils wpoussèrenl, an noin 
de leurs maitres, l'idée d'un arbitrage qu'aiiraient exercò en 
commun les rois de Castilie et de Xavarre, pour statuer am* ]es 
plaintes da connétable. Une telle facón do proceder ne pouvait 
convenir, puisqu'il s'agissait d'un sujet. Au reste. Ies souve-
i'ains na varrais avaient la ferine intention do pardonnor lo passé 
et de calmer les craintes de lour vassal. Us priaicnt les Rois 
Cafholiques d'enjoindre au connétable d'agir en loyal sei'viteur, 
d'obéir à leurs ordres, et de vivre suivant les proscripUous 
des lois. A ces conditions, le coinfe de I,erin seraifc súr de 
leni' bienveillance et n'aurait aucun motif de se piaindre (1). 
Le i'oi d'Espagne, dont les bons ollices ctaiont ainsi sollicités, 
s'empressa d'CLVo^'er á Pampelune son secretaire, Coloma. L'en-
voyé castillau élait cluirgé de deux missions difTérentcs. La 
premiere avait pour objet do règler 1c diíTèrend entre le conné
table et les souverains navarrais. On a conserve los instruct ions 
précises qui lui furent données sur ce point. I ! devait remercier 
les rois de Navarre « des promcssesqu'ils avaient. faites touchant 
« les aíFaires du connèiable ». Ferdinand ne doutait point qu'ils 
n'cussent montré la plus grande pal ienne A l'égard de leur vassal. 
Son plusvif dêsir est de les aider k main ten ir le repos dans leur 
i'oyanme, et à rétablir ia paix, en forçant 1c connèiable à íeur 
obéir, comme i l 1'avait fail, dopais le traite dc Seville. Cependant 
i l insinuait que le mècontentemcnt da comtc de Lerin tenait aux 
soupçons et aux craintes que lui inspiraient les rois, ses suze
rains. Le seu! moyen de rameuer á Fobéissance, e'est do dissiper 
ces craintes et ces soupçons. lis y parviendront aisêment cn ac-
ceptant _la mediation espagnolc. Le roí d'Espagne a done i'ésolu 
de dèléguer un de ses conseillers, pour tra^ ailler à un accord dont 
les deux parties seront satisfaites. En second lieu, Coloma, sous 
une forme toute diplomatique, devait sonder les intentions des 
rois de Navarre au sujet de la guerre qui avait éclatè entre la 
France et l'Espagne. Les Français, aílirmait-il, répandaient des 
bruits alarmaiits : ne disait-on pas que le sire d'Albret aliait 
s'approcher des frontiéros avec Ies troupes Iraiiçaises, et que le 
roi de Navarre, son IHs, était disposé à lui livrei* Venírée du 
royanme? Certes, les Rois Catholiques sont persuades qu'il n'y a 

(I) Les instructions de Salvador de Berio ne soiif conn«es que par Taiia-
lyse de Zurita, Anales de Aragon, t. V, Jiv. V, chap. XL, f0 295. 
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rien da fomló daiir» cos i iiiiuíui s. lis ¡iDiisctit h'wn que UMII-S ncvoux 
obsm'oront los trait (is antóriem-s, qu'ils ga ni t ron I la neutrality 
oí no donuoront, ajipui ni à Tui] ni á ranfrodos bolligórants. lis 
no])euvenl qu'y gagnor oi sonuit à l'abri ilc « tnnie^ (IPJICII^OS ot 
« ilo tous dommagos ». Au reste, ils n'ont rien á redoutei- dos Ks-
paguols. Sans doute, !o capitíune-géntical (iibera rassomljle des trou
pes sur la frontière do Castillo. Cos annenienls ne sont pas diriges 
wjntre Ies souvcrains navarrais. Joan et Catherino « pouvont se 
« íior ¡m rei et â la reine, de Castille cominea oux-iiiémes ». Ils 
pen vent êlre certains (pio les Kois Catholiquos sent préts à se 
inettroaveG tonto leur puissance au service de la Xavarre, si elle 
uvaità se fleieiuireuontre une agression, et qu'ils la seeourrontavee 
autant d'tinergie que s'il s'agissait do lours propres Kiats (1). 
D'aprés Zurita, Tambassadeur caslillau dénientit forinellcnient 
raceusatiun que les Kranrais avaient. ivpauduo; rien n ètait phis 
faux que le pro jet prêté à Ribera d'envahir subilement le royanme. 
Au rontraíro, Jean et Catherine n'avaient-ils pas tout á craiiidro 
(lu roi do France? N'élait-ce pas Charles VllL qui avait pro
pose h deux reprises do sacritier la Navarre, en écliango du 
rnyaume do Naplesí Les Ruis Catliolíqiuw n'avaieuí-ils (ias refuse 
de négocier un accord aussi injusto, of sauvogardè les intérêts des 
jiossessours legitimes de I'Kfat voisia ? I'ourtant. i l y a peu de 
tcini)s encore, aflirmait Colonia, le sei-rõtaire du roi de Franco, 
Robertet, envoyé auprés du i'oi des Remains, ¡Maximilien, n ' a - t - i l 
pas osé de nouveau proposer ce marché à I'cnvoye espagnol en 
Allomagne, don Juan Manuel? N'a-t-on meme pas íait courir le 
bruit que les souverains navarrais ont consenti à échangor leur 
royanme centre le conde d'Armagnac (2)? A ce trait, on recon-
nait la politique ordinaire du roi de Castillo: Uattcrics, caresses, 
insinuations mensongères, i l n'épargnait i'icn pour réussir . II 
étatt fiveilo de próvoir la conclusion de ceite nouvelle campagne 
diplomatique. Coloma la formula nettemení. : i l demanda aux rois 
de Navarre de prendre rengagemont ícrme d'interdirc aux Fran-
çais Tentrée de leurs Jífats, et d'appeler à leur secours les CÜS-
tilhms, si leur defense él ait mcprisée Les souverains navarrais 
se trouvaient dans une situation fori delicate, obliges qu'ils étaient 
d'opter entre la lavenr ou rinimitié des belligói-ants. Au nord, ils 

(1) Instructions donndes par Ferdinand le Catliotiqiie a» secretaire Coloma, 
son envoyé eu Navarre (texle espagnol), sans date; d'aprés la tenenr de ces 
instructions, ce document se rap porte anx événements de 1503 et doit ètre 
placé vers la tin jtiillct. Minute origínale, Arch, des Bass.-Pyrén., K. 559. — 
Copie, coll. Doai, 231, fos líiT-ltíO.— /mita ne ¡mvait pas avoir connu ees 
instructions, qui sont inMitrs. — (2) Tel est le langage que Zurita prête à 
Coloma, peut-être d'aprés des instructions complrimentaires aiijourd'hui 
perdues. Zurita, Anales tin Aragon, li v. V, chap. XL, f S'Jti-— (3) Zurita, ihirf. 
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voyaient sur rAdour. ;i la lisiòro du Bóam, Tarmée françaiso. 
concentrèc sous les ordres d'Alain d'Alhrot; au sud, sur TKbre, 
rarméft castillauo. sous la direction de Ribera, tontos deux ¡irétes 
á franchir la iVontière. Ontañon et Coloma los prossaiont doso 
declarer. Co fut lo sire d'Albret qui los t ira d'ombarras. Pon sou-
cienx de coniproinettre ses onfants. pour conservor la synipathio 
déjà chancelante de Louis X I I , connaissant la partialiíè do co roi 
pour le prétendanl Gaston do Koix. it se conduisit en lionnno qui, 
avant tout, dósirait niènairor la situation de son tils. Sous pretexte 
de dissentiniciits avec lo maréchal de Gié, il laissa sos troupes 
dans rinaction. L'arniée do Gmoime, manquant de vivres el de 
munitions, se dispersa à rauionme, après quelques inarchos satis 
résnltats (1). Los Aragonais réunis an jiort d'Anso lirent èchouor 
un coup de main tontè de co. còtè, et uno tentative semblable du 
sire de Luxe, chef navarra is au service de la Franco, sur le port 
de Roncal, neservit qu'á lournir ;'t rambassadeur castillan Coloma 
l'occasion de couper court aux hesitations des rois tie Navarre, 
et de les obligor de se prononcor. L'cnvoyé espagnol requit, en 
effet, les souverains de surseoir à tonto poursuite con tro le conné-
table Loria, jusqti'á co que Ies circi ni stances deviussent i)lus 
favorables, do metiro aux mains d'im arbitre le dómame de San-
Adrian, objetdu litigo, ot de dísperser les troupes reunies pour 
forcer Io connòlable à robèissance. 11 somma ègalemcnt los rois 
deveiller k « í'entiéro observation dos tratlós antérieurs ». S'ils le 
faisaient, lo roi de Casiille Ies aiderait á dófendríí líMirs Ktats. 
Dans le cas contraire, « i l no pourrait s'ompécher de pourvoir 
« comme i l conviendrait á la sècuri tédcs royaumes cspagnols ». 
A cetle mise en demeure hautaino, Jean et Catherine n'avaient 
qua repondré par la soumissiou. L'arniée castillano. était prete à 
appuyer ruUimatum de rambassadeur, landis quo la majeure 
partie des soldats [rançais étaiont encore loin des Pyrenees, en 
Oascogne. lis jurerent do nouvoau d'observer strictemont les con
ventions de Medina etde Seville, et sur leurs ordres, lesRoncalais 
refusèrent l'accés de leur vallée aux bandes du sire de Luxe ('2). 

(1) Jean tl'AutQii, Chroniques, 'í' partie, t. II (ódit, P. Lacroix), p. 250. — 
(2) Le texte de Zurita est encore ici la principale source, Anales de Ara
gon, t. V, liv. Y, chap. XCV!, f 20(5, v". — Le récit de Mariana, Da Ilubus 
hispanicis, liv. XXVIII, chap. Ill, parují. 30, p. 3!38 (ódii. de VHispânia 
itlustrata), est phis succinct. —- La reine Isabeüe, alors íi Madritl, pour ap
puyer les négocialions, avait envnyú Is connétaltle de Oastille et le due de 
IVagéra avec lenrs vassanx sur la frontiére de Navai"re, aiusi que ÍJÜO lances 
de la garde royale et itOO honimes d'armes. Par rentremise du inar<íchal de 
Navarre, elle avait. noné des intelligences avec le liaron de Gramont, gouver-
nour d'un des chAleaux de líayonne, fjiit devait lui livrer la lorteresse. Zurita, 
loe. cit. 
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Dès ce moment, la com* do Franco rmnpit son alliance avec la cow 
de iJaui[ioí(itio, CM. los mi* do Xavatrc so irouvèrent ainsi rejet¿« 
vers laHianco casiiilano. 

u- VenYnhwtl s'afíhixn, dós Ioi'>. dc rossorrer los lions mti runissaiont 
Navarro av^Hiix souvoranis HiivuiTiUs. ot. oxploita liabdoiiient lour laiblosse 
ĝne resserrée. .)J)ur ][ls m,101)01' ¡1 SOS fills, .TusiillVl DlivOl1. il 110 COSSH d'aOd'Oilt'O té do Medina. * 1 
(KJOI.) ^es (orcos sur los íi-ontiores (1). 11 laisso lo duo de Nagora onírer 

on coidtTeiRx's avoc lo com to do Lorin ot introduire en Navarre 
des ü'oupfís cast Ulanos. II fait grand bruit d'uuc agression dos 
habitanls do Sangunsa contro los Aragonais, lours voisins, et do la 
prise (In peíii iort d'Andues. ¡Knirróclamor uneróparatíon (2). Jean 
d'Alhret. obiecto vaiiHiiiiont (juo les Aragonais, à leur lour, ont oc-
cupé lo üu-riloiro navarraisd'Arellano. Coloma ot Ontañon exigent 
salisf'action : los rois do NavaiTo sunt contraints do défórer ce 
iiouveau litigo à un arbiirage (3). Aussi les souverains na varrais 
disaionl-ils trislomont aux Cortês reunios ;i Paiupeluneà la fin de 
150:i : « Nolro royanmo ost exposé à de graves dangers, à causo do 
« la guorro allumóoontro los rois de FrancootdoCaslillo.et duvoi-
« sínago denos Éíaíset dos lours. A'ous somuies pour aiusi d iro pía-
« còs entredoux grands incendies.Bien (pio nous ayons parentò et 
« allianco avoo los doux rois, ot quo noire dósir suit do conservei* Jour 
« amilii', nous ignorons c« qui iioutrósulter pour nous do lours riva-
«lités » (-f). Pour coinblo do malhour, Joan et Catherine avaiewt 
perdu I'appui dn SainL-Siègo. Alexandre VÍ claR mort le 18 aout; 
i l avail on pom* sncccssenrle cardinal François Piccolomini, Pio I I I . 
Api*ès ce court pontifical, do vingt-six jours, Cut ólu Jules I I , I'en-
nemi des Borgia. C'était un èvénoniont íàchoux. pour los rois do 
Navarro, qui no dovaient pas tarder á trouver en lui un adversaire 
de plus (5). Au milieu de tant d'embarras, se voyanf. brouillés 
avec Louis XIÍ, qui venait do les dénoncer comino ses ennemis et 
d'enjoindro à ses sujets de quittei' leur service (d), on froid avec le 
Pape, los souverains navarrais u'avaicnt d'autre recours que dans 
les rois de Castillo. Ceux-ci, tout en gai'dant uno attitude mena-
çante, s'oííorcaicnt sccrõtemenl do gagnor Joan et Catherine à leur 
allianco et de les lier par une convention nouvello, do manière á 
reudre lour rupture avoc ia Franco irrevocable. Cost pour ce 
motif qu'ils chargèrent, on septombre 1503, Pedro de Ontañon et 

(1) Ilenvoie ses gardes ft Sói-ia, 1,000 lances et 1,200 ginetes sur la frontière 
.!« Gnipiucou.. - (2) Zurita, Anales, iiv. V, uhap. XLV, f" 300, r0 et v«. — 
(3) Zurita, Anales, t. V, liv. VI, f 300. — (1) DécUu-ation des rois aus 
Corlès d« Panipelune, 20 nov. 1503 texle citó par Yanguas, Historia com* 
jmmlmla de Xucarra, pp. 308-309. — {5} Les eoiiflils des roía de Navarre 
avec Jules H som exposés plus loin, aux itnnées 1Õ08-1509. — (G) Lettres de 
1 .ouis XH, (In 15<íJ, cotureles rois de Navarre, Ardí, des Bass.-Pyrén., E , 450. 
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Juan 'to Coloma, Wo proposer lo mamgo do rín/am liórilior do Na
varre, Henri, avec Isaholle, petite-iillo des RoisCalholiquoset iillc 
ile Plnlippe h; Beau (1) I-es rois so déteniiinèrenU api'és quclqiios 
liésiiaüoiis, á arcopter le iirojet mis en avanl par Ferdinand. 1,0 
roi d'Kspairno. victovioux en Italie, lorrait Louis X11 à signer une 
trevo do einq moi-s (27 novembro), el an mois de Janvier 1501, le 
roi de Francctombait nialade à L y o n . On le i:rut perdu.La forLutic 
peni'liaii déeidément vers les Hois Catholiques. Les souverains 
navarrais orui'oiit dovoii' so, ranger du còtc chi plus loi't. Le 23 dò-
ccmbre 1503. ils en^ oyèrent à la cour (VKspagne une ambassade 
soleimelle. composée riu in ieui- de Roncevaux, don Fernando do 
líjrües, du capitaino Jóhan do Saint-Paul et du prolonotaire 
Martin de. Jaiu-èg-uiçar (2). Les envoyés reçurent pleins pouvoirs 
[irmr eoticlure le manage (lo rin/'ani do Navarre avec la pciile-
filie de Ferdinand, ot iiour arrêier une convention nouvello. l is 
ermfórèron! à Merlina rlol Campo avec los négoeialeuis espagnols, 
qui ótaient le doctour Martin Hornámkv, de Angulo, le licencié 
Luis Zapata, conseiller tlu roi, et rambassadeur Pedro de Ontañon. 
Los conforonresalumtirent, le IT mars 150--J,à un traite d'alliaucc. 
qui porto le noin ile second traite de Medina del Campo, et dont 
l'original ^ubsisle aux .-Vi'cldves des Basses-Pyrenees. On y stipu-
lait tout d'abord lo itiariagedu inince de Viane, Henri, lila aiité 
et lióritier univorsel des rois de Navarre, avec la princesse 
Isabelle. (ille de l'archidiir. Philippe ot de Jeanne de Caslille. 
Lorsque Henri et Isabelle aiteindraUínt ¿i I'Agorle sept ans, ils s'ó-
pouseraient« jiar paroles do fuíur », e'est-á-tlii'c qu'ils seraient 
lianoós. Lorsque Pun aurait accompli 1'àge de quatorze ans, et 
Tautro, celui de d ouzo ans, ils seraient unis « par paroles de 
« present »; ¡o manago serait solennisé en itrèseuce de l'Église. 
Ixi conveidion conchie assurait íormelletnent aux enfants d ' í sa-
belle la succession jploiue et entièro des Ktats navarrais. Alóme au 
cas oil son jnari, Henr i , aurait contracté un second mariage, les 
descendants du premier mariage seraient senis admis à recueillir 
l 'héritage universel de la maison do Foix-Albret. La succession 
appartiendrail. au t l h [iromier-né (à i /o v a r ó n ) des doux princes, 
puis au íils cadet, et enfin aux filies, si raiuó nelaissait aucune des-

(1) Poder ile Ins ¡leyes Católicos al señor Juan de Coloma y mossen Pedro 
de Jlontaüon, para asentar el matrimonio de la princeaa doña Isabel, su 
nieta, con don Knrirjue, pyincipt: de. Naourra. lii itisli Museum, l-'onds espa-
gnol, lig, 544. piece (•> 25 (st liem toy 1503). — (i) Poder dado por los rcye.i 
á don Fernando de Égües, ele, para que tratasen con los reyes de Castilla 
y arreglasen la capitulación tiiatrimonial entre el principe de Viana y la 
infanta doña Isabel. Pampelune, 2-') iltíc. 1503, orig. Ardí, de i\av., Cortes, 
see. de casamientos, leg. 1, carp. 31. • 
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ceiulance feminine ou masculino, fit uniqucmnnt dans cecas. Une 
clausè essentielle du traité íissurail aux filies elles-mêmes, issues 
du mariage du prince de Viane et (I'lsabelle, des droits anterieurs 
à ceux detous les an tres enfant s qui pouri'aient naitrc d'un second 
mariano de Tinfant de Navarre, si Isabelle mourait sans laisser 
de fils, on si les íils qn'elle laisserait mouraient avani leur père . 
C'était domier Texpectative de la Navarre et des domaines de Foix 
etd'Albret à une dynastic d'origine cspagnole. En retour de ces 
concessions, d'une importance aussi considerable, les rois de 
Castille s'engageaient à octroy or à leur petite-íille la somme de cin-
quante millo doublons de « bou or et de bon poids », sans comp
ter les .íoyaux et les vé temen ts d'or et de soie de la prijicesse. 
Jean et Catherine promettaient de donner ã leur fils, à t i t re 
« de donation propter miptias », 16,000 doublons. lis devaient 
sou teñir « l'état et maison de leurs enfants », dans la mesure oii 
les ressources de leur royanme le leur permettraient, et leur 
ceder après la celebration du mariage, en toute propriété, la p r i n 
cipante de Yiana et la province d'Olite (1). Les avantages de cette 
alliance étaicnt surtout acquis aux ruis de ('astille. Elle leur assu-
rait pour le present la neutralité bienveillante de la Navarre, si 
précíeuso en cas de conílit avec la France, et pour I'avenirl'eta-
blissement d'une dynastic espagnole dans les Élats de la maison 
d'Albret. Les souverains navarrais n'avaient pas à se féliciter 
tout autant de la conclusion du traite. Les benefices pen nom-
breux qu'ils eu retirèrent furent chèremont adietes. Sans doute, 
ils obtenaient la protection del'Espagne.nmisils avaicnt apprisau-
paravant à en connaitre le pr ix et le danger, l is amenèrent aussí , 
grâce à la mediation castillane, le connéiable Louis de Beaumont 
à déposer les armes. Le comte de Lerin et ses adversaires, don 
Pedro de Gramont, marechal de Navarre, et don Alonso de 
Peralta, convinrent de remettre leur différend à Farbitrage du 
roí et de la reine de Castille, qui statueraient dans le délai de six 
mois (2). Mais la facilitó avec laquelle Ferdinand ramenait le vas-
sal rebelle h Tobéissance était la preuvo evidente des relations du 
parti beaumontais avec l'Espagne. La guerre civile qu'il venait 
de conjurer, ne pouvait-il pas la susciter au gré de ses désirs ? 

(1) TraiUS de Medina del Campo, intitulé : Contrato matrimonial del prin
cipe-de Navarra, 17 mars 1504, original mal conservó (en espagnol), et co
pie en françaís. Arch des Bass. Pyrén., E. 550-, copie, E. 557.— Aiiü-es co
pies, B. N., coll. Doat, 228, f lltí et í" 1G6 et 178. — Le texle de ce iraité est 
inédit. — (2) Convention passíe entre le connéiable Louis de Beaumont et 
le mai'éciial de Navarre pour remettre leurs iHH'érends à l'arbítrage du roi 
et do ta reine (de Casülle), o rig, pap., inédit (texfe eap }. Arch, des Bass.
Pyrén , lí. 550. 



Jean of. Calhoi'iiic s'lma^intu'cut qu'ils rocoveaient do le.uv 
iff.v allié des prcuves plus sórieuscs de bienveillancc, oí des avaii-
_ri<~. iagcs phis considerables que ccux qu'ils vonaient d'obieniv. 
-iO- Lorsque la mort de leiu1 filie Madeleine à Medina del Campo, en 
Wf. mai 1504, cut privé les Hois CalhoKques de Potage precieux qui 
jfej- avait jusque-là garanti leur fidélífó (1), cí. lorsque I'alliance de 

Louis X I I avec la mai son d'Áuíriche vint exciter rinquiètude 
i:;- de la cour d'E.s2>agne (2), ils s'enhardirent j\istpi'à tenter auprès 
'Wl:'- de Ferdinand une demarche nouvelle et intéressée. An móis 
y f f i , de mai 150'1, ils envoyèrent auprès des souverains castillans 
J¿t.:- Martin de Rada, alcaide de la Corte mayor, pour dcinander 
^ en leur nom la restitution des villes et territoircs oceupés 
¿ ¿ p a r la Castille dopais Henri IV, ecs t -à -d i rc dos citès de Los 

^Í%' Arcos, San-Vicente, Bernedo, Toi'o et Herrera. Ces (erres, 
disaient-ils, avaient appartenu de tout temps á leur royanme; on 
ne les avait concédões à la Castillo qu'á titre dc gago pour la miso 

• V ' en liberte de Leonor, grajufmère de la reine Catherine. Comme 
en 1-499, Jean d'Albret avait mènie la prétention naive dose laii'e 
restituer les villes d'Aragon et de Castille concédeos en apanage 
à Juan I I , lors de son manage avec Blanche de Navarre (3). L'en-
voyé navarrais devait aussi solliciter de Ferdinand la proinesse 
de veiller à la sècuriiè d\i royaume de ses neveux, pendant le 
voyage qu'ils voulaient fa i re en Bèarn, et enfin obtenir la liberté 
du commerce des grains avec le Guipúzcoa (4). Sur le premier 

. point, la restitution des anciennes dèpendances dc la Navarre, i l 
^ V ' est probable que Ferdinand eluda ou ajourna sa réponse. Sur le 

second, i l dut satisfaire aux voeux de sos allies. 11 avait á cetto 
époque de séríeuses raisons pour los inéjiagor. Louis X I I signait, 

•¿Ü • le 22 septembre, les traites de Blois avec les princes autrichiens, et 
•'M'-. les ambassadeurs espagnols quittaient la cour de France. La san té 

• de la reine Isabello déclinait tons les jours, et le roi d'Lspagno 
n'ignorait pas que son gendre Philippe le Beau, après la mort de 
cette princesse, réclamerait aussitót le gouvernement dc la Cas-

.: (1) La morí de cette princesse esl menüonnée par Carvajal, Memorial 
breve (dans Ies Crónicas de los reyes de Castilla, t. I l l , p. 554). — 
12) Zurita, Anales de Aragon, t. V, liv. V, chap. LXX1I, f0 329. —(3) CeUe 
négociation n'est conmie en clélail cjue par le récit de Zurita, Anales de 
Aragon, t. V, liv. V, chap. LXIX, f' 324. ~ (4) C*est Aleson, Anales de 
Navarra, t. V, f11 116, <iiii ajoule ees derniers dótails. — II est aussi 
íjueslion de ees négociations dans Ies demandes des Corlíis an prince (le 
Viane. Les Cortés domandent « la recuperación de los puclihs y fortalezas 
en poder de los reyes de Castilla », et le prince, dans sa réponse, annontóe 

-v% .. qü'on s'occnpe de cette question. Proposición hecha d las Cortex por el 
< principe. Pamplona, 1504. Arch, de Nav., Cortes, sección de cuarteles, leg. 1, 

carp. 25. 
1.1 
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tille. Aus^i reçul-il avec beaucoup rlc courtoisio à Medina del 
Campo la visite d'nn uouvcl onvoy^ navavrais, Pedro de Labetz, 
secretaire des rois de Navarr-í!. Cet ainbassadciu' était venu pour 
transmettre les compliments de contloléance de ses maitres au 
sujefc de la maladie de la reine Isabelle. I I réi téra en memo temps 
les protestations déjá faites à renvoyècasti l lan Ontañon, en ce qui 
concernait le mariage projeté <lu prince de Viane, dont les souve-
raíns navarrais désiraient raccomplissemoiit. Kníin, i l pria les 
rois d'Espagne d'agir auprès du marechal de Navarre et du comte 
de Sant-Estevan, pour que, au besoín, ees deux grands seigneurs 
portassent secours Éi liíurs suzerains, si les troupes Irançaises 
envahissaient le comtc de FOÍK. Ferdinand rópondit, le 2 noi em-
bre 1504, á cette demarche par une lettre écrito en termes afíec-
ÍHCUX. I I remercic la reine Catherine, au nom d'Isabelle, qui a oté 
« três touchée de la visite de son ambassadeur » ; la douleur Ta 
tellement aííaiblie quelle ne peut lui écrire elle-mème, mais elle 
a èiê tres émue de raffeeiion que lui inoutre sa niece. Quant au 
i'oi d'líspagne lui-meme, i i témoigne ¡i la reine de Navarre « tout 
« son atíachement efc sa grande estimo ». 11 a ètè írès satísfait de 
la réponse quelle a faite à Ontañon touchant le mariage : « I I ne 
« peut quassurcr la princesse de son amour pour ses tils et pour 
« sa maison aussi bien sur ce point que sur tons ». Sa nièce l u i a 
fait exprimer ses craintos au sujet de la concentration des troupes 
frauçaises sur la frontiòro de Foix. II agira, comme elle le désire. 
pour lui pi'ocurer lo concours des grands seigneurs navarrais. 
D'aillours, qu'elle se rassure : i l a tonjours regardé les intèrêts de 
la Navarre comme les siens propres. 11 a cu soin de faire com-
prendre les États de ses allies dans la trêve signée avec le ro i de 
Franco au début de 1'amiée 1501, et d'y faire « inelure » spéciale-
ment leur royanme. Louis X I I est oblige d'observer les clauses de 
cette convention à Ie?ir ègard comme á I'égard de TKspagne. S'il 
se depart de ses engagements, les souverains navarrais recevront 
des Rois Calholiqnes aide et seeours, « comme le requiert r ami t i é 
« qui les unit i ieux », « de sorie que vous puissiez, disait P'erdi-
« uiind, avoir la prouve quo nous n'avons pas moins de considè-
« ration pour la conservai ion et la defense de vos biens que pour 
« celle des nòtres » (1). Ces protestations d'amitié montraient 
asscz que le roi d'Espagne, envii-onné de perils, avait à cceur de 
consorver I'alliance navarraise. Pen après, rèvénemeut qu' i l 
redoutait avant tout se produís i t : la grande reine Isabelle expira 

(1) Lettre de Ferdinand le Catholique A la reine de Navarre. Medina del 
Campo, 2 nov. 1504. Original, Arch, des Bass.-Pyrán., E . 557; copie, B-, N. 
coll. Doat, t. C'CXXVin, fos 164-165. Document inédit. 
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le 2fi novembro à Medina del Campo, Imssant a son époux l admi -
nístration de son royanme, mais soulement en rabscuee de Ph i 
lippe le Beau, nu en cas d'incapacilé de Jeanne, sa lilie. Sa mort 
rendait la situation de Ferdinand três dangerouse. Outre f i n i m i -
tié de la France, n'avaifc-il pas k craindi'e aussi cello de la maison 
d'Autriche ct des grands de Castillo? L'aristocratie casliilane a i 
Philippe le Bean pouvaient trouver dans les rois de Navarre, 
comme ils y parvinrent plus tard, des auxiliaires précíeux. Aussi 
le roí d'Fspagne s'eífbrea-t-il encore de mainteuir jusqu'en 1500 
lalliance navarraise. Mais ¡1 était bien résolu à nc pas la payer 
trop cher et à obliger ses neveux á se contenter des conventions 
précédentcs. Les souverains navarrais, au contraire, s'imaginé-
rent qu'ils obtiendraient de lu i , en exploitant ses embarras, des 
concessions plus importantes quo celles du passe. lis en voy eren t 
àToro , au début de l'année 1505, deux ambassadeurs. Ladrón de 
Mauléon et Beltran d'Armendariz, pour lui presenter leurs 
compliments de condoléance au sujot de la mort d'lsabclle. Ils 
demandèrent le renouvellemcnt ou une nouvelle approbation des 
trail es de Medina del Campo, et la confirmation du projet do 
mariage entre le prince de Viane et Tinfante d'Autrichc. Ils insis-
tèrent, sans douto sur la priere de Charlotte d'Albret, pour obten i L* 
la mise en liberté de César Borgia, arrêté l'année précédonte X 
Gaéte par Gonzalve, et depuis lors détenu dans le chateau de 
Chinchilla, prés de Valence. Ferdinand consentit volontiers k 
renouveler les alliances conclues en 1504, mais il refusa dcinettre 
en liberté le due de Valentinois, dont i l voulait se servir centre 
Gonzalve de Cordone, si le grand capitaíne restait a Naples malgró 
ses ordres (1). Quant á la restitution des territoires enleves á la 
Navarre et. reclames lant de ibis par Jean d'Albrct, le prince 
négligea d'en Taire mention. I I n'avait garde d'accorder cette 
importante concession aux souverains navarrais, qui Fattendaient 
sans doute, si Ton en jage par rinsistance qu'ils mii'ent á la 
demander. I I savait bien que V hostil i té déclarée de la France lui 
garantissait le maintien du pacte de Medina. 

Depuis 1503, en eflet, la rupture était complete entre les rois nr. 
de Franco et les rois de Navarre. L'attitudc louche du sire(1(,s robT^NAvai-re 
d'Albret dans la campagne de Guienne, la résisiance opnosée par í,voc lil i'™nce. 
, . • , • , ,. • Conflits entre 
les princes navarrais aux entrepnses dos troupes írançaises sur ies princes d'Albret 
les ports des Pyrénées, avaient rendu Ies relations entre Louis X I I et I'0"i3 XII• 
et Jean d'Albret tres froides. La conclusion du traite de Medina 

(1) Cette négociation n'est connue que par le récil Ires succinct de Zurita. 
Anales ãe Aragon, t. VI, liv. VI, chap. VI, f0 8, Sur les demarches en 
faveur de César Borgia, voir une lettre adressée au due de Ferrare, citée par 
Ch. Yriarte. César Borgia, 11, 221. 
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del Campo, ¡ui mois de mai-s 1501, pendanl la maladie qui ni i t le 
roi de France à deux doigts de la mort, acheva de íairc éclater 
lliostilitè du gonvcrncmcHt français. Knfin, le procès du m a r ê -
chal de Gié mií ¡ui comble 1'iiTitation de Louis X l l et d'Anne de 
Bretagne, et aliena pour ton jours la reine k la maison d'Albref. 
l'endant la maladie du roi, le marechal de Gié, désireux d'assurer 
la couromie à François d'Angoulémc, et d'empéclicr la reine de 
s'eni'uir en Brelagne, avait demandé à Alain « de mettre 10,000 
« hommes sui' pied, préts à besoingner, si le temps venaít, pour 
« secourir au bien public » (1). Le roi, revenu à la santé, fit 
mettre G-íé en accusation; Alain, a prés niaintes hesitations, se 
decida á déposer confre le marechal (2). Mais s'tl sortit de ce 
procés saiu et sauf, i l iVen avait pas moins at t i ré sur lui et sur 
los siens Timplacable animosité de la cour, car « i l avait compara 
« aulanl com me complice que comine témoin » (3). Les rois de 
Navarre na tardi-rent pas á (''prouver combien dan^ereuse était 
jiour eux rhostil í té de la cour de I'Yance. Louis X l l . au mépris 
de la convention d'Ktampes, qu'il avail appronvee, prêtcmiit enle-
ver à Jean et á Catherine les États de la maison de Foix, y com-
ju'is leur i'oyaame, pour les donner H son neveu Gaston, lo íils 
du vicomte de Narbonne. Cost lui qui, investi do la tutelle du 
jounc prince, avait eu, sans doutc. l'idée de reprendre, lors-
que Gaston cut atteint sa majorité, en 1502, le long])rocès de 
succession intentó par Jean de Koix. Aiusi, le roi de France 
croyaít avoir un moyen do retenii- dans son alliance les souve-
rains navarrais ou de les punir de leur defection. Le 15 avri l 
1502, lejeune prètendant avait commence par obtenir du Par-
lement de Paris des lettres do rescission de la transaction 
d'Étampos, et aussitòt los dòbats avaient étó repris {•!). Le procu-
reur general du roi de Franco avait éíé charge de soutenir la 
causo do Foix. II avait resume, dans un long; plaidoyer ou r équ i -
sitoire qui no renferme pas moins de soixante-dtx-neuf articles, 
les arguments qu'on pouvait invoquer en favour du prince. I I 
alléguait, comme Jean do Narbonne, le droit de representation, 
pour prouver que lo prètendant élait seul apte à recueillir la 
succession do Gaston X I I et de Leonor (5). Franeois-Phíobus et 

(1) Jean d'Anton, Chroniques, éilítion P. Lacroix, IV, 77. — (2) R. de Maulde, 
Procedures politiques du règne de Louis XU, pp. 85-111 (procès de Gié); 
PI», 39-13, déposition dit sire d'Alljret, 27 juillet 1504. — (3) Expressions de 
M. Liichaire, Alain le Grand, sire d'Albret, p 40. — (-1) Get arrét du 15 avril 
1502 est inentionné, ainsi que d'autres arrúts du Parlement de Paris des 
10 et 30 jiiin et 13 juillet 1502, dans la sentence du Parlement, rendtie en 
octobre 1517, qui termina parliellement le procès. Cette sentence se trouve 
dans ia collection Üoat, t. CCXXXII, f0 31. — (5) Ce plaidoyer est analysé dans 
le premier livre de noti;e travail. Nous n'y reviendrons pas. II est intitulé ; 
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Catherine n'étaient que «.les usurpateurs, qui n'avaient obtcnu 
leur couronnequ'avee I'appui tie Louis X I . La reine de Navarre 
répomlait en aUéguanfc le droit de succession feminine rccoimu 
dans ses État*. S<?s prcínières productions utaient prêsentées 
devant le Parlement en juin 1302 (1). Elle n'oubliait pas de 
mentionner la' tacite approbation que Jean de Narboime avait 
douuée à ce droit, en ne /brmulant ses pretentions qu'apres i'a-
vénenient de François-Phajbus, Elle faisait comparaitre Tèvèque 
d'Aire et d'autres notables personnages, qui venaient declarer 
que François-Plipebus avait « étè paisible roy de Navarre et 
« percevott le cevenu des torres dudit royanme » (2). lílle n'en fut 
pas inoins obligee d'en tamer une nou vello procedure, oil furent 
produits une multitude de textos de lois, de contrats. de testa
ments, do tèmoignages et de pieces diverso;;, aceompajítiès des 
volumineux factum s de ses legist es. On a peine it s'imaginer la 
quanti tè de documents relatils à cet interminable pnocès; ceux 
qui subsistent encore suiüraieut á former une bíbliothòque (:í). 
En attendant la solution dii litigo, Catherine fut condamnèe, par 
un arret du 12 avril 1503, à payei* 2,000 livres parisis de pension 
k Gaston de Foix. (-1). Lo prétendant prenait oíliciellement le l i t re 
de roi de Navarre (õ), de comte de Foix et de Bigorre, avec l'as-
sentiment tacite de Louis X I I . Tandis qu'il óiait comblé de 
faveurs par le roi de Franco, les souverains navarrais òtaient 
1'objet du ressentiment croissant du prince français. Le procès de 
la succession de Foix continuait devant le Paiiement de Paris, et 
forçait Jean et Catherine à des depenses nouvelles. lis furent 
obliges de deinandor aux Élats do bòarn et aux Cortês navar-
raises dos subsides imporíanís, pour sou teñir los frais do cotto 
longue procedure (ft). En mème temps, la cour de France mul t i -

Ce soul les fails extraits du plaidoyé, contredils et salvations de feu M" Jelimi 
de Foix, allégués par le procurem' góuéral pour son fils messire Gasto». 
Ai'cll. des Saas.-Pyi-én., E . 548. 

(i) Procikhire et moyens al légate par Cathcriiif) de Navarro contre Gaston 
de Poix, 15 juin 1502. Arch, des Bass.-Pyrdn., E. 440. — (2) Ccrlilic;d do 
l'óvéque d'Aire el d'aulres notables, 1502. Ardí, des Uass.-Pyr*!»., I¿. StfO. 
— (3) ij'inveniaire des pièccs produites se trouve íi la líibliothôque nationale, 
l'onds français, 2901, pièce 34, 1'" 59; 3920, pièces 28 et 29, (" 19:1. — Un grand 
nombre de ees documents sont aux Archives des Basses-Pyrónées, notamment 
dims la série E . 549, E . 44(j, K. 548. E . 550, etc. — í.'inventaire senl des pro
ductions forme un cahier de líf9 fctiillftl.s. Arch- des Bass.-P^n'-n,, K. 447. — 
(4) Protestations de Catherine conti-e les arréts flu Parlement. de Paris, de 
mai 1502 et du 12 avrii 1503. l'ampelune, 17 mars 1503-1504. Aw.h. dos Bass.-
Pyrén., E . 450, original parchemin. — (5) U ligurait avec ce litre íi l'eiitrée 
solennelle de Louis XII à Gènes, 2ò aoút 1502. Kclalion de Benoit de Porto 
(latin), dans Godefroy, Ilist. de Cbai-lcs VIII, p. 315 et suiv. — (6) Deliberation 
des litáis de Béarn, oct. 1503. Arch, des Bnss.-l'yrén., O. OSO, f 4(5, v0. - Vote 
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pliait á leur égaixl les vexations; elle mí usai t d'admí'ttre les 
droits que les i'ois de Navarre possédaient á la succession des 
seigneuries do Noyon et de Ltinel (1). Louis X I I réunissait au 
domaine le duché de Nemours, enlevé récemment au marécha l 
de Gíé, possession á laquelle les souverains navai-rais p r é t e n -
daienl depuis plus d'nn siéclc (2). II ne répoudait que par un reñ í s 
hautain aux revemlications de Jean d'Albret, qui avait été c h a i r é 
par son beau-frère César Borgia de réclamer la somme de 
100,000 livres promise en dot à Charlotte, femme du c é 
lebre aventurier, sommo dont i l n'avait encore pu obteñir le 
paiement (3). Enfiit, en 1503, le revirement subit de la politique 
espagnole vint porter au plus haut degré les inquietudes de la 
cour de Navarro. 

Apresta mort de la reine Isabelle, Ferdinand, qui rcdoutalt 
inquidiudea Tambition de Philippe le Beau et craignait une revolte des grands 

doa róis de Navarre. ^ ., , • ., . , . „ , i „ 
(1505.) Castillo, comprit Ia necessite d un rapprochement avec ia 

Franco. Louis X I I ètait tout disposé à repondré anx propositions 
du roi d'Aragon ; i l s'alarmait à juste raison de la puissance crois-
sante de la maison d'Autriche. Cette maison, deja maitresse de 
l'Alsaeo, dela Franche-Comté, des Paj-s-Bas, allait, en acquóran t 
le royanme de Castillo, menacer la frontière française sur les 
Pyrenees, commo sur laSaone, les Vosges et l'Oise. Un pro fon d 
observateur, Cí-uichardin, a bien compris le motif qui poussa le ro í 
de France à abandoiuier Palliance autrichienne pour I'alliance 
espagnole. « Louis, dit- i l , a larmé de la nouvelle puissance de 
« Philippe le Beau, songeait à se mettre en état de n'en avoir r ien 
« k craindro » (4). Si la confederation projetée était avantageuse 
pour les rois de France et d'Aragon, elle ne pouvait que jeter 
l'émoi au cceur des rois de Navarre. En effet, ils ne purent long-
temps ignorer qu'un projet de niariage avait oté mis en avant 
entre Ferdinand et une princesse française, et que parmi celles 
que Pon proposalt, figurait la sffiur inême du prétendant à la suc
cession navarraise, Germaine de Foix (5). Les ennemis des sou-

(Vun suljside de 2.000 livres « para ei pleito que la rema llevaba en Payis », 
en 1505, par lea Cortés Arch, de Nav., Cortes, sección de cuarteles, leg. 1, 
carp.27. 

(li OtTre de Tliommage des bíiroimies de Lunel et de Noyoa, pai- Gabriel 
de Cardailliac, maltre d'hótel de Catherine; acte original, daté du 13 fé-
vrier 1504. Arch, des Bass.-Pyrón., E . 550. — (2) R. de Maulde, Procedures 
politiques du t-ègne de Louis XII, p. 7(33 (8 février 1504). — (3} Procuration 
donnée par César Borgia à Jean d'Albret. Chinchilla, 4 mai 1505. Arch, 
des Bass.-Pyrón., E , 91. — Copie, coll. Boat, 228, f° 194. Jean donna â son 
tour procuration à son père Alain, 30 mai 1505. Coll. Doat, 228, f* 194, — 
14) Guichardin, Hist. d'Italie, liv. VI , chap. IV, p. 276, traduct. et éàit. 
Buchón, — (5) La nouvelle de ce mariage était déjà répandue vers la fin juillet. 
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verains navarrais s' applaud i ssaient déjá de ce choix. L'un deux, 
le due de Nagéra, en querelle avec Jean d'Albret an sujet de 
quclques domaines, s'cnquérait auprès des ambassadeurs espa-
gnols, Cifuentes, Mal feri t et Enguera, de la conclusion do cette 
union, aíin, dísai t - i l ,«dc prendre íes mesures qui conviendraiont», 
c'est-á-dire d'attaquer sans doute son adversaire (1) Ĵ e mariago 
fut ar re tó des le ^4 aout 1505 (2). Aussi les rois de Navarre en-
voyèrent-ils à Sègovie une ambassade, composèe do don Martin 
do Rada, alcalde de la Corte mayor, el du conseiller Ladrón do 
Mauléon, pour s'enqucrir des intentiotis de leur alliè, le roí 
d'Aragon(3). Les envoyés íirent part á Ferdinand des inquietudes 
de leurs maítres : ils eraignaient qu'il ne se füt engage ix soutenir 
la cause du prétendant Gaston de Foix, le frére de la futuro reine 
d'Espagne. Ferdinand s'emprcssa de rassurer ses neveux : i l 
était loin de songer à abandonner leurs intérets; i l leur répéta 
« que les capitulations d'amitié ct d'alliance » conclue.s à Medina 
« conservaient leur force et valour, et que, do son còté, i ! en obsor-
« verait les clauses avec une paríai te sincéritè ». Enliardis par 
ees declarations rassurantes, les ambassadeurs rcnouveíèrent la 
demande qui avait deja été faite l 'année précédente. lis sollici-
tèrent la restitution des conquôtes castillanes de 1463, c'est-á-dire 
des villos aliéneos de la Navarre méridionalo : San-Yiconle, Los 
Arcos, la G\iardia, Bernedo, Toro, Herrera. Pour endorjnir leurs 
mófiances, le roi d'Aragon les berça do l'espoir illusoíre d'tme retro
cession, 11 leur laissa entrevoir qu'á ra r r ivèede la re inedeCas t i l l e , 
« Juana, sa filie bicn-aimée », on poumiit nógocier « ladite resti
tution » , et i l promit de « rappuyer de louíes ses forces » (4). 
En outre, les envoyés navarrais demandérent la mise en libertó 
de César Borgia, alors dótenu au chateau de la Mota do Medina 

Lettre de Pandolfint aux Dis 'da Florence. Tours, 21 juillet, 6 aoüt, 28 aodt 
1505. Négoc. diplom. de la France avec la Toscane, p. p. Desjardtns, i l , 106-
107, 112-123. 

(I) Détail donné par Zurita, Anales de Aragon, t. VI, liv. VI, chap. Xllf, 
l" 22, r'. — (2) Pouvoii's doirnás par Ferdinand á ses ambassadeurs pour 
conclure le mariage. Ségovie, 24 aoüt 1505, copie en. latin. B. N., Fonds 
espaguol, t, CLXVIH (nouveau c lassem en l), pièce 20, f01 139-141. — ('*) Cetie 
négociation n'est mentionnée que três succinctement par Zurita, t. VI, 
liv. Ví, cliap. XVÍII, f' 32; r \ ~ La réponse auihenliqne faite par Fer
dinand est contenue dans un document inédit de date postárieure, une lettre 
de Ferdinand du 12 février 1506, B. N., coll. Doat, 228, P» 140. - La date de 
I'ambassade doit être placée vers aoút ou septembre 1505. Ferdinand partit 
de Ségovie le 20 oclobre. (Carvajal, Memorial breve, Chroniques de Castille, 
III, 554); il y élait arrivé au moía de inai. — (4) Celie demande et celte rêponse 
sont menlionnées en termes três clairs dans le message des rois de Navarre 
aux Cortés, fin 1505. Arch, de Nav., Corlea, recopilación de (idas de Corlen, 
fo 29. . 
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dei Campo (1). Sur ce dernier point, le roí d'Aragon donna sans 
doute une promesse ou un espoir favorable, car, vers le mois 
de décembro, 1c bruit courat à la cour de Pampelune que le 
beau-frcrc du roi de Navarre avait étè délivré (2). Le roi d'Es-
pagnc tcnait évidemmcnt, par cet accueil bienveillant, à dis-
siper les soupçons qu'avaient pu concevoir ses allies. II est pro
bable qu'il ótaít sincere en íes rassurant sur ses projets à l 'égard 
de Gaston de Foix. II ne songeait nullemcnt à conquérir la 
Navarre pour en faire cadeau au prétendant. I I était trop avisé 
pour rcmplacer des souverains, ses neveux, qu'ií dominait aisé-
ment et dont i l était l'allié, par un jeune horame anibitieux, qui 
avait pour Tappuyer ton tes les forces de la France. C'eíit été 
trahir ¡es intómts de l'Kspagne que de livrei* ainsi à un prince 
français les clés do la péninsule. Main, au moment oil i l négociait 
une alliance intime avec Louis X I I , il ne pouvait décourager par 
un reí lis brutal les cs2>érances chimériques du roi et de son neveu 
favori. Les bonnes paroles, les assurances vagues de bou vou loir 
ne lui avaieut jamais coíité beaucoup. De même qu'il flattait le roi 
de France de l'espoir de luí ceder un jour Thèritage de Naples, de 
mômc i l Hat la peut-être les ^irétentions de Gaston de Foix. On 
savait, en eíFet, a la cour de Ferdinand, que Louis X I I chérissait sa 
niece Germaine comme « sa fdle », et Gaston comme son fils (3). 
De l ; i ré t range rumeur qui conrut alors à la cour de France, et 
que beaucoup d'historicns ont reproduite comme un fait certain. 
D'aprés Guichardiii, le roi d'Aragon aurait pris rengagement au 
traite de Blois, signé lo 12 octobre 1505, d'aider « le com te de 
« Foix, frére de Germaine, à faire vaíoir les droits qu'il p ré ten-
« dait à la couromie de Navarre » (4). Mariana a suivi la même 
tradition, que tons les historiens postérieurs ont admise à leur 
tour(5). Le plus exact descltroniqueúrsespagnols, Zurita seul, men-
tionne cello assertion comme un bruit sans preuve. Mais i l aifirme 
k son tour que Ferdinand promit i i Gaston de Foix de lui ceder 
les viíles conquisos en 1403 par la Castille sur les frontières de la 
Navarre móridionale (0). Un agent secret de Jean d'Albret va 

•(1) Zurita, Anales da-Aragon, t. VI, liv. Vi, chap. XVIII, &> 32, r» men-
(ionne celte troisième demandft. — {2) Jean d'Albret, trompé par ce bi'iiit, 
remerciait Ferdinand le décembre 1505. Sa lettre est donnée in extenso 
par Ch. Yriarte, César Borgia, appendice, 11, 222. — (3) Expressions de 
PandolKni. Lettre du 6 octobre, dans Ies Négociations avec la Toscane, 
p. par Desjai'dins, II, 139. — (4) Guichardin, Hist. d'Italie, liv. V I , chap. IV, 
pp. 276-277, ¿dit. Buchón. — (5) Mariana, De Rebus hispanicis, liv. XXVIII, 
chap. XIV, p. 587 (édit. de Schott, Hispânia illustrata). — Favyn, Hist, de 
Navarre, p. 592. — Aleson, Anales de Namria, t. V, chap. VII, f0 121. — 
Yanguas y Mirancla, Historia compendiada de Navarra, p. 371. — (6) Zurita, 
Anales de la corona de Aragon, t. VI, liv. VI, chap. XVII!, f» 32, r». . 
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plus loin encore : i) informe son maitre, après la signature des 
traites de Blois, que le cinquième article de cette convention 
stipule la conquète du royanme ele Navarre par les soins des róis 
de France et d'Aragon, et l'attribution de ce royaume au préten-
daut. (1). Rien, eependant, ne confirme ees diverses assertions : le 
texte des traites, que Ton possède, est muefc sur les pretentions de 
Gaston, el. tie renfertue à son sujet aucune espèce d'engagement 
de la part du roi d'Espagne. Aucun document ne vient à 1'appui 
desréc i t s divers dusá Guicliardin, à Mariana, e tàZur i t a lui-mêtne. 
Tout ce que ron sait de la politique de Ferdinand à Tègard dos 
rois de Navarre dement au contraire ces allegations, qui ne sont 
sans douto que l'écho des rumeurs nècs à la cour de Blois. Ce 
traite, conclu lo 12octobre, se borne, en effet, às t ipuler le mariage 
de Ferdinand avee Germainc deFoix. Louis X I I et leroi d'Aragon 
déclareut s'unir « pour è t re comme deux àmes en un seal corps », 
et sengagent à se donner secours contre tons leurs ennemis Sítns 
exception (2). Cest peut-être ectto clause qui suscita les espe
rances du prètendaut; ií n'est pas impossible non plus que Ies 
ambassadeurs espagnols n'aient contribué à les encourager par 
quelques vagues assurances d'amitié. 

Bien que les traites de Blois n'eussent rien change en droit et en v. 
apparence, aux relations de Ferdinand aveç les rois de Navarre, d8 ^ ¡ ^ ¿ ¡ " ¡ ¡ ¡ ¡ ^ 
en fait, malgrè tous les efforts du roi d'Aragon, ils eurentpour do Naverre 
rósultat la rupture de ralliance navarraise et espagnole. L'union aveo a aí 1 e' 
intime nouée entre les rois de Fi'ancc et d'Espagne íinit par ef-
frayer Jean d'Albret, Les prótentiojis de Gaston de Foix devinrent 
plus menaçantes; le danger s'accrut pour la dynastie navarraise 
du còfcé de la France. Louis XI I et son neveu, dont les espérances 
étaient surexcitées par les banales assurances de bon youloir 
qu'avaient dü leur prodiguer les envoyès espagnols, s'imagiué-
rent que le moment approchait oü ils .pourraient déppsséder, soit 
par la voie juridique, soit par la voie des armes, la dynastio 
d'Albret de ses États. Le procès de la succession de Foix suivait 

, son coui'vS devant le Paríeuient de Paris. II inspirait tant d'inquic-
tudes aux rois de Navarre qu'ils se rendirent en Béarn, pour sur-
veiller plus facilement les menees de leurs adversaires, laissant á 
Pampelune le prince de Viane comme lieutenant-gónéral (3). Mais 

. (1) Ces avis sont ainsi inlitulés : Estos son los capítulos que han pasado 
entre el rey de Francia y el de España, para conjirmacion de su ¡Mtf y 
para guitar et reyno al rey de Navarra. B. N., coll. Doat, t, CCXXXIU, 
f- 53-54. — (2) Texie du iraiié de Blois. Dumont, Corps diplom., IV, 72. 
— (3) Cédule du prince de Viane, fin 1504, lieutenant-gónéral du royaume, — 
Message des rois aux Cortés de Pampeluoe, mérne date. — Citées par Yan-
guas, Diccionario de Antigüedades, 111, 230. — La mème anné<3, avant.soa 
depart, la reine Catherine envoyait à ses agente ses articles ou productions 
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Ies procedures juridiques ètaiont trop lentes au gró de Fimpatience 
du prètendant. Aussi essaya-t-ü de proíiter des troubles de la 
Navarre pour gagner l'appuí d'un des deux grands partis navar-
rais. Le plus puissant, cclui des Beaumoniais, n'avait pas long-
temps observé la trove conclue en 1504, sous la mediation des 
Rois Catholiques. Le connètable Lerin avail; reíusé, nialgré les 
sentences du Consoií royal, do restituer le domaine de San-
Adrian, qu'il avait usurpé (1). Un de ses partisans, Lope de 
Baquedano, avait commis de tels excés, qu'on dut le priver de 
ses biens et de ses OÍIJCBS (2). Louis de Beaumont n'avait pas 
manqué d'invoquer Tappai des ennemis de ses suzerains. En 1505, 
pendant les aógociations de Blois, i l avait envoyé à plusieurs 
reprises « ses gens et serviteurs » au roí de France. 11 avait fait 
à Louis XII « grans odres, remonstrances et avertissemens 
« concernant le bien, honneur, estat et prospérité » du royanme, 
et i l protestait de « sa singulière et fervente amour » pour le 
souverain franjais. Bien mieux, i l s'était engage à le servir 
« tant de sa personne que de ses biens, places, chasteaulx », et i l 
lui avait oflert « de les mettre, bail ler et dèlivrer » entre ses 
mains ou entre celles doses délégués. Louis X I I , de son côté, avait 
dépêché « aucuns personnaiges » au connétable de Navarre, et 
Lerin avait renouvelé ses oifres devant eux. I I fixisait « supplier 
« et requerir » le roi de France « que son plaisir fut le tenir, 
« estimer, e t réputer son serviteur et amy, et comme tel, prendre 
« et'mettre ensemble sesdites places, chasteaulx, terres, seigneu-
« ries et sujete sous sa sauvegarde ». Le prince y consentit, et le 
jour même de la signature du t ra i té de Blois, par une audacieuse 
usurpation, i l promulguait deslettres patentes en vertu desquelles 
i l déclaraít prendre sous sa protection le comte de Lerin, et ses 
parents, arais, serviteurs, terres et places, ordonnant à tous les 
capitaines et ofliciers royaux « d'entretenir, garder et observer 
« lesdites lettros », et en recommandant roxécution « à tous ses 
« amysetalliez » (3). Pour seconder les efforts des Beaumoniais, 

poui" le procès de la succession de Foix, avec son approbation originals. 
SangoSse (Sangüesa), 22 sept. 150-Í. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 548. — Le 
8 aoftt 1505, elle présentait de nouveaux moyens de déi'ense. Moyens de dé-
Tense présenttís par la reine de Navarre. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 552. — 

(1) Don de 500 florins par an à. Sancho de Vergara pour le domaine de San-
Adrian, retenu par Lerin, 1505. Arch, de Nav., Cortes, sec. de cuarteles, leg. I , 
carp. 26. — (2) Réponse des rois aux observations des Cortés au sujet de la 
confiscation prononcée centre Lope de Baquedano. Arch, de Nav., Cortes, sec. 
de legislación, leg. 1, carp. 15. — (3) Ces négociations, jusqu'ici totaíement 
inconmies, sont révélées par un document inédit: les Lettres patentes de 
Louis XII prenant sous sa protection le connétable de Navarre. Blois, 12 oct. 
1505, Arch, des Bass.-Pyrénées, E. 552, orig. scellé. 
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le roi de France, vers Ia ménie cpoque, íaisait don à son noven 
Gaston de FOÍK du pays de Soule ct du cluUeau de Mauléon. 
C'ctail entre les mains du pretendant uu excellent poste, d'oii i l 
pouvait observer et menacer à loisir le Béarn et la Tíavarre, et 
confinucr ses inín'gues avee les rebelles. Aussi Jes souverains 
navarrais disaicnt-ils aux Cortés : « Cost lá un moyen de troubler 
« davajitoge no tro royanme, ou d y susciter iVautres revoltes, 
« nouvcaulès et mouveinents, ainsi que dans nos autres seignen-
« ries » (1). Louis X I I , laissant un libre coui's à son animositè, 
annonçait au père du roi de Navarro hii-même qu'il « esioit dèli-
« béré garder Tautliorite de la majes té royale et rhonneur de la 
« couronne » coutre certains seigneurs qu'il ne noinma.it point, 
mais qui étaient sans douto les princes navarrais et autricluens, et 
Ü lui cnjoignait de se mcttre en mesure de le servir « à la fm dos 
« troves » (2). Alain d'Albret ètait de plus en jilus suspect; á 
peine avait-il quitlè Tours, oíi il s'était rendu pour assister aux 
États-Gónèraux, qn'on lui enleva le gouvcrnement des tours de 
Saint-Esprit et du chateau delíayonne. 11 hú futordonnè de les re-
meiti^e ai-ec rartillerio et los munitions au sire de Morviliers, bailli 
d'Amiens (3). Le roi de France craignait que ce vassal dangereux 
ne livràt une place í ront ière si importante aux rois de Navarre 
ou au nouvoau roi de Castillo. En repouse aux rovondioations de 
César Borgia, que les souverains navarrais avaient étó charges 
d'exposer, i l révoqua les donations accordées jadis à cet alliédc la 
maison d'Albret. II lu i enleva le duché de Valentinois, le comté de 
Diois, la seigneurie d'Issoudun, sous pretexte que César avait 
favorisé ses adversaires, et commis envers lui une infinité « de 
« trahisons et do mauvaís tours » (4). Enfin, au mois dejuillet 
1506, le roi autorisait Gaston de Foix à revendiquer le duché de 
Nemours, comme veritable héritier des droits de la dynastie 
d'fívreux-Navarre, au prejudico des vrais souverains, Jean et 
Catherine (5). 

Ceux-ci parvinrent, gràce à la lidélité des Béarnais et de la 

(1) Message des rois de Navarre aux Cortés, fin 150Õ. Arch, de Nav., Cortes, 
recopilación de actas de Cor/os, í0 29. Ce document esi le seul t̂ moignage 
qui exisle de la donation de la Soule à Gaston de Foix. — (2) Lçtires de 
Louis XII au sire d'Albret pour lui enjoindre de se rendre aux Étals de Tours. 
Montilz-lès-Tours, 26 janv. 1506, orig. Arch. des-Uass.-Pyré.n., E . 84 bis. 
B. N-, coll. Doat, 221), f»s 217-218. - (3) Lettres de Louis XII révoquant le sire 
d'Albret du gouveruement de Bayonne. IJlessis-lès-Tours, 27 juillet 1506. 
B. N., coll. Doat, 226, fo 216. — (4) Lettres de Louis XH révoquant les dona
tions faites à César Borgia. Bourges, 18 février 1506. Arch, des Bass.-Pyriin., 
E. 91. — B.N.,coIt. Doat, 228, f 242. — (5) Procès de Nemours etplaidoirio du 
docte Jacques Disome, avocat de Gaston, mentionnée par Chopin, A? Somanto 
Francice, liv. V", tit. Ill, parag. 9, pp. 23-24. 
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plupart des Navarrais, à conten ir !e connótable Lerin, et à braver 
les outreprises audacicusus du pi'éiendant et du roi de France. 
I/allianco du roi d'Aragon lour restait, et les declarations for-
meíles qu'il avait faites ii Ségovie au mois d'aoút leur parais-
saient rassurantes. Mais ils auraiont dèsiré obteñir de lui des 
avantagcs [das posítiCs quecelui de la protection précai reque leur 
garantissait Ferdinand. Cetto protection dovait diminuer en 
eílicacité et en valeur, des que Philippe le Beau aurait recu l ' ad-
ministration de la Castillo, ce qui ne pouvaít tarder. I I fallait done 
se liátor si Ton voulait arracher au roi d'Aragon la rest i tu
tion des villes de la Navarre mèridionale, qui était l'objet cons
tant des ambitions navarraises. A l a íin de 1503, Jean et Cathe
rine aimoneòrent aux Cortês qu'ils ètaient résolus, « puisquo 
« l'arrivée, de la reine de Castillo, doña Juana, était encore retar-
« dée », d'onvoyer do nouveau solliciter la cession des villes al ié-
nèeííen MlKí (1). Ladrou de Mauléon, conseillerdesrois, fu tchargè 
de se rendreâ SalatnaiKpie pour y félicíter Ferdinand de la « paix 
« perpéttielle » conelue, le 2-i novcinbr<i, entre lui et son pendre, 
lui demandei* la ratification des conventions de 1501, ct luí pre
senter la roquete des souvcrains navarrais. II repartit le 17 févriei' 
150íi, porteur d'unt? lettre du roi d'Aragon à ses neveux. Ferd i 
nand remerciait les princes de Navarro de lours courtoises felici
tations. 11 les assurait en termes aííectueux de sa bienveillance : 
« Vous pouvez étro certains, leur disait-il, que nous seróns t ou -
« jours heureux de tonto la prospérité ot de tout le bien qui vous 
« pourra arriver, comme s'il s'agissait de nous-memes. En tout ce 
« qui vous concerne, nous agirons pour vous córame pour nos p ro-
« pres enfants, avec aulant do soin et d'aniour que nous agirions 
« pour eux ». 11 leur répótait ensuitc ce qu'il avait déjà dit ¿i leurs 
ambassadeurs aux conferences do Ségovie. C'est que « les capitu-
« lations conelues entre eux et lu i , au temps oil vivait ia reine 
« Isabello, restaient toujours en vigueur, et qu'il los observerait 
« stdctement et volontíers de son côtè, comme ses neveux, i l en 
« avait l'espoir, les ganleraient du leur » (2). Mais i l évitajt de 
donner, au sujet de la restitution des cites navarraises, une 
réponso écrite. 11 s'en tint probablement á la declaration qu' i l 
avait faite sur ce point k Ségovie, c 'est-á-dire qu'il en ajourna 
rexamen jusqu'á Tarrivéc de sa íille. La mission de Ladrón de 

(1) Message des rois de Navarre aux Coi-tés, íln 1505, Arch, de Nav., reco
pilación de actas de Cortos, f 20. — (2) Celle ambassade de Ladrón de 
Mauléon nous esl vévtílóe par un document inédit, la letlre da Fer
dinand aux rois de Navarro (en esp.}. Salamauque, 17 février 1506. B. N., 
coll. Doal, t. CCXXVHI, í° 140. — Ce document et le precédent font con-
aaltfe cet-ípisode, inconnu des hiatoriens antérieurs. 
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Maulóon avait ou ('^aloment un antro nlijct. Lo pòro rtu roí do 
Navarro, Alain ilWlbrot. avail con '̂U ridèc do rosserrcr par un 
mariage Tallianco de sa maimón avec l'Kspagne. II lit domandor 
ia main de « madamo Mousyo do Velasco », sonir dn coniiótable 
do. Casi ¡lie, I'mi dos plus chauds partisans de Ferdinand. La pro
position fut bien accueillíc. On dèbattit memo los conditions du 
mariage. Velasco s'ongageait à attribuer à sa suuir uno dot de 
50,000 Ilorins d'or, assise sur ses biens en Castillo, et dont i l paie-
rait annuelleincnl la rente, sauf deduction de la vaissclle, 
des habiliements, bagues, tapisseries donnés ;\ la marièe. Au 
cas ou Meusyu moun-ait sans enlants, (a dot ferait rotour au con-
nélablo. Aussitóí apròsson rei our. Ladrou de Mauleon ótail envoyé 
par lo roi do Navarre h Casíoljaioux, ou so Irou vai t Alain, pour 
y portei* les propositions de Velasco (1). Pen sen faliut que 
runion projetèe no fui oonchie; Jo dusacord poriait unifiuemont 
sur la question do. la dot. Alain so montrait fort disposé à con-
trarior mariano, mais il outvoulu quo les meublos, bagues, ia])is-
series nc fus^ent point deduits do la somine promise à Mousye, 
et quo cette somme lui fut assurcc on cas de mort de sa femme. 
I l envoya, 1c 15 mars 1500, on Navarre, son mailre d'lmtol, Jean 
de Puyguyon, pour nógocier un accord sur cos bas^s avec les 
déléguós du comiétablo do Castillo. II no, semblait pas doutor du 
succès de ses demarches, et, toujours vertmalgrô son ago, manifes-
tait ie désir « de besoingner á la consommafcíon dudif mariage ». 
Mais, comino i l l'avouait lui-môme, i l lui fallait, pour 1<> contrac-
ter, « le bou congió du roi do Franco » (2). Cost pour ce motif, 
sans douto, que le projet echona. Cette négociat.ion ótait l'indice 
des relations cordiales qui oxistaient à co momont entre les rois 
do Navarro et le roi d'Espagne. Ces relations continuérent jusqu'ii 
Tarrivéo du nouveau sonverain de Castillo, Philippe le Beau, dans 
ses Ktats. I)6s que le jeunc prince cut obtenu do Ferdinand lo 
gouvornement de ce royanme, un revirement subit se produisit 
dans la politique navarraisc. Jean d'Albret et Catherine abau-
donnòrinit ralliance du roi d'Aragon, pour noucr une union intimo 
avee la maison d'Autriche. De communes inimitiés à Tègard du 
roi de France facilitèrent ce rapprochement entro les princes au-

(1) Cette négociation, entiírement inconnue et tsi cm'ieuse, nous ¡i 6té in-
diquíe par Ies pieces inédàes des Archives de Pau. Lo que itiicys du decir 
al muy excelente señor el rey de Xavarm, iiisti'uctions de Velasco, Buivíes 
de sa procuration, ttuegos, 22 février 1505-]yOfi. Arch, des Hass.-l'yrón., 
K. 54Í), ibid, l.eltre de Ladrou de Mauléon (mòme Hiijet), vil février. — 

lléponse d'Alain d'Albrei, intítulúe : Mêm. et instr. donnóes h Jean de 
I'uyguyon, maltre d'Kótel, de ce qu'íl aura A dire a» voy do Navarre. 
Casteljaloux, 5-10 mars 1505-1500, original. Arch, des Baas.-Pyrén., IS. 10G, 
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trichiens et les princes navamiis. L a conclusion dulraité de Blois, 
le mariage de Ferdinand avec Germaine de Foix, los mmeurs alar
mantes qui l'avaienl précédé et suivi, les lenteurs du roi d'Aragon 
dans Taífaive de la restitution des villes navarraises, avaient 
.iijsensiblement aífaibli i'atnitié du roi d'fispagne et de ses neveux. 
Un coup mortel seniblait porté á son influence, lorsqu'il fut 
obligó d'abandonner le gouvornemcnt de la Castille (juin 1500), 
et les rois de Navai 're, qui jugeaieiit son appui désormais plus 
dangereux qu'utile, so tournòrent avec empressement vers le sou-
verain jeuno et puissant dont lo rógne conimençait. 

CHAPITHK IV. 

AM.IANCE DES ROIS DE NAVARRE AVEC LA J1AIS0S n'AUTRICHIí. 
LA ÜYXASTIE D'AI.BRET 

MEN'ACKE PAR LES ROIS DE FRANCE ET IVARAGON. 

(1506-1008.) 

i- _ Ce futía communauté des dangers et des haines qui rapprocha 
do ráma^cf austro- la dynastie d'Albret de la maison d'Autriche. Kilos avaient un 

^Vt^lT; ennemi commun, le roi de France. Louis X I I soutenait contre les 
(IMo-luOG.) 

rois de Navarre le pretendant Gaston de Foix; i l secourait contre 
Philippe le Beau, Charles d'Egmont, due de Gueldre. 11 revendi-
quait Ies droits de souveraineté de sa couronne dans la Flandre et 
l'Artois, etsuscitait à l'archiduc un preces à ce sujet devant le 
Parlementde Paris, de raéme qu'il avait fait rouvrir devant cette 
cour le débat de la succession de Foix (1). L'identité des intéréts 
ne pouvait manquer d'amener nnc alliance de defense mutuelle 
entre les souverains menaces. L'empereur Maximilien et son fils 
eurent les premiers l'idée d'un rapprochement. Mais elle leur était 
surtout inspirée par la nècessité de soutenir leurs pretentions sur 
la couronne de Castille, que Ferdinand paraissait peu disposé à 
abandonner. Le mariage du roi d'Aragon avec Germaine de Foix, 
en privant l'archiduc de Tespoír de réuiiir un jour toute la monar-
chieespagnole, avait achevé d'irri ler Philippe le Beau, déjà mécon-
tent de la lenteur que son beau-pére mettait à reconnaítre ses droits. 
Aussi, dès la conclusion de rall íance entro Louis XÍI et le roi 

(1) Sur les démèlés tie Philippe le Beau avec Louis XII en 1505, voir Let tres 
de Louis XII, publiées par Jean Godefroy, 1.1", pp. 32, 37, 41. — Sur ses démêlés 
avec Ferdinand, l'espionnage auquel ce dernier avait soumis son gendre, 
Timpopularité du mariage d.u roi d'Aragon en Castille, voir Zurita, Anales 
de Aragon, t. VI, liv. VI, chap. XVI, f 28, r*, et la Chronique du roi Phi
lippe, publiée par Rodrigue/ Villa, Bosquejo bibliográfico de la reina doña 
Juana. Madrid, 1874, in-S". 
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d'Arayon, i'.u'chiduc s'oílnrra-l-il do coiUro-baianeoi' cede union 
dangcrciisc, en onti'aüiant dans son parti les rois (lo Navarre. Par 
leurs vustes domaines do Sa France méridionalo, ees souverains 
pouvaient teñir en èchec Louis X I I . Par la Navarre, il.s ouvraient 
au besoin Faeces de la Castillo aux princos autriehiens, mena-
çaient 1'Aragon, et devaient appuyer l'aristocratie castillane, 
alliée de Philippe. Aussi, des le 12 octobre 1505f le jour même de 
la signature des traites de Blois, Tarehiduc envoya-t-ii á la conr 
dePanipelune un agent secret, Jean de Floy on, bailU d'Avesnes. 
Cctte mission fut tenue cachee, â tel point qu'elln n'a ètó comme 
quede nos jours (1). I/aiubassadeur íianiand etait charge de rap-
peler à Jean d'Albret la reception amicale qu'il avail faite en 1502, 
à Limoges et à Dax, à rarehiduc, « la peine et le danger auquel i l 
« s'étaít expose pour vonii' au-devant de lui, lorsqu'il alia en Cas-
« tille ». Le roí de Navarre reçut alors foffre de son amitié, qu'il 
lui a depuis iait reuouvoler de vive voix et pa rócr i t . Philippo le 
Beau no saurait ê t re ingrat envers les souverains na\'arrais, qui 
Font si bien reçu. Aussi lour eoníío-t-il sous le sceau du secret quo, 
« soubz couleur de I'alliance de niariago que Ton dit estre traictio 
« entre le roy d'Ar¿igon oí. la damoiselle de Koix, Ion vouldroit 
« bouter icelluy seigneur roy de Navarre de son royanme, et à 
« icelluy (prendre), ay dor le seigneur de Foix ». Mais le nouveau 
roi de Castillo est « deliberó et résolu aider á son besoing », son 
bon voisin Jean d'Albret, « à la conservation de son droit ». Pour 
que cet appui puisse être eílicace, i l importe d'établir unoètroite 
solidante entre la cause des deux rois. L'archiduc aidera le roi de 
Navajero contre son enncmi le roi de France, mais á son tour « i l 
« se tient pour assure » que Jean. d'Albret, « s'il en est requis, luy 
« fera service et assistence » contre le roi d'Aragon, qui vent 
garder contre toute justice radrainistration de la Casíille. Les 
moyens les plus surs pour faire aboutir cette alliance sont une 
i'éconciliation entre le roi de Navarre et le comte de Lerin, et. un 
mariage entre le prince de Viane et une des Giles de rarchiduc, 
Le bailli d'Avesnes insistera auprés de Joan d'Albret sur la neces
site « de bien traiter etentretenir son connótablo Lerin » (2); par 
lui, i l pourra « prendre bon eniendement et alliance avec le due 
« du Najara, beau-fròro du connótablo, fóal serviteut' et subject » 
de l'archiduc et ebef de l'aristocratio castillane opposóo à Ferdi
nand. Nagéra a éló instrnit de la demarche tentóe auprés des rois 
de Navarre, et parson ontremise, ceux-c¡ se ligueront avec les 

(1) Les instructions du bailli d'Avesnes, piibliées par Le Glay, n'ont éló 
«iilisées jusqu'ici par aucnn historien. — {?) Le Glay a lu ce nora : « le comte 
de Lerme », ce qui est erronO; aucun jiersonna^e de ce nom na jamais existé 
en Navarre. 
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grands ile Casi i l le. V ambas sad en r veiTa qncllos snni les iiitoníioiiíi 
do Jean d'Albret; s'il manifeste 1c desir d'aider rarchiduc « en ses 
« affaires », ou s'il hesite à 50 declarer « par doubte on erainte », 
le bailli d'Avesnes protestera « qm>. jamais le ]*oy ne a failly de sa 
« premesse et que Ton se peust bien confier de, luy ». Alors, i l lu i 
confiera commo un projet venant de lui-raême, qu'il a trouvé un 
moyen <c d'assurer ralliance do son maitre avec les rois de 
« Navarre » ; si on le presse de parler, « ledit bailly fera du 
« renchiery de le dire », et i l n'exposcra son plan que si Jean 
d'Albret ^'engage ¡V un secret absolu. Alors, i l lui reprèsentera 
que lo nouveau roi de C;istille a trors filies et que rune d'elles 
« seroit bonne, grande et ho u non rabie alliance pour le prince de 
« Navarre ». IÍ i ra même plus loin, et assurera qu'il en a entendn 
« deviser » par le prince de Chimay, son maitre, « en son privó, 
« comine celui qui montrait semblant de désirer que la chose 
« advint ». Ainsi, par la conclusion de ce mariage ct par I'linion 
avec les grands de Castillo, pourra être nouée une alliance êtroite 
entre Ies deux rois. Le roi de Castillo sera tenu d'aider et défen-
dre le roí et la reine do Navarre « comine père et mere », et leur 
i'oyaume « comme le fu tur heritage de madame sa filie et ainsi 
« que le sien propre ». Que les souverains navarrais envoient à la 
cour de rarchidno des ambassadeurs charges de négocier le 
mariage, ils sont súrs d'obtenir « bonne repouse », ou bien, s'ils 
craignent de se híUer ou de ne pas rénssir, qu'ils fassent sonder le 
terrain par leur parent, le prince de Chimay, beau-frere de Jean 
d'Albret. L'ambassadeur encouragera Jean et Catherine à cette 
demarche, et les assurera que son maitre a grand désir de leur 
amitié, et ne mettra jamais en avant aucun projet dont les rois 
de Navarre pourraiont « avoir reboutement et regret » (1). Cette 
première tentative d'union entre la maison d'Autriche et la maison 
de Navarre ne dut probablement aboutir qu'a un échange de vagues 
assurances d 'amüié. Les princes navarrais ne voulaient pas se 
dèclarer aussitòt contre le roi d'Aragon, leur voisin immédiat, qui , 
avant même l ' a m v é e de Philippe, aurait pu leur faire payer cher 
leur hostilité. l is saisissaient peut-etro le double jeu de Perdinand, 
qui, d'un cóté, cherchait à les rassurer par ses caresses, et de l'autre 
flattait Gaston de Foíx de l'espoir d'une conquête de la Navarre ou 
d'Uñe noutralité bienveillante en cas d'attaqne. Mais i l est proba
ble aussi qu'ils comprenaient, que rintèrêt du roi d'Aragon étai t 
d'empécher le neveu do Louis X I I de s'établir aux portes de l ' l ís-

(1) Ménioit-e à Jehan tie Floyo», bailli d'Avesnes, ile ce t|ue, tie ]a part d» 
Roy nostre sire, il aura à dire au Roy de Navarre. Anvers, 12 octolire 1505, 
p. p. Le OJay. Ncígociations diplomatiques entre la France et l'Autriche, I, 
pp. 98-99. 
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pagnc, ofc ils n'avaicnt pour lo moment aucune raíson de dou ter 
de ses protestations de bon vouloir. D'ailloni's, Philippe et Ferdi
nand ètaient sur le point de se réconcilier, lorsque le bailli d'Avcs-
nes aiTivaà la cour de Jeand'Albrci, ot peu apròs ils conclnaicnt 
à Salamanque un accord pour le gouvernement en cotnmun 
de la Castille (1). LOA souverains navarrais rcciirent sans doute 
avec empressement les propositions de lenvoyé íiamaud, mais 
ajournèrent lour decision jusqu'á Farrivée deTarchiduc. Co dernier 
après avoir conclu à Windsor un t ra i t j d'aliiance avec 1c roi 
d'Angletcrre, débarquaenfin à la Corogne le 28 avril 1506 (2). Ses 
projets ètaient encore iiicoítnus; on no savait quelle decision i l 
allait prendre. Enfin, excite par la noblesse castillane, rarcluduc 
rompit avec Ferdinand et l'obligea à se rctirer en Aragon. Jl 
fallut bien alors prendre un parti, se prononcer pour le roi de 
Castille ou pour son r ival , le Roi Catholiquc. Ce dernier, i l est vrai, 
tèmoignait aux rois de Navarre tonto la courtoisie desirable ; an 
móis de fevrieis il avait renouvelé avec eux à Salamanque le traite 
de Medina del Campo. Le 29 juület encore, après sa rupture avec 
Philippe le Beau, il reeoinmandaità son ambassadeur, Luis Ferrei', 
de «témoigner tonto I'atfectioH possible aux euvoyés navarrais »(3). 
Mais Jean et Catherine craignirent sans douto que Ferdinand ne 
les abandonnât, malgró ses promesses, aux entreprises du roi de 
France, avec lequel, disait-il, « j e ne fais qu'un » (el y yo somos 
misma cosa) (4). La loyauté dn roi d'Aragon leur était suspocte, 
d'autantplus quedes bruits fàcheux leur ]jarvenaicnt de la cour 
deBlois. A la fin du mois de j u i n , ils apprenaient à la ibis que 
Louís X I I avait donné le duché de Nemours à Gaston, son noven, 
et que Ferdinand « practiquoit de marier une sienne nièce qui 
« ètoit à Vállense » (probablement la iillc du roi dètrôné de Naples) 
avec le prétendant. « Pour che íàire, ecrivait â son maitre Jehan 
« de Courtoville, ambassadeur de Pliilippe le Beau, sont venus à 
« Bloís tels ouvriers qui avoient conduit le mariage de votredit 
«beau-père » (5). Les deux nouvelles ètaient fausscs, mais de 
nature à alarmer Jean d'Albret, N'était-i! pas h craindre que Fer-

(1) Traité de Salamanque, 24 nov. 1505, dans la Colección de ãoc. incáilos 
para la historia de Esx>aña, t. XIX, p. 285. — (2) Zurita, Anales de Aragon, 
liv. VI, chap. XXVIII. 46, v°. — (3) Instructions clu roi d'Aragon A Luis 
Ferrer, son ambassadeur en Castille. Saragosse, 29 juület 1506; putiíiées par 
•Weiss. Papiers d'État de tíranveíle, 1, 4S~51. — (4) Expressions de Ferdinand 
dans sea instructions à Luis Ferrer, citées ci-dessus. — to) Lettre tie Jehan 
de Courteville, ambassadeur du roi de Castille. Tours, 29 juin 1506 dans 
Le Glay. Négociations entre la France et ¡a maison d'Autriche (Coll. des doc. 
inéd. de mist, de France), I, 149. — La filie de l'ex-roi de Naples, dont il est 
ici question, élaít venue en Espagne en 1505. Carvajal, Memorial breve 
(Chroniques de Castille), III, E555. 

14 
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dinand no subit 1'influence de sajeune femrao, Gerraaine dc Foix, 
qui hi i inspirai t une passion profúnde, ct qu'il no laissâi lo champ 
librean prótendant, son boau-frère? Quelle süreté fonder sur un 
prince qui préférait á tout l'alliance française, et qui pourrait 
ôtre oblige, pour conserver l'appui de Louis X I I , dc lui sacrifier les 
intérêts de ses allies? L'oxemple du passé n'était point fait pour 
rassurer les rois de Navarre sur lo present. La conquête de Naples 
n'avait-elle pas inontrè combien le rui d'Aragon se jouait de ses 
promesses? D'ailleur.s, raven ir paraissait charge d'orages pour 
Ver dinand; la fortune, au contra ire, souriait an nouveau roí de 
Castillo, et une union intime avec Philippe fe Beau off rait autant 
dc garantios au monis que rancienne alliance avecleroi d'Aragon. 
Le caractèro du jeunc souvcrain castillan, sa douceur, sacourtoi-
sio, sa génèrosité, sa lo vau té chevaleresque (1), contribuerent 
aussi à entraíner les souverains navarrais, qui ospéraient trouver 
en lui un protectonr nioins intèressè, moins avide ot moins dissi
mule que le roí d'Aragon. Nul no pouvait préroir à ce moment la 
moH prématuréc du roi do Castiüe, et le traite qu'ils se propo-
saient de conclure avec lui avait encore l'avantage d'assurer pour 
longtemps aux rois de Navarre la genérense protection de P h i 
lippe le Beau. Eníln, l'animosité dc Louis X I I , qui se manifestait 
dans le procès do la succession de Foix, acheva de determiner 
Jean d'Albret et Catherine à accepter Falliance de la raaison 
d'Autriche, que le bailH d'Avesnes, l'année precedente, était 
venu leur off r i r . Au mois d'aoút, lorsque Ia cause du roi de Castillo 

i i . parut tnompher enKspagne, lorsque Ferdinand, découragè, allait 
Le traité s'embarquer pour Naples, des conferences s'ouvrirent à Tudela 

rudela del Duero. 1 1 L ' 
-n aowt KIOG.) del Duero entre les anibassadeurs navarrais et les délégués cas-

tiilans. Los négociateurs qu'avait envoyès Jean d'Albret étaient 
1c marechal de Navarre, don Pedro, ot le prieur do Honcevaux, 
don Fernando de Égües. Lo 27 aoüt 1506, ils signèrent avec Ph i 
lippe le Beau une convention, qui fut aussitót somnise à la ra t i f i 
cation des souverains navarrais. Get acte diplomatique stipulait 
uno confederation intime entre Jes rois de Navarre et de Castillo, 
« en raison de la párente et de faíTection qui les unissaient ». 
Philippe y promettait de proteger « ct de main teñir en paix le 
« royanme de Navarre et la seigneurie de Béarn ». I I s'engageait à 
ne donner ni asile, ni protection, ni secours aux su jets navarrais ou 
béarnais qui sé réfugíeraient dans ses Ftats, après avoir commis 
les crimes de trahison ou de lèsc-majesté. Au contraire, si cos c r i 
mineis s'enfuyaient en Castille, on les fera saisir et on les livrera 

(1) Portrait de Philippe le Beau : « Forma egregius, mores mites,. natura 
Icnis K, dil Pierre Martyr. Opfts Episiolamm (lettre 179). 
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aussitôt aux ofllciors des rois do Navarre ou à leurs mandataircs, 
En retour, les souverains navarrais n'accueillevont pas les rebel les 
castillans, et no permettrout à leurs sujeis aucune agression con tro 
les royamues de Castille et de Leon. lis traiteront bien et Msse-
ront « vivre en toute paix et súreté » les su jets castillans éiablis 
dans leur royanme. lis s'opposei'ont de toutes leurs forces à l'en-
trée en Navarre ou en Béarn des troupesétrangères qui voudraient 
attaquer la Castille, et an besoinils joindront leurs troupes aceites 
de leurs allies pour y mettre obstacle. Knfin, la liberté du com
merce est stipulée entre les Ktats des contractants. Philippe 1c 
Beau et Juana, sa íemme, jurèrent sur la croix et les Évangiles, 
en presence des ambassadeurs navarrais, « de garder ct d'accom-
« plir de bonne foi, sans tromperíe, fraude ou cautele, les articles 
« de ladite convention, et pour plus de súretè », ilrent rédiger le 
texte sous la surveillance de leur secretaire, Christoval de Soto-
mayor, puis its y apposèrent leur signature et leur secan (1). A 
ees clauses écrites, les souverains castillans durent ajouter des 
stipulations verbales et secretes, tlont la plus importante fut la 
confirmation du traite de Medina, relative au mariage pro je té 
entre l'infant de Navarro, le prince de Viane, et la princesse Isa-
belle, filio du ro ído Castille (2). I I n'était nulloment question du 
roi d'Aragon dans Talliance de Tudela. Peut-être les souverains 
navarrais promirent-ils leur appui à Philippe le Beau, en cas do 
conflit avec son beau-père. Ce qu'il y a de sur, c'est que Ferdinand 
montra un vif ressentiment de la defection de ses allies (3). Eníin, 
i l est probable que, sous la mediation du souvcrain cas tillan, une 
reconciliation out lieu éntreles rois de Navarro et leur conné table 
Lerin. Ce qui semblerait l'indiquer, c'est que' le due de Nagéra, 
beau-frère de Louis de Beaumont, se trouvait à Tudela Joi'S de la 
conclusion du traite; c'est aussi qu'il reçut, à la placo de Ribera, 
l'agent de Ferdinand, le commandement des troupes stationnées 
sur les frontières navarraises (4). Mais, en revanche, Jean et 
Catherine venaient de se feire un ennerai mortel, d'autant plus 
dangereux qu'il savait mieux dissimuler sa haine. I I est vrai que 
Ferdinand ne paraissait guére en mesure de leur faire expiei1 leur 
abandon, et que Louis X I I , le second de leurs adversaires, ne pou-

(1) he texte du traitó ríe Tudela, tlont nous donnons ici l'analyse pour la 
premiere fois, est inédit. 11 est intitulé : Alliances entre Philippe et Jeanne, 
roí et reine de Castille, avec Jean et Catherine, roi et reine de Navarre. Mi
nute origínale. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 5D2. Copie, B. N., coll. Doai, 228,. 
P 218. — (2) Ce projet est mentionné dans une lettre ultérieure tie MaximiÜen 
(fin 1506), lettre comprise dans la collection Boat, t. 22G, i'° 158, et cítée ci-
dessous; il en est anssi fait mention dans les instructions des ambassadeurs 
navarrais envoyés à l'empereur en 1516. — (3) C'est ee qu'affirme Zurita, 
Anales de Aragon, t. VI, liv. VII, chap. XIII, f0 Ttt \0. — (4) Zurita, ibid. 



vait pom- lo moment leur nuu-e. L'an s'embarquait, le 4 septembrc 
à Barccílone pour BO rendi-c à Naples; TaiUfo òtait occupc eu 
Italic par la revolto do Gònes (1). Les rois de Navarro pouvaient so 
cpoire à Tabii du ressentinieat secret du premier, commc de I'ani-
mosité avouée du second, pnisqu'ils possédaient l'appui du ro i des 
Romains ot de ses allies, le Papo, le roi d'Angleterre et le roi des 
Romains, Maximilien. 

, Un óvéneinent inattendu vint tout à coup anéanür les espc-
»iea rois de Navarro ranees que Jean et Catherine avaient fondees sur le traite de 

le roí de Krance. 'Tíldela, et jeter les États navarrais dans une série de dangers, 
(1506.) auxqucls ils n'óchappérent qu'á grand'peine. Peu apres la con

clusion de l'alliance, Philippe le Beau expirait le 23 septcmbre, 
à Page de vingt-huit ans (2). Ce trepas premature j é t a l e s sou-
ve rains navarrais dan.s les aitgoisses les plus vives ct les exposa 
aux perils les plus redoulables. 11 ne fallaít pas compter sur la 
reine de Castillo, Juana, qui subissait rinfiuencí; des couseillors 
de Pordinand, ct qui ne voulut donner le gouvernement do son 
royanme ni á l'archicluc Charles, qu'olle trouvait trap joune, ni 
à Maximilien, qu'olle trouvait trop éloigné (3). II leur restait, i l est 
vrai, l'appui du roi des Romains, qui, pourobtenir I'administratioii 
desKtats castillans, coníirma l'alliance concluo parson filsavecJes 
rois de Navarre. Mais Joan et Catherine avaiont tout à craiiidre 
du roi d'Aragon, naguèrc leur allió; i l aliait revenir en Espagne, 

• altéré de vengeance, peu disposé à pardonner à ses neveux leur 
defection. L'occasion était trop bello pour que le roi de Franco, 
suscitant ¡uix rois de Navarre quelque nouvello querelle, ne ten-
t â t do donner tons les États de la maison de Foix â Gaston, due 
de Nemours. Les souverains navarrais, par bonheur, trouverent 
dans rallianco autrichienne un secours inattendu, et rinterventiou 
de Maximilien en leur íaveur leur valut, en 1508, une courto 
trôve stipulèe au traite de Cainbrai. lis monü'érent une énergie 
inaccoutumée pour réprimer une revolto des Boaumontais dans 
leur royanme et ôter tout pretexte à rinterventiou de Ferdinand, 
lis suront x'ésister à ses insinuations comme à ses menaces et 
maintenir dans l'exil les rebellos qu'ils avaient vaincus et chassès. 
Le roi d'Aragon, malgré son dèpit, était trop habile pour l ivrer 
au prétondant français, avec le Béarn et la Navarre, les clés des 
Pyrenees. Le ro i de France, Louis X I I , malgré son animosité, ne 
put done réaliser son projet de placer la couronno sur la tete de 
Gaston do Foix^ Cost ainsi que, par un concours inespéré de c i r -

(1) Zurita, Anales de Aragon, t. VI, liv. VII, chap. XXIV, f 79, v°. — 
(2) Pierre Martyr, Opus Bristol arum (let tres 3)3 et 316). — Zurita, Anales 
dc Aragon, t. VI, liv. Vil, chap. XV, f 80. — (3) C'est ce que raconte Pierre 
Martyr, Opus Epist. (lettre 323). 
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Constances, le royanme navarraís échappa pour ta premiere ibis, 
de 1500 à iríOS. an danger O'nn démembroment. 

Après la niort de Philippe le Beau, le, peril parut k la fois rodou-
table du côtè de la France ef du còtè de rEspagnc. Non content d'a-
vorr fatt i'evivre devant le Pnrlement de Pariíí le procès de la suc
cession de Foix. qiH se poursuivait toujours en 150G (1), Louis X I I 
avait mis en question riitdépendance même du Reara, l'Etafc le plus 
i?nportant des rois de Navarre. lTne querello entro lo Pire de Coar-
raze, barón béarnais, et Joan d'Albret, fut l'origine de ce long difíé-
reiid. qui devait se prolonger jusqu'en 1512. Gaston de Foix, sire 
do Coarraze et comte de Carmaing. était un des douze grands 
barons du Béarn. I I avait d abord suivi le parti de Jean de Nar-
bonno, puis s'était reconcilié avec les souverains navarraís, ({ui, a 
plusienrs i'cprifíes, lo chargèrent (Vimportantes missions (2). Mais, 
aux conferences de Tarbes, il s'était de nouveau lié avec le vi-
comte de Narbonne, eí; lui oíTrit tnéme de luí l ivrer son chateau, 
pour faciliter rinvasion du pays. Depuis, on l'accusait d'avoir 
noué des intelligences avec le 'pré tendant Cfasfcon, le nevou de 
Louis X I I (.'i). Ce fut lá. sans doute, le principal motif des pour-
suites dirigées centre le barón de Coarrazc. Mais le pretexte 
invoqué pour lo iraduire devant la cour du Béarn n'était pas le 
crime de trahison. On le mit en jngeinent pour d'autres causes. 
C'était, on oflet, un de ees brigands féodaux. avides et feroces, 
dissolus et méchants, comrae il y en avait encore beauconp à la 
fin du XVC sioclo. L'acte d'accusation rédigé centre lui no com-
prenait pas inoins do cinquante-sept chefs. Cette piece et les 
depositions des témoins mentionnont tontos sortes de méíaits á la 
charge du baron de Coarraze : vols, pillages, arrestations arbi-
traires, attentats variés contre les mceury, rapts, viols, adulteres, 
sodomies, levées de redevances ¡llégales, sequestrations,: brigan
dages coinmis sur les routes (4). Assigné á six. reprises devant la 

(!) Pi'ocuratioji de la reine de Navarre à sen Ibndés de pouvoirs, 22 oct, 1506, 
(Elle les prie de souteiiir sea droits devant le Parlement de Paris et de s'en 
rapporter aux pièces (ju'elle leurenvoie « pour toiií ce qni est illatif, relatif et 
« priísupposilif » ati procès de la succession de Foix),' Areh. des Bass.-Pyrén., 
K. 448, cahier. — Original de la procuration. B. N., Mss., pióces orig-inale*, 
l. MCLXXV, p. 35ti. — (2) En 1496, íl fut déUgué par la reine pour prósider 
les État» du Béarn. Arch, des Bass.-Pyrén., C. ti80, f» 27. — (3) Une parüe 
des pióces de ce procès a été publíde pnr P. Raymond et V. Lespy, sous 
ce litre : Un liaron bramais au X V siècle, 2 vol. in-S». Pau, 1877. ~ Les 
relations avec le pvétendant Gaston sont établies pm- un interrogatoire 
de maí 1304 (déposition de Sainte-Calomme. Un liaron béamais, 11, p. 55.) 
— (4) Ces crimes sonl énumérés dans l'acte d'accusation contre le*sire de 
Coarraze, puldiá par Lespy et Raymond. Un Baron béaYnais, II, p. 3-54; 
voir aiis»i la deposition du témoin du Cassoii, iOid., p. 64, sur les traitemenla 
amíjuels il aoumetlait ses sujets; ct la dtíposiiion des habitants de Claracq. 
Arch, des Bass.-Pyrén., K. 329. 
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cour du sénéchal, raccusè n'avait pas compara (1). Alors, Je 4 
novembre 1501, on avait commence contro lai uno procedure par 
défaut, ct le sênéchal du Beam, Bertrand de Gerderest, avait 
pris sous sa sauvegarde los malhourcuses victimes du baron. Kn 
même temps, i l donnait l'ordre de ^aisir la baronnie do Coavraze, 
jusqu'á ce que raccusè so fút soumis n la juridiction dc )a cour ct 
eüt compara devant olle, suivant Ics prescriptions des fors on 
couUimes du pays (i?.). Le 21 avril 1502, Galardé dc la Vignole, 
viguier de Pau, proceda, on eflet, à la saisie des torres et du 
chateau du rebollo (3). Mais le barón, outré de ees poursuites, se 
rèpandi tdevant lo viguier on menaces contre les rois, sos suze
rains, ot pour se venger, i l promit au roi de France et au sire de 
Narbonne de leur livrei* ses domaines du Béarn. en échange de 
la baronnie d'Aspct, dans le Comminges (4). Knsuite, i l s'em-
pressa dc fuir en Laugnedoc, terre française, oü i l ètait à l 'abri 
du danger. Do la, i l demanda à comparaitre par procureur devant 
la courdu sénéchal, mais les souverains navarrais rcí'usérent de 
faire droit â cette reqnéte (5). Peu apres, le 3 février 1504, Jean 
ct Catherine ordonnaiont aux procureurs généraux du Béarn de 
di'esser Tacto d'accusation contre le sire de Coarraze (G) et de 
commencer une enquète. Ccttc procedure fui dirigèe par le pj-o-
cureur general Arnaud-Guiíhem de Lasalle; on entendit, au 
mois de mai, les depositions des témoins, qui ne laisserent aucun 
doute vsur la culpabilitó du rebelle (7). Aprés une information 
minutieuse, la cour du sénéchal condanma par cotilumace le 
barón à la peine de mort, et ordonna la confiscation de ses biens 
ct la destruction de son chateau, qui fut incendié ct rase (8). Jus-
qn'alors, la querelle était limítée au sire de Coarraze et aux rois 

(1) Acted'accusation duns Lespy et Raymond. UiiBaroji béarnais, H, pp. 3 et 
4. — (2) Articles de ]a procédure conli-e ]e sire de Coarraze, 4 nov. 1501. Arch, 
des Bass.-Pyi'én., E , 329; pièce non citée par Raymond et Lespy. — Lettres 
de sauvegarde accordií^ô aiix liabitanls de Claracq. Arcb. des Bass.-Pyréo-, 
R 2227. — Ordre donné par le sénéchal du Béarn pour la saisie de la baron
nie de Coarraze, cité par Lespy et Raymond. Vn liaron Bcarnais, 11, pp. 3 et 4. 
— (3) Proccs-verbal de la saisic do la terre de Coarraze, par Galardé de ia 
Vignole, 21 ou 22 avril IJOI-1502, non cité par Lespy et Raymond. Arch, des 
Dass.-Pyi'én., E . 329. — (4) Accusation forniulée dans la deposition de Ber
nard de Bescat, citée par Lespy et Uayinond. Un Baron bearmús, II, 04. — 
(5) Répon.se des rois de Navarre à la requite du sire de Coarraze, 20 mai 1502. 
Arch, des Bass.-Pyrén., E. 329, non ciléc par Lespy et Raymond. — (G) Let-
tre origínale des rois de Navarre ordonnant aux: procureurs généraux du 
Béarn de poursuivre le sire de Coarraze, Pampelime, 3 février 1504, publiée 
par Lespy el Raymond. Un Baron béarnais, II, pp. 1-2.— (7) Deposition des 
témoins dans le procès Coarraze. mai 139-1, pubUée par Lespy ct Raymond, 
opus cilat, II, 55 et siiiv. — (8) Sentence meíitionnée dans Tarrct du Parle-
inent da Toulouse (1507), coudamnant les rois de Navarre, et dans Ies lettres 
de jiiillet 1512, róvoquant cette sentence, cttées ci-dessous. 



de Navarre. Mais, en 1506, elle changea de caractere : le roí de 
Franco ordomia de recevoir l'appel du barón, et le Parlement de 
Toulouse évoqua le jugement du litige (1). Ainsi se troava sovi-

.levéo la question de rindépendance du Béarn. I.es vicomtes de 
Béarn et les rois de Navarre, leurs successeurs, soutenaient que 
cette seigneurie ne relevait d'aucune conronne ¿trangere. Au 
XIV6 siécle, cctte indópendance était deja établie, puisque, en 
1371, Ies barons béarnais di^aient au fils de Gaston-Phíebus : 
« Nous sommes tons francs, sans servitude ni hominage ». Frois-
sart écrivait alors : « Le pays de Béarn est de si nobíe condition 
«, qua les seigneurs qm le lienuent n'en doivent à mil roi ni 
« autre seigneur service, fors à Dieu ». Ou alléguail aussi ce fait 
que les crimineis condamnés en Franco ne pouvaSent être pour-
suivis en Béarn, co qui semblait prouver que la juridiction des 
tribunaux français expirait aux frontières de eepays. Eníin, les rois 
de France ne levaient aucun subside, aucun aide dans cette sei
gneurie (2). Kn 1503, le Pariement de Toulouse lui-même avait 
reconnu rindépendance du Béarn. Un Béarnais auquel on avait 
refuse I'investituro d'un bènélice, sous pretexte qu'il n'était pas 
Français, avait saisi de la question la conr du Languedoc. Le 
substitut du procureur général avait soutemi la validité du 
refus, et dénié aux Béarnais la qualité de sujcts du roi de 
France (3). Devant le Parlement de París, le procureur general 
charge de soutenír la cause de Gaston de Foix avait aussi 
reconnu, dans son plaidoyer, la souveraíneté du Béarn. I I décla-
rait formellement « que c'était une seigneurie non recognoissant 
« quelque souverain i n tejnporalibus..., non subjecte ni du res-
« sort ni de Thommage au roy » (4 ) . Aussitôt après le traite de 
Blois, les deux cours se déjugeaient. Le 25 décembre 1505, lo 
Parlement de Par ís , désavouant la doctrine du substitut toulou-
sain, adjugeait un bénéfice contesté à un clerc béai'nais « commo 
« à vrai et naturel Français », et le procureur general procla-
mait que le Béarn « faisait partie du royaume de France » (5). 

(1} Arret du Parlement de Toulouse recevant l'appel du sire de Coan-aze ct 
sommant les rois de Navarre de comparaitre. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 329 
{12 fév. 1506). — (2) Késumé des arguments en faveur de 1'ind¿pendancu du 
Béarn dans la sentence arbítrale du 23 juil 1512. B. N., coll. Doat, 229, f' lltí-
195. — Voir aussi Chopin, De Bomanio Francia, liv. I" , tit. XI, §§ 11 à 13. 
Ce savant légiste discute cette question sans oser se prononcer. — (3) Fait cité 
par Chopin, liv. 11, tit. II, parag. 11 íi 12. — (4) Expressions du procureur gé-
néral dans le document intitulé : Ce sont Ies fnits extraits des plaidoyís, 
contrediK et salvations du procès... sur lesquels le procureur général du roy, 
au noin de messire Gaston (de Vo\\), entend faire preuve. Arch, des Bass.-
Pyrén , E . 54S. — (5) Au XIII» siècle, il est certain que les vicomtes de Béarn 
faisaient liommage aux dues de Gnienne. Cf. les documents réunís par 
Champollion. LeUres des rois. I, 122, 123, 151, 178, 166, 163, I f S . m 305. 
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Tout aussi zèlè à servil1 les rancunes de Louis X I I , le Parlement 
de Toulouse admettait i'appei du sire de Coarraze, et prétendait 
soumetlre à sa jurirtiction la seigneurie dont les rois de Navarre 
soutenaient la souveraineié. Les ju^es (rançais alléguatení que le 
Béarn était un íief Jiiouvant du duelié do Guienne, duché rèuni 
par Charles Y I I au domaíne royal. On ne pouvait invoquer la 
prescription, touchant l'hominage que les vicomtes béarnais 
avaiont cessé de préter aux dues de Guienne depuis lo commen
cement du XIVÍ! sicelo, ])arce qu'il u'existe pas de prescription k 
l'égard du souv<;rain. D'ailhmrs, los lógistes de Louis X I I citaicnt 
un arrêt prononcé « six vingi, ans auparavant » dans un procès 
entre Gaston de Béarn etGuichavnaiutde Navailles, qui met tai t le 
Béarn provisoirement « dans la main » du roi de France (1). Les 
usages particuliers de eette seigneurio, son droit de battre mon-
naio, sa regalo particuliéro, son exemption d'impóts ne prouvent 
rien, puisque d'autres ])rovinces vassales jouissent du memo droit. 
Enfin, si Ton invoque quelques traits de la vie de Charles V I et 
de Louis X L d'oii i l résultcrait que ees deux souverains ont 
reconnu rindépendanee du Béarn, les gens du roi répondent que 
les droits de la couronno de Franco sont inaíiènables, de méme 
qu'ils sont imprescriptibles (2). Les arguments historiques et 
juridiquos invoqués do ])art et d'autrc avaiont à peu prés la 
meme vaíeur, si bien qu'un excellent jurisconsulto, Chopin, 
qui a étudié avec soin la question, n'ose se prononcer (3). Áu 
fond, le nouvoau procès intenté, devant le Parlement de Toulouse, 
an sujet do la souverainetó du Béarn et de l'appel du sire de 
Coárrazo, était surtout destiné k íaciliter les pretentions de Gas
ton de Foix sur les États des rois do Navarro. Lo procureur gene
ral du roi de France soutint, en eííet, plus tard, qu'en déclinant 
la juridiction de la cour de Toulouse, les souverains navarrais 
avaiont commis le crime do fèlonie, et requit la confiscation de 
leurs domaines (1). Mais avant d'en arriver à prononcer cette 
sentence, le Parlement, se conformant aux regles do la procedure, 
commença à statuer par défaut sur l'appel du sire de Coarraze. 
11 se declara competent, et aprés avoir terminé son onquête, pre
cipitant sa decision sur l'ordro de Louis X I I sans douto, i l rendit, 
lo 2 Janvier 1307, un arret qui condanmait les rois de Navarre à 
une amende de 5,000 livres onvers le roi de France, pour avoir 
bridé le chateau de lour vassal. En outro, ils étaiont astreints á 

(1) Rôsumó des argumenls invoqués par Ic Parlement de Toulouse, dans le 
texto de la sentence ai'bili-aledu 23 juil. 1512. O. N..coIl. Doat, 220, f 197etsuiv. 
— (2) IWsumôdes arguments dans la sentence arbítrale du 23juillet 1512, citée 
ci-dessiiK. — (3) Chopin, Du Domaine des rois de France, liv. I*"-, tit. II, 
parag. U íi 13. — (4) Hist, du Langruedoc, nouv. édit., t. XI, p. 172. 
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payer uno secoiulo amcnclo de 1,000 livres au baron de Coarrazo 
et à rebatir son chateau, dans le délai de quaíre ans. Le barón 
était de plus exempté do la juridictioii des rois. En attendant que 
coux-ci lui eussent resti tuê ses biens, la vicomté de IS'ébouzan et 
la viguerie de Maiu czin seraicnt saisies, et on les lui remettrait 
pour qu' i l en perçút les revenus, à t i tre d'indeinnitó (l)..Cot arret 
était la negation absolue de la souverainetè du Béarn. Aussi les 
souverains navarrais firent-ils une opposition achaniéo à la sen
tence du Parlement. lis interdirent leiUrée de la province à 
l'huissier royal charge de leur notiller l 'arrét. Cot agent dut 
s'arrétei* à Tarbcs, oü i l signifia le jugement intervenu aujuge-
raage de Bigorre, Ramon de Casarrer. Aussitòt les dèlègués des 
rois do KavaiTC, Casarrer, Pèes de Fondères, proenrenr general 
du Béarn, et du Forran, jugo de Pan, en appeièrent au roi de 
France et au Pape de l 'arrét rendu par la cour de Toulouse, 
arret « tyrannique et donnè par juges incompetents », et ils re-
quirent l'huissier de prendre acto de eet appcl (2). L'un deux, du 
Ferrau, se rendit memo á Montauban, oii le I'aiiemcnt s'était 
t ranspor té en raison de la peste, pour protester contre la sen
tence. Les magistrats essayerent de le laire arreter. Le procu-
reur de Jean d'Albret parvint à s'enfuir et se refugia à Saint-
Oaudens. Là, soas pretexte que Je sire de Coarraze, accuse du 
crime do sodomie, n'était justiciable que des tribunaux ecclé-
siastiques, i l en appela á la cour de Romo et au prochain 
concile de l 'arrét des juges royaux (3). Cotle resistance no íit 
qu'irriter la haine du roi de Franco contre les souverains na
varrais. II nudtiplia les vexations contre eux, enleva ¿i Alain 
d'Albret et à son fits le comtè de Gaure (4), et enjoignit de niaín-
tenir un ennemi des rois de Navarre, Mathieu d'Artíguelouvo, 
sur le siego épiscopal de Panders, au mépris des droits du cardi
nal Araanieu (5). A ia fin de 150G, i l crut le moment venu do 
tenter un nouvel effort pour obtenir lo concours du roi d'Ara
gon dans Tentrepriso qu'il méditait contre la maison d 'Al
bret. I I savait que Ferdinand était i rr i té do rallianeo des souve
rains navarrais avee la maison d'Autriche, et de lappui qu'ils 

(1) Arret des 2-7 janv. 1507. Arch, des Bass.'Pyrén.JC. 321). — Resumi; dans 
les lettres patentes de juillet 1512, róvoquant cet arrèt. B. N"., 229, foa 153-154. 
— (2) Instrument des appellations des délágués des rois de Navarre, 14 mars 
1507» parchemin original. Arch, des 13ass.-Pyrin., E. 329. — Cf. Olhagaray, 
Hist, des comptes de Foix, pp. 453-454. — (3) Ce dernier fait n'est connu que 
par le récit d'Olhagaray, opus citat., p. 452. — (4) Ordonnance de Bourgos, 
6 oct. 1506. — Assignation à Nérac et ft Tarljes d'Alain et de son ills, le roi 
de Navarre, a» snjet de la confiscation du comté de Gaure. Luchaire, AÍain 
le Grand, sire d'Albret, pp. 1̂ 3-154. — (5) Fail cité par rilistoire du Lan-
gueJoc, t. XI, p- 13Í (rtotiv. ¿<\¡L). 
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príilaicnt à rariskicratio casíillane. Lo roí J'Aragon vonait do 
i'otiouvolor son alliance avo.c lu i , oi il avait onti-ainò dans cotto 
coiií'édórati'on le pape Joles I I . Aussi Louis X I I ne dou!:ait-il pas 
dii succíis do sos demarches. Lo 14 dócembre, dans un enirolien 
avoc Tambassadour íloromin Pandolíini, i l annonçait quo Ferdi
nand ètait sur do reprendre lo gouvernemont do la Castillo, et 
que lui-mòme allait. avoc lo concours du Roí Catholique, agir 
« par tons los moyens », pour enlevor aux rois do Navarro leurs 
Ktats, ot les donnei' ii son nevou « Monsoigncur de Foix, à qui ils 
« appai-tenaient do droit » (1). Kn oíí'et, à ce moment, i l lentait 
uno demarche decisive pour on trainer lo roi d'Aragon. Un agent 
(rançais, 1c sire do Guise, se rendait à Naples, sous pretexto de 
rógler la restitution premiso pai' Ferdinand aux barons du part i 
angevin. 11 s'eííbroa dobtonir de lui uno promosse de secours en 
favour do Gaston de Foix, et on vue do Ia conquête de la Navarre. 
Dans cot te péril louse occurrence, Joan d'Albret et Catherine ne 
(hirent lour salut qu'á l'inlói-ót que le roi d'Aragon avait de ne 
pas livrcr lour royanme á un prince trancais. Ferdinand õluda. 
en oflbt, l'engagomont que sollicitait do lui le roi do France. I I 
prodigua Ies bonnes paroles don! i l ¿tait coutumier, mais i l 
ajourna la solution de I'affaire jusquVi son rotour on Casiille ('2). 
D'un autre côtó, la protection de la maison d'Autriche no fut pas 
inutile aux souverains navarrais. Maximilien. lo chef de cette 
maíson, ètait en conflitavee Louis X I I au sujet do la liourgogno 
et du Milanais, et il disputait à Ferdinand radministration de la 
Castillc. L'allianco des rois de Navarre lui ètai t três utile centre 
run ot I'autre de ses adversaircs. Aussi accepla-t-il avoc empres-
sement Ia demando quo Joan ot Catherine lui firent, do confirmei-
la convention de Tudela. Les souverains navarrais lui avaient 
onvoyè, après la mort de son Ills Philippe, un ambassadeur, Sal
vador do Berio ehacgè de hu pròsonier leurs compliments de 
condolèancíí el de hu proiioser le renouvellement du traite du 27 
aoút 1500. Maximilien répondit lui-móme, en remerciant les rois 
de leur demarche ainicalo. 11 promettait de les considérer tou-
jours « comine bons frercs et amis », et do leur donner les 
prenves de cette amitié. I I consentait volontiers á approuver le 
projet de raariage entre le prince de Viane et la princesse í s a -
belle. II on dèsirait vivement la conclusion, pour remplir le V O Í U 

do son bien-aimé íils dòfnnt, et pour montrer á ses allies qu' i l 

(1) Dípèclie de Pandolfini. Blois, 14 cíiíc. 1506. Relations diplomatiques de 
la France avec Ia Toscane, publiées par A. Desjardins, II, 197. — (2¡ Cette 
démarclie n'est connuo que pai- Zurita. Anales do Arago», I. VI, Hv. VII, 
chap. XL, í51 114, r0. — (3) Salvador de Berio est mentionné dans des pieces 
poRterieiM'ps. ciiees ci-dessoua, comme amliassadenr des princes navarrais. 
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a ])oii)' eux min afTectimi Iròs vivo. Los souvornins navaiTai:? 
s'étaioiif plaints des viulenees du roi dc Kranco à Unir ógard. 
Maximilion aspiro qu'il on a ó(ó vivomont aílligõ. U rappollo 
qu'il óprouvo pour Louis X I I un rosseniimont òtral au lour. (!ti 
prince n'a-t-il pas tenté do lo molostor hii-mòmo. ainsi quo sou 
petit-fils, rarrliiduc Charles? 11 a fait dos incursions sur leui-s 
(lomainos, ot s'il ivoi'it craint les próparatifs fails on Allomaguo 
pour rexpêdiliim d 'ltalio, pout-etro on serait-il voim à une guerro 
ouvcrto. Aussi lo roi dc's Roma ins proposait-il à Joan d'Albrot 
dc tranyforinor rallianco dólonsivcí eoncluo ; i Tudela on uno cou-
íedóration offensive. On cone lura. disait-il. uno li^ue dodélenso 
nmtuollc, en vuo de garantir charun des eonírartants eon Iro. 
toute agression, « do nianiòre quo los allies sachent qu'ils n'ont ;\ 
« redou ter aucune (léloetion, qu'ils counaissent co qu'ils doivent 
« ospéroi- les uns des antros, el qu'ils eonsacront Unites leurs 
« forces à la protection do leurs domaiiios ». La li^rne comprcn-
dra los rois do ?yavai're, iMaximilien ct sos petiís-lils, Charles et 
Ferdinand. Kile sera dirigée contre I(ÍS Krançais, « ennnmins et 
« naluj-els onnenns » des souvorains navarrais oí autriohions. 
Aucun dos allies ne (ora ni paix, ni Irèvo. ni convention quol-
conquo, sans y comprendro les pi-inces ligues avec luí et sans 
soulenir leurs rcvondioations. Aussitòt que ralliance sera concluo, 
le niariage de rinfant de Navarro, I lonri , avec rinfante Isahellp, 
sera colébré. Jean et Catherine pourront compter sur la maison 
d'Autriche, et Maximilion no conclura aucun traite sans y Cairo 
comprendro ses bons amis. Ainsi, à l'avenir, ils n'auront rien ;V 
redodicr du roí do Franco. Bien mioux, lo roí des Ronmins con
sentira, en raison do l'umitié qui l'unit á sos allies, à lour res-
tituer les villes navarraises détenues par la Castillo depuis 1403, 
et dont ils l i l i ont demandé la restitution. II s'engage íi oxéculei* 
cctte promesso des qu'il sera devouu maüre du gouvoi'iiomout 
de ce royanme, en vertu de raccord qu'il negocie avec I'arlsto-
cratie castillane. 11 accopte avec plaisii' Voffro quo luí ont faite 
le« rois dc Navarre d'aiderpar d'actives demarches les ¡tarlisans 
de l'archiduc Charles á Iriompher de l'opposition qui se mani
feste contre ses droits. Dans rardeur de son zele, Maximilion 
pousse memo les souvei-ains navari'ais ; i rompre ouveriement 
avec lo roi de Franco. «- Qu'iis cherchont, Icur cons<i,ÍHe-t-Íl, pom* 
« leur utilité eí sécurité, à engager quelquo (¡uei'elle » ; ils fei-ont 
connaíti'c leurs gj'icfs au roi des liomains, qui, de son côtó, est 
disposé à une rupture prochaine, et qui compte íaíro valoir ses 
droits ot ceux du Saint-Eiupiro sur lo duché dc Milan (1). Farm i 

(1) Cette alliiince ties rois de Navavre avoc Maximitien fit les nógociations 
enlamées h ce sujei sont i'̂ snies inconnucH de tons leu histonens. KUes nous 
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ees propositions, ü en était que Jean d'Albret et Catherine durent 
agréer volontiers. Peut-être le traite de Tudela fut- i l renouvelé ; 
I>euí-êire stipulòrent-ils de nouveau le mariaíxc de leur íils avec 
l'infante aiitriehicnne. Mais ils se gardèrent bien d'entrer en 
guerro ouverte avee le roí de France; la prudence leur.com-
mandaitd'attendrc les évònements. Toutefois, sans accepter entière-
ment les vues de, Maximilien, ils parvinronl à gai'der l'aHiancc de 
la maison d'Autriche. Les armements du roí des Romains, les 
embarras de Louis X I I en Italie et Tattitude expectante de Fer
dinand contribuòrent àdè tourncr de la Navarre, jusqu'á l 'entrc-
vuo de Savonc (juin 1507), Toragc qui grondait du cote de la 
Franco. 

LO coniut Les apprehensions des souverains navarrais au suje't du ro i 
avocieroid'Espagno. d'Aragon durent éU'e tout aussi grandes qu'á l 'égard de Louis X I I , 
dea ¿íuroLaU. au moment oü la mort de Philippe le Bean les priva de l'aliié sur 

lequel ils comptaient. Leur premiere idee fut de se renfermer dans 
les bornes d'une strietc neulralité, entre les partis qui se formérent 
en Casiille, aftn de nepas exaspérer ranimosiíè de Ferdinand. Le 
22 septembro lüOG, ils se hâtèrent de faire publier le traite de 
Tudela, et d'interdire à lours sujets de donner asile aux Castillans, 
coupablcsde lèse-majestè(l) . Le memo jour, ils enjoignirent à 
leurs oíliciers d'jnterdire á to us Ies Navarrais la moindre ¡inmix
tión dans les mouvements qui pourraient se produire clans le 
royanme voisin. « Nous défendons, disaient-ils, ¡V chacun de vous 
« et à tons nos sujets quel conques, sous peine d'encourir notre 
« colero et notre indignation, et de voir vos biens confisqués, 
« d'entx'el' auxdits royaumes do Castille, ou d'y faire entrar vos 
« gensde pied ou ácheval, quelles que soient les difllcultós qui s'éle-
« vent entre les partis et factions do ees roj-aumes » (2). Mais bien-
tôt, sous l'impulsion de l'ambassadeur impérial, André de Burgo, 
et sur les instances des membros de l'aristocratie castillane, Jean 
et Catherine commirent uno premiere faute, en se laissant entrai-
ner dans les intrigues compliquccs dont l'Espagne óiait alors le 
thé&tre. Ferdinand ne devait pas oublier cette nouvelle infraction 
aux traites qui Tavaicnt uni autrefois aux rois de Navarre. Vers 

som indiquées pai- un documeíit iiiédií, la Jetlre <le Maximilien aux rois de 
Navarre (en latin), orig. Arch, des liass.-Fyi-én., E . 556. Copie. 13. N., 
coll, Doat, 226, 158-160. Celte pièce n'est pas datée, mais la mention de 
la mort rócente de Philippe le Beau, prouve qu'elle doiOêtre rapportée à la 
íin de l'annóe 1506. 

(1) Leltres des rois de Navarre ordonoant de publier la clause du trai té de 
Tudela relative aus sujets castillans coupables de haute trahison. Pampe-
lime, 22 sept. 1506 {en esp.). Arch, des Bass.-Pyrén., E . 552, orig. - (2) Mande-
ment des rois de Navarre à leurs officiers pour leur enjoindre de garder et 
faire gardw la neutralító avec la Castille. Pampelune, 22 sept, 1506 (en esp.). 
Arch, des Bass.-Pyrén., E . 352, orig. Ces deux documents sont iuédits. 



la même cpuque, les souvcmins mivarrais, attaquês par leur vas
sal, Louis de Beaumont, le beau-frère du roi d'Aragon, parve-
naient à chasser Je rebelle do leur royaumo. Ce tai pour lo prince 
ospagnol un nouveau motif de haine contre la malson d'Albrot. 
Tout d'abord Jean ct Catherine soutinrent en Castillo les preten
tions de Maxiiniiien ct de sou petit-fils, qui revendiquaient i'admi-
nistration de co pays. Quelques-uns des membres de raristocratie 
castillane eurent même l'idée do conflor le gouvernement aux 
princes navarrais (1). Coux-ci préfórèrent prêter leur appui 
au parti autrichien. l is donnòrent aussi asile à Pampeluno au 
célebre comloítiere César Borgia, qui venait do s'enfuir do sa 
prison (2), et ils s'alíónérent par là les conledérés do Blois, 
Louis X I I , lePape, et surtout Ferdinand. Maximilien destinait, en 
effet, au beau-irère du roi deKavan'e, dont les talents militaires 
ótaient renommés, le commandctnent do Texpódition projotée 
contre les rois d'Aragon et de France. On pent imaginer quelle 
d u t ê l r o la colore de Louis XU, lorsqu'ála fití dmnoisde novembro, 
César lui fit demander par son majordome Requesens la restitution 
du duchó de Valentinois. L'envoyé Tut fort mal reçu, et c'est alors 
que courutde nouveau ic bruit de la spoliation des rois de Navarre 
au profit de Gaston dcFoix(3). Cette rumeur parut vraisemblable ; 
lo séjour do Cesar Borgia ú la cour de Jean d'Albret autorisait, 
en effet, tous les soupçons du prince írauçaís, et paraissait de 
nature à aliéner au prince navarrais sans retour loroi d'Aragon. 
L'aventurieritalien devait ramener de Flandre Tarchiduc Charles, 
le taire reconnaitre comme roi de Castillo sous la tutelle de Maxi
milien, armer en sa favour le roi de Navarre, dont le ills épouse-
rait Isabelle d'Autriche, e t l e r o i de Portugal, dont la filie serait 
unie à 1'infant Ferdinand (4). Tels ètaient les plans que Ton prêtait 
k la coalition formée sous les auspices de César Borgia, et i l est 
permis decroirequecos bruits necontr ibuèrentpas peu àaccroi trc 
l'animosité du Roi Catholique contre sesneveux et ancieris allies, les 
souverains navarrais. Mais I'acte qui i r r i ta le plus le prince ospa
gnol, fut I'expulsioii de son protégó, Louis do Beaumont, comte 
de Lerin, I'instrument ordinaire de sa politique en Navarro. L ' i m -

(1) C'est Zui-ita, Anales de Aragon, t. Vi, hv. VII, chap. XXH, P 89, r \ 
qui mentionne ce fait. — (2) César Borgia s'était évadtí le 25 octobre; le 
3 décerabre, il arrivalt à Pampelune. Ch. Yriarte, César Borgia, U, 231-252. 
— (3) Ces déruarches eurent )ieu en novejnbre 1500. Elles sont connues par 
les dépéclies de Pandolími, 27-28 nov. 1506. Relations diplomatiques de la 
France avec la Toscane, p. p. Desjardins, I I , 190-193. — Le récit dé 
Ch. yriarte complète les renseignemenls tirés de ees dépôches; mais le 
savant historien de César Borgia semble placer 4 tort cetíe négociation en 
janvier 1507. Ch Yriarte, César Borgia, II, 252. — (4) Ces details sont donnés 
par Zurita, Anales de Aragon, t. VI, liv. VII, chap. XXV, f» 94, v° et v°. 
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prudente i'évoltc de ce grand seigneur, arriváe á l'insu OT en 
1'absence du roi d'Aragon, amena lecrasement du parti beaumon-
tais, et priva Ferdinand de rappui sur loquei i l comptait pour 
restaurorson influence á Pampelnne. 

C'est i i 3a fin <le 1500 {pi'éclata le soulòvoment. I.e comtc de 
Lcrin , jaloux de la faveur du inarèchal do Navarre, chef dos Gra-
montais, eu butte aux méfiances dc ses suzerains á causo de ses 
raéfaits passos, chorchait une occasion de reprendro los armes, 
qu'il avait dèposòes depuis le traitè de Tudola. Los souverains 
navarraís lui ayant demandé dolour remettre le chateau de Viana, 
dont i l était gouvenieur, aíln de lo medre en defense, en previ
sion dune guerre contre la Krance, lo fier baron refusa. I I fit 
memo saisir roflicicr royal porteur de cefc ordre, lo roua do coups 
do baton, et I'enferma dans un cachotde sa fortercssc de Lar -
raga (1). D'apre.s une tradition plus ou moins suspectc, i 1 avait 
étó poussó à la rébejlion par le comtc do Sant-Esteban, Alonso de 
l^T 'alta, qu'il croyait son ami et qui esperait heritor do sa charge 
do connétablo (2). Sommó de comparaitre d ovan t la cour du ro í , 
le com te do Lerin, si Ton en croit ce rócit, so scraÉt abstonu, 
l)ai,ce qu'il avail été avisé par lo conde deSant-Esteban « qu'il y 
«allai t de savio », s'il obòissait á lasommation. 11 nocomparut pas, 
et f'ut condamuè par coiUumace, pour crime de félonie et de l è se -
majostõ, ii perdre tous ses biens, litres^ honnenrs etoflfccs. La 
peino de raort fut memo prononcéc centro lui Lc soulèveraont 
inattondu dos Beaumontais se produisait dans des circonstances 
qui pcrmirent aux rois de Navarre de lo réprimer rapidement ot 
sans danger. Lc roi d'Aragon étai t loin de l'Kspagne, et jugeant In, 
révolto inopportune, ordonna à ses sujets de garder la neutra-
litó (4). Bu Castillo, les luttes des partis ompêchaient une inter
vention active. En Franco, Louis X I I , qui avait pris le connótable 
de Navarro sous sa protection, était oblige de réservor toutes sos 
forces pour los affaires d'Italie et des Pays-Bas. Jean d'Albret et 
Catherine comprirent qu'il fallait agir avec promptitude, s'ils vou-
laient en finir avec le comte do Lerin, réternol fauteur des t r o u 
bles, lis obtinront des Cortés reunios à Pampeluno le vote d'un 
subside oxtraordinairo de 3 livros carlines par fou, payables par 
tous leurs sujeis, sans distinction de classe (5). lis levèront une 

(1) Aleson, Anales de Namrva, t. V, f0 130. — (2) L'amítié de Peralta et 
<lo Lerin paraH bien contestable, si Ton en juge par leurs rapports passés. — 
(¡í) Telle est la tradition que rapporte Aleson et qu'il n'appuie sur aucune 
donncto précise. Anales de Navan-a, t. V, chap. Vil, í0* 13ii-137. — (4) C'est 
ce que Ferdinand affirmc it phisieurs reprises dans ses deus manifestes de 
1512, voir III* livre. — (5} Actas tic- las Cortes en Pamplona {vote d'un subside 
do 3 livres carlines), 1507, Arch, de Nav., Cortes, sección de cuarteles, 
leg. 1, carp. 29. 



arcnèe et ils cn conOòrcnt le com man dement k Cèsai* Borgia (1). 
Les troupes royales oceupérent aussitôt les domaines du conné-
table rebelle et assiógéront sos places fortes. Le 11 février 1507, 
César Borgia investit la forteresse de Larraga, que Louis de Beau
mont avait confiée à O^er de Yerastegui, run de ses plus braves 
oíficiers (2). En même temps, Jean d'Albret ordonnail. de mettre 
le siège clevant Viana, oil le fils du com te de Lerin s'était jeté (3). 
De la prise de ees deux villes dépendait Tissue do la campagne. 
Aussi le i'oi de Navarre fifc-il lever par le sire de Zavaleta, un de 
ses vassaux dóvoués, tousles montagnards des Pyrenees (4), et 
requit-il les bourgeois de Tudela de fournir des vivi'cs et muni
tions aux. soldats charges du siège (5). Le comiétable, alarmé, fit 
appel aux Gastillans; i l obtint dos seconrs de son beau-frère, lo 
due de Nagéra, l'nn des plus grands seigneurs de Castille, qui 
entra lui-même cn Navarre ii la fin do février pour débloquer 
Larraga (G). Juan de Silva, fds du capitaine-genéral Ribera, s'ap-
procha aussi de la frontièrc, mais u'osa la franclúr sans un ordro 
formol de son souverain (7). D'un autre c;ôté, une par lie des Gas
tillans soutenaienl la cause de Jean d'Albret. Aínsi, le connètable 
de Castille, Velasco, bien que partisan du roi d'Aragon, le córate 
de Benavente, les comtes d'Aguilar et de Nieva, parents ou alliés 
des Gramontais, envoyèrent leurs vassaux centre Louis de Beau
mont (S). Le roi de Navarre, pressó d'en finir, se remlit lui-mêmo 
au camp, le 10 mars, avec 1,200 lances ginetes, 130 hommes 
d'armes, plus de 5,000 fantassins, et commença à assaillir le chíl-
teau de Viana. Le due de Valontinois, qui bloquait Larraga, vint ^ 
teñir conference avec lu i . Viana manquait do vivres et ne pouvait 
teñir sans 6tre ravitaillée. Le comte de Lerin parvint, par un 
audacieux coup de main, à en retardei* la capitulation. Postó à 
Mendavia, point stratégique sur la route de Logroño, d'oü i l pou
vait recevoir des secours de la Castille et observer les raouve-
ments des ti*oupes royales, i l en partit dans la nuit du 11 mars, k 
la faveur d'un orage qui couvrait le bruit de la marche de ses 
chevaux. Tandis que son avant-garde jetait dans le château de 

(1) Zurita, Anales fie Aragon, i. VI, liv. VII, chap. XL, f 114. — (2) Aie-
son, Anales de Navarra, V, f0 137. — (3) Aleson, Anales de Navarra, t. V, 
chap. YU, f° 137. — (4) Cartas de los reyes de Navarra al señor de Zava
leta, 8, 21, 23 fév. 15tí7. Pamplona, Arch, de Nav., Cortes (pap- de Moi-et), 
f05 0-11. — (5) Orden de los reyes á la ciudad de Tudela para que embiase 
lo necesario, -[¡ara el mantenimiento de la {/ente que tenían en el cerco 
de Viana. 13 mars, Viana. Arch, de Nav., Cortes, Guerra, le(,'. 1, carp. 40. 
— (6) Cette intervention est nientionnée par les rois de Navai-re dans une 
lettre du 23 fYsvrier adrcssóe au sire de íiavaleta. Arcli. de Nav., papiers de 
Moret (fonds Zavaleta, f« 10). Ch. Yriarte, 11, 272, écrit k tort que Nagéra 
soutenait Jean d'Albret. — (7) Zurita, Anales de Aragon, t. VI. liv. VII, 
chap. XLIV, f l S l . - (8) Ibid. 
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Viana un convoi de farines, 1c com te lui-même s'était place en 
embuscade avec r a m è r e - g a r d e dans un ravin, pour proteger la 
re traite des siens. L'audacieux: coimòtublc devait traverser Jes 
lignes de Tarméo royale; à la pointe du jour, i l avait rèussi à les 
franchir, lorsqu'aux lueurs indécises de l'aube, scá soldats, croyant 
reconnaítre un corps de troupes castillanes qu'ils attendaient, 
poussèrent leur cr i de guerre : « Beaumont.' Beaumont.' » A ce 
bruit , le camp royal >e reveille en tumulte; César Boi'gia, sans 
prendre le temps de revétir sa cuirasso, s'élance presque seul à la 
poursuite des Bcaumoniais. H tombo dans I'embuscade qu'avait 
disposée le comte de Lerin, est renversé de chec ai et pórit percè 
de plusieurs coups de lance (1). La mort de ce vaiiiant capitaíne 
exaspere le roi de Navarre; Louis de Beaumont est forcé d'aban-
donner Mendavia ct tie s'enfermer dans son chateau dc Lerin, 
L'armée royale recovait sans cesse de nouveaux renforts; les 
com tes d'Aguilar et de Nieva, lui amenèrent un secours de 
100 lances, 2,000 fantassins, GÜ0 arquebusíers, qui avaient été 
equipes par le connélabJe de Castillo. Au contrairei, Louis de 
Beaumont se voyait á pen prés réduit à ses seu les ressources; le 
due de Nagèra seul kii donna quelqiies soldats. Juan de Silva nc 
bougeapas; l'archcveque de Saragosse, Alphonse d'Aragon, tils 
nature! de Ferdinand, qui se disposait á donner quelque appui an 
rebelle, n'eut pas le temps d'achever ses préparatifs. Déjà les 
Bèaumontais avaient perdu leur principale place d'armes, Viana, 
qui capitula vers le milieu. du mois de mars (2). Les troupes 
royales commencèrent aussitòt à pressor le blocus de Larraga, 
qu'un corps détachè assiégeait. L'armée rèunie sous les murs 
do la place, forte de 8,000 fantassins et de 000 lances, donna l'as-
saut le 22 mars. Les deux alcaydes, Martin de Montoya et Miguel 
de Gongora, sans espoir de secours, capitulérent; Ia garnison, 
menacée d'etre passée au i l l de l'épée, obtint la vie sauve, grâce 
à 1'intercession do quelques seigneurs, le chevalier d'Albret, 
Beltran de Lescun et Diez de G-urnea (3). Les souverains navar-
rais se disposèrent alors à assiéger le connêtable jusque dans ses 
dernières forteresses. 

L'écrasement du parti beaumoutais ne paraissait pas douteux. 
Les hommes d'État qui, en Aragon et en Gastille, ¿taient les dépo-
sitaires des projets du roi d'Kspagne, s 'émurent de la ruine immí-

(1) On a trois récits de la movt de Césai' Borgia dus & Zurita, Anales 
de Aragon, Uv. VII, chap. L I , f 131. r°; — à Mariana, De Rebus hispa-
nicis, liv. XXIX, chap, VI, pp. 610-612 (edition Schott), — et à Garibay, 
Compendio, liv. XXIX, chap. XXII, p. 497. — Voir aussi Ch. Triarte, I I , 272. 
— (2) Zurita, Anales dc Aragon, t. VI, liv. VII, cliap. hl, f 131. — Aleson, 
Anules de Navarra, t. V, chap. X, f" 142. — (3) Aleson, Anales de Navarra, 
t. V, chap, X, f» 142. 
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líente du protege de Ferdinand, de Thomme qui avait tant de Íbis 
favorisé rintervention espagnole en Navarre. Lc Conseil de Cas-
tille, ([lie dirigeait le cardinal de Tolède, lc célebre Jmonor., 
euvoya auprès du comte dc Lerin et des soin-erains nawin-ais 
Lope de Conchillos, secretaire de la reine doña Juana. L'ambas-
sadeur ordinaire, Ontañon, était aussi invité à ménager la conclu
sión d'im accord entre le rebollo eí, sos suzerain;;, .limeño/ avoue 
que la cour d'Espagne est, en o/Fet, intéressée « au bien ota lacon-
« servation » du chef des Beaumontais (1). Lopo de Conchillos, 
devra lYjprocher au comte de Lerin « rimprudenco et l'indis-
« crétion dont i l a fait prouve, en donnant occasion aux rois 
« de Navarre de procéder contre lui ». 11 aurait dú se sou
venir de ses devoirs de vassal. Mais la reine de Castille, tout on 
blàmant sa revolte, se rappellc qu'il a « été bon serviteur de la 
« feue reine Isabelle », et qu'il est uni par des lions étroits à la 
maison d'Aragon. Aussi dósii'e-t-elle faire conclure un accommo-
dement entre lui et ses suzerains. Que le connétable se háte d'y 
souscrire, bien que « pour le moniejit i l no lui semble pas satís-
« faisant ». S'il n'acceptc pas la transaction qu'on negocie en sa 
iaveur, Conchillos lui laissera entendre qu'il est « bien diílicile do 
« donner secours k des sujeis rebelles » comme lui , et que d'ail-
leurs la reine de Castille ne pent, dans íes circonstances ott ello 
so trouve, lui accorder le moindre appui (2). Aux rois de Navarre, 
l'agent castillan avait ordre de rappeler raílection et les bienfaits 
de Ferdinand et d'Isabelle à Icui' cgard. II devait leur representor 
que les troubles de leur royanme pourraient avoir un contre-coup 
fàcheux pour les royaumes espagnols : « i l en pourrait advenir 
« dommuge et scandale ». La reine de Castille ne peut croire que 
Jean d'Albret et Calherine, ees •« t rês chrétiens princes et zèla-
« teurs de justice », aient pris des mesures d'une rigueur exces
sive contre leur connétable. Elle lesprie d'avoir égard à la párente 
qui unit lo rebollo ã la maison d'Aragon. Elle les conjuro do pren
dre garde à ne pas rompre rallíance de la Navarre avec la Cas-
tille « par voies indirectes ». Enfin, elle prescrit á Conchillos de 
demander une suspension d'armes de trois mois, pendant laquclle 
on negoejera un accord raisonnable, oil, sans sacrifier los intóréts 

. (1) Nous avons découvert à Simancas les pieces relatives A eette mission. 
Ces pièces sont inédites; aucun historien ne mentionne ces documents. — 
C'est d'abord la lettre de Jimenes à Tambassadeur Onlaííon. Torquemada, 
mai-s 1507. Arch, de Simancas, Estado Navarra, leg. 3-i4, f- (i, v°. — 
(2) Les instructions de Lope de Conchillos, au nombre de deux, aussi 
inédites, sont indtulées : Lo que. vos Lope dc Conchillos, secretario de la 
reyna nuestra señora aveys de desyr de parte üe los del Consejo de la 
reyna al conde de Lerin. sans date. Arch, de Simancas, Estado Navarra, 
leg. 344, f" 4 et G. (Torquemada, mars 1506-1507.) 

13 
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du comtede Lei-in, on prendra les mesures nécessaires pour 1& 
forcer désormaís à obéir (1). L'envoyé castillan, que secondaient 
de tous leurs efforts rambassadcur Ojitañon et levêque de Cala
horra, ne reçut des rois de Navarre que l'aecueil le plus froid. 
Jean et Catherine ne íirent aucune réponse à ses propositions de 
t rêve et d'arbitrage. Alors le Conseil de Castille lu i enjoignit d ' in -
sister de nouveau pour obtenir un accommodemcnt, de fairo 
encore valoir les raisons qu'il avait invoquées, et de prendre aussi 
la defense du due de Nagéra, dont les terres venaient d'etre con-
fisquées en Navarro. Au besoin, i l était autorisé à menaecr les 
rois d'une intervention castillane (2). Caresses, menaces, tout fut 
inutile. Les souverains navarrais, enhardis par leurs succòs, peat-
être poussés par les Gramontais, étaieiU résolus á acliever la ruine 
des Beaumontais. l is comprenaient qu'admcttro les propositions 
de Conchillos, ce serait donner au ro i d'Aragon un pretexte pour 
intervenir et rétablir son protectorat en Navarre. Dans trois 
móis, Ferdinand serait de retour en Espagne; le comte de Ler in 
aurait le temps de rétablir ses forces, et ils seraient contraints do 
subir la loi du médiateur. Vainement les chefs des contingents 
aiixiliaires de leur armée, le comte de Nieva et l'alcayde de B v i -
viesca, joignirent-ils lours instances à celles de Tagent castillan. 
.Jean et Catherine se montrérent inflexibles. Ils traínèrent en lon
gueur les négocíations. Knlln, vers le 24 avril , ils répondent en 
refusant non-seulement de pardoimer au connétable, mais encore 
d'accorder la trêve de trois mois que la reine de Castille sollici-
tait. Ils s'étonnent merne, disent-ils, qu'on puisse implorei" leur 
clèmence en faveur d'un révolté, alors qu'en vertu des traites 
antérieurs, les rois ot les royaumes de Castille sont tenus d'aider 
les rois de Navarre contre les rebelles et les crimineis, tels que le 
comte de Lerin. L'envoyé espagnol, écrivant à sa souveraine à ce 
sujet, ajoute qu'on afíectait envers lui un ton sec et cassant, 
qu'on usait à son égard de procédés peu courtois (3). I I est vra i 

(1) Instructions de Conchülos, intitulées : Lo que tos Lope de Conchiltos 
aceys de desir de parte de los del Consejo de la reyna â los reverendíssimos 
rey y reyna de Navarra, çans date, pièce inódite. Arch, de Simancas, 
Estado Navarra, leg. 344, f* 7. — (2) Nouvelles instructions de Conchillos, 
intitulées : Lo que vos Lope de Conchillos haveys de desir de nuestra parte 
al rey é á la reyna de Namrra, sans date, pièce inédite. Arch, de Siman
cas, Estado Navarra, leg. 344, P 5. — Lettre du Conseil de Castille en réponse 
au rapporl de Conchillos, ibid., leg. 344, f" 5, v0- — (3) Le recit des négocia-
tions est contenu dans la lettre de Conchillos à la reine de Castille, datée 
du 24 avrit 1506-1507 (Arch, de Nav., leg. 1, carp. 41), publiée in extenso par 
Yanguas, Diccionario de Antigüedades, III, 233-236. — Seul, Zurita a counu 
ce document et Ta analysé partiellement. Zurita, Anales de Aragon, liv. Vi l 
chap. LII, t* 131, VO. 
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de diré que le choix de la reine de Castille avait oté peu heureux. 
Conchillos passait pom- un espión dang-ercux, et Philippe le Beau, 
en 1504, mécontent de ses menees, n'avait pas hesité à le faii-e 
oínpi'isojmer. Jean d'Albi-et su montrait cepemlant plus ti-aitabíe 
f|ue ne voiilait bien ravouer lagent castillan. 11 ollrait d'accoi'dur 
aux rebelles des conditions, dures sans douíe, jnais à la ri^ueur 
acceptables. I I cxi^eait que le comte de Lerin vint à la cour 
tlemander pardon de ses fautes, qu'ensuite i l l ivràt .ses dornières 
places, et qu'il s'exilát ou sortit du royanme. Mais i l consentait à 
bien traiter ses íils, « en considéi'ation de la reine de Castille et 
« du roí d'Aragon, et de la párente qui les unit » à Ferdinand. 
Les enfants du connóíable cxdè garderont les domumes de leur 
père, à la seule condition de résider auprès de leurs souverains, 
« pour les s e r v i r » . Couclullos essaja vamcmcnt d'obíenii' un 
accommodement plus favorable. Jean et Catherine restèrent 
inflexibles (1). Alors l'envoyé espagnol demanda et recut, après 
quelques délais, rautorisation d'aller négocier un accord avec 
Louis de Beaumont. Arrive á Los Arcos, i l tronva un messager du 
due de Nagéra. qui ie priait de venir conférer avec son maitro. Le 
due s'eiForca de circonvenir Conchillos en faveur du coiinetable; 
i l l u i fit espérer qu'il abandonnerait en Castille la cause de Maxi-
miiien pour celle du roi d'Aragon, si ce dernier consentait à uno 
intervention eílicace en faveur des Beanmontais. A Lerin, oh i l 
arrive ensuite, Tambassadeur trouve le connetable peu dispose en 
faveur d'une transaction. Le rebelle se defend avec force ser-
ments d'avoir suscité les troubles en Navarre; ccsfc Jean d"Albrot 
qui en est le promotcur. I I se confond en remerciements pour la 
reine de Castille, « si sensible à ses malheurs» (2). Quant aux con
ditions que lui offrent les rois de Navarre, i l les trouve déraison-
nables. Mais puisque la reine de Castille et le roi d'Aragon sont 
d'avis qu'il faut transiger, i l propose de remettre la connaissance 
et la solution du diííérend à la mediation des Rois Catholiques. 
Ferdinand et sa filie seront juges de la querelle, et provisoire-
meut on leur remettra à titre de sequestre les domuines que les 
souverains navarrais viennent d'occuper. Si le connétable est 
reconnu coupable, ií se résignora au chàtiment. Mais les Rois 
Catholiques no sauraient rabandonner sans rien tenter pour l u i ; 
i l Ies suppliede no pas permettre « qu'il se perde pour les avoir 
« servis» . Le lendemain de cette entrevue, le 23 avril, Louis de 
Beaumont s'explique sur Tultimatum des rois de Navarre. II «'in
digne centre leurs exigences. Comment pourrait-il consentir à 

(1) Zurita a analysé cette partie du rapport de Conchillos. — (2) On ne 
trouve pas dans Zurita Vanalyse de celte partie du document précitá. 
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laissfir ses filíí aujjn'is de soiivcraiiis leis fjno Joan ct Catherine ? 
J] vcutqu'ils ser-vent leui' bienfaiteur, le roi fVAraífon, et non les 
spoliateui-s de leur inaison. II s'exilei'a, pnisijn'on l'exige, inaís 
on i'cmettra ses domaines, avec la place de Lei-in, à la conitesse 
sa fcinmo. La fortoresse de Larraga ponrra ê t re provisoireinciit 
confiée ala gardo du roi d'Aragon. II insiste enfin pour obtenir 
l'arbitrago de Ferdinand : i l üent ¿i ce qu'il « soit juge entre luí et 
* Ies rois de Navarro »• A ees conditions, il qu iüora le royanme, 
ftt n'y reviciiílra pas íant que les Kois (JaUi<íliques l't'xigeroHt (1). 
Conchillos, porlcmi' de ce contre-projet, retourne anprés des son-
verains navarrais el insiste pour avoir une réponse. Jean el, 
Catherine íinissent par lui remettre une note èci-ite, con tenant 
leurs dorniéres ]>ropositions, avec priére de Ia transmettre à la 
reine de Castille. lis y afíirment qu'ils conservent le souvenir des 
bienlaits qu'ils out reçus de Ferdinand et d'Isabelle, et qu'ils out 
la ferine voloníé de inainlonir les traites concias avec eux. lis rap-
pí'.llent que si k; roi iriíspagne lour a rendu des services, i l a étó 
payé de retour : n'ont-ils ])as exposé leurs Ktats ¡i de grands dan
gers, au temps des guerres confre la France, poní' empecí)or l ' i n -
vasion de ses royaumos? Cortes, ils out le plus v i f désir de garder 
avec la reine Juana Ies mèmes relations amicnles (jue par le passé. 
Mais ils ne comprennent pasque, pour une question aussimesquine 
que cello du cliàtiment méritè du connèlable rebelle, on (eigne de 
croire menacóes l'amitié et l'allíance de la Navarre et de la Castille. 
Les torts du conde de Lertn sont manifestes: i l travaillait contre 
les intèrêts de ses suzerains, contre la paix du royanme. II n 'était 
ijue temps do le chíUior, pour pacifier lours látats. Aussi leur 
semble-t-il étrangoqu'un sourcrain, qu'un chef.de gouvornement. 
cherche k favorisor un vassal felon, fauteur de discordes et de 
guerres, dont los rebellions pen vent causer de grands niaux, 
même aux royaumes voisins. On devrait les aider à róprimer de 
parei Is exc¿s, et non en entraver la repression. Tis n'hésiteraient 
pas, en ce qui les concerne, à mettre en péril leurs domaines pour 
secourir la reine de Castillo contre les seditions des Castillans. 
Quel roi pourrait supporter l'insolente revolte d'un vassal comme 
le comto de Lerin ? N'a*t-il pas bravé les ordros de ses suzerains, 
pillé, détroussé, maltraitó, emprisonnò, assassine un grand 
nombre de leurs sujets, fait appel aux troupes étrangères ? Cepen-
dant, s ' i l avait voulu faire acto de soumission, on lui auraitpar-
donné, par égard pour la reine de Castille et pour le roi d'Aragon; 

(1) Ldtire de Gonchillos ft. la reme de Castille, 24 avi'il. Arch, de Xav., 
leg. 1, carp. -11 (Guerra). Yanguas, loe. cit. — Zurita, loe. cit., reproduit 
cetie deniiòre partie du document presque mot pour mol. 
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on Taurnit memo trai ló avec clémcnce. 11 s'y est refuse. Us ne 
peuvenl que ronouvelcr les declarations qu'ils out faites k Conchil-
los. Moyejinant I'exil rlu rebelle, ils consentironl A aecueillir à 
leur com* Louis de Beaumont, et ses iVères, les ills du cinmòlable; 
ils les prendront à lent* service, leur donuerout des diaries ot dos 
pensions, sans considérer les crimes de lour pero (1). Cètait lit 
leurultiniatuin. Une troisióme et dernière dèmarciie tontee par 
Conchillos, avec l'appui des com tes dc Nieva et d'Aguilar, et mèrae 
dii maréclial de Navarre, pour amener Jean et Catherine li uno 
t rêve et les fa i re renoiicer à exiger l ex i l du connéüible, n'eut 
pas plus de suceès que les prècédentes. I/agent castillan so retira 
sans avoir réussi dans sa mission. Aussi, l'urioux de son insuccès. 
conseillait-il à la reine de Castillo d'intervenir en favour de Beau
mont et de luí envoyer des secours. Elle agirait ainsi dans 
« r in tcrè t de sacouronne »; si Lerin « se perdait », c'ótait i>our 
avoir voulu rendro service aux Rois Catlioliques; co serait 
« une grande fan te que de ne pas le sauver » (2). L'arche.vóqutí 
de Saragosse, Alphonse d'Aragon. Ills naturel de Ferdinand, avail 
à ce sujet les móines idêes. II avait ossajó d'obtenir des rois do 
Navarre, en leur envoyant un do sos servifeurs, une suspension 
d'armes valable jusqu'au retour du Koi Catholique. Jean d'Albret 
avait répondu par un refus formei. Alors, rarehevôquo c<tni1>.ut lo 
projot d'imposer par la force co qu'il no pouvaif avoir par la per
suasion, et i l rcunit pour co motif ;V Tarazona un corps de 
800 lances. Mais ni le prclat, qui exorçait en l'absonco do Fíü-di-
nand les fouctions de lioutenant-génói-al d'Aragon, ni la reino do 
Castillo ot sou Conseil n'osórent prendre uno decision aussi gravo, 
sans connaiü'C l'avis du rot d'Kspagno. Cctui-ci, dèjà aux prises 
avec de graves embarras en Italic, en con/lit avec Maxitnilion 
pour lo gouvornement des Étafs castillans, so souciait módiocrc-
ment de compliquei*, par uno guerre ouverte avec les rois do 
Navarre, une situation dójà embrouilléo. I 'eut-ótro craiguait-il 
aussi d'aiiíoi'iser «ne ¡ntei-\'oníÍoi) du roí ile Franco en Béarn, ot 
de facilitei1 rexécution des projots de Gaston de Foix, qu'il ótait 
bien résolu :\ ajourner. 11 repondít froidement à sa íiHo cl A son 
fils, « qu'il s'oecuperait des affaii'es du comte de Lorin lorsqu'il 
« serait do retour en Castillo » (3). Louis de Beaumont ótait 
abandonné á ses soules ressourecs. Les troupes réunies dans les 

(1) La note écrite envojt;e & la reine de Castille pai-alt pcrttiie. Hem-cuae-
ment, Zurita en adormí; uue analyse étenduc. Anates fie Aragon, Uv. Vil, 
chap, LI] , f 132, r*. — Aucun liislorien nav¡ii'raU, eajiníínol ou françíús n'a, 
d'ailleurs, utilisé depuis ees textes ni le document [u-écitú. — (2) L'unique 
source, pour cette phase des nógociations, efit Zurita. Anales ite Araijon, 
U VI, Uv. VII, chap. LU, P 132. - (•'}} Zurita, ibid. 
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provinces basques so tinrent immobiles, sur Forilt'e riu Conseil de 
Castille, et i l fut. enjoint aux 800 lances concentréos à Tarazona 
do s'absteinr de porter sccoursau due de Nagèra, allic de Le r in . 
Néamnoins, pendant rabsence du connétable, quis 'était rendu en 
Aragon pour essayer de decider rarclievèque de Saragosse fi le 
sücourir, on avail íenté en Navarre un nouvel accord, qui pouvait 
rouvrir la voie aux nègociations. Le ills du connétable, Louis de 
Beaumont, avait signé avec Salvador de Berio, delegué des sou-
verains navarrais, une convention en vertu do laquellc i l promet-
tait de i-emettre la place do Lerin à la garde de Berio, si Jean 
d'Albret eonsonlait à nógocier un accommodíanont. Pendant les 
nègociations, le connélable s'éloignerait de la Irontiere, et s ' i l 
rouvrait les hostilitás, le marquis de Villena ct le due deNagóra , 
garants do ce pacle, marcheraient centre luí avec leurs troupes. 
Le corjis ai-agonais m i n i à Tarazón a serai t dissous. Eníhi, si 011 
no pouvait conclure d'accord, la forteresse de Lerin serait resti-
tuée à Louis de Beaumont. Le connétable retusa obstinément 
de ratílier cette convention, qui retardait sa porte ct rendait 
possible un arrangemenl, qui cút pu le sauver d'unc ruino 
completo. II recommença la guerre, entrama le versatile due de 
Nagéra, débaucha les troupes aragonaises de Tarazona, et avec 
l'aido de son grand ami, don Jimeno de Urrea, vicomte de Biota, 
inultiplia les courses en Navarro. Vainenient encore la reino do 
Castille tenle-t-elle un dernier effort pour a r rè t e r les hostilités. 
KHe en voie de nouvean Conchillos, qui, en média teur olücieux, 
court d'un camp á Tautre pour touteoncilier. I I presento un projot 
de trai lè à pen prés irienüque à celui que les rois de Navarre 
avaieni. propose au mois d'avril. Le connétable, d'aprés ce projet, 
sera oxilé; la garnison aragonaiso qui defend la place de Ler in 
renrira la forteresse aux troupes royales, à condition de n ' é t r e 
pas inquiétèe dans sa reiraite. Louis de Beaumont et ses í r e res 
viendront à la eour do Jean d'Albret et lui jureront obèissance. Le 
due de Nagéra et le connétable seront livres à leurs propres res-
sources; les Rois Catlioliques no leur pròicront aucun appui. Jean 
et Catherine adhérèrent sans doute àcecompromis . Maisle com te 
do Lorin se montra inlraitable et fit échouer Taccord par sou 
obstination. 11 refusa d'autoriser ses ills á faire leur soumission, et 
à so lívrcr aux rois de Navarre; i l défendit à la garnison de Lor in 
de remettre la place aux troupes navarraises; i l proposa seulcment 
de remettre la forteresse à l 'archevéque deSaragosse, quiendispo-
serait (1). Son refus irr i ta le lieutenant-général d'Aragon et la 

(1) Le rócil de ces nc'gociations est retrace d'aprés Zurita. Anales de Ara-
yon, t. VI, liv. VII, chap. L1I, r 132, V. — II uianque dans la plupart des 
autres liistoriuns navan-aís <!t espagnols. 
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reine de Cast i He : run refusa de recevoir la garde de la place, et 
enjoignit an corps r énn i à Tarazoim de se dispersei': rantrerappela 
son envoyé (1). Des lors, les Beaumontais ótaient perdus; le 
21 avri l , on leur avait enlové Lairaga (2), puis les auíres vides et 
domaines du rebelle avaicnt etc orcupés. Puente-la-Reina se sou-
lev ait en faveur du rol et chassait sa garnison beaumontaise (3). 
Au commencement du mois de ju in , i l ne rostait plus aux rebelles 
que la place forte de Lerin et quelques autres petites forlertísses. 
Les troupes royales, furienses des sorties de la garnison, dévas-
tèrent et incendièrent tout le territoire environnant (4). Enlin, 
renforcées par les contingents de la province de Painpetime, elles 
obligèrent la foi'tcresse à capitulei1 le 12 jinn (r>). Le connètable, 
malgré les seconrs du due de Nagora, nc put empôcher la capitula
tion. Au dernier moment, Nagéra essaya d'entraíner rarchevèque 
de Sai-agosse, hii promeitant, s'il secourait son bcau-lrère, d'ótro 
« bou sci'viteui' du roi d 'Aragon». L'arcbevéque refusa, le duo 
n'ay ant pas voulu s'engager par une convention en bonne forme ; i 
favorisei' les projets de Ferdinand sur le gouvenicmont de la Cas-
tille (0). Le connètable, de son còté, avait invoqué l'aide du roi de 
France, Louis X I I (7). Mais celui-ci, menace par Maximilien et 
tout occupc des affaires d'Ualie, n'eiti pas Ic temps do 1m porter 
secours. A la fin de ju in , la ruine des Beaumontais él a it consom-
mée : les petites fortéresses du comte de Lerin, Aiulosilla, Sesma, 
Carear, Miranda de Arga, S(Í rcudireut successivement (8). Lo 
comte, ses íils et ses partisans allèrent clierclier un refuge en 
Aragon. Aleson rapporte, d'apres les mèmoires manuscrits d'un 
contemporain, l'auleur du connétable, qu'au moment de quitíor lo 
sol de sa patrio, 1c rebelle versait deslarmes. Sos amis essayaient 
de le consoler : « Ne croyez pas, leur di t - i l , que je picure I'aban-
« donde mesdomaines; nous les recouvrerons; sí ce n'est moí, 
« ce serontdu inoins mes oníants. Mais je picure la perto de ce 

(1) üin-ita, liv. VII, cliap. LH, f 133, r*. — (2) Lettre de Conchillos a la 
reine de Caslille, 24 avi-il, citée ci-dessus. — (3) Privilege oclroytí ft Puenle-
la-Reina pour s'étre Uébarrassáe de sa erarnison lioaumonlaise, 20 juin 1507, 
ov'ig. parchemin. Arch, de Nav., Comptas, cojan 17", ii° 21. — {•!) Ce fait est 

. rapporié par Xuríla. Anales de Aragón, liv. VII, chap. L1I, f0 132, r", — 
(5) Comisión dada por los reyes á Pudro de Torres, M. de- lieorlegui y 
Esteban de Unzarrcn, paru Utmnlar toda la gente de pie y ñ calnilln de 
la merindad de Pamplona, contra los rebeldes de Lvrin. Puenle-Ia-lieina, 
ti juin. Arch, de Nav., Cortes, Guwa, leg. 1, carp. 42. — {(i) '¿tirhn, Anales 
de Aragon, l. VI. liv. VII, chap. LII, fü 132, x». — (7) Co fait est attestó par 
Zurita, ibid. — (&) Avalos de' la Piscina (Cliroiiique, t" 179) et Aleson, Anales 
de Navarra, t. V, chap. X, f0 M6. An siège de Miranda, un boulet iaillít 
tuer Jean d'Albret; un page lomba mort íi ses ci'iiés. Le roi fit pondré le 
gouverneur du chàíeau el un de sea fi¿i-es comine coupables de ]¿8e-u)ajest¿. 
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« royaume, de mon pays, que j ' a i toujours défendu, et qui sera la 
« proie do réti 'ajiger » (1). Bien des Navarrais virent, en efl'et, 
dans Texil du cemte un acte de vengeance imprudente, qui devait 
a i iénerpuur toujours à la dynastie d'Albret les Rois Catholiques, 
et romprc Talliance de la Navarre avec Ies roj^aumes espagnols. 
Jean et Catherine n'avaient pris pareille mesure que contraints 
par I'obstination du connètable. Une fois vainqueurs de leur vassal 
rebellc, ils ne pensérent qu 'á recueillir les fruits de leur vic-
toire (2), comptant sur la divergence des íntérêts entre le roí 
d'Aragon et le roí de France, et sur la protection de la maison 
d'Autriche, pour prévenir le danger. 

L, v- lis pai'vinrent, en effet, malgré l'animosité déclarée de Louis X I I 
de savone. et l'hostilité sourdo de Ferdinand, à écar ter encore' une fois, 

Nouveii-es attaquea e n 15Q7 IQ p¿rj] qUi ¡es meiiaçait. Leurs adversai res avaient 
de Loms XII contre , • „ , 

.les rois de Navarre pour tan t centre eux bien des motifs de mecontentement, bien des 
(1507-1503.) pretextes d'agression. Louis X I I leur coutestait la possession de 

tons leurs Ktats et revendiquait la suzerainetó du Béarn , afin 
de les spolier au profit de son neveu, Gaston de Foix. I I atten-
dait avec impatience que le ro l d'Aragon, suivant la promesse 
qu'ií avait faite au sire de Guise, á Naples, en décembre 1506, se 
.clècidát à s'occiiper des affaires de Navarre. I I espérait l u i arra-
cher í 'engagement forme! de soutenir les pretentions de Gaston. 
I I eut mème l'idée, si Ton en croit les rapports suspects de l 'am-
bassadeur autrichien Courteville, de marier Jeanne la Folie, la 
reine de Castille, avec le prétendant (3). Celui-ci était traite en 
souverain; i l prenait le t i tre de roi de Navarre, et Louis X I I lui 
prodiguait les marques d'aííection, l'amenant avec lui au siège de 
Gênes et aux fetes qui suivirent la soumission de cette vi l le (4). 
Le roi de France se flattait bientôt d'obtenir l'adhésion de Ferdi
nand aux plans de conquête de son neveu; une entrevue entre les 
deux souverains devait avoir lieu á Savone à la fin de juin, 
Louis songeait à y mettre en avant l'idée de la conquête de la 

(1) Aleson, t. V, chap. X, P> 146. — (2) Le 20 juin, les rois réunissent 
,au dómame la ville de Lerin. Yanguas, Diccionario de Antigüedades, 
II, 194. lis réeompensent Antonio de Velasco, comte de Nieva, des secours 
qu'il leur avait amenés, en lui rendant Mendavia, qu'avait usurpée Louis 

" de Beaumont. Real cédula de los reyes mandando reintegmr don An
tonio de Velasco, conde de Nieva, en la posesión de la villa de Mendavia. 
Ai-ch. de Nav-, Guerra, leg. 1, carp. 45. lis donnent á Alonso de Peralta la 
connétablie et la terre d'Andosilla; à Vergara, celle de San-Adrian. Aíeson, 
Anales de Navarra, t. V. chap. IX. f" 137. — Respuesta de las Cortes d los 
reyes (au sujet-de la restitution de ees Ierres), juillet 1507. Arch, de Nav., 
Guerra, leg. 1, carp. 44. — (3) Ce bruit est rapporté par Zurita, Anales de 
Aragon, Mv. VÍI, chap. XLIII, f 119, r', et par Mariana, De Rebus hispa-' 
nicis, liv. XXIX, chap. HI, p. OH {edit, de Yílispania illustrata). — (4) Jean 
d'Anton, Chroniques, chap. XXXIII, t, IV, pp. 88 et 99 (édit. P. Lacrois). 
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Navarre, cí croyait que le roi d'Aragon ne f'ei'ait pas d'objection. 
11 suppo^ait quo Io l i o i Callioliquc èíait ulceró pai* lexi i do ses 
allies les Bcaumontais et par les intrigues des souverains navar-
rais avec Maximilien. X'avait-on pas difc que Jean et Cathci'inc, 
avec Tappui des grands do Castillo et du roi do Portugal, avaient 
promis de lavoriser la cause de rarchiduc Cliarles et du roi des 
Roinains ? On aíiirmait même cju'ils avaient conclu avec ce der
nier un traité d'alliance par lequel ils s'engageaient à livrer 
passage à travers leurs Ktats aux troupes autrichiennes (1). 
La mort de César Borgia avait contrarié cesprojefs, car le céle
bre aventuricr était désigné pour se rendrc en Flandre et en 
ramener rarchiduc. Mais, au móis de juin, Maximilien annonçait 
que ses préparatifs ótaient teriuinés, et prévenait ses partisans de 
son arrivèe prochaine et de celle de son petit-fils en Castillo (2). 
Les circón stances étaient de nature à entrainer l'adhcsion de 
Kerdinand au plan d'attaque eontro Ies rois de Navarro, qui 
venaient ainsi de braver sa colore. Aussi, h I'entrevue de Savono, 
le 28 ju in 1507, le roi do Franco init-il tout on ocaivre pour obtenir 
du roi d'Aragon la permission d'entreprendre la conquète des 
Ktats navarrais (íi). Un docmnent postérieur, le manifeste du 
Roi Catholique en 1512, nous indique quels furenl Ies arguments 
invoques par Louis X I I . « I I insista vivement pour que Ferdinand 
« facilitàt, au besoin avec ses secours, la prise de possession du 
« royaume de Navarre à Monsieur de Foix. Tous les légistes 
« do France avaient vu Ies titres sur lesqiiels i l fondait ses 
« tlroiis, et ledit royaume comme les .mtres soigneuries l u i 
« appartenaient évidemment on toute justice. Son Altesso lo 
« roi d'Aragon devait lui permettre de s'en saisir. Ainsi, i l n'em-
« pôcherait pas rexécution des arrets de la justice françaiso, 
« et i l trouverait dans le frère de sa femme, la Reine Catholique, 
« un allié perpetuei. Bien mioux, si Gaston mourait sans enfants, 
« ladite Reine Catholique serait son hérítiòre et lui succèderait 
« en tons ses États, de sorte qu'en travaillant pour le prétendant, 
« lo roi d'Aragon travaillerait aussi pour lui-même » (4). D'aprés 
cette pièce apologétique, Ferdinand refusa sou consentement k 
la spoliation qu'on sollicitait. Mais i l est permis de croiro que 
Io refus fut enveloppè de reticences habiics, et qu'ií sut en déguiscr 

(I) Ce projet est mentionini par Zurita, Anales dc Aragon, liv. VII. cliap. L I , 
f 130, vo. — (2) Zurita, Anales de Aragon, liv. VIU, chap. II, f0' 137-138. — 
(3) Zurita atteste que la question de la Navarre fut traitoe à cette entrevue, 
mais il ne ílonoe anoun détail. Anales âc Aragon, liv. VIII, chap. XIV, 
H>s 155-157. — (-4) Manifeste public en 1512. Arcli. de Simancas, Capitula
ciones con Nav.r leg. 2, f' 53. 
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ramertumo sous des coiiijilimcnK IÍ fit « morveilleusement 
« bon recucil » k Gaslon, ot la clialeur de ses démonsli'ations 
contrasta avec la froidcur hautainc que montra Gerniaiue do 
Foix, à régarcl do son frêrc (1). Zurita aíllririe m è m e qu ' i l se 
ííarda bien de dòcouragcr le pròteudant par une fm absoluo de 

' non-recevoir. Fidèle à ses habitudes de ména}rements et de tem-
pQrisation, i l se contenta d'ajourncr la solution de la question 
navarra i se, jusqu'au moment oii i l anrait regle les difieren ts rela-
tifs au goiiverriemcnt de la Castillo (2). Le prudent poli tickle 
jravait garde de livrer les lítats navairais aux convoitises du ro i 
de France : i l savait ipie les Custillans, k la nouvelle du projet de 
mariage entre Gaston et Jeanne de Castillo, avaient manilesté le 
plus YiTinécontentement, accusant leurancien souvorain de vou-
loír- lui abandonner la Navarre et d'exposer ainsi rjíspagne aux 
entreprisos des Krançais (3). 

L'aflitaderésecvé.e du roi d'Aragon í'ut i i i terprétéepai-LouisXII 
et Gasto» de Foix comino un demi-aveu de bon vouloir.ou du moins 
comme une promesse de neuiralilé. lis paraissont des ce moment 
avoir suppose quo Ferdinand formei-ait les yeux sur lours entre-
prises, et s'ils mississitient, sanctionnerait Ies faits accomplis. 
Aussitòt iiprés feiilrevue de Savone, les rois do Navarro I'urent 
avises que les procès de la succession de Foix et de la souve-
raineté du Béani prenaient une fàohcuse tournure devant les 
Parlemenls de Paris et de Toulouse. Bien mieux, Louis X I I leur 
avail déjà declaré la guerre. Vainement lui avaient- i ísenvoyéleur 
maí t re d'hótel, Gabriel do Cardilliac,pour lui exposer la justice de 
leur causo et savoir sos inteuiions. Le roi de France avait reçu 
ti-ès i'udement Teiivoyé uavarrais « sans motif ni raí son ». Puis i l 
avait ordonné de imblier le ban de guerre dans les séncchaussées 
de Guienne, « sans presenter de requéte, sans donner aucun avis. 
« sans iudiquer ses griefs, sans aucimc des solonnités requises eu 
« pareil cas »(4). 11 avait également fait proclamer en Languedoc et 
en Gascogne qu'il était résolu á attaquer les rois do Navarre; i ] les 
dóclarait sesennemis, et il avait enjointà tous sessujetsde quitter 

(1) Fleuranges, Mémoircs, chap. XIX, coll. Míchaud, t. V, p. 20. Fer
dinand donna íi Gaston deux colliers « avec rapière et ct in ture »; chaqué 
chalne ou collier vaíait 1,000 écus et était garni de tUamants. Gaston avait 
avec lui le gendre de Lerin, « James (Jaime), infant de Foix. ». Jean tl*Autoii, 
Clu'oniques, 6"1 partie, chap. XXXVH1, p. 144 ; voir aussi chap. XXXVI et 
XXXVJI, p. 110 et suiv., p. 122 et suiv. (édit. P. Lacrois). — (2) Zurita, 
liv. VIH, chap. XIV, f" 155-157. — (3) Zurita, Anales de Aragon, liv. VII, 
chap. XLIII, f" 119. — (4) Manifiesto de los reyes á las Corles en Pmnte-la-
lieina. tíjuillet 1507. Arch, de Nav., Cortes, Guerra, leg. 1, carp. 44. — 
Document p. p. Yanguas, Diccionario ãe Antigüedades, HI, 23G-237. 



leur soi'\ ice dans le délai de quinze jours (1). Kn memo temps, it 
nouait des intelligences avec « plusiem's des vassaux felons » do 
Jean d'AIbi-et. c'est-ii-dire avec les BeaumonlaLs (2). Les rois pro-
t e s tòmi t aussitòl, ie : i judiei, eonirela declaration do Louis X I I .-
<.< Sa decision, disnicnt-ils dans leur protestation, aè tépr i se sans que 
« nousayions étó entendus nioys,ce dont noussommos làen esbays 
« et nous (lóplaist grandemeut On n'a point observe les tonnes 
requises, et le but des lettres royales n'est que « de favoriser 
la question du diíTèreud et procos de M. de iN'arbonue ». Aussi 
.Joan et Cadiorinc en appollent-ils de ceííe dticlaration de guwro à 
la juridiction du Parlement, la seule qu'ils reeonnaissent (3). Kn 
meine tomps, ils convoquérent les Cortés pour leur demander 
conseil. L'assemblce, rèimieà Puente-la-UoinaleO juilleUconseilla 
aux souverains d'envoyer au roi do Franco une nouvello ambas-
sade, pour so justiiier ct ajourner ronvorture des hostilítes. Une 
rupture no pourrait (pi'étre mtisible aux nombreux lítats qu'ils 
possédaicnt sous la suzerainetó í'rancjüse. Si Louis XII restait 
inrtexible, les rois fie Navarre pouvaient compter sur la vio ot les 
biens de leurs suji'ts, quand i l s'agiraitdc délcndre leur couronne. 
Kn attendant le résuKat de ees demarches, i l iallait metire en 
dótense les forteresses et no Ies coníier qu'á des gouvorneurs im-
van-ais {4). La serio des mauvais procedes ne s 'arréla cependant 
pas. Au mois d'aoíit, i l falhtt protestei- contre uno ordonnance du 
sénéchal de Toulouse, qui avait appelé ; l la puerro tes nobles du 
comté de Foix sans l'autorisation do Catherine (õ). Ce ne í'ut qu'á 
la fin de 1507 que les rois de Navarre obünront un court répit du 
coto de la Franco. Un rapprochement parut alora prochain entre 
Louis X I I et lo roi des Romains, eton agita de nouvoaula question 
du mariage de Charles d'Autricho avec uno princesse Irançaiso (0). 
La reception mónagèo h I'ambassade navarraiso qui se rondit à la 
cour de Blois so ressontit de ees pourparlers. Les trois envoyòs do 
Jean d'Albrot reçurent un aecucil meillcur que celui qui avait otó 

(1) Letlres patentes de Louis XII, analysées dans la pvoteslalion des rois 
de Navan-e, 3 juillet 1507, document inédit cilá ci-dessous. — (2) Mímiflcslo 
de los reyes, G juillet. — (3) Protestation lies rois do Navarre au sujet do 
l'ordre qu'avait fait publiei- le roi de France, orig. (en íran^aia) soollíi 
Pampelune, 3 juillet 1507. Arcli. des Bass.-Pyrén., K. 450, doc, inéd. — 
(4) ltes2rt<esla de las Corlas á ios reyes. Puente-la-Reina, 7 juillet 1507. 
Document analysé par Yanguas, Diccionario. Ill, 237. — (5) Opposition de 
Catherine, reine de Navarre, íi rordonnance du séní-ehal do Toulouae, 26 
aoút 1507, orig. jiarchemin, doc. inéd. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 450, — 
(6) Voir sur ees pourparlers, qui ilurèrent de septembre 1507 â février 1508, 
les LeOres de Louis XII p. p. Godefroy, 1, ]0r>-107; la Correspondance de 
Maxirailien avec Marguecite, p. p. Le Glay,, I, 7; les Anales de Aragon de 
Zurita, liv. VIII: chap. XIÍ, 152. 
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reservé i i Gabriel de Cardilhac six mois auparavant. Le roí de 
France se monlra eouriois; mais qimique « gradeiisement » 
accueillís, les ambassadeur* ne purent.obtenir de lu i la plus petite 
concession. Ilrefusa de révoquer le ban de gueri'e qu'il avait fait 
proclamer contre les rois de rsavarre en G-uieime, et de prendre la 
moindre mesure qui eüt p\i tèmoigner de ses sentiments paci
fiques (1). Les souverains navarrais se ti'ouvérent déous dans leurs 
esperances, et leurs inquietudes so réveillèrent lorsquo, l 'année 
suivantc, its s'apereuvent que Louis X I I ne manifestait nullement 
I'intention de désarmer . En eífet, son attitude restait menaçante : 
dans tons les traites qui t eoncluait, i l refusait de laisser nommer les 
rois de Navarre, prétextant qu'ils étaieat ses vassaux et non des 
princes indépendants (2). Au mèpris de leurs droits, i l confèrait à 
son neveu Gaston, en échange de la vicomté de Narbonnc,- le 
duché de Nemours, et le com té de Beaufort, dans le bailliage de 
Chaumont (3). It lui donnait un magnifique gouvernomcnt, celui 
du Dauphiné (4). I I le traitait en souverain legitime de la Navarre, 
et lu i laissait prendre le titro de roi, memo dans les actos oíli-
ciels (5). Contre cette haino tenace, los souverains navarrais 
n'avaient d'autre appui que celui de lamaison d'Autriche. Kncoro 
Maximilien était-il un singulier allié, toujoursprêt á compromettre 
les princes ses amis dans quelque aventure fàclicuse. En novembre 
1507, i l reçut à sa cour rem-oyé ordinaire des rois de Navarre, 
Salvador de Borio, qui venait sans doute implorei* ses secours. 
L'ambassadeur trouva le roi des Remains à Kauffbeuren, en Souabe. 
Maximilien lui declara « qú'il étoit content de ce que le Roy son 
« maitre lui demandoit », c'est-á-dire, sans doute, le rcnouvcl-
lement do lour accord et une premesse de protection. Maisil m i t ó n 
avant l'idée d'une campagno á entreprendre en commun contre lo 
roi de France. Lorsquo Jean d'Albret « sentiroit le roy des Romains 
estre aux champs », il dcvrait « i-ompre aussi de son consté la 
« guerre contre la France ». Berio eut la sagesse de no pas adhe
rer á une promos.se aussi imprudente. Une telle entroprise, 
répondit-it, « ne se porroit fere si subit » (G). Los rois de Navarre 

(1) Cette négociation, dont aucuii historien ne fait mention, est indiquée 
clans la manifeste des rois aux Cortés de Navan-e, réunies à Sanguesa (fin 
1507), document analyse par Yanguas, Diccionario, III , 238. — (2) Zurita, 
Anales de Aragón, Hv. VIII. chap. XIV, f" 155. — (3) Lcltres de donation 
du duché de Nemours, nov, 1507, Arch, des Bass.-Pjrén., ]i. 450. Coll. Doat, 
228, f0 249. — Publication de í'échange de la vicomté de Narbonne contre 
le duché de Nemoim par le bailli de Blois. B. N., coll. Languedoc, t. XCI, 
p. 32. — (4) Ordonnaoce de paiement en faveur de Gaston de Koíx, gouver-
neurdu Dauphiné, 27 juillet 1508. B. N-, Mss., pieces originales, 1175, p.345. 
— (5) Ainsi dans l'acte d'échange de la vicomlé de Narbonne. — (15) Sur les 
négociaüons de Berio avec Maximilien, voir lettre de Mercurín GaUiiiarai 
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avaient raison do garder lour'attitude expectante ; ils parvinrcnt 
ainsi k evitar luivasioii do leui's litats, qui n'otit pas manqué de se 
produire s*ils avaient pris ['initiative d'mie rupture, hexiv p ru
dence, aidée de la protection da roi des Komains ot de la netí tra-
litè intèrossèc du ro i d'Aragon, les sauva encoro une fois en 1508 
des entrcprises de Louis X I I . Le roi do France, après avoir 
rompu ses pourparlers avec los envoyés autrichiens, s'était ima
giné pouvoir, â ia fiivcui' d'uno gucrrc genérale alors imminente, 
spolier la maison d'Albret au profit de Gaston do Foix. Une cam-
pagne juridiquo cojnmenea aussitòt : les procureurs généraux ct 
les Parlements se prononcérent contre les rois de Navarro. La 
cour de Toulouse fit sommer les souvcrains na^'ari'aiís de compa-
raiti'e devont elle, pour entendre declarer le Bèarn íief du duché 
de Gutenne. Michel Gilles, roi d'armes du ti tro de Ciiauipag-nc, se 
rend i t à Tarbes pour assignor .loan d'Albret et Catherine, et lour 
declarer que faufe de comparaitre, le Béarn serait confisqué au 
profit du roi, pour íèlonie et déí'aut d'hommage (1). Catherine, qui 
était venue dans ses domaines do Franco, afin de svirveiller ces 
agissements, répondit en son nom et au nom de son époux. Elle 
refusa de comparaitre, al léguant« que lesdits ajournemenís ctaient 
« octroyés par juges non compétens », puisque le Bèarn était un 
pays souverain, et elle « protesta de ton te nullité au cas oú i l 
« serait procede en avant » (2). Le Parlcment de Toulouse, au 
môme moment, ordonnait aux ofliciei's royaux de procéder à la 
saisie du Nébouzan, en favour du sire de Coarraze. .11 ehargeait 
Pierre de La Bernade, un de ses membres, de poursuivre cetto 
procedure, qui ne put aboulir à cause de l'opposition du procureur 
des rois de Navarre (3). Kn mèrae temps, i l entaraait des pour-
suites contre ees souvcrains pour défaut d'hommage. Bien que 
Jean et Catherine íissent exécuter fidélement Íes ordonnances 
royales dans les comtés de Foix et de Bigorre, les juges royaux, 
encourages par le Parlement, empiétaient sans cesse sur los droits 
des deux princes (4). A Paris, le procés dela succession navarraise 

KauffWure», 10 nov, 1507. Le Glay, Négocialions de la France avec la mai
son tTAutriche, I, 212. 

(1) Acte par lequel Michel Gilles, roi d'armes, cite les rois de Navarro íi 
comparaitre devane ie ParJement de Tottlotise. B. N., coll. Languedoc, 
t. XCI, p. 52, fév. 1508. — (2) lUpouse faite par les rois de Navarre íi Cham
pagne, roi d'armes, 21 fév. 150ÍÍ. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 330; autre 
minute, E . 329. — Réponse rappelée aussi dans l'acte du 15 juillet 1512 
au siijet du Béarn. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 33S et 330. — (3) Lettres 
accordant main-for te contre les rois de Navarre en favour (In sire de Coar-
raze, 150S, 6 inavs. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 329.-- Opposition faite par 
le procureiií du roi de Navarre a la saisie du Nébouzan, 1508. Arch, des Bass,-
Pyrén., E . 329. — (4) Remontvances du roi et de la reine de Navarre : mé-
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poursuivait -sin) coins, entrainant les mis à de. nouvelles dòpenses, 
ni bien que Ies Cortes de Taf'alla Iciu- oc trove rent pour ce motif un 
subside de 1,000florins d'or ( I ) . J/action jiuliciaireetait le prelude 
d'une cainpa^ne diplomatique et d'njie nouvollt' declaration de 
guerre. Leroi do France, démasquant bien tot ses desseins, annonça 
publiquemenl qu'il était rcsolu à commencer les hostilitès, pour 
chasser Jean d'Albret de ses Éfats, el mettre a sa place Gaston dfi 
Foix, leur possesseur legitime. Mais i i n'osait sc basarder á une 
telle entref>rise, sans avoir, ou l'appui de Ferdinand, ou da moins 
sa bienveillanio neutrality. II luí lit demander « de lui declarer 
« I'aide qu'il pensait luí donner dans cette expedition ». Le roi 
d'Aragon savait que ses sujets ctaient hostiles aux prétejitions du 
neveu de Louis X I L 11 était frop avisé pour lui f'acilitcr la con-
quête de la Navarre et lui ouvrir de ses propres mains íes portes 
de TEspagne. I I avait aussi ¡i ménager le i'oi de France. I I 
concilia ses intèréts de souverain et ses obligations d'allié, en 
ajournatit, comine rainiêe pi-écédente, une eutreprise qui hi i 
agréait sí peu. I I lallait, répondit-il , avant do commencer I 'expé-
dition, faire declarer par Ies tribunaux les droits du prétendant, 
aim do montra* à tous que Ton n'agissait qu'en rue d'une cause 
equitable. Faute de ees garantios, ni le roi de France ni le ro i 
d'físpagne ne pouvaient enlever aux souverains navarrais leurs 
États, sans charger leur conscience et leur honneur. D'aiileurs. 
lorsque les juges auraient prononcé, que Louis X I I avisàt le roi 
d'Aragon de leur sentence. On déciderait alors en commun la ma
niere dont l'entreprise serait conduite, etl 'époque oii elle pourrait 
ê t re commencèe. Si les pretentions de Gaston de Foix. étaient 
justes, le roi de France pouvait ê t re certain que les secours de 
son alliè ne lui íeraient pas dèfaut, et que le roí d'Espague sou-
tiendrait la cause du prétendant avec autant de zèle et d'ardeur 
que Louis lui-môme (2). I /échappatoire était três habile : avant 
que les procedures ne íussent entièrement terminées, Ferdinand 
avait le temps de preparei* unenouvclie réponse, et d'ajourneraent 
en ajournement, d'attendre que la rupture de son alliance avec le ro i 
de France le dispensàt de ses engagements. Ce n'était pas la seule 
demarche qu'eút tentéc Louis X I I . Loin d'oublier dans ce coníiit 

moii'e poui" leurs avocáis au I'arJement de Toulouse, 1508. Arch, des Bass.-
Pyrén,,K.r)52. 

(1) Piáces da ía procedure poursuivíe entre G.talOíi et Catherine, avril 1508 
(a-pròs Pàques). Arch, dea Bass.-Pyrén., K. 440. — Deliberation des Cortés 
de Tafalla, concession des cuarteles et alcabalas, don de 1,000 florins d'or 
« paru el pleito que la reina llevaba en Pai'is », 150t!. Arch, de Nav., 
Cortes, sección de cuarteles, leg. í, carp. 30. — (2) Cetíe demarche n'est 
connite que par le récit de Zurita {Anales (le Aragon, t. VI, liv. VIII,. 
chap. XVIII, T 1G1, v*), récit qui n'a été utilisé par aucun historien. 
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les-intérêts de son royanme, i l avait couçu un projet dont l'adoption 
lui eüt été t rês avantageuse. I I s'efforca, en effet, par ses mena
ces, d'aineiier les souveraius navarrais à une transaction qui ne 
tendait à ríen moins qu'au démembrement de leurs lítats. I I leur 
offrit lapaix, à condition qu'ils abandonneraient en íoute souve-
raineté â son neveu Gastou les comtcs de Foix et de Bigorre et la 
vicomté de Béarn, avec les autres domaines du versant français 
des Pyrenees. I I ne leur laissait que la Navarre, dont le revenu 
était loin d'égaler célui de leurs autres torres (1). On peut imagi
nei' quelle fut la réponse de Jean d'Albret. Repoussè de ce côtè, 
le ro l de France tenta de fomentei' la guerre civile en Navarre, 
et fit alliance avec le parti des Beanmontais. Le comiede Lerin, 
exilé en Aragon, conclut avec Louis X I I une convention formelle, 
en vertu de laquelle i l promettait de mettre toute son influence 
au service de Gaston de Foix et de l'aiüer à conquerir le royanme 
de Jean d'Albret, moyennant la promesse de recouvrer ses biens 
et ses dignitès. Le connétable représentait cetteentrepriso comme 
facile : onpouvait, assurait-il, se íier à l'appui de son par t i ; i l 
avait de puissantes intelligences à Pampelune, qui l'aideraient 
dans ses projets (2). Anssitôt après, vers le printemps de 1508, 
Louis de Beaumont, fils ainé du comte, so rendit à la cour de 
France. Ií y reçut le eomraandement d'im coi'ps de troupes fran-
çaises, auxquelles i l joignit plusieurs compagnies fortes de 1,500 
Tiommes et composées d'Espagnols, qu'il prit oíliciellement à sa 
solde. L'armement était destiné à agir contre le ro i de Navarre (3). 
Mais une conspiration beaumontaise, qui devait éclater à Pampe-, 
lune et dans le reste du royanme, pour seconder ees projets, fut 
découverte au commencement dejuin. Un hasard heureux mifc 
les souverains sur la trace de I'association seerète, dirigée .par 
« quelques nobles et clercs » qui avaient organisé le complot, 
« en vue de troubler la paix du royaume et d'agir contre les rois ». 
Aussitôt la ville de Pampelune demanda le chátiment des cou-

" pables, et les Cortés furent convoquées pour statuer sur leur 
sort (4). L'échec du soulèvemènt beaumontais et Ies hesitations 

(1) Cette proposition n'est coninie, du moins pour cette date, que par le , 
récit succinct de Zurita. Anales ãe Aragon, t. VI, lív. VIH, chap. XVIII, f" 1Ô1, 
v°. — (2) Ces fails sont connus d'aprás le récit de Garibay, Compendio, 
liv. XXIX, chap. XXIil, p. 500, et le tómoigoage d'Aleaon, Anales de Na
varra, t. V, chap. X, f* 151, qui a consulté ¡t ce aujet des documente manua-
ci'ils, sans doute les papíers des Beaumqnt. — (3) Détaüs donnós par Zurita. 
Anales de Aragon,'ti*. VIII, chap. XVIII, f*» 161, v», et 162, r". — (4) Syr 
cette conspiration, restée ignorée de tous les historiens, on a comme uni
que source la lettre des chet's gramontais à Tudela (Carta del Condestable 
don Alonso y de don Pedro de Navarra á la ciudad de Tudela), Olite, 
6 juin 1508, publiée in extenso par Yanguas, Diccionario de Antigüedades, 
I I I , 233-240, d'aprés les Arch, de Nav., Guerra, leg. i , carp. 46. 



— 240 — 

calculécs de Ferdinand forcèrcnt Louis X I I à ajourncr encore son 
entreprise contre Jean cl'Albret. I I dut envoyer les émigivs <Hi 
parti des Beaumontais enLombardie, sous les ordres de Trivulce, 
en attendant que des circonsíances plus favorables luí perniissent 
de les employer à I'execution de ses desseins, 

VI-. Depuis l'entrovue de Savono, le roí de France n'avait nullement 
oíâ-Arftgõnpoupdèguisé son liostilité h I'egaril des rois de Navarre. 11 n'avait pas 
resiaurcr i« touu à lui que la dynastic d'Albret, no fút dcpouillée ile ses Ktats. 
en Navarre. Plus prudente et plus resei'vee etait 1 attitude du roí d Aragon. 

11 savait miftux se contraindre et s'observer, et i l cspcrait obtenir 
parles voios diplomatiques des concessions que Louis X I I cher-
cliait â arracher par les armes. Le but auquel i l tendait était 
d'aillcurs tout diílerent. Le coi de France poursuivait la spolia
tion des souverains navarrais, )'étab[issetnent d'im prince, son 
nevcu et son vassal, dans les domaines de la maison de Foix. 
Ferdinand tàchaiI seulement à restanrer le prolectorat espa^nol 
sm- la Navarre, el pour y parvenir, à j-amener dans ce royaume 
les Beaumontais exiles, instruments ordinaires de sa politique. I I 
dissimula le mécon ten temen t. que lui avaít causé en 1506 la defec
tion de sos ucveux, et que luí causait encore leur alüauce avec le 
roí des Romains et les grands de Castillo (1). Au meis d'aoüt, au 
moment oil le roi d'Ai'agon, revenn en Espagne, reprenait le gou-
vernement, Jean et Catherine, qui netaient pas sans inquietudes 
au sujet des resolutions arrêtêes à Savone, lui envoyèrent une 
ambassade pour pénétrer ses desseins et obtenir quelqucs rensei-
gnements sur ses projets (2). Ií ne semble pas que les envoyés 
na varrais aient été mal aecueillis. Ferdinand se contenta de 
laisser en Aragon se formei- des bandes qui, sous la eonduite de 
don Pedro de Beaumont, Vun des parents du córate de Lerin, crga-
nisèrenl des courses de pillage sur les frontières de Navarre (3). 
11 enjoignit aussi au comictable de Castille de ne plus fournir 
de secours aux rois ses neveux. A la ím de 1507, proíítant des 
craintes qu'inspiraient aux souverains navarrais les préparatifs 
de LoxusXIl, i l lour dépêcha comme anibassadeur le commandeur 
Diego Perez de Sant-Esteban. Lui-mème se reiidit, au mois d'octo-
bre, à Los Arcos, sur les limites de la Castille, pour suivro de p ré s 
la négociation (4). L'envoyé castillan commença par récr iminer 
contre les armements que l'aisaient les Gramontais pour repousser 
les troupes du due de Nagéra ; i l demanda aux rois de Navarre 

(]) En aoiU 1507, ¡la cloimaient encoi-c asile au chef des grands, Juan 
Mauuel. — (2) Dótails dus áZuriui. Anales da Aragon, liv. VIII, chap. XIV, 
f" 155. — (3) Cédule des vois de Navarre au sujet de ees courses. Arch, de Nav., 
Comptos, cajón 168, rfi 1, — (4) Carvajal, Memorial breve (Crónicas de los 
reyes de Costilla, III, 557). 
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ile s'abstenir ilo íouic liosíiliió A l'égard des Jícnuiiioní¡íis ei. de 
leurs allies. Kit memo temps, il mit on avani, au noui du roí 
d'Espagno, une proposition do it'ausaclion ayanl pour objot le 
relour des exiles. Louis do Beaumont était venu eii Castillo; i l 
prctendait qu i l n'avait pas mérité le chátiineni qvi'on luí avait 
inflige; cepemlant i l oflrait de iransiger, pourvu qw'on iui rendit 
^es terres. et ii promettait do se soumettre aux decisions do la 
justice royale. Le Rot Catliolique trouvait la solution acceptable; 
i l ne pouvait oublier que le comte et la comtesse, do Lerin Iui 
étaient unis par Ies liens du sang (1), et que le traitement rigou-
rcux qu'ils avaient subi avait eu pour principale cause leur atta-
chement aux iulérêts ospagixols. Les rois de Navarre fcraiont 
bien d'agTéer les odres de souniission de lour vassal; ce serail. le 
moyen d'assurer la paíx de leur royanme. D'ailleurs, Ferdinand 
prodiguait â sos neveux le.s protestations d'amilíó. H'il agissait 
ainsi, c'était pour l'avanlago de la Navarro; sa dóiuarche était 
inspiréo j)ar ramour vraiinent patcrncl qu'il avait conservé pour 
ses neveux. Aussi demandait-il qu'on restituàt au comió do Lcrin 
ses domaines, ot que sa querello avec les rois lut l.crminée par 
voie de justice ou d'aecommodement, sur qu'il élait de garantir 
de cette manièrc la iranquillité de Icui's Jitats (2). Jean et Cathe
rine comprirent aisémont quo si le roi d'Aragon insistait tant 
poui* obtenir la restauralion du rcbello, c'est qu'il visait à 
remettre le i-oyaume sous sa dnpendance, au moyon du parti 
beaumontais. lis répondirent à Ferdinand sur un ton forme et 
résolu qui leur était peu habituei. Us luí avaient fait connaitre, 
disaient-ils, les excès de leur ancien connétable, les troubles 
qu'il avait suscites datis leurs ií tats. La conduite do Lerin aratt 
été telle, que la coníiscation et l 'exil pouvaient seuls mettre un 
termeauxagissements d'unvassal, quinevoulaitni vivreen ropos, 
i i i remplir ses obligations de sujet íidéle. Supporter sa revolte, 
c'eüt été exposer leurs domaines ¡"i un grand péril. Récemment 
encore, les ambassadeurs navarrais avaient démontró au ro i 
d'Aragon la justice de leur cause. Aussi étaient-ils certains que le 
Roi Catholique, qui leur avait toujours montré raffection d'nn pêro, 
approuverait leurs actes. Tous les princes, tousles rois nepeuvent 
qu'applaudir à leur conduite; n'ont-ils pas tous le mêmc intérêt 
à répr imer les révoltés de leurs vassaux? Nul mieux que B'er-
dinand ne connaít robstination inflexible et la vie séditieuse du 
comte de Lerin; i l sait bien que ce seigneur n'a jamais pu rester 

(1) L a comtesse était la sceur bAtarde cl« Ferdinand. — (2) Ces négocia-
tions, dont lea pièces oat dispam, ne stmt connues que par Zurita. Anales 
de Aragon, liv. VIH, chap. XIV, f 156. — Sur les armemeots des Gramontais 
contre les Beaumomais, ibid., liv. VIH, chap. IX, P 147, v\ 
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on ropos. Itomamlei' la r-ostii ittion defies domaines. cost vouloir 
metlre en dnngor 1'exisience tia hi Navam;. Lo roi d'Aragon est 
troj) arai de la justice efc de la paix pom' I'exigei', lui qui ne per-
mettrait jamais dans S Ü S royaumcs, à un de ses sujets, füt-il son 
frére ou non ills, de menei1 une conduite seinblablc á celle du 
eomte de Lerin, saiis lui appliquer les plus rigoureux cJiâtinients. 
Certes, ils ont usó de mansuótude; iJs ont montrc une patience 
exemplaii'e. par égard pour le Roi Catholique, tant qu'il leur 
a étó possible de supporler les rebellions et les insolences du 
comte sans danger sérieux. Ils n'outagi quecontraints; les exccs 
qu'a oommis le rebelle éíaient si graves et si persistants, qu'ils 
ont oté íbrcós de proceder contre luí. Kn eflet, ü a refuse obcis-
sance, i l a commis des meurtres, i l a saisi les (brtercsses royales, 
i l a formé des ligues secretes dans le royanme, if a fait appcl à 
tons les ennemis de ses souverains. Une punition était nécessaire, 
inevitable. Les rois de Navarro n'ont pn se dispenser de sévir . 
Ils espérent qu'eu jírésence de cesoxpliealkms, Ferdinand ne vou-
dra pas se laire le défenscur d'un vassal félon. Ils sont SÍÍS ncveux, 
ai Leria est son beau-fròro, et leur parente est plus reel le que 
celle du comtc. Jls considêrent toujours le ro i d'Aragon comine 
leui- pòre, et ils inériteiit plus d'éganls qu'un su jet . Ils terminent 
en suppliant leur oncle de laisser la Navarre jouir de la paix 
qu'olle goúte depuis l'exil du rebollo. Le projet de restitution que 
rambassadeur castillan avait développé n'était done plus possible. 
Devant le reí'us formei des souverains navarrais, Diego de Sant-
Esteban reuonça à l'appuyer davantage. I I se rejeta sur une 
seconde combinaison, dont 1'adoption eút étó bien plus avanta-
geuse pour son maítre. Si los rois de Navarre, d i t - i l , voyaient 
quelque incoiivò])ient á restituer pour le moment au comte de 
Lerin ses domaines, ils pouvaient du moins les mettre sous la 
gardedu Roi Catholique, jusqu*à ce que les tribunaux du royaume 
eussent prononcé sur le dilTérend. 11 neserait pas difficile d'arriver 
i \ un accord concUi sur d'autres bases que celles d'une restitution 
pure et simple. Parla, l'envoyé ospagnol faisaitsans doute allusion 
¡i la convention de Madrid concluo en 1495 dans des conditions 
semblablos. Cette proposition n'ofí'rait, assurait-il, que dos avan-
tages pour eux. Tant que le roi d'Aragon détiendrait les domaines 
des Beaumontais, la Navarre se trouverait à l'abri de tout peri l , 
sous la protection simultanee de la Castillo et des autres Zítats 
espagnols. Ferdinand iníerposcrait sa médiatión pour aplanir la 
querelle oii les rois, ses neveux, se trouvaient engages contre 
Gaston de Foix. II afiirmait qu'a l'entrevue de Savone, i l avait 
refuse de se prè ter aux desseins hostiles du ro i de France, et que 
son attitude avait seule empêché une agression déclarée contre 
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eux (1). La seconde combinaison eut le sort de la première. Jean 
et Catherine se souvinrent de l'onéreux traite de 1405, dont lis 
avaient eu tant de peine à se dégager. Menaces, caresses, tout fut 
inutile. Peu soucieux de retombcr sous le protectorat castillan, 
aussi bien que de rappeler lour vassal, les rois de Navarre reje-
tèrent les propositions du ro i d'Espagne, et Diego de Sant-Esté; 
ban reprit, sans avoir rien obtenu, le chemin de la Castille. 
L'échec était sensible pour Ferdinand; i l • II'OSÍPcependant se 
departir de sa reserve, I I avait à ce moment sur les bras l 'épi-
neuse affaire du gouvernement de la Castille; une guerre parais-
sait imminente, au debut de 1507, entro la maison d'Autriche et 
le souverain espagnol (2). L'aristocratie castillane s'agitaitf une 
érneute éclatait à Cordoue, et le marquis de Priego prenait les 
armes en Andalousie (3). Les circón stances étaient peu favorables 
pour une entreprise centre Jean d'Albret. D'un autre côté, le roi 
d'Aragon, avant tout soucieux de l'jntérót de ses États, montra, 
comme on l'a vu , peu d'empressement à seconder les projets de 
Louis X I I et de Gaston de Foix centre la Navarre. 11 se con
tenta de permettre aux Beaumontais de passer au service de la 
France et i l refusa de les secourir. Ces deceptions híl tòrentla 
fin du connétable exilé, Louis de Beaumont; i l expira à Aranda 
del Xarque, en Aragon, le 6 novembre 1508. « Bien qu'il iYlt 
« t rês âgó, dit Zurita, sa mort fut surtout causée par la douleur 
« qu'il éprouvait, en se voyant abandonné de Ferdinand et sans 
« éspoir de recouvrer ses domaines » (4). Sa femme, Leonor, la 
sceur bâtarde du Roi Catholique, lo suivit de prés dans le tom-
beau. Elle mourut à Tortose, laissant deux fils, Louis et Ferdi
nand, et une filie Anna, mariée à Juan de Mendoza (5). Ces trois 
grands seigneurs étaient alors au service de Louis X I I , et la cause 
beaiímontaise semblait pour longtemps compromise. Le roí d'Ara
gon, malgré son dépit, se bornait k faíre surveillerles frontières 
navarraises par ses, troupes, placées sous les ordres du capitaine-
général Juan de Ribera et de son ills, Juan de Silva (6). Jus-
qu'en 1509, i l n'osa se departir de son rôle d'observateur. 

(1) Le récít de ees négociationB est tracé d'aprés Üurita. Anales ãc Ara
gon, t. VI, lív. VIII, chap. XIV, f0' 155, v«; 156,157, r", quia (lú consultei- dos 
píèces aujourd'hui pei-duea, — (2) Zurita, liv. VIII, chap. XVI, ft 158. — 
(3) Zurita, liv. VIH, chap. XIX et XX. — (4) Zurita, Anales de Aragon, 
liv! VIH, chap. XLIII, í" 200, i*. Aleson, Anales de Navarra, t. V, ft 150. 
— D'apréa l'auíeur anonyme du Libro genealógico de la casa del Condes
table de Navarra, chap, X. ft 159 (manuscrit de la collection de M. Olorin), 
le corps du comte de Lerin, déposé dans le couvent cistercien de Berzuela 
(Aragon), fut en 1512 enaeveli dans l'église paroissiaie de Lerin, oú on luí 
óleva un magnifique tombeau en albâtre, que décrit longuement Tauteur, 
et dont il donne rioscription. — (5) Mime manuscrit, f 159¿ — (6) Zurita, 
Anales de-Navarra, liv. VIII, chap. XXI, ft lli5, r". 



- 2 U — 

v i i . L 'hoslilité de Louis X I I ctait plus à craindre que Fanimosité do 
TaÍ0M8!rnbraÍ' Ferdinand, à la íin do cette pèriodo si critique do l'histoire de 

' Navarre. Mais Ia protection de la maison d'Autriche parvint du 
moina k éearter provisoirement du còté de la France tout danger 
d'unc attaquo à main armée. Un cojigrés s'était réuni à Cambrai, 
au mois tie novembro, pour régler les différends entre Louis X I I et 
Maximilien. Marguerite y nógociait au nom de I 'Autriche, et le 
cardinal d'Amboise au nom do la France. Les roís d'Anglcterre et 
d'Aragon avaient été invites à y envoyei* leurs arabassadeurs (1), 
et Salvador de Berio, Pagent navarrais à la cour impériale, suivit 
attentivement les conferences. Les négociateurs parvinrent aisé-
ment á s'entendre sur la phii>art des points débattus : le manage 
de Charíes-Quint avoc Claude, la reconnaissance de la souveraineté 
de LOUÍH X I I sur le Milanais, ot la formation d'une ligue con tro 
Vcnise. La question navarraiso faillit tout mettre en suspens. Le 
roi de France s'obstinait á vouloir exelure les rois de Navarre du 
traite, espèrant qu'abandonnés par leur protecteur Maximilien,ils 
scraiont siioliés plus íacilement de leurs États, ou du moins obliges 
de transjger avoc son nevou Gaston de Foix. Mais les instructions 
données par FKmperour à sa filie étaíent formelles. Lié par des 
engagomonts solonuels avec les soúvcrains navaiTais, i l exigeait 
qu'ils fusscnl compris danslapaix -. « No sera it notre honneur, 
« disait-il, les délaisser derrière, veu le bon amour et désir 
« qu'ils out de fairc service á nous et à notre maison ». Grâce aux 
instances de Marguerite, le cardinal d'Amboise se laissa en t ra í -
ner. I I consentit ã co quo Jean d'Albret et Catherine fussent 
admis k bónéficier du traite com me allies de Maximilien. Ün ordre 
de Louis X I I , qui avait sans doute cédè aux sollicitations du p r é -
tendant, vint mnet tro en question ce point litigieux. Le cardinal 
d'Amboise, au dernier moment, declara à la princesse que « le roy 
« son maítre n'entendoit ledit roy de Navarre estre nullement 
« compris dans la paix » ; i l lui montra des lettres qu'il venait de 
recevoir à ce sujet. Marguerite se recria : « Ce parler » et ees 
ordres ètaient « bien estranges », et lu i « sembloient chose dissi-
« mulée plus que auti-ement». Elie releva la contradiction qui exis-
tait entre cette exigence tardive et 1'assurancc que lu i avait donnèe 
lo cardinal au dèbut de la nègociation qu'il ótait muni de pleins 
pouvoirs. Elie insista sur l'cfrangeté qu'il y avait à revenir sur 
une concession déjà acquise. Elle finit par declarer résolúment 
qu'elle « ótait décidèe à délaisser le tout, plutost que ledit roy de 
« Navarre ne füt comprins en ladite paix » .E l lemenacade quitter 
aussitôt Cambrai, « cognoissant la perdición de temps, et luy des

di LetU-es de Louis XII, I, 122. 



« plaisant los dioses estre si prés approchées au denouement. 
« d e m e u r e r à conclure à si petite occasion ». Cette menace pi 
duisit l'effet prèvu par la princesse; le cardinal d'Amboise 
supplia de retai'dor son « pa r t emen t» , promettant d'en réféi 
aussitôt à Louis X I I (1). Le roi , impatient de régler les affaii 
italiennes, consen t i t à t r ans ige r su r la question de la Navarre. L'a 
bassadeur navaiTais, Salvador de Berio, qui arait suivi les nég 
ciations, se prépara i t à envoyer à ses souverains la nouvelle de 
conclusion du traite, lorsque, à la •dernièrc heurc, lo jour mêi 
de la signature des conventions, les diplomates írançais soulevèrt 
un nouvel incident, en soutenant •« que le Béarn était sujet de 
« couronne de Prance » et ne pouvait étre mentionné dans le te: 
de la paix. Berio pr i t la parole pour démontrer que ce pays ét 
indépendant et que ses maítres le « tenaient seulement de Dieu 
« de leur épée » (2). Les négociateurs envoyés par Louis 3 
durent se résigner à ceder au sujet de la question navs 
raise, e t à rédiger un article spécial qui fut annexe au traite 
Cambrai. I I était ainsi conçu : « En consideration de Sa Maje: 
« Imperiale, ü a ètè convenu que pendant un an, à compter du jo 
« de la publication et de la ratification de cette paix, aucun acte 
« violence ne sera tenté contre le roi et la reine de Navarre, ler 
« royaumes et seigneuries, n i par le Tres Chrétien Roí de Frant 
« ni par le t rês illustre seigneur Gaston de Foix, due de Nemoui 
« ni par leurs sujeta, arais et confédérés, directement ni indire 
« teraent, n i sous quelque pretexte que ce soit. Mais en ce q 
« concerne les seigneuries que les rois de Navarre possèdent so 
« la souveraineté et juridiction du roi de France, celui-ci est aul 
« r i s é à procéder contre eux j u r i â i q u e m e n t et par tons ] 
« moyens de droit, et â les forcer á obèir aux sentences rondu( 
« Toute discussion sur les droits des souverains navarrais ; 
« royanme de Navarre et aux domaines indépendants de la co1 
« ronne de Franco devra étre suspendue pendant un an. Avant 
« fin de ce délai, le Tres Chrétien Roi de France et Sa Majes 
« Imperiale pourront chercher quelque bon remede pour apais 
« et régler le différend et la querelle relative audit royaur 
« de Navarre » (3). Mais Jean d'Albret ct Catherine étaient lc 

(1) Lettre de Marguerite à Uaximilien, déc. 1508. Le Glay, Correspundar 
de Maximilien avec Marguerite, I, 108-110. — (2) Get épisode inconnu 
trotive relaté dans un document inédit, intitule : Abisos sobre lo (¡ue Salvaá 
de Berio, su embaxador, me encargo (que) refiriese ú sus Altesas. B. I 
coll. Doat, t. CCXXXIU, f0 51. — (3) Article du traité de Cambrai, relatif a 
rois de Navarre, 10 décembre. Dumont, Corps diplomatique, lre partie, t. I 
p. 110 (texte latin). — Le Glay, Relations diplomatiques de la'France et 
la maison d'Autriche, I, 226 (texte français). 
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d'avoir obtenu complete satisfaction. La trêve qui leur était accor-
dée pour la Navarre pouvait para í t re bien courte. Si leur 
royaume était mis pour le moment hors de cause, i l n'en était pas 
de même pour le Béarn. Enfin, ils avaient toujours â craindre pour 
les domaines de la maison deFoix les revendications juridiques du 
roi de Prance. Cependant ils croyaient avoir rempor té un demi-
succés, en obtenant la promesse de ne pas ôtre attaqués à main 
armée par le prétendant et par Louis X I I . lis s'iinaginérent même 
que leur ennemi revtenait à de meilleurs sentiments. Ils lui avaient 
envoyé, sans doute à l'occasion du traite de Càmbrai, leurs ambas-

, sadeurs. « Nous avons fait, disaient-ils aux Cortes d'Kstella après 
.«le retour do l'ambassade, toutes les justifications nécessaires 
« pour apaiser le roi de France. Confiants dans le droit et la jus -
«t ice (Jue nous possédons, nous lui avons ofíert des concessions 
« en vue de gagner son amitié ct de terminer nos différends. Nos 
« envoyés ont étè bien accueillis et ont laissó le ro i dans des dis-
« positions plus conciliantes. » Aussi annoncent-ils aux députés 
qu'ils espèrent conclure bicntôt une bonne paix (1). Cette paix. 
c'était sans doute celle qu'on négociait à Cambrai. Lorsque l ' a r t i -
cle ^elatif à la Navarre fut connu, Jean et Catherine durent s'aper-
cevoir qu'il y avait loin de leur désir à larèali té. Faute de mieux, 
ils se contentèrent de l'espérance de la mediation autrichienne et 
du répi t qui leur était promis. C'était une premiere éclaircie dans 
leur ciel si charge d'orages. Elle leur permettait d'espérer le 
retour du calme, qu'ils ne connaissaient plus depuis la mort fatale de 
Philippe le Beau. Les procès de la succession de Foix et de la 
souveraineté du Béarn, les intrigues de Louis X I I en faveur du 
prétendant , la revolte des Beaunlontais, les conférences secretes 
de Savone, suivies de nouvelles tentativos de Louis X I I et de 
l-intervention diplomatique de Ferdinand, tels étaient les sujets 
de leurs inqüiétudes depuis deux années. Après tant de soucis 
et d'eníiuis, peut-étre pensaient-ils que la paix de Cambrai leur 
assltfèfraitrdu moíns du cóté de la France, une tranquilli té rela
tive, t / événemént se chargea encore de démentir ees esperances. 

(I) Dócíavatíon des rois aux Cortés tVEstella, dec. 150S, analysée d'aprós 
id. Recopilación de actas de Cortes, par Yanguas y Miranda, Diccionario de 
Antigüedades ãe Navàrra, III, 240-241. 
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OH A PITRE V. 

PIÍKSISTANTK DU COXl'TJT 
K.NTRK LKS ROIS BK NAVARRE ET Mí KOI HE FltANCH. 

liAPPROCIIEMlíNT ENTRE CES SOUVEHAINS. 
I,E ROI iVARAGON ET LE PAPE JULES II. 

(1509-1511.) 

A peino la ligue de Cambrai était-ellc conclue , que Louis X I I i . 
¿leva des difUcultés sur l'article relatií aux rois de Navarro, si bien du ^ J J " * ^ i03 
que le condit, qui avait semblé un inotneni. se ralonlir, recom- rois do Navarro 
mença avec uno iiou\X'i¡e âpretê. ' l \ n i l d'abord, si le coi de Franco 'et ¿ ^ i ^ 1 1 ' 
setait interdit Taction militaire contra les souverains navari'ais, nvooiepnpejuicsii. 
., • , i -. i - , Nouvellos (ontalivos 
i l avait conserve le droit de poursuivre con tro eux 1 acíion du ro¡ «i'Aragon, 
juridique. II était . i l est v ra i , convomi que la Navarre el les 
domaincs des souvcrains navarrais non soumís à la suzcraiiielé 
fi'ancaise no pourraicnt e ü e l'objel d'aucun litigo poiuianl. uno 
année. Mais les antees Ktaís de la nía ¡so» d'Albret resíaient expo
ses aux entreprises des ollieiers royaux. La Lrève, d'aillours, aux 
yo.ux de Louis X I I . êiait striclcment provisoire. II tenaii h ce qu'on 
no. pút. s'y méprendre, et lorsqiTil fallut ratiliei* le traite de Cam
brai, i l s'opposa nettement à ce qu'on nomniàt Ies souveraíns 
navarrais panni ios allies de rjEmpereur, comino le demandaiont 
Ies ambassadeurs autrichiens, Gattinara et Vi ry . A cetto ¡íroposi-
tion, los négociateurs français, Ponclier ot Carpi, serccrioivnt. Le 
roí et son Conseil, disaient-ils, ne pouvaiont. adtnettre qu'on n(un-
màt dans un traite perpetuei « hi roy de Navarro, loquei ne peult 
« estpe compris que pour un aug soulement ». Les envoyÍW impè-
riaux avaient à ce sujet dos instruclions Ibrmclles : iis reí'iisércnt 
do laisser excluro Jean d'Albret, et exigòront qn'il AU nommê 
comme allié de rempereur « de la mênie sorte quo le roi de Fi'ance 
« avait lait dênomniei' le roy d'Arragon et M. do Gheldres» (1). 
I I fallut en rétéi-er ix Maximilien; Louis X I I ne ceda qu'A la der-
nière extrémítè, et le 13 tnai 1500, radíia à ííourges laconvenlion 
concluo avec le souverain autridiien, sans insistor davantage sur 
la condition qn'il avait prétemlu lui imposer. Cetto obstination 
était de mauvais augui*e pour los rois de Navarro; elle prouvait 
que ranimositè du roi de France contre eux n'avait pas dispam. 

(I) Lettre Jc Poncber ct de Carpi aux runhamrfetrrs itup^riniíx. I.jon, 
4 avril 1509 ~ Réponse Je Oattínara H Ponchcr. Moallnel, 4 ¡ivi-il. Lettrcs 
do Louis XII, p. p. Jean Oodeft-oy, I, 103, ltí4, 1G7. — 11 fut un moment 
fiuestion «l'envoyei' I'onchcr ct Carpi en Tyrol A ce stijet. Lotlro (lo Nasi aux 
Dix (te Florence. Milan, 30 avril. NVgocialions diplomaliejues do la Kninc» 
avec la Toscane, p. p. A. Desjardins, II, 310. 
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lis en eurent bientôt de nouvelles preuves. L e père de Jean d ' A l -
brot, Alain, se vi t enlcver, par sentence du Parlement, le comte 
de Castres (1). L a procedure commence au s\ijet de la souverai-
netc du Bcai-n continua; Louis X I I prétendait-, en eíTet, queco pays 
ótait place sous sa suzeraiueté, et que I'article du traite de Cain-
bi-ai, relatif à la su^[iension de la procedure pendant un an contre 
ley domaines indépendants que posscdait la dynastie navarraise, 
no lu i êtaít pas applicable. E n presence du danger, la reine Cathe
rine elle-mcme était venue à Pau, surveiller les menees de son 
adrer-sairc (2). L e peril grandissait peu à pen, e t dè s que le ro i de 
France, victorieux à Agnadel, fut revenu dans ses États, le P a r 
lement de Toulouse requit Texécution des arrótsqu ' i l avait rendus 
en favour du sirc de Coarrazc (3). Louis X I I accorda aussi à u n 
sujet français, qui avait á se plaindre des rois de Navarre, la per 
mission defaire des courses en Béarn, et ce sujet, nonimé Pierre 
de Lahet, ayant o tó saisi et emprisonné par les olliciers b é a m a i s , 
le ro i octroya des let tres de marque aux parents et amis du p r i -
sonnior (4). Sons pretexte d'aider Gaston de Foix, son neveu, á 
íaire valoir ses droits, « i l preparait certaines entrepríses contre 
« les Ktats navarrais » (5). 11 rassemblait des troupes en Langue-
doc et en Gascogne, et on T'épandait le bruit qu'il s'était rendu á 
Toulouse pour hâ te r lui-même les pré[taratifs d'une expedition (6) . 
h a t rêve consentie à Cambrai allait expiror au móis de décembre, 
et le ro i de France voulait étre prêt à agir aussitôt. I I comptait 
bien cette fois entrainer dans son parti le roi d'Aragon, et m ê m e 
lepape Jules 11. Jean d'Albret et Catlierine étaient, en efíet, k ce 
moment, en con flit avec le Saint-Siège au sujet de 1'èvèché de 
Pampelune et du décanat de 'Lúdela. L 'évéque de Pampelune, 
Antonio Paílavicini, cardinal du l i t re de Sainte-Praxède, était raort 
le 26 septembre 1508, à Rome. L e ehapitre proposa de nommer à 
sa place le cardinal do Saint-Nicolas, Amanieu d'Albret, frère du 
roi de Navarro. Mais le Pape, I'un des allies de Louis X I I et de 
Ferdinand, était módiocrement dispose pour les souverains navar-

(1) Luchaire, Alain le Grand, sire d'Albret, pp. 215-216. — Chopin, Da 
Domanio Francia;, liv. III, üt. TI , parag, 2, p. 38». — (2) En novembre 
1508, Catherine préside Ies États de Béarn; le 19 avril 1509, elle en obtient 
une donation de 2,000 ¿cus. Arch, des Baas.-Pyrén., C. 680, P 61. — 
(3) Sentence do Oeorges d'Olmiéres, corfseilier, pour l'exécution des arréts 
du Parlement de Toulouse, 19 juin 1509. Ori¡f. papier. Arch, des Bass.-
Pyrén., E . 329. — (4) Lett res originales de représailles accordées par 
Louis XII íi ía requéte de Pierre de Lahet. Blois, 30 septembre '150&. 
Arch, des Bass.-Pyréau, E . 552. — (5) Déclaration des rois de Navarre aux 
Cortés, 150!). ICxtrait du registre des Cortés (Itecopílacion ãn actas de Cortes), 
p. p, Yanguas, Diccionario, III, 353. — (6) Faits menlionnés par Zurita, 
Anales de Aragon, liv. VIH, dhap. XLIIÍ, fo 201. 
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rais. I I designa le cardinal Faceio (1) comme successeur de Palla-
vicini, et celui-ci envoya un chanoine de Pise, le docteur Antonio 
Roncionio, avec le t i i re de vicaire general et de procureur, pour 
prendre possession dii siege episcopal. Le chapitre de 3a cathé-
drale reliisa de recevoir Tenvoye du cardinal, qui ne trouva d'asile 
qu'á l 'archiprélré de la Valdonsella. La resistance des chanoines 
avait été encouragée par les rois de Navarre, désireux de rendre 
leur elcrgé plus indépendant. Jules I I répondit à ce timide essai 
d'opposition avec sa fougue ordinaire. I I lança, le 20 Janvier 1509, 
contre Jean d'Albret un monitoire, qui fui bientòt ¡suivi d'une sen
tence d excommunication et d'interdit (2). Une autre querelle 
avait éclaté entre le Pape et les rois au sujet du décanat de Tudela. 
Deux candidats, Fun, Peralta, présenté par les souverains, rautre, 
Villalon, soutenu par le Saint-Siège, se disputaient depiüs 1507 la 
dignité de doyen de Tcglise de cette cité navarraise. Jules 11 íínit 
par jeter rinterdit sur les habitants de la vilte et sur tous ceux 
qui s'étaient prononcés en faveur de Peralta (3). 

Plus dangereuse encore ètait l'hostilité du roi d'Aragon. 11 
n'a"\-ait pris aucun engagement á l'égard des rois de Navarro 
au traite de Cambrai, et aprés avoir ajourné pendant long-
temps une nouvelle demarche en vue de la restauration des Beau-
montais, i l se decida à une intervention énergique. En 1509, le 
ro i de Prance ótait oceupé en Italic; Ferdinand pouvait, sans 
favoriser Ies desseins de son allié, tenter auprès des souverains 
navarrais un eííbrt décisil*. 11 n'avait pas abandonné son projet de 
rétablir en Navarre le protectorat espagnol, á l'aide du parti des 
Beaumont. La inort du cointe de Lcrin avait fait disparaítre, 
pensait-il, le principal obstacle qui, jusque-lá, s'opposait au rap-
pel des exiles. Aussi chargca-t-il, au mois d 'avril 1509, Pedro do 
Ontañon, son agent ordinaire, de so rendre à la cour do Jean 
d'Albret, pour y demander la rcintégration des bannis. L'ambas-
sadeur par tit de Yalladolid (4), porteur des instructions secretes 
de Ferdinand. Nous possédons les pieces relatives à la négocia-
tion qu'il entama. Dans un premier et court mémoirc, le roi 

(1) Le cardinal Fatiiis (OH Faceio) Sanctori, de.Viterbe (cardinal do Sainle-
Sabine), avait été promu au cardinalat eu 1505. Mas-Lati-ie, Trésor de Chronol., 
p. 1213. — (2) Sur le conftit au sujet de 1'évèchó de Pampelune, voir Aleson, 
Anales de Navarra, t. V, chap. X, f 147.— (3) .Sur l'incident du décanat de 
Tudela, restéinconnu, on a cinq lettres adíessées par les rois de Navarre k la 
cité de Tudela. Sangüesa, 23 sept.-15 nov. 1507. Arch. deNav , Cortes, negocios 
ecclesiásticos, leg. 1, carp. 15.— Lettres inédites. — (4) La lettre de créaoce 
donnée á Onlañon est três courte et non datée. Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, 
carp. 47. Document publié par Yanguas, Diccionario, III, 241-242. — Ferdi
nand séjourna à Valladolid du 4 mars au 28 juin. Carvajal, Memorial breve 
(Chroniques de Castille, III, 557). 
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d'Aragon prescrivait à ŝ on cnvoyé do. domander aux souve-
rains navarrais la rostiíution des domaines des Heaumoiitais. 
Ontaiion devait lour i-appelcr qu"à la démarclio precedente, celle 
de Diego do Sant-Esteban, i l n'avait- étó don nó aucimc « conclu
de sion ». Si son maitrc « avait alors quel quo motif de négo-
« ciei- Indile restitui ion, combien plus avait-il de raisons pour 
« la demanden on favour de don Luis, fils dudit connétable dé-
« iiint. II jie pout s'altsipnir do raider, parce que don Luis n'a 
« ricu fait centre lesdits roi et reine ». « C'est pourquoi. disait 
« Ferdinand, je les pric três afiectucusement do vouloir Men 
« rendre audit connétable dou Luis, mon ncveu, tout ce qu'ils 
« out [iris à son père. Eu faisant Indite restitution, ils m'oblige-
« ront beaucoup, et ils s'assureront la fidólitó et. íes services de 
« lour vassal. » s i Ies roís de Navarre refusent de restituer aux 
Beaumonlais les dom ai nos confisques, s'ils déclinent l 'interven-
tion espagnole, Ontañon prendra un ton plus forme. II dirá aux 
souverains navarrais quo son maitrc « a Hut tonto la justification 
« (de ses demarches) nécessaire, qu'il a toleró do lour part ce 
« qu'aucun autre prince n'eüt souflert. », qu'il no pout out l ier 
que Louis do Beaumont « est son noven et do sa race », et qu' i l 
no ponrra s 'ompécherde raider á prendre les dódommagements 
auxquels il a droit, jusipi'á ce qu'il soil rélabli dans ses biens (1). 
La secondo instruction remiso, á Ontañon lui indiquait les points 
sur lesfjuels i l aurait à in^ister. I I ótait cliargó d'ómimérer aux 
rois do Navarro les nombreux bienfaits qu'ils avaient reçus des 
Rois Catholiquos. Ferdinand et Isabelle n'avaient-ils pas refuse 
tout secours â Jean de Narbonne, qui les suppliait de reconnaítre 
ses droits, et ifavaicnt-ils jias móritó, ;\ ectte occasion, les remor-
ciements de la princesse de Via no? N'éiaiont-eo pas les rois d'Es-
pa^ne qui avaient pt'ocure ã lours nnveux la soumission des 
Navarrais? Le capitame-jrénéral Juan de Ritiera avait aloi's 
assiste Jcíin et Catherine avee TíOO lances, et i l en avait réuni 
1,000 autros, prótes á les appuyer. Dcpuis cette époque, le r o í ' 
d'Aragon leur a prodigué les marques d'honneur et de faveur. II a 
sou/Tert les courses qu'ont faites leurssujets sur lo territoire de 
son royanme et qu'ils n'ont jamais empéchées. II nc leur a point 
tenu riguour pour les nombrousos violai ions des t ra i l ós qu'ils ont 
commises : d'abord, en 1 KM, centre la convention do Pampelunc, 
lorsqu'ils out poussé, par leurs oxees de pouvoir, le connétable à 
la revolto; ensuito, après lõOO, centre la paix do Seville, lors-
qu'ils ont négligé de restituer au comió do Lerin sa pension et les 

(I) Primera instrucción al embajador (OiHañon). Va II nil olid, avril 15(>9. 
Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, cin'p. Al. — Ce docimienl a éU't publié in ex
tenso par Yanguas, Diccionario, III. 212-2-13. 



200 florins dor qu'il possédait sur les douanes du pays. 11 n'a pas 
protesiê, lorsqiio, profit ant do son depart, les rois do Navarre ont 
consommé la ruino do lour vassal. Bien mioux. i l a dèfemlu do 
lui donncr scconrs, aíln do lenr pcrmotirc d'oxocufcr lenr vo-
lontó. persuade qu';i son rctour i l obtiendrait de ses nevetix une 
restitution qui iui tenait à co?ur (1). Enfin, .si les souveraiiis na-
vnrrais rcfusent de so rendre à ees représenialions, ou ajournent 
rexècuíion do la demande qui loui' est faite, rambassadeuc les 
sommera de restituer ;\ Louis de Beaumont el à ses parents los 
bicas confisques, ot- leur dedarera que Io roi d'Aragou est décidó 
á les soiitenir mèmc par les armes. Puisque les rois de Navarro 
rqiondout pai- rinsratitude aux services rendus, il sera « jusíitió 
« devant Dion et dovant les homines, s'il (.r¡ivaille à taire remiro 
« justice á un de ses proches innocent » {2). L'onvoyé casiillan 
lera attester par acto notarié les argiunonts qu'il a présentés et 
1c refus qu'on lui a oppose (3). Malgré cos menaces. Jean et Ca
therine restèrení inflexibles. Débarrassés des .lieauinontiiis, ils 
n'avaieni aucune envio de rappeler dans leur royaume ees élor-
ne!s fautonrs de troubles, ni de so mettre de nouveau sous lo 
lourd proteclorat du Roi Catholique. l is comptaient sur les cir-
cínístancos pour óvjtor ra^ression dont ils ètaient menaces. I,o 
roi d'Espagne n'oserait, peiisaient-ils, en venir à une rupture 
ouvcHc, de poíic do favoriscr les projets de la France sur lours 
lítats, el de perdre do vuo les atFairos d'Italio et de Caslillo. 
Cependant, Kerdínaml, profitant de quelques demotes ([iii s'élaient 
produits entre les habitants de la cité navarraise de Sangüesa ot 
leurs voisíns de Sos, en Aragon, envoya encore Out a ñon en Na
varre, aii mois de jui l lo t , pour dènoncor les traites conclus entre 
les souverains navarrais el Ies royaumes espaguols, L'atnüassa-
deur était portear d'un long mémoire, dont il existe plusiours 
copies, oü étaient èmimérées les infractions commisos par Joan 
d'Albret et Catherine, en violation dos clauses de ees conventions. 
It remontait jusqu'aux alliances do 1494, pour signaler les pour-
suites entamèes contre le connétable ct les siens, au mépris do la 
trovo concluo avoc lui et garantió par les Rois Catlioliques. I I 
continuait en reprochant aux rois do Navarre d'avoir conclu 
avec Charles V I I I ct Louis X I I des pactes secrets pour lour livrer 
lenr royaume, en òchange do domaines equivalents. II mention-

(1) Sr.ijunila instrnccinn al embajador, sans date, pnblitie pnr Yanguas. 
ibid., lit, 243-247. — (2) Premiire instruction, loc. cit., p. 243. — (3)Secon<te 
ioBiruclion, ibid., p. 217. — Cetle négocialion n'a Olé conmie <rauciin histo
rien. Zui-ila lui-môme semble l'avoir ignoríe. Yanguas ne s'est uit-me pas 
serví des documents (ju'Sl a publiés dans son Dicüonnaire, pour rédigerson 
Hésumé de I'lmtoire de Navarre. 



nait les violations des traites de Seville. Les souverains navarrais 
avaient négligé tie fairo pré te r au roi d'Aragon rhommage 
rcriuis. Plusieurs gouverjieur-s de foi-tei'esscs «avai'raises, los 
sires de Graraont. de Luxe, de Lautrcc, ne s'y étaient jamais 
asti-eints. Eníin, i l rappcMait les usurpations com mises par les 
souverains ou leurs sujets. tíui- le tcrritoii'e espagnol, ils avaient 
tenté de s'emparer de la vil 1c de Los Arcos, de connivence avec 
les habitants; ils avaient toleré, malgré plusieurs avortissements, 
les courses de Sangucs^ans sur Ies terres úv, 1'A vagón, á ü l , P i 
lera ct Amines (1). Ainsi, ils ne pouvaient se plaindre si Ferdinand 
prêtail à son tour main-iorte aux ent reprises des Beaumontais. 
Aussitút, en eflet, les liostilités conimencent. Les Aragonais de 
tíos, sous pretexte d'exercor des rejirèsailles contre les Navar
rais de Sangüesa, ij'¡111 cl lis sent la froutiére, enirent dans Ia ban-
lieue de la cité, dévaslent les champs et les jardins et, pendant 
neuf jours, jtousseut leurs i-avages jusqu'aux portes de ia 
villo (2). Le fils de rancien eonnétalile do Navarre, Louis de 
Jieaumont, est autorisé â rassembler dos Iroupes à Calahorra et 
à Alfaro, dans la vallée de I'Kbre, pour tenf cr do recouvrer ses do-
maines par les armes. Le roi d'Aragon lui-raéme indique à son 
nevou la maniere dout i l devra conduire les operations. PuisQU'on 
n'apas sullisamment gardé le secret sur ses préparati is, puisque 
les rois de Navarro sont sur leurs gardes, i l faudra clíssimailer, 
« usei' de ruse, recoui'ir à des coups de main ». S'il pent se saisir 
de quelquo place, les sujets espagnols l'aideront á la défendre. 
Mais i l convient d'attondrc pour entamer une guerre ouverte : 
« Son Altesse déclarera le temps oil i l sera utile d'agir, et don ñera 
« alors les ordres nécossaii'cs pour executei1 ses Uesseins, avec 
« l'autorité et la süretó requises en parei lio occurrence » (3). 
On a là tout lo secret do la tactique adoptée par Ferdinand : i l 

(1) Cette socondo mission esl mentionnée par Vauleur anonynia du Libro 
genealógico dp. la cusa drf Ccnilrstable de Xnwrra, f"3 lOP-HO (manuscrit de 
la colleclion de don Olori?.). — I.e iiitímoirn doiU Ontañon était porteiir, non, 
dató, maia oú il est fait raontioii des courses des San^ucssans, ÍJIIÍ eureut lievi 
ft celte époque, est inlitiilé : Relación de algunas qxtiebrns que los reyes de 
Navarra hicieron, después del asiento de las alianzas. On en a plusieurs 
copies: 1° aux Archives de Navan-e, Cortes, Guerra, leg. 1, carp. 15; 2o aux 
Archives de Simancas, Patron, real. Capil. con Navarra, leg. 2 ; 3*.au British 
Museum, i'onds espagnol, manuscrila lígeríon 544, piece 6, f" 20 A 44. — 
(2) Faits mentionnés par Zurita, liv. VIH, chap. XL1V, fo 200, vo. — Cei au-
teur doQQe aussi un récit des négociations. mais três con fus et tres incomplet. 
— (3) Carta y instrucción del rey Fernando al conde de Lerin. Valladolid, 
23 juillet 150Í). Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, carp. 49. — Ces deux docu
ments publics par Yanguas, Diccionario, HI, 249 250, sans indication dc date 
ni de lieu. Nous ajoutons cos indications d'aprés le Libro yenèalógico de la 
casa del Condestable de Navarra, f1* 122. 



laisse commencer los hostilitcs. mais sans les ouvrir oíficicllemoni; 
i l insinue que les conventions anciennes sont rorapues. mais sans 
en venir ouvertotnent à u n o rupture. G'est en s'enveloppant ties 
mòmes reticences qu'il en joint seerétement an capitaine-iíénéral 
des troupes castillanes sur la fronliére de Navarre. Ribera, et à 
son fils Juan de Silva, d'appuyer les entreprises du comte de 
Lerin et de l'aider à reconquórir ses domaines (1). II avise aussi 
les provinces de Guipúzcoa, d'Alava et de Vizcaye de rassenibler 
leurs contingents et de se teñir prètcs à seconder Juan de Silva, 
et i l ordonne aux villes de Calahorra et d'Alfaro de fournir des 
logemeuts aux soldais beaumonlais (2). Tout se borna cependant 
; i ijuelques courses de pillage exécutées en Navarre par les par
tisans du comte de Lerin. Deux motifs empèchòrent Ferdinand de 
pqusser à íond son attaquc. D'abord, les I'oHcresses navarraises 
étaient en ètat de defense, et ensuite Louis X I I , revcnu d'Itaüe, 
préparait á Toulouse une cxpèdiíion contre Jean d'Atbrct (ü). Le 
roi d" Aragon craignit de taire le jen dela Kranee. Complant que 
sos demonstrations militairesaiu aíeni produitleur eil'et ordinaire, 
i l insista de nouveau aupi'és des rois de Navarre, pour obtenir la 
restitution des domaines de Louis de Beaumont et de la dot de la 
comtcsse de Lerin déíünte, et pour deinaiulor le chàtiment des 
habitants de Sangüesa. En memo temps, i l cherchait à gagner le 
marechal de Navarro, don Pedro, chef des Gramontais, pai' Ton-
tremise de Juan de Silva. Uneentrevuc out lieu entro ees deux per-
so images dans une des places voisines de Los Arcos. Le capitaine 
Ci\stillati s'eííbr<;a de taire concluro une alliance entre le marechal 
et Louis de lieaumont. 11 démontra k don Pedro les avantages do 
cette entente, qui les rendrait maitres du royaumo et leur don-
nerait toute I'autorite. Mais le marechal se borna à protestei' de 
son dévouement pour le Roi Catholique, sans vouloir entrer en 
négociation avec le chef des Beaumontais. II allógua qu'il ne 
pouvait conclure d'accord avec un vassal exiló et disgracié paí
ses suzerains, sans encourir l'accusatíon de lelonic. Tout ce qu'il 
pouvait promettre, c'était d'appuyer auprijs des rois Ifes demar
ches de Ferdinand, en vue de la restitution des domaines du comte 
de Lerin, Le roi d'Aragon dot se contonter de cette réponse cour-

(1) Orden secreto del rey Fernando á su cajiitan-genei'al en la frontera 
de Xavarra. Ai-cU. de Nav., Gtterra, kg. 1, carp. 48, [iiiblié aussi par Van-
guas, ibid.. Ill , 250-252, saus indicalion de dale ¡ú de lien (23 juillet 1009). 
— (2) Orden á la provincia de Guijiuzcoa para reunir gente. Arch, de Na .̂, 
Guerra, leg. 1, carp. 51, Yanguas, 111, 252. — Orden á las ciudades de 
Calahorra y Alfaro, 23 juillet (Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, carp. 50), 
non cité par Yanguas. Le Libro genealógico mentionne aussi des leltres 
adressées a rarchevéque do Saragosse. — (3) ¡íurila, Anales de Aragon, 
liv. VIH, chap, XUII, f 201. 
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toise et n'obtint ríen des souverains navari'ais. Mais, de pour de 
fayoriser indirectement les projets de Louis X I I , ií renonça à 
toute attaque çontre Jean d'Albi-et. 11 se contenta de faire adjuger 
par les tribunaux de Catalogne à Louis de Beaumont les rentes 
de lavicomté de Castel bou et de la seigneurie de Casfeilon de 
Farjanie, propriétés des souverains navarrais, en compensation de 
lasaisiede ses domaines (1). Bientôt mêine la situation s'amé-
Hora du côté de TEspagne. Les relations entre le Roi Catholique 
et le roi de France devinrent, en effet, plus froides des que l'ac-
cord avec Maximilien, au sujetdn gouvernement de la Castille, 
eut étéconclu, à la fin de 1Õ09. Ferdinand et Jules I I commen-
çaient à s 'inquiéter de la puissance des Français en Italie (2), Au 
moment oü allait se rompre l'alliance de Blois, i l y avait moins de 
chances que jamais pour que le ro i d'Aragon consentít à favoriser 
les plans de Gaston de Foix au sujet de la Navarre. Louis XIÍ 
tenta cependant auprès de lui un dernier effort. Aux conferences 
tenues, sous sa mediation, entre les ambassadeurs espa'gnols et 
autrichiens, i l renóuvela les propositions qu'il avait déjà faites les 
années précédentes. II demandait au Roi Catholique d'aider le 
prétendant, dont les droits' étaient reconmis par tons les lé-
gístes français, à s'emparer des États navarrais. Si Gaston con-
cluait un accord avec Ies rois de Navarre (3), i l exigerait au préa-
lable qu'on sollicitât l'avis et la confirmation du roi d'Aragon, et 
i l y insérerait cómme clause essentielle la restitution des domai
nes du comte de Lerin. S'il parvenait à entrer en possession des 
domaines.de sa maison, et s'il mourait sans enfants, i l ferait de la 
reine Germaine, sa sceur, l 'hérit iére de toutes ses seigneuries (4). 
Malgré ees promesses, destinées à le sèduire, Ferdinand paraít 
avoir décliné les propositions du roí de France. I I agissait ainsi au 
mieux des intérêts de l'Espagne. D'ailleurs, Maximilien prenait 
lá défense des souverains navarrais, ses allies. I I exigea qu'on les 
coiflprít dans le traite signó à Blois le 20 décembre, au sujet du 
gouYpmoment de la Castille (5), et le 10 mars 1510, i l les nomina 

r;;(l) Zurita, liv. VIH, chap. XLIII, fo 201, r0 et v", est noire source esseatielle 
pour ce paragraphs. — (2) Dès le mois de septembre, on parlait d'une ligue 
gônórãle" cont're Louis XII. Nasi aux Dix de Florence, 20 sept. 1509. Négocia-
tions de la France avec la Toscane, p. p. Desjardins, II, .lie. — Louis XII savait 
bien que Ferdinand ne le ménageait. encore que pour conclure Taccord avec 
^laximijiea pdr BOQ entremtae. Nasi aux Dix, 18 novembre. Desjardins, I I , 446. 
— (3) II âtait question á ce moment d'une transaction entre Gaston et Jean 
d'Albret, comme on le verra plus loin. Jean n'aurait garde que la Navarre. — 
(4) Ces dótails sont donnés d'aprés Zurita, Anales de Aragon, liv. VIII, 
chap. XLVII, f 206, y*, et d'aprés l'exposé de ees négociations, òxposé assez 
vague, couténu dans le manifeste de Ferdinand, 30 jiiillet 1512, cité plus loin. 
— (5) Ce fait est rappeló dans une leltre de Maximilien, 17 mars 1510. Cor-
respondance de Maximilien avec Marguerite, p. p. Le Glay, I, 248. 
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exprossòmont parmi ^cs alliús et confóilérós (1). II fit mòme da-
vaníagíi. Le 31 dócembre 150Í), il õcrivit JIU voi d'Aragon mio 
lettrc autofíraphc pour lo pi'ier d'oraiioclier los attaquos do Louis 
dc Beaumont contre Ja Xavan-o. Dans celLe missive, i l rappelle 
ta vioillo alJiance (itii uiiissait los í s avamús ai les CasUílans. II a 
lui-uiênic, d i t - i l , pour Jean d'Albrefc ei Catherine « une bienveil-
« lance, une amitiè fratornelle ». 11 tientleurs intèrèts « on rc-
« comniandation spécialo »; i l los a pris « sous sa pi'otection 
« particulièrc ». Aussi considore-t-il les cntreprises des Beau-
montais « commo uno ^rave offense pour lui-même », comme 
uno violation des traites, qui est cerlaiiiement oontraireaux inten-
tions de Ferdinand. It sera obligó au roí d'Aragon de refuser 
tout appui au chef de ce parti et d'agróer sa requête. I I luí sera 
reconnaíssant docette marque de bon vouloir, comme si elle s'a-
dressaít à lui-mòme (2). Tout semble indiquei- que lo roi d'Aragon, 
soit par deference pour rKmpereur, soitplufòt pour ue pas s'a-
liéner les rois de Navarre, au moment oh il allait outrer en iutte 
avec la France, renonca : i sos projets antèrieurs, et que les rela
tions entre le royaume des princes d'Albret et les Ftats ospagnols 
s'amélíorórent rapidement. 11 y cut alors un revirement subit, 
dont les souverains navarra is proíiíèrent. lis se récojicilièreiít 
avee le Pape, so rapprocherent du Roi Catholiquo, conservérent 
l'appui do la maisou d'Autriche, et e'est ainsi qu'ils parvinrent à 
déjouer I'hostilite passionnèe de lour grand adversairc, le roi do 
France, 

Louis X I I , en effet, n'avait cesse do poursuivre avee obstination 
la lutte qu'il avait coinmencéc contre les rois do Navarre Le 
conflit prit , à la fin de 1509, un dogró de gravite inouie. et sans la e""'» ̂ ouu x n 
ferine té que montrérent les sujeis de Jean d'Albret, surtout sans íes rois de Navarre, 
l'attitude nouvelle que prirent le Roi Catholique et le Pape, i l est (î oo-isuo.} 
probable que le roi de France aurait róussi à démembrer les Ktats 
navarrais. Revenu de son expedition contre les Vénitiens, 
Louis X I I , stimulant le zele de ses Parlements, s'était résolu á 
tenter un énergique effort en faveur de Gaston deFoix. Les ma
gistrais de Toulouse commencent, le 0 juin, par pendre un arret 
nouveau, confii'mant les sentences déjá rendues en faveur du sire 
de Coarraze, et le roi en ordonne rexécution (3). Lo procureur 

ir. 
Aggravation 
du conflit 

(1) Nous avons trouvó ú Simancas l'acte original, sur véün, de cette nomina
tion, intitule : Nombramiento por el Emperador de tas personas que avian 
de ser comprehendiãas en la liga hecha con el Rey Católico. Arch, de 
Simancas, Patron, real. Çaxiítulac. con la casa de Austria, leg. 2, f0 32. — 
(2) Lcltre de Maximilien au roi d'Aragon (en latin), original. (Bolsano 
29 Aéc. 1509.) Arcti. des Bass.-Pyrén., Ií. 552. Ces deux documents sont inôdits. 
— (3) Lettres de Louis XII, au sujet du procès Coarraze, et arrêt du I'arLe-
uient de Toulouse, 9 juin 1509. Arch, des Bass.-L'jrén., \¿. 329. 
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general Pierro de La Bernado est charge de faire exécuícr I'aiTét, 
et le 2 oclobre 1509, i l se rend en Bigorre pour romplir sa 
mission (1). Le 11 octobre, les oíticiers du ro ído Navarro intcr-
jettent appel au sujet do « rinstrument d 'excculion» (2), et la 
procedure est suspendue pendant deux mois. L'indópendaiice du 
Béarnt se trouvait en danger plus que jamais ; une attaque sem-
blait imminentc. Kn mèmc temps, le procès de la succession de 
Koix prenait une fácheuso (ournuT-c dovant le Pariement de 
Paris (3). Jean et Catherine essaycrent de conjurer le peril eu 
négociant un accord et en envoyant une ambassade au roi de 
France (•!). Les envoyés navarrais élaient lo sénéchal de Béarn, 
révêque de Lesear et le docteur de Jassu. Louis X I I , qui croyait 
lenir les souverains à sa discretion, leur proposa comine une 
grace la transaction la plus deshonorante, celle-là mêrae qu"il 
avai tdéjà mise en avant l'année préródente. 11 oflVait de recon-
naitre les droits de Joan d'Albret sur le royaume de Navarre et 
sur les scigncurias que ce prince possédait en Caialogne, mais i l 
exigeait qn'il abandoimât au due de Nemours, son nevou, tons les 
Ktats du versant /'rançais des Pyrenees: le Béarn, le Bigorre, le 
Marsan, le Tursan, le Gabardan etle com té de Foix. C'étaient les 
deux tiers dos domamos dos souverains navarrais. Jean et Cathe
rine refuserent d'accéder â un accord aussi honteux. lis convo-
quèrent le 3 décembre les Cortés de Navarre pour leur communi-
quer ees étranges propositions et obtenir d'elles des secours, afín 
de preparer la resistance (5). Un démembrement des litáis de la 
dynastic navarraise ètaít à craindre, si Ton n'avisait au plus tót. 
Après la rupture des négociations, sur une nouvelle requètc p r é -
sontéepar lo barón de Coarraze, le 10 décembre (Ô), le Pariement 
de Toulouse enjoignitde nouveau k La Bernado d'exécuter l ' a r ré t 
rendu en favour de ce seigneur (7). Le 1<Í, Louis X I I lu i -même, 

(1) Proc.'verb. pour l'estíGution des arrêts du Parlem, de Toulouse, vóãigê par 
LaBernade, 2 oct. 1509. Arcli. des Bass.-Pyrén., E. 329. — (2) Instrument des 
appellations des officiers du roi de Navarre, 11 oct. 1509. Arch, des Bass.-
Pyrón., E. 329. — (3) Declaration des rois de Navarre aus Cortés, 3 déc. 1509. 
Arch, do Nav., Recopilación de acias de Cortes, i' 64. — (4) lis y étaient dé-
cidés dôs le mois d'aoút; le 9, a Lesear, les Etats de Béarn délibéraient sur 
ce sujet. ArcU. des Bass.-PyriSn., C. 6Sü, í* 01. — (5) N'ous avons Irouvé sur 
ceUe ambassade un document important aux Archives de Navarre. C'est le 
message des rois aux Cortés après le retour de l'ambassade, déc. 1509, Arch, 
de Nav., Cortes, sección de limites, leg. 1, carp. 7. — Les rois disent de cette 
transaction : « ¿Vos ha seydo fuerte cosa de oyr, assi querer abatir é desmem-
« brar esta casa ». — (6) Copie d'une requète présentée â Louis XII par 
Gaston de Foix, sire de Coarraze, contre les rois de Navarre. Toulouse, 
10 déc. 1509. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 329. — (7) Arrât du Pariement de 
Toulouse commettant Pierre de La Bernade pour faire exécuter ses arrêls, 
10 dóc. 1509. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 329. 



par un niamlemcnt special, ordomuiit do promioi* sur-l^-cliamp h 
l'exócution de [a sentence (1). Los roisde NavaiTe l i m i t rcmettre 
au maitro des roquetes La Beniade, ]>ai' lour pi'ocui'eut1, Anno 
Lèlion, une longue protestation moUvee, « parn ian iè redere inons-
« tration, à l 'cxécution do certain pretendu arret dtt Parlemenl: ». 
lis ne pouvaienl. accepter le jngement rendu cnnirneux; celle 
sentence ètait mi lie, la cour do Toulouse ne possedant, aucune j u r i -
dictíonsuf le Bèani , pays indêpeiulanL Celie seijmeune « a[ipai'-
« tient, disaieiU-ils. auxdits voy et réiíine el. à lours prudécesseurs 
« comme vrays seigneurs et sou\'erainsf et i l est notuiro (ju'ello no 
« fui oncques de la souverainetè de la couronno de France ». Los 
rois et leurs prédéccsseurs y « out à ioujours usó de toute souvo-
« raineté et régallies, comme batiré monnoie, abolitionner, bailler 
« graces, donner cliamps de bataille et sauí-conduiís ;uix è t r an -
« gers, exíger traite dís Vov desdits òtrangers á la salió dudit pays, 
« administrer justice ot teñir cour souveraine saris appoí ». Bien 
plus, les rois d'Espagne et de France out toujours reputé le 
Beam « distinct et separé do lour couroimc. lis baillent des lettros 
« d e naturaliló aux Héarnais comino òli-angers, et* s'applíquont 
« p a r confiscation ot aubaine les bions do cenx qui decedent 
« sans cos letlrcs ••>. A Toulouse et dans le resto de la France, 
ou fait payer la traite foraino pour Ies inarchandises qui pas-
sent dans le liéarn. Louis X I lui-même a formei lenient reconnu 
rindópendanco do ce pays. Lo Pape le considero comme dis
tinct du royanme de France, puisque les gi'áces expoctativeset Ies 
lettres apostoliquos, interdites h Paris, sent admisos h pau. Aussi 
la procedure sijínifièo par La Bernado est-ellc millo et de mil oiTot. 
« Lesdits ajounioments, défauts, arré ts , execution, et (out ce qui 
« s'enest suiviou s'on pourroitensuivi'o, sont ions de mi lie valeu r, 
« faute de juridiction ot comme faits et octroyós par juges non 
«compétens. » Les rois dèclarcnt done « qu'ifs n'ontendont point 
« à comparo i r» ; ils somment lo commissairo du Pari omen t do 
surseoir à rexócutíon de ees arrets etd'enremontrcr rinjustice au 
roi de France-. S"il passe outre, ils protestent d'avanco « de toute 
« n u l l i t é » ; ils n'obóiront pas à dos sentences qui n'ont aucune 
valeur pour une seigneuríe indépendante de la suzerainoté frari-
çaise. l is ne peuvent que proposer de soumeUre la qííostion do la 
souverainetè du Béarn à un arbitrage. Quo le litigo. « soit connu 
« par jugos compétens, esíus du conseníoment de tontos parties » ; 

(1) Mandement de Louis XIÍ pom- rexécution de l'arri't du raríement de 
Toulouse en faveur du baron de Coarraze, M déc. 1509, orig. papier. Arch, 
des Bass.-Pyrón., E . 329. — Copie des sentences rendues contre les rois de 
Navarre à la requéte des procureura du roi, 20 décembre. Arcli. des Bass.-
Pyrén., E . 329. 

IT 
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ees arbitres prononceront sans appel, et Ies rois promettent ele s'in -
cliner devant leur jugement (1). En presence de ectíe opposition, 
le Parlement de Toulouse rendit, le 7 Janvier 1510, « les deux 
« chambresassemblées », unarrê tsolennel « contre messire Jehan, 
« roy, etdame Catherine, royne de Navarre, eulx disans vicomtes 
« de Béaru, adjournez et défaillans ». La « court declara que les 
« défaulx demandes par lo procureur general da roy (de France) 
« estoient bien obten uz, continuez et entre tamiz, et par voie d'iceulx, 
«e l leadjugia audit demantleur tel profit et utilité de defaul t» 
qu'il requerrait. Elle proclama que Jean et Catherine, « reputes 
« vraíz, évidens, manifestes et notoires contumax et défaillans, 
« estoient descheuz detoutes exceptions, déclinatoires, dilatoires 
« etpéremptoíres ». « E n o u l t r e » , commeles souverainsnavarrais 
ont écrit, « fait dire, proposer et maintenir judiciellement en 
« ladite court, qu'ilz estoient souverains seigneurs dudit pays dc 
« Beam, et ne recognoissoient aucun souverain, car estoit p r inc i -
« paulté etseigneurie à part soy, et qu'ilz ne comparoistroient point 
«en l ad i t o court, pource qu'ils n'estoient subjectz du roy », le 
Parloment, «' tant par vei'tu dosdits défaulx que pour ce que dit 
« ast, a reputé et repute lesdits ajournez et défaillans estre at-
« tainctz et convaincus de félonnic et désobéissance ». Pour ces 
motifs, la « court, à grande et meure deliberation, les chambres 
«assemblées, prive et déboute lesdits adjournez et défaillans de 
« tout le droit qu'ilz povoient avoir et pré tendre audit vicomté de 
« Béarn et ses appartônances, lesquels la court a adjugiés et adjuge 
« au roy » de France (2). Louis X I I essaya.dé ía i re exécuter cette 
aodaciétise sentence de confiscation. Trois commissaires, un pre
sident et deux conseillers reçurent du Parlement mission de 
prendre possession du Béarn au nom du roí de France; le s é n é -
chal dé Toulouse devait leur prê te r main-forte. Mais les souve
rains nfivarrais interdirent l 'entrée de la province aux commis-
sáires, protastant de l'illégalité d'un a r r é t rendu « par juges 
« incompétens ». Les agents du roi durent s 'arré ter à Tarbes et 
sé üoirtenter de notifier le jugement au sénéchal de Bigorre (3). 
Jeañ et Catherine avaient, en effet, résolu d'empécher pai* tous 

(1) Protestation des rois de Navan-e présentée a L a Bernade par Anne 
Lélion, procureur á Toulouse, sans date. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 329, 
piòce inédite. — (2) Arrét du Parlement de Toulouse confisquant le Béarn 
au profit .du roi de France, lundi 7 janvier 1509-1510. Archives de Ia Haule-
Garonne, série B. (reg- du Parlemeol), reg. 14, 358. — Extrait sur par-
chemin dat<S du 15 janv. 1509-1510. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 330.— Double de 
Parrèt, 15 janv. 1509-1510. Arch, des Bass.-Pyrén., IC. 330, pièces ínédites. — 
(3) Itésumé du procès rélatif au Béam dans les lettres du 15 juillef 1512. 
Arch, des Bass.-Pyrón., E, 330. 
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lea moyeiis lo dómembroment de leurs Élats. lis eoiivoifuèrent 
aussitòt los Cortes de Navarre á Pampclune, ot les K(a(s de 
líóani à SauveteiTe, pour leui- demandei' des secours. Les 
Cortes, inslruites ties pretentions du roi de Franco, déeidòrent 
le 21 janvier que « si des troupes ctrangères entraient dans lo 
« i'oyaunie pour y porter la guerre et roceiiper en íotalitè ou en 
« par tie ». une Icvèo en masse scraít pi-ochunee. Tous les Navar-
rais, en vertu dos dispositions du tuero, seraient astreints á pren
dre les armes. Los deputes assurérent les souverains du devoue-
inent incbranlable de leurs sujets, et en leur nom, promirent de 
mettre « leurs persomies et leurs biens » au serv ice de la defense 
nationale. l'our prtn enir les soulòvements qui auraient pu se pro-
duire, ils reno uve] èren t les dispositions de riiermandad, qui enjoi-
gnaient aux cites et bourns du royanme de levor toutcs les troupes 
disponibles ct (te les tenir prétes à nmrclier au premier signal (1). 
En niême iomps, la Navarre concluait une eontcdéi-ation avec lo 
Ueai'n, en \m\ de repousser Tagression èvontuelUi de la Franca. 
Au mois de tevrie.r 1510, les CIorLès navai-raist's délegiièveui à 
Sauveteri-e une dépulation composéo de cinq menibres : le prieur 
de Roncevaux, don Fernando de Kgücs, don Jóliau de Beaumont, 
seigneur d'Anmu'i, l(^ <loctem' dou Jóhan de Jasu, soi^iunn1 de 
Javier, pêre du célebre apotre des ludes, le proeurour liseal, 
Miguel d'Kspinal, et I<i seigneur d'Otazu, Pedro de Berio. Cos 
commissaires rèdigérent uno convention en vertu de laquelle les 
Béarnais et les Navarrais se con federé rent pour une durèe de 
deux ans, alin d'assurer leur dèíeuse inutuelle, et pour sauvegar-
der rindépíindance du Béai'n menaeóe. lis s'engagcaient á reunir 
leurs torces et à se portei' aide et .secours, tontos les fois « quo 
« quelque roi, prince, ducou tout autre puissant seigneur, tente-
« ra i t avec des troupes ètrangères de fairc la guerrean royanme 
« de Navarre ou à Ia seigneuríe do Beam, ou aux deux conjointe-
« ment » (2). l)o grands préparatifs militaires furent aussitòt com
mences; Jean d'Atbret mit en defenso ses forteresscs ei concentra 
ses troupes. « Nous avons esté présentément advertis, êci-ivait le 
« Parlement de Toulouse au roi de France, qu'il fait latit qu'il 
« peut amas de gens à cheval et à pié, et no scet Ton bonnement 
« oil i l veut tirer » (3). La guerro semblait prochaínc; lo cardinal 
d'Amboisc, vieil ami d'Alain d'Albret, lui signalait rirritation de 

(!) Üélibératiou des Cortés de Navarre, 21 janv. 1510 {Arch, de Nav., 
Giien-a, leg- 1, carp. 52), analysée en parüe par Yanguas, Dicciomwio, III, 
253-254. — (2) Aete original de la confédáration, iruitnltí : La Union con los 
Bcarneses. Arch, de Nav., Coxiptos, cajvn\GK, ti" 5. — Copie. Cortas, sección 
de. limites, leg. 1, carp. 5. Ce document est inédit. — (U) Lettre du Parlement 
de Toulouse au roi de France (inádite), lévrier 1510. B. N., coll. Laoguedoe, 
t, XCI, pièce 49. 
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Louis X I I , et luí annonçait que le moment « de baisser Ies lances » 
n'était pas éloignè (1). Afín de conjurer ce péril, les rois de 
Navarre, sur le conseil des Cortés et des lítats de Béarn, e s sayé-
rent denégocier avec Louis X I I ; ils i-ésolui-ent de se rendre en 
B'rance (2) et se íirent voter pour ce motif par les Béarnais une 
donation de 14,000 ecus (3). Mais l'attitudc de Louis X I I étai t si 
menaçante, que la reine Catherine, n'osant elle-mfime venir à la 
cour, se contenta d'envoyer au souverain français son conseiller 
et maítre d'hótel, Bernard de Sainte-Colombe, et le juge de Mar -
san, Bernard de Capfaget, pour lui « i-einonstrer » rinjustice de 
l 'arrét du Parlement de Toulouse ( l ) . Les rois de Navaire t en t è -
vent aussi d'entravor l'exécution de la sentence relativo au Béarn 
par des artifices de procedure. lis commencèrent par protester 
eontre l 'arrét da 7 Janvier et par faire presenter des conclusions 
centre rat arret (5). lis chargèrent Raimon del Corn et Pierre 
Sans, syndics des Ifitats de Foix. d'appuyer cetto protestation au 
nomdecepays (G). Ixi roi de France, irritó de cette resistance, 
loin de désarmer, enjoignit à ses ollíciers de continuei' les pour-
suites. Le 20 mars 1510, le Parlement de Toulouse rendit une 
nouvello sentence qui confirmait celle du 7 Janvier (7). Neuf jours 
apròs, lo 4 avril , le roi autorisait le barón de Coarraze à se saisir 
des ierres qui lui avaient oté adjugees, aux dépens des rois de 
Navarre (8). Le 27 avril, Ü promulguait des lettres patentes oii i l 
menaçait d'employer la force pour faire exècuter les sentences 
renducs en faveur du baron béarnais (9). Les commissaires royaux 
s?eíTorcèrent inême de saisir le comté de Foix, et voulurent obliger 

(1) Leltres de La lloniagère, agent du sire d'Albret, cities pai' Luchaire, 
Aliiin le Grand, sire d'Albi-el, pp. 112-113. — (2) Le voyage ótait décidé pour 
le mote de niara. Le 13 mars, la ville de Tudela donne pour instruciions & ses 
deputes d'eng-ager los rois A cetle déiaarchç. Instrucción dada por la ciudad 
de Tudéla á sus diputados en Cortes, 13 mars 1510. Arch, de Nav., Coi-tes, 
Sec. de límites, leg. 1, carp. 6. — (3) Janv.-2G fév. 1510. Session des États 
cf« Béarn en présence du roi et de la reine, à Sauveterre. — Vote d'nne 
donation de 10,001) écus pour le voyage ile la reíue en France. Arch, des 
Bass.-Pyrón., C. 680, í" 61, v«, — (4) lustr. et raém. laillés par la royne de 
Navarre & Bernard de Sainte-Colomme et à Mc Bernard de Capfaget, de 
ce qu'ils auront ft dire et remonstrer ati roy de France. Pau, 29 mars 1509-
1510, orig, scellé. Arch, des Bass.-Pyrón., E. 330. — (5) Productions contre 
cerlaiti arrêt rendu par le I^trleineiit de Tholose, adjugeant lo Bé&va au roy 
de France, 1510. Arch, des Bass.-Pyrén., E. 330. — (6) Déclaration de Rai
mon del Corn et Pierre Sans au sujet de la protestation qu'ils font contre 
rexécution des arrêts du Parlement de Toulouse, 25 mars 1509-1510. Arch, 
des Rass.-Pyrén;, li. 329, orig. parchemin. — (7) Arrêt du Parlement de Tou
louse conttrmant celui du " janvíer. Arch, des Bass.-Pyrén., K. 330. — 
(8) Exequatur accordé pai- Louis XII au sire de Coarraze contre les rois de 
Navarre, 4 avril 1509-1510, orig. Arch, des Bass.-Pyrén., E,329. - (9) Lettres 
patentes de Louis XII en faveur du sire de Coarraze. Grenoble, 29 mars 1509-
1510, orig. pap. Arch, daa Bass.-Pyrén,, E. 329. 



- 2til — 

Ic^ liabitams tie Pamiers à prèter torment à Louis X I I (1). Contro 
les entreprises tlu souvorain trançais, los pnnces navairais 
avaient heiireusenient pris leurs mesures do defense. Mais ces 
armeraonts exaspcraicut Louis X I I , qui soupooimait )o.s rois do 
Navarre d'avoir subi riuíluence du roi d'Aragon, devonu sou 
ennemi. Aussi lour envoya-t-il le héraut Monijoie pour protestor 
coníro ees preparatifs niilitaires, qu'il attribuatt aux iiLti-igues 
espagnoles (2). Jean et. Catherine ireurent garde de dèsanuor. 
Le roi de France funeux refusa, malgrè les inslances de Max i -
nidíen, de rcnouvelei* les clauses spècialcs du traite de Carabrai 
relativos aux souverains navarrais; sur ce point, i l se montra 
iiitrailablo Le 12 .iuillcl, par lettres pateníes datèes du bourg 
d'Oysans, il conunandait aux sénéchaux de Carcassonne et de 
lieaucaire de faire publier de nouvcau, à son de trompe, l 'ordre 
royal qui cnjoignait à tons les sujots Trançais de quitter le serviço 
du roi de Navarre. Tous ceux qui ne s'élaient pas « retires de co 
« service » devaient ê t re punis de connseation ('íj, Kn vertu de 
ces lettres, on saisit, en eííet, les biens du chanceiier de Jean d'AI-
bret et d'un certain nombre d'auires do ses agents (5). II lallut 
prendre d'urgence de nonvclles mesures defensives. Les Klats de 
Béarn, réunis le 18 jui l let à Pau, accordèrent le paiement anticipé 
de la donation octroyéeenjanvier, etvotferent rachatdeméta l pour 
fontlre des pieces d'artillerie (fí). Les princes navarrais essayèroiit 
cependant encoro de nègocier. Sur le conseil des Klats, Us envoyè-
rent à Ia cour de Franco le jugo de Marsan, Bernard do Capía-
get, pour demandei- an Grand Consoil la revocation dos lettres de 
marque octroyécs contre leurs sujots (7). Louis X I I ne se départit 
point de son attitude hostile. Lo 30 septembre, i l promnlguait ti 
Tours do nouvcUes lettres patentes en faveur du sire do Coar-
razefS). I I faisait mettre le due de Nemours, son noveu, cu pos-

(I) Protestation d« la reine do Navarre contre lea otlicicrB du roi <ia 
France an sujet du sei-ment des habitants de Paroiers, lõlO. Aroli. dm 
Basa.-Pyrtin., 15.479. — (2) Nasi aux Dix de Florence, Troyes, J8 avril ITJIO. 
NVgociations de la France avec ia Toscane, p. p. Desjardina, U, 41)1. — 
(3( Lettre de MasimiHen a Marguerite, Augsbourg, 10 mars 1510, Le ülay, 
Correspondance de Max. avec Marg., I , 248-250. — (4) Letlres patentes 
de Louis XII con ire les rois de Navarre (Uourg-d'Oysans, 12 juillet 
1510), pubises in extenso par Oalland. Mói», am- I'hist. de Navarre et do 
Klandre, Preuves, n" 4, p. 5. — (5) Conllscations nienlionnées dans les lettres 
de révocation aucordées au chanceiier de Navarre en juillet 1512. lí. N., coll. 
Doat, 229, f"' 1G7-10S. — (G) Ponations octroy^es par Ies Klals (ie Héarn, 
18 jmllcl 1510. Arch, des Bass.-PjiV-n., C. 080, f" 83; aoút 1510, ibid,, fJG7, v". 
— O) Procuration donnée par les litáis de liéani A Capfayet, juge de Marsan, 
23 aoftt 1510. Arch, des Bass.-Pyrtín., C. 08», f"' 05-67. — {») Letlres palentes 
de Louis XH en faveur du sire de Coairaac. Tours, 30 sept. 1510.' Arch, ties 
Bass.-Pyrén., li. 320. 



— 262 — 

session des cinq places fortes de la comté de Foix qui avuient è tê 
adjw^ées au vicomte de Nar-bonne en 1484 (1). II obligeait la reino 
de Navarre, CatlieriiKí, à luí servir une pension anmielle, en 
atiendant l'issuo du procés qui les divisait (2). Gaston, déjà ^ou-
verneur du Dauphiné dejuiis lõOfí, reeevait encore en 1510 le 
gouvernement du Milanais, et de l'aveu de son onele, continuait á 
prendre le ti lre de roi de Navarre (3). Le roí de France, en t ravé 
dans ses desseins par ses diífi-rends avec le l'apc et le roi d 'Ara-
jíon, All , i l csl vrai , eontraint d'ajourner une Ibis encore son expe
dition centre les princes navari ais. Mais en 1511 son langage 
restait si niena(;ant et son attitude si hostile, que Jean et Catherine 
n 'osérent quitter le l iéarn; ils demeurúrent à Pau, pleins d 'anxiétó 
« au sujet des nouveautt's qu'on preparait conlre eux du eòté dc 
« la Franco ». Pen rassurés sur ravenir, ils sollíeitnicnt des Cortes 
de « largos subsides et le renoiívellernent de 1'hermandad », pour 
maintenii' la sécurité de leur royanme (1). Non-seulement l ' indé-
pendanco du IJéarn ótait toujours inenacee, mais encore lo procès 
de la suecessinn de Foix pouvait leur résorver de pèniblcs sur-
¡n-ises. Lo Parlement de Paris poursuivait aetivement rexamen 
du litíge (5). jVétait-il pas á craindre que, dans la gueiTO pro-
chaine, le lou^ueux prétendant, Gastou de Foix, « n'emporhlt 
« sa cause, eomme Ta observe Miehelet, ])ar une vietoire en 
« Italie » (0)'f 

in . Três inquíets sur les suites que pouvait avoir leur conllit avec 
^ K ^ H S * 1 Louis XI1 • lc's mis 0 0 ^ A V í i l T & ci'oyaient du moins n'avoir rien â ro-
Novam «t i» ro¡ doutor dü côtè de l'Kspa-íne. í lsconservaienten eííet précicusement 

^Jímfon' ralliance auti ichienne, qu'ils jugeuient plus utile encore que par 
raiiiuiic» nust)-o-]0 pa^só, ot Maximilieii, réconciliê avec Ferdinand, se (aisait le nó-
iwconoiíiatiòn gociateur d'un rapprochement entre lessouvcrainsnavarrais c t lo 
!CSPiViríSU J0Í '1'Aragon. Hobtenait du Roi Catholique que le roi de Navarre 

fút compris parini les princes allies de la maison d'Autricho qui 

(1) Pait ineiitioimó dans Ies leltros de Louis XII riilablissant les rois de Na
varre en la possession de Maxères, Saverduii, Moolaut et Gibel, en Foix, 
juillet 1512. B. N., coll. Doat, 229, 158-15'.». — (2) Quittance de 1,000 livros 
partsis pajiies au due do Nemours par la reine de Navarre en deduction de Ia 
pension an nu elle qu'elle lui servait, parchemin original, 3 avril 1510. Arcli. 
des liasB.-l\vrén., li. 452. — (3| Fails inentionnós dans I'llist. du Lanyuedoc, 
nouv. édit., XI, 183. — (4) Proposición de los reyes á las Corlesdc Olite, diri
gida desdo Pau (se esettsan de su larga ausencia del reino por la necesidad 
du su presencia en los señoríos de liearnej, 1511. Arch, de Nav,, Corles, sec. 
de cmivtüles, leg. 1, carp. 31. — (5) lieiil cédula de las reyes á los oidores 
da comptos (ordre de confier au jugo d'appeaux de Uigorre six pièces pour 
Ies prósontei'au procès en cours devant le Parlement de Paris), 1511. Arcli. 
de Nav., palíeles sueltos, leg. 1, carp. 10. — (ti) Micbelel, Hist, de France, 
i. VII, p. 2-12. 
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(tevaient bénéficiei* des avantagcs du traite do Blois, concíu an 
mois de dcotimbro 1509 (1). U eísayait aussi, sur la demando de 
Salvador do Berio, I'ambassadour navai'rais, do fa i re renouvoler 
par Louis XIT los clauses du traite de Canibrai, qui avaiont pen
dant un an garanti la Isavarro contre toute expedition ai'inoo. 
Aussi los princes dc Navarro, pour inioux s assuror lo concours 
do rKmporoui', proposèroni-ils do concluro lo mariano do I'iidani, 
Menri do Viano, lour lils, avoc Isabolle d'Autriche, petiie-Iillo do 
Maxiniilien. L'Kmporcur renvoya la solution do cottc a (Ta iro á sa 
consoillóro ordinaire, Marguerite, gouvernaulo dos Pays-lias. I I 
persuada à renvo^'é Salvador dc lieno « do passei- par dovers » 
cotte princesso, qui. « aprós avoir o.ntondu » ceprojot, « I'adver-
« t i ro i i de ce qui lu i en sembleroit » (2). La proposition ne semble 
pas avoir aliouti : on negociai t alors, à la cour do Flandro, 1'tin ion 
d'Isabelle avoc lo due do Gueldro (.i). Mais la bienvoillanco do la 
maison d'Autriche on vers ses ¡filies no se dòinentit point. Lorsquo 
Louis X I I out semmó ses sujeis do quitter le service des rois do 
Navarre, ceux-ci « reconunandei'ont » leur cause à Maxiiniliefi 
c t à Marguerite. Los princes aulriohions s'efi'oi-coront « di> lenir 
« main vers lour frère et cousin » le roi do Franco, en favour des 
souverains navarrais, ot d'empéclier qu'ils ne « i'ussent par lay 
« ct son assistence destruiz ot afl'aiblis sans cause raisonna-
«b lc» (•(). S'ils n'obiinrent, non, ce no Ait point fan to d'insisteren 
favour de lours proteges. Jean ot Catherine n'avaientpas manqué, 
vers la mêmo ópoque, dose i-approch(;r aussi du papo Julos I I , 
devOHU le (buguoux enneini de Louis X I L lis s'einprosscrenl d'eu 
appelerau SainUSiíigc de la sentence du Parlement de Toulon so 
rendue dans lo procos du sirede Coarraze. Sous pretexto quo ce 
baron avait été convaincu de sodomie, crime justiciable dos t r i -
bunaux ceclésiastiques, i h donuérent commission au juge do 
lí igotre, Ramon de Casarrer, ot au jugo de lióarn, do porter lo 
diííérend en cour de Rome (5). Le souverain pontife leur marquait 
sa bienVeillance en rot írant rexcommunication lancee contre oux 
deux ans auparavant, lorsqu'ils s'étaient opposes à la prise de 

(1) 10 mars 1510, Nomhraminnlo del Emperador Maximiliano de las per
sonas que aman de ser annjirehendidcts en la liga hecha con el Rey (Uttti-
lico, orig. vélin. Arch, de Simancas, Patr. real. Cap. con la casa fie Atts-
trUt, leg. 2, 1° Sü. — (2) I.ettre de Maxiniilien i\ Murguei-ite, 10 niara 1510, 
Augstiourg. Coviespondíinco de Maxim, avec Alat'g*., p. p. Le '̂Jay, I, 
248-250. — (3) Maximilien 4 Callierino, juin 1510; ibid., I, 27Ü. IsabcUe n'íponsa 
pas, d'ailleurs, le díte de Gueldre. mais Clinsüan II, roi de l)an<2mark(151<j). 
— (A) Lett re do Maxiniilien à Maryiiei'ile. Innspriick, ,'S1 aoúi lylO. Corres-
pondance de Max. avec Mary., p. p. Le Glay, 1, 1522. — (5) Appel inlerjeló 
ftii nom des rois de Navarro contre Ies sentences du l'ariemenl d« Tou
louse en faveur du airo de Coarraze, 1510. Ardí. (Ees líass.-Pyrén., E 329. 
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possession de révêché de Pampelunc par le procurour du cardi
nal Faceio. Le 3 sepíembre 1510, Alplionse d'Aragon, archevéque 
deSaragosse, relevai! les princes na varrais des censures pronon-
cées en 1508, suivant les nrdres du Tape (1). Ciny inois aupa-
í'íivant, le cardinal Faceio était, inort, et Jules I I concédait enfin 
au cardinal Amanicu d'Albreí, frère du roi de Navarre, révêché 
de Pampelunc (2). Vers cette ópoque, le jour même oil i l condam-
nait le concile gallican de 'l'ours réuni par Louis X I I eontre lu i , le 
Pape avaít rétabli le cardinal d'Albret dans radmtnisíration de 
révéclié de Condom (-'i). II avail égalemenl consentia régler par 
un arbitrage, confié á l'archevéquc de Saragosse, le litigo i'elat-if 
au décanat de Tudcla, que se disputaient deux eandidats, r u n 
royal, Fait i m papal (-i). La jirotection du Saint-Siége seniblait 
ainsi assurée aux souverains navairais. Mais ce qui contribua le 
plus à íempérer lours craintes du coto de l'Espagne et á détourner 
touteleur attention vei's la Franco, ce, í'ut le rap pro el tern en t qui se 
produisit en 1510outro oux et leroi d'Aragon. Cottoreconciliation 
paraissnit pen probable encoro á la íin de 1509, puisque Ferdi
nand, aux conloi-ences de liíois, rof'usait, de nommer le roi de 
Navarro parí ni sos allies, ;i cause du ret'us qu'on lui avait oppose 
dans Palíairo du rajipel des lícaumontais (5). Quoíques mois apres, 
en 1510, il montrait des dispositions plus amicales. II était, en 
eííet, sur le point de rompreavec Louis X I I , et la cour de France 
le soupçonnait d'oxeiter sos voisins, les princes navarrais, à 
accroitre lours armements (G). Lo changement qui s'accomplit 
dans son attitude fut tel, quo Jean et Catherine s'empresserent do 
recourir ¡V lui, pour obtenir sa protection contre les entreprises 
du roi do Franco. lis envoyiirent leur ambassadeur, le sire de 
Sainte-Colomme, auprès du roi d'Aragon, qui avait réuni les 
Cortos à Monçon (fin avril 1510), ot ils s'efforcérent de r i n t é r e s -
ser aux dangers de lours États. I A reine Catherine s'adressait 
ello-mêrao à Ferdinand. File lo suppliait, « comine son plus p ro-
« cho parent c l onclo, et comine souverain conservateur do j u s -
« tico »f de no pas pormettro I'oxocution de Farrôt du Parlcment 

(1) Faits mentioimés pai- Aleson. Anales de Navarra, t. V, chap. X, 
f" 147. — (2) Le cardinal Faceio mourut le 24 mars 1510. Aleson, loc. cit. 
— (Ü) Bulle du pape Julos il, par hu|iiolle il rétublit le cardinal d'Albret dans 
ratlminislration de l'óvéché de Condom, lí. N-, coll. Doai, t. CCXXIX, f0 15 
(pvitlie idus octobvis Í 5 i 0 ) . — (4) Lettres des rois de Navarra à Tudela, 
annonçant que le diftérend reiatif au décanat est remis ft un arbitrage et va 
<Hre aplani. Pau, 22 et 2y juillet 1510. Arch, de Nav., Cortes, negocios eccle-
siàsticos, leg. l.carp. 19 (dociimenis inédils). — (5) Zurita, Anales dc Ara-
yoii, liv. VIII, chap. XLV, f\ 203, v*. — (0) Rumeurs de la cour de Blois, 
mentionniSes dans la dépêche de Nasi aux Dix. Troyes, 18 avril 1510. Ndgo-
ciatious de la France avec la Toscane, p. p. A. Desjardins, II, 4D1. 



de Toulouse reUitit' à la confiscation du Béarn. Elie essayait anssi 
(í'obtejiir le conconrs des Éiaís d"Aragon. Le roi de France, 
disait-elle dans sa lettre aux Cortés aragonaisas, « à toi-l et nans 
« eau^e \ m t occupor le Bèarn »; il a potissé ie Pai'loment à 
rendre un injuste a r rè t . 11 « sest lait jugo dans saproprocause ». 
et iiiaiiHenaiit i l se dispose â exòeuter ia senience « à mnin 
«.armée ». La parente qui unit le Roí Catlioliqne aux rois do 
Navan-e, les sentiments dequifo du princo espagnol, son in tó-

. r è t memo lui conimandcnt d'intervenir en leur laveur. I.e Bénrn 
et les auíjes iitaís navatrais na sont-ils pas « cuníins » aux 
royaumes d'Esiia^tu^, et lours habitants bons voisins * Si le Bénrn 
tambe entre ie^ mains du roi de France, Hispa<rtie et sos ])alti
tan ts « on recevront grant prejudice, puisqirils auront poui' vo i -
« sin ct mailre de leui"s íronliéces un aussi grant et aussi piiis-
« sant soignettr ». á la place, d' « une lille d'Aragon » commo la 
reine de iSavam1 ( I ) . Fenlinand rèpondií à coite déimirche par 
une lettre court o et polio, oil il sonhaitait. à Catherine « autant de 
« vie, de boníieur e( (riioíineur (ptelle le dèsirait », et ponr lo 
surplus, i l s'en rajtporta aux instructions verbales qu'il avait 
données á ionvoyò hèai-nais (2). Ces instructions ne devai(¡nt pas 
êtro défavoi-ables, car il est certain que les relations entre les 
souverains navarrais et íe roí d'Aragon redovinrent plus í'ré-
quentes et plus cordiales. A la mission de Sainte-Coloimuo, suc-
céda cello do Ladrón de Mauíéon. Ferdinand renouvela à cí^t 
amhassadour ses protestations de lion vouloir. .lean et Catherine, 
touches de cet acctieil, remereiòreiH leur oncle de ses assurances 
« de bicnveillance » , e t l e 8 octobro ils lui ronvoyèrent lo mômo 
agent « pour le supplier d'avoir en spòciale recomtuandalion les 
« personnes, riionneur et les adairos do leur État ». Ils raanífes-
taient leur dèsir de régler « et pacifier » Ies difícrouds qui ftvaiont 
eu liou entre les habitants des fronliores d'Aragon et do Navarro; 
ils proposaient de les soumettre ã des arbitres dont on no pút 
suspecter l ' impartialité. lis lui signaiaient aussi, pour réelamer 
ses bons oiilces, Ia question do l'évcchó do PampeJtme, pour 
loquei ils présentuieut un candidal de leur choix, le cardinal 
d'Albret, leur frére. Ils lui monlraiont enOn une entière con-
íianco La raison de ce rapprochement subit se devine dos 

(1) Loitre tie CatiicrinCj icina de Navnrre, aux Klals d'Ai-agon, réuníe íl 
Monto» (eu béarnaia), 2ô inai qiour niai's) 1510. U. N., coll. Languadoc, 
t. X C l , p. 50, puMiée in extenso par Galland. Mém. pour l'Hisloii'e do Na
varro et de Flandru, Pruuve;,, a0 3, (>p. 1-5. —{2) Lettre origioale de Ferdi
nand à la reine de Navarre. Mondou, 12 mai 1510. Arch, des Bim.-Vyyán. , 
K. 553, document inedit. — (3) Lbttre de ci-éance des rois du Navarre pour 
leur ambassadeur Ladrou de Mauléon. l'au, í) octobre 1510i oi-ig. signé. 
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deux côtás. Lo ro i d'Aragon avait ooncíu 1c 7 juillet une ligue 
dófensive avoo lo roi d'Aiigleíerrc et lo Pape (1), et, dons Ia pre
vision d'une guerre avec la France, il n'était pas faché de pouvoir 
compter sur Ia ncutralitéliienveiilaiUe ou incmc sur la cooperation 
des rois de Navarre. Ceux-ci trouvaicni. avantage ase ménager 
la protection de I'Fspagne (it d(i s(;s allies contre les menaces de 
Louis X I I . lis espèraient encoro obtenir de Ferdinand d'impor-
tantes concessions pour prix de leur alliance. Aussi, lo 0 fèvrier 
1511, luí envoyèrent-ils une troisíème ambassade, coniposée de 
Juan de Jasti, seigneur de Javier, jiresident du Conseil royal, 
do Ladrón de Mauléon et de Marl.in de Jaureguiçar , lours con-
seillers. Les iiégociateurs navarraís protesterent du vif désir 
qu'avaient leurs maitres de vivre en honne amitié avee le roi 
d'Kspaguc. lis luí demandéi'ont dene pas ouhlier les intéréts de 
la dynastie d'Albret, au cas oii la ])aix serait conciue avec la 
France (y), et d'exíger de Louis X I I la promesse de garantir la 
Navarre et les antros Ktats des rois contre toute altaque. Enfin, 
its íbrinulórent une demande deja bien des fois hasardée, celle de 
la restitution des villes de San-Vicente, Los Arcos, La Guardia, et 
antros domaines de la Sonsicrea oceupés par la Caslille depuis 
14G3. lis alléguaient (pie la reine Isabelle, sur son lit demort, 
avait ordonné de les restituer, et tíiie le roi d'Aragon lui-mème 
l'avait promis. Ferdinand, sans décourager les envoyés navarrais 
par un refus, ajourna une réponse positive, subordonnant ix son 
tour sos cojicessíons à la restauration de Louis de Beaumont et de 
ses partisans dans leurs térros de Navarro (3). La négociation 
n'eut pas de résultat immédiat : le roi d'Aragon voulait attendre 
les óvéneinents, et i l pensait bien, si les bostilités s'ouvraiont, 
dicter aux vois do Navarro dos conditions, et non pas en rece-
voir (4). La guerre devenait, en ellet, imminente : le pape 
Jules I I , outré de la i'éunion du concile de Tours (septembre 1510), 
avait excommimié le due de Ferrare, allió de Louis X I I . Ferdi
nand, que lo roi do France appelait « un méchant homme, vivant 
« de trómpenos, sans foi ni loi » (5), voyait ses propositions de 

S t 

iuédit. B. N, de l'ai'is, Fonds espagaol, t. CLXXt, f0 23, pièce 19 (nouveau 
classement). 

(I) Sur cene ligua, voir Mariana, fía liebus hispanicis, liv. XXIX, chap. 
XXIV. —• Uymer, t. XIII, 270-284 (iraité du 21 mai entre Ferdinand et 
Henri VIII). — (2) On négociait en eilet la pais; l'évéque de Gürck propo-
sail la reunion d'un congrès à Mantoiie, et les négociatioiís durèrent jusqu'en 
juin 1511. Voir Lettres de Martyr, n" 452. — (3) Ces négociations sont connues 
par le récit d'Aleson, t. V, f* 1Ü9. — (4) On voit que Ferdinand avait rejelé 
la demande de restitution des villes navarraises par une lettre que lui adresse 
íl ce snjet Maxiiiiilion le 25 juin 1511. Areh. des Bass.-Pyrén,, K. 553.— 
(5) Paroles de Louis Xll, rapportées par Tenvoyé florenün. Dépèche du 
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mediation (Voidemeut accueillies á la com* deBIois (1). Les F ran -
çais occupaient Bologne, et Louis X I I réunissait m i concile à I^ise 
poui' intimiiler le Papo, un le menaçant d'une deposition. Jules I I 
ripostait on lançant Fatuithème pai* Ia bulle Sacrosanctiv Ecclc-
ske, contro ious ceux qui adhéreraiont à cetto asscmblco et Ini 
pi-êteraient « secours ou taveui* » (2). Knfin, le 5 ociobro l ü l l , la 
Sainte-Ligue ètait formèc entre 1c roi d'Espagnc, le Papo et los 
Vénítiens, auxqnels se joignit bientòt le ro i d'An^lelcrro (3). Les 
souverains navarrais ètaíent loin de so doutor qu'ils seraient 
obliges de prendre part á cette guorre genérale, oil its cmyaient 
n'avoir aucun intèrèí engage, et qu'ils y perdraient lour royaumo. 
Rien no ialsait presager une parodie catastrophe, an nftment oil 
Ait concluo cetto coalition. Loin de l i i , Jean et Catherino s'imagi-
naient être à l'abri de nouvelles épreuves. Rien ne paraissait plus 
les menacer que I'hostilile tenace du roi do France. Dcpuis 1498, 
après la coui'te periodo do cinq ans oil lis av aient possédc à la fois 
I'amitie de Louis X I I et cello de Ferdinand, ils ctaient parvenus i i 
ècarter le danger d'un démembreinent, gràco à 1 ant agonismo des 
intérèts írançais ct. espagnols. Do 1503 à 1500, ils s'étaient ap-
puyos sur rallianco du roi d'Aragon, puis sur cello des princes 
autrichiens. La premiere lour avail pormis do braver les desseins 
hostiles de Louis X I I , laseconde d'eohapper au protectoral du roi 
d'Espagnc, d'ecrasor la rebellion do lours Ktats, do dèjoucr les 
entreprises du roi de Frunce. Malgré l'union qu'il avail nouóo avee 
le Roi Três Chretien, Ferdinand, soucieux do ménager les in té 
rè ts de ses royaumes, n'avait ni osé ni voulu soutonir la causo du 
prétendant Gaston de Foix (1500-1509). Knfin, au moment le plus 
ci'itique, lorsque Louis X I I avait íait pi-ononcor la coníiscation du 
Béarn (1510), la rupture entre les confédorés de Carabrai avait 
une troisièmo fois san vé les rois de Navarro, Aussi le passó lour 
semblait-il le garant de l'avenir. l is avaient traverse sans grand 
dommage tant d'épreuves, qu'ils s'imaginín'ont ponvoir triompher 
oncoi'e de celJe qui les monaçait, avec lo bonheur persistant dont 
ils avaient joui jusque-là. 

15 juin 1510. N'égocialions do Ja France avec la Toscane, p. p. Desjartlina, 
II, 511. 

(1) Sin- íes démai'cheB de Ferdinand, voir Zurita, Anales da Aragon, liv. IX, 
chap. XXXI, I"0 2-Í8. — (2) liuilo Sacromnctw Ecclcsia:, 18 juillet 15U. 
Magnum Bullarium romanum, t, I, p. 110. — (3) ConcluHion de la SaiiHe* 
Ligue. Zurita, liv. IX, chap. XXXVIII, f*» 255. 
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CHAPITRE Ier. 

I A SAINTE-MGUIÍ; ATTITUDE DKS KOIS DK NAVAUUE 
DANS I .E CONTLIT ENTRK L E S CONFIÍDELIKS E T I A ERANTE, 

L E S NKGOCIATIOXS E N T R E JEAN J) A L B RET 

E T EERDINANI» L E CATIIOLIQUE; liUl'TURE AVEC L ' E S I ' A G X E . 

(1511-1512.) 

An moment oil les grandes puissances nllaient on venir mix 
mains, les rois do Navarre éíaicnl loin <le s'attcndro avix terribles 
surprises que leur réservait un conílii oil ils no somblaient pas 
iuléressés. En moins d'un an, ils allaient devenir, d'enncmis de 
la France, ses plus intimes allies; ils allaient s'attirer I'impla-
cable inimitié du roi d'Aragon, dont ils paraissaient d'abord sur lo 
point do reconquèrir l'appui. Ils devaient perdre lour' royanme 
en moins de deux mois, voir leur couronno usurpee en vortu 
d'une excommunication pontificale qu'ils n'avaiont point mèritée, 
recouvror lour Éíat [xmr le roperdre presque aussitòt. L'année 
1512 Kit le termo l'atal de la crise qui menaçait la dynastic na-
varraiso depuis I47íf. C'tsst alors qu'apparut clairemont l'impos-
sibilité qu'il y avait à fairo vivre sous l'autorito des momos 
princes un Ktat comme la Navarro, dont rallianco òtait .indis
pensable à l'Espagne, et des pays comme les domaines de Foix 
et d'Albret, dont la soumission et la íidéiité étaient nócessaires à 
la sécurité de la France. La diplomatic maladroite des souverains 
navarrais precipita lo dénouomont próvu depuis de longues 
annoes, et qu'on aurait pu peut-ôtro retardei* encore. L'idce 
genéralo qui les guida dans lours nógocíations ctait juste, mais 
d'une application diílldle. lis comprenaient qu'il no leur restait 
qu'un moyen d'échappor au péril , c'était de gardor entre la 
France et l'Kspagne une stride ncutralitò. Aussi i-ofusèront-ils, 
en 1511 comme en 1512, de se declarer centre la Sainte-
Ligue. De mème, iis évitéront toute occasion do ruptui-e ouverte 
avec Louis X I I . Après la mort de (iaston de Foix, lour ennomi, 
ils négocíèrent à la íois à Burgos et à Blois, avoc les rois de 
Franco ot d'Iíspagne, dans l'espoir obstinó de faire admettre cette 
neutrali té par les deux partis. Mais le Roi Catholique ainsi que le 
Roi Tres Chrétien craignaient d'etre dupes. L 'un exigea Toccu-
pation des forteresses navarraises comme garantie, et ne pouvant 



l'obtenir, prepara fa conquêto. L'autrc obtint la cooperation 
activo (les roís de Navarre conti-o les Anglais et leurs allies, 
c'est-á-dire les Kspagnols, tout en acceptant pour la forme la 
neutral i té à laquei le les souverains navarrais tenaient tant. Trom
pes par run comme par l'autre, Jean d'Albret et Catlícrine s'en-
dormirent dans une dangereuse sécurité, et c'est ainsi que l'aveu-
glement et les erreurs de la diplomatie jiavarraisc préparèrent et 
facilitèrent l'invasion de juiilet 1512. 

Í. _ Pour los esprits clairvoyants, ce n'étaient point Louis XII et 
IJI saintó-Ligue ses Q^y^ c'étaieiit bien plutôt les coníedérés de la Saintc-Ligue 

confédérés de pise qui possédaient les chances les plus sérieuses de sucees. Aussi 
des roii de Navarre Jean d'Albret et Catherine, réconciliós en 1510 avec le pape 

dans la querelle; jujes n ej; avcc ie vo{ d'Aragon, se gai'clérent-ils d'abord avec 
hostilité du rot , 0 ' ,0 

de France centre eux. soiu d adherer à la coalition organisee par le roi de Franco, le 
{isn-isis.) ],oi d'Écog^ QÍ i'Empereur contre le Saint-Siège et sos défenseurs. 

lis étaient pon désireux de s'aíiéner de nouveau le Pape et le 
Roi Catholique, et ils ne pouvaient professei' qu'une mediocre 
sympathie pour une confederation dont le membro principal 
ètait précisément leur grand eimemi, Louis X I I . Cependant 
Maximilien tenta de les en trainer à adherer au concile de Pise. 
Continuant à jouer le role de maladroit ami, i l leur écrivit, le 
14 ju in 1511, pour les engager, au nom des intérêts de la c h r é -
tienté, et en consideration de l'alliance qu'il avaifc nouée avec 
eux, à prendre part à Tassemblée genérale convoquée contre 
Jules I I . II incriminait vivement la conduite du Papo : i l a violé 
toutes ses promesses; i l chei'che à exclure de l'Italie les confédérés 
de Cambrai, qu'il appelle « d e s b a r b a r e s » ; i l n'a pas la dignité 
qui convient à son rang; on le voit aux camps, aux sieges, aux 
batailles. I I « use du glaive temporel comme du glaive spirituel á 
« tort et à t r ave r s» . Avec lui , tous les moyens de conciliation sont 
épuisés ; i l a joué l'envoyé imperial, Gürk. qui s'eííorcait de 
rétablir la paix entre les princes. I I faut done reunir un concilé 
et se hâter d'y participei1, « pour ne pas se laisser prevenir par 
« le Pape, qui ne manqueraitpas d'excommunier les promoteurs » 
de cette assembíée (1). C'était une assez maladroite façon d'en-
courager les rois de Navarre à adherer au conciliabule de Pise, 
que de leur montrer la perspective de t'anatheme pontifical. Mais 
Maximilien pensait entraíner Jean d'Albret à se déclarer en 
faveur de son parti, par des considerations moins illusfoires que 
l ' intérét de la chrétienté. I I crut le gagner en intervenant pour 
lui auprès de Ferdinand. Le 25 ju in , i l demandait, en effet, au r o i 

(1) Lettre de Maximilien aux rois de Navarra (teste latin), 14 juin 1511. 
Arch, des Bass.-Pyrén., E. 553. — Copie, B. N., coll. Doat, t. XV, t" 119. 



d'Aragondercstituer aux souverains navarmis les villes conquises 
jadis par la Castillo ; i l estimaifc quo los reven dica tions des rois 
de iSavarro òtaieut confofmes à réquité et. fondòes sur Ies 
dermòrcs voloiiíès de la reine Isabello. « Votrc Serón ¡té, disnit-il, 
« fera ainsi une action digne de la mèmoirc d'uno bonne reine, 
« vèclamèe par le droit et qui nous sera tros agréab le : ce bien-
« fait, enfin, vous assnrera rèternelle amitió du j 'o i et de la 
« reine de Navarre » (1). Le Roi Caíholique ne tint aucun compte 
de cette demarche oiíiciouse, et une marque de bou vouloir aussi 
platonique nc pouvait surtiré á cntrainor les souverains navarrais 
dans la Jta.sardeuse entreprise oíi Maximilien clierchait à les 
engager. lis n'avaient aucune raison do se declarer contre 
Jules I I et contre Ferdinand ; au contrai re, la protection du 
Saint-Stège et du roi d'Kspagne ótait trop precie use pour y 
renoncer ainsi sans motif. Jean et Cathorintí rcfusèrent do se 
departir de leur prudente attitude et do se prononcer contre 
le Pape et ses allies. Bien mieux, lorsque le Papo out excom-
raunié les adherents du concilo de I^iso, les rois de Navarre so 
prononcèront ciai remen t contre los schismatiquos. Le cardinal 
Amanieu, frèro de Jean d'AIbret, figurait, « quoique à regret », 
dit Guichardin, parmi les cinq cardinaux organisateiirs de cetto 
assembléo (2). I I élai t óvèque de Píimpolune, d'Oloron, do Pa-
miers; sa presence pouvait faire supppser (pie le clergè navarrais 
et le roí de Navarro adhéraiont au concile. Joan et Catherine 
tenaient à dissipei* í'óqutvoque. Lorsque le doctour Capia, audi
tem* de rote, envoyé du Papo, se presenta, au mois de septembre, 
á leur cour, .pour les sommer do declarer s'ils adhéraient au 
schisme, les deux souverains répondirent nettement « qu'ils 
<\ vouloient estro obéyssants audit Pape, et ils baillèrent par 
« escript audit Capia le désaccord dudit concile » ( 3 ) . S'ils n'en-
tendaient point se declarer coníre la Sainte-Ligue, les souverains 
navarrais n'avaient pas non plus Pintention de so prononcer cu 
sa faceur. lis voulaient roster neutros entre les deux partis, et 
ils no se souciaiont pas, en acceptant une alliance ótroite avec 
Jules I I et Ferdinand, de rompre avec leur allié et protecteur, 

(1) Lettre de Maximilien au roi d'Aragon (latin). Innsbrück, 25 juin 1511-
Arck. des Bass.-Pyrén. , E . 553, copie. — Ces deux lettres sont inédites et cette 
double déjnarche est restée inconnue des historíetis. — (2) Guichardin, Hist. 
d'Italie, liv. X , chap. I " , p. 407 (coll. Buchón). — (3) Ce fait important est 
mentionné dans une note des fròres Dupuy, á la suite de leur copie de la 
bulle Pastor i l lc cmlestis. B. N., fonds Dupuy, vol. 325, f* 101. — II eat 
confirmé par les affirmations répétées des rois de Navarre, qui déclarent 
dans leurs instructions et uiémoires, en 1514, 1515, 151G, qu'íls n'ont jamais 
adh<í.ré au concile de Pise, et même qu'ils ont refusé formellement d'y adhérer. 
Voir ci-dessous l'analyse de ces mímoircs . 

IS 
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Maximilien. lis redoutaient aussi do donner an w i de France un 
pretexte qui luí eút permis de coiifisquer íeurs litáis et de les 
occuper au profit de Gaston de B'oix. Cotte attitude de reserve 
leur était commandée par la prudence. En eífet, Tanimosite de 
Louis X I I contrc la maison d'Albret était parvenue k son 
paroxysmc. A la coiir de Blois, on aecusait Jean et Catherine 
d'avoir concia une entente secrete avec le roí d'Aragon dans Ies 
dcrniers mois de l'aimée 1511. On prétendait qu'ils avaient 
réuni « un grand nombre de gens d'armes et qu'ils faisaient 
« grandes provisions de vivres ». C'était, disait-on, « à seule íin 
« de teñir en crainte le roy de France du consté de TEspaigne» (1). 
Le père du roi de Navarre, Alain d'Albret, soupçonné d'intrigaes 
hostiles, dut. quitter, sur Fordre de Louis X I I , ses terres de 
Gascogne, pour venir se mettre â Dreux sous la main du ro i (2). 
On prètait au souverain trancáis des projets menaçunts : i l avait 
promis, d'aprcs les rumeurs qui couraient á ce moment, de 
conquerir les États navarraís et de les donner à Gaston de Foix, 
aussitôt que le prétendant, qu'il avait mis à la tete de Farmée 
d'ítalio, aurait terminé la guerre dans la j^éninsule (3). Aussi 
Jean et Catherine, ne doutant pas de la réalité de ees desseins, 
avaient-ils tourné touto leur attention du còté de la France. lis 
avaient demandé aux États de Béarn, réunis sous la présidence 
de leur fils cadet Charles et -de l'cvéque de Conserans, une dona
tion de 10,000 écus pour mettre le pays en défense (4). Mais ils 
ne tenaient pas à prendre le rôle d'agresseurs, ni à íburn i r à 
Louis XI I un pretexte pour les attaquer. Ils se gardérent done 
d'adhérer à la Sainte-Ligue. Ils se bornérent à recommaiider 
leur cause à ['Erapereur Maximilien, qui négociail en décembre 
1511 avec les deux partis, et qui était l'objet de ménagements 
infinis de la part du roi de France. Le prince français « avait 
« une terrible crainte » de la defection du chef de la maison 
d'Autriche (5). II était question d'im eongrès qui se réwnirait 
à Mantoue, pour réconcilier tous les princes chrétiens (6). Les 

(1) Lettre de Jean Je Veau à Marguerite d'Autriche. Blois, 29 décembre 1511. 
Négociations diploniatiques de la France avec l'Autriche, p. p. Le Glay, I , 
447. — (2) Fait fappelé dans la harangue de Pierre de Bíaix, à Bru^ellee» le 
UÕ aoüt 1516; voir ci-dessous. — (3) S'il eàt v<Scii, clisait Louis Xfí â un eavoyé 
de la reine d'Aragon, j'eusse fait de lui le plus grand seigneur (el mat/or 
hombre) de mes États. L a respuesta que dieron â Fel ipon. Arch.de Siman
cas, Pat ) : real. Cap. con Nav., leg. 2. — (4) Novembre 1511. Deliberation 
des États de Béarn. Arch, des Bass.-Pyrén., C. 680, fo» Sl-83. — (5) Leltve de 
Jean le Vean á Marguerite d'Auti'iche. Blois, 10 déc. 1511. Lettresde Louis Xlí , 
p. p. Godefroy, t. I I I , p. 100. — (6) Sur ce projet de congrès , voir une lettre 
de Maximilien. Fribourg, 4 janvier 1512. Correspondance de Hax. avecMarg., 
p. p. Le Glay, I , 408. 



rois do Navarre, qui avaient prudemment agi jusque-Ià on 
restant neutres entre les coalisés. croyaient qu'ils aliaieiit profiter 
tie ees i)é,Q:oc¡ations pour oblenir toute sécurité des deux còiès. 
lis eomptaieui sm* l'appui de ri^iqiereui'. Leur ambassitdeur, 
Salvador de lierio, se rendií à Toblaeli, h la com' iinpèrialo, pour 
implorer la protection de Maximilicn. II lui exposa « le lort ipto 
« le roi de France se paríbrçait de íaire à ses maitres », et le 
supplia de ne pas les oubiicr dans les conventions qu'il pourrait 
conclure-, soit avec la Sainte-Ligue, soit avec Louis X I I . Margue
rite, la gouvernante des Pays-Bas, joignait scs instances a cedes 
de Tenvoyé navarrais. Elle priait son père ,« en raison de leur 
« droit et du devoir oil les rois de Navarre so vouloient .mettre » 
en faveur de la niaison d'Autriche, de« les avoir pour recomman-
« d e z » . Elle lui demandad; « que, si l'opportunité soordonnait, 
« et sí quelque bou tratcte de paix on d'amitió so faisoit », i l 
voulut bien « les y comprendre, ct les avoir en bonne et sin-
« gulière rccommandation, comme ses bons parents, ainys et 
« allies » (1). L'espoir que les souverains navarrais avaient í'ondé 
sur cette mediation se Lrouva dèçu. Maxiinilieu ne put récon-
cilier le roi de France avec la Sainte-Ligue, et la guerre eclata 
rtaus Ies premiers mois de 1512. Cependant les rois de Navarre 
ne se dèpartirent pas de leur prudente reserve, et malgrè les 
menaces de Louis X I I , ils nesortirent point de la defensive strictc, 
que l 'intérét leur commandait. 

Taut que les hostilités n'avaient point ètè prochaines, Jean et 
Catherine avaient réussi à garder cette ncutralite, qui êtait leur 
seule garantie. Mais, an mois de mars 1512, le roi d'Espagne faisait 
declarer la guerre au roi de France, ennemi do l'Église et usur-
pateur des biens du Saint-Siège (2). Le 9 février, i l avait conclu 
avec Henri V I I I un traite d'alliance, et Tune des clauses de ce 
pacte stipulait une expedition combinée en Guienne (3). Des ce 
moment, i l était evident que B'erdinand, pour réussir dans son 
attaque, et Louis X I I , pour la prevenir, chercheraient à occuper 
le grand passage des Pyrenees, le col de Roncevaux, dontles sou
verains navarrais détenaient les clés. La neutralité de la Navarre 
et du Béarn était également impossible à maintenir, à moins 
que Jean d'Albret ne possédát des forces sullisantes pour la fairo 
respecter. Or, s'il avait réuni en Béan i des troupes assez considé-

(1) Sur ees négociatíons de Toblach, voir la lettre de Marguerite à Maxi-
milien en faveur des rois de Navarre (Bréda, 23 nov. 1511. Correspondance 
de Max. avec Marg., p. p. Le Glay, I, 449), et la lettre de Jean le Veau A 
Marguerite, Blois, 29 áéc . 1511. Négociations de la France avec la maístm 
d'Autriche, p. p. Le Glay, I , 477. — (2) Pierre Martyr, Opus Epistolarum, 
lettre 481. - (3) P. Martyr, Epist . , n* 479. 
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rabies (1), ¡1 avail cntièrement négligé de mettre en defense la 
/'ronííère navarraise. U no cro\rait pas, enéííet, è t re en danger- du 
côtô de l'Kspagne. Bien qui l n'eüt pas adliéi'é oliiciellement à la 
Sainle-Ligue, «t qu'il fut bien résolu à se tenic en dehors de tout 
engagement avec les belligérants, i l fomiait des vcciix pour le suc-
cès des ennemis de Louis X I I efc de Gaston de Foix. II avait même 
pormis, si Ton en croit Meson, aux sujets navarrais de servir 
dans Varmèe des confédérés, et i l envoya seeròtcmont á Raymond 
do. Cardone, general de la ligue en Italic, un corps de troupes qui 
figura á la baiaillc de Ravenne (2). Loin d'etre les allies de la 
France et d'avoir ¿té excommuniès dès le moisde février 1512 par 
le Pape, comme l'ont soiitenu les liistoriens cspagnols apologistes 
de la conquête (B), les rois de Navarre avaient tout á i-eclouter de 
Louis X I I , le protecteur du prótendant Gaston, due de Nemours. 
Au contrai]-e, Jcurs sympathies allaient anx membi'cs de la Sainte-
Ligue. Maigre ces sentiments secrets, iis ctaient Men decides 
ii rester à l'ócart do la luttc, do pour d'attirei' sur eux les 
armes du prince con tro loquei ils se prononeeraient. En cola, ils 
agissuient sagejnenl. Mais los intérèts dc Ferdinand étaient en 
conüit avec les leurs sur ce point. II no pouvait adinettre la neu-
trali té do la Navarro pour deux raisons : Tune, c'est qu'il avait 
besoin d'occuper ce p;tys ct de s'assurer dc la grande voie de Ron-
covauxpoui' envaliir la Guiennc; I'autre, c'est qu'il était résolu íi 
proflter de l'occasion pour obliger les souverains navarrais k rap-
pelerles Beanmontais, et à se sou mettre clenouveau au pi'otectorat 
de nSspagne, qu'ils avaient secoué, grace aux évencments del506 
et de 1507. Le ro i d'Aragon s'eílbrça d 'arr iverá ses fins en entamant 
des négociations. Les pourparlers passèrentpar deux phases succes-
sives : dans la prendere, jusqu'á la morí tie Gaston de Foix, ils fu-
x'ent diriges de part efe d'autre, â ce qu'il semble, avec rintention 
d'aboutir h un accord; les conditions proposées par Ferdinand 
n'étaient pas encore aussi duros qu'elles le furent plus tard. La 
seconde phase commence apròs la bataille de Ravenne : le roi 
d'Aragon, mécontent des négociations entamécs par Jean d'Albret 
à Blois, exige des concessions de plus en plus exorbitantes, puis i l 
ne negocie plus que pour achever ses préparatifs, endormir les 
soupçons des rois de Navarre, et finit par rompre avec eux, enleur 
demaiidant des conditions inacceptables, auxquelles i l ri'y avait 
d'autre réponse possible que la guerre. 

(1) Lettre de Jean le Vean» 29 décembre. CUée cí-dessus. — (2) Alesoo, 
Anates de Navarra^ t. V, chap. X I I I , fo 217. Cet auteur ne cite paa ses 
preuves. — (3) Zurita, Mariana, Sandoval, etc., soutiennent celte opinion, 
dont nous montrevons plus loin la faussetó. 



Quelques jours après la declaration ofiicielle des hostilités con- JI-. 
tre la Franco, Ferdinand commençait h la conr de Pampelune une enSTs rob"3 
campiigne tliplomatiqne dont lo but était la restanration du pro-deNJ™"J ^J6 roi 
tectorat castillan et radliésion de Ia Navarre á la Saiu te-Ligue. courèronces 
Le négociateur choisi était le diplómate consommé qui, depuis de ^"ontatíon8"0" 
vingt ans, avait traite le.s affaires navarraises, Pedro de Ontañon. (M«i-s-avr¡)i5is.) 
II parti t de Burgos le 31 mars 1512 (1) pour se rendre auprès 
des souverains navarrais, qui résidaient alors dans leur capitale, 
et qui séjournèrent peu après ;\ Tudela, pour y présider las 
Cortês (2). L'ambassadeur espagnol leur proposa la conclusion 
d'une convention analogue aux traites antérieui's de Medina del 
Campo et dc Madrid. Ce pacte serait surtout favorable k leur sècu-
r i té . 11 ne manqua pas de leur rappeler les projets qu'avait formes 
le ro i de France pour leur enlevei* la Navarre et leurs autres 
Éta ts . Cost au roi d'Aragon qu'ils s'en etaient plaints, et c'estlui 
qu'ils avaient maintes fois suppliè, au nom des liens tlu sang et 
de l'amitié, de prendre lour defense et de les couvrir do sa pro
tection. L'année précéclcnle, Ladrón de Maulèon [était venu à la 
cour de Castille, irnplorej- le secours de Ferdinand, et ce secours 
ne leur avait pas i'ait défaut. Le rot d'Aragon sait mieux que por-
sonne quelles sont les intentions du ro l de France. A plusienrs 
reprises, Louis X I I Ta requis claircment de se joindre 'á lui, pour 

.leur enlever leurs Ftats et les donner à son neveu. I I s'est mêmo 
vantéj si lo Roi Catholique consentait à unir ses forces aux 
siennes pour cette entreprise, de no faire des domaines navarrais 
« qu'une bouchée » (3). Si le souverain français n'a pas execute 
ses desseins, c'est uniquement parce qu'il n'a pu obtonir le con-
sentement du roi d'lispagne. L'intérét comme la reconnaissance 
commandent done aux rois de Navarre de s'allier avec leur pro-
tecteur, avec Thomme qui leur a rendu depuíshuit ans un service 
aussi signalé. Maintenant, la situation s'est modifíée. Louis X I I a 
rompu avec l'Fglise; i l a suscité un schisme. II oífre ou i l offrira 
aux souverains navarrais de régler à Tamiable tons leui's diffé-
rends; i l les leurrera de l'espoir d'une i'éconciliation; i l les a m u -
sera par de belles paroles tant que durera la guerre. Que les rois 
prennent garde de se laisser séduire. Ferdinand a appris que le 
ro i de France a promis à son neveu, Gaston de Foix, qu'aprés 
Tachevement de son entreprise d'ltalie, i l le mettrait en possession 
du royaume de Navarre, sans teñir compte des traites qu'il pour-

(1) L a date <lo cette ainljassncle, qui n'est pas índiquée par Zurita, est üxée . 
par Tauteur anonynie du Libya (/encaló//ico (fe la casa del Condestable de 
N a v a r r a , chap. X I , f 172, d'aprés les documents des archives de Ja maison 
d'Albe, sans doute. — (2) lis «Staient le J l ma¡ A Tudela, d'oú sont dattíes 
plusieurs pieces. — (3) « A!o auria en ella p a r a ttn dejuncr. » 
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rait conclure avec les princes d'Aibrct. Au liea de cette alliance 
précaire et trómpense qu'on lenr otTre de la part de Louis X I I , 
combien plus avantageuso et plus loyale est ceile que propose le 
roi d'Espagne! D'abord, i l s'engagera, en son noni et au nom de 
ses suecesseurs, à i>TOtéger et u défeiulre perpetuei lomen t les rois 
ses neveux, et à vciller k la eonsorvatiou de leurs Etats do Navarro 
e t d e B é a r n . Ensuite, s'il parvient à conclure une nouveíle paix 
avec la France, i l no manquera pas, en allié lidéle, de sou te
ñir la cause den souverains navarra is et de les ¡airo coraprendre 
dans 1c traite. S'il consent ninsi à couvrir pour toujours de aa 
protection les États de sos neveux, ce n'est pas dans une pensée 
d'égoisme. C'est pour leur niontrer raffection qu'ü a pour eux ; 
e'est aussi pour resserrer l'union cidro les princes Chretiens, au 
moment oü l'Églíse est attaquée avec tant de fureur. Mais, en 
compensation des avautages sígnales que son alliance assurera 
aux rois de Navarre, n'est-ü pas juste cpie ceux-ci luí donneiit, 
comme its Tout fait autrefois, des süretés suílisantes pour garantir 
rexocution stricte de Taccord conclu avec eux? An temps oil la 
reine Isabelle vi\'ait, ils avaient consenti, par les conventions 
signóos avec les Kois Catholiqucs, à clonner en gago plusieurs de 
leurs forteresses. Ferdinand est aujourd'hui moins exigeant; i l 
veut prouver á ses neveux son affection et sa bien veil lance. Bion 
qu'il ait en ce moment des raisons plus pressantes que jamais 
poiir demander une clause scmblable, i l se contentera de la garan-
tie que les rois de Navarre pourront lui donner, sans préjudicier 
à l 'intérét de leur royaume. Ces phrases doucereuses, ees protes
tations d'amitié n'empéchaicnt pas lo roi d'Aragon de poser des 
conditions fort dures. II aíTectait la moderation en n'exigeant pas 
que les principales places navarraises lui fussent remises en gage, 
comme au traite de Madrid. Mais i l demandait deux garanties qui 
valaient bien celle à laquellc i l renonçait. En premier lieu, i l e x i -
geait qu'on lui l ivràt comme otage í'héritier du trone de Navarre, 
Henri, prince de Viane, sous pretexte de l'éíever á sa cour i ien-
dant quelques nnnées. En second lieu, les souverains navarrais 
s'engageraient â nc pas livrer passage à travers la Na^rarre et le 
Bóarn aux troupes françaises; les Cortés, le marechal du royaume, 
le connótable Alonso de Peralta, les principaux gentdshommes, 
les gouvorneilrs des fortei-csses prêteraient le serment de veiller 
à l'observation de cette promesse, et feraient à ce sujet au ro i 
d'Aragon Thommage requis par les conventions antérieures de 
Madrid et de Seville. En écbange doces concessions, Ferdinand 
consentait à conclure une alliance et confederation perpétuelle 
entre les Etats de Navarre et d'Espagne. On y prendrait ioutes les 
precautions nécessaires pour assurer aux souverains navarrais et 
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à leurs héritiors la protection cfficace des princes castillans. Le 
mariage projetc entre le prince Henri et I'infante Isabelle d'Autri-
che sera it accompli, et s'il ne pouvait être celebré, puisque cette 
princessc rcsidait hors de I'Kspagne, à défaut d'Isabellc, i l scrait 
convenu qu'a Tágc de douze ans accomplis, l'infant do Navarre 
épouserait Catherine, sceur d'Isabelle. Le Pape s'engagerait à 
accorder aux rois toutcs ses faveurs, et à employer ses bons 
oílices pour conserver leurs domaines. Le nonce de Jules I I a reçu 
mission expresse de dispenser Jean d'Albrct d'euvoyer des troupes 
en Italie pour la defense de nígl ise . Le Saint-Siege se déclarera 
satisftut, pout'vu que les sotiverains navari-ais mterdisetU à leurs 
sujets, ainsi qu'aux Béarnais et aux Basques, de porter secours au 
roí de France et á sos allies. 11 sullira que Jean et Catherine las-
sent publier cette défense, et ordonnent á tous leurs vassaux de 
s'y conformei1, sous peine de confiscation (1). Accepter ees condi
tions, c'eüt óté remettre leur royanme sous ce protectorát cas-
tillan auquel ils avaient eu tant de peine ¡i échappei*. Les rois de 
Navarro hèsitaient à les admettre; ils crurent éviter le péril en 
traínant en longueur les négociations. Mais Ferdinand eut recours 
â son artifice ordinaire, rintimidation. I I acensa ses voisins do 
faire de grands pi'éparatifs militah'es, et pretendit qu'ils médi-
taient la ruine des partisans do la Castillo", i l en donnaít pour 
preuves la disgrace de deux seigneurs navarrais et du prieur de 
Varaiz, ses amis. Le capitaine-général castillan, Juan de Silva, ñ t 
des representations à la cour de Pampelune sur ses armements. 
Tout était mis en ceuvre, promesses et menaces, pour appuyor les 
demarches de Fambassadeur Ontañon (2), Peut-elre les rois de 
Navarre, entrainés par les sympathies de leurs sujets pour l 'Ks-
pagne, et effrayés des projets de Louis X I I , eussent-ils finí par 
ceder. Un óvénement imprévu vint modifier leurs dispositions. Le 
redoutable prótendant à la succession navarraise, Gaston deFoix, 
fnt blessé kmort sur le champ de bataille de Ravenne (11 avril) . 
Aussitòt le roi de France, peu désireux de soutenir les preten
tions de la maíson de Narbonne au grand profit de la reine d'Ara
gon, Gennaine, se rapprocha de la maison d'Albret. Dès te 20 
avril, i l envoyait Jean d'Orval en Béarn, et peu après s'ouvraient 
íes négociations de Blois. Files durèrent deux mois ct demi. A 
partir de ce moment, un brusque revirement se produisit dans la 
politique des rois de Navarre; ils crurent habile de negociei- à la 

{]) Celie négociation, dontJes pieces sont sans doule penhies, est connue par 
le i-écit de Zurita, Anales de Aragon, Hv. I X , chap- L I V , f""1 272-273. — 
(2) Zurita, ibid., f 273, r0. D'aprés l'auteur da Libro genealógico de la casa 
del Condestable de N a v a r r a , i™ 172-173, Oiitañon proposait ausst deremetlre 
à un arbitrage le tliil'érend entre le comte de Lerin et les rois de Navarre. 
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ibis avec la France et avec rjíspagnc, espórani obtenir, soit do 
FerdinaiKl, soil, rlc Louis X I í , de mcillnm-es eomlilions. lis c a r c a 
sa ionU'espoir de maintnnir lenr neuíraliic á ré^ard du premíoj-
et de coiichire avec le second uno alliance pm-cmont defensive. 
Aussi le projet de traitó que Pedro de Ontañon élait v e n u l e u r 
presenter fulfil accuciili par un rel'iis. Les souverains navarrais 
prétendaient traitor à des conditions plus avantaccuses que cellos 
que le Roi Catholique voulait leur irnposer. lis i'eíuserent nette-
ment de lui donner en oiage leur tits, le prince do Yiane. l ^ r e i l l e 
exigence, disaient-ils, (Haitla preuve d'une mèíiance injustifiée à 
leur égard. Le prince devait etre êlevé à leur- cour, comine i l è ta i t 
juste et naturel, et non dans une cour é t rangère . Sur le second 
point, le mariage do rinfant de Navarro avec lapríncesse IsaljeUe, 
ils répondireiit qu'ils désiraient vivement cet te union. -Mais i í f a l -
lait attendre que le prince e ú t Táge requis; jusque- là , i l cenvenait 
de no pas le soustraii-e aux soins de sa mere. lis conjuraient le 
r o i d'Aragon d'avoir plus de coníiancM^ en eux, et se bornaíent ã 
aí l inner qu'ils ètaient disposes á observer d'une manière inv io 
lable Ies alliances anlérieiires. lis no jiouvaient donner de garan t ió 
ineilleure (|ue leur parole (1). Kn inéniíí temps, Jean d'Albret ten-
ta i t (pielques armements; après la cloture des Cortés, i l allait 
inspector les places des fnmtièros. Le (i inai, i l visiiait la í b r t e -
resKO de Viana, accompagné de son capitainc-général, Lescun (2) . 
Mais i l manquait d'argenl; d'autro part, 1'attitude monaçante 
des troupes castillanes le dóterniina á ajourner sos pT-éparatifs 
militaires (íí), et i l se reprit i i espérer que Ferdinand admettrait 
ses pi-opositions de jicutralité. I I se trompait étrangement. En 
cffet, le roi d'Aragon no voulait point conclure de traite p o u r 
obtenir ce minee avantage, et i l n o renonçait nullement k son idéo 
primitive, cello de rétablii* le protectorat castillan sur la Navarre. 
11 prósenta done aux souverains navai-rais u n second projet, 
oil Tarticle capital qui avait excité les snsceptibilités de Jean et 
de Catherine ètait supprimé. 11 renonçait à domander qu'on l u i 
l ivrát en otage lo prince de Viane, mais ¡I exigeait qu'on coníiàt à 
six gentilshommes navarrais qu'il désignerait l u i - m ô m e les s ix 
principales places fortes du royanme. Un nouveau refus aecueillit 
la proposition du roi d'Kspagne (4). C'est sans douto à ce m o m e n t , 
vers la fin du mois de mai , que Ferdinand, désespérant de r é d u i r e 
les rois de Nâvarre ¡V accepter le protectorat plus o u moins dèguisé 
de l'Espagne, résolut d'imposer par la force c e q u ' i l no pouvait 

(1) O» n'a sur ees négocialions qu'un exposi; dátaÜM, celui da Zur i ta , 
Anales de Aragon, liv, X, chap. I V , f 290, v". — (2) Aleson, Anales de 
Navarra , chap. X I U , 0» 201, 203, 20-1. — (3) Alerón, ibid., 1» 202. — (4) I t é c i l 
de Zui-íla, liv. X, chap. IV, P 290. 
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obtenir l>;ii' les nègociations. 11 est probable (iu':ivec la pèné t ra -
lioi) ordinaire de son esprit , i l eomprit que le roi do Krancc l i n i -
rait par entratner dans son alliance los prinees d'AIbref. Kn iiuir 
avee ré t r rne! proces dc la succession do Foix, terminer les autres 
litiiies suscites centre cux, lairo recommiire rindèpendanco-du 
Beam, n'etaient-ce pas des avaittagos plus sôduisants (pie coux 
qu'ils pouvaieni aí tend re do Valliaiice espagnole! Quelles compen
sations Ferdinand pouvait-il oilrir qui lussent eapaliles de balancer 
le í le t des promesses de Louis X I I ? I,e roi d'.lragoit savait que 
l ' intérét politique Tenipoiderait choz lo roí de France sur la haine 
invétérée que ce prince nourrissait á 1 egard des rois de Navarro. 
Aussi ost-il permis de. supposer qu'iiistniit. de la marche des 
négociations de Blois, i l remit anx armes ie soin de lai re I r iom-
pher ses pi'ojets. C'est alors que l'idée de roecupation de la 
Navarro dut geriner dans son esprit; peut-òíre voidatt-il simple-
meat remire ce royanme vassal de riíspagne, peut-ètro étaíf-il 
déjà rèsolu á le gai'der, si la dynasüe d'Albret no se résignait 
point à accepter cette vassalité. 

Cepenilant, pour endormir les soupeons ot les alarmes des sou- nr. 
verains navarrais, aussi bien que pour tormmer sos preparatds )lo 1jurf[0B-

militaires (1), le roí d'Aragon eonfimia à nógocier. 11 accroissait |,hiiu>iiiot i5is.) 
, . , . Dornievs efforts 

ses exigences a mesure que son armec augmoinan, en Guipúzcoa de in dipiomaiie 

et que les négociations de Blois approcliaieut d'uno conclusion cfpngnoie, 

üivorable. Lorsqu'i) reçut la réponso des rois do, Navarre» qui 
lui fui transmiso j)ar Pedro do Ontañon, il commença par propa-
goi* des nonvelles détavorables tpii Lendaient ii faire suspeeter la 
conduite do ses voisins. Jean et Catliorino, dísait-il, ctaieiit sur 
le point do so declarer conlre la Sainte-Ligue et do concluro 
une alliance avec le roi de France. Lour obstiuation, lour attitude 
suspecte à Toward de I'Kspagne allaiont rondre impossible Texpé-
dition do Guienne. Ija dèloyaulé des rois de Navarre n'avait rien 
d'étonnant : ils avaient déjà, antérienrement, violó les clauses 
du traite do Seville et les conventions qui les líaíont à la Castillo. 
N'avaient-ils pas nommó des gouverneurs de forteresses sans on 
aviser lo roi d'Aragoti, sans faire pretor hommage á J'amba.ssa-
deur d'Espagne ou au capitaine-général Ribera, transgressant 
ainsi une des conditions essentiellos des traites precedents? Jin 
outre, on aílírmait ; i Ja cour du Koi CatiioJique quo lo sire d'Orval, 
ambassadeur de France, avait oflort à Jean d'Albret de conclure 
avec lui une alliance perpútuelle. Uu double mariagc, celui du 

(1) Les Anelais veiiaíent ile a'oraljariiiier ]e 21 mai k SoiitJ);im|)loii, et le 
rassemblement de l'arinííe castillane en Ouipuzcoa n'titait pas terminé, ¡ íuntu, 
liv, X, f 290, i". 
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prince ÜQ Viane avec Ia filie cadet te de Louis X I I , Renée, et 
l'union du due de Lorraine avec une dos filies du roi de Navarre, 
devait être le gage de cette amitié. Un coiiseil tenu à Patnpelune, 
sous la présidence du roi Jean, et composé du chancelier et des 
conscillcrs ordinaircs, du com te de SaiH-Ksfceban et du marechal 
de Navarre, avait discute ees propositions, que les deux derniers 
étaient d'avis de repousser (1). Alarmes de FaUitude menaçante 
du ro i d'Kspagne, les souverains navarrais décidèrent d'envoyer 
k liurgos, oil résidait lAinlinand, deux negociateurs : le consciller 
F-adron de Maulèon el; le [irolonotairo Martin de Jaureguioar. 
Les ambassadeurs oflrirenl simplement de rcnouvclcr les traites 
de Seville et de Medina del Campo, qui avaient stipulé la neu
tral! té de la Navarre. Mais le roi d'Espagne so plaignit de ce que 
les envoyés n'ótaient pas munis de pleins pouvoirs pour confirmer 
ees alliances, et surtout do ce qu'iis n'avaient pas reçu commission 
d'offrir les garanties precises qu'il avail fait demander récemment. 
Ladrón de Mauléon lut renvoyé à la cour de Pampelune pour 
sollíciter de nouvellcs instructions. I I élait porteur d'une lettre 
oil Ferdinand, tou,jours aussi courtois que dissimulé, assurait 
en termes amicaux sa nièce Catherine « de son affection et de sa 
« bienvcillance pour elle et pour ses États ». I I lui ofiVait en 
même temps de veil ler à la protection de son royanme. La reine 
de Navarre répondit aussitôt en assurant son onde de sa recon
naissance pour ses bienfaits passes, et en le remerciant pour sa 
proposition genérense, dont elle se declare vivement touchée. 
« I I pouvait, disait-elle, avoir confiance en son dévouement; elle 
« ne cosserait de fairo tous ses efforts pour garantir l'accroisse-
« ment et la sécurité de TEspagnc. » Ello proraet d'avoir toujours 
pour lui le respect et l'obóissance « d'une vraie filie », qui a sans 
cesse sous les yeux les témoignages de Taflèction paternelle du 
roi d'Aragon. Cette lettre était datée du 12 ju in (2). Ladrón de 
Mauléon, qui fut charge de la remetíre , repartit aussitót pour 
Burgos. 11 avait reçu pleins pouvoirs pour ratifier do nouveau les 
traites de Medina del Campo et de Seville, « bien qu'iis eussent été 
« confirmes, disaient les rois, depuis la mort d'Isabelle ». Jean 
et Catherine déclai'aient aux Cortês qu'iis pensaient satisfaire 
ainsi le Roi Catholique, qui leur avait demandé une noavelle con
firmation des traites. C'était, á lenrs yeux, l'unique motif des 
demarches de l'ambassadeur Ontañon á Tu dela, et du retour du 

{1) Détails connus seulement par Zurita, liv. X, chap. IV , f" 290, v». — 
(2} Lettre de la reine de Navarre au Roi Catholique, 12 juin 1512. Pampe
lune (en esp.), orig. B. N., Fonds espagnol, t. C L X X I I , piéce 51, i'°52 ((lu nouv. 
classônient). Ce document inc'dtí, d'une grande importance, permet de fixer 
a date de ees négociations el. d'éclaircir le récit de Zurita. 
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conseiller Ladrou do Maulóon à Pampoiune (1). Eu consentant à 
ratifiei* les traites, c'est-à-dii*e à interdire le passage à travers la 
Navarre et le Kóani aux troupes ótrangèros, et à faire prêter ser-
líient pac les alcaydes au roi d'Espagne, les souverains navarrais 
croyaient calmer les inquietudes de Ferdinand. Celui-ci, aucon-
traíre, peu satisfait d "une neutralitó pour laqttelle on ne kü don-
nait pas la garantie qu'il exigeait, declara insuílisantes les con
cessions qu'on lui faisait. I I reprocha aux rois de Navarre d'avoir 
oublié les bicnfaíts dunt ils lui ètaient i-cdevaliles. lours devoirs de 
princes chréticns, de parents et d'amis, pour nègocier une union 
ètroite avec leur ancien enneini, le schismatique roi de I'Yance, 
ce roi qui, sans L'opposition de TEspagne, leur cút enleve leurs 
Éfcats. Apprenaut alors qu'une armée française se rassemblait en 
Guienne et se rapprochait des P^'rénées, i l somma les ambassa-
deurs navarrais de lui donner les « süretés » nécessaires, en 
garantie de la neutralitó qu'íls offraient. Les onvoyés s'cflbrcé-
rent de le calmer, en prenant Fengagement, au nom des princes 
navarrais, do ne fournir aucun secours à la France eontre l'Kglise 
etle roi d'Aragon, clause qui fut, en effet, insêrée dans le traite 
de Blois (2). Ferdinand riposta en declarant la garantió trop 
minime. 11 leur presenta aussitòt un contrc-projet bizarre qu'il 
savait bien inacceptable, mais qui luí permettait de gagncr du 
temps et même de se donner les apparences de la moderation. 
I I ne s'opposait pas, disait-il, à ce que ses neveux gardassent la 
neu t r a l i t è à la fois pour la Navarre et pour le Beam, mais i l 
fallait octroyer les garantios nécessaires pour assurer ceMc neu-
tralité et empêcher « que les armões anglaises et espagnoles ne 
« fussent atfcaquées » du côté des Pyrenees. II exigeait done qu'on 
lui l ivràt les chateaux d'lístella, de Satnt-Jean-Pied-de-Port et 
de Maya, qu'il coníierait á des gouverneurs navarrais investis 
de sa confiance. Les rois pourraient accorder k Louis X I I de 
semblablos süretés en Béarn et confier les forteressos de ce 
pays à des Bèarnais places au service de la Franco. Si Joan et 
Catherine repoussent cette premiere combinaison, qui eíit rais 
les États indèpendants de la maison d'Albret sous la dépendance 
de leurs puissants voisins, Ferdinand en propose une seconde, 
celle-lâ tout h fait impraticáble. Les rois de Navarre pour-
ront mettre les forces de lour royaume k la disposition de la 
Sainte-Ligue et joindre celles du Béarn aux troupes françaises. 

(1) C'est ce qu'il est perrais d'etablir par la diiclaration des rois aux Cortés, 
19 juín 1512, analjsée dans Yanguas, Diccionario de Ant igüedades , 111, 255. 
— (2) D'aprés le récit de Zurita, liv. X , chap. IV, f" 290, r". — On peut voir 
dans le chapitre suivant de notre travail que cette clausq fut insérco dans le 
trai té de Blois. 
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Ainsi, ils n'auraiunt plus cu à doimer des garanties pour leur 
ncutralító, mais une partió de lours sujots eíit combaliu contro 
l'autre. Enfln, le roi d'Aragon arrive à la troisième et der-
nière combinaison : que les rois de Navarre se dèclarent pour 
Ja tíainte-Ligue; ils le doivent, puisqu'elle a pour objet Ia de
fense de l'Église. Par cette alliance, ils obtiendront la protec
tion de l'Espagne et de tous les membres de la coalition, qui 
s'engageront à défendre leurs territoires. Bien mieux, on leur 
restituera les villes de Los Arcos, San-Vicentc, La Guardia et 
les autres petites cites que la Castílle oecupait depuis 1403 (1). 
On était au 20 ju iu , loi-.sque le contre-projet du roi d'Aragon 
fat communique aux souverains navarrais. Ferdinand avait l u i -
même écrit aux Cortés pour leur exposer Ies raisons qu'il avait 
de défendre la cause de DÍglise, et les prior d'user de leur i n 
fluence pour détourner les rois de ralliance française (2). Les e x i 
gences du Roi Catholique produisirent à l^impelune une emotion 
prufonde. Un mouvemenl d'indignaüon souleva les Cortés lors-
qu'elles apprirent que le prince et son ambassadeur Ontañon, non 
contents de la ratilicatíon des traites antérieurs, demandaient, 
en garande de la ncutralité du royanme, I'occupation des for-
tei^esses. Ellos, décidèrent aussitòt par acclamation la levée de 
300 hommes d'armes et de -4,000 fantassins (3). II était bien 
tard pour prendre des mesures de defense : 10,000 Espagnols 
se trouvaient deja aux environs de Vitoria, et 0,000 Anglais 
aiTivaient sur la frontiòre de Guipúzcoa (4). Les rois de. Navarro, 
trop faibles pour resistor, crurent désarmer le roi d'Aragon en l u i 
accordant des concessions qui, pour tout autre prince, auraient 
paru su/iisantes. Mais Ferdinand était dós lors bien résolu à 
raettre à profit ses avantages pour oceuper Ies Etats navarrais. 
S'il accepta de continuei' les négociations, e'etait pour mieux 
terminer ses préparatifs, endormir ses voisins dans une t r o m 
pease sécurité et trouver un pretexte de rupture. 11 faisait en ce 
moment solliciter à Rome une bulle d'excommunication conti-e ses 
neveux, et loin de se borner à la neutralité qu'il avait d'abord 
uniquementdemandée, i l avait résolu d'exiger le libre passage de 
ses troupes à, travers la Navarre, sons pretexte que c'était le seul 
moyen de fairei 'éussir l 'ontreprisede Guienne. L'idéedel ' invasioii 

(1) Exposé du contre-projet de Ferdinand dans son mémoire jusíificatif 
d'aoút 1512, intilultó : Escrito en que se muestra el derecho del liey Católico. 
Arch, de Simancas, Cap, con Nas., leg. 2, ía 53. — Exposé semblable dans-
Zurita, liv. X, chap. I V , pi29I. — (2) Zurita, ibid. — (3) Declaration des vois 
et deliberation des Cortés, 20 juin 1&12. Arch, de Nav-, Recop. de actas de 
Cortes, f" 80; analyse dans Yanguas, Diccionario, 111,255, sans rindicatiou 
précise de la source. — (4) Zurita, liv. X , chap. V et V I , f0 2(J2. 
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òtait si bien arretée dans son o^prit.que son general le due cl'Albe 
avouait, availt le 28 ju in , à sir Thomas Grey, marquis de Dorset, 
quo son maitre, ne [louvant obtenir de Joan d'AIbret le passage 
à travers le Beam ct la Kavarre pour los troupes espagnolcs, 
avai t rèsolu de comniencer par fa ire la guerre à ce prince (1). 
La dnplicitè du roi d'Espagne ressort de tons ces faits, Oíñciol-
Icment, i l continuait à demandei1 la neutralitó des États navarra is 
avec des garauties sufíisantes; secròtement, i l se rcser'\"ait d 'cxi-
gerle libre passage de ses troupes, efc i l Jaisait déjíi atlirmer au 
chef des Anglais qu'il avait propose cette clause au ro i de Navarre, 
alors qu'il n'en avail jamais óté question. Les négociations do 
Burgos se poursuivirent dans ces conditions, sana abouür au resul
tai quattendaieiU Jean et Cathoi-iue. lis avaient charge lo m a r é -
chal de Navarre et 1c docteur de Jasu de se remire à la cour 
de Ferdinand pour y presenter lours nouvelles propositions. Lo 
marechal, que Pierre Martyr appolle « un bon gentilhomme, 
« hommc d'expériencc et d'esprit »(2), prit cliaudement la defense 
des rois ses maitrcs. 11 ne pouvait concevoir pourquoi 1c ro i 
d'Aragon avait taut de méfiance it leur égard. l is avaient sans 
doute résolu de coiiclure un traite avec le roi de France, mais ils 
avaient formellement stipule que ce traite ue préjudicierait en 
ríen aux alliances qui les liaient à la Castille. Cette reserve, ils la 
feraient insérer à tout prix dans la convention ; plutôt que d'y 
renonccr, ils rel'uscraient de signer Taccord, dussent-ils mettro 
en péril leurs domaines places sous la suzerainetê françaíso. l is 
ótaient aussi déterminés à respecter les intcrêts du siège apos-
toliquc et du Sa in t -Père , dont ils se proclamaient les ills obéis-
sants. Cependant Ferdinand n'avait pas confiance dans leurs protes
tations; i l leur demandad de Uvrer plusieurs de leurs forteresses, 
exigence dangereuse pour lo present et 1'avenir de leurs Etats. 
Mais, pour montrer la sincéritè de leurs déclarations et maintenir 
la paix, ils consentaient à faire des concessions. Non-seulement 
ils interdiraient formellement l 'entrée de la Navarre à tontos Ies 
troupes qui voudraient attaquer l'Espagne ou les membres de la 
Sainte-Ligue, mais encore ils demanderaient aux Cortés de p rê te r 
le serment de garantir cette promesse : c'étaient lá les meüleures 
sure'.és qu'on pút olírir. Cette ueufcralité, garantió par le serment 
solennel de la nation etdes rois,serait en Wgueur pour une duróe 

(1) Les Anglais é íaient ai-rivés le 8 juin au Passage en Guipúzcoa. Zurita, 
liv. X , chap. V, f0 291. Peu après, le due it'Aibe vint conférei' avec Dorset; 
or, la due ne partit de Bui-gos que le 13. Martyr, E p i s L , 488. L'enti-evue oil 
flit faite cette confidence eut lieu du 14 au 28 juin. C'est ce qui ressort du . 
r*5eit de Zurita, qui rapporte cet aveu. Zurita, üv. X , chap. Vfíí, #294, v". — 
(2) Martyr, fipist., 488, 20 juin. 
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de quatro mois, fi'est-á-diro pour tout le temps nécessaire a l'aché-
vemeut de I'entreprise do Guienno. Co memo engagement, ils 
1'auraient pris aussi pour le Beam, sans la orainto qu'iis avaient 
do voir executor l'ai-rét- du Parlcment, ijui doclarait co pays v a s s a l 
de la France. l is nopouvaiont accorder davantage, sans s'exposer 
à ê t re accuses de íolonie par Louis XIÍ, et á perdre leurs domaiuos, 
mesuro qui serait aussi préjudieiable aux Ktats espagnols qu'aux 
rois do Navarre eux~memos. En retour- de cos avantages, 1c ro i 
d'Aragon empêcherait los troupes espagnoles et anglaises de 
causer le moindre dommago aus torritoires navarrais. I I abroge-
rait robligation de I'hommage imposèo par les traites antérieiirs 
aux Cortes, aux gentilshommes et aux alcaydes, on garantió de 
la neutral i té; los alliances entre la Navarre ot la Castillo se-
raient maintonues en leur í'oi'me et teneur. Enfin, on ordonnerait 
aux cxóciiteurs tos ta men tai res do la reino Uabcllcdc restituor les 
villes de La Guardia, San-Vicente et Los Arcos aux souverains 
navarrais. A prós dos échanges d'observations entre le dipló
mate dólegué par Joan d'Albret et le roi d'Kspagno, lo marechal, 
poussé ; L bout, so détormina à ex poser les derniéres conditions 
que les rois so rèsignaiont à olFrir. Cètait do mettre au pouvoir 
de trois personnes, vassalos ot sujettes de la couronne navar-
raise, les trois chateaux de Maya, de Monréal et de Larraga, 
qui flguraient parmi los meilleurs du royanme. Les alcaydes 
de ees forteresses seraient designes d'un commnn accord par 
Ferdinand et par Jean d'Albret, et ees places resteraient en 
gage pendant quatro mois. Si lo roi d'Aragon refusait d'accep
ter Ies chateaux; designes, i l pourrait en choisir trois autres, 
pourvu que son choix nepor tà t ni sur Kstellani sur Saint-Jean, 
les clès de la frontière castillane et de la frontière française (1). 
Ferdinand trouva que les súretés étaient encore insufflsantes. 
A son instigation, sans doute, le marquis de Dorset envoya à 
PampeluneTambassadeur d'Angleterre, John-William Knygt (2), 
potir sommer Jean et Catherine de se joindre â la Sainte-
Ligue. Le negociateui- anglais rappela aux rois de Navarre les 
alliances qui, autrefois, au X I I l " et au XIVo siècle, avaient uni 
les souvevaiiis britaimiques et leurs pvódòcesseurs. 11 offrit à 
Jean d'Albret de renouer cette union en s'alliant avec Henri V I I I , 
pour porter aide et secours à l'Église centre les fauteurs du 
schisme. Le roi de Navarre répondit franchement que l 'expé-

(1) L a négociaüou n'est connue en détail que par le récit de Zurita, liv. X , 
chap. VII , f" 293.—(2) Cetenvoyé, que Zurita appelle Joan-Guillermo Kuygliuete, 
se nommait J . - W . Knygt et était anibaasadeur d'Angleterrfi en Espagne, ce 
que ne dit pas Zurita. Voir á ce sujet les Calendars of State papers (Spain), 
t. I I , p. 789. 
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rience clu passé l'avaít instruit, el qu'il vonlait gardei1 une neutra-1 
litú absolue entre la baintoLiguc et ^os eiuicmis. Jadía, pour avoir 
suivi 1c parti dii Hoi Catlioliquc, i l x'était expose aux atíaques 
de la France. La maison d'Albrct avait beaucoup souftert, parce 
qu'elle n'avait pas été dét'endue par TEspagne avec rènergio n é -
cessaire. A l'avenir, i l prétendait rosier étranger aux querelles 
des princes ses voisins. Commc l'ambassadeur anglais le requé-
rait de donner des garanties pour l'obsei'vation stride de la nou-
tralitó : « Ma parale doit suílirc, s'écria le roi de Navarre; i l me 
« déplait de voii* des princes, parce qu'ils sont en guerre, me 
« demander des conditions aussi étranges (ju'injustes ». Kt i l 
ajouta : « Grace à Dieu, mes ressonrees ne sont pas si faibles que 
« je ne puisse reunir des forces plus nombreuses el meilleures 

que celles des Krançais et des Kspagnols. Avant de consentir à 
« me laisser enchainer par des liens aussi ¿troits, je suis rèsolit 
« á recourir aux derniers moyens ». II conclut en disant qu'H 
avait charge le marechal d'ofTWr au roi d'Aragon les súretés ne-
cessaires, et qu'il agirait « conformément à Ia justice el, à r h o n n ê -
« t e t è » . 11 aliirma que son alliance avec le roi de Franco n'était en 
rien dirigée con tro rfisx)agne, puisqu'il étail convonu que los con
ventions anterioures seraient maintcnues. Maintenant, si Ferdi
nand, par sa leuteur à joindre ses troupes à l 'annéo anglaise, 
éprouvait quelques diílicultés dans son entreprise de Guienne, et 
s'il avait laissé aux Français le temps de fortifier Uayonne, i l 
n'était pas juste qu'il rejotát la responsabilité de sa laute sur d'au-
tres que lui-mème. En effet, lo Roi Catholique prétendait que 
les souverains navarrais, en n'oíl'rant pas de súretés convena-
bles pour leur ncutrali tó, étaient responsables de Tinaclion des 
allies et du retard de I'expedition. On ne pouvait marcher en 
avant sans être súr qu'ils n'attaqueraient point le ílanc de l 'ar-
mée combinée (1). C'est alors que Ferdinand formula une nou-
velle exigence dont i l n'avait pas été question jusqn'alors : i l 
voulut obliger les rois à livrei* passage aux troupes anglaises et 
espagnoles k travers la Navarre et le Béarn. Pareille concession 
eüt araené la rupíure immediate des négocíations de Blois et cm-
pèché la conclusiun de tout accord avec la France. Elle équivalait 
à une adhesion f'ormelle á la Saín te-Ligue. Le due d'Albe et le 
marquis^de Dorset signifièrent á Jean d'Albret cet ultimatum par 
l'entreimse de l'évéque de Zamora, Antonio d'Acuña, et de John 
Stil, anclen ambassadeur d'Angleterre en Espagne (2). Ces deux 

(1) Celie (lémarclie u'ost connue en d¿ia¡I que par le r é c h de Zurita, Jiv. X, 
chap. V i l , f"1 293, V ; 29i, i-0. Le grant! anualiste a eu probablement sous les 
yeux les pièces dea nógociations qui n'tsxistent plus ni aux Archives de Pau, 
ni à celles de Pampelune et de Simancas. —- (2) Sur John Stil , voir les C a 
lendars of Slate papei-s (Spain), 11, S48. 
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onvoyés a i T i v è r e n t á Pampcluno lo 29 juin, jour ríe la f ó to do 
saint Pierre, et après la messe, ohtinrent une audience du rei et 
de la reine de Navarro. L'évéqufi de Zamora, au nom des rois 
d'Aragon et d'Angleterre, requíl. les soiivcrains navarrais d e 
livrer passage aux troupes (te la Haintc-Ligue á travers leur 
royaume. Pour garantir ees troupes de touto attaque pendant 
leur ti'ajct en Navarre et en Beam, i l les somma de remettro au 
ROÍ Catholiquo les trois places fortes d'Estclla, de Maya et de 
Saint-Joan. Elles seraient coníiées h trois Navarrais agréés par 
le ro i il*Aragon, tant que durerait l'oxpédition de Guienne. Si les 
souverains acceptaient ees pí'opo.sitions, i)s seratent admis dans 
la Saín te-Ligue et obtiendraient la protection dos princes allies 
pour tons lours Ktats. S'ils refusaient de les adiuettre, Ferdinand 
et Henri V I I I décideraient « ce qui leur paraitrait convenable 
« pour le succès de leur entroprise ». Jean d'Albret répondit 
qu'il étaitrésoUi á ne ricn faiî e de nuisible aux intérêts des rois 
d'Aragon et d'Angleterre; au contraire, i l dósirait « se maintenir 
« en leur bonne amitie ». 11 ajouta qu'il avail charge le mare
chal de Navarre d'offrir au Hoi Gatholíque les súretès convena-
bles (1). Ií s'obstinait, en effet, à conserver l'espoir d'une neutra-
litó désormais impossible, et ne comprenait pas qu'on le mít 
en demeure de choisir entre Ia Sainte-Ligue et I'alliance fran-
çaise. Comme dcrnière concession, en garantió de cette neu-
tralité, i l ofFrit de faire préter hommage au Roi Catholique par 
les alcaydes de cinq places navarraises, celles de Viana, Larraga, 
Santa-Cara, Sangüesa et Monréal. Ferdinand feignit de tliscuter 
ees propositions, et i l traina en longueur Ies négociations. Afín 
« d'entretenir le maréchál d e Navarre, dit Zurita, ¡1 semblait 
« ê t re satísfait des súretès qu'on lui offrait. Ainsi, i l empêchait 
«: que les ennemis de l'Église ne se tinssent sur íeurs gardes » (2). 
L'aveu de cet apologiste est bon à consei'ver. En effet, le roi d 'Ara
gon n'avait nuUement renoncè á son projet d'onvahir la Navarre. 
Les hesitations du marquis de Dorset le retenaient seules; le chef 
des troupes anglaises répugnait á l'idóe d'attaquer sans motits utx 
État neutre. 11 avait grand'peine á reteñir ses troupes, impatientes 
d'entrer en Guienne, au point que, le 28 ju in , elles passèrent la 
Bidassoa sans en avoir recti l'ordre. Aussi pressait-il les Kspa-
gnols de venir le rejoindre. Pendant ce temps, les troupes fran-
çaises se concentraient sur la frontière; le sire d'Andoins, avec 
500 Béarnais, s e jetait dans Bayonne. Tout le Béarn prenait les 

(1) Récit de Zurita, liv. X, cLap. VIII , í' 294, e°; c'esl la source unique que 
Ton possède sur ees négociations. — (2) Zurita, liv. X , chap. VIH, f"5 294, V , 
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armes. Le ban de guerre ètait. publié dans la province de Saint-
Jean. On annonçait Tarrivêe prochaino du bàtard d'Albret avec 
quelques compagnies françaises. EnQn, 1c Roi Catholique recevait 
de Blois la nouvclle que l'alliance entre Louis X I I et les souve-
rains navarrais, décidéo en principe, no tarderaü pas à è l rc 
gignée (1). A Burgos, i l insisíait auprès du marechal pour qu'on 
lui accordât les siiretés qu'il demandait. Au quartier general du 
marquis de Dorset, i l parlait un autre langagc. Bien résolu à 
envahir la Navarre, i l dissimulait son veritable -desscin, en aílir-
mant que l'occupation de ce royanme était le seul moyen d'assurer 
le succès de Tcntreprisc de Guíonne. Les passages entro Bayonne 
et Pontarabie étaient dangereux et ètroits, tandis que fa route de 
Roncevaux était le vrai chemin d'invasion commode et facile de 
la France. On ne pouvait entreprendre le siège de Bayonno sans 
être certain qu'on ne serait pas at taquè par derrière, du côté de 
la Navarre ou du Béarn (2). Puisquc Tentreprise de Guienne 
avait èté décidèe dans I'interet de l'Kglise, i'ien n'était plus licite 
que de demander aux. souverains navarrais le libro passage à 
travers leurs États, d'exiger d'eux dos súretês, de les obligor, 
moyennant indemnité pécuniaire, ii fournir des vivres. S'ils 
acceptaient, on lour accorderait un traite do paix et d'amitié. 
S'ils refusaient, on les traiteraiten ennemis, et après s'étre em-
paré de leurs places fortes pour garantir Ia sècuritó des troupes, 
on entreprendrait rexpédiüon de Guienne avec des chances 
sérieuses de succès. Le marquis de Dorset, peu touchè de ees 
arguments, devinant peut-ôire que le roi d'Aragon ne songeait 
qu'á oceuper la Navarre dans rintontioii de la soumettre à sa, 
domination, refusa de quitter Fontarabie. I I fit proposer à Ferdi
nand, par l'entremise de John Stil et de W. Knygt, de diviser 
Tarmée alliée en deux corps, dont Tun, composé des Anglais, 
entrerait en France par la côte du Labourd, ct dont l'autre, com
posé des Espagnols, envahirait la Gascogne.par Roncevaux. Cette 
combinaison agréait fort peu au Roi Catholique. Pour rassurer 
Dorset, i l protestait que son vjf désir était d'exécuter l'expédition 
de Guienne, mais qu'il convenait auparavant de s'assurer des 
États de Jean d'Albret au moyen d'une action commune des 
ã e u x a r m é e s . Le general anglais resta inèbranlable, et on arriva iv. 
ainsi jusqu'au 15 juil iet . . du ^ w e . 

Les chefs espagnols désapprouvaient les leníeurs de Ferdinand, Le pseudo-traité 

craignant qu'on ne laissât le temps aux troupes françaises d'Italie (juuicTiíi'g.) 

(1) Zurita, liv. X, chap. VIU, f° 294, vo. — (2) Ce sont les raisons que 
Ferdinand invoque dans sa lettre à Deza, 20 juiliet (Bernaldez, Chroni-
ques de Castille, III , 756), et dans son exposé justificatif, int i tulé : Un escrito 
en que se muestra et derecho que e lRcy Católico tiene a l reyno de Navarra. 

19 
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d'arriver SUP í'Adour, et au roí de Navarro de fortifier ses piaces, 
qui étaient toutcs incapablcs de rósister (1). Alors, le Roi Catho-
lique róimit son Conseil, qui Tut d'avis de sommer les rois de Na
varre de livror passage aux. troupes espagnoles, de donuer les 
súrctés requises pour la durée de l'expédition, c'est-a-dire de 
livrer Estella, Maya et SainWoan, eí de fournir des vivres : i 
l 'armée moyennant indcnmité. A ees conditions, on lour offrait 
un traite de paix et d'amitié. S'ils refusaient, le Conseil ex
prima ropinion qu'on avait le droit de forcer le passage et de 
prendre les gavanties nécessairos. Fuisquo Tarinée anglaise ne 
voulait pas se reunir aux troupes espagnoles, on la laisserait en 
observation sur la Crontiere de Guicnne, et Icduc d'Aibe entrerait 
en Navarre (2). La soramation décidee fut aussitót notifiée au 
maréchal, qui se recría : « On demandait, disait-il, à son maí t re 
« des dioses impossibles » (3). Lorsqu'elle fut eoimuc des rois et 
des Cortés, le 17 juillet, elle excita une profondo stupeur. Les depu
tes jiavarrais reíusèrent sans douto d'y souscrire; Jean et Cathe
rine ne pouvuiont songer un instant à admettre des conditions qui 
équivulaient ¿i une rupture avec la France. Sur lour demande, les 
Corles décidòrent en toute hàte Ja levèc de la population ent ière , 
et accordèrent cinq cuarteles pour les frais de la guerre (4). Alors, 
les conferences de Burgos l'urent rompues, et les troupes espa
gnoles se mirent en mouvcment vers la frontiére. Les rois de 
Navarro s'étaient laissé jouer par Ferdinand, et so t rouvèrent 
exposes sans defense à ses attaques. Pouréga re r ropinion, le Roi 
Catholique, qui, depuis plus d'un mois, trompaít avec tant de cy -
nisme los souverains ses parents et ses voisins, s'efforca encore 
de leur atíribuor le role d'agresseurs. Non content de les avoir 
dupés, i l voulut rejeter sur eux la responsabilité de son odieuse 
agression, ct faire croirc qu'en envahissant leurs États, i l n'a-
vaít fait que proven ir leur attaque. Lo 17 juil let , i l publia.en effet, 
le texto du traite qu'Ü'prétendait avoir été conclu à Blois entre 
Louis X I I et Jean d'Albret. D'apres cette piece, qui n'a ríen d'au-
thcntiquoet qui n'ost qu'un faux impudent, le roi de France s'était 
engage à aider ses allies à conquerir le Guipúzcoa, les vjlles de 
La Guardia et de Los Arcos, ainsi que d'autres domaines en Cas-
til le. II leur fournirait des secours pour recouvrer les cités de Ba
laguer, de Riva, de Pisa, le córate de Ribagorça, le duché de Gan
día, dans les royaumes de la couronne d'Aragon. 11 devait leur 

(1) Récit de Zurita, liv. X, chap. I X , f 295. — (2) Lettre de Ferdinand à 
Deüa, 20 juillet, dans Bet-naJdeií (Clii-oniques de Castille, I I I , 756). — Zurita, 
ibid., 295, v». — (3) P. Martyr, Epis t . , 490 (ce sont ses expressions). ~ 
(4) Délibération des Cortés de Pampelune, 17 juillet, analysée par Yanguas, 
I)ÍCCÍOÍI([''ÍO de Ant igüedades , 111, 256. 
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doimer poui' cette entrcpi isc 1,000 grosses lances payees et I'ap-
piii de touies ses forcos. 11 leui- avait promis aussi 1c duché de 
Nemours et le comtc d'Annagnac. U lour atli-ibuait 2-1,000 l i 
vres do pension, le commuudement de 300 lances, un don de 
100,000 écus d'or payables en plusieurs termes el destines aux 
levées de iroupes. Le pére des rois de Navarre, Alain d'Albrei, 
s'était fait rendre toutes les (erres, oílices, pensions qu'on lui 
avait enlevées. Tels ètaient, dajirès le fexie du (aux Iraitè publié à 
Burgos, les avantages que Louis X I I avait. concedes aux souve-
rains navarrais. Ceux-ci, de leur còtè , s'étaient Jaissó entraíner 
des concessions importantes, lis avaient pris rengagement de ma-
rier leur fds ainé, le prince de Yiane, avec la lille cadette du roi 
de France, Renêe, et d'envoyer ce prince à la cour de Blois pen
dant toute la durée de I'alliance. I U a^'aient conclu avec le souve-
rain français une ligue perpétuelle oll'ensive et defensive « d'anu 
« à ami, et d'ennemi à ennemi ». Us out promis de l'aider de 
toutes leurs forces et avec les ressourees do tons lours Keats à 
combattre les Anglais et les Kspiignols, ainsi quo les allies de cos 
derniei's. Pour ce mot if, Louis X I I leur puierait la soldo de 
4,000 fantassins taut que durerait la guerre. L'ambassadeur i ran-
çais, M . d'Orval, avail reeu le texto des conventions seoUées et 
confirmees par les rois de Navarre, lía execution de cos clauses, 
ces rois out ordonné, disait Ferdinand, et enjoint à tons leurs 
sujets languedociens, búarnais, navarrais, qui so t i ouvent sur les 
frontières d'Kspagne et dans le Labourd, d'obetr an capitainc-
général du roi de France. Louis X I I , en retour, a commando k son 
capitaiiie-gènéral de prendre l'avis des rois do Navarre, d'oxé-
cuter leurs ordres, d'entrer en Kspagne, s'ils le commandent, et 
d'y conquerir toutes les térros qu'ii pourra. linfin, i l lour a en-
voyè de Targent pour payer leurs troupes (1). Tel est Tamas de 
mensonges quo les historiens espagnols sans exception, dopuis lo 
XVIesiècle jusqu'ános jours, out pris pour I'oxacto expression de la 
vérité. L'honnéto et conscicncieux Prescott lui-mème s'y est laissé 
troniper, sur la foi de Bernaldez, et c'ost ainsi que I'audacieux 

(1) Le pseudo-trai tú de Blois est intitulé : Suam del concierlo y capilula-
cion de entre el rey de F r a n c i a y el rey de Navarra, contra la Santa-Liya 
de la Iglesia. II en existe deus copies manuscrites, Tune à Simancas, ¿'ÍÍ-
tron. real . Cap. con Nav., leg. 2; l'autre á Madrid, Biblioteca nacional, 
letra F . , n" 353 (Mss.). — Oa en O'ouve le texte á la suite da la leUro de Fer-
dinaad à Deaa, 20 juillet, dans Bernaldez (Chroniques de Castille, III , 757-
758), et une analyse dans Zurita, Anales de Aragon, liv. X, chap. IV, f° 291, 
r9 et v", qui semble placer à tort la publication d© ecl acle au moís d'avril 
ou de mai. — P. Martyr, Epis t . , 491, en indique aussi quelques clauses. Ainsi, 
i l aflirme qu'on avait promis d'anneier à la Navarre tout le nord de la Cas-
tillé, jusqu'á deus mili es de Burgos. 
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faussairo couronné a réussi jusqu 'á nos jours à égarer ropinion. 
Les annalistes navari'ais, tels que Alcson ct Yanguas, no parais-
sent méme pas s'étrc doutés de sa supercherie (1). Nul doute, en 
effet, ne peut subsister au sujet de ce pseudo-traité. Tout d'abord, 
nous possédons le texte authentique de la convention de Blois, et 
pas un article n'y ost conforme á celui de l'acte fabriqué par Fer
dinand. Cette pièce a été imaginée par l'entourago du Roí Gatho-
lique, et i'édigée uniquement d 'aprés des bruits de couc ou des 
rapports d'espion.s. Si on rapproche, en eílet, ce document de la 
correspondance inédite des arabassadeurs navarrais, on saisit aisè-
ment l'origine du pseudo-traité : la mention de certains avantages 
concedes aux rois de Navarre, tels que la concession du duché de 
Nemours, de compagines d'hommes d'armcs, de pensions en ar
gent, la restitution des oílices du sire d'Albret, no peut provenir 
que d'indiscrétions commises dans les cercles françaís à Blois. 
Ces parcelles de vóriíês altérées iudiquent sulíisammcnt la source 
des allegations de Ferdinand. D'un autre còtè, i l est impossible 
d'ajouter foi à I'historietio romanesque imaginée pour expliquer la 
divulgation d'un traite, qu'on dovaít nécessairement teñir secret en 
France comme en Navarre. Pierro Martyr, tómoin bien informé, 
familier du roi d'Aragon, nous I'expo.se sans grands details. I I i*a-
conte qu'un p rè t r e de Pampelune, uommé Miguel, avait t rouvé 
l'original de la convention dans raumônièrc ou la cassette d'un 
secretaire du roi de Navai're, qui avait étè assassine choz sa raai-
tròsse. Ce clerc, désireux de gagner la faveur du roi d'Aragon, 
aurait fait pan'enir le document à la cour de Burgos (2). L ' invra i -
semblance de cette anecdote est evidente. Comment supposer 
qu'un secretaire emporte avec lui des pieces diplomatiques de 
si grande importance à un rendez-vous d'amour ? Comment croire 
à un assassinat aussi providentiel, et à la présence non moins 
étrange de ce p ré t re qui se trouve à point nommé chez une ferame 
galante, pour recueillir le dernier soupir de la victime et lu i sous-
traire ses papiers ? Kiifin, ce qui achève de montrer le peu de va-
leur du pseudo-traité et ce quien décèle la fabrication,c'est que la 
lettre de Martyr, oü cetacte est signalé, porte la date du ITju i l le t . 
Òr, c'est le jour oü les ambassadeurs navarrais juraient dans le 
plus grand secret l'observation de la convention de Blois, et c'est seii-
lement le lendemain, 18, que la convention était i'atifiée et sígnée. 

(1) Zurita ne doule pas de la réa l i té de ce trai té; de méme tous Ies histo-
riens postériâurs. II en est ainsi des annalistes navarrais. E s . : Aleson, V , 
f 235, qui se contente de parler des doutes d'Oihenart sur ce traité sans les 
vóriñer. — Voir aussi Yanguas, Historia compendiada de Navarra, p. 39^, et 
Prescott, Histoire de Ferdinand et d'Isabelle, traductioa Renson, I V , 140-141, 
note 1. — (2) P. Marlyr, Epis t . , 491., 17 juillet. 
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Comment, dos lor¡$, eút-on pu connaítre á Burgos lateneur d'un 
instrument diplomatique resté secret, et cola le jour mème od la 
redaction definitive en était arrêtèe à deux cents licúes de l'Espa-
gne? Le document divulgué par Ferdinand a done été íabriqué en-
tièrement, d'aprés des bruits de cour, des rapporls d'espions, ct 
peu t -ê t re , comme semble l'indiquer l'anecdote raconlce par 
Martyr , à l'aide do quelque correspoudanco tomlièe entre Ies 
mains d'un agent beaumontaís. Le prêt re Miguel, cet obligeant 
personnage qui jone dans l'aífaire un role capital, pourrait bien 
être ce même Navarrais qui devint en 1512 alcalde de Pampelune, 
et qu'Aleson uientionne en 1513 parmi les deputes aux Cortés (1). 
C'est par cette comédie cynique, par cette impudente falsification 
que le roí d'Espagne égara ropinion publique et suscita centre 
les sotiverains navarrais le ressentiment de ses sujeis. Le spolia-
teur seposait ainsi en victime, et l'agresseur prótendait prevenir 
simplemeni l'attaque imminente de ses eniiemis. An fond, Ferdi
nand n'avait public le pseudo-traite de Blois que pour tromper sos 
contemporains, pour leur donner le change sur lesvrais motifs de 
son entreprise. Ces motifs, i l les exposait en partie dans une letlre 
confidentielle adressée le 20 jui l let à son confesseur, Deza, arche-
vèque de Seville. A travers main tes circón locutions oraíoires, i l 
explique que, s'il s'est determiné à envahir la Navarre, c'est pour 
punir les souverains navarrais de leur ingratitude. Píe les a-t-il 
pas défendus contre les pretentions de Jean de Narbonne et do 
Gaston de Foix, contre les projets de Charles V I I I et de Louis XII? 
Et cependant ils ont osó conclure une alliance avec le roi de 
France contre luí. Oes lors, ne convient-il pas de les punir de leur 
trahison? L'occupation de leur royanme, en d'antros termes, a 
pourobjot de les ramener à leur devoir, c'est-a-dire deles obligor 
à se soumettre auroi d'Espagne. C'est ce qui ressort dulangag© 
ambigú de Ferdinand. 11 s'agit aussi, d'aprés lu i , de facilitei" l 'ex-
pédition de Guienne, en ouvrant la Navarre aux armões de la 
Sainte-Ligue, et de fermer aux Français l'accfes des Pyrenees et do 
l'Espagne. Enfin, r in té re t de TÉglise et de la chrétienté était en
gage dans l'exécution do l'entrepriso projetce par la Sainte-Liguo 
contre la France, et par suite permettait d'exiger des souverains 
navarrais le libre passage des Espagnols à travers leur État (2). 
La premièro seule de ees allegations tralüssait la veritable pensée 
du Roi Catholique. S'il envahissaít la Navarro, c'était pour t i rc r 
vengeance de ce qu'il appelait I'ingratitude de ses rois, c'est-á-
dire pour sauvegarder les intérêts politiques de TP-spagne. Cette 

' (1) Aleson, Anales de Navarra, t. V, f» 277. — (2) Leltre de Ferdinand á 
Deza, 20 juillel , Í7i ex-tenso dans Bernaldea (Chroniqiies de Castille, III , 756-
757). 
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pensée se dègage aussi de Texposó dos négociations do Burgos. 
l)òs le debut, Ferdinand avait songò à liror parti des embarras do 
Jean d'Albret, au moment ovi éclatail. Ia guerre entre la Sainte-
Ligue et Louis X I I , pour rétablir 1c proíectorat castiílan sur les 
lítats navarrais. I I avait esperé peut-é t re réussir , jusqu'au mo
ment oil la mort de Gaston do Foix avait permis un rapproche
ment entre les rois de Navarre et le roi de France. Aussitòt que 
s'étaient engagées les conferences de Blois, i l semblo avoir f ro i -
dement calculé qu'il possédait peu de chances de réussir par la 
voie diplomatique. S'il avait uégocié óncore pendant les mois de 
mai et de juin, c'était pour gagner du temps, terminer ses p r è p a -
ratifs, endormir les soupçons de ses voisins. Au moment décisif, 
i l les avaít sommés de lui livrer le passage de leur royaume pour 
ses troupes, et de lui donner en garantió leurs places fortes, e'est-
à-dire desedóclarcr centre Louis X I I . II trompait enfin l'opinion en 
publiant le texte prétendu du t ra i té de Blois, et i l couvrait son i n 
vasion de faux pretextes tires des nécessités militaires. II se p r é -
sentaiten défenseur de ta chréticnté, alors qu'il ne pensait qu'a 
soumettre par la voie dos armes la Navarro au protectorat espa-
gnol, ou à rannexer au besoin à ses royaumes. Sa diplomatie peu 
scupuleuse avait preparé ainsi l'oeuvre que devait accomplir la 
violence. 

CHAPITRB I I . 

L E S N É G O C I A T I O N S DK IÍLOIS : 

L ' A L M A N C E D E S R O I S D E N A V A R R E A V K C I A F R A N C E . 

(Avri l - jui l le t 1512.) 

L'alliance inattendue que les rois de Navarre avaient conclue 
avec la France fournit au roi d*Aragon le double prétexte dont 
i l se servit pour justifier sa conduite. Elle l u i permit d'invoquei* 
l 'intéret politique et inilitaire de l'Espagne, menacée par la 
coalition des souverains navarrais avec le principal ennemi de 
laSainte-Ligue. Elle lui donna l'occasion de se presenter comme le 
défenseur du Saint-Siòge, et de garder ensuite sa conquête, 
comme le fruit d'une spoliation legitime, consacrée par la sen
tence du chef de l'Égtise, qui avait frappé d 'anathéme les schis-
matiques et leurs alliés. Le rapprochement entre Louis X I I ' e t 
Jean d'Albret avait irrité, en efíet, au plus haut point le Roi 
Catholique. Bien que les souverains navarrais eussent stipulé 
le maintion de leur neutralité, Ferdinand ne croyait pas cette 
neutralité possible. Avec sa sagacitó ordinaire, dòs le lendemain 
de la mort de Gaston de Foix, i l jugea que la cour de France 
chercherait à garantir laGuienne contre l'invasion qu'il projetait, 
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eu attirant à tout pr ix les rois de Navarre dans son alliance. 
Menaçante pour le present, cette union ne le serait paâ moins 
pour ravenir. Elle livrerait aux souverains français le facile 
accès de la Castille, Jean et Catherine avaient beau croire qu'ifs 
pourraient rester neutres, le ro i d'Aragon savait par experience 
que cette neutrali té dégénérerait par la force des dioses en 
sujétion au profit de l'État le plus fort. Aussi s etait-il efforcé de 
prendre des garanties en Navarre, et voyant qu'on les lui refusait, 
avait- i l fini par se decider à les prendre. La clairvoyance des 
souverains uavarrais fut moins grande. Jusqu'á la mort du due 
de Nemours, ils n'kvaicnt pas eu de pire ennemi que le roi de 
France. Lorsque le prétendant eut disparo, ils comprirent que la 
politique française allait être profondèment modiflée. Louis X I I 
n'avait auciin intérêt à sou teñir les droits deThéri t ière do Gaston, 
Germaine, reine cTAragon. C'eüt été vouloir livrer à l'Espagne 
les portes de la France móridionale, que de l'aider à conquerir 
Ies États de ia maison de Foix. Au contraire, le danger pour 
Jean et Catherine venait maintenant surtout du côté des 
royaumes espagnols. Non-seulement ils avaient à craindre que 
Ferdinand no res taurâ t le protectorat castiUan en Navarre, mais 
encore qu'au nom de sa femme i l ne revendiquát tout l 'héritage, 
auquel avait prètcndu le due de Nemours. Un historien, sagace 
observateur autant que profond órudit, Zurita, remarque avec 
raison que cetto appréhension ne fut pas étrangère au i'evirement 
qui se produisit tout ã coup dans les resolutions des souverains 
uavarrais (1). De plus, en se rapprochant de la France, Jean 
d'Albret et Catherine allaient en finir avec les embarras qu'on 
leur suscitait depuis plus de vingt ans, faire reconnaítre l ' indé-
pendance du Béarn, obtenir le duclié de Nemours, des pensions ct 
des troupes. Que risqueraíent-ils à tenter l'aventure? Ilscroyaient 
naivement que tant d'avantages seraient le pr ix de leur neutra
l i té; que Louis X I I ne leur demanderait aucun autre engagement; 
que le roi d'Espagno, dont ils étaient bien résolus à sauvegarder los 
intórêts, se contenterait de leurs assurances de bon vouloir et de 
leur promesse d'observer les conventions antérieures. Ils s'ima-
ginèrent, sans teñir compte de rexperience du passé, que les 
belligérants respecteraient leurs États, et qu'iís pourraient rester 
neutres entre les deux partis. Ce fut cette illusion qui les mena ã 
leur perte. Ferdinand eut l'adresse de les main teñir dans cette 
fausse sécurité, en négociant sans avoir l'espoir de conclure un 
accord qu'il savait inaçceptable; Louis XJI eut Vliabileté de les 
engager dans son alliance plus qu'ils ne pensaient, en insérant 

(1) Zurita, Anales ãe Aragon, liv, X , chap. IV, f0 291. • 
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dans le traite do Blois des clauses ambigúes qui devaient les 
brouiüer avec la Sainte-Ligue. 

^ '• D'abord, Ies rois de Navarre ftirent t rês flattés de voir leui* 
des négociations. amitic sollicitee avec une egale ardeisr des deux cotes, et surtout 
es rílnrNavan-e. l^1'leur ancien einicmi, le roi de France. Louis X I I , que la raort 
(Avrii-maí 1512.) de Gaston de Foix avait plongé dans un extreme chagrin (1) , 

détcstait la maison d'Aibret; si son neveu eút vécu, tout r appro 
chement aurait été impossible. Mais après sa mort, ií surmonta 
son aversion dans rintérêt de sa politique. I I comprenait T impor-
tance de Talliance navarr-aise, au moment oü les allies 1c mena-
çaient sur les Pyrenees ct se préparaient à envahir la Guienne. 
Le vicil Alain, coníiné à Dreux depuis la fin de 1511, fut subite-
ment appelè á Blois, pour se faire le médiateur de la reconcilia
tion entre los rois de France et les rois de Navarre (2). Peu a p r è s , 
vers le 20 avril , son í'rére, Jean d'Orval, partit pour le B é a r n , 
portear defí propositions de Louis X I I . Arr ive à Pampelune, 
l'agent Trançais commença par declarer « qu'il convenaitd'oublier 
« les querelles suscitées » cutre les souverains navarrais et le r o i 
de France, « á cause de M. de Narbonnc». Louis X I I , d i t - i l , d é s i r e 
renouer amitié avec les rois de Navarre, conclure la paix et signer 
une alliance avec eux (3). I I est disposé k terminer leurs d i f íé -
rends", et les prie en retour « de se declarer pour luy », et de 
signifier le traite qui les liera a l a France « au roy d 'Aragon, 
« en. cas qu'il voulsist courir sus au royanme ct adherer a u x 
« Anglois » (4). Jean d'Aibret et Catherine accueillirent avec 
empressement ees ouvertures, et les négociations commencèrent 
sur deux theatres á la fois :' en Navarro, entre Jean d'Orval et 
les souverains navarrais eux-memes; á Blois, entre les ambassa-
deurs de ees souverains et les conseillers de Louis X I I . Jean et 
Catherine clélèguèrent leurs pouvoirs k Étienne, bâtard d 'Aibret , 
seigneur de Miossens; à Alexandre de S'aint-Gelais, seigneur de 
bansac; à Pierre-Arnaud du Pér ier , juge de Béarn. et au j u r i s -
consulte Pierre de Biaix, qui fut plus tard chancelíer de Foix (5) . 
Leur correspondance inédite et un grand nombre d'autres pieces 
conservées dans Ies archives des Basses-Pyrónées ct à la B i b l i o -

(1) Le Loyal Serviteur, chap. L I V , et Martyr, E p i s t , 484, donnent q u e l g ü e s 
détails signifleatifs sur cette douleur de Louis X I I à l a nouvelle de la moi't 
du due de Nemours, — (2) D'aprés la letire d'André de Burgo à l í arang ier . 
Blois, 20;avril. Lettres de Louis X I I , I I I , 233. — (3) Declaration des rois a u x 
Cortés sur la mission du sire d'Orval, Recopilación de actas de Cortes, í" 80 
íjuin 1512}, extrait dans Yanguas, Diccionario, I I I , 255 (sans indication d u 
folio). — (4) Réponse des rois de Navarre à ce qui leur a cté remonstré p a r 
M. d'Orval, sans date. B . N., t. C C X X X I V , f0 73. — (5) Pouvoirs donnés p a r 
les rois de Navarre â leurs ambassadeurs. Tudela, 7 mai, orig. Arch, des 
Bass.-Pyrén. , E . 554. 
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thèqua naiiojiale permettent de re t raçar le tableau de ces négo-
ciations, jusqu'ici incoimues. 

Lo depart des ambassadeurs eut liou á la fin d'avril. Le 3 mai, 
ils arrivaient à Montricliard, entre lilois et Loches (1), oil ils at
tend! rent que la coiu' de France les admit á une audience. lis 
recureñt bientòt les instructions des rois de Navarro. Ceux-ci 
estimaient que si on voulait leur alliance, i l íallait la payer un 
bonprix. Ils avaient resolu d'en subordonnei* la conclusion an 
règlement des questions litigieuses pendantes entre enx et 
Louis X I I . Dans un mèmoire qui fut remis aux nògociateurs 
navarrais le 3 mai, ils prescrivaient à lours delegues la Hgno de 
conduite à suivre. Ou devait ínsinuer que Ies rois de Navarre 
avaient reçu des ennemisde ía Franco des propositions brillantes ; 
ils ii"avaient pas voulu y repondré sans coimaitre les intentions 
de Louis Xlí , en raison du bon « vouloir et do la bonne amitié » 
qui les nnissaient à l u i . Les souverains navarrais sont, en eflet, 

. « bons servitcurs, parents et amys de la eouronne de France » ; 
ils désirent lui pendre « service do tout leur pouvoir », comme 
leurs prédécesseurs. Leur appui pout être três utile, au moment 
oil Ton fait « de grands apprêts pour endominager ledit seigneur ». 
Mais s'ils s'allient avec Louis X H , ils vout s'exposer à de graves 
« dommaiges et i neon vén i en ts », I I est juste que 1c roi « icur donne 
« bonnes et snílisaiites seuretès pour le present et 1'advenyr ». 
Au reste, comme ils le faisaient observer eux-mêmes à Jean d'Or-
val, e'est le prince Irançais lui-mèmo qui leur a communique 
ses intentions et lour a propose un accommodement, d'abord par 
rentremise de leur pore, puis par celle de leur oncle lui-mêmo. Le 
secretaire qu'Alain d'Albret leur a en voy é, et ensuitc le sire d'Or-
val ont « requis leur amitie » au nom du roi de France, et e'est 
sur son dêsir qu'ils lui ont delegué leurs négociatours. Aussi 
enjoignent-ils aux ambassadeurs de formulei* hardiment leurs 
conditions, qui sont ónoncées en une vingtainé d'articles. Tout 
d'abord, ils consentiront volontiers à conclure une alliance pe rpé -
tuelle envers et contre tons; ils promettront de ne fairo contive 
<t le. roi de France ot ses successeurs aucune guerre directe ou 
« indirecte », de ne pas livrer passage à leurs enncmis, de s'y 
opposer de tout leur pouvoir, et au besoin de faire appel pour les 
a r rê t e r aux troupes françaises. Cette alliance sera purement 
defensive; elle aura uniquement pour objet « la deflension du 
« royaume et couronne de France » (2). Los rois do Navarre ne 

(1) Letlre des ambassadeurs aux rois de Navarre. Montehchaud, 3 inai. 
B . N., coli. Doat, 239, i" 45. — (2) Instructions reçues par les ambassadeurs 
le 3 mai, minute origiiiale. Arch, des Bass.-Pyrén., 10. 554; coll. Doat (copie). 
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peuvent s'engager on aucun cas à attaquer lo roi d'Aragon. Sans 
doute, si Ferdinand entre en lutte avec le roi de B^rance, ils aide-
ront cclui-ci, « commo subjectz et vassaux, à la deffension de sou 
« royaume »; mais la Kavarre et le Hèarn resteront neutres. En 
effet, du temps de Charles VIUf ils out conclu, « du consentement » 
de ce prince, avec Ferdinand et Isabellc, certaines alliances 
(les traites de Medina del Campo); ils ont promis par ces conven
tions de ne pas Hvrer passage à travers la Navarre et autres pays 
« de leur souveraineté » aux troupes qui voudraient faire la 
guerre aux royaumos de Castille et d'Aragon. Aussi demandent-
ils au roi de France « de vouloir estro contant que lesdites a l 
liances demeurent en leur etitier ». lis en ont montré la copie à 
M . d'Orval, et ils ne peuvent, sans porter atteinte aleur honneur, 
en enfreindre les clauses (1). 11 leur est done impossible de ne pas 
garder la neutralité qu'ils ont promise aux souverains espagnols. 
Ainsi, le Beam et la Navarre resteront neutros à la ibis à l 'égard 
de l'Kspagne et à 1 cgard de la France. JIa¡« les autres États de la 
maison de Foix- Albret suívront le parti Trançais; le roi de France 
pourra tirer d'eux tous les secours, tandis que la neutralité b é a r -
naise et navarraise rendra difficile toute agression centre la 
Guienne. Ce sont lá deux précicux avantages, en retour desquels 
les souverains navarrais exigent de nombreuses concessions. Tout 
d'abord, leurs ambassadeurs demanderont Tannulation des arrets 
du Parlement de Toulouse, qui concernent le procès du sire de 
Coarraze et la souveraineté du Béarn (2). Ensuite, ils stipuleront 
la revocation des lettres de marque accordées au sire de Lahet 
contre leurs sujets, la reduction des tallies et aides du Bigorre, qui 
s'élévent au chiffre exorbitant de quatro lances et demie (7,500 l i 
vres), ainsi que celles du Marsan, pays pauvres et besoigneux. Le 
ro i de France sera sollicitè d'accorder des pensions aux rois de 
Navarre, pour les mottre en ctat de soutenir leur rang, et de leur 
octroyer le commandement d'une compagnie de 100 hommes d'ar-
mes. On le suppliera « de vouloir donner aucun estat et bien-
« fait » h Tinfant de Navarre, « aim que, d'ores et déjá, i l soit 
obligé le servir ». Commo garantie de roxócution du traite d'ami-
tiè, Louis X I I livrera aux souverains navarrais, « pour leur 
« süreté », les chateaux de Bordeaux, de Bayonue, de Cayeres, 

t. C C X X I X , f> 45. — Réponse du roy etde la voy tie de Navari-e ¿1 M. d'Orval. 
Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 55-1; coll. Boat, 234, P 73. 

(1) Instructions bailMes aux ambassadeurs des rois de Navarre, recues à 
Monterichjxud le 3 mai, minute origínale. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 554; 
copie, coll. Doat, 229, fos 45-50. — (2) Mémoire de ce qu'au commencement 
se dott dire au roy de France, sans date, minute origínale. Arch, des Bass.-
Pyrén . , E . 554; copie, coll. Doat, fl» 51-52. 
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de I)ax et do Saint-Sovei-, ct ils auront lo droit de les garder 
pendant tout le temps que durcra raiftauce. Jl jurera Tobservation 
de cos divers articles sui1 lo corps rtu Christ (1 ) . Do plus, on res-
tituera aux rois les villes du comtè de Foix, oecupées par le 
viconite de Narbonno et le due de Nemours, e'est-a-dtre Mazères, 
Sílverdun, Moniaut, Montolif et M and cr. « On remettra » Alain 
d'Albret et la duchesso do Valentinois, saiille, veuve de Cesar Bor
gia, « en I'cstat » qu'ii « avoit pieu au roy do France » leur faire. 
Louis X I I donnera aux i'ois de Navarre le duché de Nemours 
et les admeUra à en prêter riiommage. II leur rendra la souve-
raineté de Ia ville de Limoges, qui a èté jadis livrée par leurs 
ancêtrcs à Charles V. pour lui permettre d'en chasser les Anglais, 
et qui n'a jamais èté rendue. On autorisera la circulation en France 
des monnaies béarnaises et navarraises (2). Ces premieres ex i 
gences parurent-elles un pen exagérées, ou trnp difficiles à ob-
tenir? Eureut-elles pour eífet de susciter aux ambassadeurs 
des difiieultés sérieuses dans les conféi'ences préliminaires qui 
s'ouvrirent peut-être à Montrichard ? C'est ce que no us ignorons. 
Ce qu'il y a de certain, c'est que les rois do Navarre crurent 
devoir arrètor le texte de nouvelles instructions, dont nous pos-
sédons ti'Ois variantes, ot qui sont datées du 11 mai 1512 et de la 
vil le de Tudela. Le premier mémoire parait é t re le texte oííiciel, 
le second semble une piece confideutielle, le troisiòme développe 
poní1 íes nègociateurs les clauses dos deux premiers documents (3). 
Dans la pièce ollicielle, destinée à ôtre prèsentée aux conseillers 
du ro i de France, les princes navarrais proposent de concluro 
avec Louis X I I une alliance perpêtuelle, mais purement defensive: 
« C'est assavoir, disent-ils, que nous, ni nos hoirs et succosseurs, 
« ne ferons jamais guerre par nous, ne par interposees personnes, 
« directement n i indirectement » contre la couronne de France. 
De leur côté, le roi de France et ses successeurs « ne nous feront 
« jamais gueiTe en notredit royaume de Navarre, pays do Béarn, 
« ne autres ierres et seignouries ». De part et d'autre, OJI s'enga-
gera à ne pas livrer passage aux troupes ennemies, et à s'opposer, 
au contraire, par tous lesmoyens à. leur marcho; au besoin, on 
s'aidera réciproquement pour cmpêcher la violation de la neutra-
lité béarnaise et navarraise. Les articles 10 et 14 des instructions 
précêdentes sont supprimés. Le premier, qui stipulait le droit pour 
les rois de Navarre d'occuper les châteaux de Bordeaux, Eayonne, 

(1) Instructions b;iÍUóea aux ambassadeurs des rois de Navarre, reçuea le 
3 mai. — (2) Ibid. — (3) Mémoires et instructions données au bâtard 
d'Albret et aux. autres ambassadeurs des rois de Navarre. Tudela, 11 mai 
1512, minutes originales. Arch, des Bass . -Pyrín. , E . 554; copies, coll. Doat, 
229, fos 59-62, 63-65, 53-58. 
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Dax, Cazères et Saint-Sever, est entièrement abandonné, aussi 
bien dans les instructions secretes que dans les instructions o f l l -
cielles. L'articie 14, qui montionnait le mainfcien des alliances entre 
les souverains navarrais et le roi d'Kspagne, disparait du texte 
officicl (1), mais i l est soigneusemcnt rétabli dans le texte secret et 
confidentiel et dans le mómoire oxplicatif. Les rois insistent sur 
ce poin t : bien que la piece oilicielle no mentionne pas ces alliances, 
les ambassadeurs dotvent on demander la confirmation dans le 
traite qu'ils concluront. lis réserveront cette clause, en insistant 
surtout sur l'approbation que Charles V I I I a donnée à la conven
tion de neutrality signéo en 1494, et sur Tengagement d'honheur 
qui oblige les souverains navarrais á Texécuter (2). Les autres 
demandes formulées par Jean et Catherine sont conformes aux 
instructions primitivos. Us désirent spècialement que la souve-
ra ine té du Béarn soit reconnue, et qu'on octroie la « mainlevée 
« de la saisie des pays de Bigorre, Foix, Marsan, Gabardan, 
« jN'ébouzan qui a òté prononcéc à la requête du procureur 
general de Toulouse, à la suite du procos du sire de Coarraze. l is 
veulent qu'on fasse « vuider et expédier » au Parlement de 
Paris leur procès contre les habitants de Limoges, qui prétendent 
n 'étre pas les vassauxdes rois de Navarre. lis no manquent pas de 
stipuler qu'ils esperent qu'on leur abandonnera la succession du 
due de Nemours. lis ajoutent enfin á leurs demandes precedentes 
deux conditions nouvelles : on restituera à leur chancelier les 
biens confisques á son prejudice, et on autorisera leurs sujets à 
« contracter » en France, à charge de réciprocité pour les Fran-
çais en Béarn et en Navarre (3). Les ambassadeurs sont, du 
reste, autorisés á specifier davantage les points qui ne le sont pas 
assez dans leurs instructions. Le bâtard d'Albret, chof de l'ambas-
sade, a reçu des rois un blanc-seing pour ce motif. Parmi les p ro
positions qu'ils pourront hasarder officieusemefit, i l en est une 
d'une importance capitale; c'est le mariage do Pinfant de Navarre, 
Henri, et de la filie de Louis X I I , Renée (4). Si ce projet eút é té 
accepté, les rois seraíent tombés dans la complete dépendance de 
la France. D'ailleurs, les concessions qu'ils faisaient .avaient déjà 
un côté dangereux. Cette alliance perpètuelle et defensive qu'ils 
voulaient conclure les amenait, en réalitè, à rompre avec le ro i 
d'Espagne, qui, certainement, ne l ' interpréterait jamais comme 

(1) Premier mémoire (officiel), minute oi-igioale. Arch, des Bass.-Pyrén., 
K. 554; copie, coll. Boat, 229, 1°* 53-58. — (2) Troisième mémoire remis aux. 
ambassadeurs navarrais. Tudela, 11 mai 1512. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 554; 
coll. Doat, 229, f • 65-66. — (3) Deuxième et troisième mémoires . Tudela, ibid. 
Arch, des Bass.-Pyrén., l í . 554; coll. Doat, 229, ft* 59-62, 63-65. - (4) Deusièrae 
mémoire , cité ci-dessus. 
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ime convention destinèe h assurer lour neutralite. Mais les souve-
rains navarrais craignaient, s'ils déclinaient ralliance française, 
de pousser Louis X I I à favoriser les revendications úa Germaine 
deFoix, si ce n'etait dans le present, du moins dans I'avenir. l is 
savaieut, en effet, qu 'unenvoyé de cette princcsse, nomine Fel i -
pon, était venu ala cour de Blois. La reine d'Aragon avail ôcrit k 
son oncle pour luí manifestei1 « la vive douleur qu'elle avait res-
« sentie de la mort de son frère, et du conflit Í> qui venait d'éclater 
entre l'Espagne ct la Fi'ance (1). Elle avait aussi donnè ã son agent 
« charge expresse » de demander la reconnaissance* de ses droits 
« sur le duché de Nemours, les places de la com té de Foix el la suc-
« cession navarraise » (2). Les rois de Navarre n'osaient se mon-
trer trop difiieiles : Louis XI I se maintcnait en Italic ct paraissait 
peu trai table. Aussi, pendant tout lemois de mai, les nègociations ne 
firent-ellespaslemoindreprogrès, et Tissue en sembla plus quedou-
teuse. Deux points surtout suscitaient chez le roi de Franco une 
resistance obstinée : i l ne pouvait se résigner à admettre la souve-
rainetè du Héarn et le maintien des alliances entre la Navarro et 
la Castüle. Le premier article luisemblait porter atteinteaux droits 
de la couronne de France, et le second annuler tons les avantages 
qu'il pouvait espèrer d'un traite de paix avec les souverains 
navarrais. Aussi les ambassadeurs durení-ils attendre á Mont-
richard que les circonstances devinssent plus favorables. La 
nécessité força, en eflet, Louis X I I ¿i se montrer plus accommo-
dant : lesnouvellesd'Italiedevinrent mauvaises; au debut du mois 
de ju in , on apprenait coup sur coup l'entrée des Suisses dans 
Vérone et la perte de la Romagne (3). D'autre part, une ambas-
sade navarraise s'était rendue k Burgos, et la cour de France 
pouvait craindre qu'au lieu de l'aHiance française, Jean d'Albret 
ct Catherine n'acceptassent Talliance espagnole. Ce fut après 
Tarrivée d'un secretaire de Jean d'Orval, porteur de dépêches 
secretes, datées de Pampelune, que le roi de France se détermina 
à sortir de la reserve oíi i l s'était tenu jusque-là. I I autorisa les 
ambassadeurs navarrais à se rendre auprès de lu i , et dès le 4 
j u in , leur héraut Béarn alia demander pour eux « du logís » à 
Blois (4). Enfin, le 11 juin, les négociateurs, ayant à leur tete le 

Ti,1 

i i . 
Les premió res 

conférences deBloi 
(9-19 juin 1512.} 

(1) Nous avons trouvé íi Simancas la lettre de Germaine de Foix, sous le 
titre ¡suivant : L a respuesta que la Reyna embio a l rey de Franc ia sobre 
la muerte de M. de Fox. Arch, de Simancas, P a i r . real. Cap. con Navarra, 
leg. 3. — (2) Fait mentionné dans le troísíème mémoire adressé aux ambas
sadeurs navarrais. Coll. Doat, f 6-t. — (3) Lettre des ambassadeurs navarrais 
au sire d'Albret, 5-6 ju in . Doat, 229, fl» 68-69. — (4J Double de la lettre escrito 
aux roy et vayae de Navarre. Monterichaud, 4 juin. Arch, dos Bass.-Pyr¿n., 
E . 554; Doat, 229, ia 66. 
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bátard d'AJbret, étaient adrais en audience solenneUe auprès de 
Louis X I I . lis lui présentèpent leurs lettres de créance au chateau 
de Blois, à huít heures du matin. Le roi de France leur fit « bon 
« accueil » et leur annonça qu'il avait délégué Etienne Poncher, 
évêque de Paris, Ymbert deBastarnay, sieur du Bouchage, et le 
trésorier Robertet, « afin de débattre de la matiére de leurs ins-
« tructions » (1). Le lendemain, 12 juin, s'ouvraient les confe
rences. Les ambassadeurs navarrais, invites á déposer le précis 
de leurs demandes, rerairent á Robertet et á du Boudiagc un 
mémoire détaíllé, oü ils réclamaient, au nom des rois, la recon
naissance de la souveraineté du Béarn, rannulation de la proce
dure du Parlement de Toulouse dans le procès de Coarraze, la 
restitution des places de Foix et du duché de Nemours, la cloture 
du procès relatif á, la ville de Limoges, la remise des tallies dues 
par le Bigorre et le Marsan, le libre cours des monnaies béar -
naises et navarraises en France, le don do 100 hommes d'armes 
et d'tine pension aux roís de Navarre, la rent rée en grace d'Alain 
d'Albret. Ils demandèrent verbalement la restitution des biens 
du chancelier de Navarre et l'abolition des lettres de marque 
concédées par Louis X l l . Ils insinuèrent enfin qu'il serait néces-
saire de fotirnir aux rois « une bonne somme de deniers pour 
« réparer leurs places et icelles garnir d'artillerie, vivres et 
« autres choses, ce qu'il leur seroit impossible faire sans l'aide du 
« Roy T r e s Chrestien » (2). En laême temps, ils remirent un 
projet de traite contenant quatre articles principaux : les rois de 
Navarre feraient alliance perpétuelle avec lo ro i de France, pour 
eux et pour leurs successeurs, et promettraient de ne jamais Taire 
la guerre au royaume, directement n i indirectement. Ils s'enga-
geraient k refuser le passage aux étrangers qui voudraient l 'en-
vahir, et, au besoin, ils s'y opposeraient par la force. Us secour-
raient le roi de France envers et contre tous, s'il était attaquó 
« en son royaume », et mettraient à son service les forces de 
leurs États soumis à la suzeraineté française, le Béarn et la Na
varre conservant la neutralité. EnQn, ilsvoulaient qu'on stipulât 
expressémént le maintien de leurs alliances avec la Castillo, 
« désquelles honnestement ne se pouvoient departir » (3). I^e 
dimanche 13 ju in , après diner, une nouvelle reunion eut lieu au 
logis d'Étienne Poncher. Les principales questions à discuter 

(1) Double des lettrea escntes aux roy et i-oyne de Navarre. Blot3,11 juin. 
Ai-ch. des Bass.-Pyrón., E . 554; Doat, 229, f« 69. — (2) Double de certains 
articles baillós pai' les ambassadeurs, etc. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 554; 
coll. Doat, 229, 76-80 (3) Double des quati-e articles baillés par les 
ambassadeurs de Navarre à MM. de Paris, du Bouchage et Robertet Arch, 
des Basa.-Pyrón,, E . 55-(; Doat, 229, (<>» 80-81. 
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étaient cefJcs de ía soiivcraiiietè du Béat-n at du maintien de Tal-
liance navarraisc et castillane. Aussi est-ce sur cos deux points 
que s'engagei'ent les debuts. On examina d'abord le premier. Les 
négociatein's franoais consentirent, de la pai-L du roi, ;\ ce que 
Ton nommàt des arbitres, pour connaiire « de la millitó » do 
l 'arret du Paiiement de Toulouse, concernant la souvcrainetó du 
Béarn. Mais ils objectèrent que Tarbitrage ilemanderait trois ou 
quatro mois, et proposèrent, en attendant, d'annuler simplement 
la procedure, sans rien statuer au fonil ¡ en cassawt les arrets, on 
pi'omettrait aussi do no jamais aider á leur execution. Ce moyen 
dilatoire ne f'ut pas du goüt des Navarrais. Us ripostèrent reso-
lument, en refusant de signer toute alliance avant qu'on n'eíit 
vidé la question de la iiullité de I'arret du Parleinent, soit pout* 
le fond, soit pom' la formo. Le 14 juin, les Franjais font une 
autre concession : le roi de France va choisir ses arbitres, disent-
i l s ; i l fera comparoir le procureur-gènói al du Grand-Conseil, de 
sorte qu'on pourra i'eudre aussitòt la sentence d'annulaüon. Les 
Kavan-ais, toujours uièfiants, llairent un vice de forme et ex i 
gent la presence du procureur general de Toulouse, qui, ayaut 
i'equis les arrets, aurait pu, s'il n 'eút ¿té convoqué, attaquer la 
decision des arbitres. Les commissaires trançais cedent; on 
envoie « quérir le proeurcur-général de Toulouse en poste />, et 
on decide de proceder sans retard à la nomination des person-
nages charges de I'arbitrago. Kn attendant lour jugement, i l est 
convenu qu'on donnera aux Navarrais uno ròponso écrite sui' les 
autres articles et qu'on dressera la minute des alliances (1). La 
facilite avec laquelle ce premier suecos avait étè obtenu donnaít 
« bon espoir » aux ambassadeurs, « que tout ou grande partió do 
« lours demandes » leur seraient accordées. lis se hâtèrent de 
sollicitor de Joan d'Albret renvoi des pieces nécessairos pour 
faire annuler les arrets du Parlcment de Toulouse. C'ótaient des 
titi'es anciens, lettres de naturalitó accordées ¡V des Béarnais, 
sauf-conduit octroyó par Charles V I á Archambaud de Grailly, 
charte des archives d'Orthoz prouvant « qu'tm Empereur mist en 
« franchise le i)ays de Béarn », missive du roi do France deman
dant passage à travers le liéarn, l ivro des Kors, etc. (2). 11 fallait 
aussi pressor lo depart du procureur-général dtí Pau, Fonderos, ou, 
à son défaut, du substitut Arnaud-Guilhom de Lasalle, qui devaient 
soutenir la cause de l'indépendance béarnaise dovant les arbitres, 
contre le procureur-général de Toulouse, NogoroUos (íi). L ' i m -

(1) Double dea odres faitea aui ¡imbassadeui'a de Navarre par lea commis
saires de Louis X I I sur le fait de la soiiveraínetó du Itéarn. Arch, dea Baaa.-
Pyi-¿n., K. 554 et E . 330; Doat, 229, í^' M-W. — <¿) Double dea offres, ib iü . . 
«t coll. Doai, T* 95-98. — Letlre des ambassadeurs navarrais. Arch, des Basa-, 
Pyrén. , E . 554; Doat, 229, f" 82-83. - (3) Ibid . 
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ppession favorable que le debut des nègociations avait laissée 
aux Navarrais t'ufc encore confirmee par fenirevue qu'ils eurent 
]e 15 juin avcc Louis XI I Uii-mémo. Le bâtard d'Albret et le sire 
de Saint-Gelais Curent adinis « à lui parler á son lever do table » 
en presence dc 1 'hériíier da tròne, lo comte d'Angouléme. 
Louis X I I los reçut avec sa jovialité ordinaire, écouia attentive-
men t leurs doléances, se montra impatient de conclurc I'alliance 
et presea « yrandement » le bíltard d'Albret « de tout expédier 
« promptement ». I I declara qu'il était rèsolu à se rendre en 
Guieime avec Alain, le père des rois de Navarre, aussifcôfc q i r i l 
aurait reçu des nouveiles de l'Italie, et qu'il espérait qu'on aurait 
bientôt reglé la question dc la souveraineté du Beam. Le comte 
d'AngouIéirte, k qui les ambassadeurs oxposent l'objet de leur 
mission, en lui remettant des lettres de Jean d'Albret, leur fait 
aussi \in accuo.il gracicux. Le bâtard, enthousiasmé par cette 
reception fiatteuse, allirine à son lour « le bon vouloir du rol de 
« Navarre », et va jusqn'ü laisser cntrevoir la cooperation active 
de son maitre á roxpéditton de Ouiennc : « Les affaires pomront 
« estro de telle sorte, d i t - i l , qu'i l s'y trouvera en personne ». 
Comment, en offet, no pas se laisser en trainer par le spectacle 
dos prévenances qu'on lui prodigue? « Tous ceux du royanme, 
« écrit-il, désirent mervcilleusement I'alliance navarraise, et tout 
« au plus de tous auíres de qui le Roy se peut allier » (1). Cette 
apparente sollicitude cachait un dessein assez machiavélique. 
Louis X I I avait insinué aux ambassadeurs, par une de ees ruses 
qui lui ctaient familières et qu'il cachait sous des airs de bonho
mie, qu'on pourrait conclure I'alliance aussitôt, en rèservant les 
deux questions de la souveraineté du Béarn ct du maiutien des 
traites avec la Castillo (2). « L'alliance d'Aragon et de Castillo, 
« dísait-il, pourrait être mise à part en une patente ». Les négo-
ciateurs navarrais, auxqueís cette derniôre proposition avait étó 1 
faite dfes la premiere enlrevue, le 11 juin, en avaient facilement 
devine le bu t : « C'est aux fins de montrer là oü bon luy sem-
« blera, écrivaient-ils ;\ leurs ]*ois, qu'il vous a gagnés en vers et 
« centre tous » (3). La seconde entrevue, celle du 15, oü tant de 
demonstrations oiiateureuses avaient été faites, les íaissait liési-
tants sur ce point. Kallait-il conclure l'alliance en réservant les 
deux articles stipules par le ro i dé France, ou bien en exiger 
rinsertion au traite? lis en rélérèrent aux rois do Navarre. lis 
s'apprétaient aussi £i formuler d'autres demandes qu'ils n'avaient 

(!) Lettre du liAlai'd d'AIbi'et aux voy et royne de Navarre. Blois, i5 ju ín . 
Arcii . des Bass.-Pyrén-, K. 554; coll. Uoat, 229, f" 84. — (2) Double de la lettre 
escrite par les ambassadeurs aui roy et royne de Navarre, 15 juin. Arcb, 
dea Bass.-Pyrén., E . 554; coli. Doat, 229, f 82. — (3) Lettre des ambassa
deurs, U juin; coll. Doat, 229, í" 70, 
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pas faitos jusque-Ià. Alain J'Albrct voulut quou pr i t soin do ses 
intéròís, qu'on èrigeàt sa seigneurie d'Albrct en duché-paifie, 
que le roi lui donnàt le gouverneraoni de la Ouicnne, avoc les 
châíeaux dc Eayonne, Blaye, La Réole, Saint-Sever et Dax. I I 
fallait aussi taire accorder « un ¿tat » à Tiiiíant dc Navarre et 
obtenir la cession de la terre de Soulc pour Jean d'Albi-et (1). Les 
ambassadeuL's navari'ais lie semblaient pas so douter quo Tem-
pressemeut do Louis X I I i f avail d'autrc motif que la erainte de 
la Sainte-Ligue. 11 pressaii la conclusion de I'alliauce et sollicitait 
les rois de Navarre dc mettrc en campagne lours troupes pour 
lui « faire service », parce qu' « i l doubtoit avoir affaii'c en 
« brieí' à Bayonne » (2). Les Anglais venaieai, en olTel, le 8 ju in , 
de.débarquer en Guipúzcoa, cl le 13 juin, le due d'Aíbe arrivait 
au quartier general de Salvatierra d'Alava pour prendre le com-
mandement des forces espagnoles; rinvasion de la Guienne sem-
blait imminente, et 1c roi de Franco n'y avait que des troupes 
insuílisantes. Telles ótaient les apprehensions qui dictaieiiL la 
conduite du souverain français. 

Ces dispositions conciliantes de la cour de Franco cliangòrcnt m.. 
tout á coup complètoment. Dans Fcntrevuc du l"5, Louis X I I conféroncTsIlo níoia, 
déclarait ii Saint-Gelais et au bátard d'Albret qu'il était prêt á íio«J«in.) 
faire toutes les concessions : « Là oíi ils tui demanderaient derai-
« pied sans le presser, disait-il, au temps advenir i l en donnorait 
« volontiers deux ». II ètait impossible do manilester phis do 
bienvetllance ; mais les Na varrais ayant montró peu d'empresse-
ment á conclure immêdiatement le traité d'alliance, rattitude: du 
roi ot de la cour se modiíia aussitôt. 11 est probable que ce chan-
gement était dü aux rapports secrets de Jean d'Orval, qui nògo-
ciait à Pampelune directement avee les rois de Navarre. Le bíUavd 
d'Albret avait signalé les inconvénients do cette négociation en 
partie double. Taut que M. d'Onval restera en Navarre, èc r i -
vait^il , le roi de France « se tiendra plus fort et plus diíllcilo k 
« octroyer » ce qu'on lui demande, « confíant et pensant» que 
si les souverains navarrais « retiennent Orval par delii », on 
pourra obtenir d'eux de meilleures conditions que de leurs am-
bassadeurs à Blois. D'aprés son assertion, en eflet, M. d'Orval 
avait avisé Louis X I I que, si les nègociateurs navarrais « lu i 
« demandaient grands dioses, i l se tint fort, ot sans le leur 
« octroyer », qu'il sechargeait dc faire « condescendre les rois de 
« Navarre à ce qu'il voudrait au service du roy de Franco » (3). 

(1) Lettre des ambassadeurs, 15 juin, coll. Doat, 229, f* 82. — (2) Letlro des 
ambassadeurs, 15 juin. Doat, 221», P> 82. — (3) Adjou&tement à la lelire escrito 
aux roy et royno de Navarro par leurs ambassadeurs, 11 juin. Arch, des Baes.-
Pyrén. , E . 554; coll. Doat, 229, í* 74. 
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Les apprehensions des ambassadeurs étaientjustifiées peu après . 
Le 18 on le 19 j u i n , un coumer du nora de Belloc anúvait à Blois 
portenrs dedópéches secretes de Jean d'Orval. Après son ar r ivêe , 
les commissaires français faisaient anx Navarrais des « rèponses 
« plus froides et refusaient de passer ce qui avait étè auparavaut 
«accommodé ». On soupçonne Orval d'avoir écrit au ro i de 
France que les souverains de Navarre se contenteraíent « de 
« moins de ce que leurs ambassadeurs avaient demandé ». On 
defend maintenant à tous les eourriers, de quelque côté qu'ils 
víennent, d'entrer en rapports aveclcsnògociateurs navarrais (1). 
I I est probable que Louis X I I avait appris la mauvaise tournure 
des négociations engagées à Burgos entre les délégués des rois de 
Navari*e et Ferdinand. I I jugeait sans doute que ses concessions 
devaicnt diminuer en raison même. de Tattitude menaçante du r o i 
d'Aragon, qui forcerait les souverains navarrais à se jeter dans les 
bras de la France, sans exiger des conditions trop dures de celle-ci. 
D'un autre côté, on se leurrait voloiitiers, à la cour de Blois, de 
fausses esperances. Le bruit couraií. que les Anglais voulaient 
se rembarquer, que trois roismaures aliaient attaquer les Espa-
gnols en Sicile et à Majorque. On m voyait « qu'allées et venues 
« pour advertir le roy des affaires qui survenaient de tous les 
« côtès ». Un autre motif du refroidissement subit des relations 
entre les négociateurs trançais et navarrais, c'était la haine per-
sistantè d'Anne de Bretagne, la reine de France, contre la ma i -
son d'Aíbret. Cette anímosité datait de l'époque, deja lointaine,. 
oü la defection d'Alain avait l ivré la Bretagne à Charles V I I I , et 
du temps plus rapproché oii le memo seigneur avait pris part aux 
projets du marechal de Gié. La rancunièro Bretonne, devenue 
de plus en plus revêehe, n'avait rien oubliè. Le roi et le dauphin, 
comte d'Angouléme, dissimulaient et faisaient « bon visage » 
aux Navarrais. La reine, au contraire, « remettait de demain en 
deraain » l'audicnce des ambassadeurs, et ceux-ci afflrmaient 
qu'elle étaiHe principal obstacle au succès de leurs demarches : 
« C'est le plus grand contraire, disai'ent-ils, que ayions de par 
« delà »(2). Enfin, les négociateurs navarrais eux-mêmes n 'é taient 
pas sans reproches; leurs hesitations, leur méllance faisaient 
mauvais eífet, à ce qu'il semble, sur la cour de Blois. Leurs 
incertitudes étaient accrues par les conseils que leur faisait 
donner l'empereur Maximilien. Son envoyé, André de Burgo, 
qu'on appelait par convention « le marchand » dans la cor-
respondance navarraise, cherchait à leur persuader v< d'entre-

(1) Letire du bàtard d'Albret au chanceliet' de Navarre, 20 juiu. Arch , 
des Baas.-Pyrén., K 554¡ coll. Doat, 229, f 89. - (2) Ibid . 
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« teñir le bèYiev », o'est-á-dire Louis X I I , ile trainer eu longueur 
les con fere uces, et « cíe no se licr plus avatit ». L'envoyé uavar-
rais à la cour impérialo, Salvador de Berio, sc rendait peu 
après à Blois, portem* sans dou te des mêmes avertissements. 
Le bàtard d'Albret, dont la confiance enthousiaste avait dis-
paru, jugeait avec clairvoyance Ies sentiments reels des liommes 
d'lí tat fraileáis : « lín ceste cour, ócrit-il le 20 juin. Ton se 
« gouverne selon le temps; car de pen de chose s'esbahissent et 
« se resjouissent. S'ils uégocient » avec la Navarre, « c'est que 
« leurs grandes affaires Ies out contrainets do se servir de nous »; 
la nécessité seule peut les amener à faire des concessions; « autro-
« ment nous n'en tirerons ríen, car par amour n'on faut point 
« parlei*. Us nous font beau semblant, mais c'est pour dissimulei* et 
« nous entretenir le plus qu'ils pourront; en attendant le temps à 
« leur advantage, iâchent avoir de nous le meilleur marché qu'il 
« leur sera possible ». Malgrè ees incidents, le relVoidissement fut 
passager ; les rois do Navarro et de France avaient un ógal besoin 
de conclure Ies traites d'alliatice. Ferdinand adressait le 20Juiii 
à Jean d'Albret un ultimatum monaçant. Louis X I I perdait le 
Milanais; 3c due de Ferrare, son allié, se reconciliait avec le Pape, 
et les Anglais arrivaient sur la Bidassoa. Les ambassadcurs navar-
rais se décidèrent à formulei' nottcment lours conditions. Dans 
une nouvellc conference oil Ies conunissaires fi-ançais avaient 
répondu de vive voix aux quatorze articles deposes par IcsNavar-
rais, ceux-ci dèclarèrent d'abord qu'ils « avaient mandement » 
de non proceder à ralliance que toutes les chusos contonuos « è s -
« dits articles » no « fussent accordées, et ensuite qu'il leur fallait 
« une rèponse écri te pour la communiquer à leurs maítres » (1). 
Un vif dèbat s 'était aussitôt engage, le samedi 18 ju in . I I 
avait porté en premier lieu sur la question de la souverai-
neté du Bèarn . Les Navarrais refusèrent d'accepter lo moyen 
proposé par Louis X I I , qui consistait à annuler par lettres 
patentes Tarrèt du Parlement de Toulouse. Us consentiront à u n 
arbitrage, mais avec cette reserve capitaleque la solution en serait 
favorable aux roís de N a v a r r e ; « si les arbitres royaux ne se 
« veulent accorder â l'opinion de ceux des souverains navarrais, 
« les ambassadeurs ne peuvent passer Talliance ». Sur la restitu
tion du duché de Nemours, ia discussion ne fut pas moins ani-
mée. Vainement les Navarrais alléguerent-ils la donation do ce du
ché faite à Charles le Mauvais en compensation de la Champagne, do 
la Brie et du comtó d'lh'reux, qui oiít dix íois plus de valour, Tin-

(1) Lettre du bàtard d'Albret au cbancelier de Navarre, 20 juin. Arcb. dea 
Bass.-Pyrón. , E . 330 et 554; coll. Doat, 229, f0 89. 
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justice do la seiitena; qui eu avait dcpouilló Blanche de Navarre 
pour en investir la maison d'Armagnac, ils ne purent obtenir à ce 
sujet de réponse favoi^able. Louis X I l fit aussi da « grandes d i f f l -
cul tés» pour admettre la libre circulation des nionnaies béarnaises 
et navarraises en France. II opposa un relus formei aux deman
des de subsides que íbrmulaient les rois de Navarre pour lever 
des troupes. -La plupart dos autres questions recevaient une solu
tion plus favorable : le roí consentait à accorder une pension aux 
souverains navarrais et à décharger des tail les le Bigorre et le 
Marsan. Enfln, i l fut convenu qu'il donnerait une réponse écr i te 
aux quatorzo articles « baillés » par les ambassadeurs navar
rais (1). Le lOju in , Louis X I I faisait rcmettreaux Navarrais cette 
réponse : sur la question de la souveraineté du Béarn et du procés 
de Coarraze, i l consentait à ce qu'un arbitrage décidát de la y a t i -
dité de l'amst du Parlement de Toulouse; deux arbitres français 
et deux arbitres navarrais prononceraient la sentence. On annu-
lera aussi la procedure entamée pour la saisie des fiefs des rois de 
Navarre; on leurlivrera les places de Mazères, Saverdun et M o n -
taut. On lour remettra le duché de Nemours; mais comme 
« le droit» des souverains navarrais n'ost pas clair, le Parlement 
de Paris en examinera la valour et leur <c fera justice ». Le ro i de 
France ordonnera que le procés sur la souveraineté de la v i l le de 
Limoges soitbientôt expédié; i l fora toutes les concessions possi
bles pour la question dci* monmues. II maintiendra les franchises 
du Bigorre etdu Marsan. I I s'engage « à traiter et contentei" t r ê s 
« bien le sire d'Albret », á « traiter encore mieux » que par le 
passé la duchesse de Valentinois, Charlotte, à qui « i l a baillé 
« 100,000 livres qui estoient le mariage d'une filie de France », à 
donner 100 homines d'armes et une bonne pension au roi et à la 
reine de Navarre. I I regrette de ne pouvoir, à causo de ses dépenses, 
leur fournir des subsides pour réparer lours forteresses. I I veut 
enfin « que les alliances soient faites en bonne seureté tant pour 
« T u n que pour Tautro des alliés »(2). Cette réponse était auss i tô t 
envoyée le 20 j u m aux rois de Navarre. Leurs ambassadeurs les 
priaient « de faire diligence, car leur longue demure leurponrroi t 
« nuire; le roy (de France) les presse de se despescher, et ils 
« n'osent rien conclur-e sans leurmandement » (3) . En attendant la 

(1) Replique des ambass. de Navarre à la réponse du Roy Três C h r é t i e n . 
Arch, des Bass . -Pyrén . , E . 554 et 330; coll. Doat, 229, f03 102-105. — 
(2) Double de la responce faite par le roy (de France) aux ambass. navarrais. 
Minute orig. Arch, des Bass.-Pyrén. . E . 554; copie, coll. Doat, 229, fos 98-
101. — (3) LeUres des ambassadeurs navarrais (Blois, 19 j u i n , parties le 20), 
minutes originales. Arch, des Bass . -Pyrén. , K 330 et 554; copie, coll. Doat, 
229, fl» 86-88. 
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decision des souverains, les nêgociateurs débattirent, dans une 
conference tenue lo 22 juin, les articles presentes par Louis X I I . 
l i s les trouvaient obscurs « et confus, notamment sur les faits 
« de Nemours et des moimaies, de rótat de Msr d'Albret et 
« de la duclicsse de Valentinois, et de la pension des rois do 
« Navarre » (1). Mais i h ne parent avoir de róponse plus spéei-
ílèe, sauf au sujei des monnaies. Sur ce point, ils obtiurent qu'un 
général des monnaies de France se rendrait en Navarre et en 
Béarn, pour s 'enquérir de la valeur des monnaies de ce pays, et 
voir si elles « se frappaient à la loy » Crançaise. En presence de 
rattitude des nógociateurs français, los conferences faillireut se 
romjíre. Kilos subirent, en tout cas, un temps d'arrét , En eflet, le 
24 ju in , les Navarrais demandèrent á leurs souverains « s'ils vou-
« laient passer outre à faire les alliances », vu que « le i'oy, éc r i -
« vaient-ils, ne vent octroyer autre chose touchant ce que nous 
« demandons, sinon ce qui est contenu ès-dites rosponces », on bien 
« s'ils devaient s'en retourner sans rien faire ». Dans le premier 
cas, ils recommandaientaux rois « de preparer dês à present leurs 
<c gens de pied, afin qu'ils ne soient surprins » (2). A Pampelune, 
Jean et Catherine ne croyaient pas la situation aussi critique; 
éblouis par los avantages d'nne alliance avec la Fj'ancc et 
par les promesses de Jean d'Orval, ils ctaicnt tout disposes à 
traiter. Pour los decider tout à fait, I'ambassadeur (rançais s'était 
aventm^é jusqu'á leur promettre la cession sans reserve des places 
du comté de Foix et du duché de Nemours ( 3 ) . Les rois de 
Navarre s'étaient mème empresses, le 23 juin, de dresser une pro
curation par laquelle ils autorisaient leurs envoyès k la cour de 
Blois à prêter hommage au roi de France pour ce duché (4). Orval 
les avait aussi assures que la question de la souveraineté du Béarn 
était résolue selon leurs vceux. Mais le zéló négociateur avait outre-
passé ses pouvoirs. Ses engagements au sujet des places du comté 
de Foix, du duché de Nemours, de rindópendanco du Bèam furent 
désavoués par les commissaires français à Blois. 11 sembla méme 
un moment que Louis X I I songeait â revenir sur sos concessions 
antér ieures . I I ne voulait plus livrer íes places du comté de Foix, ni 
ceder le duché de Nemours. Au sujet de la souveraineté du Béarn, 
i l se bornait à ofirir de la reconnaitre par lettres patentes, rnais non 

(1) Lellres des ambassadeurs navarrais. l í lois, 24 juin. Arch, dea Bass.-
Pyrén. , E . 330 et 554; copie, coll. Doat, 229, fl> 106. — (2) lUid. - (3) Lelíre 
des vois de Navan-e, mentionnée dans la Jettre ílii bãiarii d'Albret au 
chancelier, 24 juin. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . D54; copie, coll. Doaf, 220, 
ff 109. — j4) Procuration des rois de Navarre A leurs ambassadeurs pour 
prêter rhomuiage du duché de Nemours, 23 juin. I'ampelune. Original scel lé 
du grand sceau sur cire rouge. Arch, des Bass.-Pynhi., E . 554; Doat, J'1-1» 42-13. 
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par sentence des arbitres, sentence que les ambassadeurs navarrais 
estimaient être le seul « moyen de rendre la chose perpótuelle » . 
Enfin, les commissaires Trançais se récriaient parce que les rois de 
Navarre se refusaient à prendre rengagement « de secourir le roy 
« de France de leurs troupes â leurs dépens». Cependant, sur ce 
dernier point, ils finirent par ceder, et ils agrèèrent cetíe clause. 
Alain d'Albret et les delegues navarrais avaient eu la prudence de 
no pas allerplus loin dans la voie des concessions, bien que les 
souverains les eussent imprudemment autorisés à promettrc de 
leur part aide et secours à Louis X I I , même « avec leur puissance, 
« et emploi de lours person ties » (1). Malgré l'urgeuce, la réponse 
íorraelle que les ambassadeurs demandaient aux rois de Navarre 
no fut donnée que le 28 juin . Jean et Catherine, qui avaient j u s -
que-là hesité à se prononcer, annonçaient à leurs envoy és, sans 
doute sous l'impression fàcheuse que leur causaient les exigences 
du ro i d'Espagne, qu'ils ctaient résolus à accepter Fallíance í ' ran-
çaise; mais cette alliance se bornerait à la defensive, et leur neu-
tral i té serait strictement maintenue. En retour, ils indiquaient, 
dans ees instructions déiinitives, les avantages qu'ils attendatent 
du roi de France. Le premier et le plus essentiol, c'était la recon
naissance de la souveraineté du Bèarn et I'annulation des arrets 
du Parlement de Toulouse rendus à ce sujet. Si on n'obtenait 
point cette concession, « on ne devait proceder aucunement » à la 
conclusion du traite; lés négociations seront rompues. La réponse 
de Louis X I I , en ce qui concerne l'annuíation de la saisie des fiefs 
appartenant aux rois de Navarre, parait à ceux-ci suíüsante. 
Mais ils prescrivent aux ambassadeurs d'insister « sur Testat de 
« M^r d'Albret et de la duchesse de Valentinois » et sur la cession 
du duché de Nemours, auquel « le ro i de France ne peut p r é t e n -
« drede droit ». I I faudra demander aussi que le procès relatif à 
Limoges soit jugé dans les six mois, et que les rois de Navarre 
soient releves de la prescription alléguée contre eux dans ce l i t ige 
par le procureur general du Parlement de Par í s . On sollicitera 
aussi la libre circulation des monnaies béarnaises et navarraises, 
au moins en Guienne et en Languedoc, pourvu qu'elles soient 
« aux tails et loy de France», et Texemption perpétuelle des 
tailles pour le Bigorre, le Marsan et le Tursan. On obtiendra de 
Louis X I I le commandement de 100 lances payees à ses fraís, et 
qui pourront être employees « à la defense du roy de Navarro et 
« de ses terres », et renvoi immédiat de la moitió de la pension 
qu'il a proinis d'accorder à ses allies. Availt de signer le traite. 

(1) Lettre d» bàtai-d d'Albret au chanceliei- de Navarre, 24 juin 1512, Blois. 
Arch. desBass . -Pjr¿n. , E . 330 et 554; copi*, B. N., eoll. Doat, 229, r« 109-110. 
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les envoyés devront exiger que ees articles soient préalablement 
accordés. Enfin, on priera le « Roy Tres Chretien » de founrir l'ai*-
gent nécessaire pour entretenir les troupes navarraises, parce 
qu'ellos « ne sont tenues hors de leurs ierres sortir, sans est re 
« payees »(1) . Le mémoire oil Jean et Catherine avaient formulé 
leurs dernières conditions arriva trop tard. Les ambassadeurs 
navarrais avaient dü conclure l'accord, sans at tendré les instruc
tions de leurs souverains. En eílet, le 27'juin, le roi do Franco 
écrivifc aux délégués des rois do Navarre, qu'il s'en tonait « à co 
« f¿u'il leur avait fait dire et rexpondre par écrif; aux articles et 
« demandes qn'ils avoient baillées ». II n'y ajoutait qu'une legèi-e 
faveur; i l consentait á relever les souverains navarrais de la pres
cription touchant Io procès de Nemours, et â ordonner au Parle-
ment de rendre promptement ?a sentence sur ce litige. Les com-
missaires français, le lendemaia 28 ju in , le jour memo oh les rois 
de Navarre sc décidaient á envoyer leurs dernières instructions, 
ronouvelèrent cette declaration devant l'ambassadenavarraise; ils 
ajoutèrent que si les ambassadeurs rejotaient cos conditions, « ils 
« auroient congiè de s'en rctournor » (2J. Les négociateurs se 
résignòrent á céder ; le même jour, en presence de la reine, du 
sire d'Albret et des commissairos de Louis X I I , « ils accordèrent 
« les articles ainsi qu'ils étaíent couches dans la repouse du roí de 
« France » (3) . L'alliance était en principe a r rê t ée ; i l ne restait 
plus qu'á en régler les details et à en rédiger los clauses. 

Le premier effet de cette determination ftit de romnre les pour- iv. 
i i • , i . ^ . . . . • i , < 1,11 conclusion 

pariere enlames entre la com* de Blois et la reme d Aragon, pour- <ia i'aiii„nce 
parlers qui inquiétaient les rois de Navarro. Felipon, l'envoyé de rrai1 g^Jj^giS65 
Germaine de Foix, reprit le chomin de TEspagne, poríeur d'ime concédós aux rois 
lettre OLÍ Louis X I I essayait d'adoucir i)ar des formules affectueu- (gg'juiSy'júmet.) 
ses ramertume de l'échee qu'eprouvait Germaine de Foix. « Ma 
« filie, mon amie, lui dísait-il, je vcux garder voire droit comme 
« le mien, et en toutes choses je vous montrei'ai toute l'aííection. 
« d'un oncle dévoué » (3 ) . Robertet ot ses collègues alléguèrent, 
pour colorer le reftis qu'ils opposaient á la reine d'Aragon, que 
le roi avait mis sous sequestre les biens du due do Nemours 
uniquement pour éviter uno saisie des nombreux créancíers du 

(]) Mémoires envoyés par le voy et la royne de Navarre à leurs ambassa
deurs àBlois . Pampelune, 28ju.in. Minutes orig. Arch, des Bass.-I'yrén., E . 330, 
IS. 554;copie, coll. Doai, 229, f « i n . — (2) Lettre des ambassadeurs navarrais 
aux roy et roype de Navarre. Blois, 6 juillet. Arch, des Bass.-Pyrón., E . 330.-
B . N., coll. Doat, 229, f<» 117. — (3) Lettre de Louis XII a Germain© de Foix. 
Blois , 28 juin (texte esp.). Arch, nation., K . 1482, B. 1, n" 4. — Lettre de 
Robertet à Ia m è m e , 28 juin. British Museum, fonds espagnol, Mss. Égerion, 
544, 107. 
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prince, qu'il avait d'aillcurs pour sa niècc uno affection inaltera
ble, ct qua la paix i l ferait droit à sa rajuéto (1). Cette première 
decision n'en ctait pas moins une concession faite aux alarmes des 
iioureaux allies d u r o i dc France. Les ambassadeurs s'occupferent 
ensuite do la redaction des articles du traite. Le 5 juiUet, les 
onvoyés navarrais présontont et « baillent » lours pouvoirs aux 
commissaires et dólégués français. Le 0, ils rédigent la minute 
des alliances, pour la communkpiei- aux delegues do Louis X I I , et, 
s'il en est besoin, l'envoycr aux rois. Ils espèrent que tout sera 
terminé dans dix ou douze jours (2). Le 7, ia minute du trai lè est 
déíinitivement arrêtòo (.'J). Le memo jour, ctaient nommès les 
arbitres charges dc règler la rpiestion de la souvorainclé du Béarn. 
Ce furent, pour le ro i dc Franco, le docteur Joan Nicolai, premier 
president de la Chambre des Comptes, et lo maitre des roquetes 
Pierre de La liornadc (4), et pour le roi de Navarro, Raimond du 
Pér ic r et Pierro do Biaix (5). Nicolaí, d'abord designé, fut rem
placé le 9 juillet par Ktienne Poncher, évêquo de Paris (0). 
Louis X I I se montrait tres impatient d'eu finir. Mais les Navar-
rais, toujours méfiants, ne vouliiront pas consentir « à publier et 
« à jurcr les alliances », avant « que le procos du Béaru ftit para-
« chevé et la sentence donnée». l is estimaient « que vouloir faíre 
« les choses en si grande liaste », c'eíit otó « laisser arriero le fait 
« du Béarn, on plus grand brouillis que jamais, car, disaicnt-ils, 
« en la cour de France, on tacho fa i re les besoingnes an plus 
« grand advantage qu'ils pouvent, et nc font r íen par amour ». A u 
reste, lour méfiance n'ctait pas'tout à fait injustifiée. Après qu'ils 
curent « dressé » le texte du traite, on lour « tint des termes un 
« peu estranges », On chercha « á mettre en délay » la question 
de la souveraineté du Béarn, et ¡Y obteñir « que, ce nonobstant, 
« lesdites alliances fussont juróos et publiées». On essaya de les 
circonvenir, en leur disant que les rois de Navarro « vouloient 
« lesdites alliances », et que leurs ambassadeurs « ne faisoient 
« que dilayer les aílaircs contre leur vouloir». On leur montrait 
des lettres de M . d'Orval ou Tenvoyé français afílrmait quo les 
souverains navarrais « ne fauldroient à faire service au roy de 

{1) t a respuesta que dieron á Fclipon dc parte del -rey de Franc ia , 28 ju in . 
Arch, de Simancas, P a t r o n , real. Capit. con Nav., leg. 2. Tous ees documents 
sont inédita. — (2) Lettre des ambassadeurs aux roy et royne de Navai-re. Blois, 
0 juillet. Arch, des Bass . -Pyréu. , E . 330 et554 (oriy. et copie); Doat, 229, P-117-
— (3) Lettre des ambassadeurs navarrais, 115 juillet. Arch, des Bass . -Pyrén. , 
E . 330 et 554 (orig. et copie); coll. Doat, 229, 0*» 119 et suiv. — (4) Nomi
nation des arbitres du roi de France, 7 juillet. B. N. , coll. Doat, 229, f¡> 75, 
orig. Arch, des Bass . -Pyrén. , E . 330. — (5) Procuration des rois de Navarre 
(désignant leurs arbitres}, 11 mai. Arch , des Bass . -Pyrén. , E . 554, orig. — 
(6) Lettre du 13 juillet. 
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« France ». Robertet lui-mème l ew communiqua une missive 
plus on inoins autlientique, oil le roi do Navarro assurait 
Louis X I I « que Ies dioses no tenoient » qu a SOÍ; ambassadeurs. 
Malgi'é oes manoEHm'es, les Na varrais iinreul bon. lis eurent du 
moins le mèrite de ne pas conclure de traite, sans avoir olitenu 
des avantagcs pi-écis et formeis. Leur clairvoyance ne íut p a s en 
détaut. lis avertissaient leurs maitres du danger qu'il y avait à 
negociei' à Ia Íbis à Blois avec Louis XÍI et á Burgos avec Ferdi
nand. Le 0 juillet, les cois lour avaient fait part de la mission 
donnèe an té r i cu reme nt au jnarècbal de Navarro ot au doeteur de 
Jasu, « pour travailler de contentei' le roy d'Aragon avticques 
« la neutialitc de la Navarro tant soulcinent» ; Ferdinand ròela-
mait aussi oelledu Beam. « Ce íait. obsei vaient le bàtard d'Albret 
« et- sos collégues, nous semble porter grande contrarióle, car 
« l'alliance que le roy de Franco Iait avecques vous, e'est pour 
-s vosíre royanme de Navarre, loquei, s 'ü demure en iieulralité, 
« no pourra choir en l'alliance, ei donbtons que vous contenterez 
« mal oeux de deçà et ceux de d e l á . » C'est la meilleure critique 
que Ton put Taire de la convention qui allaít otro concluo á Blois, 
sur l'ordrc des souverains navairais. lis ajoutaient, cai'actérisant 
avec beaucoup do sons ees nègociations en partió triple engagées 
à Burgos, íi l'ampehinect en Franco, cetle remarque fori justo : 
« Croyons fermement que les ollres que vous avez faites en tant 
« de lioux vous poi'teront dommage » (1). Mais au moment oh ils 
faisaient entendre ees avertissements, biontdt justifies, Ü ótait 
d è j à trop üird pour reculer. Louis X ü , ímpatietH d'en íinir, 
pressé de sauver de l'invasion la Guienno menaeée, calma les 
inquietudes dos rois de Navarre, oílVayés des prèparatifs do 
Ferdinand, oil leur promettant uno protection cillcaco, e t c n t r a í n a 
leurs ambassadeurs á conclure i'aUíanco, en leur accordant en fin 
les concessions qu'ils exigeaient. I I liáta los deliberations des 
arbitres sur la question du Béarn, la scule qui retardât la conclu
sion du traite. Le 15 juillet, à Theure «de vespres», íutprononcée 
la sentence d'arbitrage. Kilo annulait la procedure du I'arlement 
de Toulouse pour défaut de competence, ot recoinmissait en 
termes fennels la souveraineté et rindépendance du Béarn. Los 
deux procureurs généraux de Toulouse et de Pau, Pierro de 
Nogeroltcs et Piorre de Fonderos, avaiont exposó pour la forme 
les raisons et preuves qui pouvaient ètre alléguèos pour ou contro 
cotte souveraineté. Mais ce n'était !à qu'un dèbat acadèmique. 

(1) Lettres àes ambassadeurs oavarrais. Blois, 13 juillet. Minute orig. et 
copie, Arch, des Bass.-Pyrén., K. 330 et 554; copie, coll. Doat, t. C C X X I X , 
fo' 119-122. 
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Les arbitres, dont la decision était comuie d'avance, cassèrent 
tons les arréts de la Cour do Toulouse, comine domiés « par juges 
« ineompétens », les déelarerent mils et de « niille efficace et 
« va leur» , et reconnurent ainsi rindependance du Bcarn, « sauf 
« et reservé au Roí Tres Chretien, que s'i! vouloit pré tendre 
« aucun droit audit pais, i l le pourroit demander par-devant juges 
« compétens». La réserve était de pure forme, puisqu'il ne 
pouvait y avoir de jugos «compétens » pour prouoncor sur la 
souveraineté d'un pays declaré indòpejidant (1). C'était là lo 
premier et le plus important des avantages rpio les rois de Navarre 
retiraient de lour alliance avec la Franco. lis obtenaient encore 
la révision de tous leurs procos, ei terminaient en leur faveur 
la plupart de ees litiges. Kn eílet, Louis X I I annula les arrets 
rendus par le Parlement de Toulouse dans la cause du sire de 
Coarraze, le barón béaniais rcbelle, et tous les « adjournements 
« personnels, ijidictions de peines, et antros executions et p rocó-
« dures » (2). I I ordonna aux olliciers royaux de ne pas mettre á 
execution ees arrets (3), non plus que les sentences rendues 
contre rindependance du Béarn. En consequence, les procédures 
faites à la roquete du procureur général contre les olliciers du 
roi de Navarre, pour crimes « de désobéissance et de rebellion », 
sont également eassées et annuléos (4). J-e i-oi de Franco donne 
encore mainlevée des biens saisis en 1510 sur le chancelier de 
Navarre, Jehan du Bosquet, en Périgord, et sur les autres sujets 
navarrais; i l revoque Varrei de confiscation prononcé à lour 
prejudice (5). Jean et Catherine se font anssi accorder des avan
tages matériels considerables. C'est d'abord la cession des places 
du comté de Foix, Mazères, Saver dun, Mon taut et Gibel, remises 
jadis ã Jean de Narbonne et k Gaston de Nemours. Louis X I I 
ordonne aux habitants de ees villes de « recevoir les rois de 
« Navarre, de leur prêter sermont de fidélité », et enjoint« aux 

(1) Minute des procès-verbaux des conférences (0 au 15 juillet) et sentence 
arbítrale du 15 juillet. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 330 (originaux); copies, 
coll. Doat, 229, foa 171-211. — (2) Sentence arbítrale touchant la souve-
i-aineté du pays de Béarn (contcnant toute la procédure faite à ce siijet), 
23 juillet 1512. Arch, des Bass.-PyrfSn., 15. 330, orig.; copie, coll. Doai, 229, 
f08 171-211. — (3) Lettres d'liomolog-ation du roy Louis X I I de la sentence 
relative au Béarn. Blois, 24 juillet. Arcli. des l íass.-Pyrán., E . 554 et 330; 
coll. Doat, 229, 151-152. — (4.) Letires de Louis X I I révoquant les an-èts 
rendus par le Parlement de Toulouse en faveur du sire de Coarraze, juil let 
151?. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 329 et 554; coll. Doat, 229, tf» 153-154. — 
Lettres de Louis XII cassant les procédures du Parlement de Toulouse et 
accordantréuiission pour Ies crimes de désobéissance et de rebellion; ibitl., et 
coll. Doat, 229, f»* 156-157. — (5) Lettres de Louis X I I donnant mainlevée 
du séquestre mis sur les villes du conité de Fois, juillet 1512, orig. Arch, 
des Bass.-Pyrén., E . 452; coíl- Doat, 229, P» 158-159. 
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« officiers royaux de les y coiitraindre au besoin C'est ensuite 
Vacquisition du duché de Nemours, concédé autrefois parcharles V 
à Charles le Mauvais, confisqué par Charles V I , et depnis coiis-
tamment separó de la couronne de Navarre. Le 12 juillet 1512, 
le ro i de France consent, « en consideration de ralliance », á l ivrer 
ce duché aux souverains navarrais, sans rien statucr au fond au 
sujet de la légi tirai té de cette attribution. Le procès pendant entre 
la couronne et les princes de Navarre dcvra otro promptement 
jugó devant le Parlement de Paris, et ponr ce motif, Louis X I I 
releve Jean d'Albret de la prescription encourue depnis la confis
cation de cedomaine, c 'est-á-dire depuis soixante-quinze ans (2). 
Pour lours su jets, Jean et Catherine obten aient des privileges 
spéciaux. Les habitants du Marsan et du Gabardan étaient 
déchargés des irapòts et aides établis dans la sénéchaussée dea 
Lannes par Charles VI I , pour la construction des chateaux de 
Bayonne, Dax et Saint-Sever, « attendu que ees vicomtés sont de 
« la sénéchausséc d 'Agenais». et qu'ils ont des franchises quatro 
fois confirmées depuis MGl (3). Non-seulement les lottres do 
marque octroyées aux parents du sire do Lahet sont révoquées, 
mais encore pomission est donnée aux sujets des rois de Navarro 
« de venir marchan der en France franchement, sans qu'il leur 
« soit fait aucun destourbier ni empeschement en lours porsonnes 
« ou biens », sous peine pour les olliciers royaux qui voudraient 
Ies molester d'uno amende « de 100 mares d'or » (4). Louis X I I 
avait aussi promis d'autoriser la libre circulation des monnaies 
navarraises et béarnaises en France, pourvu qu'elles eussent lo 
ti tre et le poids dos monnaies françaises. II délógua en Béarn un 
général des finances pour fairc une enquête sur la frappo usitée 
dans les États de Jean d'AIbret. Eníin, ce qui n'était pas non plus 
à dédaigner pour des rois aussi besoigneux que ceux de Navarro, 
dans la conference du 16 juillet, les commissaires français déclare-
rent ofllciellement que le roi de France donnait h Jean, son 
allié, une pension de 8,000 livres tournois par an; á Catherine, 
une seconde pension de memo somnie, et une de 4,000 livres à 

(1) Lettres de Louis X I / sur la mainlevée des biens saisis au pré ju -
dice du chancelier et autres serviteurs des rois de Navarre, juillet 1512. 
Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 551 et 330; coll. Doat, 229, P> 1C7. — (2) Lettres 
(l'investiture du duché de Nemours, 12 juillet 1512. — llommage du roi de Na
varre. — Lettres de Louis XII relevant les rois de Navarre de la prescription. 
Arch, des Bass.-Pyréu. , E . 554; Doat, 229, í™ 160-161. — (3) L&ttres de 
Louis X I I déchargeaut Ies habitants du Marsan et du Gabardan des irapits 
établis dans la sénéchaussée des Lannes, juillet 1512. Arch, des Bass.-Pyrén. , 
E . 554 et 330; coll. Doat, 229, f» 164. — (4) Revocation des leitres de marque 
accor-dées au seigneur de Lahet. Blois, 17juiHet, orig. Arch, des Bass.-Pyrdn., 
E . 554; copie, coll. Doat, 229, f«» 169-170. 
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« Messeignours leurs enfants ». A u total, c'était un don annuel 
do 20,000 livros que devaient reccvoir les souverains navarrais. 
Enfin, Louis X I I s'était engage à leur accorder une compagnie 
de 100 hommes d'armos payés sur son trèsor, et à prendre en 
consideration « l e s t a t » d'Alain d'Albret et de la duchesse de 
Valontmois (1). 

LO t ra i tó 'de Biois : Sans doute, ees avantagcs ctaient séduisants, et les rois de 
engagemeiu!, Navarre avaient réussi à se faire octrover la plupart de leurs 

des rois de Isavarre , , -r, 
k i'dgard demandes. Mais ils auraient dú comprendre que la cour de trance, 

de l a Franco. « fJui ne f a ^ f t Vl(lil pa,. aniour>) n'avait cédé que pour rccueillir 
les benefices de I'alliance navarraise. Les hommes d'État Trançais 
étaieiit trop hábiles et trop inttk-csscs pour no pas avoir calculé 
les consequences de leur générosité. La premier résultat de cette 
confederation, c'étail de fenner les grands passages des Pyrenees 
aux troupes espagnoles, et d'empéchcr ainsi rexpédition de 
Guieiine. Le second, c'était de compromettre les rois de Navarre 
et de los entraíner, malgré lour dósir, dans la guerre centre le ro í 
d'Aragon, en stipulant qu'ils prendraiont-les armes contre les 
Anglais, allies de ce roi . Cette alliance devait inquiéter lo Roí 
Catholique et lui faire ci'aindro une diversion sur TLbre contre 
la Gastille. Tant pis si la Navarro payait les frais des hostilités au 
lieu de la Guicnne. A ees avantagcs militaires, s'en ajoutaient de 
politiques. Les plus puissants des grands vassaux de la couronne, 
leç maítres du Midi, se trouvaient rattachès ¡\ la cause française. 
On les enchainait à cette cause par dos liens dores. l is devenaient 
les obliges des Valois, et qu'ils le voulussent ou non, cetto nouvelle 
alliance les détachait de l'Espagne, peut-ôtro pour toiijours. La 
coníiance serait détruite désonnais entre les souverains espagnols et 
les princes navarrais, des germes de méliance semes pour de lon -
gues annèes. Enfin, aujourd'hui allies, les rois de Navarro ne tarde-
raient pas ¡i devenir sujets. Oes esperances secretes et rimminence 
du danger qui menaçait la Guienne expliquent l'impatience que 
montraient les commissaires français d'en arriver à la conclusion 
definitive des traites. Le 17 jui l le t , out lieu dans la petite chapelle 
du château de Blois réchange des serments entro les ambassa-
deurs et Louis X I I . La cérémonie se fit dans le plus grand secret, 
en presence du Dauphin, comte d'Angouléme, du sire dAlbret 
et des commissaires français. Le roi de France « jura sur la 
« saínete croix et le Te ig i tur de teñir et garder les alliances qui 
« avoient esté arrestees*. Puis, Ies négociateurs navarrais p r ê t è -
rent un serment semblable. Les delegues français, Poacher, du 

(1) Lettre des ambassadeurs navarrais aux rois de Navarre. Blois, 17 juillet. 
Archives des Bass.-Pyrén. , E . 330 (minute originalc); copie, coll. Doat, 
t. C C X X I X , f«5 223-224. 
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Bouchagc, La Bernado et MorviUers, bail l i d'Amiens, cc dernier 
adjoint vers la fin des conferences aux autres, les assistaieiit 
comine témoins (1). L'ambassade navarraise s'imaginait que le 
secret serait fidèlement gardé. Les clauses du traite no lurent pa^, 
en eflet, connuos. mais la conclusion en était cortaine depuis la lin 
du mois de ju in . Ferdinand savait, soit par ses esplons, soit par 
les bruits de cour, que ralliancc avait ètèoti allait òtvo concluo. 11 
lui import¡lit pen d'en connaitro les conditions; les rois de Navarre 
devenaient ses ennemis des le moment oil ils n'étaient plus ses 
allies ; dans sa ponsce, ils ne pouvaient èíre neutros entre lui et 
la France. Aussi cheixha-t-il à ègam* l'opinion en publiant, auda-
cieusement, au lieu du tcxte aullieiitique du traite de Blois, qu'il no 
coimaissait pas, un prétendu résumò des clauses de coito conven
tion qu'il avait fabriqué hii-mèmo. La precaution des ambassa-
deurs navarrais resta ainsi inutile. Kile Cut plutòt dangereuae. 
Mieux eiit valu publier les conditions de I'alliance que de laisser 
tromper la chrctienté par la cj nique supercherie du roi d'Aragon. 
On ètait de mòme convenu de retardei' la publication dos alliances 
« jusqu 'á ce que farmée que le roy de France onvoyait» en 
Guienno fut prôto à secourir Jean d'Albret. Cette seconde precau
tion devait è t ie aussi illusoiro quo la premiere, puisque le Roi 
Catholiquc n'attendit pas que les préparatifs des Français fussent 
termines (2). A supposer memo, d'ailloui's, que lo traité out otó 
publié aussitòt qu'il fut signó, c'est-á-dire lo IS jui l let , le lendc-
main de la prestation du serment, i l avait étó ródigó de tollo 
sorte, qu'il eút oté dítlicilc aux rois de Navarro doprétendroqu ' i ls 
ne seraient point forcés de violcr cette stricte noutralité, dont ils se 
disaient los scrupuleux observateurs. Les clauses en ótaiont íi la 
fois trop signifícatives et ü'op contradictoires, pour que Ferdinand, 
alors memo qu'il les eút connues, eút pu considérer comme róello 
la neutralitó des souverains navarrais. lín effet, la convention do 
Blois stipulait d'abord une alliance, union, amitié, confédéraíion 
perpétuelle, « pour la seureté, tuition, defense » des doux cou-
ronnes de Fi'anco ct de Navarro. Les deux rois so promettaient 
d'óíre « amys de lours amysct onnemys de leurs ennomys », tolle-
ment, que « nous ne pourrons, disaient-ils, ni pareillement nos 
« hoirs et successeurs, pour quelconquo cause, couleur ou occa-
« sion que ce soit ou ce puisse ótre, donner aide ou secours, 
« faveur ou assistance aux onnemys desdits roy et royne de 
« Navarro, ni cuix aux nostros ». lis s'ongageaiotit aussi à se 
secourir mntuellement Olivers ot centre tous, et si le roi de Franco 

(1) Letlre des ambassadeurs navatrais aux rois de Navarre, lllois, ITjuiUet 
1512. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 330 {minute origínale); copie, coll. Doai, 
229, f» 223-224. — (2) Ibid. 
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avait « à bosoingner pour quclquc; affaire des gens et snbjectz 
«í desdits roy et i-oync de Navar re» ceux-ci seraient tenus k l u i 
« en bail lor tei nombre » qu'il lour en forait demander ot « requé-
« r i r , á ses dcpíniz». Un autre article ambigú concornait [ 'inter
diction, pour Ies troupes ennemies, du passage à travers la Navarre 
et lo líèarn. Mais la condition la plus dangerouse était la premesse 
que faisaient íes souverains navarrais, aussitòt après la publication 
du traifé, de « se déclairer ouvertement contri*, les Anglais », s'ils 
tentaicnt d'envahir le royanme, et ennfro « les aultros ennomys 
« du roy do France qui seroient en leur compaignic ». Pareilles 
stipulations constituaient d<í graves imprudences, car centre qui 
les rois do Navarro pouvaicnt-ils secourir le roi de France, à 
quels ennemis pouvaient-ils interdire le passage à travers leurs 
Ktats, sí co n'ctait aux Kspagnols ct aux Anglais? Pouvait-on 
s'imaginer qu'il serait possible d'atfaquer les Anglais sans rompre 
par lo fait avee les Castillans? La promesso de so declarer ou ver-
tomen t con tro lo roí d'Anglcterre (it « les aultres onnemys » qui 
seraient « en sa comtiaigiue », ou n'avait aucun sens, ce qui est 
dillicile ; i admettre dans un traite, ou s'a|)p!i(iuait précisement 
aux troupes du Roi Oathoüque. Non-seulement Ies rois de Navarre 
ótaient tenus do so declarer centre les Anglais ot leurs allies, 
mais encore ils devaient « leur fairo toute la meilleurc et plus 
« forte guorro que faire pourroient». Cos clauses clétruisaient 
tout l'eííet do la reserve que les nógociateurs navarrais avaient 
fait introduire dans le traite, etqui semblaiten contradiction avec 
les autres articles de la convention. Cette réserve était ainsi con
que : « Pour ce que par ci-devant a esté faite alliance par lesdíts 
« roi et reine do Navarre avec lo roi d'Aragon et la feue dame 
« Isabollc, reine de Castille, sa femme, par laquelle alliance fut 
« dit et accordé que, si aucuns ét rangers voulaient passer p a r l e 
« royanme de Navarro et autres leurs pays, pour aller faire la 
« guerre centro lesdíts roi et reine do Castillo ès Espagnes, los-
« dits roi et reine de Navarro ne leur donneraient passage, a é té 
« convenu ct traite que led it article domen rcra dans la forme 
« qu'il ost declaré ei-dessus, ot lo pourront observer, entretenír 
« et garder lesdíts roi ot reine do Navarre ». Mais quel pouvait 
ètre l'efíet d'uno clause on contradiction aussi grande avec les 
articles precedents? Ce qui augmente encore rincohérence du 
traite, e'est qu'on y compreml les allies et confèdérés des deux 
parties, c'est-íi-dire le roi d'Aragon lui-méme, puisquo les rois 
de Navarre supposent que lour alliance avec lui est toujours en 
vigueur. Ainsi, les souverains navarrais s'engageaiont, d'un côté, 
k attaquor un prince dont ils semblaient garantir les intérêts de 
l'autre. De plus, comino ü no s'agissait pas ü 'une guerre offensive 
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coutre 1c roí d'Kspagne, mais simplement tl'iino guorro dòfonsivc, 
lesdorniei's articles, ceux qui stipulaieiit la neutraliíé, ne pouvaioiit 
qu'étro favorables au roi de France, puisqito e'etait Ferdinand qui 
songeait à violei- ceite neutralitè et non Louis X I I ; et Ies pre
miers articles, ceux. qui obligeaient los rois de Navarre à porter 
secours á leur allié en cas d'attaque du royanme, con tro les A n 
glais e t « leur compagnie », devaient souls rccevoii' application. 
En ¿chango de cette alliance avantageuse, 1c roi de France pro-
metlait à ses allies « do íes aider et secourir do lout son pouvoir 
« pour la seureté, tuition, garde et defense de leurs royaunio, 
« pays, torres, seigneuries », envoi's et eon tro tons. Si « aueuns 
« princes on princo t'stranger, quels qu'ils fussent, vouloient 
« passer par lo royanme, pays, torres et seigneuries dudit Roy 
« Três Chretien, pour allor fa iro la guerre contro lesdits roi et 
« reine de Navarre, ledit Key Três Ohrétion ne leur donnerait 
« passage, mais y obvierait do tout son pouvoir >. II aecordait 
aux sujets navarrais le droit « d'allcr, frèquentep, sojourner, 
« marchander ou autrement, par torro, mor et eau douce, seu-
« rement et sauvemoiit », dans les pays fVanrais. I I étail cniin 
convenu que les rois do Navarre, lours lioirs et successeurs so-
raiont compris dans tons los traites, amities et alliances « avoc 
«. quelque princo ou potontat quo co í'ñt », qui seríúent conclus 
ultéricurement (1). Si cas compensations pouvaioiit paraitro suf-
fisantes pour 1'avenir, ellos no Totaient guère pour lo present. 
En resume, Tavantage immèdiat du traite de Blois ótait évidem-
ment acquis au roi de Franco. En od'et, au moment oil Louis X I I 
ètait menace d'uno invasion on Guienno, i l détournait habilomont 
le danger vers ses allies. La redaction du traitó, incoherente à 
dessein, engageait les souverains navarrais dans uno alliance 
offensive, alors qu'ils croyaient ne concluro qu'une alliance dò 
fonsivc, et rendait i i pou prés impossible lo maintien do leur 
noutralité. Si deux articles stipulaiont quo lo Beam et la Navarro 
resteraient neutros, trois autres étaiont rédigés do façon h attiror 
la guerro contro ces Ktats. L'un forçait los rois do Navarro ti 
secourir lo roí do Franco envers et contro tous, pour la defense 
de sos domaines, e t ce t a i t p r éc i s émen t le cas qui se présontaít; 
l'autre permettait á Louis X I I do requér i r le concours « des gens 
« et sujets » navarrais, clause òvidommont contraii-o à uno 
oxacte neutr-alité; le troisièmo et le plus dangeroux assurait aux 
Français l'appui a rmé des rois de Navarro contre los Anglais et 

(1) Double des alliances faictes entre le roy de Krance ct les roy et i-oyne 
de Navai-re. Blois, 18 juillet 1512. Arch, des Bass.-PyrtSn., K. 5ãl . ~ Ce traitd 
a été edité d'apréa une autre copio par Du Moat. Corps diplomatique, I V ' , 
147. 
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leurs auxiliaires, ce qui ne pouvait s'entendro que- des l&pagnols. 
Telle ètait rimprudente convention que les ambassadeurs navar-
rais, munis des pleins pouvoirs de leurs souvcrains, vpnaient de 
conclure. Jean d'Albret ct Catherine n'en pouvaient ignorer la 
teneur, puisque le texte des alliances, rédigé én t re l e 4 et le 6 
jui l let , leut* avait été euvoyé avant la signature déílniüve (1 ) . 
Ferdinand ne connut pas les clauses réelles de ce pacte, mais i l 
dut et il put légitimement se ero i re menace. 11 n'était pas dif-
íicile de comprendre que, si Louis X I I íaisait des concessions 
aussi importantes que celle de reconnaítre l 'indépendance du 
Béarn, c'est qu'il comptait bien obtenir des avantages équiva-
lerits. Quels pouvaient étro ees avantages, sinon Tengagement de 
fournir des troupes à la France et de l'aider contre ses ennemis ? 
Sans doute, en droit strict, les rois de Navarre pouvaient refuser 
le passage aux troupes cspagnoles, á cause des dangers qu'ils 
auraient encourus ct par suite de leurs trai tés concias avec la 
Castilie elle-méme. Prescott l'a justemeni remarqué (2). Le pre
mier tort des souverains navarrais fut de signer un traite secret; 
ce mystèro devait eífrayer le roi d*Aragon et lui faire soup-
çonner que la confederation des deux rois ètait dirigée contre 
lu i . lis commirent, en second lieu, la iaute d'approuver une con
vention ambiguo, qui les engageait plus qu'ils ne souhaitaient 
et qui était en contradiction avec la neutral i té qu'ils tenaient 
tantagarder. Leur seule excuse, c'est qu'ils n'auraient pu en-
t ra íner Louis X I I á leur íaire tant de concessions, s'ils n'avaient 
consenti à lui octroyer de leur côté quelque satisfaction. Menaces 
à la fois par le ro i d'Aragon, qui s'eííorgait de rétablir son pro-
tectorat en Navarre, et par le roi de France, qui n'aurait pas 
manqué, s'ils s'étaient declares contre lui , de leur enlever le 
Béarn et les domain es de la maison do Foix, ils s'imaginérent 
qu'ils réussiraient à contentor Tun et 1'autre avec la promesse de 
leur neutralité. N i Louis X I I n i Ferdinand n'étaient disposés à 
accepter ees conditions. Le prince français rèussit à compro-
mettre les rois de Navarre aux yeux du souverain espagiíol, 
et tandis que Louis X I I s'assurait ralliance effective de ses an-
ciens adversaires, Ferdinand préparait activement la revanche 
de ce qu'il appelait leur ingratitude et leur defection. Tel fut le 
principal résultat des conventions de Blois : les souverains na

i l) Letlre des ambassadeurs navarrais aux rois de Navarre. Blois, 17 
j i i i l lel 1512. Arch, des Bass.-Pyrén., B. 330. - Copie, B. N., coll. Doat, 229, 
T 123. — (2) Prescott, Hist, de Ferdinand ei d'IsabeEle, trad. G. Rensoii, t. IV, 
pp. 146-149. II croit a tort, d'aprés les rOcits de Bernaldez et de Zurita, que 
Ferdinand connut le vrai texte du trai té de Blois: el ne soupçonne máme pas 
la déloyale supercherie du roi d'Aragon. 



varrais sauvèrent, en les signant, lours Etats du versant français 
des Pyrenees, mais ils y perdirent leur' royaume cie Navarre. 

CHAPITRE I I I . 

LA CONQUÉTE DE LA NAVARRE. 

- (21 juillet-fin septembre 1512.) 

En attendant Tissue des negotiations engagèes à Blois et à i . 
Burgos, Jean et Catherine avaient entiòrement nègligè la defense des'pr'iparatifs 

de leur État et ne s'étaient point prepares à repousser une atta- miutaires 
, , . . _ .. , • desroisde Navarro. 

que de leurs voisms. L invasion les surpnt; i l tallut à peine un us forCos 
mois aux Castillans pour conquérir la plus grande partie de ^ r o i ^Espagne, 
la Navarre, deux mois pour en assurer la soumission complete. 
Au dèbut de Faniiee, les souverains navarrais avaient bien fait 
quelques armements, diriges surtout contre le roi de France, 
alors leur principal ennemi. Mais de ce côtê, les coníerences de 
Blois avaient suííi à les rassurcr. La fronüézxi de Castillo ne 
semblait pas á ce moment menacée. Ccpendant les rois avaient 
cru devoir prendre quelques mesures pour provenir un soulève-
ment des Beaumontais. lis croyaient pouvoir compter surl'appui 
inébranlable des Gramontais et de leurs chefs, le marechal de 
Navarre et le connétable Peralta, qu'ite avaient combíés do 
dons. l is pensaient gagner raífection des anciennes villcs beau-
montaises, en leur octroyant des privileges. Ainsi, Miranda de Arga 
obtenait le droit d'envoycr des délégués aux Cortés; les douzo 
écuyers de Viana recevaient des rentes viagéres, et déjá, en 1507, 
Puente-Ia-Reina, Andosilla, Lerin avaient obtenu d'importantes 
faveurs (1). lis réunirent aussi . quelques corapagnies d'hommes 
d'armes, sous le commandeinent de Bernardino de Lescun. Les 
Cortês de Tudela, réunies au mois de fèvrier, leur avaient offert 
spontanément et sans débat des subsides extraordinaires pour 
metti'e en état les forteresses et lever des soldáis. Les députés 
avaient déclaré qu'ils mettaient à la disposition des rois « leurs 
« biens, leurs personnes et leurs vies, pour les preserver du 
« péril »• (2). Mais les rois n'osérent lever ees subsides, de peur de 
mécontenter leurs sujets et de donner pretexto à une agitation 
des Beaumontais contre eux. lis négligèrent de fortifier leurs 
cháteaux, et ils les laissèrent dans un tel état de délabrement, 
« que la plupart, dit Aleson, n'avaient pour toute garnison qu'un 

(1) Textes de quelques-uns de ees privi lèges dans les Anales de Navarra, 
d'Aleson, t. V, chap. X I I I , f<» 202-213, et dans Yanguas, Diccionario de A n 
tigüedades, 11, 317, etc. — (2) Aleson, Anales de Navarra , t. V, 
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« gouvernem* ct qudques soldacs » (1). C'cst qu'cn eflet lo roi 
d'Aragon lour- avait fait dos representations menaçanles lorsqu'iís 
s'étaiont avises de commencer leui's armemeiUy ; au moiy d'avril, 
10 ca])ítai]ie-génèral) Juan de Silva, avait protesté contra ees 
préparatil's (2). Toute mesure de defense Cut, dês lors, suspendue. 
Les rois coníièrent les villes murèes à la fidélitó de leurs habitants, 
mesure imprudente, qui facilita 1'invasion. Bcaucoup de ees villos 
renfermaient encore des partisans secrets des Bcanmontais et, 
comme révénemcnt le montra, voyaient dans les Castillans plutót 
des allies que des ennemis. Ainsi, tandis que la crainte paralysait 
les resolutions des rois, la trahison les environnait. lis crurent 
encore écarter le danger en negociant, et quand la guerre parut 
presque inevitable, i l était trop tard pour espérer de la soutenir 
avec su cees. Le 20 juin, ils apprenaient avec effroi que le roi 
d'Aragon refusait de se contenter de la confirmation des traites 
antérieui's et réclamaiL Toccupation de leurs forteresses. Aussitòt 
les Cortés , réunies à Pampelune , leur votèrent les subsides 
nécessaii-es pour la levée de 3ÜU hommes d'annes et de 000 fan-
tassins (3). Mais i l fallait du temps pour percevoir ees taxes, et 
en attendant, 1'argent faisait défaut. Le roí de France, sur 
lequel les princes comptaíent, declara qu'ii ne pouvait avancer à 
ses allies les sommes qu'ils demandaient; ses ressources étaient 
absorbées, disait-il, par les armées d'Italie et de Guienne (4). 

11 se contenta de leur accorder une compagnio de 100 hommes 
d'armes. II était d'ailleurs bien diíTicilede recruter rapidement des 
soldats: « On est bien empesché d'cn trouver, ócrivaieut les ambas-
« sadeurs navarrais à Blois, suit en France, soit en Gascogne », 
à cause des levèes déjà faites par le due de Bourbon. lis conseil-
laient done aux rois « de préparer dès à present leurs gens de 
« pied, aíin de n 'étre surprins » (5). Vers le 1er juillet, en eít'et, le 
bruit courut quo Ferdinand et le Pape avaient projeté l ' inva-
sion de la Navarre, avant de tenter le siège de Bayonne (6). 
Mais, malgré ees rumeurs, les souverains navarrais ne purent 
ou nesurent assez rapidement rassembler leurs forces, pour être 
prèts à repoussor l'attaquo des Castillans. Us envoyèrent en 

(1) Aleson, Anales de Navarm, t. V , chap. XIII , 202. — {¿) Zurita, 
Anales de Aragón, t. V I , liv. (X, chap. L I V , i'u 273, r". — (3) Délibération des 
Coi-Lès de Pampelune, 20 juin 1512, analysóe par Yanguas. Diccionario de 
Antigiiedtides, UT, 250. — (4) Doulde de la réponse faite par Louis X I I aux 
ambassadeiirs des rois de Navarre, 24 juin. Arch, des Bass.-Pyrén., l í . 554; 
coll. Dual, t- C C X X I X , fos 98-101. — (5) Lettre des ambassadeurs navarrais. 
l í lo i s , 24 juin 1512. Arch, des Bass . -Pyrén. , E . 330; coll. Doat» 229, tf» 106-
108. — (ti) Ce bruit est mentioniió dans une dépêche de Paul de Lande A 
Margueriie d'Autriche. Le Glay, Nógociations de la France avec l'Autnche, 
I, 511 (W juillet 1512). 



toute hutc un commissaire eiiroler les Basques de la Easse-
Navarre (1), etc'est seulement le 17 juillet, lejour même oil Fer
dinand publiaUA líiirgo^ lo texte tronqué du traite de Blois, qu'ils 
roconnureni rimminence du danger. Alors, les Cortés votèrent 
cinq cuarteles pour la solde des troupes, réglòrent la repartition 
du contingent des 4,000 hommes de pied et cclle des 300 homines 
d'armes entre les six provinces du royaume. Enfin, ellos décidèrent 
la levée en masse de tons les Navarrais, « si le cas le requérait », 
et confièrent rexécution de cet ordre aux capitaines et gouver-
neurs de chacune des merindades du pays (2). Ces dispositions 
furent rendues inutiJes par la soudaineté de l 'atíaque des Esj^a-
gnols. A supposer memo que Jean d'Albret cut pu faire les lev ees 
décidées par les Cortés, i l n'aurait pu disposer quo d'une armêe 
régulière de 4,300 homines, bien inféneurc eu nombre aux 
troupes que dirigeait lo due d'Albé, general du roi d'Aragon. 11 
est vrai que les rois do Navarre comptaient sur l'appui des 
forces qui se rassemblaient en Guienne. Louis Xí l dêclarait, 
le 10 juillet, à leurs ambassadeurs qu'il aiderait ses allies 
« de tout son pouvoir ct do toutes ses gens en lours torres ct 
seigneuries ». I I promottait d'ordonner au connètable de 
Bourbon, au due de Longueville et « autres capitaines s'en 
«. aller par devers eux, si Talíaire y ctoit, avecques leur puis-
« sauce, pour leur servir ct obéyr ainsi qu'á sa propreporsonne ». 
II avait, en elTet, réuni sur la Garonne et l'Adour, 500 lances 
et un grand nombre de lansquenets, outre les compagnies qui rèsi-
daient déjà dans la province (3). Le 20 juiílet, à la veille de I'mva-
sion, i l aflirmait encore aux envoyès navarrais, qu'il avait enjoint 
au due de Longueville, chef de son armée de Guienne, « de vou-
« loir secourir et aydcr » les souverains navarrais, « s'ils avoient 
« affaire de gens ». I I s'engageait à envoyer k leur socours « sur 
« l ' h e u r e tel nombre de gens qu'il en pourroit recouvrer », et 
même les bandes allemandes aussitòt qu'elles seraient réunies (4). 
Mais les bonnes intentions du roi do France furent paralysées 
par les événements et par la mollesse de ses généraux. La levée 
de 800 lances (4,800 homnies) et renrôlement des lansquenets au 
pays de Gueldre, demandèrent plus de temps qu'on ne lavait 
prévu. L'armée française de Guienne ne fut renforcée que par 
1,500 Béarnais, places sous le commandement de Gaston d'An-

(1) Zurila, liv. X , chap. V - Y I , f» 202. ~ (2J Dtilibiralion des Corlès de 
Pampelune, 17 juillet. Arch, de Nav., Recopi lac ión de actas de Cortes, \ , 82. 
— (3) Letti'e des ambassadeurs navarrais au roi de Navarre. Blois, 13 juillet 
1512. Arch, des Bass.-Pyrén., I¡. 330; coil. ]>oat. 229, 1" 122. — (4) Leltre des 
ambassadeurs navarrais au roi de Navarre. Blois, 20 juillet. Arch, des Bass.-
Pyrén, , E . 330 et 554; coll. Doat, 229, P> 125. 
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doíns (1). Le due de Longuevillo, Dunoís, hijugea trop laibio pour 
pouvoir être diviséo et teñir tete á la fois aux Anglais et aux 
Kspagnols. « I I craignit, dit le chroniqueur contemporain H u m -
« bert Bellay, que s'il laíssoit rAquitainc sans armes et sans gar-
« nisons, TAnglois non-seulcment la surprendroit, mais encore 
« pourroit empêcher le chemin à son retour. 11 'trouva plus à p ro-

• «pos . . . de mottre garnison par toutes Ies viües et forteresses, 
« jusqu 'a ce que le roy eút moyen de lui envoyer davantage de 
forces » (2). Ainsi, la Navarre se trouva Hvrée presque sans 
defense aiix entreprises du Uoi Catholique. 

Ferdinand n'avait point commis les fautes qii i coütérentsi cher 
à ses adversaires. Des l'année 1511, i l s'était preparé à la guerre 
contre le roí de France, sous pretexte de combatiré les Tures : 

• « Le Sarrasin contre lequel i l arme, disait alors Louis X I I , c'est 
« moi » (3). II avait continué á loisir ses armeraents pendant les 
dix-huit mois qui précédérent roxpédition navari-aise. L'armée des-
tinée á l'entreprise de Guíenne se réunit dans le Guipúzcoa. A la 
íin du mois de ju in 1512, elle comprenait 1,000 hommes d'armes, 
2,500 chevaux, 0,000 fantassins, 20 pieces d'artillerie. A la têto de 
la cavalerie se trouvait l'élite de la noblesse espagnole, les Lara, 
les Cueva, les Luna, les Rojas, of. d'autres grands seigneurs, dont 
rénumération remplit deux pages du recit de l'historien de la 
conquete, Luis Correa, le secretaire du due d'Albe. L'iníanterie 
était excellente, formée en partie des vieilles bandes de Gonzalve 
de Cordoue, commandoes par deux colonels de grand talent, V i l 
lalva ot Rengifo. Uri autre veteran des guerres italiennes, Diego 
de Vera, dirigeait I'arLillerie (4). Le chef supreme de l'armée, d é -
signé au mois de mars, était le due d'Albe, pè re du fameux paci-
ficateur des Pays-Bas (5). Un hnmaniste distingué, Antonio de 
Lebrija, raccompagnait, et devait, avec le secretaire Correa, r a -
conter les exploits de l 'année espagnole. Biéntôt à ees troupes, 
fortes d'environ 9,000 hommes, allaient se joindre les contingenta 
aragonais et castillans. L'archevéqne de Saragosse, Alphonse 
d'Aragon, avait convoqué la noblesse aragonaise et catalane, mis 
en défense les forteresses de la frontière, obtenu des Cortés de 
Monçon la levee de 200 lances et de 300 chevau-légers, en jo in t 

(1) Zurita, Anales de Aragon, liv. X , chap. V I H . £° 294. —(2) Cln-onique de 
Huuiljêvt Bellay, publiée a la suite de l a Chroniqiie de Jean d'Auton par I \ 
Laoroix, t. IV , p, 273. — (3) Pierre Martyr, Opus Epis t . , lettro 450°, fév. 1511. 
— (4) Sur la composition de Farmée castiilane, on a tous les détails dans L u i s 
Correa, Historia üe la conquista de N a v a r r a ; pp. 64-66, édiüon Yanguas; 
dans Lebrija, Antonii Xcbrissensis de Bello Navarrico Decades dtto 
( H i s p â n i a ü l u s t r a t a , chap. I l l , p. 910), et dans Zurita, Anales de A r a g o n , 
t. V I , ]¡v. X, chap. V I , r 292, v*. — (5) Pierre Martyr, E p i s t . , 482. 



awx villes do rassemblcr leurs milices (1). Au mois d'aoút, i l dis-
posait de 3,000 hommes d'infanterio ct do 400 chevaux. Do leur 
côtè, la Castillo et le Guipúzcoa levaient prés do 3,000 homines de 
pied et 400 lances (2). Dans los premiers jours du mois d'ooiit, 
l 'armée espagnole comptait pi'és de 17,000 homines. Ces forces 
écrasantes dei'aiejit avoir íacilement raison tie la resistance des 
Navarrais. Un moment mème, Ferdinand avait cru pouvoir obte-
nir le concours de l 'armée aiiglai.se, forte de 8,000 hommos, qui 
était dèbarquée le 8 ju in á Bermeo, en Galice, et campait le 20 
juillet à Renteria, sur la Bidassoa (3). Le due d'Aibe tenta vaine-
meut d'entraíner le marquis de Dorset, clieí' des Anglais, dans 
l'expédition de Navarre. Le marquis, qui eut avec luí une entre-
vue à Vitoria, refusa de participei' à l'entrcprise, se fondant sur ce 
que ses instructions lui prescrivaient uniquement d'attaquer la 
Guienne. Diego de Vera, envoyé par Ferdinand au quartier ge
neral anglais, ne réussit pas inieux ( i ) . MaisTarmée anglaise, en 
menaçant Bayonnc, rendit aux Kspagnols un inappreciable ser
vice. Elle empecha les Français de venir au secours des rois de 
Navarro, et ceux-ci se trouvòrent à la merci des troupes cas t i l 
larles (5). 

L'invasion no présentait aucune diíñcuUé; elle réussit aisenient, n. 
et la conquete s'accomplit avec une rapidité i>rodigieiise. Le I'inVgnoio.esp&" 

17 jui l le t , les négociations de Burgos étaient rompues. Perdi- conquêto 
nand donnait conge au marechal de Navarre, en Im disant « qu d , t capitulation 

« saurait bien prendre par force ce qu'on reíusait de lui accorder ^ .í*""?.?61.""* , 
« debongre » (6). Deux jours apres,lo lundi 10 juil lot (7),l 'armée ultimatum 

castillane, commandée parle due d'Altie, quittait le quartier géné- dus i juiiiei. 

ra l de Salvatierra de Alava. Elle semblait se diriger vers les ports 
du Guipúzcoa, comme pour pónétrer dans le Labourd. Tout à coup 
elle l i t volte-face, et le znercredi 21 juillet, elle franchit la frontifere 
de Navarre (8). Les exilés beaumontais, sous les ordros de Louis 
de Beaumont, Ills du conuétable cxíié, Cormaient Tavant-garde, et 

(1) Zurita, chap, V I , fr3 292-293. — {2J Correa, pp. 76-77. — Zurita, cbap. V I , 
P"» 292-293. — (3) Zurita, liv X , chap. VIII et IX, {*>' 294-295. — Correa, p. 6J. 
— (4) Zurita, ibid. — Lettre de Ferdinand á Deza, Arch, de Sévi l le , 20 juillet, 
dans Bernaldez, Crónicas de los señores Reyes Católicos. (Chroniques de 
Castille, I I I , 757.) — (5) Bernaldez évalue !\ 12,000 homines le ehifTre de ees 
troupes. — (G) Correa, pp. 63-ti4. — (7) Cette date est íixée par ¿tirita, chap. X, 
f* 296, dont le témoignage concorde avec celui de P. Martyr, Epist.,. 492, 
Correa donne la date errooée de lundi 18 juillet. — (8) L a date de l'invasion 
est fixée par la leltre de Ferdinand à Tarchevâque de Sévi l le , 27 juillet 1512, 
analysée dans Bernaldez (Chroniques de Castilie, I I I , 760). L e récít des pre
miers temps de Tinvasion est três confns dans Correa, Lebrija, Zurita lu i -
méme. L a correspondance de Ferdinand encore inutilis^e nous permet de 
1'exposer avec clarté. 
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c'est par Ies anciens domaines du comte tie Lerin, dans le val de 
Huar-te-Araqui!, que Ies troupes castillanes envahirent lo royau-
me. La complicity des partisans da connctablc dèposscdé facilita la 
tache des Espagnols (1). La discipline et la bonne tenue des trou
pes ne nuisirent pas non plus à Icur rápido succès. Le due d'Albe 
avait ordonne, des le premier jour, de ne pas molester les Navar-
rais désarmés, do respecter leursbiens, et de payer exacteraent les 
vivresqu'on prendrait aux habitants (2). La soudainetó de l'atta-
que paralysa ta resistance. Jean d'Albret, effrayé, fit partir préci-
pitamment la reine et ses enfants pour lo Béarn, restant l u i -
m ê m e à Pampeluneafin d'or^aníser la defense (3). Catherine passa 
avec sa famille les Pyrenees en toute hate, « comme fit Kot re -
« Dame quand s'enfuit en Égypto », et la fuite fut si precipitée que 
le troísième de ses ills, François, mourut de fatigue (4). Le ro i , 
apprenant que r a r m é e eastillane avait campé le 21 au soir á 
Écharri-Aranaz, à une lieue et demie de la frontière, rcunit aussi-
tôt quelques bandes de Roncalais, excellents soldats, et enjoignit 
aux bourgeois de Tudela de luí envoyer 500 homines, pour 
former aux cn nem is le port d'Osquiatc ou d'Osquia (5). La 
route que suivaient les envahisseurs est formce d'unc série de 
vallées étroites, d'aspecí sauvage, dominóes par des hauteurs. La 
premiere est le val de Burimda, dont le clief-lien est Écha r r i ; la 
seconde a pour centre Huarte-Araquil, oú les Castillans campèrent 
leââjuil let . Quelques compagnies de Roncalais, qui gardaient cette 
petite ville fortifiée, ancienne place beauinontaise, révacuérent 
sans combat. A Tissue du vallon d'Araquil, s'ouvrent, entaillés 
dans le roc, deux principaux défilés, longs et resserrés , ceux de 
Villanueva ou du Paso de las dos Hermanas, et d'lrursun ou 
d'Osquiate, ce dernier le plus difiicilo à franchir. C'est là que les 
Roncalais étaient alies attendre I'ennemi. Le due d'Albe, après 
avoir examiné le passage, fit attaquer de front le port par son 
infanterie, qui ouvrit sur les Navarrais un íeu três vif de mous-
queterie. Pendant ce temps, Tartillerie tournait la gorge" 
d'Osquiate, par un chemin que Ton creusa avec la pioche, dans la 
sierra. Les troupes navarraises, menacées d'etre tournèes, se 
replièrent sur la capitale. L'armée espagnole alia camper le soir 
dans la plaiue de Pampclune, á dcvvx licúes de la cite. Ello y 

- (1) Ferdinand, dit rauíeur anonyme du Libro genea lóg ico áe la casa del 
Condestable de Navarra (Mss. de M. Oloriz, i " 176) « d e o i a la corona de 
Nar.arra en gran parte á la casa de lieaumont ». — (2) Bei-naldez (Chro-
niques de Castilla, 111, 7(50).— Zurita, liv. X , chap. X , f" 296. — (3) Lettre de 
Ferdinand à Deza, 27 juillet, loe. cit. — (4) Fait mentionné dans la harangue 
de Pierre de Biaix à Uruxelles, en aoút 151G. B. N., coH. Doat, 231, 92. 
(5) Lettres de Jean d'Albret à Tudela, 20 et 23 juillet 1512, i n extenso dans 
Yanguas, Diccionario, I H , 444-445. 
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occupa le petit château-fort de Garazon (1). A la nòuvelle de 
l'approche des soldais castillans, le roí de Navarro fut. saisi de 
terreur. I I craignit d'etre trahi par les partisans secrets des Beau-
montais et de tomber aux mains des Kspagnols. I I resolut done 
d'abandonner la vil lc, oii vógnait le plus grand désarroi, bien qu' i l 
eút lui-même fait annoncer, « que le peupley était bien disposé, 
« les troupes nombreuses et bonnes, qu'on y avait reçu ce jour 
« méme un renfort de 500 arquebusiers » (2), et qu'il attendait le 
secours des mil ices deTudela,qui venaient (Varri ver âTalalla.Mal-
gi-è cetto feinte assurance, le roi, jugeant la resistance impossible, 
se determina à luir . I I rèunit avant son depart les principaux 
habitants de la cité, et leur declara qu'il était conlraint de se 
rendre en France pour y reunir des troupes; i l ne tarderait pas à 
revenir et à délivrer son royaunie. En attendant, i l les exhorta à 
résister de leur mieux.ajoutant que s'ils risquaient, en soutenant 
un s iège , de compromettre leurs vies et leurs biens , i l les 
autor isa i tá capituler, persuade qu'il était de roeouvrer bientut sa 
capitale. Les notables promirent d'exécuter ses ordres et protes-
tèrent de leur fidélité (3). « Un bon chevalier cspagnol qui avait 
« demeuré avecques » le roi de Navarre, l'avait avisé de l 'arrivée 
imminente du due d'Albe (•!). II n'y avait pas de temps A perdre 
pour gagner la i'oute de France encore libre. Aussi Jean d'Albret, 
craignant de risquer sa personne en restant.dans une ville peu 
súre comme l'ótait Pampelune, abandonna-t-il sa capitale dans la 
soiree du vendredi 23 jui l lc t (5) . I I se rotira d'abord h Sangüesa, 
puis, ne se croyant pas en siiretó, i l se refugia à Lumbíer, pres du 
port de Roncal, d'oii i l pouvait gagner le Béarn sans difiiculté (6). 
Si le roi avait comptó sur une longue resistance des habitants do 
Pampelune, i l dut è t re bien décu. Pour les bourgeois de cette ville, 
l'amour des libertes locales l'emportait sur celui de la dynastie. 
Les Beaumontais avaicnt toujours conservé des partisans secrets 
dans la cité, si bien qu'a l'approche de l'armée castillane, los bour-

(1) Lettre de Ferdinand à l'archeváque de Séville, 27 juillet. Bernaldez 
{Chvoniques de Caslille, IH, 760). — (2) Carta de Gonzalo de Mirafuentes a 
la ciudad de Tudela. Tafatla, 24 juillet. Arch, de Nav., Guerra, leg. I , 
carp. 23. Publiée i n extenso, avec une autre indication de source (Ies Archi 
ves de Tudel;t), pai' Yanguas, III, 2Ò7. — (3) Aleson, Anales de Navarra, t. V, 
chap. X V , f" 245-24(3; ce rticit pent, d'ailleurs, avoir <itê composé sur des 
documents favorables aux habitants de Pampelune, pour excuser leur laible 
resistance. — (4) Sans cet avis, « la Reine et tons messieurs íeui-s enfuns 
< eussent élé prins », dit Pierre de Biaix, harangue du 25 aoút 1516. B. N., 
coll. Doat, 231, ia 92. — (D) Celte date est donnée par Ferdinand lu i -même 
dans sa lettre du 27 juil let; mémo date dans Zurita. Correa donne celle du 
jeudi 21 juillet, et Aleson celle du jeudi 22.— {0) Carta de Gonzalo de Mira -
fuentes, citée ci-dessus. — P. Martyr, Epist. ,4^2, 2(i juil íct . . 
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geois jugèrent impossible toute resistance. l is n'ont pas donné 
d'eux, disait tristement Jean d'Albret, la mesure qu'on étaiten droit 
« d'attendre; ils n'ont agí qu'avec la plus grande mollesse » (1). 
En effet, le jour qui suivitle depart duprince, Pampelune capitulait. 
Le 24 juillet au matin, à peine le due d'Albe était-il arrive à 
Arazuri (2), dans le vallon fertile de l 'Arga, qu'il envoyait un ro i 
d'armes, porteur d'uno lettre de créance, pour sommer les habi
tants de se rendre. I I y exposait les motifs de Texpédition; elle 
avait été entreprise en faveur de I'Eglise, et i l avait été néces-
saire de s'assurer de la Navarre avant d'attaquer la Guienne. I I 
invitait la ville à se rendre aussitôt, promettant, « s'il en était ainsi, 
« de la bien traiter »; sinon, i l donncrait l'assaut. I I priait done 
les jurats de luí envoyer un de leurs ofíiciers pour s'entendre avec 
les fourriers de son armée et fixer les logements de ses troupes. 
Aussitôt ' après, Tarmée espagnole s'avancait jusqu'aux portes 
de Pampelune en ordre de bataille, riufanterie flanquee de la 
cavalerie à droite et de rart i l lerie â gauche; le connctable de 
Navarre et 1 ovéque de Zamoi'a commandaicnt le centre. Les fan-
lassins passérent FArgasur lo pont de la yille, qui se trouve à 
Tarrivée du cóté de l'ouest, et la cavalerie franchit le fleuve à un 
gué ; puis toute l ' armée s'avança sur le petit plateau de la Taco-
nera, à peu de distance des murs (3). A la vue de ce grand appa-
reil militaire, de ees troupes aux armes étincelantes sous le.soleíl 
de juil let , de cette contenanco íière, do ees vieux soldats que d i r i -
geait le due d'Albe lui-même, monté sur une blanche haquenéc, 
au spectacle des ílammes allumées aux portes mêmes de la cité (4), 
les bourgeois ele Pampelune s'étaient hátés de dépêcher vers le 
general espagnol deux négociateurs, qui le rejoignirent avant 
qu' i l eút assis lo camp. Les envoyés demandérent un délai de 
quelques jours pour traiter, espérant recevoir des secours de Jean 
d'Albret. lis voulaient dicter les conditions de la capitulation (5). 
Le due d'Albe, impatienté, rópondit brusquement: « Ce sont les 
vainqueurs qui font d'ordinaire la loi aux vaincus ! » et i l ajouta 
que la ville n'avait qu'á se rendre à discrétion, si elle tenait à 
èviter les horreurs d'un assaut (0). I I se hâta, i l est vrai, pour 
tempérer la rudesse du propos, de promettre le maintien des 

(1) Lettre de Jean d'Albret à Tudela {Lumbier, 27 juillet), pubíiée i n extemo 
par Tanguaa, Diccionario, I I I , 445. — (2) Lettre de Gonzalo de Mirafuentes 
â Tíldela, 24 juillet, ibid.. I l l , 257. — (3) Détails doanés par Ferdinand 
lui -même dans sa lettre du 27 juillet, analysée par Bernalden (Chroniques 
de Castillô, 111, 760-761). — (4) Description dans Correa, chap. 11, pp. 68-71. 
— (5) Correa, chap. I I , p. 66. — Lebrija (Hispânia i l lustrata, p. 910). — 
L a lettre de Ferdinand ne mentionne pas cette premiere demarche. — 
(6) Ãleson, Anales de Navarra, t. V , chap. X V , 246. 
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libertes et franchises de ]a cité, si elle faisait ¿a soumission. Mais 
i l exigeait une réponse immediate (1), Le soir, quatrc notables 
venaient arreter avec le general castillan les termes de la capitu
lation (2). Le lendemain, un dimauche, tete de saint Jacques, à 
neuf heures du matin, le due recevait les otages des habitants. 
Une heure apres, i l prenaü possession des portes ct des tours de la 
Tille. Ce fut au bruit d'une musique guerriere que les soldats 
castillans, precedes de leur chef m agni fiquem en t vôtu, dôfilèrent 
daus les rues étroites de la cité. A l 'entrée de la porte principale, 
le due jura d'observer les privileges de Pampelune; aussitòt les 
jurats luiremirent les clés. Le general espagnol se rendit cnsuite 
à l 'église Sainte-Marie, pour remercier Dieu de lui avoir donné la 
vie toiro sans c/fusioji de sang. I I y entendi t la messe et reçut avec 
son état-major la benediction du légat du Pape, Mesa, évêque de 
Trinopoli (B). Dèsireux de se concilier les vaincus, Ferdinand 
avait donnéauduc des instructions três sages. Aussi la capitulation, 
concédéc le 21 juil let à Pampelune, accordait-elle aux bourgeois 
de la capitale navarraise des conditions telles, qu'en recevaient 
rarement les villes conquises. Kile garantissait aux habitants tous 
leurs biens; elle les dispensait d'héberger les troupes, à m o i n s 
d'etre payés des írais do logoment. Une commission composée 
moitié de Castillans, moitié de Navarrais, évaluorait les dégàts 
commis dans la banlieue eten ordonnerait le paiement. Tout geu-
tilhomme qui ferait sa soumission dans le délai de trente jours no 
serait point molesté. Amnistie serait accordéo pour le passó aux 
Beaumontais comme aux Gramontais. Les intórets des l'onction-
naires étaiont sauvegardés. Ccux d'entreeux, et notamment les 
agents des finances, qui resteraient à leur poste et feraient leur 
soumission, conserveraient leur place, Les autres devaient rece-
voir leurs appointements jusqu'au jour de l'enU'ée des Castillans à 
Pampelune. Enfin, les fournisscurs desrois de Navarro no seraient 
point lésés; on les paierait de leurs avances (4). Les bourgeois 
avaient demandó que la justice íüt rendue ct quo los impôts 
fussent leves comme par le passé, au nom de Jean d'Albret. et.de 
Catherine, « leurs souverains naturels ». lis avaient stipulé aussi 

(1) Correa, chap. Ií, p. 67. — (2) Lettre de Ferdinand à Deza, 27 juillat, c i tée 
ci-clessus. — Correa, chap. U, p. 71. C'est ce récit qu'ont suivi Zurita, Á n a l c s 
de Aragon, liv. X , chap. X , f" 296, v», et Abarca, Reyes de Aragon, II , 307. — 
(3) Correa, chap. I I , p. 73. Lebrija, p. 910. Zurita, liv. X , chap. X, f» 297. — 
(4) Capitulation de Pampelune (texte espagnol), 24 juillet 151Ü, oríg. A r c h , 
de Nav., Guerra, leg. 1, carp. 36. Arch, des Bass.-P>rón., 15, 554, copie; 
nombreuses copies: á Simancas. Patron, real. Capit. con. Nav., leg. 2 et 3 
(quatre exemplaires); Estado Navarra , leg. 344 (un exemplaire). — British 
Museum, fonds esp., Kg. 544, pièce 10; — íexte de rorig-inal des Archives 
navarraisee, p. [>- Yanguas, Diccionario, I I , 532-539. 
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que si lours princes reconquóraient ieur royaurae, i l fút permis à 
la ville dc se rendre à eux ou à leurs successeurs legitimes, sans 
encnurirle crime de félmiie. Le due consentit à insérer ees a r t i 
cles, mais sous la reserve expresse qu'ü en serait róféró au Roi 
Catholique, parce que le chcf de l 'armée « n'avait ni pouvoir n i 
« commission pour octroyer » pareilles clauses. De mèmeil refusa 
de laisser aux habitants les pieces d'artillerie, au nombre de l i , 
qui restaienL dans la ville (1), mais i l s'engagea à en payer le pr íx 
auprocureur fiscal, Miguel d'Espinal (2). La capitulation dc Pam-
pclune avait une importance partículiérc : elle devait entrainci* 
la soumission de presque toute la Navarre. Cinq join s á peine 
avaient sufli pour conquerir ce royaume. « Succês vraiment 
« miraculeux, s'écriait Ferdinand dans une lettre adressée à son 
« confessour Deza, suecos oil nous devons recomía!tre la main de 
« Dieu, dont rintervention surnaturellc s'est laissé voir dans 
<Í toute cette entreprisc, conçue pour le bien dc l'Église et l 'ext i r-
« pation de la damnee liórésie » ( í í ) . Déjá le roi d'Aragon se pré-
jjarait á faire marcher lo duo d'Aibe vers Lumbier (4). La rapidité 
de rinvasion, la crainte du danger, la détresse oil se trouvait 
Jean d'Albret, sans espoir d'etre secouru à bref délai par les 
Franeais, déterininèrent ce mallieureux prince à tenter la voie 
des négociations (5). Itien n'était encore entièrement compromis, 
tant que le roi de Navarre n 'é ta i t pas excommunié; peut -ê t re 
espérait-i l obtenir de son vainqueur les mêmes conditions 
qu'en 1405. It envoy a done de Lumbier, oil i l s'etait refugie (6), à 
Pampehine, oil se trouvait encore le due, une ambassade composêe 
du bachelier de Sarria, conseiller royal, de Pedro de Navaz, 
alcalde de la Corte mayor, et de Martin de Jaureguiçar , proto-
notaire. Los négoeiateurs, après avoir presenté leurs pouvoirs, 
déclarèrent que le roi Juan s'en remettait, pour les conditions du 
trai té qui restait á conclure, à la volonté du Roi Catholique. 
« Celui-ci ordonnerait et réglérait , suivant sa convenance, ce que 
« les rois de Navarre devraient accomplir I^e 29 juillet, ils 
conclurent, en attendant la convention definitive ot la decision de 

(1) Aleson, Anales de Navarra, t. V, f" 245-246, donne le chiffredeS pièces 
d'ai'tiileria ; Correa, chap. I l l , p. 73, le chiffre de 14. — (2) Ai-ticles 1 et 2 de 
la capitulation. — (3) Lettre de Ferdiuand ft Deza, archèvêque de Seville, 
Burgos, 2ü juillet, i n ext&nso dans Bcrnaldez (Chroniques de Castille, III , 760). 
— (4) Ibid . — (5) Le 27 juillet, Jean songeait encore A l a résistance (letti'e à 
Tudela, 27 juillet); le 30, i l annonçait qu'il négociait et qu'il avait fait COD-
cliu-e im accord prél iminaire (lettre à Tudela, 3Q juillei). Ces doux letu-es 
cítées i n extenso par Yanguas, Diccionario, 111, 446-447. — (6) Ibid . — 
(7) Expressions du maniteste de Ferdinand (fin aoül), infitulé : Un Escrito en 
que se muestra el derecho que el Rey Católico tiene, etc. Arch, de Simancas, 
Patron, real. Capit. con Nav., leg. 2, f» 53. 
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Ferdinand, les articles prólimínaires d'un accord. Le due d'Albe, 
Pedro de Onümon, et le chancelier de l'évéché de Pampelune, 
Pedro de Tara/.ona, rédigerent les clauses de cet acto, en vertu 
duque! Jean d'Albret devait l ivreraussitôt comine otages le mare
chal de Navarre, le connétable Alonso de Peralta, les l'ortercsses 
de Maya et de Saint-Jean, licencicr sos troupes et se retirer en 
Béarn, Le due d'Albe promettait en retour d'arrcter sa marche (1). 
Le 31 juillet, Ferdinand répondit aux propositions de paix du 
vaincu par un ultimatum célebre. U y indiquait les motifs qui 
l'avaient determiné à tenter son entrepriso. Ce sont les intérets 
de l'Église et les nécessilés de la lulte conti'e le schismatique 
Lou i sXI I . Les rois de Navarre ont roruséd'accordei' ases troupes 
le libre passage pour rentreprise de.Guieinie ; ils rendaient ainsi 
cette sainte expedition impossible; pour obtenir ce passage et les 
süretés néeessaires, i l a faliu oceuper de Coree leur ruyaume. Bien 
plus, les souveraiiis «a van'ais se sont declares címtre la Sainte-
Ligue : ils out fait alliance avec le roi de France; ils Font aide 
de leurs ressources; ils ont mis asa disposition des hommes et 
des approvisionnements, pom* inettrc en defense Bayonno et la 
Guienne. Leur attihide liostile justifie Texpédition du due d'Albe. 
Pour le moment, Ferdinand se contente d'occuper leur royanme. 
I I pourrait cependant le garder, c a r i l d oté « stipule expressé-
« ment par Sa Saintetó, dans le traite d'alliance signé avec elle, 
« comme une chose également nócessaire pour le bien de l'Iíglise 
« et de la chrctienté, que tout ce qui serait pris hors do l'ltalie 
«. par run des coníedèrés, à ceux gui s'opposeraient aux entre-
« prises de la Sainte-Ligue d'une maniéi'e quelconque, fussent-ils 
« môme rois, pourrait ètro à bou droit conservé». Cependant i l 
veutuserde mansuétude, et afin de ppavoir poursuivre l'entre-
prise de Guienne, « jusqu'á l 'entiére destruction du schisme», et 
pour se conformer à la convention qui vient d'étre coiiclue le 
29 juil let avec les négocíateurs navarrais, i l consent à traitor avec 
Ies rois de Navarre et á leur dicter les clauses de la paix. Mais les 
conditions qu'il exigeait étaient tellement dures qu'il en devait 
juger lui-meme l'acceptation à peu prés impossible. II aíílrmo 
tout d'abord, que pour le succòs de I'expedition contre la Franco, 
« i l est indispensable que le royaume de Navarre et toutes ses for-
« toresses demeurent au pouvoir des Fspagnols, jusqu'á Tissue 
« definitive de la guerre ». Les souverains navarrais serónt done 
tenus de souscrire i \ cette occupation temporaire, et de fairojivrer 

(1) Capitulac ión hcvha entre el duque de Alba y el bachiller de S a r r i a . 
Copies, ArcU. de Simjlticas, Patr . rea l . Cap. con Nav., leg. 2. — Arch, de 
Nav., Cor/es, papiers de Moret. — British Museum, íbnds esp., !0^., 544, 
pièce 9. Analyses dans Zui-ita, liv. X , chap. XII , i" 398, et Aleson, t. V, í° 249. 



sa capitaine-général castillan ou à sos man datai ros toutes les 
villes, foí'terosse-s, bourgs íjui n'out pa^ í'ait leur soumission. Le 
royaume efc ses places, ainsi que tons les habitants, « resteront 
« soumis au pouvoir o.t á robódience » du rol d'Aragon, « tout le 
« temps qu'il le jugora convenable á sa sainte ontreprise ». I I se 
reserve mème le droit « exclusif de decider à quelle époque et de 
« quelle manióre i l devra íairc la restitution dudit royanme à ses 
« premiers maítres ; le tout afin de s'assurer qu'il ne sera i'ien fait 
« à sonpréjuJicc, ni á celui de ses sujeis». Jusqu'á Tépoque «oii , 
« de son plein g ré », i l fera cetto restitution, les sujets navarrais 
serónt tenus de luí obéir « sans reserve, commo au dépositaire de 
« l 'autorité legitime, et sous peine de trahison ». Les rois de 
Navarro devront autoriser çeux. de leurs vassanx qui resident 
hors du royaume â y revenir et à se souinettre au Roi Catho-
lique. lis serónt obliges d'envoyer en Navarre pour y resider, les 
chef's des Grarnoníais, le maréchal don Pedro et le connétable 
Alonso de Peralta, couite de Sant-Estcbaii. Its confieront le prince 
héri t ier leur lils, J'infant l lonri de Viano, au souverain espagnol, 
pour « qu'il vivo en sa cour », jusqu 'á la fin de Texpédition. S'ils 
laissaient lo prince en Franco, « ils pourraient », en eflet, « otro 
« contraints, soit par l'espoir d'un niariage, soit pour tout autre 
« moUf.-ii le remetti-e entn? les mains » de Louis XIÍ, l'adversaire 
de laSainte-Ligue. Kníin, lo Roi Catholiquc, en vertu despouvoirs 
que lu i a conferes la sainte Église romaino, dont i l est lo défen-
seur et l'allié centro les schismatiques, enjoint aux souverains 
navarrais de n'autoriser et de ne tolérer, sous aucun prétoxte, 
aucune tentativo direcio ou indirecto du còtó du Bèarn contre 
« l 'Ai vagón, et do no pas livrer passage aux gens do guerre » (1). 
Accepter des conditions p^reUles, avec uno compensation aussi 
vague qu'une i'estitulion subordonnée au bon plaisir do Ferdinand, 
c'oút é t é se lívi'cr à lui aveuglément. Les rois de Navarre auraient 
peut-ôtre consenti à donnerleur fils en otage et leurs forteresses 
en gage, s'ils avaient obtonu que leur royanme füt restituó. Leur 
situation, dans ce cas, n'cút guéro óté plus précaire qu'á l'époque 
du traite de 1-195. Mais donnei' tant do garanties sans avoir la 
certitude d'une restauration immediate, c'cíit é té jouer le rôle de 
dupes, devenir les prisonniers de l'Espagne, les esclaves du roi 
d'Aragon, joindre l a lâchotó à rimprudence, et pour éviter la 
guerre aArec le Roí Catholiquc, encourir la vengeance du roi 

(1) Ultimatum (J« Ferdinand, intitulé : Mandamiento del señor rey don 
Fernando en lo da Navarra. Burgos, 31 juillet 1512, orig. parchemin avec 
sceau, plus une copie. Archives des Basses-Pyi'énées,*Ji. 554; copies, B. N., 
coll. Üoat, 220, f" 210-210; dans BernaMez (Chioniques de Castille, III, 
758-759), et dans les Papiers d'Élat d« Granveíle, p. p. Weiss, I , 7G-83. 
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dc France. Le* promesses si vacuos du vainqueun no powvaiont 
inspirer la moimlru eonfiance, eñt-oit résolu de lea admeUrc. 
I/ultimaíiíiti, .sans nier les droits de Jean d'Albrci, insiimait 
que Ferdinand avait an fond le droit do garder sa confiuète. I I 
scmblait f'airc do la restilution non un devoir, mais une grace, 
et Ia siibordonner non-seulement à Ia conclusion de rexpédilion, 
mais encore à la volontè et an caprice du spoliateur. Aussi 
Jean d'Albret ne réponrlit-il que par lo silence à des condi! ions 
aussi dures. Mieux valait la guerre qu'uiie conven Lion pareilie. I I 
ne fallait pas songer ¿i la soutenir avec los quelques niilioes et 
compagnies d'liommes d'annes dont i l pouvait disposer en Navarre. 
Sans memo attendre Ti^sue des négociations, le roi dctròné r è s o -
lut do gagner le Bóarn et de s'y joindre aux troupes irançaises. 
Peut -è í re í iaignait-i l do tombor entro les mains des Boaumon-
tais et des Kspagnols. « J'aime. inioux, se serait-il ¿crié, vivru 
« dans les montagnes en exilé, que de rester prisoniüer dans mes 
<c Etats » (1). l,e SO juiílet, íi quiltait Lumbier, laissaní; á 01 i te le 
Conseií et la Corte mayor pour expédier les alíniros, et il allait 
refrouver á Ortlicz la reine Catherine (2). Un grand nombro de 
gentüshommes le suivirent, et panni eux lemarècliat de Navarro, 
le connètaijío Pcral ía , cointo do Saní-Ksieban, le doctetir Jean do 
Jasu, siour de Javier, iirésident du Conseil royal, et mème quel-
ques Beaumontais plus fidèles à lour sermont qu'íi lour parti (3). 

La Navarre, livréo ã ses propres ressources, sans cliet' pour m. 
ralliei- ses Ibrccs ct diriger la resistance, so soumit. sans dillicuUó. ^j^1 co™*uè,6 
Ferdinand so presen tai t d'aillours non on conqíièrant. mais « on ,iela 

, . , ^r Hálito et do la Dasao-

« simple deposítame du royanme, de la couroime de Navarre Navarre. 

«. et du gouvernement » ( i ) . I I mènageait les sentiments les plus (Aoftt-wptombta 

chcrs an emur dos Navarrais : i l faisait respecter les propriétés, 
consen'ait aux fonctionnaires lours charges, garantissait les p r i 
vileges des villos, bourgs et vallóos. Aussítòt apròs la retraite do 
Jean d'Albret en Béarn, le due d'Albe avalt onvoyè des t rom-
pettes aux cites et forterosses navarraises pour les sommer de so 
rondre, et les requerir « de ne pas s'exposer follement à la 
« ruine » par une résistahee inutile. La plupart, à la seconde 
sommation, imitèrcnt Texemple de Pampelune, dont la capitu-

(I) Gai-ibay, Compendio, t. I l l , chap. X X V , liv. X X I X , p. 508. — (¡i) Lelti-e tio 
Jean d'Albret ¿ Tudela (Lumbier, 3ô jitillet), publiéo pai-Yanguas, Diccio
nario, III, 447. — (3) Tradition rapporlée par Alfison, Anales d-' Nucarra , 
i . V , fo 249. — (4) - Depositario <ie la corona du Navarra , y del reino, y del 
* señorío y mando del. » Approbation de la capitulation de Pampclime. Bur
gos, 4 aoiH, quatee exemplairfis. Arch, ilea Bafla.-Pjrén., E . 554; copies, B . N . , 
coll. Doat, 229, f0 240. Simancas, Estado Navarra, leg. 344. British Museum, 
fonds eapagnol, Égerton, 344, piéce 10. Ce document, ainsi que ¡'ultimátum 
dti 31 juillet, est resté inutilisó . 
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lation, sauf les deux premiers articles, venait d'etre ratifièe le 
4 aüüt, à Burgos, par le Roí Catholique (1). Sangüesa, Olite, Ta -
falla, les places gramontaises, conseiiíirent á se soumettre. I I 
eu fut de même des places de la montagne : Monrèal, Maya, 
Saint-Jean-Pied-de-Port, la cié du dèíilé de Roncevaux, ou le due 
d'Albe jeta aussitôt une garnison sous Ies oi'dres de Diego de 
Vera et de Ruy Diaz de Rojas (2). Le 10 aoút, la forte place de 
Lumbier, avant-poste du port de Roncal, capitulait devant lo 
general cspagnol, « contraiu te, disait-clle, et sans espoir de 
« secours » (íi). Le jour même de l 'amvéG de Ferdinand k 
Logroño (15 aoút), .sur la frontiére du royanme, la ville et la for-
teresse de Viana faisaíent leur soumission, ot la citó d'EstelIa 
recevait une garnison castillane (4). Au milieu du mois d'aoüt, 
c'est à peine si huit vil les ou válleos résistaient encore aux 
troupes du due d'Albe. C'étaient le chateau d'Iístella, qui, dèfendu 
par un brave ollicier, tint six semaines; la metrópole gramon-
taise, Tudela, la seconde citó du royaume, qui n'ouvrit ses portes 
que le 9 septombre; onfin, les petites villes de Monjardin, M i 
randa, Caseda, les vallóesde Roncal, d'Aezcoa et de Salazar (5). 
Toute resistance devint bientôt impossible devant la supériorité 
écrasante des troupes ennemies, et ce que la force n'avait pu 
faire, la terreur religieuse produite par rexcommu ni cation lancee 
contre les rois de Navarre devait l'achever. L 'armée espagnole re-
cevait d'ailleurs d'incessants reníbr ts . Les grands etles villes de 
Castille et des provinces basques envoyaient, pour appuyer le corps 
expéditionnaire, 2,900 fantassins et 400 lances (G), tandis qu'une 
colonne de 3,000 hommes d'inlanterie et de 400 chevaux p é n é -
trait de l'Aragon dans la Navarre méridionale, et y soumettait 
aussitôt Cascante, Cintrueñigo et Corella (7). Le 14 aoút, l'arche-
vêque de Saragosse, chef des Aragonais, arrivait sous les murs 
de Tudela. I I somma aussitôt la cité de capitulei*, lui promettant 
des conditions t rês douces et l'octroi des fueros de l'Aragon. La 
ville répondit í ièrement qu'elle était incapable « de faillir à la 

fidélité qu'elle devait à ses rois », et demanda à Jean d'Albret 
de la secourir (8). Ferdinand joignit-vainement ses instances à 

(1) "Voir ci-dessus, note -4. — (2) Sur tous ces fails, voir Correa, chap. I l l , 
p. 76, et Zurita, Anales de Aragón, liv. X , chap. X I I I et X I V , dont le réc i t 
est malteureusement embrouiílé et inexact pour quelques détails, par 
exemple pour la soumission de Tudela, chap. XIII , f° 298, v°. — (3) Capitu
lation de Lumbier (texte esp.), 10 aoiU 1512. Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, 
carp. 57. — (4) Zurita, liv. X, chap. X I V , f 299, r \ — (5) Sur ces i'aits, les 
details exacts sont donnés par Bernaldez (Chroniques de Castille, III, 757) et 
Correa, chap. HI, p. 7(3.. — (6) Détails donnés par Correa, chap. IV, pp. 76-
77. ~ X>) f l a i l s donnés par Zurita, liv. X , chap. X V , í° 301. — (8} Lettres 
d'Alphonse d'Aragon a Tudela, 14 aoút ; réponse de Tudela, 17 aoüt; lettre 
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celles de son ills. I I cnvoya aux bourgeois so» majordome Juan 
Ramirez, pour leur rappeler toutc raffection qu'ií avait pour eux. 
II s'cugageait à convoquei- los Cortês aussitòt que lo royanme serait 
soumis, aíin d'y rótablii* la paix. I I lui « fjpuii'nei'ait boaucoup », 
(lisait-il, do recourir « eontiv eux à des mesures de violence », et 
i l attend avec. eonllance á Logroño le sonnent d'obéissance 
de leurs déléguès. La vaillante cite rópoudit sur un ton respec-
tueux, mais ferme, qu'ellc ne voulait pas, on violant son devoir, 
porter atteinte à son honneur et commettro une (rahison que le 
Roi Catholique lui-mèino ne pourrait approuver (1). Elle resista, 
attendant de jour en jour les secours des souverains legitimes. 
íYíai.s ríen n'élait encore prêt pour tenter une expedition an delá 
des Pyrenees en i'avcur do Jean d'Albret. Le roi de Navarre, 
refugió á Orthez, n'avait trouvé dans sa seigneurie que des forces 
insuifisantes. Les troupes françaises ètaient cependant entróos 
en Bèarn; lour quartier general était place à SauveteiTC, 
à proximilè du grand passage de Roucevíiux (5), et Tavant-garde, 
sous les ordres du sire de Luxe, en menaeait ren t rée . Mais ectle 
armée ne se renforçait qu'avec une extreme lenteur. Le roi de 
France « avait encore ses gens d'armes répandus parini le 
« royanme, et partió par dcUV les monts en Italie » (3). La petite 
cour navarraise d'Ürtbez se berçait cependant d'illusions. Le 21 
aoút, la reine Catberine écrivait aux habitants de Tudela qu'une 
entrepríse se preparait « pour reconquérir lo royanme », qu'une 
armée ne tarderait pas à paraitre et k laire repentir cetix qui 
« avaieut voulu braver » les rois de Navarre (4). Ces illusions, 
bien naturelles chez la souveraine déírònéí!, reçuront bieutôt un 
démenti. Au bruit de la jonction imminente des troupes espa-
gnoles et anglaises (5), les gènèraux IVajiçais, craignant une 
invasion en Guienne, se bornèrent á fortifier Bayonne et refu-
sèrent de prendre l'oífensive. 11 n'y avait d'aillcurs nulle entente 
entre los chefs. Le comiétable Charles do Bourbon, qui avait 
quitté Mouíins le 15 juillet avec 400 lances, et qui venait de 
rejoindre l'armée, charge du commandement en cornmun avec le 
due de Longuevüle, lui disputait la préséance. « lis ne s'accor-

de Túllela ü la reine Catherine, 17 aoút, i n extenso dans Yanguas, Xfícciona-
rio, I I I , 447-452. 

(1) Instructions de Ferdinand pour le majoi'dom-j Uamire;'.. Logroño, 
20 aoút. — Réponse de la cité de Tudela au Roi Catholique, 22 aoiit. Textos pu
blics i n extenso par Yanguas, Diccionario, I I I , iÕSAòú. — (2) Zurita, liv. X , 
chap. XUÍ, f" 298-299. — (3) Kxpressions de Guillaume da Marillac. Vie du 
connétablc de Bourbon (coll. Buchón), p. 142. — (4) Lettre de la reine Cathe
rine à Tudela, Orthez, 20 aoilt, i n extenso dans Yanguas, Diccionario, I I I , 
452. — (5) Bruit inentionné diis le 20 aoút dans la letlro de la reine Catherine 
à Tudela; lettre eitée ci-dessus. 
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« dòrcnt gahvc- cnscmhlo », dit .Mariilac, lo biograijhc du conné-
tahlc (1), ct leurü divisions, non inouis quo riní'úi-ioi'jtc numó-
i-iíjue do Icur arméc, join to â la craínte d'uno irruption en 
Guienne, paralysórent tons lours oíl'oris jusqu 'á Tépoque de la 
r-etraite des Anelais. Des lors, la resistance des derniéres cites 
n a v í U T a i s e s , résteos í'idélñs à leu i" dynastie, ne pouvait éti'e bien 
longue. Ferdinand, pour les vaincre plus aiscment, íit publier le 
21 aoút, k Burdos et á Calahorra, la bullo Pastor Ule ccelcstis, qui 
exoommumait. les vois de Navarro et qu'il avail, temie jnsque-lü 
secrete (2). Auparavant, vers le 15 aoút, aíin de mettre de son 
cótó les appareiKKís de la inodéraüon, i l avait envoyé en liéarn 
révô()tte de Zamora, don Antonio de Acuna, poríour de Tultirna-
lum du 31 juillet . 11 proinottaít aux souverains navarrais « de 
« lour restituer le royuiunc, qu'il n'avait ocoupé que pour assu-
« rer le KUCCÍÍS de son entreprise (de Guienne). Aussitôt l 'expé-
« dition íinii' ou tout au moins ajwiis la prise de llayoiuie, i l le 
« rendrait volontiers ». II ajoutait que « si Ies rois voulaient lui 
« etivoyer le prince lour fils, i l lo marierait à u n e de sos nièces; 
« il forait iioui' Í Í U X bien d'autr<ís olioses, s'ils consetitaient à aban-
« donner l'alliance du rot de Franco » (:í). A peine Tambassadeur 
easlillan avait-U passé la frontiére du Uéarn, qu'il ¿tait saísi 
avec sa suite, sous [¡rétoxte qu'il n 'avait ni sauf-conduit, ni lettres 
do créance, et eniprisonnè iv Orthez, soit sur l'ordro de Jean 
d'Albret, soit s u r la demande dos Franjáis (A). Le roi d'Aragon 
fit somier bien haut que la responsabilité d'uno rupture violento 
mcombait anx rois do Navarro; i l était alié jusqu'á rextreme 
limite des concessions; on luí rèpondait en a r ré tau t son envoyé, 
eu attaquant la Cerdagnd, en livrant 1c Beam aux troupes de 
rennomi de I'Kgliso, Louis XH (5). Dos lors , i l jeta lo masque et 
somma les Navarrais -encore insoumis de reconnaítre son auto-
rité. I-a pour do rcxcotninunicíitíou lut assoz forte pour amener 
la soumission des villes efc vallóos qui n'avaient point encore ac-
copté la doiuinatiou espabilóle. Le 23 aoút, la principale do ccs 
cités, Tudela, était iníbrmóe par Ferdinand lui-mèmo du danger 
qu'eHe courait en s'obstinant á soutenir la cause d'un excom-
munié. Alors, la metrópole graniontaise, sous le coup do I'ana-

(1) Ilécit de Maritlao. Vie du compilable de Bouibon (coll. Buchón), p. 142, 
~ (2) Kdcitdo Pierre Mai'lyr sur la publication de la bulle. Opus Epis t . , let-
trc. 490, — (3) L a mission de l'^váque da Zamora est exposée en détail daus le 
maniiVsie intituló : Un Escrito en qua se muestra cl derecho quel Bey Ca-
tlidlico túine. Arcli. de Simancas, Pntr. ra i l . Cap. con Navarra, leg. 2, 
f" 53. — (1) Récit de Martyr, Epist. , 497 {27 aoílt); il attribue Tarrestation au 
roi de Navarre. Correa, pp. 78-79, estmoius afiiraiaüf; i l Tatlribue aux Fran
jais . Zurita, liv. X , chap. XtV, l" 299, charge tes rois de Navarre. — (5) Ma
nifeste de Ferdinand, citó ci-dessus, note 3. 



thème, A la vue de sa banlicue incendiée, de sos biens conQsqués, 
se TÓ^igna ¡i díMnandor mie trêvc, puis, iol) soptembre, à capi-
tuler (1). Caseria avait d é j ã ouvoi-í sos poi-los le 24 aoút. moyeu-
nant le nuüntien tío sos privileges (2). Le 3 seplembro., eeíai t lo 
tour de* nioníagnai'ds d a val de Koncal, ollrayós de la pr i se du 
fort de liurgui par les bandos aragouaises, quo eommandaii 
Carlos de roinar (3). Dans la deniiòre simiinn dn niois d'aoiH, 
ravaní-garde espagnole, sous les ordres du colonel Villalva, allait 
occMper Ronem aux, i'cnforeer la garnison de Saiut-Joan-l'ied-de-
Port et souinottre toute la Basse-Navaire (•1). líienlòt i l no resta 
pins dans tout le royanme quo le chateau d'Kstella à rèduire. La 
conquète avait é t ê aceoniplie avee une rapidité fbudroyante, on 
un mois el demi à peine, si bien (pie bVrdinand all'eeta toujours 
de voir dans ce suecos un eílet do la volontó divine. 

L'Ktat qu'il vouait de ooiiijuérir, i l résolut dés lors de legarder. Ferd¡11^¿ pren(, 
JiisquVi ranesUlion de révecpie do Zamora, jusqn'au 215 a o ú t , ie tura 
date de l a le!iro qu ' i l adrossuil aux hahitanls do Tudela, il »^vaitoJ0^V8em.nt 
point niaiiifesté l"intention de lu'ofiler de raimíliòme lancé eontre <ios Navurmis. 
les vaincus p o u r l e s spolier. II no se prtkmtail aux Navarrais quoÍWn<wM",ol,,-l5,8,í 
com me lo déposilait 'O du royanme; i l allirmait (pie roecupation 
était provisoii'e tít motivóo par la nócessité d'assurer la róussilo 
de Texpédition do Ctuionne (5). Mais lorsqu'il vit que les ro i s do 
Navarre refusaient d'accepler l'uUiinalmn du 31 jni l le l . , qui les 
eüt livres pieds ct poings líes i l l'Espagno, quand i l comprit quo 
rótablissoinent du protectoral, ospagnol sur l imrKtat n'ótail. p l u s 
possible, il se dòcida à gardor s a conquète, à runir á la Castille, íi 
donnor á sos royaumes lour frojitiòro naturello des Pyrònòcs. 
L'occasion était U I I Í ( Í U O ; elle no so rctrouvorait peut -è t re jamais, 
ot l 'intérét de la moiiarelne castillano jiouvait bien oxcusor uue 
usurpation. D'ailleurs, le roí d'Aragon avait un oxcoltont pi'étexte 
pour conserver lo pays conquis : e'etait rexcomtnunication pro-
noncêe par Jo Papo contro les souverahis navari'ais. A peitio la 
bulle Pastor Ule ccelestis ètait-ollo publiée lo 21 aofit, qu'avec 
sa decision ordinaire, Ferdinand on profitait pour prendre 1c t i tro 
de roi do Navarre. I I n'attendit nullemont, commo Tout cru 
los historioiis navarrais, jusqu'en 1515 pour s'attribuei' ce nom. 

(1) Leltro de Fordinand à Tudela, 23 aoút, Logroño. — Coi-respomianco de 
la ville avec Ferdinand, 24 aoút, et les rois do Navarre, 24 et 28 aoüt . — 
Capitulation de Tudela , 9 sepiembre. — Textes dans Yanguaw, Diccionario, 
I I I , 457-465, — (2) Capitulation de Caaeda et oonfirmation do ses privtlèges, 
24 aoôt. Arch, de Nav., Compíos, cajón 182, nu 109. - (3) Zurita, liv. X , chap. 
X V I , P>» 301-302; capitulation de Roncal {U anieles, .'J septombre). Arch, de 
Nftv., Guerra, leg-. lf carp. 58. — (4) P. Martyr, Opm l ipht . , 400 (Üfl aoút). 
— (5) Voir l'ultiaiatum du 31 juillet ct l'&pprobalion de Ja capiluiation de 
Pauipelmie, 4 aoftt, citóa ci-dessiia. 
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Dans un mémoire ou manifeste qu'H publia vers la Jin du mois 
d'aout, i l exposa lui-mème oííicieltemeiit Ies ra í sons qui le dèci-
daient á garder le royanme et à s'en declarer le legitime souve-
rain. II y rappelait qu'apres Dicu, c'était lu i , le Eoi Catholique, 
qui avatt Y raiment place la couronne sur la té te de Jean d'Albret 
et de Catherine. I I les avait ensuite proteges contre les entreprises 
du vicomte de Narbonne et du due de Nemours. Pour prix de ses 
bienfaits, les souverains navarrais ont jugé bon de s'allier avec 
Louis X I I , Tennemi de leur bienfaiteur. En s'unissant à lu i , ils 
ont pris sciemment le parti d'un schismatique. Us ont empêchè 
l'invasíon de la Guienne, que les Anglais et les Espagnols avaient 
entreprise dans Tintéret de l'Église. lis ont refuse de souscrire aux 
propositions avantageuses que leur faisait le roi d'Aragon. C'est 
alors que, de l'avis de son Conseil, ce roi a rompu lesnégociations 
et oceupé la Navarre. Son but était de faciliter Texpédition de 
Guienne, de dètournor les forces françaises de I'ltalie, et d'obtenir 
los garantios nècessaircs pour assurer le libre passage des troupes 
de la Sainte-Ligue à travers les Pyrenees. Tout le royaume s'est 
soumis au due d'AIbe; malgré sa victoire, lo général espagnol a 
consenti encore á négocier avec le vaincu. Le Roi Catholique a 
oífert aux reis de Navarre des conditions acceptables; i l leur a 
promis la restitution de leurs États après Pachévement de son 
entreprise et la prise de Bayonne. Mais les souverains navarrais 
ont persiste dans leur attitude, encouragés par la puissance du roi 
de France et par Pinaction des Anglais. lis ont fait mieux : ils ont 
a r r ê t é son ambassadeur, qui venait leur signiíicr Tultimatum du 
31 jui l le t ; ils on ta t t aqué les territoires aragonais ; i l son t r e s se r r é 
leur alliance avec le schismatique Louis X I I . Ferdinand déclare 
qu' i l a maintenant le droit de garder sa conquête et de renoncer 
à des ménagements qui ne seraient plus interpretes que comme 
des preuves de faiblesse. I I pourrait, en principe, annexer la 
Navarre à ses États « en vertu de Particle de la Saínte-Ligue qui 
« autorise les princes confédérés â prendre et à conserver les 
* domaines des ennemis de I'Fglise, suivarit le droit de la guerre 
« (jure belli) ». Mais i l a des t i tres mcilleurs encore. I I s'appuie 
« sur la bulle qu'il a obtenue du Saint-Père contre tons ceux qui 
« aideraíent le ro i de France et einpêcheraient l'oxécution de l 'en-
« i.reprise décidée par Son Altessc et par le Sérénissime roi d 'An-
<< gleterre en faveur de l'Église, alors même que ees adherents du 
« prince français seraient rois. Cette bulle est expressément et 
« spécialement (bien yparticulai-'mente) dirigée contre les rois 
« de Navarre et les Basques. Sa Sainteté y édicte de graves cen-
« sures et donno au premier occupant les biens de ceüx qui y 
« contre vi end rent. Elle a été publiée dans les lieux oü Sa Saín-
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« tete l'a ordonné (y se publico donde Su' Santidad lo mando). 
« Les rois de Navarre out laissé passer les flèlais assignès, sans 
« obéir aus ordres et monitions apostoliques, et, par suite, ils 
« peuvent être consideres comme contumaces ct robelles et 
« comrao fauteurs obstines du principal auteur du scliisme » (1). 
L 'ac tedont i l est question dans le manifeste est la bulle Pastor 
illecoslestis.qmíxv&ii été publiée le 21 aoftt ; elle assignait aux 
souverains na vaneáis un délai de trois jours. C'est done entre le 24 
et le 31 aoüt que Ferdinand publiait cette retentissanto decla
ration, que tous les historien^ ont cependant passóe sous silence 
et ne paraissent pas avoir comme. I I termine son manifeste en 
annonçant qu'en vertu de Tanathème pontifical, * Son Altesso le 
« R O Í Gatholique confisque ledit royanme de Navarre, après 
« I'avoir jus temen t conquis, avec rautorisation de l'Église, et 
« comme le droit le luí permet. I I en garde la propriété, puis-
« qu' i l l'a occiípé dans une guerre entreprise pour de justes 
« motifs, comme l'a declaré Sa Sainteté, et dans rintention de 
« s'indemniser des Trais de son expedition, fraús si ¿leves qu'ils 
« ègalent la valeur du royaume confisque ». II prend done le 
ti tre de ro i do Navarre. Ce titre lui appartiont «. en vorlu de ses 
« droits, ct parce que, s'il ne prenait cette dignité et les a t t r i -
•« buttons qui en dérivent, i l ne pourrait pourvoir à Ia justice, 
« conservation et repôs de ce pays, suivant ce que la volonté de-
« Díeu et son devoir exigent » (2). Aussitôt après, probablement 
le 28 aoüt (3), avant de passer les Pyrenees pour se rendreen 
Basse-Navarre, le due d'Albe somma les habitants de Pampelune 
de reconnaitre le roi d'Espagne « pour leur souverain naturel » 
et de lu i prêter serment de fidèlité. I I réunit les notables au cou-
vent de Sain1>-François, hors des murs de la cité, pour leur adros-

(]) Ce manifeste, d'impoi'tance caphale, n'est pas daté ; mais, d'aprés 
notre exposé , on peut le placer entre le 24 et le 31 aoüt 1512. I I est 
int i tulé , dans la copie qui se troiive à Simancas ; U n Escrito enque se 
muestra el dercclio que el Rey Católico y los de Cast i l la tiene y t i m e n 
a l reyno de Navarra y titulo del por bulas apostól icas. Archives de 
Simancas, Patr . rea l . Cap. con Nav., leg. 2, f0 53 (c'est le teste que nous 
avons trouvé). Autre copie à Madrid, iutitulée : Causas por que los Reyes 
Católicos se apoderaron ác Navarra, lUbUote'ea nacional. Mss., letra X , 31. 
Trois ième copie i l 'Archivo de la Academia de historia, intitulé : Manifiesto 
explicando las causas por que el Rey Católico tomó el titulo de rey de 
Navarra . (Coll. Salazar, K . 33.) Cette'copie, publiée par L a Fuente, l í i s U 
gen<rral de España , t. If, Appe, pp. 626-628, difiere par phisieurs détails du 
texte de Simancas. El le est restée d'ailleurs inuülisée. -— (2) Manifeste cité ci-
dessus. — (3) L a date de cet événement n'est pas fixée, mais on sait par le récit 
de Correa, p. 97, que le due partit de Pampelune le ler septembre. Le mani
feste de Ferdinand doit être fué entre le 24 aoOl et le 28, la reunion du convent 
de Saint -François au 28 ou au 29, la prestation de serment au 31. 
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ser cette requêto, f(u'ii no matiqua pas d'aa-omiiagnor d'nn discoui's 
oil i l faisait l'éloge des vertns de Ferdinand, vcrtns qui avaient 
att iré sur ce prince la bp.uédictioii de Dieu. I/assomblèc no voulait 
reconnaítre le roi d'Arngon « que commc i'ei et souverain » (eonw 
rey y señor), mais non « comme roi légilime, national » (mas 
que rey natural no podían), jiuisquo Jean d'Albret, « auqael 
les Navarrais avaient jure fidòlité, vivait encore ». Cetait 
un subterfuge que le general espagnoi ne pouvait admettre. 11 
avait accordé trots jours aux nobibles pour se decider. En vece-
vant cette réponse, i l fit haranguer Ies bourgeois par le licencié 
Villafaña, alcalde de l 'année. J/orateur oíliciel soutint que le ro i 
d'Kspagne avait le droit de prendre le titre « de ro i legitime de 
« Navarre », parce que k: Pape iui avait accordé l'investiture de 
ce royanme, et en avait depouillé l'ancien souverain, comme 
iauteur du schisme. VA\ mem(! temps, le légat, Bernardo de Mesa, 
èvèque de Trinopoli, donnait lecture en chaire de la bulle d'ex-
coinmunication, et la commentaií devant les soldats assembles, 
sVicriarií. qu'ils « étaienl auíoriscs à iraiter comine esclavos les 
« Frauçais elleurs partisans*(1). En presence du corps espagnol, 
exalté par cos predications, ü n'était pas prudent de rósister, et 
les habitants de Pampelune SÍ; déterminèrent á pretor serment à 
Ferdinand, comme u leur souverain legitime (2). Tout lo reste du 
royanme fot íbreé d'imitni' Texemple de la capitale et de ju rer 
íídélité à TiisUrpateur. L'ambassadeur Pedro do Ontañon negocia 
la soumíssion des Gramontais. Le manichaí de Navarro, lour chef, 
hesita d'abord; i l réu nit, si Ton en croit Zurita, ses partisans á 
Santa-Maria d'Uxue, à deux lieues d'Olito, et aprés avoir confere 
avec eux, i l écrivit. au Roi Catholique « que ni hii ni les siens ne 
« pouvaient entr-er it son service sans inanquer ; i I'honneur » (3). 
Cependant i l róíléchit bientòt que son rei'us pourrait lui coúter 
cher. En eííot, lo due d'Albe le fit requerir do venir prèter ser
ment. Arrive à Pampelune, le marechal demanda à confèrer avec 
Ferdinand, avant de prendre mie decision. 11 se renrtit aussitôt à 
Logroño; vainoment à deux reprises supplia-t-il le roi d'Aragon 
de ne pas Tobliger ¿i pretor un hommago incompatible avec ses 
obligations à Tégard de Jean et de Catherine. « H offrit de servir 
« le prince avec ses bions ct de sa personne, pourvu qu'on ne lu i 
« demandilt rien de contraire à rhonneur. » Alors, on lui montra 

Ja bulle, «les provisions apostoliques ». II se refusait encore à aban- . 

(1) Ca récit estemprunté âCorrea, chap. V , pp. 79-86, et chap. V I , pp. 95-96, 
ainsi qu'ft Antonio de Lebrija. Bella Nauwrico Decades duo ( H i s p â n i a 
i í íus i ra íaJ .p .ÔlS , chap. V I . — (2) Ibid. — (3) Récit de Zurita, l iv .X, chap. X V , 
í» 301. Lo célèbre annalisto révoíjue en doute la soomission du mariíchal; de 
mime toua les liistorieiis navarrais. 
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doimor ses wmverains Ingitimi?», car, disait-il, «. ils n'ont jamais 
dèsobéi à l'Égliso ». Mais il netait pas libre. Cost alors quo, « con-
traint » par Fordinaiul (1), i l consentH« enlin, le 'M aoàt. i\ juror 
íidélité au RoiCatholiquc (2). Lautrcchofilos («rauioutais, rovonu 
en Navarro, Io comte do Sant-Ksteban, moins sorupuleux, s'oiait 
soumis sans di/Hculté, avait ouvert 3es portos ilo son chateau de 
Falces et oflbrt ses services au vainquour (:.í). Los vitles se rèsi-
gnèrent ¡t subir la loí du plus fort, comine l'avaicnt fait les grands 
et leclergé (4). Le 8 septembre, les délèguès do Tudcla, de Viana, 
deTorralba; lo 21, ceux de Roncal,-d'Olite, do 'l'afalla, do Miranda, 
venaíent á Logroño, reconnaitro Fordinaiul cotume leur roi legi
timo ot lui promettro fideiitè (3). Do sou còtò, lo nouVeau roi, sui-
vant Tusage, confirmait l<'s prni lógcs des citõs, promettait de 
gardei* les fueros, « de maititonir les liberies, de reunir les 
<¡ Cortes, de teñir son royanme en paix et justice, et d'y empèclicr 
« les violences ct divisions » (0). Ainsi, Vusurpation õtait eonsom-
mèo, etapres trentc-six ans d'oflbrts, le roi d'Kspagno reussissait 
a annexer la Navarre ct h completer au nord runi tê do ia pènin-
sule. 

CI1APITRE IV. 

I/EXC«MMI;NICATION DES ROIS DK NAYARBB. 

Le titro fondauiental que lo Roi Catholirpm alln^ua, pour i . 
conserver la Navarro ct la reunir à sos Ktats, fui toujours la ^ S l í ? " ! ^ 1 
bulle d'oxcommunication lanceo contre Jean d'Albrot et CathoWne ^ ™* Navarre 
par lo papo Jules I I . C'est en vcrtu de ranathóme pontifical qu'il 
se crut autorisè à prondre lo nom do roi legitime du pays conquis, 
et qu'il repoussa les revendications des souvorains depossedós. 
Aussi, pendant longtemps, adversaires et partisans du roi d 'Ara
gon ont-ils, les uns attaqué, les antros soutonu la réalitó of; la 
valídité do la sentence du Saint-Siège. Cetto question a passionnó 

(1) Nous avone pu éclaircir co point controversé, d'aprís U dôposUion 
m è m e du luarécliat de Navarra, prisonnier A Atienta, en 1516. Knqudto iiux 
Archives de Simancas, CapU. coít AT«»., Jog-. 2, f<» 00. — (2) Nona avons trouvé 
á Simancas copio du sermenl du nmréchat; co sentient est daté de Logi-ofio, 
31 aoilt 1512. Arch, de Simancas, Cctpit. conNav., log 2.— (3) Récil da Zm-iia, 
í iv. X , chap. XV, t'0 301. — (•() L'un des che/s du clevgé navarrais, !e pfieur 
de Navarro, prête serment a Logroño le 21 aoút. Copio du serment, Arch, 
de Simancas, Cap. con Xuv., leg, 2. — (5) Copies des iserments de ees 
vü les : Viana, Tudela, Torralba, 8 septembre; l íoncal , Ülite, Taíalla, Mi

randa, 21 septt'inbi'c. Ai-ch. de Simancas, Cap. con Nav., lag. 2, ~ (0) M i 
n u t a de la promesa del Rey Católico du guardav tos fueros. Logroño, 
septembie 1512. Arch, de Simancas, Cap. con Nac. (Patron, real.), leg, 2. 
Tous ees documents soot inédíts. 
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pendant deux siòcles, c 'est-á-dire jusqu'á ravéncmeut des Bour
bons au trono d'Espagne, les publicistes franoais. Elle passionnc 
encore les hisíorions cspagnols et navarraís. Panni les confeni-
l»oi'ains de Ferdinand, Ies nns, historions, apologist es, écrivains 
oílfdels, lels que I.ebrija, Correa, Palacios, Carvajal, no dou tent 
pas un instant de l'existenco do la bullo pontifieale, pas plus que 
de sa valeur juridique. Les autres, ce sont les servi ten rs des rois 
dèpossédès et les diplomates l'raneais, sans nier la réalité de la sen
tence, encontestenthivalídité. Cost lo fornido rargumentation em
ployee par l'abbé de Béarn on 151 í, ct par le marechal de Navarre 
On 1515, lorsqu'ils furent charges d'aHor plaider la cause de ces 
rois en cour do Rome. Cost 1'argument qu'invoquent les envoyès 
des souverains (lõtrònès aux conférences de Noyon, de líruxellcs, 
d'Aranda ct de Montpellier. Plus lard, lorsque le souvenir de 
cet episode se í'ut amoindri, les écrivains français ot béarnais, 
(Hhagaray, Chappuys, Favyn, qui composèrent leurs histoires de 
l íéarn et de Navarre à ['è[iO(puí de Henri IV, conlestèrcnt non-
seulement la valeur de l'cxcommunicalion, mais l'cxistence m é m e 
de la bulle. Les historiens cspagnols s(i trouvéi'ent íbrt embar
rasses de prouvíír le contrai re. Les archives d'Ktat étaicnt fermées 
á presque tons, et les rois d'Kspagno lofusèrent communication 
do la piècc pontifieale aux historiens olllciels eux-mémes, telsque 
Zurita, Mariana, Gari bay, Sandoval. Aussi les publicistes trançais 
du XVIIo siècle qui reprircnt la question, Oihcnart, Dupuy, 
Galland, Schopílin, euront-ils beau jcu en soutenant que non-
soulement rexcommunication ne constituait pas nu ti Ire suííisant 
pour justifior l'usurpation, mais encore que la bulle invoquée par 
Ferdinand n'avait jamais existe ou qu'ello etait fausse, puisqu'on 
n'on pouvait produiro l'original. Les órudits espagnols s'obsti-
naient à vouloir prouver et la valeur juridique de Tanatliòme, 
et rexistence du document pontifical, sans apporter de prouve. 
Abarca, historien aragonais, et le chanoine Salazar sont alors les 
principaux dêfenseursdc cette these. Aleson, l'annalistenavarrais, 
désiroux d'éclaircir la question, la laisse indécise, n'ayant pu 
obtenir des arclnvistes de Simancas communication de Ia bulle. 
Sa prudence étatt justifièe. En 1628, un écrivain, don Juan do 
Rada, ayant osé, sous le psoudonyme de Garcia Gongora y Tor-
reblanca, soutenir la iausseté du document invoqué par le r o i 
d'Aragon, son livre avait été condamné au búcher (1). Au X V I I I * 
siècle, Voltaire, dans YEssa i sur les mo^urs^ónumQ Pimpression 
genérale qui rèsuHait de cette discussion prolongée, aux yeux des 

(1) Ce livre élait inütulé : Apologét ica historia y descr ipc ión del re ino 
de Navarra. Pamplona, in-folio, 1028. Tli . Muñoz y Rivei-o, Bibliografia 
Española , p. 201. 
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históricas ctrangurs. Poui" lui, la bullo tt'exconuiumicíilioii est 
une piece íausse qu'avuit imagiace le roi d'Aragon : «Son fori-
« gandage, d i t - i l , etait appuyé d'un pfóíoxte sacro : Kerdmaml 
« prutemlait avoir \ino bulle du papú Julos U ipii oxcdimnuniait 
« Jean d'Albret, coninie adhòrent. du roi do Franco el du concile 
v< de Pise » (1). Mais, à la mènie ópoque, Forreras, qui ecrit 
sa grande Mstoire, d'aprés les historieus espagnols antèrieurs, 
reprodtiit encore las assertions des écrivains du X V l " sióclo, ef. 
croit ii rexisteucc de la sentence d'excoiiimunicatioii. La question 
(it un pas décisif íorsque Ortiz publia, en appeiidicc à Tédition 
de YHistoire d'Espayne de Mat iaua, les copies de deux bulles 
lancées contre les i-ois de Navarro. On avait cru jusqu'alors k 
rexistenced'uue bullo, unique, il sen trouvait deux (2j. Mais Ies 
adversaires dos hisloricns castillans ne fu rent pas désarmès : 
rien no prouvait P authentic it ó de ees doeumeuts, puisqu'on no 
produisait pas, qu'on no relrouvait memo pas les originaux. 
Aussi les savants espagnols n'osaient-ils plus allèguer que pour 
la forme les bulles do Jules I I . Traggia, dans I'art icle qu'il con-
sacre à la Navarre, y lait allusion, sans essayer do s'en prò-
valoir (3). Les historiens du XIX,; sieelo, tels que liosseeuw 
Saint-IIiiaire, Prescott, dou Modesto do J-a Fuento, qui so sont 
occui)és de rinslotre do TLspaguo, inoniioiiiieut brièvemout 
Pexcommunication, sans se pi-ononcer sur sa valour juridique, ni 
sur rauthentici té de la bulle. Yanguas, riiislorien le plus coimu 
de la Navarro, nio t'ormelleuieiit cottu aulhenticitú (4). \-.\\ 1808, 
le jurisconsulte Marichalar, qui discuto la question, on reconiniít 
la diíllcidtò et n'ose la ròsoudre (5). Kul'm, le dernier érudít 
espagnol qui l'ait examinee, don Juan Mane y Flaquer, ayant 
vainement recherche les oi-iginaux dos bulles, declare los 
documents publiás ti*as suspects, ot voit dans co problême une 
enigme impossible à deviner (6). 11 conviont, pour essayer do 
traitor un sujet aussi controvorsè depui.s prés do quatro siòeles, 
de (listinguor soigneusement dans 1c problòmo trois questions 
bien différeutes. La premiere, e'est la question do fait; y u-t-íí 

(1) Voltaire, líssai sur les mceiirs. ((lOuvi-es conii»ttHG8, édition <Ia 1785, 
in-18, t. X I X , p. 90.) — (2) Hist. d'Kspagne, de Jlanana, /-ilitioD p. ]>. Di-tiz, 
¿i Valence, t. IX, a])[iendioe n* 2, p. 130 ct siiiv. Ootto .'•dition, iris raro, est 
incomplete ft la líibliotliifjue nationale de Paris; lo tome IX y manque. ~ 
(3) Diccionario histórico-ycoffràfico de Esparta, t. I I , p. U S (art. N a v a r r a , 
p. p. Traggia); il fait allusion a lu ImlU; « l'allianco du nil de Franco », üi l- i l , 
hizo cnvolvrr el i'cy tlun Juan en ta acusucion lia {'autor ib:! cisma y d¡i> 
un muy poderoso titulo ú lax armas d>:l Id:;/ Católico. (4) Yaiij,'«a8, If is-
toria Compendiada du Navurm. p. 409. - ("•) Mariclialar, l í isforia rf-' la 
Lef/islacion dv. E s p a ñ a , t. VIII , pp. 10;f-lü(¡. — (<I) Mane y l^aijuer, Viaje 
a l pais de los fueros, I, pp. ÜJ-ÍÍÉ!. 
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réeliement uno ou plusieurs bulles d'excomimmicatiun coiictTiiant 
les róis de Navarro ? La seconde, e'est la question do la valeur 
ihéorique de rexcommunication. Aux yeux des liommes t lu 
XVIe síècle, le Pape pouvait-il disposer dos couromios? La t roi-
siòmc, cost la qviesíion de la validité de ranathómo pai'tículier 
lancé contre les rois de Navarro. En supposant que le Saint-
Siège eút le droit do disposer du t roné de Jean d'Albret, les bulles 
avaient-elles été entources dos formalités requisos par le droit 
canoníque? Co n'est qu'aiirés ce triple examen qu'il peut ê t r e 
perrais do so prononcer. 

Sur le premier point, le sileneo gardò par le r o i d'Espagno, le 
a-t-ii étó mystòro dont on onvironnait les originaux, los errours des histo-

iTfóvriTr"^]?? i'íens espagnols, rimpossibilitè oú Ton a ótó de produire autro 
ra promière chose que des copies, t.ous cos motifs ròuiiis ont fait la partió bello 

Lommunkliíon. aux advcrsairos do rautlicnticitê des bulles. Tout d'abord, 011 ne 
""cwílwír ÍUc ct,oya^ U11'̂  l'^xisUsncí! d'uiio soule bullo ; c'est soulement depuis 
¡i juiiict isis.) la publication d'Oríiz qu'on a appris roxistence de deux, Ensuite» 

on croyait et on a cru jusqn'ici quo la bulle cssontielle, cello quo 
Ferdinand allòguait en aoüt 1512, avait oté promulguée ¿i Romo 
au moisde t'évrior : o'était, disait-on, la bulle Ea)igü contumacianir 
qui avait ótó invoquóo par le Roí Caibolique. Tons les historiens 
cspagnols sont tombos dans cotte errour depuis Mariana, Zurita 
ot Sandoval, jusqu'aux plus récents, tels quo Yanguas, La Fuente, 
Maño y Flaquor. I I n'a pas oto diílicüe aux adversaires de l 'au-
thent ic i tédoprouver qu'á la dato indiquóc, enfévrier 1512, lesrois 
de Navarro n'ótaient pas excommuniòs. En premier lieu, Toriginal 
de la bulle Kxigít contumaciam n'avait pu otro jamais produit. 
On en doimait soulíímont lo texto d'aprós des copies. L'argnment 
a oté valablo jusqu'á nos jours. Mais, dans nos recherches aux 
Archives de Simancas, nous avons eu la bonne fortune de trouver 
cot original mystórioux. Un second argument invoqué par les eru
dita français, navarrais et même ospagnols (Marichalar par 
exemple), a plus de porteo. I^s liistoriens ou publicistcs, qui sou-
tiennent rauthenticité de 3a bulle, n'en lixent pas uniformément 
la date. Zurita la place au 18 íovrier, Mariana au 19, et Sandoval 
au 1er mars; ce qui prouverait qu'ils n'onf vu ni la copie ni l ' o r i -
ginal du document, ou que les textes qu'ils avaiont sous les yeux 
ótaient dilférents (1). Depuis la publication d'Ortiz, la dato n'était 
plus douteuse : c'est celle du 12 des kalendes de mars, c'est-á-dire 

(1) Sur la dato de la bulle d*excommunicalion, voir Zurita, t. VI , liv. I X , 
chap. H V , l> 271, v". Mariana, Be Rebus hispanicis, liv. X X X , chap. V I I I , 
pp. 085-586 (Hispânia i l luslrata de Scbott). Sandoval, Vie de Charles-Quint, 
liv. Iw', chap .XLV, pp. 34-35. Lelu-ija (l)e Hello Nav., Decades duo, liv. 1»^ 
chap. I l l , p. 'JÜ7) place la dat« de cette excommuuication après la bataüle 
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du IS tèvr ior( l ) . Mais \\m (lillicultè pins scnmisc quont signalée 
losadver^airos de rauthenticitó, c'est que la butle est (latee de la 
dixième année du pontiiicat do, Jviles I I , annéo que les historiens 
espagnols disent ê t re oelle de 1512. Or, Ia dixième aunée du pon
tiiicat de Jules I I corresponda 1513 oí non à 1512, Jules I I n'ayant 
ètèéluqu'ennovembi'el50.iiJet r a n n è e l õ l ^ nelinissant qu ' áPáques 
1513, suivaut la chronologie autêrieurc à la reforme grègorionno. 
D'autres raisons contribuent encore à íaire rejo ter rassertion des 
historiens espagnols. Comment les ruis de Navarre auraient-ils 
pu étre exeommuniés le 1H íevrier 1512, pour avoir adhere au 
schisme et pour s 'éíre allies avec le roi do France, puisqu'á ce mo
ment ils ifavaient pas de plus grand ennemi que Louis X I I , 
ronde du prélendant Gaston de Foix ? Ce ifest qu'aiirés la m o r í de 
ce deriíier (11 avril) qu'nn rapprochement tmt lieu entre les sou-
verains navarrais et leur ancien adversairo. Comnient adiueltre, 
d'autre part, que Ferdinand ait negocié pendant plus de quatro 
mois, après la promulgation do ranathème, avec les souvorains 
excommuniés, et leur ait olíert son alliance í Pourquoi, dans ees 
négociations, nVst-il jamais fait allusion à ia sentence du Papo? 
Pourquoi, si ia Imllo d'exconiimtnicaíion avait ètè laucéc le 
18 févner 1512, le roi d"AragoJi n'on iiiit-il ancvine mention, ni 
dans sa lettre du 20 juillet à Tarchevoquo de Seville, n i dans 
le célebre ultimaium du 31 juil let , ni dans Tacte du í aoíd,, 
oü, ratiliant la capitulation de Pampelune, i l preiul sinii)leinent 
le l i t re de déposiiaire de la Navai-roí II n 'auraí t pus manque 
de mentionner des lors mi document qui out servi si puissam-
ment sa cause. I I y a plus : on a des pretives corlamos des 
bons rapports qui porsislaieiit entre le Pape et les souverains 
navarrais jusqu'au moisdejuin 1512. ün saitqu'ils avaiont refusó 
en 1511, malgré les inslanees de Maximilien, d 'adhérer uu concile 
de Pise. A la lin du mois de septembrede la memo ¡iiméo, íls 
avaient, en presence du docteur Capia, envoyó du Saint-Siòge, 
protestó de leur dévouoment ã Tlíglise romaino et s'étaiout pro-
noncés éiiergiquement centre le conciliabule. « Jamais, disaient-
« íís un pen plus tat'd, parmandement, volonié ni consentement 
« desdits seigneurs, liomme de lours Ierres et soigneuries n'y alia . 
« ni manda impétrer loitres; mais, pendant le tempsdudit concile, 
« le pape Jules a esté obéy par eux et en tontos les torres et sei-
« gnouries desdits Roy et Royne, et n'y a subject qui jamais ait 
« impetré lettres apostoliques d'autros que du Pape pendant ledit 

tie Ravenne et vers le mois de inaí. Palacios n'liKliqne aucuiie <Ja(e; (iariliay 
(Compendio historial, t. Ill, p. 505) jiípèlc íes a s s e n í o n s de Lebrija. 

(1) L a copie p. p. Oi'tiz porte cette dato; roriguial des Archives de Simancas 
que uous avons découvert porte ausai la menüon du 12 des kaleades de inars. 
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« temps, aiusy que pent apparoir par les actes » ct registres de la 
cour roinaine (1). On a, en effet, une bulle de Jules I I , datèe du 21 
ju in 1512, qui montro qu'á ce moment encore, c'est-a-ciire quatro 
mois après la prétendue sentence d'cxcommunication, Jean d ' A l -
bret et Catherine entretenaieni, avec le Saint-Siège les relations les 
plus courtoises. Dans cette bulle, qui confirme les privileges du 
chapitre de la collégiale de Tudela, le Pape appelle les rois de 
Navarre « ses t rês chers fils et filie en Jésus-Christ, filustres sou-
verains et catholiques rois (charissimus in Christo füius nosier 
Joannes rex, et clmrissima in Christo filia nostra Catharina, 
regina Navarra; alustres... •», et ti\\ew&«Catholici reges») (2). 
Comment eüt-il employe un tel langage si, le 16 février, i l avait 
promulgue la sentence d'anatheme, oü les souverains navarrais 
sont traites de « fils de perdition et d'ancíens rois »(perditionis 
filii, Johannes olim-rex ei Calharina, regina Navarrw) (3), 
termes qui contrasten!, étrangement avec ceux de la bulle du 21 
ju in ? Knfin, le 16 jui l let , lorsquo Ferdinand somme le roi de 
Navarre de livrei* passage à l 'armée de la Saintc-Ligue, et le me
nace de le trai ter comme un hérétique, Jean d'Albret ne répond-il 
pas qu'il n'a reçu aucun ordre clu Tape, et que ce dernier sait 
« qu'il ne peut rien » Taire en faveur de sa cause (se nihil habere 
in mancíalis a Pontífice* negue pontificem ei guicquamjubere, 
quia novitse ?iilul posse) (4)? Do cette discussion, i l resulte que 
les souverains navarrais n'étaient certainement pas. excommuniés 
avant le milieu du mois de jui l le t 1512. Les historiens espagnols 
se sont cependant obstines à fixer la date derexcommunication an 
mois de février 1512, ce qui n'est pas soutenable, et àafflrmer que 
la bulle Exigit contumaciam a été promulguée à cette date, ce qui 
ne peut résister à l'examen le plus superficiel. Les adversaires de 
rautheutici té des bulles, telsque Galland, Schopilin, Yanguas, en 
out conclu précipitamment à la supercherie du roi d'Aragon; 
ils out cru qu'il n'y avait pas eu d'anatheme, et que Ferdinand 
avait fabriqué le texte de la sentence pontificale (5). Cette asser
tion est non moins erronée que celle des savants espagnols. 

(1) Mémoires et raisons poiu* estre aUégués par le l icencié Biass, touchant 
la restitution de la Navarre (1516). Arch, des Bass . -Py ién . , E . 556, orig. 
tnédit- — (2) L a bulle de Jules I I en faveur de Tudela est datée du 11 des 
kalendes de juillet, « pontificatvs nostri anno nono » ; copie auth. Arch , 
de Nav., negocios eccles., leg. 1, carp, 22. Elle a étó publiée partiellement 
par Yanguas, Historia compendiada, p. 410, en note, et par H, Olori»* 
Fundamento y Defensa de los Fueros, p. 35, sans indication de source. — 
(3) Voir l'analyse de la bulle ICxigit contumaciam ci-dessoiis. — (4) Expres
sions de P. Martyr, E p i st., 491 {17 juillet 1512). — (5) Galland, Mém. sur 
l'hist- de Nav. et de Ffandre, p. 12, accuse Ferdinand de supercherie. De 
inôme Schõpflin, Diatriba de origine, fatis et successione regni 'Navarra; 
(Strasbourg, 1720), chap. III. — Yanguas, Historia compendiada, p. 410. 
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Les rois de NavaiTe out été certaiuement excoramuuiés, tout lo 
prouve. C'est d'aboi'd l'assertion constante, mainics fois pepcíée, 
du ROÍ Catliolique lui-même, á commoncov par son mémoire ou 
manifeste d'aoút 1512. oil i l explique les raisons qui l'ont conduit 
à prendre le ti lre de souverain lègiUrac du royanme conquis, et à 
finii" par ses lettres à sou successeur, lo prince Charles (1). Ce 
sont ensuite les aflirmations de ses apologistes, tels que Correa, 
Palacios. Lebrija, qui mentionnent cette excommunication. C'est 
1'argument qu'invoquent les diplomates cspagnolsaux conférences 
do Montpellier et de Calais, en 1510 ct 1521. Jean d'Albret et 
Catherine cux-mêmes ne nient pas Texistence de 1'anatliòjne; ils 
s e b o r n e n t à e n contentor laval id i té . Dans les instructions qu'ils 
donnèrent à leurs envoyés depuis 1513 jusqu'en 1517, on ne U'ouve 
pas un mot qui puisse ètre interpreté contre la réali té de Texcom-
inunication. Mais nous avons plus que ees preuves morales; nous 
possédons le texto memo de la bulle lancee contre les rois de 
Navarre, de cette bulle qu'allógue Ferdinand dans son manifeste 
d'aoút 1512. Les érudits ospagnols et français, oceupés depuis prés 
de quatre siècles à combatiré pour ou contre iautlionticitè de Ia 
bulle Exigit conlumaciani, n'ont pas coiinu la r entable piece, 
la premiere et peut-êtro la seule authentique des bulles d'excom
munication. Ortiz en avait cependant publié une copie, mais 
n'avait point connu roriginal. On n'avait point fait attention à 
cette publication, et la bataille ètait restéo limitèc á la bulle 
EíczffU contwnaetam. La veritable sentence est cependant coiir-
tenue dans la bulle Pastor Ule cccleslis. Nous avons découvert 
roriginal, dont on ignorait rexistence, aux Archives do Simancas, 
et l'authenticité en parait indiscutabie. On ne saurait done invo
quei*-pour cette bulle l'absence du texte authontique. Ce texte 
existe, et i l est conformo aux copies qui se trouvent aux Archives 
de Madrid et à la Bibliothèque nationale de Paris. La bulle est 
ècrite sur un magnifique parchemin bien conservé, avec le sceau 
en piomb de Jules I I intact, su.spendu à des lacs de soie. Dans le 
raême dépót, nous avons rencontré un antro exemplairo de ce 
document, aussi sur parchemin; le sceau a disparu, seuls les lacs 
subsistent. Enfin, nous y avons trouvé deux copies anciennes de 
la bulle, dont Tune, imprimée en caractères gotlnques, est do 
l 'année 1512, quatre copies plus modernes, et le tèmoignago donné 
par un auditeur de la cour romaine, attestant qu'il a été delivré 
expédition authentique de la buile (2). Les Archives del'Académie 

(1) Voir ci-dessus, chap, III , !e manifeste de Ferdinand analysé; nous 
analyspns ci-dessous les aulres pièces. — (2) Testes originaus de la bulle 
Pastor Ule cmlcstts, 12 des kalendes d'aoftt 15J2. Arch, de Simancas, P a i r , 
real. Bulas sueltas, leg. 21, n"* 64-65; deux copies ancienues, quatre mo
dernes ; íémoignage de l'auditeur de la cour romaine, méme liasse, n"* (ÍC-70. 
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royale d'histoire à Madrid possèdent cgalement une copie, de cet 
acto, imprimèe en caracteres gothiques, et Ia Bibliothèque iiatio-
nale de Paris conserve une autre copie manuscrite due au savant 
Dupuy (1). La bulle est datée du 12 des kalendes de juillet et de 
Tannée neuvièrae du pontificat de Jules I I , c'est-á~dire du 21 
jui l let 1512. A Tèpoque OLÍ elle a été expódiêe, les rois de Navarre 
étaient bien les allies du fauteur du schisme, Louis X I I , et les 
adversaires de la Sainte-Ligue. Rien d etonnant á ce que Ferdi
nand ait sollicitè et obtenu contre eux Tanathème pontifical. On 
ne peut done íbnnuler conlrc rauthentici tè de ce document les 
mêmes objections, Urces des faits, qu'ou a faites à bou droit contre 
la prétendue bulle du 18 février. I I y a plus : les correspondances 
oííicielles du temps mentionnent la bulle Pastor Ule coslestis. 
Jules I I lui-même, dans une tetíre-circulaire datée du 21 jui l le t , 
ot adressée à Henri V I I I et à Maximilien, declare qu'il envoie à 
ees piñnces copie de l'acte d'anatheme. I I accompagno cet envoi 
d'un bref resume : « Le roi de France, dit-ií, a séduit les Vascons 
« et les Cántabros (c'est-á-dire les iNavamtis; ce sont aussi les 
« termes de la bulle) au moyen de fausses assurances ct par de 
« fortes sommes d'argent. I I a cntraínó dans la guerre contre 
« l 'Églisecespeuples, qui, de temps immemorial, s'étaíent montrés 
« les ills obèissauts du Saint-Siege. C'est pourquoi j ' a i prononcé 
« contre eux et contre tous les fauteurs du ro i de France I'ex-
« communication majeure, avec defense de les absoudrc, sauf à 
« Tarticle de la mort, si, dans les trois jours après la publication de 
« la bulle, ils uereviennent ál 'obéissancede rLgIiseroraaine»(2) . 
C'est également cette piece que Ferdinand analyse en partie clans sa 
lettre aux habitants de Tudela le 22 aout (8), et qu'il allegue dans 
le manifeste oil i l expose Ies raisons pour lesquelles i l prend le 
t i tre deroi de Navarre (4). C'est enfin le document que Pierre 
Martyr mentionne dans sa lettre à Fajardo, et qu'il declare avoir 
£ubliè le 21 dans I'eglise de Calahorra (5). La bulle Pastor Ule 
cwlesiis, qui excommunie les rois de Navarre, est done parfaite-

(1) Copia impi'imée de la bulle Pastor Ule ccelestis. Archivo de l a A c a 
demia áe historia (Madrid), coll. Siilazar y Castro, A. 14, f0i 63-64; copie 
manuscrite da la B. N. de Paiis, í'onds Dupuy, t. D X X V , f0 101. — Ortiz 
a imprimé cette bulle d'aprés la copie gothique de la coll. Salazar. Appen-
dice de THist. de Mariana, t. I X , pp. 136-142. — (2) Lettre de Jules II au roí 
d'Angleterre, 21 juillet 1512, accompagnée du texte latin de la bulle. Arch, 
de Simancas, Patron, real. Trat . con Inglaterra, leg. 6, f° 25; la lettre 
a été publiée par Bergenrotli. Calendars of State ¡ tapers (Spain), I I , 68-69. 
— (3) Lettre de Ferdinand A Titdela, 23 aoút, publiée i n ¿xtenso par Yanguas, 
Diccionario de Ant igüedades , I I I , 457-459. — (4) Manifeste de Ferdinand. 
Arch, de Simancas, jpaí)'. real. Gap. con Nav., leg. 2, í0 53; doc. analysé au 
cbapitre précédent. — (5) P. Martyr, Epist . , 496, 27 aoút. 
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ment autbontique. On n'eu sanrait inspector ni ia date ni IRS 
termos. Dans ce document, dont rimportance est capitale, et qu'on 
ajusqu'ici entièrement nègligè, le pape Jules I I commence par 
exposer que « le Celeste Pasteur qui est mort pour le genre 
« luimain » a impose à son vicaire le devoir á a sèparer du t rou-
peau des íklèles les brebis galeuses, et. de retrancher <hi trone 
encore sain « les membres pour r i s» . I I rappelle longuement le 
schisme qu'a suscitó Louis X I I , les entreprises qu'il a lai tes contre 
l'Église, la reunion du eoncile de Pise, la formation de la Sainte-
Ligue conclue entre le Saint-Siége, Ferdinand, Henri VIH et le 
doge de Venise, en fin rexcommunication prononcée par le eoncile 
de Latran eontre les cardinaux schismatiques. Arrivant ¡i Fobjet 
précis de la bulle, i l adirme que le roi de France, non content de 
soutenir les ennemis de rÉglise, « a entrainé dans lo schisme Ies 
« Vascons et les Cántabros et ton tes les nations cireonvoisines, 
« qui avaient toujours été dèvouèes au Baint-Siége. Par de fausses 
« et criminelles suggestions, ees populations out été conduHes á 
« quitter leur ancienne devotion; le roi de France les a armóos 
« coníre les coníedérés parses subsides, et les a amenées à m è p r i -
« ser rautoritõ aposlolique et les Hdèles du Clirist. líllcs sont 
« alliées mainlenant avec les schismatiqxies eux-mêmes, exclus de 
« la communion dĉ s iidèles, au grand peril des âmes, à la coníu-
« sion de TÉglise, au scandale du grand nombre». « C'est pour-
« quoi, ajoutait Jules I I , nous avertissons par ees presentes tons 
« et chacun des fidélos du Christ, et spócialement les Vascons et 
« Cantabres susdits, et lours voisins, qvie la sentence d'excommu-
« nication majeure est prononcée eontre teute personne, de quel-
« que autorité spirituelle et temporelle qu'elle soit revêtue, füt-ce 
« de la dignité de marquis, due, roi, d'évéque ou de toute autre 
« charge laíque ou ecelésiastique, qui, dans los trois jours de la 
« publication des presentes, publication faite aux églisos de 
« Calahorra, de Saragosse, de Burgos et d'Elne, n'aura pas fait 
« soumission au Saínt-Sifege, et se sera armée eontre nous ou 
« eontre l'un des allies du Siège apostolique, ou qui aura reçu de s 
« Subs ides dudit roi Louis et des schismatiques, ou qui aura eonclu 
« alliance avec l u i . Nous sommons ceux qui auraíent déjà reçu 
* de fels subsides, ou pris les armes ou eonclu des alliances eontre 
« nous ou nos allies, de se declarer pour nous et nos conl'édérés, 
« ou du moins de déposer aussitòt les armes et d'abandonner ees 
« damnables alliances, les auraient-ils conelues sous la íbi du ser-
« ment. S'ils refusent et ne se soumotteut pas d a n s l e s t r o i s 
« j o i t r s de i a pub l i ca t ioy i , nous ordonnons qu'ils encourent l 'ex-
« communication i p s o fac to , et qu'ils ne puissent en être absous 
« s o u s a u c u n p r é t e c c t C ; sauf à l'article de la mort, et par le 
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« Pontifâ romain lui-même.. . lis soront anathòmatisés, maudits, 
« damnés, prives de leurs dignitOs (ít. honncurs, HelV, gràccs, pr i-
« vilòges, niaptes à tout acte lègal, passivcment ct activomeiit, 
« comme cosipables de lòse-majost.é. En vertu de Tautorité apos-
« tolique, nous rendons tous lours hiens cn general et en par t i -
« culier chose publique, et voulons qu'ils deviennent la propriété 
« du premier occupant, ainsi que leurs vilíes, íorteresses, t&vron 
« et lieux quolconqucs sounds ;t cux. Nous enjoignon.^, sous peine 
« d'anathénie, à tous les íidòles de cesser tout rapport el commerce 
« avec eux, et aux cleros de donuer connaissancc de nos Icitres 
« aux peuples » (1). La bulle J'attor Ule crelestis no désignait pas 
nommêment les rois do Navarre, mais elle s'appliquait évidem
inent à eux, puisqu'il y ètait question en particulier des jNTavar-
rais (Vascons et Can tabres) c l de leurs chel's, « rois. dues, marquis 
« ou óvêques». Kilo ne visait qu'eux seuls et avait bien pour objet 
do. les detacher do I'alliance írançaiso. Ce qui montre que le bref 
avait été spècíalement rédigè à Cadresso des rois de Navarre, e'est 
que le Pape no jugoa pas suflisant pour eux lo monitoirc general 
qu'il promulgua lo memejour pour tous les princes Chretiens. En 
oííet, le 12 des kalendes d'aoút (^1 juillet), Jules I I édictait une 
autre bulle, dont nous avons également retrouvé l'original aux 
Archives de Simancas, et qui commence par Ies mots ; Ktsi i i qui 
chrtsliani nomine cl tiiulo gloriantur. Bien quo los Chretiens 
oussent le devoir do prêter secours á I'liglise, i l avait appris, 
disait-il, qu'un certain nombro do princes se laissaient entrainer 
dans le schismc; i l les sommait, sous peine d'excommunication, 
d'abandonner les schismatiques et do se soumettre dans les trois 
jours de la publication du monitoire (2). La bulle FAsi i i qui 
christiani était done le monitoire general adressé k tons les allies 
des schismatiques, tandis quo la bulle Pastor ille ccelcstis était 
le monitoire particulier qui visait les rois do Navarre. Ceux-ci 
n'y ótaient pas désjgnés uominativement, mais ils 1 etaient i m -
plicitement. La bulle une fois obtenuc, Ferdinand se hâta de 
la faire publier. II no I'avait point encoro roçue le 31 jui l le t , 
lorsqu'il publia son ultimátum, ni le 4 aoút, lorsqu'il approuva 
la capitulation de Pampeluue, puisqu'il n'y íait aucune aHu-

(1) Bulle Pastar Ule coelestis. Arch. <le Simancas, Patron , real . Bulas suel
tas, leg. 21, n0 04, orig. scellé, sceau cn plomb pendant à des lacs de sole rose 
et jaune; sur le sceau, d*un còté, leltres SS. PP. A E . ; en haut et en bas, les 
ftgui-es des deus apotres avec les clds croisées; au revers, Julius Papa II . 
Parchomin, quatre plis; sur le rcpli, le noiii A. de Com i ti bus. II en existe 
aussi dans le mÊme dépôt un autre eiremplaire sur parchemin, avec les lacs, 
mais sans le sceau. — {2) Bulle E t s i i i qui christiani, conime la précédente. 
l i óme , 12 des k,il. d'aoflt. Acch, de Simancas, leg. 2', f0 òA (Patr , real. Hu ías 
sueltas), beau parcliemin, lacs desoie; le scenu a disparu. 
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pión, et qu'il R'inÜhile simplcmcní ilépositairo ilo Ia Navarre. 
I I n'eut «rardc de ne pas s o n prvvaloii-. Jot'sque lo Jègat du 
Pape lu i cut apponé á Logroño les lotU'es apostoliquos. Nous 
avous retrouvó aux Archivos de Simancas tontos los pií'ees 
qui con corn on t la publication riela bulle. La premiòro est un 
ordre royal en vertu duquel i l est onjoiut, sans doulo aux minis
tres, « d'envoyer une personne deconíiauco publier la bullo dans 
« les églisos de Calahorra et de Burgos, en presence do dcnx no-
« taires ot de trois iimioiíis ». 11 fandra dressei- « acto do la pu-
« blication. en ñurc la lecture dans le cltaHU' et dans l'óglise, en 
« latin et en román (espagnol), en allielior une eo]iie à la porto do 
« chaqué égliso et rédiger procos-verbal de ratlichage » (1). La 
seeonde piece est rauiorisation originaie donnee p;ir lo nonce du 
Pape, Giovanni Hutfb, archevoque de Cosenza, á Logroño, le 
20 aoüt, de prendre copie dela bulle littóralement et sans omis
sions (de verbo ad rer/mm). (.'etto autorisation est aceordóo de-
vant Alonso de Herrera, notaire apttstolique, et deux tómoins, 
Francisco Dinerio et Diego Mariana. Kile est signée par l'arche-
v6que lui-mòme (̂ t scellèe do son seeau sur papier (2). Le len-
demain, samedi -'1 aoüí, l 'ierre Martyr, lo rèlébre hnmaiiisto, 
chanoine do Grenade, protnimtaire apostolique, donne lecture 
de la copie des lettres apostoliques au chapitre des ehanoines 
de l'égliso de Calahorra, dans le ehanir. oil ils ont étó convoquós 
« dela pari du Uoi Catholique ». Cotte copie authentíquo, nous 
apprend le itrocòs-verbal original que nous avons ti-ouvc ¡\ Siman
cas, fut déposéc entre los mains des clianoines. Lo londomain, 
(limancho 22 aoüt, d'aprós lo inòme procòs-verbal, jtendant la 
grand'messe, en présonco d*uno grande multitude de peuple, sur 
la roquete de Pierre Martyr, los lettres « apostoliques fu rent luos 
« en chaire par un des clianoines, Rodrigo Martinez ». Ellos 
fui'ent ensutt« aííichées ,lux portes de Péglise de Calahorra. Acto 
de la publication fut aussitot dressó par lo notaire Juan Diez, en 
presence de doux tómoins, Diego Lopez do Mendoza, diaoro de 
Calahorra, et Podro Ximenoz do Gornago, arehidiaero do linrgos, 
sans compter uno foule d'assistants. Lo procos-verbal de coito 
double publication du 21 et du 22 aoút est authentíquo, rovótu de 
la signature du notaire ot du sceau du chapitre de Calahorra (3). 

(I) L a s diligencias que. se han de hacer en (o de Navarra, sana ílate, 
Arcb. de Simancas, Capit. con Nuv,, leg. 2, f" 13, copio. Autrcs copies, Ma
drid, Biblioteca nacional, Mss., loira 10, n'J 3.»:í. líritísh Mtisemn, fonda es
pagnol, Mss., Kgerlon, ZAi, píi'ce V¿,-- (¿) Ces i ¡i la suite de la copie aiitben-
tique manusci'ite de la bulle Pastor (jue ae troiive I'aiilorisation en latín 
du légal Ruflo, arcli. de Cosenza, avoc sa sipnaturo et son sceau sur papier. 
Arch, de Simancas, P a i r o n . real. Ihtlus sueltas, le '̂. 2i, f" Gri. — (3) Pi-o-
cèa-verbal itianuscrit en latin de la publication des leí tres ajiosloliíiues à Ga-
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Pierro Martyr lui-mèmc, dans une lettre écrite á son ami Fajardo, 
mentionnant la publication tlont i l a été charge, indique bien que 
la bulle élait dirigée contre le roi de Xavarre, et qu'elle a èté pro-
mulguée suivant les formalilés requisos (1). En efíht, le roi d 'Ara
gon presen tai fc partout le monitoire du 21 jui l let coinnie une sen
tence d'excommunicatiou ibrmolíe, exprcusérnent dirigée contre 
Jean d'Albrct. 1*28 aoút, j] prévenait Uii-inéme les habitants de 
Tudela de la publication des let (res apostoliquos, en ees termes 
significatifs, qui ne laissent aucun doute sur la bulle en ver tu de la-
quelle 11 garda sa eonquéto : « \'ous saui-ez, éerivait-il, que notre 
« Saint-Pòre, par une. bulle qui vieni d'etre publiée dans Péglise 
« de Calahorra, vouhmt, comme bou pasteur universel des c h r é -
« liens, porter remede aux grands maux que le roi de France a 
« suscites contre la íbi catholique, cu excitant 1c«chisme dans 
« I'Kglise; désirant (pie. les rebolles, commodes membros pourris, 
« seient retraueliés, pour qu'ils ne eorrompenl point les íils obéis-
« sants du Saiut-Siége, a ordoJiné que tous les adherents du r o i 
« de Franco, í'auteur principal du schisme. soicnt excommuniés, 
« mterdits, maudits, anathémalisés e tdamnés , qu'ils soíentpr ives 
« de tons homieurs (¡t dignités, que leurs hions soient confisques, 
« qu'ils deviennent eux-mémes les esclaves de leurs vainqueurs. 
« I I est interditde communique)' avec Ies allies des schismatiques, 
«, ot ceux qui leur ètaient lies par- le serment de fidélitè et l 'hom-

mage lige sont délics de leurs obligations, et forcés, sous peine 
« de lèse-majestè, dese declarer contre e u x » . Ce qui prouve bien 
quo les lettros apostoliquos concernaient les rois do Navarre, 
e'est que Ferdinand, en communiquant lo resume de cet acto aux 
habitants de Tudela, chorchait à les detacher du parti do Joan 
d'Albret Bien plus, les délais de soumission expires, le r o i 
d'Aragon s'empressait, en vertu du même document, de prendre 
le t i tre de roi de Navarro. 11 se faisait pretor serment par les 
Navarrais, parce que les anciens souverains (reyes que eran) 
étaient excommuniés ipso facto, n'ayant pas obói au monitoire. 
•«. Ces souverains out suivi, d i t - i l , etsuivent le parti du principal 
« fautèur du schismo », et ils out perseveró dans leur alliance 
impie malgró la publication de la bulle Lorsquc le licencié 

lahorra, les 21 et 22 aoút, en double, signature du notaii'e et sceau sur papier 
du chapitre. Arch, de Simancas, Bulas sueltas, leg. 2 n " 6-1-60. 

(!) P. Marlyr, F.pist., 490, 27 aoilt. — (2) Lettre de Ferdinand A Tudcla , 
datée de Logroño, te 2J aoút, publiée ix extenso par Yanguas, DiccionariQ 
do Antigüedades , III , -157-459. L'érudit navarrais ne parait pas avoir connii 
d'autre bulle que la bulle E x i g i l coniumaciam; ü ne soupçonne même pas 
rexisjence do la bulle Pastor Ule coUestis. — (3) Manifeste de Ferdinand, 
Un aoút, ciló cl-dessus. Arch, de Simancas, P a i r , real. Cap, con Nav*, 
leg. 2, 53. 
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Villafaíííi exhor tó los habitants do Pampohrao, ;\ prôtor sérment, 
c'ost encoiv. cn invoquant lo mèmc argmncat (1). On le retrouve 
enfin dans lo sermon que le légaí d» Papo, Bernardo do Mesa. 
adresselc31 aout aux troupes castillanes, pour leuv dèmonlroi* 
que le roi do France ot ses allies doivent être traites coinmo hérè-
tiques, qu on a le droit de los m h i i r c eu osclavago, « aussi bien 
« les vieillards que les jeunes gens, les fern mos que les enfauts », 
et de se saisir de leurs biens (2). Toí est l'acfo que lo Uoi Catho-
lique invoquapour légitimer son usurpation. La bulle Pasio?'' Ule 
coelestis. dont aucun historienn'a remarque rimportance, est, bien 
le principal íitre sur lequcl Ferdinand fondait rannexion de la 
Navarre, qu'il venait de conquerir. 

Le vainqueiu- jugea-t-il quo co- t i (.re n'étaít pas cntièremeiit nr. 
suílisant, parce que la bulle n eiait point asse/, formello, et que lo d ^ S o S l 
nom dos rois de Navarro n'y ètait pas nettement prononcé ? Peut- n»iio Kxigi t 

6trc cotte liypothèse expiique-t-elle. Pox is tonco d'une secondo (ís KvrioMsia.) 
bulle, celle-là mêtne (jue Pon a lon&temps présontée comino Pacte 
dont le roi d'Aragon s'était servi pour justiíier ["invasion et la con-
quète. Le vainqueur n'avail. cesse de réunir en favem'do son usur
pation toutes les apparonecs du droit. On voit, le mereredi 10 no
vembro 1512, son ambassadour. Jéròino de Vieh, so feire délivrer 
par un des audileurs de la cour roinaine un témoignago ou a t íos-
tation notariée. pour certifier que la bulle Pastor Ule cceleslis 
avait ètè rêguiièrement expèdiêe Pea après, Ferdinand jtigea 
sans doute qu'une seconile bulle luí serait três utile pour aíTermir 
sa domination en Navarre. C'est probablemeut alors qu'il enjoi-
gnit â son eni'oyó do sollicitor du Papo une ox communication 
formelle, lúgitimèc, d'apres lui, par la resistance obstinée des rois 
Jean ot Catherine, qui, dopuis le monitoire du 21 juillet, n'avaient 
fait aucun acte do soumission. Cotte scconde bullo fntobtonue; 
c'est colle qui commence par les mots JCcoigit contumaciam 
obstinóla protervitas. On suit que Zurita, Mariana et Sandoval 
placent ¡itort cette piece au mois de íevrior ou do mars 1512. La 
píupart dos objections formulóos con Ire Pauthonticité de la bulle, 
objections qui sent fondees si on Pattribuc h l'annéo 1512, commo 
Pont fait les savants cspagnols, tombent si on la ra])porte i i la 

(1} Discours rapporté par Carrea, I fist, de la ennquisia de Navarra , 
chap. V , pp. 80-80. — (2) Correa, ibid., chap. VII , p. 90. — (3) Testimonium 
de la bulle Pastor Hie ctxlestia, Rome, 10 nov. 1512 (par J¿r<)ine de , 
auditeur de la cour romaine); laities A deini-etíacóes; les lacs do soic subsis
ten t, le sceau a dispara; au bas, attesialkm du nofaire. Arch, de Simancas, 
Bu las sueltas, leg. 2i, a." 64-65. Nous avons Irouvé ce document, qui était 
resltí jusqu'ici inconnu. 

23 
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vraie date, l'annóe 1513. On a tout d'abord pu avancor que ce 
document était suspect, parce qu'on n'avait jamais pu produire 
I'oi'iginal; on n'en comiaissait, on effet, jusqu'ici quo dos copies. 
L'une de ces transcriptions, qui appartenait jadis aux Archives 
d'Aragon, et qui est aujourd'hui dans les Archives de I'Academie 
d'histoire à Madrid, a servi au docteur Joseph Ortiz, lorsqu'il 
publia son edition de Yffisloirc d'Espagne de Mariana. La copie 
exòcutée d'aprés cette transcription par I'archiviste aragonais 
fedro do Laugier a élé impriméo dans l'appendice du tome I X 
de cot ouvrage (1)- Les adversaires de Tauthenticite de la bulle 
Eccigit contumaciam ont allegué rabsence de tout original de 
ce document, soit au Vatican, soit dans les depots d'archives 
d'Espagne (2). Get argument no parait plus valable, puisque 
nous avons eu la bonne fortune de découvrir cet original 
taut rocherché, et dont on niait Fexistence, aux Archives de 
.Simancas. Cost un parchemin bien conservé, sauf à l'endroit des 
plis, avec 1c sceau en plomb de Jules I I et les lacs de soio rouge 
ct jaiine des bulles pontificales. Le texto semble conforme aux 
habitudes de la chancellcrie romaino; on y retrouve les formules 
ordínaires de ce.s actes; le debut est en lettrcs capitales, les lettres 
indiquant la date sont três ospacées. Ainsi disparait le premier 
argument qu'ón avait formulé centre l'authenticitó de cette pièce. 
On nepeut pas arguer non plus la fausseté manifeste des dates : 
la bulle est datée du 12 des kalendes de mars, Tan 10e du ponti
ficai; de Jules I I , c'est-á-dire du 18 février 1513. Les adver
saires de rauthenticitó soutenaient avec raison centre Zurita et 
Mariana que cette date ne pouvait être le 18 février 1512, car 
l 'année 1512 est seulement la 9o du pontifícat de Jules I I . 
Mais it n'y a aucune impossibilité matérielle à ce que Jules I I 
ait expédié cette bulle le 18 février 1513, ou à ce qu'on l'ait 
soumise á son approbation plus ou moins consciente; i l raou-
rut , en effet, dans la nuit du 20 au 21 février 1513 (3). Le 
texto lui-mème de la bulle prouve bien, d'ailleurs, qu'il s'agit d'un 
document qui a pour but de confirmer )e monifcoire du 21 juil let . 
Comme la bulle Pastor tile ccelcstis, cette pièce est postérieure à 
la rupture entre les rois de Navarre et le roí d'Aragon, et non 
antórieure à cette rupture. Le Pape rappelle dans la bulle Escigit 
contumaciam que le devoir du chef supreme des fldèles est de 
punir « l'obstination audacieuse et la témérité insensée des coupa-

( í) tlist. d'Espagne de Mariana {édiiétt pat- Joseph Ortiz, 1796), t, I X , 
appendice n" 2, pp. 123-131. — {2) C'est Targumentation des érudits 1 rançais 
Galland, SchOpflin, etplus récemment de Mafia y Flaqúer, I , S3-8&. — (3) Mas-
Latrie, TríSsor de Chronologíe, iii-4°) 1890, colonne 1141. 



- 355 -

« bles, surtout qmnâ ils iwsstVlent. rautorifó soavoraino > í[ y 
mentionne l'anathémo lancé contiv les cardinaux schismatiqucs 
et le monitoire qu'il a adressõ dòjà aux Vaseons ot aux Cántabros! 
pour Ies aommev do refuscf obcissanco aux advorsairos de n-iglise 
et aux allies de scs advmaires. qui voudraient s'opposor aux 
éntreprises du roi d'Espagne ot des antros mombros de la Sahdo-
Ligue. Ce monitoire accordait aux íauteurs du seliismo ot á l.-ius 
adherents un délai de trois jours pour so soinnottrc, s'ils voulaiont 
évitei' l'oxcommujiication et ses consòqupncos: it com-cniait, 
même les rois, dues, marquis, evoques et auti-os pet-sounamos, do 
quelque dignité qu'ils fussont revòtus. Ce próambule so i-apporto 
êvidemment à l a bulle Pastor Ule caHestiR, dont los tormos sout 
reproduita ou resumes. .Alalgrè ce mouitoiro, les « ancíons rois 
« de Navarre, Jean et Catherine, oes ¡ils de perdition, dont nous 
« possédions, dit lo T*ape, Io rospoct et lo dòvouemont, et pour lo 
« salut desqucls nous avíons public losditos lotlcos, oni inópn'só 
« nos ordees et nos censures, ainsi que los avorlissomoids pator-
« n e l s à e u x fails porsonnollomool. et nos lottivs à mix oxbi-
« bées pcrsonnclloiiient eu formo do brof, par losquollos nous 
« les exhortions ;'i adbóror an saint COIKMIO do datran ot aso 
« séparor dos scliismatiquos ». Jls out, an oontrairo, apròs lo 
délai fixó, continuo à servir ¡a causo du sdiisme; ils out rosxorm 
leur alliance aveo Louis X I I et attaquò los allies de l'lígliso. 
« Cost pourquoi, continuo lo Pape, oonsidêrant la trinrritô 
« elírénée desdits rois Jean et Catherine ot Io inópris qu'ils ont 
« m o n t r é p o u r l e Saint-Siège, ayant êgard ii róvidonoo do lotir 
« crime, qii'on ne pout oxcuser, alin de reli'óner par un ehiUiment 
« exemplairo I'audace des schismatiquos ot d'onipechor Io poison do 
« se propager, après avoir pris Tavis de nos frèros (los cardinanx), 
« en ver tu de l'autorité apostolique ot do la plónitudodo notro 
« pouvoir, nous dôdarons lesdits.IcanetCathorinooxcomnniiiiõs, 
< anathématisés, maudits, fautovirs du schismo ot do ritòrõsio, 
« cbupables do lèse-majestó divino ot dignes do rótornol sii])plioo. 
« Nous les privóos et dépouillons do tons lours royaumos, tilres, 
« honneurs, dignités; nous publions (conflsquons) lours litáis ot 
« dòmaines ot bions quelconques, ot en attribuons la possession 
« aux premiers occupants, qui les gardoront ou vortu du droit di-
« la guerre la plus sainto ot la plus justo qui ait existé. l'our plus 
« de cautelo, nous déclarons que Joan ot Cathoriim oux-mémes 
« sont prives do leurs titres et honneurs, ainsi quo du royaumo do 
« Navarre, de leurs duches, comtés, domaines ot autros bions 
« temporels, et nous en donnons la possession légilimo íi ceux qui 
« pourront les oceuper ou les ont oceupés, et aux successours den 
« premiers occupants, à la place des anciens possesseuru, qui en 
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« sont exelus ; i porpòtuitê, eux et IGIUN lióritiors. » Lo Pape dèlie 
en meme temps des sermonts d'hommage et do fidélité tous les 
oíHciers et sujets des rois de Navarro excoramuniés; i l leur enjoint 
de se soustraire à I'obedience de, leurs anciens souverains dans le 
délai de six jours, apròs que la publication de la bulle aura été 
faite dans les églises de Burgos, de Calahorra et de Tarazona. I I 
leur interdit foinnelleraent « de rcconnaitre comrae leurs rois à 
« ravenir et d'appeler de ce nom (cosque ecc tune de cetero in 
« reges mi dóminos minime recognoscant ei appellent) » Jean 
d'Albret et Catherine. Méme injonction est adressóe aux évêques 
et à tous les membres du clergé, aux villes, bourgs, communautés, 
le tout sous peine d'anatheme. Kníin, i l ordonne de publier la 
bulle pendant roilice divin dans les églises indiquées, ou au moins 
dans deux de ees églises, et d'en allicher les copies authentiques, 
pour que tout lo monde puisse en prendre connaissance (1). 
Ainsi, la bulle Kx igü contumaciam parait bien authentique; 
mais rien ne prouve non plus qu'elle ait ótó obtenue et expédiée 
i'éguliérement. A la date oú elle est rédigée, c'est-á-dire le 18 
février 1Õ13, les relations entre Ferdinand et Jules I I étaient 
singulièrement altérées et refroidics, comme l'attestent tous les 
historiens; de plus, le Pape agonisait : singulier moment pour 
reunir les cardinaux et pour promulguei1 une bulle. En outre, 
rexcommunication precise íbrmulée coníre les rois de Navarre, 
la minutie méme des formules employees dans ce document (2) 
inspirent quelque soupçon sur sa provenance. La confiscation de 
leurs biens y est prononcée en termes qui ne laissent aucune prise 
á l'ambiguité. L'audace de certaines assertions, par exemple l'af-
firmation mensongére que la bulle Pastor Ule ccelqstis aurait été 
signifióe par le nonce personnellement aux rois de Navarre et 
qu'it leur en aurait été communique un exemplaire, le soin scru-
puleux avec lequel sont spécifiées les causes de Tanathéme et ses 
suites, toutes ees precautions iuduisent en méfiance. Ce qui con-
tribue encore à accroítre les soupçons sur Torigine de cette pièce, 
e'est que le seul original qui en existe, celui que nous avons 
découvert à Simancas, n'est pas Toriginal qui avait été p r i m i t i -
vement envoyé á la cour d'Kspagne. Cot original primitif parait 
avoir été rédigé avec uno certaitie precipitation ou une certaine 

(1) Bulle Exigi t contumaciam obstinata pro/ervitas. Datum Romee, anno 
millesimo quingentés imo duodécimo, duodecimo hal . Mart i i , pontificatus 
n o s t r i a n m decimo. Original parch., quatre plis; sceauen plomb três bien con
servé, pendant a ties lacs de soie rouge et jaune. Arch, de Simancas, P a i r , 
real . Huías sueltas, leg. 2 ' (primera parte), n0 (53. — (2) Autant qu'tl nous 
est pernis d'en juger, le style m é m e de ce document parait assez dift'érent, 
pour l'ólég.ince et la pureté, de celui de la bulle Pastor. 
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negligence, voulue ou non. En effet, un peu plus tard, vers 
le mois de juillet 1513, le roi d'Espagne écrivait à son ambas-
sadeur, Jérôme de Vich : « I I est impossible de faire usage 
« de la bulle par laquelle le Pape a privé le roi et la reine 
« de Navarre de lews États, parce qu'un mot t rês essentiel 
« y manque. L a copie envoyée avec la bulle eontient ees mots : 
« eosque ex tunc de cetero in reges vel dóminos minime re -
«. cognoscaní neo appcllent; mais dans la bulle originaíç le mot 
« minime est laissè de còté. Dans un autre passage de roriginal 
« de la bulle, une lettre r ne so trouve j^as, et cette omission 
« altere essentiellement le sens de la sentence, le mot reos étant 
« changé en eos». Aus-si Ferdinand demande-t-il unenouvelleexpé-
dition origínale (1). C'est peut-être à cette même question que se 
rapporte un autre document non daté des Archives de Simancas. 
Ce document renferme l'ordre d'écrire à Tambassadeur espagnol 
« pour qu'il supplie le Saint-Père d'expédier une bulle ou bref 
« dans lequel Sa Sainteté confirme, on, s'il en est besoin, concède 
« de nouveau les bulles ou breí's et autres provisions, et spécia-
« lement en ce qui louche et concerne le royanme de Navarre, et 
•« que de sa propre science ou de son propre mouvement, il passe 
« outre (ou perniotte de passer outre) h lous défauts quelconques 
« de substance ou do solenniíó, qui sont interven us au sujet de 
« robtentioii, demande on publications (diligencias) nécessaires, 
« de maniere quo tout soit bien en forme »(2). I I est probable que 
le Roi Catholique obtint Texpédition d'un nouvel original, puisque 
le document d'apparence lort authentique que nous avons trouvé 
à Simancas ne renferme pas les negligences que Ferdinand signa-
lait dans sa dépêche à Jérôme de Vich. 11 est done permis de 
hasarder au sujet de la bulle Exigit contumaciam une hypothèse 
qui semble plausible : c'est que cette piece íut rédígéo à Favanco 
par l'ambassadeur d'Espagne, et que le toxte qu'il rédigoa ñit 
simplement copió précipitamment par les scribes de la chancelloi'ie 
romaine, de complicité avec les offleiers de la Daterie apostolique, 
revôtu du sceau du Papo et soumis à I'approbation de Jules I I 
agonisant. I I ne dut pas être difficile d'obtenir l'adhésion du sou-
verain pontife, qui, à c e moment, n'avait nulle conscience de ses 
actes, et dont on pouvait interpreter comme on voulait la voloiité. 
L'entoux^age du Pape êtait alors singulièrement venal : r intégri té 

(1) Dépéclie de Ferdinand à Jérôme de Vich, Arch, de Simancas, Estado 
Roma, leg. 847, f0 137, sflrement posténeure au 10 mars 1513, puisque le 
nouveau pape Lúon X y est meni ionné; minute non datée, p. p. Berg:eiirothf 
Calendar of State papurs (Spain), I I , p. 142. — (2) Jnslr. pour rambassatloin* 
d'Espagne à Rome, avec ce seul titfe : Para liomu, i>ans date. Arch, do 
Simancas, Pao-, real . Cap. con 2{ao., leg. II , f" 13. 
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et les ficmpules de la chancellcrie romaine ne pouvaient guère 
resistor aux arguments sonnants d'un jjrince aussi riohc que le 
rol d'Espagne. Ainsi s'expliqueraieut à la fois le soin móticuleux 
avec Icquel•sont choisis Ies termes de rexcomrauincation, la pre
cision et la ciarte de 1 'anathòme, et enfin la hâ te avec laquelle íut 
rédigée la bullo que Ton voulait soumettre à la sanction incons
ciente de Jules I I . Ajoutons qu'il est impossible de savoir si cette 
bulle í\}í réellement publiée-, nous n'avons t rouvé à Simancas 
aucune des attestations ou des certificats de publication qui accom-
pagnent le monitoire Pastor Ule cíelestis, et i l parait bien qu'au 
mois do juület la bulle KxigU coniumaciam n'avait pas été 
publiée, puisque Ferdinand declare que, pour le moment, i l est 
impossible de s'en servir. La question de fait parait done suííisam-
mout tranchee. Les rois do Navarre out étó excommuniós deux 
ibis : une premiere Íbis par la bulle Pastor Ule cwlestis, du 21 
juillet 1512 ; une seconde fois par la bulle Exigit contumaciam, du 
18 février 1513. Le premier de ees documents comine le second 
oífrent les caracteres do rauthent ic i té ; mais dans l'un les rois 
de Navarre ne sont quimplicilement désigués, tandis que dans le 
second ils sont expressément et nommónient excommuniés. La 
premiere bulle fut publiée avec ton tes les fornialités requises, du 
moins en Espague; pour la seconde, fe fait de la publication, au 
contraire, reste dou teu x et mêmo tres improbable, 

iv. , Au sujet de la question de droit, la discussion est moins facile; 
Valour iuridiqiio ,, , , .. . , , 

do elle exige une connaissance du di'oit canomque qui manque a la 
i'excommunícation piupart des pi'ofanes. On peut cependant essayer de la résoudre, 

des líspagnois. en oxposaiit les arguments produits de part d'autre pour la val i -
IU ídinro^r1'08 dif'0 011 Iíl nu!lit¿ (ítí l'exconmiunication. 11 convient tout d'abord de 

des royaumes se placer à un iioint do vue diíférent do celui qu'ont choisi les 
«spognoiB. érudits gallicans du XVIo et du XVll0 siècle, pour juger ce point 

controversé. Aux yeux des diplomates et des publicistes français, 
la doctrine en vertu de laquelle le Saint-Siége avait le droit de 
disposer des couronnes a toujours été inacceptable. Üéja, aux 
conferences do Montpellier, un Espagnol, le docteur Carvajal, 
avait essayé d'iuvoquei' rana théme pontifical pour justifier l'usur-
pation de la Navarre. Oct argument excita les vives protestations 
des ambassadeurs {'rançais ( 1 ) . Un pen plus tard, en 1521, aux 
conferences de Calais, lo grand-chancelier d'Espagne, Gattinara, 
ayant aussi allegué rexcommunication, le chancelier de France, 
Duprat, répondait : « Si ne peut estre valabie la pretention du 
« Pape de par telle voyo porter et transporter les royaumes non 

(1) Journal de Pierre de Biuix (sur les conférencas de Moutpellier), cité c i -
d«ssous. 
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« mouvans de l'Kglisc en íief » (1 ) . Telle est hi rèponse uniforme 
que les érudits gallicaiis out faite pendant deux siècles ii l 'avgu-
mentation des Kspagnols. « Le Pape n'a pas lo droit de dêpouiller 
« les hommes de leur heritage, dit run d'eux, Thistorien Guilie-
« mot. joint que Dieu a fait coinmanderaent à Saint Pierre de 
« paitre les ouailles et non de les écorcher. r.es \m\)Qs n'ont 
« d'autre juridiction teinporello qu'indirecte, et par íonno de 
« conseil ou d'admonition, et par homieur et reverence sur les vota 
« et les royaumes » (2 ) . De mênie, Andre Favyn. di^ciitaní. les 
assertions de I'apologistc castillan Lebrija, s'élévo con tro 1'argu
ment invoqué par le Roí Cathoüque ; « C'est un abns de croire, 
« d i t - i l , que le Pape ayt la puissance de tranxlerer les royaumes, 
« les donner selou sa íantaisie, et de declarer schismatiques 
« les lítats et Republiques q\ii ne veulent seconder ses pas-
« sions »(3) . On retrouve des idées semblables sons une forme 
pou diffèrcnte chex les antros érudits français, qui out voulu 
démontrer l'usurpation de Ferdinand. Ainsi, Arnaud d'Üihenart, 
qui publia en li>2r> une Declaration liistoriquo de r in insto occu
pation de la Navarre, et qui travaiíla longtemps pour reunir 
des documents sur le memo su.jet, soulient que les papes n'ont 
pas le droit, de dépouiíler Ies rois de leur eouronne; l'Kcriture ne 
leur attribue pas ce pouvoir; il.s n'ont sur « les rois que la , j u r i -
« diction iudirecte, et encore par forme de conseil ou d'avortisso-
« ment » (4). Galland n'a garde de passer sous silence cetto tlièse 
favorite du gallicanisme (5), et SchOpilin, qui examine aussi cette 
question si controversée, insist*} à son tour sur I'inanito des pre
tentions thèocratiques (G). Les gallicans, en sou tenant l ' indé-
pendance du pouvoir civil à l'égard du pouvoir religieux, roprèsen-
taient une tradition tres ancienne on France; lours idees sont 
conformes à celles de notre é[>oque, aux príncipes du liberalismo. 
Mais lours arguments avaient-ils une grande valeur aux yeux dos 
Espagnols? C'est lo contrairo qt i ' i l est permis d'aiflrmor. U x t r a 

il) Précis des conftíroncca de Caiais, 1521 (7* coníVSi'ence), p, f». Waisa. 
Papiers d'Éfat de Oranvelle, I, 205- — (2) Guillemot, Inventaire ftihióral tío 
Thistoire d'Espagne, in-f", 1028, Paris (p. 1018). — (3) Kavyii, l í is l . do Na
varre, París, 11)12, iu-f" (liv. X I I , p. 671).— (i) Oiheiiart, Declaration IIIH-
torique de l'injuste occupation de la Navarro, 1625; opusculo U-ÍH rare, im-
prim¿ à Paris, J760, dans un reciuiil de pièces diverses, in-18. üibl. de Pau, 
Recuei 1 A. Z. (belles-lettres), vol. I I . , p. 190. — Hn 1628, la Chambre (les 
Comptes de Navarre reftisa ft Othenurt raulovitíation de consultor ses papiers 
pour l'ouvrage plus étendu qit'il pr^parait. Arcli. do Nav,, Pap. sueltos, 
leg. 4, carp. 31. — (5) Galland, M<5m. pour Thistoíre de Navarre et de Klan-
dres, p. 22 et sniv, — (6) Scliiipílin, JUatriha de origine, falis <-t successione 
regni Navai-rw, in-40. Strasbourg, 1720. (Aux Archives de Navarro, Cortes, 
l iteratura, leg. 2, carp. 
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dition espagnole, Ies idees des Espagnols, au sujct du pouvoír 
des papes sur les rois et de la valeur des excommunications, 
diíTéraient complètement de la tradition et des idèes françaises. 
Díplomates et publicistes des deux còtès ne se sout raèrae pas 
compris. Pour les contemporains de Ferdinand, et merne pour 
lours successeurs jusqu'au milieu du XVIIP siècle, Tautorité du 
Saint-Siège était indiscutable; le droit du Pape à disposer des 
couronnes a été longtomps admis en Kspagne. Les historiens ou 
publicistes qui vivaient á l'époque du Roi Catholique ne parais-
sent avoir conçu sur ce point aucun doute. Bernaldez, Correa, 
Lebrija, Carvajal, mentionnent l'usurpatíon de la Navarro comrae 
un acto tres legitime, execute en vertu du pouvoir pontifical 
et de la sentence de Jules I I (1). On sait que Ferdinand l u i -
méme invoqua cette decision et le pouvoir du Pape sur les 
couronnes pour justiíter sa conquête. Plus tard, aux conferences 
de Calais, le grand-chancelier d'Espagne s'indigno de ce qu'on 
ose con tester ce droit : « Cost crime de sacrilege, s'écrie~t-il, 
« dóbatre et disputer la puissance du souverain prince, et n'csMl 
« pas vi'ay que tous les biens des sehismatiques, quols qu'ilz soient 
« sont confisquez comme ceulx des héréticques, et que le Saint-
« Siège apostolique íes peult transporter et appliquer à aultres >> (2). 
La puissance du Pape, memo en maticro temporcltc, est une 
espèce de dogme pour les Kspagnols de ce temps. Telleétait la force 
de cet argument que rusurpateur lui-même chargea un de ses 
eonseillers, Juan Lope de Palacios Rubios, docteur en droit, 
de le développer en detail, Cet apologiste oííiciol écrivait sous 
l'inspiration et « à la demande » de Ferdinand, en 1513, 
aprós la victoire du souverain castiílan. Son ouvrage a pour 
but de démontror la justice do la conquête et de ['annexion de 
la Navarre; i l est intitulé : De obientionis reteniionisque regni 
Navarrw juslt í ia . C'est dans *co traite, qui a le caractère 
t r ê s net d'une apología ollicielle, qu'on pent le inieux saisir 
I'argumentation favorito des Espagnols. L'auteur, dans une courte 
preface, expose l'objet de son opuscule, les circonstances qui 
I 'oiit amenè à Pécrire, et donne le plan de sa demonstration. 11 
commence par féliciter le Roi Catholique d'avoir entrepris cetto 
glorieuse expedition « pour secourir l'Église en vue d'une bonne 
« et sainte fin », et d'avoir mis de son côté, en l'entreprenant, le 
bon droit et l 'équité. Puis, dans la seconde part íe de l'apologie, i l 

(1) Bernaldèz, Historia de los Reyes Católicos (Chroniques de CastiUe, I I I , 
748). — Correa, Historia de la conquista de Navarra, p. 95. — Lebrija, De 
Hello Navarrico, Decades duo, chap. I " . (Hi spân ia illustrata, p. !)07.) — 
Carvajal, Memorial breve (Chroniques de Castille, p. 558). ~ (2) Precis des 
couXéreiíces de Calais, p. p. Weiss. Papiers de Granvelle, I, 205. 
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s'efíorce à déiaontror, par un raisonnement três serré , commontlô 
rói d'K-ípagno a pu conquérii' et gurder la Navarre, en vor tu 
do la contonee du Saiiit-Siègc. Le vicaire du Christ a \c, pouvoir 
de disposer dos courotmos oí des Ktats. L'AucieirTostament mon-
tre qucDieu el sos pre tres admonesíaient, dèposaieni, liòsignaiont 
les rois : on i f a qu'ii se souvenir do l'histoire de Saiil et de David, 
d'Osias ct d'Acha/, d'Athalie, de Nabncliodonosor.Depuis, le Christ 
lui-méme, dont los papos sont los vicairos, leur a iransniis cetto 
autori té souvoraino. Le Saint-Siègo Ta exorcée pendant lo moyen-
àge ; les exemples abondont, et Palacios cite, iJÒlc-inolo l'hisLoiro 
du roi Cliildèric, de Didier, do Constantin Lèon, emperciir, de 
Henri IV et de Frèdéric Barberousso, d'Otlion de Brunswick et 
de Manfred, de Pierre d'Aragon ct de Ladislas de líongrio, de 
Philippe le Boi, du due de Korrare, Borso, ot du roi d'Apulio, 
Ferdinand. I I insisto tout parliculiérenient sur la bulle (mam 
sanctam, le meiüeur íoudeiueut, on eílbt, do sa those. « Tons les 
« roj aumes vionnont de Diou, dit-il , tonto puissance derivo do lu i 
« (regna sunt à Deo, omnis polcsías à Deo). » Lo vicairo do Diou 
est done libro de disposer des couromies et des Ktats (1). Cette doc
trino est si bien ótablie, quo Ies historiens espagnols postórieurs, 
Zurita, Mariana, Sandoval, puis Abarca ot lo chauoíiift Sala-
zar, adinettent ¡a iégilimiíé dos droits du Roi Catlioliquo, fondés 
sur ce jiouvoii' du ¡Sainf-Sióge. Les rois tic Navarre eux-iuòmos 
no protostent ])as conti*o Ia thèorie Ihèocratiquo; ils paraissent 
avoir admis lasouveraiucté tomporello du Papo. Cost au souvoraiji 
pontife qu'ils avaieut i'ait appol lorsque l'indépondanco du Bóarn 
étai t menacóo par Louis XJI, ot e'est encore à la courdo Homo 
qu'ils s'adrosscnt pour obtenir la restitution de leur royanme, 
lorsqu'Ü a étó conquis ])ar Ferdinand. lis recoimaissaient ainsi la 
suzerainetó do I'Kglise romaíne. Co qui le prouve encoro, c'ost 
qu'ils avaient envoyó, en 1300, lour consciller, Jean do Beaumont, 
pretor lo serment d'obédience ¡L Alexandre V I . Ce même sermont, 
ils oílrirent de le próter k l Á m X cn 1513, en 1514, en 1515; tis 
aílirmaient qu'ils « èíaiont tonus dé luí préster obóíssanco pour 
« raison ile leur royanme de Navarre ot pays de Bóarn ». Us 

(1) L'optiscule IriíM raro du docleur Palacios, De abtantionis rafcnlio-
nisque reijni Navarra: jttstitia, mtenon de tn-rw sitit et aniirjuiinte, a 
i i é imprimé probaIJ!emCHI en ISIS; il y est question, en eflet, de la sotimis-
sioii des cardinais schismaiirjties A I . íon X ; il ne pono ni lieu ni date d'im-
pression. 11 en existe un exemplaii-e aux Archives de Simanca», Patron , 
real . Cap. con A'au., leg. 1, et un autre A la IJíbliotbèquo nal iónale de 
P a r í s ; c'esi une plaqueite relive, paginíe 530-5SI, co qui semliler-ut in 
diquei* que I'opuscule a tíié d«tacítú des (Jíim-es complüteK de Palacios; cet 
auteur a, o» eilet, beaucoup écril. Le jiusuage analyst do cet opuscule est la 
deuxième partie, pp. 537-547 et p. 5136. 
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appelaient ees domaines « des fiefs » du Saint-Siège, et se quali-
iíaient eux-mémes du nom de « vassaux du Pape » (1). En effet. 
Ies royaumes espagnols, conquis sur les musulmans, étaient 
considérés comme relevant de Tlíglise romaine, etles rois de Cas-
tille, comme ceux de Navarre, depuis le régne d'Alphonse I I I , 
c'est-á-dire depuis le Xe siècle, prétaient hommage au souverain 
pontife. En se plaçant au point de vue de la doctrine théocralique, 
admise dans l'KspagneduXVP siècle, et surtout en considérant ce 
fait special, que la Navarre était regardée comme un fief du Saint-
Siège, le Pape pouvait priver la dynastie d'Albret de la couronne 
et l'atti'ibuer au roí ri'Aragon pour crime de fólonie, c 'es t -á-di re 
de schisme ou d'hérésie. 

n . \ ' . . Ce premier point de droit examiné, i l s'agit de savoir si les rois 
Do la valeur juri- T̂ 1 . , , 

diquo de de Navarre avaient reellement commis ce crime d heresie qui 
^UnST^ntro011 m ^ m u t la spoliation aux yeux des Espagnols, et s'ils avaient 

ios rois do Navarre, bien mérité l'oxconimunication lancee centre eux. En effet, pour 
^^viUenS™"**!116 l'anathéme pút être prononcó et pour qu'il fút suivi d'uu effet 
ôtro excommuniés legitime, i l fallait que la cause qui l'avait provoqué fút elle-mêmo 

schismat̂ uosf equitable et juste. I I est difficile d'admettre, d'abord, que Jean 
d'Albret, jusqu'a la conclusion du traite de Blois, ait pu ô t re 
qualifié du nom de prince schismatique. I I a èté démontré que la 
premiere bulle promulguée centre M est postérieure de trois 
jours au trai té. Ferdinand lui-mème, dans sa lettre du 20 ju i l le t , 
et dans son ultimatum du 31, n'accuse pas formellement le roi de 
Navarre d'avoir adhéré au schisme; i l se borne à lui reprocher 
d 'étre devenu l'allié du roi de France schismatique, et luirappelle 
qu'il s'expose à encourir les mémes peines que Louis X I I . I I so 
garde bien d'alléguer le schisme de Jean d'Albret pour envahir 
son royaume; i l n'invoque que la nécessité oü i l (se trouve de 
s'assurer de ce royaume pour faciliter I'invasion de la Guienne. 
En effet, i l est impossible de prouver, ce que dèmontrèrent 
d'ailleurs les souverains détrònés, que les rois de Navarre 
fussent schismatiques avan{ leur alliance avec Louis X I I , et 
merne qu'ils pussent être accuses du crime de schisme après 
cette alliance. I I est certain que Jean et Catherine étaient, jusqu'a 
la conclusion du trai té de Blois, en bonnes relations avec la cour 
dé Rome. « Les roy et royne de Navarre, disaient-ils dans les 
« instructions qu'ils donnèrent au marechal don Pedro en 1515, 
« n'ont jamais été schismatiques, mais tousiours ont demure en 
« l'union de saínete mere Églize et en icelle sont dólibérós vivre 
« et mourir. Et quandau concille, commence à Pise et t ranslat tó 

{\\ Mim. et instr. pour le mai'échal tie Navavt-e, envoyé en couv de Rome, 
1515. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 556. 
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« à Milan, jamais lesdits seigneurs roy et royne n'approuverent, 
« ne consentirent directement ou indirectement audit concilie. 
« Ne se tmivera que leurs subje+z des royaurae de Navarre et 
« seigneurie de Bèarn, oil ils ont authorité supreme, soient alies 
« quéfir aucune expedition audit concille, mais ont eu recours 
« pendant ledit concilie au pape Jules, lequel a esté obéy èsdites 
« terres et seigneuries, sa vie durant, comrae en la cité de 
« Rome » (1). Même après la signature de ralliance de Blois, 
les souverains navarrais pouvaiont soutenir qu'ils n'étaient point 
schismafciqims. « Si Von a alliance, disent-ils à leur envoyé, Pierre 
•« de Biaix, arecques un qui est schismatique, mais que Ton 
« ne soit adherent au schisme, et si Ton n'en sçait rien, pour 
« ce, icelluy adherent doit-ii estre reputé schismatique? » (2). 
L'objection no manque pas de force; Louis X I I n'avait pas été 
excommunié nommémeni ni declaré schismatique au moment 
oú le traite du 18 juil let fut conclu. Dans la bulle du 18 jui l let 
l o l l (bulle Sacrosanctcc romana? Kcclesice), le concile de Pise 
est excommunié, mais non le roi de France, qui est même appelé 
dans cette pièce par le Pape : « notre t rès-cher fils en Jésus -
« Christ » (3). Aprcs la reunion du concile de Latran, les cardi-
naux qui avaient adhéré à l'assembléc dissidente de Pise sont 
anathématisés le 17 mai 1512, ainsi que toas leurs adherents et 
protecteurs, mais le nom de Louis XÍI n'est pas prononcé (4). 
Lorsque ce prince a rompu ouvertement avec le Pape et ordonné 
de publier Ies décrets du conciliabule de Milan, 1c 16 juin (5), le 
souverain pontife attend encore prés de deux mois avant de se 
decider à lancer l 'anathéme. Le 15 aoiit 1512, Jules 11 se deter
mine à rexcommunier (6) et k le declarer schismatique; encore 
est-ce en des termes si ambigus qu'on a pu soutenir que le ro i 
de France n'avait jamais été excommunié (7). Les publicistes 
français n'ont pas manqué do remarquei1 que Léon X admit, en 

(1) Mim. et instr. pour le mai-échal tie Navarre, déc, 1515. Arch, des Bass.-
Pyrén-, IS. 556; copie, coll. Boat, t. C C X X X , 299. ~ (2) Mém. etraisons pour 
être-alléguées par le l icencié Biaix, 1516. Arch, des Bass.-Pyrón., E . 556; 
copie, coll. Doat, 232, i'«> 105. — (3) Bulle Sacrosanctce romanen ecclesice, 
18 juiliet 1511; texte clans le Magnum I lu l lar ium romanum, t. 1", p. 507 
(éditioQ de Luxembourg). Sont exeommuniés tous les adhérents du schisme, 
tous ceux qui lui prêtent ohéissance : « omnes aãhccrentes, obeãientiam, 
consilium, atcxiUum T>el favorcm prestantes ». — ('•)) Bulle Cum inchoa-
tamhujus sacri I.ateranensis concilii cetebrationem, 17 mai 1512; ibid., t. I " , 
p. 525 (édilion de Luxembourg). — (5) Lettres patentes de Louis XIÍ ordon-
nant la publication dea décrets du concile de Pise, 16 juin 1512. Arch, de la 
Haute-Garonne (Edits et lettres patentes, reg. 2, f» 26S). — (6) Schilpflin, 
opus cit., fait cette remarque (p. 35, chap. Ill), — (7) C'est ce que soutient 
Marichalar, Historia de la leg is lac ión de España, t. V I I I , pp. 103-106, qui a 
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1513, les ambassadeurs de Louis XIÍ, et se contenta d'exiger 
de ce roí le desaven du concile de Pise, mais sans l'obliger à se 
faire relever des censures prononcées par le Pape precedent (1). 
Comment, des lors, les rois de Navarre eussent-ils pu encourir 
ranathèrae, alora que le principal íauteur du schisme y avait 
échappé? Comment eussent-ils pu être déclarés schismatiques, 
alors que le roí de France, dont ils étaient devenus les allies, 
n'avait pas été exprcssément declaré coupable de schisme? A cette 
argumentation, les apologislcs de Ferdinand, tels que Palacios, 
auraient pu repondré que Louis X I I , i l est vrai, n'était point, au 
moment des traUés de Blois, expressêment nommè dans les 
bulles d'anathéme qui avaient frappé les adherents du concile de 
Pise, mais qu'il y était implicitement designé. Dans la bulle 
Pastor Ule ccelestiSj dirigée centre les rois de Navarre, bien 
qu'ils n'y soient pas nommément mentionnés, le roi de Franco 
est clairemenL sígnale comme le fauteur du schismo. Avant merne 
d'avoir reçu cette bulle, Ferdinand décíaratt, dans son ultimatum 
du 31 juillet 1512, qu'il avait eu le droit d'envahir la Navarre et 
qu ' i l serait en droit de la garder (pudiésemos detener la), en 
vertu ,de Tarticlc de la Sainte-Ligue qui autorisait les confédérés 
à s'emparer des domaines de tons ceux qui, en dehors de Tltalie, 
s'opposeraient à leurs entrepi-ises. I I répète cette affirmation dans 
son manifeste de la fin du mois d'aoüt (2). I I jugeait done que, 
par le seul fait d'avoir conclu leur alliance avec Louis XIÍ, les 
souverains navarrais avaient encouru le crime de schisme et les 
peines attachèos à. ce crime. Mais ses droits eussent ètè trop dilíi-
ciles á établir et son usurpation eüfc paru trop violente, s'il n 'eüt 
pu alíéguer Texistence de bulles d'excommunication spécialement 
dirigées centre lo roi de Navarre. Aussi les apologistes espa-
gnols essayèrent-ils pendant longtemps de démontrer surtout la 
valeur juridique de ees bulles. C'cst au plus célebre de tous, 
Palacios, que Ton peut emprimter l'exposé des preuves destinées 
k établir la légitimité de la conquête fondée sur 3a validité de 
Tanathème pontifical. Palacios, dans la premiere partie de son apo-
logie, cherche, en effet, à démontrer que 1'excommunication pro-
noncée a été entourée de toutes les formes légales. Après avoir 
exposé les origines de la Sainte-Ligue, raconté Ies négociations 
poursuivies entre Jean d'Albret et Ferdinand, stigmatise Fingra-

essayé de discuter cette question et n'a pu la résoudre; i l croit, dii i-este, 
que l a vmie bulle qui a excommuaié les rois de Navarre est la bulle I n 
Ccena Domini du 1" mars 1511. 

(1) Cost ce que rappellent Galland, opus cit., p. 22, et Schiiplliu, loc. cit. 
— (2) Ultimatum du 31 juillet 1512, citó au chapitre précédeut. — Manifeste 
de Ferdinand (fin aoüt), cité au chapitre préciSdent. 
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titude du voi de Navarre, i l ajoute : « Lorsquo Votre Majesty (il s'a-
<Í drcsse nn Uoi Catholique) fat certaine que les rois de Navarre s'é-
« taient ótroiteniont liés avec le roi de France et avaient conclu leur 
« alliance avec lui, elle raniionça an Pontile romain. Celui-ci, sur 
« le conseií des cardinaux, aver tit le roi et la reine de Navarre 
«. et Ies sonmia, .sous les peines les plus graves, d'abaiuioniier le 
« roi de Franco, et les autres schismatiques, d 'adhérer á la causo 
«, de í'Kglise romaine et de ia favoriser. » Cast éi'idemmcnt une 
allusion à la bulle Pastor Ule ccelestis. « Mais ees rois, bien que 
« plusieurs fois interpellés, sommés etavertis, reíusérent (i'obéír; 
« bien plus, ils persistèrent dans leurs mauvais desseins, et décla-
« rèrent publiquement leur alliance avec le roi de France. Alors 
« le Pape, suivant (es formes du droit, les declara rebelles, 
« schismatiques, coupables de lèse-niajesté, et les dépouilla du 
« royanme de Navarro, donnant à Votre Majesté ou au pre-
« mier occupant le droit de s'en emparcr. » Cost probablemcnt 
une allusion à la « bulle Exigit contumaciam ». L'apologiste 
n'avancait rion qui fiit contrairo á la vérité, saufuudóía i l d'une 
importance, i l est vrai , capitalc. 11 alllrmait hai'diinefit ce que les 
rois de Navarro nièrent toujours, à savoir que ees rois avaient 
été plusieur.s tois interpcllés, avertis et sommés de se soumettre., 
De plus, lepublicisto espagnol, intéressó á brouillei'les faits et les 
dates, travestit et denature complètemont, dans la suite do son 
exposé, la conduito des souverains dépossódés. I I semble, en 
effet, placer les deux bulles qu'il mentiojme antérieurement à 
1'invasion et à la conquôte, bien que la premiere n'ait étó publiée 
qu'un mois après rinvasion, et que la secondo soit postérieure 
de plus de sept mois â la conquête. Aussitòt aprés avoir par lé 
de rexcommumeation, Palacios ajoule: « V o t r e Majesté, no 
« voulant pas user tout de suite do son droit, avertit encore les 
« rois (de Navarre) deux fois (itcrum alque iterum), mais no 
« put rien en ob ten i r» . C'est alors qu'il raconte l 'entrée du 
due d'Albe dans le royaume : « Après la prise de Pampoluno 
« et la conquête de la Navarre, Votre Majesté, dit l'apologiste, 
« somma encoro do nouveau (los princes navarrais) d'abandonner 
« les schismatiques, de s'unir à l'Église, de fournir des súretés 
« pour le libre passage de l 'armée; elle oíTrit i i ees conditions 
« de rendre leur É t a t » . Ils s'y sont refusés, ils ont perseveré 
dans le schisme et encouru le châtiment qui leur a été infligé (1). 
Ces premisses une fois posees, i l n'est pas difíicilo à Palacios, qui 
a démontré, au moyen de plusieurs mensouges audacieux, la 

(1) Lope de Palacios, De obtontionis retenlionisquc regni Nmarrce j u s -
tü iu , i™ partie, pp, 532-535. 
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valeur canonique des bulles, de prouver la légitimité de Tannexiort 
de la Navarro. Dans la douxième partie de son apologie, i l m o n -
tre que les papes ont le droit de disposer des couronnes. L a 
déchéance des souverains navarrais n'est pas une punition trop 
sévère pour leur crime; le schisme est Fun des attentats les pliís 
graves qu'on puisse commettre coiitre TÉglisc. Les schismatiques 
no sont pas seulement ceux qui sèraent la division dans la c h r é -
t ienté ; ce sont encore les Chretiens qui n'observent pas les p r é -
ceptes du Siège apostolique et ne le secourent pas centre ses 
ennemis. Quand l'Église est en péril, la neutrali té ne saurait ê t r e 
permiso. Le Christ n 'a- t -ü pas dit : « Celui qui n'est pas pour raoi 
« est contre moi »? Le roí et la reine de Navarre se sont refuses à 
aider leSaint-Siège ; ilspeuvent doncêtre designes sous lenom de 
schismatiques. Be plus, ils ont fait alliance avec le roi de France, 
le principal fauteur du schisme ; or, les allies des schismatiques 
encourent les mêmes peinos que les promoteurs du schisme, et 
« dans lo cas special des rois de Navarre, i l y a eu une procé-
« dure particuliére dirigée contre ees rois, qui ont été declares 
« schismatiques et coupables de lèse-majesté ». Objectera-t-on 
qu'en s'alliant avec Louis X I I ils avaient uniquement pour but 
de sauver lours domaines, et notarnment le Béarn, d'une confisca
tion? L'excuse n'est pas valable; la crainte ne saurait justifier 
le péché, et i l vaut mieux obéir à Dicu qu'aux hommes (1). 
Dira-t-on que le châtiment inflige aux rois de Navarre est 
disproportionné ? Qu'on songe, répond Palacios, que le schisme 
est un crime d'une gravité exceptionnelle, que les papes ont le 
pouvoir d'organiser contre les schismatiques des croisades, et 
qu'ils ont le droit de décróter contre eux la guerre, sans violer 
les lois de l'équité. Les schismatiques sont des crimineis de 
lése-majesté; contre eux, l'Église peut se servir du glaive; elle 
peut les príver du trone, puisque tout pouvoir vient de Dieu et 
que le Pape est le vicaire de Dieu. I I est licite d'enlever la 
couronne á un prince qui ne defend pas l'Église, dont i l est le 
vassal; á plus forte raison, est-il légitime d'en priver des souve
rains qui se conduisent en tyrans, c'est-à-dire qui attaquent le 
Saint-Siège, comme les souverains navarrais (2). Remarquera-t-on 
que la reine de Navarre et son Ills no doivent pas supporter le 
poids de la rébellion de Jean d'Albret et ses suites? L'apologiste, qui 
a repouse pour toutes les objections, observe que la reine 
administrait le royaume avec son époux, qu'elle a adhere comme 

(1) Palacios, 3« partie, pp. 547-552. — (¿) Palacios, 4' et 5° parties, pp. 552-
5tí5, L e même raisonnement est développé par Lebrija, B e Bello Navarrico, 
Decades duo, chap. Ier (p. 907, dans VHispania i l lustrata de Schott). 
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lui à ralliancG française, ct qu'ayant partagé la ñuile, ello doit 
partagei' le clmtiment. Le ills des rois de Navarre ne saurait é t re 
admis à prétendre recouvrer TÉtai que son père a perdu. S'il 
s'agissait d'une fauíe ordinaire, sans doute on ne saurait le 
rendre responsable du crime de ses parents. Mais le schisme, 
comme l'héi'ósie et l'apostasie, est un crime enorme; tes schisma-
tiques, les personnes déclarées coupablesde lèse-majesté trans-
mettent leur tare à leurs enfants. Ceux-ci « sont infàmos et 
« déchus de leurs dignités comme leurs peres ». La Bible et les 
docteups montrent, en efí'et, que le penchant au pechó est hérédi-
taire. Bieu lui-meme l'atteste : « La faute des parents est punie 
« jusqu'á la troisième et à la quatrième generation, et les arbres 
« dégénéi'és ne pousseroin jamais de profondes racines ». Ainsi, 
I'occupation de la Navarre est justiíièc par l'excommuniciition 
que le Papo a lancee contre les rois, pour punir leur malice, leurs 
dols, leurs fraudes contre Dieu et TÉglise, poursuivies avec obsti-
nation. Dieu a conduit le Roi Catholique à la victoire; sa main a 
tout dirige, les Espagnols nont ètè que les instruments de sa 
volonte (1) . A I'argumentation de leur adversaire et de ses 
légistes, les princes de Navarre répoiuUrent toujours en niant la 
valídité des bulles d'excommunication. On n'a pu, disent-ils, les 
excommunier comme schismatiques, parce qu'ils se sont alliés 
avec Louis X I I , car, s'ils out conclu cette alliance, e'est pour 
remplir leur devoir de vassaux. I¡s ont eu soin de limiter leur 
alliance « à la garde, tuition et defense du royanme de France », 
et d'en exeepter les affaires d'Italie (2) . L'argurnent n'était point 
t rês probant. Les souverains navarrais en ajoutaient d'autres qui 
paraissent plus décisifs. « Quand i l seroit ainsy que un homme 
« seroit schismatique, i l faut savoir que le droit divin, canonic 
« et c ivi l , vent que Ton n'exécute un schismatique ou autre 
« crimineux, auparavant qu'il soit accuse, appelè et convaincu du 
« crime â luy imposé. » L'JÍcriture confirme cette assertion : 
<c Kile nous est doctrine de non procéder contre aucun crimineux 
« exsequendo, auparavant qu'il soit appelé ». « I tem, lo prince 
« ne le Pape n'ont puissance d'oster la deffense á aucun, comme 
« la deífense soit de droit de nature. Et pour ce que disent les 
« docteurs, la sentence baillée contre aucun, sans l'avoir citó 
« ne ouy, est nulle et ne vaut rien et est córame non donnée et 
« prononcée. Item, et qui est plus fort, jaçoit que les biens d'un 

(1) Palacios, tí» partie, 578-584. — Lebrija, chap, II (p. 909, H i s p â n i a 
illttstrata), voit dans la spoliaiion le ch&timent du crime de Leonor, qui, en 
assassinam sa sceur Blanche de Navarre, avail, en 1463, assuré la couronne a 
la m&i&on de Foix, — (2) Ins (.ructions pour le marechal de Navarre, 151¡3. 
Arch, des Üase.-Pyrén., E . 556. 
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« hérétique ou schism a ti quo soícmt cúnfisqués pour raison de 
« liérésie ou schisma, cc nonobsLanf. il faut que auparavant que 
« Ton puisse prendre sesdits biens, i l y ait sentence déclaraloire 
« comrae ledit crime d'hórésie ou autre a esté comrais par iceluy 
« duqucí sont Ies biens. í tem, et que soit nécessaire sentence 
« déclaratoire en cas èsqucls ipso facto quis incurrit pamam* 
« ainsi le tiennent les docteurs. Item, i l faut que telle déclaration 
« soit faite par juge cojnpétant, c'est assavoir par l'évesque du 
« lieu ou par autre personne ecclèsiastique. Item, encores que 
« ro i i oust commis crimes par lesquels Ton fut privó de son bien, 
« et que sentence déclaratoire s'en fut ensuivie, si se pourroit 
« appcler de 1 adite declaration ; par quoy de dire que propter 
« scisma ait esté oceupè ledit royanme de Navarre n'y a fonde-
« ment ni apparence » (1). Ainsi torn bent les assertions de l'apo-
logiste Palacios ; Ies souvcrains navarrais n'ont été ni appelés, n i 
entendus; les formalités juridiques n'ont pas été obsérveos, et 
rexcommunication est de nulle valeur. Ajoutons que, contraire-
meíit au ièmoignage de la bulle Emígit contumaciam, i l est 
impossible de prouver que le monitoire du 21 juillet ait é té 
communique aiix rois de Navarre, qu'on leur ait « présente per-
« sonnellement » les lettres apostoliques, et adressé « personnel-
« loment » les « avertissements » ou sommations requises. Les 
circonstances dans lesquelles la « sentence déclaratoire», c'est-
á-dire la bulle Eccigit conluinaciam elle-memo, avait é té 
obtenue, en díminuent siiigutièrement l 'autorité. H n'est méme 
pas sür qu'elle ait jamais été publiée en Espagne, à plus forte 
raison, qu'elle ait été signiíiée aux souverains navarrais. Le 
soin jaloux avec loquei Ferdinand et sos successours tinrent 
secròtes les pieces qu'ils alléguaient, s'oxplique peut-être par la 
crainte qu'ils avaient de fournir des armes aux adversaires 
de la monarchic espagnole. lis préférèrent laisser s etablir la 
fausso croyance que I'anathemo avait precede la conquête, alors 
qu'il I'avait suivie et ne pouvait la justifier. Le calcul étaifc 
juste : peli à peu les Espagnols admirent de bonne foi les mensón-
gèros assertions de Palacios et la justice des droits du Roi Catho-
lique. Mais la cour de Rome et les souverains espagnols, succes
sours de Ferdinand, qui savaient sans doute mieux que le 
vulgaire quelle était la valeur réello des bulles pontificales, ne 
sem blent pas avoir adrais aussi aisément la validité de rexcom
munication, et, par suite, de la conquête. Les papes et les rois 
d'Espagrie ne mirent d'accord leurs scrupules et leur conscience 

(1) Ménioires et raisons pour estre dites et alléguées pav le licencié Biaix, 
1516. Arch, des líass.-Pyrén., E . 55G; coll. Doat, 232, f» 105-112, 
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que par un artifice jui'idique. Les premiers, ayant des doutes sur 
la valeur de ranathènie , ñnireut par admettre Ies successeurs de 
Jean d'Albret à prè te r l'obédience, sous la réserve des droits du 
ROÍ Catholique (sine cvjusquc el prccsertim regis Hispamw 
prcejiidicio) (1). Quant aux souveraius castillans, ils n 'étaieut 
guère plus sürs do la justice de roccupation de la Navarre, puis-
que, dans .son testament Charles-Quint, ordonna á son lils de restí-
tuer ce royanme, el que Philippe I I , dans le sien, prescrivait de 
faire une enquête sur la question (2). Leurs efforts pour faire 
accepter une compensation temtorialc ou pècuniaire aux l iér i -
tiers des mis spoliés, prouvent que la justice de rcxcommunica
tion resta toujours pour eux douteuse. 

Plus tard, et mèrae duvivaut do rusurpateut^on imagina d'autres 
prétextes pour justificr la conquête. Ces arguments, proposes après 
coup par des legisles ou des èrudits , n'ont ríen de sérieux. On 
peut les rappeler briôvcment à t i tre de curiosité. Lune de ces 
raisons est tirèe du droit naturcl. Palacios et Lebrija,qui l'ont les 
premiers produite, soul iemient que le Roi Catliolique avait le droit 
de demamler el d'exigor le libro passage pour son armée à t r a 
vel's la Navarre, parco que les grandes routes ou voies doivent 
ê t re communes à tous. Cost en ver tu de ce droit que les Hébreux 
ont envahi et conquis le pays des Amorrhéens et exterminó ce 
peuple. I)e môme, Annibal s'ouvrit par la force un passage k 
travers le pays des Ilergctes. L'histoire sacrée et profane j u s t i -
fient ce principe, dont lí'erdinand s'est servi à rencontre du rot de 
Navarre (3). Ce singulier argument est repris, un siècle et demi 
plus tard, par le chanoine Salazar de Mendoza (•!). Ferdinand l u i -
même alléguait en 1513 Ies droits de sa femme, Germaine de Foix, 
héri t ière des pretentions du due de Nemours (5). Iln'invoqua pas, 
au reste, cette raison au moment de Tannexion; i l en compre-
nait la minee valeur. Ces droits Htigieux ne pouvaient étrevalablcs 
qu'autant que les tribunaux les auraient admis; ils ne pouvaient 
justifier ni I'invasion ni l'usurpation, car le procès de la succession 
de Foix n'était point terminé lorsque la Navarre íut conquise. 
Des 1512, les apologistes de l'usurpateur produisaient aussi des 

(1) L'obédieiiüe fut accepuíe par Ies papes k partir de ia ['¿forme qui trans
forma la papauté. L'un des premiers papes réformatours, Pie IV, admit çn 
1560 les arabassadeurs d'Antoine de Bourbon a préter l'obédience, cerdmonie 
qai fut depuis lors souvent renouvelée. Ualland, Mém, sur Thistoire de 
Navarre et de Flandres, chap. V I H et I X , pp. 79 ft 115. — (2) Galland, ibid. , 
pp. 80 et 110-112. — (3) Palacios, opus cit,, 3* partie, pp. 505-5119, — Lebrjja, 
opus c iu , chap. 11 (pp. 908-909, H i s p â n i a Mus trata). — (4) Salazar, Monar
q u i a Españo la (ouvrage publió cn 1770). Madrid, in- i», 1. chap, V I , V I I 
et V I I I , p. 403 et suiv. — (5) Zurita, Anales âe Aragon, l . V I , liv. X , 
chap. L X I X , f» 363. 

.24 
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arguments historiqucs. Dans un discoiirs du licencié Villafafía aux 
bourgeois de Pampelune, it est question des droits que le Roi 
Catholique tcnait de Juan I I d'Aragon, son père , sur le royanme 
des princes d'Albret. Le mcme argument se retrouye dans les 
ceuvres de Lucius Marineus Siculus (1) et dans les annalistes du 
XVIC et du X V I P siècle. On invoqua aussi la donation faite en 
1463 par Blanche de Navarre, filie de Juan I I , ã Henri I V , roi 
de Castille. On remontait même au dela jusqu'au moyen-âge. La 
Navarre devait ê t re réunie à l'Espagne, parce que jadis et jusqu 'á 
la mort d'Alphojise leBatailleur, en 1134, elle avait fait partie du 
grand royaume chrétien d'Aragon. On n'oubliait pas ele mentionner 
l'adoption de Jaime le Conquérant par le roi de Navarre, Sanche 
le Fort, sans réííéchir qu'en 1234 Jaime avait renoncé ã ses pre
tentions en faveur de Thibaut de Champagne (2). La multiplicité 
de ees arguments prouve l'embarras que les publicistes espagnols 
éprouvaicnt à trouverun titre legitime pour justií ier l'annexion. 
lis n'ont, d'ailíeurs, aucune importance réelle. Le seul, le vra'i 
motif allegué par Ferdinand en 1512, et toujours mis enavant par 
lu i jusque dans son testament et sur son l i t de mort, fut l 'anathéme 
pontifical qui I'avait investi de la Navarre, au prejudice des princes 
d'Albret. La conscience de ce grand politique se sentait rassurée 
par ce pretexte ; elle se contentait des apparences du bon droit. 
11 lui sufíisait, comme le remarque Prescott ,« d'avoir obtenu de la 
« plus haute autori té qu'il y eút au monde une sanction qui vo i -
« l â t cette iniquité aux yeux de ses contemporains ét aux siens »(3). 
A u fond, la conquête de Navarre avait êté inspirée par la raison 
d'État. Ce sont les deux apologistes de Ferdinand, Palacios et 
Lebrija, qui nous donnent le mot de cette comedie. Le Roi Catho
lique convoitait, dit Lebrija, un royaume « qui fait comme Tangle 
« de l'Espagne » et qui, separé de ce pays, étai t un danger perma
nent pour sa sécuritè. Get État , dit Palacios, était le « passage 
« dangereux » par [oil l'Espagne était envahie, et Dieu, dans sá 
justice, avait résolu de changer sa destinée (4). 

(1) Discours de Villafana dans Correa, p. 86. — L . Marineus Siciihis, 
J)e Reims Hispanice, l i b ú IV ( H i s p â n i a i l lustrata, p. 511). — (2) Ces argu
ments sont produits aus conferences de Calais en 1521. Préeis des conférences 
dans les Papiers de Granvelle, p. p. Weiss, 196-205, — Voir aussi Zurita , 
t. V I , liv. X , chap. X C I I , f 390. — (3) Prescott, Hist, de Ferdinand et d'Isabelle, 
traduction Renson, I V , 148.— (4) Lebrija, opus cit. (p. 906), dit de Ferdinand 
.qu'il rópétait ce vers : O si angulus Ule, proximus acceãat nostras q u i 
fceãat Iberos, et U ajoute : « Verebalur ab ea parte nunquam Gallos esse 
quieturos ». Palacios, 6° partie, pp. 57S-581, montre que la Navarre était 
pour l'Espagne « vitiosus ingressus ». 
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CHAPITRE I V . 

LA PBEMlfeRE TENTATIVE DE BKCOUVJtEMENT D E J.A NAVARRE'. 

L 'AL L I ANCE FHANCO-NAVABBAISE CONFIRMEE 

E T L'EXPEDITION DES FRANÇAIS EN NAVARRE. 

( S e p t e m b r e - d é c e m b i - e 1512.) 

Les souverains détrônés ne pouvaient, malgré Ies bulles d'ex- i ; 
cointnunication, accepter 1c fait accompli. lis cssayèrent, avec une ^prépara"* 
patience obstinée, de recouvrer leur royaume, soit par lavoie des unB E d i t i o n 

• i i, i . , . „ , . pour recouvrer 

armes, soit xw celle des iiegociations. Pendant les neufannees qvn Nnv&rre. 
suivirent la conquête, la dynastic d'Albret tenta trois fois derecon- t ^^accord 

, ;, " , , entre los An g laia 
querir ses Etats a mam armee, sans y reussir, et avec l'appui de la et íes Espaguoia. 
France, se cent à plusieurs reprises sur le point d'en obtenir par la 
diplomatic la restitution pacifique. Ce Cut surtout en 1512 que les 
princes navarrais furent plus pi es que jamais de recouvrer leur 
royaume perdu. Pcu s'en fallut que la Navarre, si rapidement con
quise par Ferdinand, ne fiit reprise avec une facilité aussi grande 
par Jean d'Albret. Le roi fugitif avait cru d'abord être en mesure, 
dès le mois d'aoút, de prendre Toffensive avec le concours des 
Français . Mais à ce moment, l 'armée française était inférieurede 
moitiè à celle des Anglo-Espagnols. Le sonverain spolié quitta 
le Béarn pour aller à la cour de Blois implorer les secours de 
Louis X I I , et dissipei* les soupçons que ce prince avait conçus au 
sujet de la rapide occupation de la Navarre (1). Le 7 septembre, 
i l ratifia solennellement le traite d'alliance conclu par ses am-* 
bassadeurs le 18 jui l let (2). En même temps, i l s'efforcait d' inté-
resser à sa cause l'empcreur Maximilien. L'envoyó navaprais, 
Salvador de Berio, sollicitait pour ce motif les bons offices de 
Marguerite d'Autriclie. Mais l'JSmpercur, qui négociait alors u i i 
accord avec la Sainte-Ligue, se souciait peu de prendre en ' main 
les intérêts du vaincu. I I se b o r n a à repondré •»: qu 'ü estoít fort 
« desplaisant du dommaige des Roy etRoyne de Navarre », mais 
que « les choses étaient trop avant venues pour qu'il y pút don-
« ner quelques bons conseils ». 11 terminait sa réponse par des 
assurances banales de bon vouloir. « Là oil nous les pourrons 
« ayder, disait-il, dans la preservación de leur estat, nous nous 
« y emploierons de bien bon cueur » (3). I I ne fallait done pas 
compter sur le versatile chef de la maison d'Autriche. En même 

(1) T e l est An moms le récit de Zurita, liv. X, chap. X I I I , f0 899, V . — 
(2) Ratification du traité de Blois par Jean d'Albret. Blois, 7 seplembre (le 
traitó du 18 juillet y est i-eproduit); texte dans Dumont, Corps diplomatique, 
IV1, 147. — (3) Lettre de Maximilien à Marguerite. Cologne, 20 aoftt 1512. 
Correspondance de Max. avec Marg., p. p. Le Glay, I I , 23. 
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temps, Jean d'Alhret cut amai t avee le mavquis de Dorset, chef 
des íi'Oupes angjaiseí;, dos pourpítr-ler.s s ecre ts , ([lia les espions de 
Ferdinand parvinrent à découvrir. Le inar-quís était á demi g a ^ n é : 
un projet de mariage avait été imaginé entre le general anglais et 
une des filies du roi de Navarre. Mais le roi d*Aragon li téchouer 
ce plan, en dénonçant la conduite de Dorset au roi d'Angle-
ter re( l ) . Ces negotiations eurent du moins pour effetd'accroítre 
la manvaise humeur du chef des Anglais contre les Espagnols. 
Dèjá, dès le déíwt du mois d'aoñf, ií s'était plaint de ce que Fer
dinand avait envahi la Navarre, au lieu d'entrcr en Guiemie, 
comme i l avait óté convenu. II adressaità Henri V I I I des rapports 
défavorables sin- le compte de son ¡dlié, si bien que le roi d'Es-
pagne dut enyoyei1 à Londres, pour se disculper, un agent secret, 
Martin de Ampios. Get envoyé, de concert aved'ambassadcur cas-
tillan, Luis Carroz, avait. protesté de la part de son umitre conire 
Ies insinuations du marquis, ajouíant que lo Roi Caíliolique avait la 
ferino intention, après avoir ow-upé les déíilés des Pyrenees, d'cn-
vahir laGuienne (2). Lorsque la Navarre fut soumise, le roi d'Ara
gon envoya au roi d'Anglelei-reun autre agent, Sepulveda, pourlui 
connnuniquer s(!s idees au sujei de l'expédition. II demanda aussi 
à Dorset de joindre ses troupes à celles du due d'Albe. Les deux: 
armées occuperaient le Béarn (3), puis la Gascogne, bloqueraient 
Bayomie jusquVt ce que la famine eút fora* cot to place h se rendre, 
et peut-étre pourrait-on entreprendre pendant I'hiver le siège de 
Bordeaux (4). Si la concentration se faisait aussitót, on pourrait 
attaquer.avant l 'arrivée des trouptís françaises d'Italie et des 
lansquenets d'Allemagne. Mais la priucipale préocupation du Roi 
Catholique était de reteñir les Anglais sur les frontieros de France 
pour se fortifier dans sa conquête. Dorset, qui parait avoir devine 
cetle amère-poj iséc, demanda que les armées corabinées vinssent 
aussitòt assiéger líayonne, au lieu d'envahir le Béarn (5). Ferdi
nand feignit d'entrer dans ses vucs : lo légat du Pape, Bernardo de 
Mesa, vint ¡\ Pampelune annoncer ¡V farméo du due d'Albe la nou-

(1) Instructions de Ferdinand pour Manin de Muxica, son envoyá extraor
dinaire, et Luia Carro/, de Villaragul. son ambassadeur en Angleterre, 
oclobre 1512 (r í sumó de ses rapiiorts avec Dorset), traduction aogrlaise d'aprés 
le tevte esp. des Arch, de Simancas, P a i r . real. Cap. con Inglaterra, ley. 5, 
t'" 141, dans les Calendars of State papers relating to the negotiations 
between Eng land and Spain, p. p. Bergenrolh, 1. I I , p. 04. — (2) Zurita, 
liv. X, chap. X I , !"" 297, r0 cl v(>. Instructions de Muxica, citúes ci-dessus. — 
(3) I/ciptídition do Béani útaii diictdiSc dês le 25 aoCt. Lettre de Ferdinand 
au due d'Albe, 23 aofti, p. p. la duchesse d'Albe. Documentos escogidos de su 
urchioo,. pp. 154-157. C'éiait la seuíe qui convlnt au roi d'Espagne; i l ne 
voulait pas ossii'ger Bayonne. Letlre du 2l¡ aoftt, ibid,, p. lül , — (4) Instruc-
tiuna de Muxica. — (0) Zurita, liv. X , chap. X I V , fú300. 
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velle de lexpéditioii. L'eiithoiiáasme fut au comble pavmi les 
soldais espagnols, qui disaieut mervetlles (ios richesses de la capí-
falo du Lalioui-d (1 ) . noblesse caslillaiio quiiia on íoulo la com* 
de Logi'oño pour se remire à l 'année tie Navarre. Les fils du dm: 
d'Albe, ceux du comte d'Osorno et legi-and-commandeur de Leon 
accoururent à la tete de cette brillante jeunesse (2). L e due 
quitta, en efíet, Pampelune le mercredi lír septembre, et le 3, 
après deux jour.s de marche, i l campait à Burguete, dans le port 
de Roncevaux, à pen de distance de Saint-Jean (3). II avait laissé 
dans la capitale du royanme conquis uno forte garnison, coin-
inandce j ja i ' l e connêtable Louis de Beaumont. U n eorps do 200 
homines, sous les ordres du cíipitaino Lacarra, hloquaitle chftteau 
d'Ksiella, et rarchevòquo de Sara^osse attendait la soumission do 
Tudela (4). L e general espagnol trouva la Bjísse-Navarrc ¡\ pon pi'és 
soumise. L e colonel Villalva, qui. a veo 3,000 homines, y avaitéióen-
voyèquelques jours avant, avail, en occupant le poste de Mongelos, 
prés de Sauveícrre, sur les froníióres du Béarn, obligó les troupes 
françaises à se rcplier sur Mauléon. 11 se prnposait mémo d'enlever, 
par u n coup de main sur Orthez, la reine Catherine et l'óvéque do 
Zamora, mais le due d'Albe s'opposa ; i cette pointo hardie (5). Les 
montagnards des vallóos de Roncal, d'Aezcoaet de Salazar, á l 'ar-
rivéo du general en chef, se soumirent aussitòt, et Villalva, par 
une sanglanlo execution militaíro, mit fin aux dernièrcs resis
tances. 11 saccagea le val de Garro, dont la population avait pris 
íes armes, y brida les maisons, massacra les habitants et livra 
les femraes à labruta l i té du soldat ((i). Mais lo sòjour prolongó du 
due d'Albe en Navarro avait permis â rarméo Irançaise de se ren-
foi'Cíír. Lorsquo le chef des Castillans passa eníin les Pyrenees, 
i l était trop tard pour tenter sérieuseraent une expedition en 
Ouienno. L a Palice et les troupes venues d'Italio avaientrejoint 
les dues de Longueville et de Bourbon. Lo marquis de Dorset e u -
voya A Logroño le trésorier <íe son ormée et l'ambassadeur John 
Stil pour representor a u roi d*Aragon 1'impossibilite de cette (sn-
treprise. L'invasion de la Guienne aurait pu réussir taut que leu 
Franjáis avaient lours principales forces en Lombardie. Mais i l 
n 'é ta i tptus temps, maintenant que íeur annèe s'était concentrèí! 
sur les f'routiéres de Gaswgne, de songer au siego de Bayonne. 

(I) Correa, chap V I I , p. 'X>. — {2) Correa, chaj). Y U , \>p. 00-97. Lelii'ijji, 
chap. V i l , p. yi-l. (ioniecias, Vie latine do ./inionoz (¡HspmiUi illustrata, 
liv. V, pp. 10ü2-10ti3). — (3) Correa, chap. V I I , pp. 'JT-ítS. — II devait y 
altendrc la marche des Anglais. Lcitro de Kcrdiniinil ÍLII due d'AlliO, 30 aoftt, 
p. p. la duchesse d'Albe. DoaiwntQSvscoyitios, p. 101.— (4) Correa, chap. V I , 
pp. 87-88. Lebrija, chap. V I . pp. 'JlS-ÜH. Zurila, liv. X, chap. XVII, 1̂ 302, v*. 
— (5) Correa, chap. V I , pp. yi-Oií. ~ ití) Correa, chap. VI , pp. 91-02. ííurilu, 
liv. X , chap. X V I , fu 302, r» et v<>. 
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b'ailleurs, disait-il, trois mois iVinactíon avaient éteint l'ardeur 
de ses troupes ; le mauvais temps et les maladies achevaient de 
les démopalisep. I I concluait en aliirmant que rentreprise était 
manquee et devait être ajournée après l'hiver. Vainement Fer
dinand aftecta-t-H d'insistcr, pour amener le généi'al anglais k 
joindre ses forces â celles du due d'Albe. Vainement essaya-t-il de 
se disculper, en alléguant qu'avant de commencer Fexpédition de 
Guieniie, i l fallait s'assurer de la Navarre et du Béarn, d'oii le 
roí de France et .ses allies auraicnt pu jeter 20,000 hommes sur la 
lignede communication des troupes anglo-espagnoles. Dorset no 
voulut rien entendre. Le roi d'Aragon prétendait que sí les deux, 
arméés faisaient leur jonction, on aurait encore le temps de con
querir le Béarn et une partie de la Gascogne, d'occuper Bidáclae, 
Guiché, Dax, et de bloquer étroitement Bayonne. Les soldats tran
çais étaient décourages; une bataille heureuse suíflrait à les dis-
perser. Le raarqnis n'était disposó à aecueillir ni cetto justifica
t ion, ni ees plans optimistes. I I répétait, en présence de ses 
intimes, que le roi d'Espagne « s'était jouè de ses allies », qu ' i l 
n'avait nul souci de la Guienne, et qu'il ne pensait qu'á garder la 
Navarre (1). D'ailleurs, ses troupes commençaient à se mutiner : 
elles brulérent Renteria, dans le Guipúzcoa, et pressaient leur gé-
néral de se rembarquer (2). Le due d'Albe, arrive enfin le 10 sep-
tembre à Saint-Jean-Pied-dc-Port, après avoir campé sept jours 
à Roncevaux, informa le marquis de Dorset qu'il allait faire une di
version contre íe quartier gènéral des Français, àSauveterre , pour 
lu i donner le temps de venir le rejoindre. Le rendez-vous assignè 
pour la jonction des deux armóes était le bourg d'Hasparren, 
que le general espagnol fit oceuper par une avant-gardó de 500 
lances. Trois jours sufflsaient, disait-i l , pour que les Anglais 
gagnassent parSaint-Jean-de-Luz, Urtubie et Ustaritz;, le quarter 
general designé. Le marquis prétendit qu'il faudrait un délai plus 
gráríd íi ses troupes pour exécuter ce plan ; elles nc pouvaient, 
objectait-il, fairc plus d'une lieue p a r j o u r ( 3 ) . Pendant que les 
ch6fs des deux armées délibéraient, l'automne commençait: des 
pluiés torrentielíes, le défaut de vivres, l'état des chemins, íliíe 
epidemic qui sévit parmi les chovaux de Tarmée espagnole, 
rendaient presquo impossible la jonction des alliés, et par 
suite l'expédition de Guieune (4 ) . La presence de Tarmée an

i l ) Analyse de ees nógociations dans Zurita, liv. X , chap. X V I I , f0 303. 
Projets de Ferdinand indiqués dans ses instructions â Muxica, p. p, Ber -
gemoth, Calendars, II, ti4. — (2) P. Martyr, Opus Epi s io lamm, 11° 499. — 
(3) Récit de Zurita, source unique. Anales âe Aragon, liv. X , chap. X V I I I , 
f 304̂  — (4) Lea historiens espagnols se gai'dent bien de montrei* que Texpé-
dition, eu présence de ces intempéries, étail impossible. Voir, sur cet automne 
si pluvieux, Je réci l de Correa, chap. V I I , pp. 98-99. 
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glaise n'était plus utile que pour garantir la couque te de Fordi-
uand. Les Anglais, furieux d'avoir été trompes, ne tarissaient pas 
de plaintes contre le roi d'Aragon. Dorset finit par declarer que, 
dans un délai de vingt-cinq jours, i l reprendrait la mer (1). C'était 
pour le roi d'Espagne un íâcheux contre-temps que le depart de 
ces 10,000 hommes de bonnes troupes. Aussi avait-il dépêchó on 
Angleterre le trésorier Muxica, poi'teur d'un long mémoire apolo-
gétique oií i l essayait de justifier rinvasion tie la Navarre, ot oil i l 
incriminait la conduito du marquis de Dorset (2). Mais, malgré le 
retour de cet agent, qui avait obtenu de Henri V I I I I'ordre pour les 
troupes anglaises de rester en Guipúzcoa, r i r r i ta t ion de rarmoo 
aíiglaiscéíaiidevenue telle, que Ferdinand jugea prudent delui ibur-
uir des navires et de la laisser partir vers le milieu du mois d'octo-
bre (3). La retraite des Anglais et les armemonts formidables du roi 
de France et de J can d'Albret piacéreut les Espagnols dans une 
situation fort perilleuse. Le due d'Albe, qui s'était aventuré en 
Basse-Navarre avec toute son artillerie et la majeure partió de ses 
forces, se trouvait sans communications fáciles avec I'Kspagne, 
isolé dans un pays ruiné, avec une armée afi'aiblie par les priva
tions et les maladies. Les soldats en ètaient réduits à so nourrir 
de poinines, de noix et d'autres fruits. Les Franjais enlevaient les 
convois de vivres. La pluie tombait à torrents. Les troupes, mal 
abritées sous des huttes de branchages, réduites à coueber sur la 
terre nue, étaient décimécs par Ies epidemics (4). Malgré Farrivée 
de renforts sous les ordi-es du grand-commandeur de Castillo, 
Francisco de Vega, de Diego Lopez de Ayala et de Nuñez de Guz
man (5), l 'armée espagnole se trouvait inféricure en nombre 
à l 'armée française, toujours grossissante. Kile comptait 1,200 
hommes d'armes, 1,000 ginetes et 6,000 fantassins (6). L'artillerie, 
sous les ordres de Diego de Vera, était restée àRoncevaux. Le due, 
craignant une sui'prise, la fit mettre en süreté à Saint-Jean. Cette 
petite ville n'était qu'une place mediocre; le general espagnol fut 
oblige d'y faire do grands travaux pour la mettre à l'abri d'un 
coup de main. 11 y fit consti'uire des bastions en terre, des maga-
sins de vivi'es, un nouveau fort pour proteger la citadelle, creuser 
des fossés profonds. Mais ses soldats, excédés de tant de travaux, et 

(1) Zurita, liv. X , chap. XVHI, f0 304, v». Lettre de Ferdinand à l'avoíie-
vèque de Seville, Deza. Logroño, 12 novembre; dans líernaldee (Chroniques 
de Castille, I I I , 761). — (2) Instructions de Muxica, p. p. Bargenroth, 
Calendars, I I , 61. — (3) LeUre de Ferdinand cil«íe plus haul, A la note Z. I.a 
date exacts de ce départ n'est pas connue. Martyr en parle dana une letlre 
du 23 octobre. Opus Epislota>im, no^Ql, — (4) l iécit de Correa, chap. I X , 
pp. 102-104. — (5) -Correa, chap. VIII , pp. V'J-lOO, — (ii) Cliiffrce úorniés par 
Zurita, liv. X, chap. X X I X , r 397, r". 
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ne recevant plus de solde, finirent p&v se mutinei*. Une sedition 
militairc èclata dans la nuit du 24 septembre; elle ne fut apaiséc 
qu'á grand'pciiie. Kncore fallut-il pardonncr aux rebellcs et sc 
contenten d'cnvoycr les plus compromis (Ventre eux, un milliei* 
d'homraes environ, sous les ordrcs du capilaine Valdes, â la garde 
du col de Roncal (1). Ce ne fut qu'au prix do mille fatigues, en 
excitant les gen ti l shorn mes eux-mêmes à mettre la main à l'oeuvre, 
que le due put terminer les í or ti fi cations de Saint-Jean (2). Enfin, 
le depart des Anglais acheva do jeter la consternation dans I 'ar-
mée espagnole, aitaiblie par les maladies et harassée par les fa t i 
gues (3). 

Armeinents ^ Pr^ence de ees troupes, dent la resistance paraissait facile 
a cois de France à vamcre, se concenti'aicut peu à peu les forces françaises. I I avait 
SgodSoía"^ í a ^ n i r o i i i mois ot demi Pour terminer les préparatifs de l ' expé -
Jean-pied-de-pon dítion, projetéc dès le 18 juillet, contre le roi d'Espagne. Aux 500 
ptôMantfe3Íbre)' lances du due de Longuoville, à la garníson de Bayonne, forte de 
a Joan d'Aibret, 5}000 hommes, étaient venus se joindre successivcment les contin

gents béarnais, qui comprenaient 150 lances et 10,500 fantassins, 
puis les bandes italiennes avec 300 lances sous les ordres de La 
Palice (4). Les lansquenets arr ivèrent plus tard. Fleuranges, « le 
« jeune Adventureux », M. de Montmort et le seigneur d 'Aren-
berg, charges de les lever dans les Marches d'Allemagne et des 
Ardennes, en avaient enrôlé sans peine 10,000; mais «ils n'avaieni 
« voulu partir que lorsquo le roí leur eüt envoyé â chacun un écu 
« dedans leur maison ». Sept mille d'entre eux, sous les ordres 
du capitaine Brandeck, rejoignirent l'armée de Guienne vers la fin 
do septembre. Le due de Suííolk, grand seigneur anglais du par t i 
d'York, qu'on appelait la « Rose Blanche», en amena un aufere 
corps, fort de 3,000 hommes, levó cn Lorraine (5). Le roi de 
Navarre avait, de son côtè, pris à son service plusieurs escadrohs 
de cavalerie legère, composée d'Albanais ou estradiots, sous les 
ordres du capitaine Fontraillcs (6). 11 montrait une grande act i -
vité, leváit, en vertu des lettres patentes du roi de France, des 
subsides extraordinaires en Férigord et en.Limousin, pour enrô ler 
des mercenaires^ et convoquait à la guerre toute la noblesse du 
Béarn, du Bigorre, du Marsan et du comté de Foix (7). On n'at-

(1) Récit de Correa, chap. X , í"* 110-113. — (2) Correa, chap. XII , p. 118. — 
(3) Les Espagnols attribuèrent cette retraite à la trahison, et accusèrent les 
Anglais d'avoirreçu Tor (rançais. Correa, chap. VIII , p. It'S. Lebrija, chap. V I I , 
pp. 914-915. P. Martyr, Epist . , no 500. Mariana, chap. X X X I I , pp. 595-598 
(liv. X X X , JUspania iliustrata), — (4) Chiffres donnés par Zurita, lív. X , ' 
chap. X I V , f 300. - (5) Récit de Fleuranges. Mémoíres, chap. X X X I I - X X X I I I 
(coll.' Michaud, t. V, p. 32). — (6} Réc i t de Martin du Bellay, liv. I"- (p. 114,' 
coll. Michaud). — (7) Convoc. du ban dans les douiaiñcs de la maisoii de Foiii , 
sept. 1512. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 554. 
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tendalt plus, vers la fin du mois de septerabi'e, que le chef de Tar-
méc, le Dauphin, François, comte (rAnjjoulême, aiiquol on avait 
donné le commaniloment general; i l arrivaenfin audebutduinois 
d'octobre (1) . Avant d'entrer en campagne, on l i t la rcvuo des 
troupes. L'armee française coicpiaít à ce moment environ'3,000 
hommes d'armes, 30,000 hoinmes de pied, plus de 1,500 lances de 
P a m è r e - b a n , 8 pieces d'artillerie. « C'était, dit Mavillac, une 
« grasse compagine» (2). L'expédition disposalt done de forces 
tro is ou quatre fois plus nombrouses que cclles du due d'Aibe. En 
attendant la concentration complete des troupes et le depart i m 
minent des Anglais, les généraux français avaient enl amó dos pour
parlers avec le chef des Espagnols ( l i ) . Cclui-ci les avait acceptés, 
afin d'avoir le temps de se fortifier en üassc-Navarre, tandis que 
les cJiefs de l'ariiiée française les trainaiont en longueur, pour ter
miner en sécurité leurs preparatifs. On negocia de part et d'autre 
une trêve, sans y met tro la nioindre siucéi'ité. Louis X I I êtait si 
peu disposé à traiiei' qu'd ordomiait ile no la eonclure «qu'à la 
« seule condition qu'on restituerait à Jean d'Albrct tout ce qu'on 
« lui avait pris dans son royanme de Navarre» (4). I l declarait, 
d'ailleurs, qu'il ne « voulait à aucun prix faire la paix avec le roi 
« d'Aragon » (5). Ces nègociations se poursuivirent jusqu'au com
mencement de la campagne d'autonme. Ellos n'empéchaicnt point 
une vive guerre d'oscarmouches entre les avant-]toytes des deux 
armées. Six millo Gascons et Béarnais reunis à Sauvotcrro sous 
les ordres de La PaÜce, secondés par Ies 500 lances de ce general 
et surtout par la cavalerie légére, formée de 800 Albanais, fai-
saient des courses jusqu'aux portes de Saint-Jcan, enlevant les 
convois et aíTamant les Castillans (0). La confiance revenaít au 
camp des Franç-ais; leurs prisonniers annonçaient au due d'Albe 
que le Dauphin allait aj'river avec 00,000 hommes, que ses troupes 
« couvriraiont tout le pays, ot qu'aucun Espagnol ne reviendrait 
« dans sa patrie » (7). Le plan de la campagne était deja décidé, 
lorsque le comte d'Angouléme arriva au quai'tier general. Joan 
d'Aibret avait envoyé ce plan á Louis XIÍ par l'enlremise de 
M . des Cars, et le roi de France lui repondait qu'il lui donnait 
toute liberté « pour adviser avec le due de Longueville et les 

(1) Le due d'Angouléine partit de Bloia le 7 septembre (Journal de Louise 
de Savoie, coll. Michaud, V, 87); mais, d'aprés le récit de Correa, p. 131, i l 
ne semble pas être arrivó avant le début d'octobre. D'aprés ce récit, i l ame-
nait.S.OOO lansíjneuets et 2,000 hommes tie cavalei'ie. — (2) Marillac, Vio du 
connétable de Bourbon (Edition Bucbon, p. 142). — (.'i) Correa, chap. TX, 
p. 10C. — (4) Expressions de Louis X I I tlans sa lettre á Jean. d'Albriít. Blois, 
24 septembre 1512. B. N. , coll. Boat, 229, f° 221. — (5) Bruit rapporté par 
Zurita, Anales de A r a g ó n , ¡ív. X, chap. X X , f'30ô, r». — (6) Récit de Correa, 
chap. V I H , p. Oí); chap. XII , p. 118. - (7) Correa, chap. X I I I , p. 125. . 
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Roncal, 
ircho sur S'-Jean 
ot Roncevaux. 
(15-26 octobre.) 

« autres capitaines ce qui sei-ait de faire, tant pour le bien de ses 
« afíaires que pour celui des siennes propres». I I lui promettait 
de faire « exécuter promptement» la décision du conseil de guerre, 
Enfin, i l assurait son allie qu'il « dcsirait faire pour luy et le 
« recouvrement de son royanme autant qu'il voudrait faire pour 
« la conservation du sien, sans y rien espargner» (1). En effet, la 
concentration s'acheva bientôt. Le 24 septembre, l'aile gauche de 
l 'armée française, sous les ordres de La Palice, était à peu p r é s 
entiérement formée à Sauveterre; le centro, sous la direction riu 
due de Longuevilíe, se trouvait à Peyrehorade, sur l'Adour (2); 
l'aile droite avec Lautrec oceupait Bayonne. Le 30 septembre, le 
roi de Navarre lançait, sans doute en réponse au manifeste de Fer
dinand, une proclamation adressée aux sujets castillans. I I som-
mait les « connétable, dues, marquis, comtes, barons, gentils-
« hommes, alcaides, villes et domaines des royaumes de Castille » 
de se souvenir qu'il était l'allié de leur roi legitime, le prince 
Charles d'Autriche, et d'abandonner la cause du roi d'Aragon. 
« Celui-ci, disait-il, a usurpe, tyrannise, oceupé par force notre 
« royaume de Navarre, et i l a pris le titre royal. I I a violé les 
« traites que nous avions concLus avec lui , sans que nous lui ayions 
« jamais donné motif ou occasion de nous attaquer, sans avertis-
« sementpréalable, et alors que nous I'assurions de notre neutra-
« lité »(3) . Ce manifeste annonçait que Fexpédition ne tarderait 
pas à commencer. On attendit encore quelques jours que l 'a rmée 
anglaise se fút rembarquée, et aussitòt les pourparlers de la t r è v e 
furent rompus. L'envoyé du due do Longueville quitta Saint-Jean, 
après avoir remis an due d'Albe un ultimatum qui lui enjoignait 
d'évacuer la Navarre et de livrer son artillerie, s'il voulait obtenir 
une suspension d'armes. En mème temps, I'ambassadeur espagnol, 
Fernán Alvarez de Toledo, majordome du due, reçut l'ordre de 
quitter le camp du Dauphin (4). 

La campagfie devait s'ouvrii1 le 15 octobre (5). L'attaque p r i n -
cipale était conflée à l'aile gauche, forte de 2,000 lansquenets, 
4,000 Gascons, 1,000 hommes d'armes et 7,000 aventuriers navar-
rais conduits par les Gramont. Le commandement de ce corps étai t 
confié à Jean d'Albret, qui avait pour conseiller le plus e x p é r i -

(1) Lettre de Louis XH à Jean d'Albret, 29 septembre, Blois. B. N. , coll. 
boat, 229, f0 221. - (2) Même lettre. — (3) Nous avons déeouvert ce manifeste 
de Jean d'Albret, qui était inconnu. 11 est daté de Saint-Palais, le 30 septembre 
1512, intitulé : Manifiesto del rey de Navarra. San-Pelay , 30 áe setiembre 
1512, texte original (en esp.). Arch, de Navarre, papeles sueltos, leg. 18, 
carp. 2. — (4) ítécit de Correa, chap. X I V , pp. 132-135. — (5) Cette date est 
fixée par Zurita, chap. X X X I , f» 319 (Uv. X ) ; elle facilite raieux l'intelligence 
du récit de l'expédition que celle que donne Correa (loe. cit.), et qui est le 
21 octobre. • 
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menté des capitaines français, La Palice (1). lis devaient oceuper 
rapidement le val de Roncal, et coupet' A Tarnièe du due d'Albe, 
oceupéeen Basse-Navarre, la re-traite sur Pampehine. Le centime, 
place sous les ordres du Dauphin, des dues de Longueville et de 
Bourbon, s'avanea de Peyrehorade vers Sauvetei-re et Garriz, k 
quelques 1 iones de Saint-Jean. I I comptait 8,000 íi 10,000 Gascons 
et Béarnais, 1,500 lansquenets, 1,000 homines d'anneis et Far-
tiUerie. Ces troupes devaient attaquer lo due d'Albe à Saini-Jean 
et ret arder sa ret rait o jusqu'au moment oil La Paliee aurait 
occupc Roncevaux. La droite, sous les ordres de Lautrec, devait 
i'cster a Bayonne ct observer le Guipuzcoa. Enfin, le sèiKíchal de 
Bigoj're Cut charge de faire une diversion du côtè de VArngon, 
dans levai de Brota, prés de Jaca (ã). Les circonstaiices semblatent 
assurer le succès de ce pían. La position des Espagnols en Basso-
Navnrre aurait dú leur attirer un desastre: le due d'Albe, aventuré 
àSaint-Jean, avec 10,000 hommesá peine, pouvaity être atiamé a i -
sément et contraint de se remire. S'il essayait do bait re en re
traite, ii risquait d'etre pris entre rarniéc de La Palice et cello 
du Dauphin et écrasé sous des forces troís t'ois supérieures aux 
siennes. La l íautc-Navarre n'était passiire; riójà, A la nouvdle 
du depart des Anglais, im soulèvement partiel y avait éclaté. Le 
marechal s'élait enfui de la COUP de Logroño, oú on lo rotenait, et 
avait appelè aux armes. les Gramou tais. Les montagnards dos 
vallées de Roncal, do Salazar, d'Isava, se déclarèrent aussüót pour 
Jean d'Albret. A Es tolla, le chateau, déí'endu par un intrépido 
gouverneur, Juan Vellez, tenait encoi'e; les bourgeois chassòront 
les troupes castillanes qui rassiégaicnt. Tafalla avait expulsé sa 
garnison (3). II en fut de même dos petites villes de Cabrera et 
de Monjardin (4). On craignit que ÍAimbier, Sangüesa, Olite, 
Miranda, 'I\idela ne prissent à leur tour les armes. Les alcaydes, 
eíl'rayés, demandaient de tons côtés du secours au roi d'Arar 
gon (5). La fidélité de Pampelune même était douteuse; uno 
partie de la population appelait de ses vceux le retour de son sou-
verain. Ferdinand ordonna au grand-trésorier, Antonio de Fon-
seca, d'aller renforcer la garnison avec la jeune noblesse. Mais 
le général castillan ne partit que le 20 de Logroño, vouhd repi'en-
dre Tafalla sur sa route, et n'arriva á Pampelune que le 25 octo-

(I) Correa, chap. XHI, p. 131. — (2) C'est ce qui resulte des chillVes et du 
récit de Correa, ehap. X U l , p. 131, et des dótaüs compltímentaircs donn^s 
par Zurita, Hv. X , chap. X X I X , f 317; chap. X X X , f 318. — (3) Détails four-
iiis par la lettre de Ferdinand à Deza; Logroño, 12 novembre; conserviíe par 
Bernaldez (Cbroniques de Castille, III , 763). — (4) Lettre de Ferdinand à 
Deza, 12 novembre, citée ci-dessus. — i'. Martyr, lettre 5Q1 (25 octobre). — 
(5) Zurita, lív. X , chap. X X X , f»* 318-319. 
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bre (1). Jamais le suecos n'avait été plus facile et n'avait paru 
plus certain. I I dépendait uniquement do la rapiditó du mouve-
ment touniant confié à La Palico et à Jean d'Albret, e'est-a-dire 
de roccupation du val de Roncal ct de la marche des deux chefs 
vers Roncevaux. On avait dix jours pour s'emparer du pi'emier 
passage, occuper le second, tenter un coup de main sur Pam-
pelune avec Tappui du parti gramontais, ou tout au moins cerner 
dans les defiles l 'armée du due d'Albe, qui ne put gagner le col de 
Roncevaux que le 20 octobre. Le manque de décision et lamollesse 
de La Palice firent tout échouer. L'attaque des Fraileáis ne fut ni 
assez prompte ni assez vive. lis mi rent deux jours pour se rendre 
de Saint-Palais à l 'entrée du val de Roncal. Là, ils rcncontrèrent 
une ban de de 500 Beaumontais sous les ordres des capitaines Miguel 
de Donna María et Ramon d'Esparga, qui leur disputèrent 1'accès 
du port d'Ochagavia. A la tombée de lanuit , le 18, les lispagnols 
se replierent; ils envoyèrent demander des secours à lagarnison 
de Lumbier et aux troupes de Valdês, qui oceupaient le petit fort 
de Burgui, dans la partie céntrale du col de Roncal. Le 19, les 
Français campaient à Ochagavia. Tandis que Jean d'Albret allait 
occuper les vallèes de Salazar et d'Aezcoa, et s'avan^ait à trois 
licúes de Burgui, .sur la route do Lumbier, au delà des Pyrénées, 
La Palice assaillit la petite ganiison que commandait Valdês, 
capitaine de la garde du Roi Gatholique.. Elle ne comptait qu'un 
millier d'horames. Mais Valdês se déí'enclit en liéros, resista deux 
jours à une armée quinze fois plus forte que ses troupes, blessa ou 
tua quatre cents liommes et se fit tuer sur la breche (2). On avaít 
perdu un temps précieux devant cette bicoque. Le Dauphin, Fran
çois d'Angouléme, inquiet de ce retard et instruit do roccupation 
de Roncal, pressa Jean d'Albret debater sa marche vers Pam-
peíune et de venir occuper les issues du col de Roncevaux. Pour 
lüi,-il se faisait fort d'empécher 1c due d'Albe de quitter aussitôt 
Saint-Jean (3). Mais La Palice se montra l 'éternel temporisateur 
qui avait déjâ perdu le Milanais, et le roi de Navarre n'avait 
aucune experience de la guerre. Le 21, après la prise de Burgui,. 
ils se dirigèrent vers Pampehme. La ville n'avait qu'une faible 
ganiison; elle etait dépourvue de chefs militaires, les partisans de 
Jean d'Albret y travaillaient la population. I I fallut trois jours aux 
troupes françaises pour parvenir à trois lieues de cette cite. Le 

(1) C'est ce qui résulte du récit de Pierre Martyr, letlres 501 (23 octobre) 
et 502 (27 octobre). — (2) Le récit le plus circonstancié est celtii de Zurita, 
liv. X , chap. X I X , f°s 319-320; voir ausei ceux de Correa, chap. X I V , pp. 134-
13G, et de Lebrija, cliap. VIII , p. 916. D'apres Meson, L a Palice auruit sauvé 
la vie à Valdes; innis i l vaut mieux suivre ropinion de Correa et de Zurita, 
qui assurent tous deux que Valdês périt. — (3) Correa, p. 136. 
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24 octobre, ellos auraient pu encore y entrer sans diíliculté; I'histo-
i'icn dela conquòte, Coi-rea, en convient. Elles ne Toséront pas, crai-
gnant d'óíro prises entre l'armée du ducd'Alboet celle de Fonseca, 
bien que Tune et Tautre fussent encore trop éloignées pour ê t re 
dangereuses. Peut -ê t re aussi I'indiscipline des soldais, qui se 
dispersaient aíin de piller, était-elie pour quelquc chose dans leurs 
hesitations. La lenteur des ^énèraux français saui'a ]e roi d'Es-
pagne du desastre qn'il redoutait. A la nouvelle de l'entrée do La 
Palice en Navarre, Ferdinand, plein d'inquiétudes, était revenuen 
tou tehâ te deTudela à Logroño : « II ne sait,dit Martyr, quel par t i 
« prendre; son esprit est trouble, i l chango sans cesse d'avis, i l 
« gémit sur sa mauvaise destinée ». II avait fallu toute I'lissurance 
de Fonseca pour lu i « donncr du cceur » (1). Le bruit avait, en 
ettet, couru un moment quo les Français avaicnt enfermé le due 
d'Albo dans los défilês des Pyrenees (2). Heureusement, Fonseca 
parvint à so jeter le 25 oclobre dans Painpclune avec des renforts, 
ct le due d'Albe, grace á la negligence des Français, rènssit à 
gagner la capitalo de la Navarre sans subir de portes. 

Pendant (pie Tarmée de La Palico exècutait avec tant do moí -
lesse l'opéraíion capitate qui lui était confiée, los troupes du 
connètablo de Bourbon ct du Dauphin laissaient écliapper de 
Saint-Jean los soldats espagnols. François d'Angouleine s'ótait 
charge de íaire une diversion de ce cóté, pour permettre à Jean 
d'Albret d'exócuter le niouvement tournant par ' lo port da Ron
cal. II avait place son quartier general au village de Garriz (3), 
d'oii i l annonçait au gouverneur d'Kstella qu'il serait sous les 
murs de cette place le 1" noveinbre (4). Sans doute pour gagner 
du temps et reteñir davantage en Basse-Navarre 1c general 
espagnol, i l fit mettro en liberté sous caution l'évéque de Za
mora, et l'envoya entamer des pourparlers avec le due. 11 y eut 
de part et d'autre assaut de courtoisie et èchange de cadeaux (5). 
Mais lorsque le cheí des Castillans apprit I'attaque de Roncai, i l 
comprit le but de la diversion tentée par le Dauphin et lo danger 
qui allait le menacer (0). 11 fit évacuer, le mardi 19 octobre, le 
fort de Mongelos, avant-poste de Saint-Jean, en ordonnant d'y 
mettre le íeu. et i l envoya aussitôt une avant-garde, sous les 
ordres do Manuel cie Benavides, pour oceuper los ports de Ron-
cevaux et d'Aezcoa (7), II commit cependant rimprudence de 

(1) R(ícit de l'iei'ns Mai-tyr, Opus EpistoL, n0 501 (23 oct. 1512). — (2) Flé-
chier, Hist, tin cardinal Ximenes, I , p. ATi, d'api'és le réoít de Gomez. — 
(3) Correa, chap. X V , pp. 140-145. — Zurita, Anales de Aragon, liv. X , 
chap. X X X , ?>• 31S-3I0. - (4) Kecit de Martyr, Opiw Epist. , ti* 502 {27 octo-
|ji-e). — (5) Correa, chap. XV, pp. 140-145. — (6) Le 19 octobre, Valdês avisa 
le due de TaUacjiie des Français. Zurita, liv. X , chap. X X X I , l*> 319, v0. 
~ (7) Correa, chap. X V , pp, 140-145, — Zurita, liv. X , chap. XXXII , f» ÍÍ20, 7». 
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laisser ses troujies, qui ótaient .sorties ele Saint-Jean, pom- r e -
cueillir la garnison de Mongelos, engager Taction eontre les 
Français. Une bataille genérale faillit en rèsul ter (1); le due eú t 
été forcé de la livrei ' , entrainè par ses soldats. Mais íes Français 
arrêtèrent le combat et laissòrent passer l'occasion d'écraser 
l 'armée espaguete sous des forces triples. D a p r è s Marillac, pané-
gyriste du due de Bourbon, ce fut lo due de Longucville qui, par 
son obstiiiation, fit ajourner la rencontre. « II refusa, d i t - i l , tie 
« bouger du lieu oü il était, et se voulut ralraiscbir et boi re, 
« disant qu'il ne tal [ai t mettre l'état du roi en hazard » (2). Le dvtc 
d'Albe se hàta de se replier, lieureux do se tira* de ee mauvais 
pas à si peu de frais, 11 se m i r a à Saint-Jean, à la faveur de la 
nuit. Cotte marche pénible out lien à travers des collines et des 
bois obscurs, oü les soldáis, efí'rayós, croj'aient voir l'ennemi 
apxjaraitre à chaqué instant; on ne rentra dans la vi lie qu a deux 
heures du matin. IJO lendemain, 20 octobre, et le surlendemain, 
21, lo Dauphin tenta vaineinent de ressaisir roccasion perdue. 
I lenvoyaun roi d'armes au due pour le provoquei" à la bataille. 
Mais le general castiliau répondit, en lionime prudent, « qu'il ne 
« pouvait combattre sans I'ordre du roi son maitre, et qu'il donnait 
« rendez-vous prochain aux Français sur un autre terrain » (3). 
L 'armée française s'était avancèe de Garriz, qui est situé à cinq 
lieues de Saint-Jean, jusqu'á ífostabat, à deux lieues de là (4). Après 
avoir laissé échapper, le 19, l'occasion d'écraser les Espagnols, 
malgró Ténorme supérioritc de ses (orces, le Dauphin n'osa 
tenter une attaque centre la capitalo de la Basso-Navarre. La 
potito citó n'avait que des murs de terre, renforcés, i l est vra i , 
avec du bois, et proteges par la citadelle et une artilleric puis-
santo. Onn 'eút probablement pu, faute de canons de siego, en 
forcer les portes, mais une attaque eüt certainement retardé la 
retraite du due d'Albe. Loin de l'essayer, François d'Angouléme, 
apprenant Tarrivée de La Palice sur la roule de Roncevaux íi 
Pampelune, crut avoir assez fait et se retira vers Mauléon (5). 
En apprenant cetto nouvelle, que lui trnusmirent ses espions, le 
gónéral espagnol s'empressa de se replier vers Pampelune. I I 
laissa à Saint-Jean une forte garnison, composéo de 800 lantas-

— Correa dit le mardi 21 octobre; Zurita , le max'di 19 octobt-e, et A bou 
droit; le 21 octobre, en 1512, est un jeudi, non un mardi. 

(1) Correa, chap. X V , p. 145. — (2) Marillac (édit. Buchón), p. 142. — 
(3) Rócit de Correa, pp. 145-150, chap. X I V et X V , à comparei' avec le réc i t 
plus court de Martin du Bellay, liv. 1", p. 11-1. — Mariana, liv. X X X , 
chap. XV, pp. 603-604, et Zurita, liv. X , chap. X X X I I , f<> 320, s'inspirent 
des rócits de Correa et de Lehrija, chap. IX, pp. 916-917. — (4) Zurita, 
liv. X , chap. X X X I I , & 321. - (5) Correa, chap. X V I , p. 156. — Zurita, liv. X , 
chap. X X X I I , f«> 321. 
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sins, 200 lances, 21 pieces ile canon, qui formaient toute son a r l i i -
lerie, iivec Diogo de Ve.vA pour ¿íouverneur, ot six mois do vii res. 
Le 21 oclolu'e. il commençait sa retrai to (1). Le Dauphin avait 
connnis la fan i o de ne pits l'eiiíravei'. l,a eoupable negligence do. 
La Palice et do Jean d'Alljret permit au due do I'achever. Le 
general eastillan éprouvait de terribles angoisse^; i l savait quo 
les Français oeciipaieut la route do Pampelune. Anssi cacha-t-il 
avec soin à son armée la nouvoile do roceupation de Roncal. 11 
fit memo courir le bruit de la délaite et de la captivité du roi de 
Navarre. 11 passa cu íouío hate le port de Honcevaux, mais, 
arrive au village de Hurguete, sur la ligno de partage des eaux, 
il y apprit á une heure de la nuit. le 2") oclolire, que Jean d 'A l -
bret était tout prés de lá avec 10,000 honimes et marchait vers 
Pampelune. [( s";i\ ança avec ¡irécaution jtisqu'íui bourg de J-arra-
soaña, dans le val d'Esteribar; il y arriva le 25 au soir, au coucher 
du soieií. H n eíaií plus (pía un jour de marcho du chef-liou do la 
Navarre. Mais devaiU lui se dressait la cliaino abrupto qui separo 
le val do la couque (cuenca) oít s'élcve la cnpitaltí navarraise. 
Au débouehò de col te cliaine. La Palice et Jean d'Albrot avaiont 
assis leur camp, t'lie. heureu.se inspiration du due d'Allx) oí r í a -
curie des Kranrais sauvòrent r a rmée espagnole (l'un dósastro. Lo 
due out ridéu de tenter le passage de la sierra pendant la nu i l . 
Favorisés par la claríó de la limo, sos soldais s'avancéi'ont on 
silence á travers un chemiu ótroit (pie doniinaient de grands 
blocs de roche et quo longeaient do sauvages ravins. lis pas-
sòrcnt ainsi à deux millos ; i peino du camp franjais. Le dimanche 
20 oetobro, deux honres avant lo lover du jour, ils lirent, au 
bruit des trompettes, lour cntróo (latís Pampeluno, oil Fonseca 
lour ménagea uno reception chaleurouso (2). Le due d'Albe avait 
glorie usei non t reparó son imprtuleiiee, mais la négligonce do «os 
adversaires l'avait mieux sorvi encore que ses talents. Una 
armée qui aurait eu lo moimlro service d'éclairours n'ciú pas 
laissé les Kspagnols s'avancer d'abord sur Larra-soaña, puis t r a 
verser la sierra, sans leur dispulor lo passage. Touío raUontion 
des Franeais avait otó, semble-t-il, dé tournée du còté do Pam
peluno. Fonseca avait lait anmmcer uno sortie ot publier qu'il so 
proposait de itrósentor la bataille aux ennemís. L'armée írangaise 
avait attendu tonto la nuit, les ycux /íxós sur la villo, dans la 
crainte d'uno surprise, et elle avait nógligé de gai-der los cois de 

(1) Correa, chap. X V I , pp. 1:16-160. — Letjrija. chap. I X , p. Íil7. — (2) L e 
meüleur récit est eel ni de Correa, le neo ré tai re du due d'Albe, tétnoin 
oculaire de la relraite. Correa, chap. X V I , pp. loti-lGU. — Voir aussí Lebrija, 
chap. I X , p. 917. — Le récit de Zurita est tria vague, liv. X , chap. X X X I I , 
p. 321. 
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Ia montagae (1). L'incurie de La Palice et de Jean d'Albret nous 
est égalemcnt démontrée par lo j-écii curieux que íit á Correa 
un Navarrais de leur parti. Avertis des le samedi 25, par un de 
leurs espión*, derarr ivcedu due d'Albe à Larrasoaña, les deux 
chefs remirent au ditnanche matin 1 "occupation des délilés v o i -
sins. Le lendemain, iJs furent consternes en apprenant qu'ils 
avaient laissé fuir par leur faute I'occasion de terminer d'un 
seul coup lacampagne (2). Cet échec fut accompagué d'un grand 
nombre d'autres. La diversion tentée vers Jaca par le maréchal 
de Bígorre et par Louis d'Aste avec 2,500 Gascons n'avait abouti 
qu'au pillage du village de Torda, dans le val de Brota. Les mon-
tagnards ai'agonais s'en ótaient vengés en egorgeant dans une 
embuscade un gi'and nombre des pillards avec leurs deux 
chefs (<'!)• Le souíèvement de Ia Navarre fut rapidoment étouffe; 
la principale des cités révollées, Kstelía, surprise pendant la nuit 
par François de Beaumont, á qui quelques bourgeois avaient 
livré une des portes, fut miso à sac (4). Le chateau seul resista; 
mais, assiégé par dos forces imposantes, i l capitula le 31 octobre 
et fut aussitôt oceupé par Hernández de Cordoue, alcayde de Los 
Donceles, grand seigneur que Ferdinand avait onvoyc au siége 
de la place avec une petite armee de socours (5). Deja, Antonio 
de Fonseca avait repris Tafalla; les lieaumontais réoccupcrent 
les petites forteresses de Monjardin et de Cabrera (ñ). Les vi líes 
de Sangüesa et d'Olite, dont on suspectait la íidélité, furent main-
tenues dans l'obéissance par leurs garnisons, dont on accrut 
l'eífectif, et par les forces aragonaises qui se rassemblaient sur 
Ia frontière. Lo due d'Albe répart i t une partie de son a rmée 
dans les places navarraises, pour prevenir une nouvelle révolte, 
et, avec 4,000 homines environ, s'enferma datis Pampelune (7). 
Tandis que la Navarre était rapidoment pacifiée, Ferdinand d é -
couvrait un complot formé entre Jean d'Albret, Louis X I I et le 
due de Calabre. Ce prince, nominé Fernand, avait, en 1511, pen
dant 1c séjour du roí d'Kspagne à Seville, entamé des négocia-
tions secretes avoc le roi de France. Profítant de l'expédition 

(1) Ce dótail est luentionné par P. Mnvtjr, Epis t . , 504 (lar novembre). — 
(2) Récit da Coii-ea, chap. XVÍ, pp. IG4-I6(Í. — (3) Récií de FerdinaDít 
lui-mémc dans sa letti-e ít Dexa (Logroño, 12 novembre) (Bernaldez, Chro-
niques de Gaslille, I I I , 763); details dans Zurita, Hv. X , chap. X X X I V , 

322-323. - (4) Correa, chap. X I V , p. 137. - Historia de la ciudad de 
Estel la (Mss., coll. Gloria), foa 743-745. — {5) Correa dit le 31 octobre; Zurita, 
évidemment par erreur, le samedi 30 octobre. Zurita, chap. X X X I I I . f» 322. 
Manyi* parte de cetle capitulation le 1" novembre, Ejrislo. , 504. — (6) Zurita, 
liv. X , chap. X X X I I , fo 321, v«. — (7) Letti-e de Ferdinand à Deza, 12 novembre, 
dans Bernaldez, 111,763; — sur la répartition de ees garnisons, détails dans 
Zurita, liv. X , chap. X X X V , 323. 
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française, lo due avait tout preparé pour une evasion, dispose 
des rolais auiour de Logroüo eí en JSíivaire. 11 comptait trouvet* 
un refuge dans le c a m p français, do là iragncr la cour de Blois et 
alter sou levei' le royanme de A'aplcs, dont i( avait é(è dópossêdè 
p a r le Roi Catholique. Son secretaire, Felipe Copula, un gentil-
Jiomme napolitam, Io cõmniandeiu' Juan de Pordoua, et doux 
agents de Louis X I I étaient dans la confidence de ce plan. Lo 
secret fut s u r p r í s par un prètre, qui le revela au cardiíud Jimc-
nès. Avan t que la fui te du due, ílxée au 25 octobre, p í i t s ' e í íec-
tuer, le ro i d'Espagne. averti de la conspiration, fit inotlrc à la 
torture Copula et ses complices. On saisit che/, eux la c o i T o s p o n -
dance poursuivie aveo le roi de France, et aprés les avoir forces 
ix des aveux. on les condainna à o tro écarlelés. Le due ilc Calabre 
fut ai'rété et enfermé sous bonne garde dans la forteresse 
d'Atienza, puis dans celle de Jativa (1) . Ainsi avaienl échouò 
tour a tour tons les projets formes pour t'avoriser l'entropi'ise du 
roi de Navarre. 

L'insuccés de cetto premiere tentative forçait Jean d'Albret ot iv. 
ses allies à adopter nn nonvean plan, plus hasardeux et ph i s dif- ^ / p ^ j ^ f 
ficile à réaliser que le premier, lis résolurent de (aire le siége on ot u dévastatíon 
regle de Pampoluno, íjieii que cotte enlreprise. exècutée au début {^o(!embw^5Íí'.í 
d'un hiver rigoureux, oll 'rit beaucoiu) de difllcultés. Mats Jean niocua 
complait sur les sympathies d une parlin de ses sujeis, et >) savait 
que la prise de ia capitate out amené la eonqucMe r á p i d o du reste 
du royanme. II fut resold, pour divisor les forces des Espagnols, 
que lo Dauphin etLautrec feraienl une diversion vers le Guipúzcoa 
et aüaqueraient tíaint-Séhasíien, tandis qui! La Palicc et le roi do 
Navarre avee 20,000 hommes assiégeraieut Pampelune. L'adop-
tion de ce projet, tes conseils do LaPalice, les cncouragomonts du 
Dauphin dissipòrent rabattement auquel Jean d'Albret était en 
proie depuis I'échec de l'oxpédition précédento (2). X/arm¿o í r an -
çaise passa les derniers jours d'octobro et les premiers du niois de 
novembre en marches et contre-marcltcs, pour dissiinulcr ses 
desseins et se rapprocher des Pyrónées. Klle alia d'abord poster 
à. Urroz et y regut un ron fort de 1,400 hommes, conduits pan 
Beltran d'Armendariz, qui venaient de franchir lo port de Hon-
cevaux. Elle semblait menacor Kstella, oil le due d'Albe avait jetó 
nne forte garnison. Puis elle se rapprocha de Pampelune et alia 
camper Í\ la Resuena, à deux lieuos et demie de ta ville, pour 

(!) Récit <lu complot da due de Calabre, dans la lettrc de Ferdinand ADesia, 
12 décembre. Bernalde/,, chap. C C X X V I I , |). 164, et chap. CCXXXV, p. 755, 
L a date de ce complot pent ètre fixde d'aprós la Ictti-e de ifartyr, Kpist., 501 
(ler novembre). Voir aussi /iurita, chap. X X X V I I I , 1'° 320. — (2) Correa, 
chap. X V I , pp. 167-168; Lebrijti, liv, I " , chap. IX, p, i)17. 
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revenir encore à son premier campement, mais en laissant à 
Huarte. ; i une lieue de la cité, un corps d'observation. On croyait 
dans i 'arméecastillane que ces dèplacemenís avaient pour cause 
la difíicultè de trouver des vivres. 11 est probable aussi que les 
l<Yançais voulaient se teñir à proximité de Roncevaux, d'oü ils 
recevaient leurs renforts. Tandis que les Kspagnols, craignant 
pour Lunibier, en renforçaient la garde, un corps írançais cher-
chait à s'empaí'er du fort de Maya, dans le val de Baztan, pour 
assurer les communícalions avec Ies troupes du Dauphin (1). 
Enfin, vers 1c l rr novembre, l 'armée de Jean d'Albret reçut par 
Roncevaux les renforts qu'elle attendait. Fj'ancois d'Angouleme 
lui envoya6,000 lansquenets, 1,200 lances, Hmortiersetquelques 
petites pieces d'artíücrie (2). Alors, le plan des Français se des-
sina nettement. La Pal ice et le roi de Navarre, longeant la sierra 
de Sansoain, vinrent mettrc le siege devant Pampehino le 
.'Í novembre (3); i l devait durei- vingt-sept jours. lis espcraient 
réduire la place, soil par la famine, soit par un assaut. lis 
disi)osaient, en effet, d'environ 14,000 hommes de pied et de 
1,200 liommes d'armcs ou Al banais (4). Beaucoup d'aventuriers 
gaseous et navarrais accoururent au camp; le marechal de Na
varre y conduisit ses íidèles Gramontais, et le sire d'Albret vint á 
Mont-de-Marsan cngagei1 la reine Catherine à se rendre auprès do 
sonépoux (">). Le 10 novembre, les derniers renforts rejoignaient 
l 'armée assiègeante. Le due d'Albe s'était prepare à une defense 
énergique. I I avait mis les principales places, Olite, Tafalla, 
Kstella, Sangüesa, Lumbier, en mesure do se suíiire à ellcs-mèmes. 
I I avait gagné le chef des Peralta, le comte de Sant-Esteban, et 
prévenu ainsi tout soulòvement dangereux. I I était résolu á r é s i s -
ler jusqu'á ce que les trois armées qui s'organísaient, Tune sur les 
frontières de Castille, l'autre en Biscaye, la troisième en Aragon, 
í'ussent prêtes à lui porter secours (6). A Pampelune, i l surveillait 
avec soin les bourgeois Gramontais, qui avaient promis, disait-on, 
de livrei ' une des portes aux assiégeants (7). Deux cents d'entre 
eux furent exilés à Logroño. I I ordonna d'éclairer toutes les 
maisons pendant la nuit sous peine de mort, d'alíumer des feux 
dans les ruesétroi tes et tortueuses de la cité, pour faciiiter les 

(1) Détails donnés par Zurita, liv. X , chap. X X X V , f 323. — (2) Correa, 
chap. X V I , pp. IGT-ltíS. Zut-ita, liv. X , chap. X X X V I I , í> 325. Pour les lans
quenets, Correa parle de 2,000 homines de renfort; Zurita, de ò,000 hommes. 
— (3) Celta date est fixóe d'apres Bernaldez (Chroniques de Castille, I I I , 
chap. CCXXXV, p. 754), qui assigae au siège une durée de vingt-sept jours; or, 
le siège fut levé le 30 novembre. — (4) Correa, chap. X V III , pp. 170-171. 
Bernaldez (chap. C C X X X V I I , p. 763) parle de 20,000 hommes. — (5) Détai l 
donné par Correa, chap. X V I , p. 107. — (6) Zurita, chap. X X V et X X V I , f* 323-
324. — (7) Détail donné pár Zurita, chap. X X V I , f 324. 
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rondos de Ia garnisnií. II donnait fréquommentdo falisses alarmes, 
pour éprouvev Ia fidêliié des habitants. Gràce à ees precautions, 
les esperances que fondaient Jean d'Albret et le maróehal de 
jN'avari-e sur un soulévement se trouvèrent anéantics f 1). La villc 
avait de bous remparts. On en confia la garde aux meilleures 
troupes. Le còtè le plus f'aible èiait celui qui dominait le l i t de 
PArga et par Icquel déjá deux fois Pampelune avait ¿té prise. Le 
due y plaça son lieutenant le plus experimenté, Lope/, de Padilla, 
avec l'élite de son arniée. I I mit en reserve au centre de la ville 
les vieilles bandes du colonel Villalva. Le 5 novembro, après une 
légère cscarmouche oil quelques Français sent tués, Jean d'Albret 
envoie au general castillan un roi d'ai'ines, porteur d*une íettre par 
laquelle « i l requérait le due d'évacuer la cité dans le délai do 
« trois heures, ou do soríir en i-ase campagne pour lui livror ba-
« taille; sinon, i l lui ferait une guerre acharnèe à feu et à sang, 
« I I rendait Dieu juge des malheurs que causerait cette íutto ». Lo 
due se contenia de repondré « qu'il oceupait la ville au nom du roi 
« sou maítre, qu'il no Ia Uvi'erait que sur son ordre, et qu'il don-
« nei'ait la bataille quand i l lui conviendrait ». 11 somma eu mème 
temps les Franrais d'évacuer la Navarre, au nom de Dieu. « Co 
« Dieu, disait-il, qui l'avait aidé á conquérir le loyauine, et qui 
« l'aidorait aussi à le conserver », déciderait entre Ies Kspagnota 
et lours agresseurs (2). Alors, on tint un consoil de guerre an 
camp français, et on decida de donner l'assaut à J'ainpeluue lo 
7 novembro (3). Lo succès paraissait certain, car on comptait 
encore sur la revolte d'une partie do la pttpulation. Pour en t ra i 
ner les lansquenets, La Paliee lour avait promis le pillage do la 
villo. Le débonnaire Jean d'Albret y avait consenti, en faisant 
promettre & ces mercenaires qu'ils « èviteraient TeíFusion du 
« sang et respecteraient les églises, fommes et eníants » (4). 
L'assaut commença au jour indique; i l dovait avoir lieu surtout 
contre la partie du rempart que longe l'Arga. I I commença par 
un feu meurtrier d'artillerie, auquel répondirent les canons de la 
place. Dêjà les Français étaient parvenus jusqu'aux jardins places 
au pied des raurs, lorsqu'une sortie de la garnison, lavoriséo par 
le brouillard et Tojiaquo funiéo do la pondré, les rojeta vivement 
sur leiir camp. Cot échec d é t e m i n a h a Palice et Jean d'Albret à 

(1) Exposé de ces mesures dans Correa, chap. X V I I I , pp. 172-180, et 
Lebrija, Hv. II , chap. H, p. 918, tous deux támoins oculaires. — {2) Itócits ele 
Correa, chap. XVII I , pp. 170*182, et de Lebrija, liv. I I , chap. 11, p. 918. — 
(3) Cette date et les suivantes sont dóterminées d'ime manière approximative 
d'aprés le récit de Correa, qui est le plus complet. — (4) Anecdote racontéc 
par Pierre da Bíaix, dans sa harangue d'aoút 1516 à Bruxelles. Coll. Doat, 
231, fo 89. 
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se replier sur le chemin de Larrasoaua, oít ils restérent deux 
jours, puis les décida à transformer lo siòge en blocus. Puisqu'on 
ue pouvait prendre la villo d'assaut, i l falla it en preparer la prise 
en affamant la garnison. lis res tèrent dans leur nouveau camp 
pendant quinze jours, du 8 au 23 novembre, esperant rédui re la 
place en arre taut les convois et les vivi'es, et en devastan! le pays 
environnant. Peut -è t re pensaient-ils obliger le due d'Albe à sortir 
de la cité, pour hasarder en rase campagne une ¡jataille oti la 
supériorité du nombre assurerait l'avantage à leur a rmée (1), 
Cette méthode ne réussit pas mieux qu'une attaque de vive force, 
et les canses de réchec final de l'expédition pouvent être claire-
ment indiquées d'aprés le tableau que nous tracent des troupes 
françaises Ies historiens contemporains. 

L'armée de Jean d'Albret ótait tout d'abord, malgré sa s u p é 
riorité numérique, tres inférieure aux. soldats castillans pour la 
discipline et réntente entre les chefs. Kile ètait fonnèe de trop 
d'óléments divers pour ètre unie ot de trop de mercenaires pour ne 
pas être indisciplinée. L'infanterie se composaii.de lansquenets au 
nombre de 8,000, braves au íeu, mais avides, peu soucieux d'obéir 
et tres ménagers de leui-s fatigues et de leur sang. Une anecdote 
que rácente le Loyal Serviteur les peint sur le vif. Le bou chevalier 
Bayard est envoyè avec deux compagines françaises et 800 lans
quenets pour oceuper le fort de Tiebas, avant-poste qui gardait la 
route de Castille (2). Lorsqu'il arrive devant cette petite place 
et veutdonner l'assaut, íes Allemands demandent double paie. 
Bayard refuse et, par un habile stratagème, s'empare de la for-
teresse saus leur concours. Les mercenaires osent cependant, 
après n'avoir en ríen participé à Taction, réclamer encore la 
double paie. « Dites à ees coquins de lansquenets, répond Bayard, 
« outré de tant d'audace, queje leur ferai plutost bailler chascun 
« ung licol pour les pendre. J'en parlerai à M.** de La Palice 
« et à leur cappitaine-général (Suffolk), mais ce sera pour les 
« faire casser, car ils ne valent pas pntains. » L'aventure fai l l i t 
tourner mal pour le tyon chevalier : les lansquenets, furieux de 
ce langage, eurent un instant l'idée de l'assassiner (3). Telles 
étaient les meilleures troupes de rexpédition. Aux deux assauts 
de Pampelune, oii ne put les faire marcher qu'en leur promet-
tant le pillage. A côtè de ees étrangers, on voyait la sauvage 
cavalerie des Albanais, qui combattait á la maniere turque. Les 
Béarnais, les Gascons, les homines d'armes français montraient 

(1) Correa, chap. X V I I I , pp. 183-190. — Lebrija , chap. I I , p. 918. — 
(2) Le Loyal Servitem- ue cite pas le nom de ce chàteau, mais ce ne peut 
être que celui de Tiebas, meat ionné dans Zurita. Anales , chap. X L I , 
^329, r». - (3) Le Loyal Sevviteur, chap. L V , p. 100 (coll. Buchón), 

f 
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Ia même avidité, Ia même indiscipline. II était difficile de mainte-
nir l'union parral cos elements &i diífôrents, plus diííicile encore 
de s'en faire obéir. Un autre motif d'insuceés fut la brutalité dont 
usèrent les soldats de La Palice à règard de la Navarre eiivahic. 
Elie contrasta étrangement avec la douceur et ía moderation 
qu'avaient montrèes les Espagnols, et aliena le cceur des Kavarrais 
à ceux qu'ils eussent votoníiers accueillis en libérateurs. Le pays 
entier fut livre à d'effroyables devastations. Le fertile val Ion 
de Parapelune devint en deux jours un désert. Des chariots 
charges de dépoutllcs s'acheminaient tons les jours par longucs 
files vers la France (1). Jean d'Albret, Correa hii-mêmc l'avoue, 
protestait en vain contre ees ravages, disant qu'on «. ne le lais-
« serait régner que sur des ruines ». La Palicc, vioux soudard 
habitué aux horreurs des guerres d'Italie, rest ai t sourd k ses 
plaintes et laissait le champ libre aux soldats (2). Au pillage ils 
joignaieiit d'autres mófaits, alors ordinaires panni les armées, 
c 'est-á-dire le viol et le sacrilege. Aux portes mémes de Pam-
pelune, une bando de Gascons et de lansquenets envaliit Ies 
monastéres de Sainte-Claire et de Sainte-Engrace. Les re l i -
gieuses subirent les derniers outrages, le sanctuaire fut forcé; 
on enleva aux madones les robes précieuses dout ellos ètaíeut 
revètues, suivant l'usage espagnol; on ráela jusqu'aux dont res 
des statues (3). Les profanations com mi ses par les pi Uards épou-
vantèrcnt la population navarraise. Les Gascons et les Al le -
mands, races peu dévotiouses, riaient bruyamment de ce bon Jean 
d'Albret, à qui i l fallait trois messes par jour (4). Us dépouillaient 
Ies églises sans ie moindro scrupule. On raconta avec horreur 
dans le camp cas tillan que le bàtard d'Albret, capitai ne gascón, 
entró dans une chapelle, avait dépouillé le prè t re de ses orne-
nients au moment même ou i l cèlébrait la messe, et fait main 
basse sur lo cálice et lapatèno. Un capitaine de lansquenets, au 
couvent de Sainte-Kngrace, s'était emparé de la custode et avait 
jeté sans façon ã terre l'hostie consacrée. Comme une religieuse 
s'indignait du sacrilege : « Votre Dieu, répondait le lansquenet, 
« est celui des Espagnols, mais non eclui des Allemands ! » 
Un autre do ees mercenaires avait brisé, disait-on, les portes 
du tabernacle et avalé par dérisipn uno hostie consacrée. Mais 
aussitôt « son corps commença à enflor, et i l ne tarda pas à crever 
« en j)Oussaiít un grand cri, au milieu de ses compagnons terr i-
« fiés » (5). Dans ce pays dévasté et devenu hostile, la famine ne 

, (1) Récit de Correa, chap. X X , up. 189-191. — (2) Correa, p. 184. - (3) R^cits 
de Correa, cliap. X I X , pp. 180-181, et <ltí Lebrija, cliap. H, p. 918. Mariana, 
liv. X X X , cbap. X V , p. G03. Zurita, chap. X X X I X , f" 328. — (4) Wéinoires 
de Fleuranges (coll. Michaud, t. V, p. 32). —(5) C o m a , chap. XIX, pp. 180, 
181, 191; Lebrija, chap. II , p. 918. 
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v. 
Lo second siège, 

Assaut 
d* Pampcluno 

Ot retrnite 
do« Krançais. 

(2.1.30 novembro. 

tarda pas à sévir parmi les Français. lis avaicnt brilló tous les 
mouiins aux environs dc Fampclune, pillé et incendie Ies villages, 
arraclié les vigues et lesarbres fruitiers.i l leur devenait difíicile 
de vivre dans ce désert (1 ) . « Us gastèrent ot dissiiièrent tons les 
« biens, dit le Loyal Scrviteur, dont ils eurent depuis grande 
« indigence, car la famine y íut si forte que beaucoup de gens 
« en moururent » (2). Les vivres n 'arr ivérent plus que par 
convois venant du Eèarn ou de France : les neipes conimen-
çaient ¡i lomber; elles rend ¡ron ( les communieatinns diííiciles. 
D'ailleurs, les garnisons castillaiics les interceptaient. C'csL ainsi 
que rarchevéque de Saragosso, postea Sangüesa avec TOO hommes, 
arreta les approvisionnemcnts i [ \ú arrival en t par lo col de 
Roncal, preñant en une seule fois jusqu'a 600 tetes de bétail (3). 
Enfln, rnrméo française mon^rait la plus complete negligence-
Üccupée à piller, elle se gardait si mal que la cavalerie légère 
espagnole cnlevait prcsrpie cliaqne jour les détaeheinents isolés. 
La garnjson de Pampehnm insultail souvent les approches du 
camp. Le due d'Albe pouvait. communiquer librement avec le roí 
d'Kspagne et savait qu'une armêc se prèparait â Puente-la-Reina 
pour le secourir (4). Ses espions circulaient sans difíicuité parmi 
les assiégeants. Lorsque, le 25 novembro, les Français se dispo-
sèrent á ouvrir la breche dans les murs de la place, le due 
connut d'avance Tendroit oii elle devait é t re pratiquée et put le 
fortifier ;\ loisir (5). 11 n'est inftme pas impossible qu'il n ' e ü t 
gagné quelques capitaines. Un soldat, nommé Jelian d'Esquibar, 
qui ser vai t panni les Kspagnols, raconta plus tard qu'il se t r o u -
vait uno unit, avec ses camarades, facíionnaire a la porte des 
Cordeliers. I I v i t -entrer trois fois de suite plusiours capitaines 
français qui se ret irèrent do\ix honres avant le jour, et « se disoit 
« lors dans ladito cité, qu'il y avoit intelligence entre eux et 
« le due d'Albe, qui leur avoit baillé de Fargent » (o). Telle é t a i t 
l 'armée, désorganisée par la desunión, l'indiscipline, les excès , 
la misère et la faim, an moment oil i l luí fallait tenter le supreme 
effort d'oíi allait depondré l'issue definitive de rexpédition. 

I I était temps do se decider à uno action énergique. En cfl'et, 
une diversion tontee par lo Danphiu, Lautrec et le due dc Bour 
bon vers le Guipúzcoa, avait misérablemcnt échoué. Les troupes 

(1) Correa, pp. 181, 188, 191. - (2) Le Loyal Serviteiir, chap. L V ( é d ¡ -
tioiii Buchón, p, 100). — (3) l íéc i t de Bornaldex (Chi'onicjues de Casti l le , 
cliAp. C C X X X V I I , pp. 7ô3-7(i4). — (i) P. Martyr, Epis t . , 507. - (5) Réc i t de 
Coi-rea, chap. X X , p. 180. — (6) Information secrèta faite par les juges du 
sire d'Albret ÍV Nérac conlrc le siütii' de Puy-en-Born; disposition de Jeha.n 
d'lísquibar, teinturier, demeuré trois ans au service d'Espagne. B. N., co l l . 
Doat, 228, P« 67-70. 
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fWmçaises passèrent la Bidassoa, brfilòrent, après les avoii* pillóes, 
les petite» viiles ri'Oyai*zim, de Renteria, d*li*ançu et d'Ernani, ct 
tentèreiít le 17 novembre d'enlover pai* un coup tie main la placo 
forte de Saint-Sébastien. La cité, quoique dè^arnie de défenseurs, 
resista héroiquemoiit. Assail lis avec íiirie pendant six honres, 
maltraités par l'artillcrio, 400 hommos y tini'OJit tèto à 14,000. 
Mais des socours arrivaient aux assièfrcs par ter re o t jiar met'. 
Jean d'Aragon, íil.s de rai'ciieveque de Sat'agosse, et Juan de la 
Nuça, Taillant Aragonais, so jetèrent dans la place. A la nouvelle 
de la marche des ooiitingenis g«i]>iizcoaJis et biscayens, les t r a n 
çais se mirent pivcipitamraent en roti'aüo le 19, ot pei'dirent leur 
butin, leurs bagages et un grain 1 nombre de prisonniers (1). Cetto 
victoire permit aux troupes de la Biscaye et du Guipúzcoa (Ee so 
porter vers les cols de Maya et de Baztan, pour menacer la ligue 
de retraite de l 'arniéc de Navarre. Vers la Castille, au stid, s'ótait 
rassemblec une forte armee de 8,000 homines, sous les ordres du 
duo de Nagèra (2), tandis qua Sadava et à Sangüesa, sur la fron-
t iéred 'Aragon, larchevèque de Saragusse réunissait 7,000 hom
ines (3). Knfin, Ies cois des Pyrenees allaient bicntòt devenir 
impi'aticables, quawl la neige y sci'ait accumulce. II Jallait done 
profiter de l'afTniblissemcnt do la ganiison de Pampelune pour 
tenter un dernier assaut. On savait quo Tarmée du due d'Albe 
avait beaucoup sou l íc r tde lad i se t te . Kile resta penduut vingt jours 
sans manger do pain ; í'aute de moulins, elle en ètait réduite à man
ger le blécuit, à se nouri'ir de leves et de pois. Bienlòt mèmo, on 
dut rationner ios soklats, et ton tes los subsisUmecs atteignirent á 
des prix exorbitants. Le camp français reepvait tons les jours un 
grand nombre do xléserteurs, désireux d'échappor à la misero. Les 
chevaux, qui n'avaient plus iiour nourriture quo des sarments 
piles, péj'ü-cnt en foule. Le froid commenyait h sovir; on enlovait 
les couvertures des maisons pour en fairc des brasiors. La popu
lation civile ne souíTrait pas moins que l'armée ; les gens du peu-
ple, depuis deux semaines,ne se nouiTissaientpIusquedegraines,. 
de fèves ou de châtaignos. La bourgeoisie commençait à murmu-
rer, demandant ou rarrivóc d'une armée de secours, ou une capi
tulation. Les maladies et la faim avaient tellement sévi, qu'il 
fallut combler les vides de la garnison en armant les domestiques 
des gentilshomines (4). Les troupes ctaient aílaíblies, IOK habtíants 

(1) Récits de l 'expédiüon de Guipúzcoa dans Coi-rea, <:liaj>. XIX, p. 194. 
— Beriialdoz, chap. 235, p. 755. — Mariana, liv. X \ X , chap. X V , p. 004. — 
Zurita, chap. X X X V I I , f" 325-320. — (2) Correa, chap. X X , p. 189. Sur 
TelTectif de l'armée du due de Nagéra, voir /imita, chap. X X X V I , f" 324, V . 
— (3) Sur celui de Tarmée aragonaiâe, BcrnalUex, chap. CCXXXVII , pp. 7i,j.'(-
7()4. — (4) Description de cette disette dans Correa, pp. 198-202, ct lier-
naldez, chap. C C X X X V , p. 754. 
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mécontents. Malgré les mesures de rigueur, malgró les faux bruits 
répandus par Jes Kspagnols, qui represen tai en t Jean d'Albret 
comme ti*6s irr i té con tro ses sujets et dispuse á los punir <lu der
nier supplice, on n'ótaifc pas sans inquietude au sujei d"un soulè-
vement des habitants (1). Les circón stances coinmandaient done 
aux Français de tenter une nouvelle et decisive attaque. lis r eçu-
reut de Tarméc du Daupliin un renfort de 2,000 lansquenets et de 
' i pieces de canon le 2 \ novembre, et aussitôt ilsse rapprochèrent 
de Pampelune. Peu s'en fallut, dans ce mouveraent, qu'ils ne ren-
contrassent l'ai-mée du due de Nagéra, qui s'était imprudemment 
avancée jusqu'á ia sierra de Reniega, â uncjonrnée de marche do 
la capitale navarraisc. Lo due, faute de vivres, se rcplia sur 
Puente-la-Reina, et les Français oceupérent aussitôt la íbrteresse 
de Tiebas, à Tissue de la sierra, pour observer cette armée (23 no
vembre) (2). Lo 24, ils prenaient, après uno belle resistance de ]a 
châtelaine, le chateau de Guendulain (3), et ils déciderent de ten
ter l'assaut le lendemain. Mais, au dernier moment, unconfUt s'é-
leva qui rendit fort douteux le succès de Fentreprise. La Palice 
declara qu'il no permettrait pas aux meil]eu)'e.s troupes, c 'est-á-
dire aux lansquenets et aux lances françaises, de se mettre à la 
tote des colonnes d'attaque. A ce su jet, une vive altercation eut 
liou entre ce general et Jean d'Albret, que sotitenait le marechal 
de Navarre. lis representêrent vainement qu'avec sa faible garni-
son et sa population mòcontcnte, Pampelune sorait aisément l'or-
cée, si on faisait donner les vioillcs bandes. La Palice resta i u -
ílexible. Ce furont les Gascons et les Béarnais, c'est-á-diro des 
trouj)es irréguliòres, sans expéi'ieneo de la gnerre, (¡ui furont char
ges de combattre centre eos soldats cspagnels, alors les premiers 
do ri íurope. 1,0 general français promit seulement de soutenir 
avec les lansquenets et la gendarmerie le mouvoment des colonnes 
il'assaufc, et de former lo corps do reserve qui protégerait Taction 
principale ( í ) . Cost dans ees conditions dêlavorables que Tattaque 
se produisit, condanméo à no pas aboutir. Do plus, le due d'Albe, 
averti secrètcment du plan des Français, out le temps de faire r e 
parei' à la hàteles remparts. II força la population ontière, hommos, 
femmes, enfauts, à porter Ies terres cl à creuser los fosses. Los sol-
dats et leurs chefs eux-mèmes miront la main it Tceuvre, ot tout se 
trouva pré tpour recovoirvigoureusementTassautprojeté(5) .Le24 
novembre, les troupes françaises, après avoir saccagè les couvents 
do Saintc-Cíaire ot de Sainto-Engrace, étabiirent lour camp sur le 
petit plateau de la Taconcra, aujourd'hui la promenade favorite de 

(1) Coi-rea, chap. X X , p. ]!)3 et suiv. — (2) Zurita, liv. X , cbap. X X X I X , 
f' 328; chap. XL1, f 329, v*. _ (3) Aleson, t. V, t" 270. - {A) Correa, cbap. X x ! 
pp. 193-198. - (5) Correa, chap, X X , pp. 202-204. 
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Pampelime, alors place en dehors du rem pari. Lo, quartler general 
setrouvaitaux couvenfs de la Merced et de Sainf-François, devant 
lesquels campaient los lansquenetsi. J>n eavalerie se répandil tout 
auprès, .sur les pen tes et dans les [n'tits villages df la sierra do 
Sansueña, doni les emies bleuàlres doniinenl au sud la cite (1). 
Presquc aussitòt api-ès son arriv(';e, La Palieo tait disposer les 
mortiers ; rartilterii! ébranln les murs de ses bou lets, et, les arqiie-
busiers Trançais, plaet-s au sommet do la tour Saint-Fiuinçois, 
balaient de leur íeu les rempartsde la ville. La irarnison de Pam-
pelune se prepare au eombat, et la uuit, de peur d'une róvolto, lo 
colonel Villalva parconrt los mos eu tons sens. Le lendemain, 25 no-
vembre, les Français ne purent donner l'assaut; i l i i y avail pas 
de breche. L'artiilerie tonne encoró. Kilo renverse au ras de tci'ro 
lamuraille qui dominail les berges de t'Ai'ga, vers la porte Saint-
Nicolas. Ses bou lets, bien diriges, oven tren t les nuirs, coupen t les 
sacs ele lainc, blcsseut un grand nombre de soldáis. Une vive 
escarmouche avail lieu en memo temps dans les jardins qui envi-
ronnaient la ville. Mais, à la faveur de la nuil, le duo d'Albe et 
Villalva, sans prendre un moinent de repôs, font r èpa re r l a brocho. 
Par un hasard heiurux, la poudre nnmque aux Français lo 20 no-
vembre, oí le feu des canons se ralenUÉ. Cependaut uno sortie do 
la garnison est vivement repoussée par la cavalerio frauçaise (2). 
Des deux cótés, on se prepare pour le leiuleinain á Taction deci
sive. Jean d'Albret parcouri Jes i'aiigs de sos soldais. II promol 
uno « semine de 1,000 ducats au premier qui plantera son onseiyno 
« sur los murs ». Un grand enthousiasme regno parmi les siens, 
et la joyeuse humeur des Navarrais ot, des Gascons se donne libro 
carr ière en paris et en bravados qui font sourtre La Palice, plus 
capable d'appréciur les diíllcnltés de rentreprise. Knlin, le 27 no
vembro, par uno churo journée d'hiver, on sonno Tassaut. Les 
lansquenets et Ia cavalerio franyaiso se postent on reserve. 
Les colonnos d'attaque sont formões dos contingtínts gaseous et 
bêarnais, au nombre de 8,000 arbaletriers el arqnebusiors. A lour 
tète marche une tj'onpo d'élito, fornico de .'J00 homines d'ai'inosá 
pied, ([ui ont ju ré de mourir autour du drapcau de Navarro, 
« à razur parseméde bandos d'or ». Six millo volontaires ou mon~ 
tagnards portent les échelíos pour (íscalader los murs. Lo due 
d'Albe èlait prèl á rocevoir los assaillants. It avail mis en reserve 
sur la Plaza Mayor le l égiment des gardes, sous les ordros de son 
fils, lo marquis de Villafranca. Aux remparís MO, U-ouvaient les 
vieílles bandos d'Italio el la jeune'noblesse, sous la direction du 

(1) Correa, chap. X X I , pp. 204-207. Lcbrija, chap. Ill el I V , pp. S2Ü-021. -
(2) Correa, chap. X X I , pp. 207-211. Leljrtj.t, chap. IV, p. ^21, 
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trésorier Antonio de Fonseca, du grand-commandcur tio Leon, 
Hernando de Vega, du connétable de. Navarre, Beaumont, et de 
Lopez de Padilla. On avait apporté sur les murs des chaudières 
remplies de cendres, des quartiers de rocs, desboites h pondré, pour 
les jeter sur I'ennemi (1). A u n e heure de l a p r è s - m i d i , l'assaut 
commence. Les lansquenets, suivant l'usage, se mottent à genoux, 
font leur prière, et Ies trorapetfces sonneut l'attaque. L ' a r t i l l e n o 
ouvre Taction; sesbouleísbalaient lesremparts.Uiipandemuraille 
s'écroule, et la breche est ouvorte du côté de la porte Saint-Nicolas. 
Béarnais et Gascons s'élancent a u x cris de : « Navarre! France ! » 
et une lutte corps a corps s'engage entre l'avant-garde et les Es-
pagnols. La mêlee dura à peine u n e heure ; la discipline des Gas-
tlllans triompha facilement de-la cohue tumultúense et désor-
donnèe qui se précipitait au combat . Les troupes béamaises et 
gasconnes se ret i rèrent laissant deux drapeaux a u x mains do 
rennemi. Elles perdirent 118 morts, parini lesquels 18 hommes 
d'armes. I I y out un grand nombre de blessés et de prisoimiers. 
Les Kspagnols n'euront que 6 morís et 30 blessés : parmi ees 
derniers figuraient Hernando de Vega, Pedro Manrique, d o n 
Juan de Castillc et le colonel Villalva (2). L'action l'ut si pen vive 
que les Castiltans eux-niêmes convenaient qu'ollo n'avait pas é te 
bien séricuse (3). La responsabilité de Finsuccès retombait sur L a 
Palice, qui avait laissè lo tiers à peine de l 'arméo engager le com
bat, avait refuse de laisser donner los meilloures troupes, s 'était 
abstenu de soutenir activement les assaillants, et n'avait m ê m e 
pas tenté de diversion sur un autre point des romparts, pour d i v i - ; w 

scr les forces ennemies. Desolé de cet échec, qui anéantissait sa ; 
deniière esperance, Jean d 'Albret tenta encore d'entraíner l ' a rméo j ^ 
à uno nouvello attaque. Pcu respecté des soldats, qui le jugeaient : 
mauvais général, «jaçoit qu'il fút bon prince e t for tdévot icux»(4) , . .. -
i l en était cepondant três aimé. Les lansquenets, touches de sa ••-^, 
douleur, lui promirent d'cssayer, le londemain 28, un autre assaut : 
et de se mettre á l'avant-garde. Le roí de Navarre jura de leur ^ : 
donner toute sa fortune. Mais La Palice s'opposa nettement à • 
ce nouvel effort. « Le roy de Navarre, d i t - i l , devra fortifier ses 
« places et attendre l'aventurc que Dieu lui vouldroit envoyer »•. 
« I I íyoutaquel ' a rméenepouvai t rester au delà des Pyi'énées tout " í 1 ^ 
« Thiver, car c'eust esté grande Constance au r o y de France » (5). . .'f'}; 

• 

(1) Récits de Correa, chap. X X I I , pp. 211-216, et de Lebi'ija, chap. I V , p. 920. . 
— (2) Correa, chap. X X I , pp. 217-220. — Lebrija, ibid. D'aprés Bernaldez, T - ^ ' 
chap. C C X X X V J I , pp. 763-764, 800 Français l'urent tués ou pris, 3 Espa- ' 
gnols sealement tués. — (3) C'est ce qu'atteste un ancien soldat caslillan, .\>J 
Jehan d'Esriuibar, dans sa déposition citée ci-dessus, p. 349, note 3. — - • yj* 
(4) Expressions de b'leuranges, Mémoires (coil. Michaud, t. V, p. 32}. — M 
(5) Fleuranges, Mém. (coll. Michaud, V , 32), '=:;', 
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Tout se borna à une demarche ridicule des lansquenets. l is 
envoyèrent à l en t rée de Ia nuit deux capitaines eí un troinpette 
sommer le due d'Albe de se retirei* en Caslille avec armes et 
bagages, le menaçant, en cas de refus, de monter eux-mômes 
aux i-emparis. Le due, le premier moment de célere passé , 
répondit froidemcnW(u' « j l n'avait cure de leurs jiienaces, rpvils 
« auraient dú montrer leur valem* à l'assaut de la veille; qu'ils 
« étaient des traitres etdes schismatiques, puisqu'ils combattaient 
« en faveur des ennemis de FÉglise et centre Ferdinand, le 
« grand-père de leur prince, Charles d'Autriche; qu'enlin i l 
« promettait 30,000 ducats au premier d'entre oux qui , le 
« 29 novembre, e^caladerait la muradle, et que ses soldats, quoi-
« que affaiblis par la (aim, sauraient encore prouver qu'ils 
« n'avaient pas perdu toutes leurs forces ». Cetle sommation 
fanfaronnc des bandes allemandes ful Io dernier eíibrt des assiê-
geants. Le découragement et la misére ètaient si grands parmi 
pux, qu'en un seul jour, le 28, 4,000 Gascons désortèrent. 
La Palice se decida à la retraite, et comme les lansquenets 
parlaient de recommencer J'attarjue, i l íit -saisir lem-s capitaines 
et jura « que leur tete luí répondait de la conduito de leurs 
« soldats ». Puis i l alia trouver au convent de la Merced le roí 
Jean d'Albret, et lui declara « qu'il refusait d'aventurer inconsi-
« dérément l'armée que le roí de France lui avait confiée ». Les 
pluies, les neiges, le froitl et la famine s'opposaient à ce que Ton 
coutinuât Tentreprise (1). Sans doute, la garnison de, Pampelune 
était tres affaiblie ; le pain et le vin avaient été rationnés; en 
dehors des troupes chargées de la garde des remparts et qui 
recevaient la majeure part des vivres, les soldats étaient si 
oxténués qu'ils pouvaient à peine se teñir debout (2). Mais le due 
de Nagéra, après avoir rallié á Puonte-la-Reina les troupes ai'ago-
naises (3), s'avançait avec environ 16,000 hommes et un grand 
convoi jusqu'á la sierra de Reniega, A une jouniée do l-'ampe-
lune. On put voir des murs de la cité et du camp français les feux 
allumés au somraet de la montagne, et qui annonçaíent sa 
marche. L'armée IVançaise, menacée par l 'arrivée de ees sccours, 
craignait aussi de voir couper sa ligue de retraite par les monta-
guards beaumontais, qui tenaient la campagne sous Ies ordres da 
capitaine Donnamaria (4). Ces diverses raisons remportèrent, et, v. 
après une vive discussion, le conseil de guerre, malgró l'avis ^ i ^ ^ f r a ' n S Í 
de Jean d'Albret, opina pour la retraite (5). Elle commença le (30 nov.-o déc.) 

(1) Récits de Correa, chap. X X U , pp. 220-229; chap. X X I I t , pp. 230-232; 
et de Lebrija, chap. VI et V I I , pp. 022-923. -- (2) Correa, chap. XXIH, pp. 230-
232. - (3) Récit de Zurita, liv. X, chap. X L , 328, v°, 329. r0. - (4) Zurita, 
liv. X , chap. X L I I , fo331, i-'. — (5) Correa, chap. X X I I I , p. 232. 
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30 novembre, d'aprés les uns, dans la matinée, à la faveur de Ia 
nuit, d'aprés les autrcs (1). Les assiégcants parvini*eni à amener 
toute leur artillerie, qu'escorterent les lansquenets. On n'aban-
donna que deux canons. Mais on laissa dans les convenís de 
Saint-François et, de la Merced un grand nombre de blesses quo 
les Bspagnols recuei i lirent k I'hópital royal de Pampelune. On les 
obligea, raconte na'ivement Correa, à promettre d'abandonner 
la cause du roí schismatique; ceux dentre eux qui expiraienfc 
aprfes l'avoir promis étaient enterres en torre sainte, tandis quo 
les autres étaient jetes á la fosso commune (2). Les prisonniers 
avoiièreut que la disconlo régnait an camp franjais, et que le 20 
i l n'y avait pas un morceau de pain dans toute I'armee (3). Les 
troupes íhuiçaises passèront J'Arga Ic l ^ d é c e m b r e et a r r i vè ren t 
bientòt à la sierra de Sansueña, semant sur leur route un grand 
nombre de inalados et de blesses. Le memo jour, t 'arméc <le 
secours, commandée par le due de Nacerá, arrivalt sous les murs 
de Pampelune, et le due d'Albe s'emprcssait de venir au couvent. 
de la Merced conferer avee son collèguc. Tout à coup, ils a p e r ç u -
rent l'armée de La Palia;, dont on voyait la veille, du liaut des 
remparts, les t'eux de bi\,ouac ètincelants an milieu de la nu i t , 
s'avancer rapideinent dans la vega de Sansueña, á une demi— 
tieue do la citó ((). Le 2 decern bre, le general franjáis en voyait u n 
roí d'armes aux dues pour leur presenter la bataille, disant que 
la famine seule le forçait á [a retraito. « Puisque les F r a n ç a i s 
« veulent se retirer, rópondit le duo de Nagèra, qu'ils cont inúent 
« leur marche. Je seraí heureux de leur livrer combat, mais ce 
« ne sera pas en Navarro; ce sera dans les plaines de Bordeaux. » 
Alors, les troupes françaises coutinuòrent leur mouvement ver-s 
les défilés des Pyj-ènèes. Le dósespoir de Jean d'Albret, si Ton 
en croit Correa, était navi-ant. 11 se rotournait sans cesse pour v o i r 
encore los tours et les edifices de sacapitaie, oíi i l nedevait plus r e u -
trer. On dut luí promettre, pour calmer sa doulcur, que le Daupiiin 
tonterait en sa faveur une nouvelío expedition au printemps ( 5 ) . 
La retraite se l i t d'abord en bon ordre. On avait place Tart i l ler ie 
au centre ct les lansquenets à r a r r i é rc -ga rde . L'armée comptait 
encoro 3,000 chevaux, 1(>,000 fantassins et 12 pieces de canon. 
Elle pri t lo chemin du val de Baztan, e'est-a-dire la route de Pam
pelune a Bayoime, oii le Daupliin avait fait oceuper la fo r t e -

(1) L a retraite, d'aprés Correa, coinmence lo jour de Saint-André; d ' a p r é s 
Carvajal et Zurita, le 29 novembre. P. Martyr, ICpist., 511, dit qu'elle eut l i e u 
pendant ¡a nuit; le Loyal Serviteur, eu plein jour. — (2) Correa, chap. X X Í I I , 
pp. 233-235. — (3) Correa, p. 241. — (4) Correa, pp. 211-244. — L e b r i j a , 
chap. V i l / et I X , pp. 1)24-925. — Le Loyal Serviteur, chap. L V , p. 100, c o l l . 
Buchón. — (5) Kécit de Correa, pp. 244-245. 
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ressc do Maya. Mais sa marche ètait fort lente; le 3 décembre, 
elíc n'ótait encore qu'á trois lieues de Pampelune (1). Quclques 
compagines de IJéarnais quis 'étaient retintes vers Menréal furent 
taillèes eu pieces dans le val d'Aoiz par les montagiumls beauinon-
tai.s (2). Mais le gros des troupes n'eut pas à soullrir les premiers 
jonrs. Les soldats du due d'Albe éíaiont Irop aííaiblis pour pour-
suivre Ies Franeais; le connctable de Navarre avec l,;íüO lances 
et le colonel Villalva avec 1.500 fantassins furent souls charges 
d'appnyer les courses dos baiules irrégulières qui harcelaient 
l 'arriére-garde cimeinie. Le due de Nagéra. aprés avoir ravitaillé 
Pampelune, était revenu ã Logroño le •! décembre et y licencia 
son armée (;í). Ce ftit lorsqu'on arriva dans le val de Baztan 
que la marche des vaincus devint périlleuse. La famine et 
la misère les décimèrent. « Au repassei* des Pyrenees, dit le 
« Loyal Serviteur, y cut de grandes portes par le dé fan l de 
« vivres. » Un jour, le colonel-général des lansquenets, Suflblk, 
qui, depuis vingt-quaíre heures, n'avait ni bu. ni mangó, va trou-
ver le bou chevalier Bayard : « Je voas prie, s'écrie-t-il, donnez-
« moi aujourd'hui à souper, car je ineurs de faim. Le bou 
« chevalier, qui ne s'estonna jamais de riens, respondit : Ony, 
« vi'aymenl, Jíouseigneur, et serez bien traicté. Puis, devant 
« lu i , appela son inaistre d'hostel, auquei i l dit : Monseigncur de 
« Mylieu. allez devant l'aire haster le soupper, et (pie nous soyons 
« ayses comine dedans Paris. De laquelle parole le due r i t ung 
« quart d'heure, car i l y avoit (lèjà deux jours qu'ils no man-
« geoient que pain do millet ». Un grand nombre de soldats pé r i -
rent aussi de la i-igueur du froid. A\i milieu do la neigo, lis 
allaient sans souliers, « aw une meschante paire pour ung laquais 
« coustoit ung eseu ». Le fer de rennemi no causa pas moins do 
ravages. Lordqu'on fut arrive dans les défilés, les montagnards 
dn Guipúzcoa, sous los ordres du sire de Gongora, ct ceux do a 
Navarre, diriges par Ramon d'lisparza et Miguel de Donna Maria, 
harcelèrent eonstammont l'ariuéo. A tout moment, « :V toute 
« heure du jour, Ü y avait alarme i\pre et chande »; les lansque
nets avec lour cheí'Sufíolk, les hommes d'armos avec Bayard 
payèrent résolument de leur personne : « Le bon chevalier de-
« moura sur la queue tant quo lo danger fut passè » (4). Malgrè 
cette ènergique resistance, on fit des pertos sensibles. Les mon-
tagnards avaiont coupé los sentiers du val de Baztan, creusé des 
fosses, dissimulées par des brancltages, oú tombaienl les hommes 

(1) Correa, chap. XXÍII, pp. 245-247. — Lebi'ija, p. 025. — (2) I)¿iail douné 
par Zurita, liv. X, chap. X L I l , f" 331, v*. — (3) Rdcit de Zurita, liv. X , 
chap. X L I I , f 331, r*. — (-1) Uécit du Loyal Sci'vitour, chap. 1-V (pp. 100-101, 
coll. Buchón;. 
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et los cho\aux, placó ríos hófres en ínivors (Je.̂  diPinins. On 
n'avancait ijim jias à pas; los altelüíjos aya ni. Iini pai'jnnnqnt'i", les 
lansqufincts, moyoniuun quolquo ar-^cnt, s'attelói'ent aux canons. 
I I íallul envoycr en avant deux millo u-availlours pour recon-
naíl.re et dcgagei' la route av«c des pies el, das hoyanx. L'arrici-e-
í^anlis díminuait á vue dVrúl: le 1 décenibre, elle perdit 200 B¿a r -
nais, avec leni* ca])iiaine Coloma, et un escadi'on tout cntier de 
Gascons, fort de 400 homines, ipii fui-enf, tu és ou pris par Gongora 
et ses auxiliaires. Au iMiouchò. dn vai de Baztan, prés de la sierra 
de Veíate, on se heuría encore ã 3,000 montagnards, qui, sous 
Ies ordres de Lopez de Ayala, oceupaient Tissue de tons les ravins. 
Sur le ílanc de la moida^ne, apparaissaient d'auíros han des 
amduiles par le sii-e de Liçan. La tavalerie parvint á s ' e chappe r 
en suivant les hauicui-s. Í J O S lansipuínets, places á Tarr ière-garde, 
í'epoussiirent, bravement reimemi ct s'ouvrirent un chemin ¿i lea
vers les assaillants. Mais ils laissaiení, un niillier d'ltoramcs t ué sou 
blesses, que Van retrouva dans la vallée raidis par le í'roid ou ago-
nisants an milieu des neiges. lis avaieni dü ahandomier loute Tar-
tillcrie, que les Guipuzcoans ramenérent á Pampelune avec les 
prísonniers, au bruit des acclamations de r a r m é e d u ducd,A}be(l). 
Kníin, lo 0 decernbre, La Palia; etjean d'Albret arrivèrent sous 
les murs de Bayonne, « oú le Dauphin, dit Correa, les reçut avec 
« hi discretion qui éfait de mise en parejlle circonstaucc » (2). 
Leurs soldais ètaient (elleniout affatnés, que, d'aprés le Loyal 
Sorviteur, « il on inourut tout plain », pour s'étre jetes sur les 
aliments avec trop d'avidité ('i). Ainsi se termina une expedition 
commencée sous les plus brillants auspices, etqui, micux conduite, 
aurait dü réussir. « Ce fácheu?: voyage », com me l'appelle le 
biographe de Bayard, avait montrè rinfériorite des généraux 
et dos troupes fVançaisos. Plusieurs ibis, les Krançaís avaient eu 
l'occasion de saisir la victoiro, et plusieurs fois ils I'avaient laissé 
échapper. lis n'avaient su proííter ni de letn' enorme supériori té 
deforces, ni de la retraite des Anglais, ni de Timprudence du due 
d'Aibe, aventuré á Saint-Jean, ni du soulévement partiel de la 
Navarre. Le siege ct les deux. assauts de Pampeluue n'avaient 
pas été mieux diriges que le mouvement tounwnt destiné à 
envelopper r a m é e espagnole ; i líoncevaux. L'issue de la carapa-
gne semblait montrer que la Divinilé inéme (avorisait Tusurpa-
teur : les Espaguols virent, en eflet, dans eette victoire inespérée, 

(1) Con-ea, chap. X X I V , pp. 249-253. — Lebrija, chai). iX, p. 920. — F l e u -
ranges, Mém. (coll. Michand, Y , 32). — Zuriia, Hv. X , chap. X U I , f" 331, v". 
— (2) Correa, chap, X X I V , pp. 24í)-253. Lebrijn, chap. IX, p. 920. Le Loyal 
Sei'vUswr, chap. L V , pp. 100-101. — t3) Le Loval Serviteui-, loc. cit. 
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une prouve nouvWlo <lc la faveur divino (1). Joan d'Albreí perdít 
¡)üur toujouis son royaumo, ot Fonlinaiul le Catlinlnjue prolila 
íiussitòt de son trioinphe pour y assci.>ir solidoineni sadomination. 

CllAPlTRI-; V I . 

OOrvlitiNlíMKXT ]>K K E t i D I N A N P I . E C A T I I O U Q U E EN N A V A K Ü E . 

OUOANISATIO.V D E I ,A C O N Q U E T K . 

¡1512-1510.) 

Cct KU\t, dont ¡I avait prepare rannexion par sa diploinafio I-
patiente, taoihte la conriucte par son astuce et sa doloyaule. con- de Forjimuid 

servé la possession pai' la supérioriíè de ses armes. ío roí d'Es- 1' j^'j]^"6" 
pague en assura la conservation par rénergio ot la prudence de dea 
son administration. La Navarre aspirait au ropos apròs imü do aí¿n;>r¡¡JJs 
gnorros civiles, il lui donna la tranipiillitê. Kile rlaitjalousode ses miminisiraiiun. 

privileges, il les confirma et los rtendit. Klle se plaignait de la 
lourdour de ses eliariíos, i l los diminua, lílle soullrait de latiimo-
siíé des partis, ii sVMoiva de pacilier lenrs ipierolles. Klle était 
cxposèe á de nouvelles attaipies. i l y organisa lorfeineut la defenso 
mi l i taire. II moni ra ainsi, pour gouverner sa eomjuète, la mòme 
habileiè (pril avail dêployée pour la preparer. 

11 pr i t d'abord le ti i re olllciel do roi de Navarro, et no vouiut 
pas permeüre qu'on étptivoquát sur ses droits. Kn vei'tu do 
rexcommunieation pontiíiealo, i l setait íait reconmiitre, à la fin 
ilu inois d ' aoút lá lá , coimne sonverain national de coroyanme(á). 
11 out soin, d'ailleui's, de respecUír les formes légales ; les Fueros 
exigeaiont que le roi prètàt sei-ment aux Cortes avant de possédei* 
lespouvoir légiwix. ],e 23 mars 151:3, le lieu tenant do Ferdinand 
ròunit pour ce motif les deputes uavarrais ; i Parnpelune. 11 Jura 
« á la place et au nom du roí do garder los lois, ordonnances, 
« usages, coutumes, franchises <lu royaumo, en la forme oii i l les 
•« possédait, sans les interpreter, si ce n'est pour rhonneiir, utilité 
« et profit de I'iitat, et de Ies taire obsorvorsans alteration » (3). 
Les députcs de la noblessoetdu clei-gé, et ios délégués des bonnes 
villes, au iionibre desípiclles ligurait Saint-Jean-Picd-do-Port, 
firont serment sur lacroix et les Kvangiles do recovoir ot prendre 
« pour seigneur naturel de tout le royaumo de Navarro le roi 

(1) Correa, conclusion, p. 253 et suiv.; Lebrija, p. 1*26. — (2) Voir le 
chap. I I I . O» volt aussi, le 4 octol>re, Ferdinand prendre le litre do roi de 
Navarre dans l'actu Je conlirinalion des privileges de Tudela. Yiinguas, I I I , 
435-138. Cependant lous les historien» navarniU croient qw'il n a ptis ce 
litre qu'en 1513 on mime en J515. — (3) Juramento hecho por el vuorrey 
tí ios tres listados del reyno (1513, 23 mars), copie in<'due. Arch, de Nav., 
Com2itos, cajón 168, n' 2t). 
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« Ferdinand, leur souverain nat ional», aussi bien absent que pre
sent, et promirent de le servir, d'etre pour « lui fidèíes et bons 
« sujets, et de conserver sa personne et son Ktat » (1). Le 12 ju in 
1513, Ferdinand lui-même rati í ia le serment, en presence des 
ambassadeurs des Cortés, don Luis de Beaumont, frère í iéreiiguer 
Sanz de Berrozpe, prieiir de Saint-Jcan. et le conseiller Mart in 
deLizazu (2). Onnechangeapresquerien dans Tadministration de la 
Navarre; le pays conserva sou autonomie, son organisation sépa-
rée . Le r()i d'Kspagne se contenta, suivant Fusage ancien, de 
déléguer sespouvoirs àunvice-roi , lieutenant et capitaine-général, 
dontles fonciion^sont clairement défiuies dans J'actcdenomination 
promulgué par lo souverain. I I est place « au-dessus de tons les évê-
« ques, eeclésiastiques, barons et autres personnes du royaume de 
<c Navarre. H a lajuridiction civile et criminelle danstoute son éten-
« due, c t m ê m e l e droit dcgrâce , dirige lesjuges et autres oíliciers, 
« pent les designer ou nommer à son gré ». I I possède le pouvoir 
de conceder des privileges et même des legitimations, deconvo-
quer et de présider Ies Cortes, d'accorder des foires et inarchés, 
d'édicter dos statuts et des pragmatiques, etdc «fairetous los autres 
actes royaux ». Le premier vice-roi fut nominé à Logroño le 17 dé-
cembre 1512. Cètai t un grand seigneur castillau, Hernández de 
Cordoba, marquis de Cornares, plus coimu sous le noin d'alcayde de 
Los Donceles (3). Pour ménager l'ombrageuse snsccptibilité de ses 
nouveaux sujets, i l modifia pen Tancien gouverneraent. II s'engagea 
k ne choisir les oüiciers du royaume « que parmi les habitants, 
« originairesdu paysmèrae, ctissus depère et de mère na varrais, 
<Í á ne distribuer les biens et privileges qu'a des Navarrais » (4). Le 
Conseil royal, la Corte mayor, la chancellerie sont maintenus en 
fonctions et composes moitió de Gramontais, moitié de Beau-
montais. Pour départager les voíx et assurer rimpartiali té des 
hauts fonctionnaires, Ferdinand se contenta de mettre à leur tête 
u n r é g e n t o u présidentespagnol, qu'il refusa de supprimer malgré 
les plaintes dos Cortes navarraises (5). Les juges ordinaires du 

(1) Juramento hecho por los tres Estados de Navarra. Arch, de Nav., Cortes, 
sec. de casam., leg. 1, carp. 33; ce second document repvoduit i n extenso, 
sans indication de source, dans Aleson, Anales de Navarra, t, V , f0 277. — 
(2) Ratification du serment chi vice-roi par Ferdinand. Vallailolid, 12 juin, 
original (inédit). Arch, de Nav., Comptos, cajón 16S, n° 27. — (3) Cédule de 
Fei'dinaud nommani l'nlcaycle de Los Donceles vice-roi de Navarre. Logroño, 
17 dêc. 1512, copie fined.). Arch, de Nav., Cortes, sec. de Virreyes, leg. 1, 
carp- 2. — Recopi lación de actas de Cortes, f° 86. — (4) Serment du vice-roi 
(mars 1513), citó íi la note 3 de la p. 399. — (5) Ces faits sont mentiomiés dans 
Texposó des griefs des Corlés. Patente original de los agramos de las Co'rtes 
de Navarra, 30 jnin 1515 {presenté íi Burgos), orig. (inédit). Arch, de Nav., 
Cortes, l eg i s lac ión , leg. 1, carp. 23. 
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royaume sont souls autorisés à poi'tev la verge, insigue de leur 
juridictinn, et sont souls investis du droit d'arreter les Navari'ais 
acensés. J.es jugos espagnols sont déchus de toute autorité en 
NavaiTe. La justice doit être vendue suivant les usages, sans exiger 
de gages cxcessifs des plaideurs on des prisonniers. Lcs execu
tions capitales ne peuvent avoir lieu qu'cn presence du procureur 
fiscal. Tontos les causes civiles ou criminelles sont rèservées à la 
Corte mayor, sauf dans le cas oú le roi accordera des provisions 
pour les porter aussitòt devant le Conseil royal. Quant aux procos 
qui sont jugés en appel devant le Conseil ou la Corte mayor, 
l'instruction doit s'on faire cinquante jours après la sentence des 
premiers jugos, et on y peut produire de nouvelles pieces. L'alcalde 
de r a n n é c castilkmo, Falces, avait voulu emprisonner des Navar-
rais. Ferdinand ordonna que, dans les procés entre soldats espa-
gnols et navarrais, on suivit toujours le fuero du demandeur, si ce 
dernier était habitant du royanme. Dans tontos los contestations 
relatives aux affaires militaires, ralcaltlo do l 'année ne pourra 
juger qu'avec lo coucours d'nn membre du Conseil royal ou de la 
Corte mayor, designé par le vice-roi. La Chambre des Comptes 
conserve toute juridiction sur les affaires commerciales, sur los 
procés relatifs au domaine, sur la gestión des officiers de finance 
et des fermiers des douanes. Le Conseil royal seul est investi du 
droit d'examiner les graces et privileges concedes par lo roi, et de 
determiner le logement dos troupes. Aucune ordonnance ou man-
dement royal ne pout être promulgue sans avoir été examine par 
le Conseil et la Corte mayor, ot revêtu du sceau de la chancellerie. 
Les autres fonctionnaircs deradministrafion politique etjudiciaire 
sont maintenus en charge. Les gouverneurs (merinos), les alcaldes 
des villes et bourgs, les bailes, les alguazils sont toujours choisis 
parmi les Navarrais. lis gardont leur juridiction, leur droit de 
police, leur pouvoir de fixer le pr ix des denrées. I I est interdit aux: 
capitaines castillans de nommer à leur detriment des administra-
teurs civils. Rien non plus n'est innové dans Tad mini strati on 
financière. Los trèsoriers, les receveurs, les fermiers du domaine 
continuent à percovoir los revenus de I'Ftat (1). A la demande 
desCortès , on 1515, le Roi Catholique augmente los traitemonts 
des membros du Conseil etdo la Corte mayor, des maítres dos 
comptes, aucliteurs des finances et juges (2). Pour faciliter les 

(1) Ce tableau a été tracé d'aprés le cahier des griefs des Cortés en 151Ü, 
suivi des réponses de Ferdinand, lleparo de agravios que el Hey Católico dio 
a l reino de Navarra. Valladolid, 12 juin 1513, orig. (inédit). Arch, de Nav., 
Complos, cajón 168, n° 27. — (2) Súp l i ca hecha por los tres Estados del reino 
congregados en las Cortes generales de Pamplona, p a r a que se aumentasen 
las pensiones de los del real Consejo, etc. Arch, de Nav , Complos, cajón 

20 
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èchanges, ¡1 confio la surveillance de la frappe de- la momiaio au 
vice-roLctau Conceit, qui veillont à c e qu'ellc ait le titre et le poids 
requis, et qu'elle soit conforme au titre deF? pieces des hotels de 
Burgos et ele Saragosse. II reserve les pensions aux habitants du 
royanme; i l s'engage à payer les dettes des anciens roís ; i l aban-
donne aux Navarrais le droit de faire du bois et du charbon dans 
les forêts royales, de jouir des eaux du domaine, de mener paitre 
les troupeaux dans les pâturages domaniaux. I I modere les droits 
de consommation et de douane, interdit aux courtiers de se faire 
payer une taxe quand ils ne sont pas intervenus entre vendeurs 
et acheteurs, j 'éduit ¿i deux les laissex-passer des douaniers, l'un 
payé au lieu de depart de la marchandise, et l'autre à sa sortie du 
royanme (1). II est, malgrè ees concessions, bfln administrateur 
des biens de l'État, aúxquels i l ordonne de reunir toutes les pro-
pi'íétés et rentes coníisquée.s sur les rebelles (2). Denombreuses 
remises d'impóts sont accordées, les anciennes exemptions sont 
confirmees (3 ) . U'aprés une tradition dont on ne peut verifier 
l'exactitude, aprés la conquéte, Ferdinand avait mème fait aux 
habitants de la Navarro uno remiso de toutes les faxes pendant 
cinq an8 (4). Les libertes nationales furent respectées avec autant 
de soin que tes libertes locales. Les Cortés sont réunies régulière-
ment pour voter tons les ans los subsides, contrôler le gouver-
nement, rédiger leurs cahiers de doíéances ; ellos subordonnent 
comme par le passé le vote de l'impót k la reparation des griefs. 
Elles réserveat aux Navarrais Ies emplois publics, á Texception de 
cinq, dont le roí peut disposer (5). Elles gardent leur attitude 
índépendante, jusqu'au point de décidor en 1515 que Ies cédales 
royales « contraíres aux fueros seront obéies, mais non exécu-
« tées»(G). Chaqué vílle obtient la confirmation de ses privileges 
particuliers. Pampelune, la premiere, s'était fait accorder par la 
capitulation du 21 juillet les conditions les plus avantageuses (7). 
Tudela, la seconde vil le du royanme, n'est pas moins bien traitéo, 

lfi8. n" 5(5 (années 1514-J515). — Ett 1515, Ies jiiges voient leur traitement 
porló à 1,000 livres carlines. Patente original (le los agravios concedidos, 
30 juin 1515. Arch, de Nav,, Cortes, src. de l eg i s lac ión , leg. 1, carp. 23. 

(1) Patente or ig ina l de los agravios concedidos (12 juin lá lS , Vallado lid). 
Arch, de Nav., Comptos, cajón 168. n' 27. —(2) Provision del Rey Católico 
sobre los bienes confiscados. Valladolid, 30 mai 1513, copie. Arch, de Simancas, 
Estado Navarra, leg. 344, r 38. (Toiis ees documents sont inédits.) •— 
(3) Voir ci-dessous, même chapitre, — [4) Cette tradition est rapportée par 
Traggia (art. Navarre du Diccionario geográfico de E s p a ñ a , p. p. l 'Aca. 
démie d'histoíre, t. II , p. 230). — (5) Patente or ig inal de los agravios 
concedidos, Valladolid, 12 jnia 1513, cité ci-dessus, note 1. — (C>) Patente 
original de los agravios concedidos. Burgos, 30 juin 1515, cité ci-dessus. 
— (7) Voir la capitulation de Pampelune ci-dessus, au chapitre HI. 
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malgré sa resistance- prolongée. Le 15 septembre, leRoíCatholique, 
prompt à oiiblicr Jes offenses quand son intérêt Je demanrlait. 
remerciait la citó de sa souinission tardive ct Fassurait do « son 
« affection ». Le4 octobre, i l se rendait dans la metrópole gramon-
taise, et jurait solennellement d'observor « sos fueros, privilèges, 
« exemptions, graces et favours » (1). Roncal n'eut pas non plus 
à so plaindre de la générosité du ro i d'Espagne. Le 27 septembre, 
Ferdinand, confirmant le traite conclu avee les montagnards de 
cette vallèe, leur reconnait la noblesse (hidalguía), les exempte 
de tout impôt, leur accorde le droit de n"aller á la guerre qu'avec le 
souverain ou son capitaine-gènèral, et leur octroie lajouissance 
des pâturages des Bardeñas (2). Les antros villes, les bourgs, les 
vallées sont robjet de semblables ménagements. Partout, le vain-
queur s'empressait de coníirmer leurs privilèges, exemptions, 
coutumes particulières (3). Leurs conseils, leurs regidors conser-
vent la justice et Padminislration locales, et sont garantis contro 
les oxees des troupes (A). II exige du elergè ía mème souinission 
que sous les ancíens rois. 11 cmploie ses mombres aux mêmes 
offices et leur confie les charges importantes de l'État. 11 main-
tient rindépondance de la justice sèculióro à Tègard de la j u r i -
diction ecclésiastique ; cette derniére est excluo de la connaissance 
de toutes les affaires civiles (5). L'excommunication lancee contre 
Jean d'Albret rompitaisèment les liens entre ce elergè otrancienne 
dynastie. Pour completer' cetto rupture, le Roi Catholique enleva 
Tadministration de rèvêchè de Pampeluue au cardinal Amanieu, 
frfere du roi de Navarro dópossédé, et la dou'na à un vicaire general 
délégué du Pape, Paul Olivieri (6). La noblesse était divisée entre 
les factions beaumontaise et gramontaise. S'il rétablit les par t i 
sans de la premiere dans leurs bions et honneurs, i l s'efforçá de 
gagner les fauteurs do la seconde par la clémence, et de les main-
tenir toutes deux dans l'obéissance par rénerg iede son adminis
tration. 

Le gouvernement du Roi Catholique, gràce à ce melange de La NavaJrI; 
fermeté et de douceur, eut plus d'autoritó que celui de la dynastie poiuiquo 
déchue. I I donna aussi au royanme une paix dont if avait rare- h rigar^des^anis 
ment joui jusque-là. II cherchaít à eífacer le souvenir de la nnvarrais. 

. (1) Confirmation des privilèges de Tudela, 4 octobre 1512. íexte in extenso 
dans Yanguas, Diccionario, III, 465 et 435-437. — {2) Conf. de la capitulation 
aecordée à Roncal. Logrofio, 27 sept. 1512, analyse dans Yanguas, Diccionario, 
I I I , 279. — (3) Par exemple, confirmations des privilèges de Caseda, Larraun, 
Errazquin, Betelu, Aizpun, citées par Yanguas, Diccionario, II , 179; 1, 25, 
385, 201, etc. — (4) Reparo de agravios. Yalladolid, i2 juin 15)3. Arch, de 
Nav,, Comptos, cajón 168, n° 27. — (5) Méme document et autre intitulé : 
Reparo de agravios concedidos, 1514. Arch, de Nav., Cortes, legis lación, 
leg. 1, carp 20. — (6) F a i t cité par Aleson, Anales de Navarra , t, V, f" 277. 
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conquête, en multipliant los conoosRions aiix particuliors comme 
aux communautés, et à s'attacher pai' l ' intérót loa personnages 
influents du pays. Inaccessible an sentimonÉ de la vengeance 
comme ã celui ríe la baine, i l traita avec la même bienveillanoe 
ses alliés et ses ennemis, ne demandant aux uns et aux autres 
qu'un étroit dèvouement. H sut se metírc au-dessus des partis 
et no pas se faíre le serviteur de leurs rancunes. En 1513, 
i l fit promettre par le vicc-roi le pardon à tons ceux qui avaient 
soutenu la cause de Jean d'Albret l'année precedente, « bien 
« qu'il eút, disait-i[, íe droit de châtier -> leur rebellion (1). I I 
limita le droit de confiscation aux cas d'hérésie, de lése-majesté 
et de íausse-monnaie (2). 11 ue se montra impitoyable que pour 
ceux quipersévéreraient dans leur attachement aux rois détrônés . 
C'est ainsi qu'il confisqua les biens du vicomte de Valderro, du sire 
de Ja.su, du seigneur de Saint-Martin (3). I I n'exila les suspects 
que dans les cas graves, quand i l y avait sur la frontière des 
inouvements monaçanís. Kncore, en 1515, aceorda-t-il des lo t -
tres de pardon aux exilès, et proniit-i l de ne plus prononcer de 
sentence de coidiscation ou d'exil, sans que l'accusé ne fút 
entendu (4). Les Beaumontais no í'urcnt pas oubliés : ils recou-
vrèrent leurs domaines et leurs charges. Leur chef, Louis do 
Beaumont, est rétabli dans les (lignites de connétable, de chan-
celier et de president du Conseil. La procedure entamée contre 
lui par les rois déchus est an mi lee, parce qu'elle avait été conduite 
d'une raanière i llégale,, et Ferdinand casse les sentences d'exil et 
de confiscation prononcéos contre son neveu (5). I I lui fait don du 
gouvernemení de Viana (0) avec 150,000 maravedis de salaire; i l 
lu i aecorde à l i t re perpetuei pour lui et ses héritiers la ville de 
Castellon deFarjanie, en Catalogue, enlevée à Jean d'Albret ; i l l u i 
concede les impòts de la ville de Miranda. I I y joint de nombreux 
cadeaux en argent: 2,000 ducats de rente perpétuelle sur les 
douanes royales de Navarre, 200 florins d'or de revenu, 11,000 

(1) Déclaration CIH vice-roi aux Cortés de Pampelune. 1513, copie. Arch , de 
Nav., Cortes, sec. de guerra, leg. 1, carp. 59. — (2) Pait mentia mié par 
Traggia,' Diccionario (jeof/ráfico-histórico de E s p a ñ a , t. H, p. 230. — 
(3) Confiscation contre le vicomte de Valderro, lí>13; fait citó par Yanguas, 
Diccionario, I , 47t>. Protestaiions des Cortés de 1515 contre Ies confiscations' 
prononcées a» prejudice des seign. de Jasu et de Saint-Martin, Reparo de 
agravios, SOjuin 1515. Arch, de Nav., Cortes, l eg i s lac ión , leg. 1, carp. 23. —• 
(4) Reparo de agravios concedidos, 30 juin lõ ló , ibid. — (•) Lettres patentes 
de Ferdinand an nu Ian t la procedure faite contre Louis de Beaumont. 
Valía-dolid, J5 juin 1513. ArcJi. des Eass.-Pyrón., E . 554 (orig-.); copie, 
A r c h , de Nav., Cortes, sec. de guerra, leg. 1, carp. 60. — (6) Nomination de 
Louis d© Beaumont comme alcayde de Viana. Arch, de Nav., 'papeies sueltos, 
leg. 22, carp. 38. (Valladolid, 19 aoüt 1513.) 



— 105 — 

maravedis de rente sur révèché ti"Alméria. Ordre est donnè an 
marquis de Cornares de veiller à ce que l'on observe tons les p r i 
vileges (In com to de Lerin (1). Les partisans du connètable reçoi-
vent la recompense de leurs services sous forme de pensions et 
d'oííices. A Tun, Alonso Sauz de Benmpe, on donne lo cetis des 
synagogues de la province de Tudela (2); à un autre, Christian 
d'Ezpeleta, le titre de gouvorneur de la meriiulad de Sangüesa ct 
la charge do maítee d'hótel (3); un troisiòme. Charles de Gongora, 
devient alcayde de Monréal (4). Un autre, Juan Ramirez, est 
investi de la charge d'alcayde de Pitillas (ó). Le pré t re Miguel de 
Ulzurrun,qiii avaitpeut-ètre trouvè ou fabriquiiavectantd'a-propos 
le pseudo-traité de Blois, est nominé alcalde de Pampelune (fi). Juan 
d'Ariostegui est désigné com me receveur do Saint-Jean-Pied-de-
Port. A Thibaud de Beaumont, pou r« ses services et sa fidólitò », 
le Roi Catholique accorde Ies rentes en nature et en argent du vn\ 
d'Araquil. II restitue leurs biens aux seigneurs de Gari-o; i l 
concède 5,000 maravédis de pension annueUe à Luis d'Andosilla, 
maitre d'hóiel du connétable; 10,000 à Bernat Cruzat, banni 
autrefois avec lo comte de Lerin; 10,000 à Pedro d'Ariostegui, 
dans levai de Baztan (7). Mais il no voulait pas se /aire I 'mstru-
ment des vengeances des Beaumontais contre leurs rivaux. I I 
chercha, au contraire, à gainer les Gramontais on les trai taut avec 
la même bienveillanco. II avait vaincment tenté de rallior à sa 
cause le marechal deiVavarre, don Pedro, qui avait fui do sa cour 
pour rejuindre les souverains vaincus. Apròs la j-etraitc des Fran-
çais, i l ne tint pas rigueur aux cites gramontaises, qui avaioiit 

(1) Privileges ttivars uccoi'()tís á líefiuniont {don <lv Castellon, 15 mars 
1514; tie Miranda, 16 mars et 16 aofit 1514; tie 2,000 ducats sur los douanes, 
30 juin 1514; de 200 rtoi-ins d'or, 6 aoilt 1513; tie 11,000 inaravôdis sur 
Alméria , 8 février 1515 ; cétlule expédi íe á Cornares, 11 mars 1511); analyse 
dans íe Libya gen. de la casa del CatnleslalAe de A'avurm, ("' )7ii-lK5. 
— (2) Pi-ivilège en t'aveur d'Alonso Sanz de Berrozpe, 1514. Arch, de Nav,, 
Compíos, cajón 168, n" 37. — (3) Let tres patentes en faveiir de Christian 
d'Ezpeleta (lui conférant la charge de maitre d'Mtel), 1512, 30 septembre. 
Arch, de Nav.. CoHiptos, cajón 156, 7. — (4) Lellres en faveur <le Charles 
de Gongora, 1514. Arch, de Nav., paju-les sueltos, leg. 22, carp. 37. — 
(5) Let fres en faveur de Ramirez, 1514, Arch, de Nav.,_pajJ6,íc.'s sueltos, leg. 22, 
carp. 29. — (tí) Ce Miguel de Ulzurrun est jnentíonnó dans Atesou, Anales da 
Navarra, V, f" 277, parmi les déput¿s des Cortés de l'iimpchme en 1513; 
un autre, Miguet de Arbizu, est nominó notaire de la Corte mayor tm 1513. 
Arch, de Nav., pipetes sueltos, leg. 6, carp. 9. — O) Lettres en l'nveur de 
Juan d'Ariostegui, 1513; de Luis de Andosilla, 1513; de Cruzat, de Pedro 
d'Ariostegui, etc. Arch, de Nav,, papeles sueltos, leg. fi, carp. 10; leg. 18, 
carp. 6; dans la mrrne liasse, 35 autres pieces de ce genre (carp, (i íi 42). — 
Lettres en laveur de Thibaut de Beaumont et des Garro. Arch, de Nav., 
Còmptos, cajón 168, n«s 24-21. 
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gardo pendant Pinvasion une attitude plus que suspecte. Avec lo 
concours d'un des chefs gramontais, Alonso do Peralta, i l ramena 
à I'obcissance Olite et Tal'alla. I I s^empressa de recevoir à merci 
les chefs de la faction qui s'étaient refugies dans la place forte <le 
Murillo (1). C'étaient les principaux lieutenants du marechal 
rebellc, à savoir Ladrón de Mauléon, le vicomte de Zolina, Mart in 
de Goñi, Podro de Rada. lis promirent au dóléguó de Ferdinand, 
don Juan de Alagon, « d'etre à l'avenir fidèles scrviteurs et 
« vassaux », luí livrèrent le plus jetme (lis de don Pedro, et 
luí ouvriront les portes de leurs íbrteresses de Burgui, Salinas 
de Oro, Peña, San-Martin, Santa-Cara et Miranda (2). I I n 'y 
avait aucun espoir de gagner le chef des Gramontais. Ferdinand 
confia ses domamos au connétable de Castille, au due d ' A l -
burquerque, bcau-Irére de Pexilc, et à Juan de Arellano. I I 
consentit à Ies nonimer tuteurs du fils mineur du marechal, 
auquel avait étè faite donation des torres de la maison (3). I I 
nomma chef du parti gramontais lo com te de Sant-Esteban, 
Alonso de Peralta, personnage de caractere souple ctaccommo-
dant. En échange de la connótablie confóréo à Louis de Beaumont, 
i l lui donna lo maréchalat outre le l i lre de marquis de Falces, 
avoc facultó ilc transmettre ees dignités k sos fds (4). Des le len-
demain de la conquête, le vainqueur s'oíforcait d'apaiser les r i va -
lités des factions et d'ameno]'un accord entre le comte de Ler in 
et le comte de Sant-Esteban (5). I I s'appliquait â terminer les 
diííórends des families alliées de ees deux partis. C'estainsi qu'en 
1513 i l reconcilia, au moyen d'un arbitrage, los deux maisons 
des Alcaldes et des Antillons de Cascante, dont les dissensions 
troublaient depuis longtemps cette petite cité (6). Cette impartia-
lité no laissait pas que de mécontenter le connétable et les Beau-
montais. lis avaient cru qu'uno fois la Navarre reconquise, ils la 
gouverneraient á leur gré. Au lieu d'un complaisant, ils t r o u -
vaient dans le Roí Catholique un maítre. Aussi Louis de Beau
mont eut-il un moment l'idéo d'cchangor sos domaines pour des 
torres importantes en Castillo ct en Aragon. Ferdinand accueillit 
avec joio co projot, et déjà i l se proposait de donner á un vieillard, 
don Juan de Beaumont, la direction du parti beaumontais; mais 

(!) Lettres de rarchevêtíiie de Sai-agosse à Titdela annonçant cette capitu
lation {Sadava, 6 dêc. 3512). Arch, de Nav., Guerra, leg. 1, cai-p. 54 et 55. 
— (2) líócit de Zurita, Anales de Aragon, liv. X , chap. XL11I, fu» 331-332. 
— (3) Zurita, Anales de Aragon, liv. X , chap. X L I I I , f" 332. — (4) Zurita , 
liv. X , chap. X X X V I , f« 325. - (5) Zurita, chap. X L I I I , f° 332. - (6) Ordi-e k 
Antonio Enriquez et ã don Fr¡iiir,isco de Beaumont de réconcil ier les A n t i l 
lons et les Alcaldes de Cascante. Arch, de N'av., Cortes, sección de extravag., 
leg. 1, carp. (3. 
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le coimótable rencmça it son pi-ojet, uon sans garder sans douto 
raiicune iiu ̂ oin eraiji de ce dernier dosseni (1). Lo roi do Castillo 
ne négiigea. pas d'ellacci' les traces de la guerre et de menager 
les intèrèts des Navarraís . ] i noinma. á la demande des Cortés, 
une commission pour évaluer les dom magos qu'avaient subis Pam-
pelune et sa banlieue pendant les liostilitês (2). La capí talo de la 
Navarre roçutainsi 7,000 ducats d'indemnité, et ses habitants 
4,000, le tout « par pure libèralitê », obseryait le Roi Catho-
lique (3). En 1515, i l íit repartir 5,000 livre* votécs par les Cortes 
entre les créanciers des rois i'ugitifs ct les victimes de Tinva-
sioii( ' l) . C'estaiii.si que Mongelos rcçoit n,000 sous « jatjueses » 
en reparation des dégàts commis par le due d'Albo (5); les r e l i -
gieux decebourg obtiennont 50 ducais; un bourgeois de Pampe-
lune. Anton Daguerre, a pour sa part un don de 200 ducats pour 
les dommages que le siège lui a causes (0). Le Roi Catholique iait 
payer jusqu'ii un moulin bi-úlò dans la valléc d'Huarte, jusqu'A 
cinq vaches et un bceut'enlevés an [n-ieur de Veíate (7). 11 accorde 
de nombreuses exemptions d'iinpóts [tour les ravages quo I 'inva-
sion a produits; le val d'Orba, les cites de Pitillas et de Murillo, 
les montagnards de Baztan et de Vera sont exemples des cuarteles 
et des alcabalas pour seize ou vingt ans (8). Enfin, toutes les dc-
penses de la conquète sent mises à la charge des royaumes de Cas-
tille (9). 

S'il était désireux de s'atlacher les Navarrais par la douceur et 
réqui té de son gouvernernent, it iu¡ l'cííaH pas moins d'assurer 
par un ensemble de mesures d'ordre militaire la conservation de 
l 'État qu'il venait de conquerir. Pour contenir les aspirations 

(1) Zurita, liv. X , chap. LXXX1I, (« 398. — (2) Reparo de agravios con
cedidos por el rey Fernando, 12 juin 1513, Valladolid. Arch, do Nav., 
Cotnplos, cajón 168, n° 27. — (3) Oitlro de Ferdinand « destinando 4,000 
ducados anales para pagar los daños da la guerra ». Burgos, 30 juin 
1515, orig. Arch. <te Nav., Corten, sección de guerra, leg. 1, carp. GS. — 
Rôle des personnes entre lesquelles furent rópartis lea 4,000 ducats. 
Arch, de iSav., papeles sueltos, leg. 23, carp. 20. •— (4) líépartition des 
5,000 livres volées par les Cortés, I")I3; des 0,000 livrés volécs en l í M . 
Arch, de Nav., Corles, sectñon de vinculo del regno, leg. 1, carp. 1 et 2. 
— (5) Ordre de payei' a Mongelos 11,000 BOUS jaíiiienes {151y). Arch, de Nav., 
l>ap. sueltos, leg. 23, carp. 50. — (ti) Don de £0 ducats aux religieus de Mon
gelos, ibid., leg. 23, carp. 54. Don de 2U0 ducats d'or a Anton Daguorre 
(1514). Arch, de Nav., leg, 23, carp- 3S. — (7) Information sur lea préjudicoa 
causes à Huarte. Arch, de Nav., leg. 23, carp. 25. — Ordre de payer une 
indemnité au pririiir de Veíate et aux hergers dei Busto. Arch, de Nav . 
Compws, cajon 168, nu 41 (1514, 2 mai). — (S) l Y i v i l ã e s octroy^s au vnl 
d'Orba (juin 1513), a Saint-Marlin de Unx, ¿i Pitillas, à. Murillo, à Haztiin, ;) 
Vera (1514). Arch, de Nav., Comidos, cajon 1"7, TI" 20; cajon 168, n0* 33 
.34 , 36, — {!)) Ordre de Ferdinand au sujei des fraU de Ia guerre de Navarn; 
Burgos, 30 juin 1515, cité ci-dessus. Arch, de Nav., Guerra , leg. 1, carp. (33 
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de ses nouveaux sujets ; i riiidópendancc, et prévenir un retour 
offensif de la dynastie d'Albret, appuyêc par Ia France, i l ne n é -
gligea aucun nioyen de dótense. I I établit à demeure en Navarre 
un corps d'occupation, compose d'exceílcntes troupes, appartenant 
á I'élite de son armóe. A Painpelune, U placa 1,500 fantassins, 200 
ginetes, 100 hommes d'armes; à Sangüesa, 100 lances et 200 
ginetes; à Tafalla et à Lumbier, un nombre égal de soldats; á 
Olite, 100 hommes '(1). Le commandement de ce corps était confié 
à u u chef experimente, le colonel Villalva, qui, en 1510, de vai t 
sauver par son énergie la conquêtc de Ferdinand. A Saint-Jean-
Pied-de-Port, i l mit une forte garniison sous les ordres d'uu autre 
veteran, Diego de Vera. D'aillenrs, i i sWorça de soumeltrc les 
soldats castillans à une slricte discipline et de rendre ['occupation 
peu onéreuse aux liabilanis du pays. II interdit aux chefs des 
troupes de s'iiumiscer dans radministration des vides et des 
bourgs, d'usnrper les pi-opriètés, d'cmpiéter sur la justice o rd i 
naire, de fixer 1c prix dos vivres. 11 leur ordonna de payer exao 
tement les provisions, les vêtements, les logements, et d 'empé-
cher tonto rapine (2). 11 ne tint pa* k lui que ees prescriptions ne 
ñissent stricíement observóos. De grands travanx lurent cntrepris 
pour íortiíier les places de la Navarre qui avaient une certaine 
importance stratégique. On y concentra tous les moyens de de
fense. On aecrut les fortiíteations de Fampelunc, la cié du 
royamne ; Ferdinand y fit clever sur les terrains du convent de 
Santiago une nouvelle citadelle (3). Le vice-roi obligea Ies villages 
de la banlieuo á envoyer des travailleurs, à apporter la chanx 
nóccssaii'o aux constructions, à amener ieurs chevaux, leurs 
chars, à fournir, toujom's moyennant indemnité, les pieiTes et 
les charpentes (4). Aux environs de la ville, on consérvala petite 
place de Tiebas, qui gardait l'c.ntrée de la sierra Reniega ou du 
Perdón, ducótó de iaCastille. Auprés duport de Roncal, on fortifía 
les châteaux de Grañon et ele Monréal. Vers íe Béarn, on améliora 

(1) Renseignements dus à Ztirita, Hv. X, chap. X L I I I , fu 332, v0. D'aprés ' le 
due de Nagéra, ce corps, noa coinprís íes garnisons, comptait 1,200 lances, 
plus l a vieille infanterie et. les Iroupes d'Afagon. Mémoire de Nag^ra, 1521. 
Arch, de Simiacas, Faiado Nao., leg. 344, f" ]18. — (2) Reparo ãe agramos 
concedidos •por el rey Fernando, 12 j i i iu 1513. Arch, de Nav., Comptos, 
cajón ICS, n" 27. — (3) Don de remes au monastère de Santiago en compen
sation des terrains qu'on lui a pris pour la citadelle, 21 mars 1515. Don de 
l),000 maravédis au mème, à prendre annuelleinent sur le revenu des douanes, 
pour prix dVin jardi», 1514. Arelt. de Nav., Comptos, cajón 168, a'* 62; 
p á y e l e s sueltos, leg. 22, carp. 3. — (4) Ordre du vice-roi Donceles aux v i l 
lages de la banlieue el de la moutagne, 7 jauv. 1513. Arch, de >Jav., Comptos, 
cajón Ii38, n0 20. Idem en 1514. Arch, de Nav., papeies sueltos, leg. 23, 
carp. 35, 40, 42, 45, 47, 4S. 
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les places importaníos tie Lumbier et de Síinguesa; le pont de 
ceííe d e r n i e r e fut muni d'une nouvelle tour. 01 i te et Tafalla au 
sud, du cõté de TAragon, Estolla à Test, ne fureut pas oublices. 
On eut soin de mettre à Tabri d'une surprise le val d 'Araquil, le 
cheníin d'iuvasion (jui mène du Gruipuzcon en Navarre, p a r les 
travaux efíeetués dans la petite ville d'Huarte, qui on est le ehoí-
lieu (1). Le roi d'Espague, comprenant de (pielle impoKanco 
serait pour hn la possession de la Basse-Navarre, eomme boule
vard du reste du royaume, y fit solídement occupnr Saint-Jean-
l'ied-de-Port, et i l oblint eu 1514 la souniiss ion complete de coito 
petite province, que Ton nonnnait ruitrapuortos. Plusieursde ses 
conseillers lui en pro])Osaie]it I'abandon, disant que le rempai-t 
des Pyrenees suflirait à coiu r i r in péniiisule. Mais FordiíiaiKÍ leur 
répondit qu'il u'abandonnerail. j a m a i s un pays aussi avanlageuse-
ment situé, (jui lui assurait le libre passage en Franco, et d out la 
nómbrense noblesse pouvatt luí r e m i r e sen ice. « I) y a ura i I inhu-
« manité, d i t - i i , à amputer un corps s i beau d'un membro qui 
« n'en était pas ie plus frèle » (2). Cèlait avant tout dans un i u -
tèrêt miltUiire qu'il gardait co-ita province, car elle ne rapportait 
presque rienet ètait diíílcile à conserver. Mais, sur ce point., cet 
intérét se conciliait avec ramour-propre national des Kavarrais, 
íor t ja loux de r iutègri tè de leur royanme, et qui reprochòrent 
longtemps k la Castillo d 'avo ir spontanément abandonné la 
Basse-Navarre en ISJO (•'*)• l-̂ o i'oi d'Aragon, m i e u x a v i s é , sut 
saci'ificr aux nécessités de la déí'ense ceux de son Trésor. Non 
content d'avoir, en occupant Saint-Jean, garanti l'accés du col de 
Honcevaux, i l résolut de placer on avant de ce port doux (brte-
resses, runo A Ocliagavia, sur le versant frauçais, l'autre à Isava, 
sur le versant navarrais. II jeta a u s s i une forte garnison à Maya, 
dans l e v a i do Baztan, sur la route do Bayonne, at ne négligoa 
pas de s'assnrer du val de Roncal, à l'entrée du Béarn (4). Un 
document des Archives de Navarro nous apprend qu'un ingéniour 
special, « inspecteur general des travaux du roi », nominé Podro 
Malpaso, fut charge do veillor k rexécntion de cettc grande 
(Buvro (5). Le roi d'Espagne no tomba pas dans la í'aute qu'avaient 

( l )Sur ees travaux, voir Zurita, liv. X , chap. X U U , f0 332, v°. — (2) Llécit du 
protre Martin tie Vi/.cay, dans son opuscule intitulé : Derecho tin la natv,-
'ralesa, que los naturales de la merindad de Han-Juan tienen en los reynos 
de la corona de Castilla. Zasagosn, ia-4", UiZl, p, 55. — (3) I-OÜ jiatriotcs 
navarrais regi'etteiit encore cet abandon. Voir I I . de O l o m , Fundamento y 
defensa de los Fue-ros, ¡n-8", 1880, p. r,8. — {.!) Zurita, chap. X U I I , 332. 
— (5) Ce « tetior general de las obras did rey » est nienlionntí dans une 
estimation des (Vais des travaux exvcutés si Monríal. Taxucion del importe 
de las obras hechas en Monreal, 15 nov. 1511, Arch, de Nav,, Comptos, 
ca jón 168, n" 55. 
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coramise ses prédéccsseurs, (os princes d'AIbret. Kn raéine temp.s 
qu'il fortiíiait les places situées à Tissue des grands chemins d'in-
vasion, i l ordonnait de détruire Urns les chateaux inútiles k la 
protection du royaume. I I avait cotnprt.s que conservei- trop do 
forteresses, c'était multiplier les points vulnérables du pays con-
quis, affaiblir la defense en la dispersant, offrir aux insurrections 
plus de chances desuccès. Aussi íít-il démolir tin grand nombre de 
petites places plus nuisiblesqu'utiles à la sécurité do la Navarre. 
])òs la fin de l 'année 1512, les Castülans renversèi-ent les murs des 
forteresses de Leguin, Molida, Caseda, Castillonuevo, Aguilar, 
Cabrera, Xabierre, San-Martin, Oro, Murillo, Belmecher, prés 
d'Estella, Alcarroz, Axieta, Arguedas^Peña, Uxue, Eslava, P i t i l 
las, Azamez et Santa-Cara. On ne íit nulle distinction entre ees. 
châteaux, et on les rasa, qu'ils appartinssent aux Beaumontais ou 
aux Gramontais (1). Le seul tort de Ferdinand fut de ne pas pour-
suivre Texécution complete d'une mesuro dont l'expédition do 
1510 devait déniontrer la nècessitè. Cost ainsi que le Roí Gatho-
lique assura à l'Kspagne la conservation desa précieuse conquète. 
Un gouvernement à la (bis prudent et ferme, uno politique de 
ménagements á Tégard des personnes et des partis, de sages 
mesures de defense militaire, achevèrent ce que la force des 
armes avait commence. Bien que le vainqueur eüt résolu de laisser 
à la Navarre son autonomic administrative et politique, ií com
pleta sonoeuvre en unissant ce royaume k la Castiüe le 15 j u i n 
1515 (2), afín d'intéi'esscr le plus puissant et le plus riche des 
États espagnols k conserver jalousement un pays dont Tacquisition 
tui avait coíité tant de soins. 

(1) D'api-és Zurita, liv. X , chap. X L I l l , f" 332. — FarloiU, FerdinaiKl confíe 
Je gouvernement des forteveaees à des Casiiüans, nialgr¿ les reclamations 
des Cortés. II rt'pood en 1515 aux <lélégu¿s navarrais qii'il ne petit faire 
droit sin- ce point ÉL leurs plaintes. Reparo de agravios. Burgos, 30 juin 1515. 
Ai-ch. de Nav., Corles, legis lación, leg. 1, carp. 23. — (2) Zurita, liv. X , 
chap. L X X X I I , f" 378, rapporte qu'il hésita fjuelque temps pour savoir s'il 
unirait la iNavarre A TAragon ou A la Castille. 
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GH A PITRE I " . 

LA QUESTION NAYARRAIKK. LES NKOOCIATIONS DK 1513 E T ItE 151-i. 
ÉCIIEf. DES ROIS P E NAVARRE. 

AOHKVEMKNT DE LA CONQUKTE CASTILLANE. 

Le grand politique qui avait su conquerir si rapidement la 
Navarre, ct qui la gouverna uvec tant d'habileté, n'avait pas 
seulem(Mit à assurer la sou miss ion dos vaincus, il avait encore à 
latter coiifrc les tentatives de recouvremcnt des princes spo-
liés. Ceux-ci, arrachés par le malhcur à lours habitudes d'mdo-
lence, mi rent tout en (vuvre pour rentror en possession de lours 
États. Jls deployèrent une activitè prodigieuse, s'ofIorçant d ' iu-
tóresser tout lo mondo à leur cause, agissant auprés de l 'Em-
pereur, de rarchiduc Charles, da roí de Franco, du Pape, pour 
obtenir la restitution du royanme qu'ils venaient de perdre. Par 
leur obstination, ils Ibrcèront les diplómales à placer la question 
navarraise au nombro des a lia ¡res dont la solution intêrossait la 
chrétienté. lis obligói'ent les souveraius à rcxamiuor dans les 
conferences et les oongròs, et ¡i recommílre la justice de lours 
plain tes. Pendant trois années, le roi d'Kspagno dut met tro on 
jeu tontos les ressources de sa diplomatic pour Taire admcttre le 
fait aejorapli, et la conservation do la Navarre fat I'objet cons
tant de sos preoccupations. U ôtait trop ludssant et trop habile 
pour ne pas gagner la partie. Jean d'Albret et Catherine, sacri-
fiés par tons lours allies, eurent la douleur do se voir exposes 
prosque sans defense aux entreprises de lour r ival . Le roi d'Ara-
gon pi'ofita de leur faiblesse pour completer sa conquêto en occu
pant la Basse-Navarre, et les rois détrònés, dcpouillés par leur 
oncle lui-même, fu rent encore joués par Louis X I I . 

Des le lendemain de rcxpédition malhoureuse dirigée pai* La 
», , . , , , • , , Las rois ilo Navarre 
Pan ce, les souverams navarrais essay eren t d obtenir les bons nbandonnés 
oíllces do rempereur Maximilion. Ils no tardérent pas k anprendro P?r, la"r8 a}lita 

, . , , , , ,. . . . . , , « , , . dans les négooifttions 
co que valaient les protestations d ami tie du chef de Ja maisondojanvier-marsisia. 
d'Autriche. Maximilion avait, ii Ia íin de novembro 1512, adhèró , ^"P" '0» 

do la itasso-No varre 
à la Sainte-Ligue (1). Au lieu de s'entreinottre en laveur des rois par loa EspagnoU. 
de Navarre, i l linit par trouver que le séjour de l'ambassadeur 

(1) Yoii- A ce sujct les Lellres do Louis XII , |). ji. Jean Godefroy, t. I V , 
pp. 5-12. 
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jiAvarrais, Salvador d ft Jíerio. auprísp fio lu i . pouvait rlonner 
« aucuno mauvaiso ymaginaiion à son bon amy le i'oy d'Aragon ». 
L'ambassadeur fut invité ix quitter Wissembonrg, residence de la 
cour autricliienne, le G janvier 1513 (1) . l i se retira auprès de 
Marguerite, gouvernante des Pays-Bas, « qtii le traita gracieu-
« sement » tout d'abord. Mais, sur les observations de son père . 
la princesse donna bientôt á l 'envoyé navarrais lo conseil « de 
« s'en retourner vers ses maitres. sans plus dilayer » son de
part (2). Désormais, Jean et Catherine durent cessei* de compter 
sur la protection intéressée de la maison dos Habsbourg. De 
nouvelles deceptions leur iHaient j'éservées, plus cimelles encore, 
par le roí de France, leur allié. Louis X I I s'était servi d'eux pour 
détourner, en 1512, l'orage qui allait fondre sur la Guienne, 
mais, an fond, les intèrêts he Jean d'AIbret luí étaient indifíé-
rents. Ferdinand, qui connaissait bien la versatility et Tégoísme 
de la cour de Blois, exploita la faiblesse do Louis X l l et les 
haines d'Anue do liretagno, au detriment des princesdécluis. Au 
mois de Janvier 1513, ií eniamait avec le roi de France des n é -
gociations secretes, oil i l no manqua pas de môler la question 
navarraise. Prèoccupê de conservor la Navarre, il oflrait à 
Louis X I I de consentir au manage de Tarchiduc Charles avec 
une princesse frauçaisc, Renéc; on leur attribuerait pour dot 
le Milanais et Gênes. Mais i l demandait que lo roi de France 
renonçât à tous ses droits sur lo royanme de Naples on faveur 
de la maison d'Aragoii, et qu'il s'engageát á no pas aider la mai
son d'AIbret centre TEspagne. Le Roi Catholique/ et sa femme, 
Germaiiic, renonceraiont, de lour còté, à tous leurs droits sur le 
Beam et les domaines de la maison de Foix, droits qu'ils possè-
daient comme héri t iers du due de Nemours, et ils promettraient 
de ne pas prê te r leur appui aux princes d'AIbret contre la 
France (3). Suivant son habitude, le Roi Catholique unissait les 
demonstrations militaires aux negocia)ío?is; i l poussait Henri Y I I I 
¿i entreprendro une nouvclle expedition en Guienne. 11 faisait 
oceuper fortcment Roncal et Saint-Jean-Pied-de-Port, et cons
t ru i ré une route militaire pour facilitor les relations entre Pam-
pelune et 1'Ultrapuertos. Le Béarn ct la Gascogne étaient dans 
rinquiótude (4). Les Klats de Béarn votaient une donation de 

(1) Leltre de Max! à Marg. d'Aulriche. "Wisseinbourg, 6 janvier. Corresp. 
de Max. avec Marg:., p. p. Le Glay, H , 79-80. — (2) Leltre de Max. ft Marg. 
Wissembom'g, 8 févriei*; ibid., 11, 88. — (3) Les propositions dit roi d'Es-
pagne sont iudiquées dans sa lettre íi Hamon de Cardona, vice-roi de Naples, 
11 janvier 1513. Arch, de Simancas, lisiado España, leg. 15r>L f» CO (varios 
despachos;, publiée en anglais par Uergenrolh dana les Calendars of State 
papers, 11 90. — Voir aussi Zurita, liv. X , chap. X L V I I I , f 348. — (4) vlimta, 
liv. X , chap. L - L I , fw 343-344. 
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10,000 m i * à Joan d'Albrot pour luí pmnettre do lovor dos 
troupes (1). et la noblesse de liasso-Navarre se i'éunissait pour 
reníòrcer r a n n è e française. comraandée, par Lautrec (2). Mais 
ni le roi de France ni le roi d'Espagne n'étaient disposes à con
tinuei' la guerre sur les Pyrenees. La question italieime préoc-
cupait avant tout Louis X I I . et la question navarraise, plus que 
les affaires d'Itaüe. intéressait alors Ferdinand. Les négociatkms 
continuérent à L y o n , par lentreprise du cardinal Bernaldino de 
Carvajal, run des promotours du coneile de Pise. Ses ellorts 
étaient secondés par Anne de líretagne. Le nukUattMU* proposalt 
de signer une trove ou mèmc la paix, cn sacriliant les allies des 
deux rois. Ferdinand abandonnerait le due de Milan et les Véni-
tiens, et Louis X I I cesserait de soutenir le roi de Navarro. Des 
conferences íurent ouvertes à Bayonne, pour la signature d'un 
accommodemeiU sur ees bases, entre Jaime de Concliillos, èv(k)iie 
dft Catan ia, titulaire designé do l 'óvéehéde Lérida,et lovicomtede 
Lauti'ec, gouverneur de Guienne (3). Ellos about i rent à la conclu
sion de, la tréve du l*11" avril, qu'on appelle par une ori 'eursiuguliére 
la trovo d'Orthez, ei qui Tut en réalitè concluo au chateau d'Urlubie, 
prés de Saint-Joan-de-Lu/. (1). LouisXII , qui. le30 mars, prolostait 
de toute sabienveillance pour lesroisde Navarre, qui assurait lour 
ambassadeur lierio, lors de son passage á lílois, « ([u'il ferait do 
« tres bou cueur poui' eux. » lout ce qu'il pourrait, n'avait inème 
pas compris ses allies dans cetto convention (5). Avait-il volon-
tairenient sacriíio Ies souverains navarrais, ou bien ceux-ci 
n'avaient-ils pas voulu adherer á la suspension dos hostilítés? 
C'est ce que Ton ignore. Ce qui est certain, e'est que la trove 
combla de joie lo roi d'Aragon. Les antros princes no s'y t.rom-
pèrent pas. Maximilien. en apprenant que ^'erdiuaud avait conclu 
raccommodoment sans consultor los conlèdérés, soeria : « Lo 
« Roi Catholique ne vcut plus do guerre, maihteuant qu'il est 
« nanti de la Navarre! » (O).lieplus proíbnd obsorvateur do ce 
temps, Machiavel, écrivait à ce sujet á non ami Vettorí ees 
remarques, d'une vérito saisissanto : « Le roi d'Kspagno a voulu 
« se fortifier dans le royanme do Navarre, qu'il a conquis et dont 
« i l convoitait la possession; ce royanme luí gardo toute í 'Es-

(1) Délibóration des Ktats deBéat-n. Pan, janv. 1513, Arcli. dt-s Hass.-Pyriín., 
C. 080, fi»85. — (2)Zmila. chap. l i -LI . — (!)) Zm-ita, liv. X , chap. L V , (<'\ift, v". 
— (4) On appelle encore dans toutes les histoires ccUe tr<'!ve d» noin do tréve 
d'Orlhez. Elle fut signée à Ortuvia on llrUibie (conunune d'tJnifne, prós de 
Sainl-Jean-de-Uiz). On a íl co snjet ía lettro in-'-iiio écriLc par ConcliiUos 
ft Ferdinand, (inédíte). Arch. Nailon.. K , 1482, I ! n u 4.'I. Le texte do la tréve 
dn l " avril est aussi ans Arch. Nailon., K. 1639, n1J 3~>. — (õ) Lettre de, 
Loiiis X l l aiiK roís de Navarre (inédite). Dlois, SO mars 1513. Ií. N,, coll, 
Doat, l . CCXXIX, f0 222. ~ {tj) Zurita, liv. X , chap. L X I , 1" 351, \*. 
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« pngne (chegli (juarda iulta la Spc/f/na). Autrofnis, i i craijmait 
« tons les joiu's d'etre pris à dos do co côté pai- l(;s Francais; 
« maintenant, ce sont les Pranoais qui ont a redout(¡11 ses atta-
« ques. II a aussi rompris qu'il no pouvait enti-elenir deux 
« armées, rune vers la France, I'autre en italic, et en signant la 
« trève, i l a voulu se dèlivrer dc la guerre domestique (guerra 
« di casa), pour accroitre son armée en Italic ». Maehiavel ajou-
tait, ce que révénoment dcvait coniirmer, qu' i l eta it probable que 
les confederes porteraíent leur eíFort sur le Milanais, pour empê -
cher les Francaís de s'y établir. « Ainsi, le roí de France s'cn 
« retourneraavec honte, et le roí d'Aragon aura consolidé sa con-
« quétede Navarre; puis i l ve r r aàche rche r quelqneautre accom-
« modement » (1). Le grand écrivain n'avait jamais mieux devijié 
Tavenir. En effet, tandis que Louis X I I aliaitciiercher en Lombardie 
une nouvelle aventure, Ferdinand s'assurait de la líasse-Navari'e, 
pour garantir le reste áu royanme contre ton te attaque idíerieure. 
11 n'avait pas, disait-il, de ménagements à garder à legard de 
princes oxcommuniés, com me l'étaient. Jean et Catherine. Aussi 
refusa-É-il d'ordonncr ;'t l'évéque dc Zamora, mis en liberté provi-
soire par Jean d'Albret, de revenir en IJéarn se constituer pi'ison-
nior d'un prince excommunic. Après avoir mis en defense la Haute-
NavaiTO, il enjoignitau vico-roi dc poursuivrc roecupation de la 
province d'Ultrapuertos. Î e marquis de Cornares passa les Pyré-
nées, dispérsales bandos qui inl'estaient Ies défilés, reníorça la 
garnison de Saint-Jean, et rèsoíut d'occuper íe val do Baztan, 
pour termer complètement anx Français l'accés du royanme. La 
íbrteresse de Maya, qui était la cié de cette vallée, avait une 
garnison béarnáise; elle repoussa deux attaques dirigées par le 
seigneur d'Ursua et le gouverneur de Saint-Jean, Diego de Vera. 
Mais le vice-roi accourut avee de rartilleric et 3,000 hommes de 
troupes venues du Guipúzcoa ou de Castillo, et en quelqucs jours, 
Maya fut forcee de se rendre. Ce succès fut suivi de la soumissíon 
de toute la Basse-Navarre; les delegues dc la province, m i n i s a 
Saint-Jean, prôtèrent sermont au Roi Catholique. Jean d'Albret, 
posté à Sauveterre avec 5,000 hommes, dut se bonier à couvrir le 
Béarn, et le marechal de Navarre, qui se trouvait avec 2,000 Na-
varrais baimis vers le Guipúzcoa, no put rien tenter, faute dc 
l'appui des Français (2). Les souverains dêtrônés n'avaient pas 
mieux réussi en essayant de faire une diversion du còté de la 
Catalogue. A la fin du mois d'avril 1513, 4.000 Gascons, sous les 
ordres de M. de Durban, tentèrent dc reconquérir la vicomté de 

(1) Letti-e de Machiavel ii Vettori. Rome, 21 avril 1513. (Leltres faniilières, 
dans lea (Kuvves complòles, édition italtenne, in-80, Florence, 1821, t. X , 
pp. 111-117.1L— (2) Récit de Zurita, Hv. X , chap. L I I , iv* 353-351. 
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Casíelbo», quo Ferdinand avait coníisquêe, eu jui l let 1512, sur 
Catherine de Navarre, et dont i l avait fait donation à Gemaiue 
do Foix. Les envalmseurs piJlèront le vai de Ferrera et sur-
prirent lo chfitcau de Castelbon. Mais lo due de Cardone, 1 evêque 
d'L'rgel et íe vicomte do Rocaberíí levèrent les milicos catalanes, 
reprirent la fortepcsso, qui fui rasóe, et forcòrent les Gascons à la 
retraite. Get insuccès détermina la suspension des hostilités. Jean 
d'Albrel revint íi Orthez et permit racme aux montagnards du 
líéarn de rouvrir les relations commercialos avec ceux de 1'Ara
gon (1). 11 porta louta son attention sur les négociations qui se 
poursuLvaicnt á la caui- de Hitas et dont i l rodou tai t i'issue. 

Le rapprochement entre Louis X I I efc Ferdinand n'annoncait Mj 'í- . 
1 1 N é g o c i a t i o n s 

rien de bou aux rois do Navarre; i l nc pouvait qu exciter lours emm Ferdinand 

craintes. ot ces crainies ètaiont justiílées. Le ro i d'Kspagne, en ^ J j u i i wii) 
memo temps qu'il s'efTorcait d'entrainer Maximilten à adherer à l a Revendicaiions 

IWivo, sous pretexte « que c etait le seul raoyen d Assuror les afTai- 'leIV^"iótuJd«SOn' 
« i-es de Navarro, de régler la question de Naples et de gaguee du des rols dQ Navarre. 
« temps pour celle du Milanais contimmit ã negociei'avec le ^ iJur mnréohai 
roi de France en attendant, los évéuemeuts. U donnait pleinsa la cour ao l̂ aace-
pouvoirs à son en voy ó, Gabriel d'Orti, pour concia re lemariago de 
l'infant Ferdinand, son petit-íils, avec Renée de France, íille de 
Louis X I I (3), Le iwmic ambassadeur devait, an nom de la reine 
Germaiue, revendiquer de nouveau l'héritage de Gaston de Foix. 
L'envoyé espagnol, en premier lien, était chai-gè do róclamor la 
restitution du duchó de Nemours, du comté d'Étampes, de la se í -
gneurio de Narboimc, des villes du comté do Foix qui avaient 
jadis appartenu ¡\ Gaston. Fn second lieu, i l avait mission de 
soílicitei' rautorisation royalo pour poursuivre devant le Parle-
ment de Paris le procès de la succession navarraise; la reine d'A.-
ragon entendáit, eu GÍTet, faire valoír ses droits sur le Marsan, íe 
Tursan. leBigorre, le Béarn et les autres domaines que détenait 
indúment Catherine de Navarre (4). Germaíno reconimandai( à 
Gabriel d'Orti, dans les instructions spéciales qu'elle lui donnait à-
co sujet, d'agir avec l'appui d'Anne de Bretagne. Elle protestait 
de son affection pour son onde Louis X I I . et se plaignait do ce 
que le roi « avait voulu la spolier, elle, sa íille ct sa creature, de 
« cequi lui appartenait, pour le donner à une maison qui avait 
« toujours etè ennemie de sa couronne », allusion évidente á la 
dynastie d'Albret. Elle adirmait quo le roi d'Aragon, « son man, 

(1) Zurita, liv. X , chap. L X 1 I I , f»» 354-355. - (2) Instr. de fambassadeur 
Pedro de th'rea, analyséea par Zurita, chap. LXVE, fo 357, v». — Les inémes, 
Arch. Nation., K . 1482, no i>2. ~ (3) Pouvoirs donnds a Gabriel d'Orti. 
Valladolid, 23 mai 1513 (en esp.). Arch. Nation., K . US2, n" 44. — (4) Kxpos<S 
de ces revendications dans Zurita, liv. X , chap. L X I X , f0» 361-362. 

27 
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« ne dcsirait r íen tant que la paix; que si, Taunéc précédente, i l 
« avait fait la guerre, c'était pour la défense de l'Églíse ». 
D'ailleurs, i l a toujours prjs soin de nepas attaquer lesdomaines 
du roi de France, mênie le Milaiiais et Genes. Lorsque Louis X I I 
s'cst declare centre luí, Ferdinand a ompêchè l'invasion de la 
Guienne, q u ' i l e ü t p u enlreprendre saiisdiOieultè. I I s'est borne ; i 
oceuper la Navarro, pour s'assurer des passages de la montagne, 
et tant qu'il a pu, i l a evité d'entrer en conflit avec les troupes 
Irançaises. II n'a pas m i s s í à óviter ce conflit, et son cceur a 
tsoufíbrt des maux des Français comine de ceux de ses propres 
sujets. Mainlenant, la reine d'Aragon ct son époux ont hílte de 
cojiclure avec le roi tie France une amitié intime, une alliance 
éternelle, pour s'épargner les douloureux, déchirements que leur 
ont causes les liosí.ílitós passées (1). Telle est rimpudentc apologia 
que présenla le négociaíeur espagnol. Kon contents de sefairo 
reconnaítre la possession de la Navarre, les souverains castillans 
prétendai'ent presenter l'oecupation de ce royanme, comme un ser
vice rendu á la France, lis osaient inème reveiHliquei1 l'ensemblede 
la succession de Foix. Au fond, le roi d'Aragon ótai tsur tout dósi-
reux de gagner du lemps pours 'aüermir dans sa conquête. Detacher 
Louis X I I de railiance navarraise, et suscitei* denouveaux embar
ras à Jean d'Albret. pour rempêcher de tenter un retour offensif 
contre l'Espagne, leí ótait le but qu'il poursuivait. Au reste, s'il 
était disposé á nógocíer, i[ ne l'étaít pas á conclure de paix defini
tive avec la France. 11 recommandait à son secrétaire, Pedro de 
Quintana, qu'il envoyait à Paris vers le mois de .juin, de ne pas 
se pressor de signer de traite, « s'il apprenait que les entreprises 
« de r i ímpereur et du roi d'Angleterre avaient quelque suc-
« ees »(2). L'Empereur, le roi d'Angleterre et le Pape, qui avaient 
conclu le 5 avril la Ligue de Malinos, nesc faisaientguère d ' i l l u -
sions sur la conduite intéressée de Ferdinand. On savait bien 
que, pour garder sa conquête, i l userait de toutes les res-
sources do sa diploinatie. « I I í'era facilement un accord avec la 
« France, écrivait Macluavel, pourvu qu'il conserve la Navarre, et 
« i l abandonnera le Milanais, État bien dillicileá conservei1 à c a u s e 
« du voísinage des tíuisses » On croyait, en eífet, dans les 
cours de Flandre et d'Allemagne, á la conclusion d'une paix per-
pétuollo entre Louis X I I et le roi d'Aragon. Le premier laisserait 

(1) Analyse des instrucíions don núes à Gfibriel d'Orli, int itulées : 
Memorial de lo gtte dfí mi parte haseys de desir á la señora Reyna m i 
tia. Arch. Nal., K . 1038, nu U» (doc. inédit). — (2) Instvuctions (ínédites) 
données à Quintana, intitulées ; L o que haveys de des i r de mi parte a l 
rey de Franc ia . Arch. Nat., K . lt}38, n" l19. — (3) Leitre de Machiavel â 
Vellorí , 22 juin 1513. Lettres fainilièrca ((Euvres completes, t. X , pp. 126-130). 
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le second jouir paisiblement du royanme enleve aux princes d'Al-
bret; i l lui permettrait memo de conquerir le liéarn et le comió do 
Foix, en vertu des droits de Ia reine Germaine. En compensation, 
le ro í de Prance obtiendrait le Milanaís, et sa íille lienóe èpou-
.serait l'infant Ferdinand, qui recevrait coinme heritage Naples et 
la Castillo ( l ) . Les négociations secretes engagèes à Paris et â 
Bayonne, et les rumeurs menaçantes qui circulaient de tons còtès, 
excitèrent les vives inquietudes des souvcrains dètrònés. Jean et 
Catherine,eíírayès, envoyèrent á l a cour de Fi'ance une ambassade 
solemielle, composce du marechal de Navarre, dujuge do Bigorre, 
ilu doyen de Saint-Jean et de don Enriquez de Lacarra. On n'a 
sur 1'aceneiI qui lut fait aux ambassadeurs d'autro réeit quo celui 
de Zurita. Si Ton en croit l'annaliste aragonais, d'ordinairesi bien 
informé, mais dont Ies assertions paraissent ici assez invraisem-
blables on du moins inspirêes par quelquo document suspect, cet 
accueil fut pen encourageant. I/ambassade so plaignit vivement 
des pretentions de la reine d'Aragon etdu Roi Catholiquo. Louis X I I 
répondi t que Ferdinand n'avait d'autres til res à la possession do 
la Navarro que ceux qu'il tenait do Germaine de Foix, mais que 
ces droits étaient sérieux. Les nieilleurs lègistes, auxquels i l eji 
avait confié l'examen, avaient admis la légitiniité des revendica-
tions du roi d'Jispagne. lis avaient reconnu que Catlierino do 
Navarre détenait injustement et par force une succession qui 
tlevait revenir A la idle du vicomte de Narhonne. I-e roi do 
France aurait memo conclu brulalcmont, en disaut qu'il aklorait 
de tout son pouvoir sa nièco à s'omparer de la succession con-
testée (2). 11 était, on eííet, dillicilo ¡'i Louis X I I , qui avait soutonu 
avec tant d'ápretó los di'oits du due de Nemours, de repousser los 
revendications de la sceur du due, Gcrmaine. Mais i l est bien dou-
teux qu'il so soit exprimó k co sujet avec autant de netteté et do 
cynisme quo Tafllrme Zurita, devant les onvoyés d'un prince qui 
était toujours son allié. D'apres le meme historien, le marechal de 
Navarro exposa an roi de Franco l'inanitó de Targument invoqué 
par le roi d'Espagno. I I n'eut pas do peino k tlémontror quo Fer
dinand n'avait pas conquis ia Navarre an nom des droits de sa 
forame Germaine, mais bien en vertu de rexcommunicaíion pro-
noncée par le pape Jules I I centre un souverain qui n'avait 
d'autro tort que de s'ótre uni avec Louis X I I lui-nieine (íi). A ce 
moment, le roi de France, sans alter jusqu'íi sacrilier Ies in té-
rê ts de ía dynastio d'Albret, ne devait pas être cependant dis-

(1) Réc i t de Zurita, Anales de A r a g ó n , liv. X , cliap. L X I X , 3fi2, r°. ~ 
(2) Réc i t da Zurita, liv. X , chap." L X I X , f* 363, r*. - (3) Récit de Zurita, 
liv. X , chap. L X I X , r 363, r \ 
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posé à décourager les pretentions du roi d'Espagno. I I n'avait 
jamais eu plus de bssoin de le ménager. La bataille de Novare 
venait de luí Taire perdre le Milanais (6 ju in) . Les Anglais 
menacaiont la Picafdie; l'Emperour et les Buísses, la Bourgogne. 
La neutralitè de l'Espagne était ti'op précieuso pour qu'on r i s -
quàt de raliéner, en soutenant ou ver temen t la cause des vaincus. 
Auasi, malgré l'ambassade du marechal de Navarre, le roi de 
Franco autorisa-t-il la reine U'Aragon âpoursu ivre devant le Par-
lemont de París le preces de la succession navarraise. Lo vicomte 
de Lautrec, Odet do Foix, avait aussi obtenu, par lettres patentes 
du 20 mars 1513, la permission de faire valoir ses droits au meme 
heritage (1). Bien mieux, le 20 juillet, par un acte oü Germaiue 
était appelée « reine de Navarre », Louis X I I accordait à sa nièce 
« mainlevóe » des torres et scigneurios qui avaient appartena au 
due de Ncmonrs; e'étaient notamment le comté de Beaufort en 
Champagne, la baronnie d'Auteriveen Languedoc, etla seigneurie 
d'Aspet en Coinminges (2). Voilá comment le roi do France obser
vai! ses promesses. Fu moins de six mois, i l avait sacrifíédeux í'ois 
ses allies : le V aviñl, en oubliant de les comprendre dans la t r ève 
d'Urtubie, ce qui avait amenè la perte de la Basse-Navarre (3), et 
plus tartl, dans les negociations de mai et de ju in , on paraissant 
admettre les pretentions de Germainc de Foix et le bien-fondé de 
la conquete de la Navarre. Unedóceptíon semblable était rése rvée 
aux souverains navarrais dans leurs négociations avec la cour de 
Rome. La principale raíson sur laqaelle Ferdinand se fondait 
pour garder sa conquete était rexcommunication iancée contre 
Jean d'Albret et Catherine par le pape Jules I I . Les rois dèt rônés 
crurent que le successeur de ce pontifef Léon X , reconnaítrai t 
la légitimité de leurs plaintes et l'illégalité de la sentence pro-
noncèe à leur préjudice. lis lui envoyèrent, quelques mois ap rès 
son élévation au trôno pontifical, un de leurs conseillers, Bernard 
de Vispalia. Get envoy ó, dont la mission est restée jusqu^ici 
inconnue, était secretaire des rois de Navarre (4). C'est proba.-
blement pour lui qu'avaient été rédigées les instructions latines, 

(1) Lettres et arrets du Parlement mentiotmós dans Tarrêt de 1517,-qui 
termina le ' procès de la siiccessioa de Foix. B. N., coll. Doat, 232, f'.31.,.4~ 
(2) Lettrés patentes de Louis X I I en faveur de Germaine de Foix, 20 juil let 
1513. B. N:, edil. Languedoc, t. X C I , pièce 27. — (3) L e 1" juin 1513, F e r d i 
nand ratifiait Pacte de soumission oú d'hoinmage áés nobles de Bássfe-
>Navarre. Acte de raiiíication, Valladolid, 1er juin 1513, copie. Arch, de 
N»v , papeles sueltos, leg. 23, carp. 26. — (4) Le nom de cet envoyé nous est 
donné par les instructions du maréchal de Navarre (1515), citées â l a pag-e 
suivante, note 1 ; i l éiait secretaire des rois. Or, le porteur des instructions 
de 1513 est qualifié, dans la lettre de créânce qui accompagne ees iüst i 'uc-
tions, du nom de « secretaire ». 
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datées d'Orthez, le 10 des katendes de juillet 1513 (juin), qui 
existent aux Archives de Pau. Dans la lettre de créance reraise à 
leur ambassadeur, Ies rois notifiaient à Léon X « comment ils 
« estoicnt obéissans á lay, et avoient deliberó lo plus tostqu'il 
« leur estoit possible, envoyer devers Sa Sainteté pour luy préster 
« robéissance que lesdits seigneurs sont tonus de luy préster, 
« pour raisoa de leur royanme do Navarre et paj's de líéarn » (1). 
l is protestaient contre l'invasion d'un royanme qu'ils avaient 
possédé pendant longtemps sans contestation, et qui leur avait 
¿te en levé sans qu'ils eussent commis la moindre fan to (absque 
nostra culpo, à nobis innoosiis illaium est) (2). Dans une autre 
üettre, adresséo au Sacré-Collége, ils appellent ¡V leur aide I 'au-
gnste assemblée, « refuge des oppnmés », et « comme des fils 
ont recours à leurs peres », ils implorent le secours des cardi-
naüx contre Y « injuste spoliation » dont ils sont les victimes (3). 
lis ne negligent pas de recommander leur envoyé au cardinal 
d'Albret. Pour intéresser á sa cause son frère, dont l'avidité 
était bien conntie, le roi de Navarre oflre do Taidor ;\ soutenir son 
rang, pourvu qu'il favorise ses revendications (4). Enfin, los ins
tructions remises à Vispalia lui enjoiguent de representor au Pape 
Finjustice do l'occupation de la Navarre et la légithnité des 
droits des souverains dépossédés, droits reconnusparrusurpateur 
lui-même. II disculpera Jeau d'Albret du reproche d'avoir adhèré 
au schisme et d'etre ainsi tombe sous le coup do Texcommu-
nication. Jamais les souverains navarrais n'ontreconnu le concite 
de Pise et ses décrets. S'iís ont traité avec Louis X I I à Blois, c'ost 
comme vassaux du roi de France, en stipulant formelloment Jpur 
neutrali tó à Tègard du roi d'Aragon, et oil limitant leur alliance 
aux territoires situes en dehors do I'ltalie (5). Les esperances .des 
rois spoliés ètaient d'autant plus vives, que le nouyeau Pape 
semblait bien disposé pour leur maison. 11 avait admis dans son 
intiraité lo cardinal d'Albret, auquel i l accordaiti le lor juillet, la 

(1) Expressions des Mém. et instructions donndes au nvaréchiü de Navai're 
en 1515. (On y trouve un exposó des démarebes antérieures.) Arch, des Bass,-
Pyrón. , E . 555; B. N. , coll. Doat, 230, f01 293-297. Ces expressions repro-
duisent à peu prés le teste des lettres de créance de l ñ l 3 , — (2) Lettre de 
créance des rois de Navarre pour leur secrélaire, envoy¿ au pape Léon X , 
10 des ta l . de juillet 1513. Ortbez, orig. Arcb. deb Bass -Pyrén-, E . 555; 
B. N., coll. üoat , 231, fo 190. — (3) Lettre des rois de Navarre au Sacré-
Collége, niéme date, orig. Arch, des Bass -Pyrén . , lí. 555; coll. Doat, 231, 
P 191. — (4) Lettre des rois de Navarre au cardinal d'Albret, inême date. 
A r c h , des BasSi-Pyrtín., K. 555; Doat, 231, I" 192. Toules ees lettres sonl 
latin. — (5) Memorialia et instructiones regum Nacarrce, Ortheí, 10 des 
t a l de juillol 1513, minutes orig. (üeux). Arch, des Ba5s<-Pyrén,, IC. 555; 
l i . N., coll. Doat, 231, fl» 145 et 193. 
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coadjutorerie de rèvêchéde Canibrai (1). On ]e disait de caractere 
aimable, d'csprit fin et cultivó. Mais i l ne fallait pas demander à 
ce pontife, grand seigneur sceptique et spirituel, qui, sous des 
dehors bieuveillants, cachait « la prudence cautélense » (2) des 
Médicis, de se mettre en conflít avec le puissant roi d'Espagne. Or, 
accepter le sermeut d'obédience de Jean d'Albret et de Catherine, 
c'eüt ¿ téreconnai t re l ' iUégali tédelexcommunicat iondu20 juil let 
1512 et l'in.iustice de l'occupatioiv de la Navarre. Léon X n'avait 
i'ien d'iüi mlresseur de torts. 11 y avait loin -de ce dilettante 
raííiné à l 'apótre ardent, épris de justice, tel qu'on se figure un 
Grégoire YI I ou un Innocent I I I . Aussi allégua-t-il des difti-
cultés de forme pour se soustraire al'obligation de se pronon-
cer. Le secretaire Vispalia n'avait pas « de pouvoirs sufflsants 
« pour préster Fobéissance en forme deue », et le Pape, après 
l'avoir reçu gracieusement, le rcnvoya en le leurraut de belles 
paroles. 11 promit de pacifier le difierend des rois de Navarre avec 
le roi d'Aragon comme ceux « de tous les princes Chretiens », 
promesse qui ne l'engageait en réalité à ricn (3). Ferdinand apprit 
sans doute la demarche faite par ses adversaires auprès du Saint-
Siège, et prenant audaeieusement roflensive, fit publier, en 
repouse à leurs revendications, le mémoire latin de son conseüler 
Palacios, oii celui-ci s'eííorçait de démontrer la justice de l'occu-
pation de la Navarre, fondee sur rexcommunication lancee contre 
ses rois (4). I I cherchait aínsi á égarer l'opinion. En même 
temps, i l demandait Í\ la chancellerie romaine, par l'entremise 
de l'ambassadeur espagnol, Jé rôme de Vich, une redaction plus 
corréete do la bullo Kmigü contumaciam (5), et i l l'obtint 
probablement, puisque l'original qui subsiste à Simancas ne p r é 
sente pas les fautes qui dénaturaient le texte primitif . 

Les souverains navarrais, abandonnésde tous, du roi de France, 
de rFmpereui*, du Pape, livres à leurs propres ressourees1 en 
presence de leur implacable ennemi, n'avaient plus d'espoir que 
dans une rupture entre Louis X I I et le Roi Catholique. Cette rup
ture parut imminente pendant les derniers mois do l'année 1513. 
Les négociations de Paris et de Bayonne avaient cessé à la suite 
des désastres des Français en Italic, e tdès le mois de juillet, Fer-

(1) Faít meiitionué tlans une letti'e dTIénocque à Marg. d'Amriclie, 6 juillet, 
Ilome. Lettres de Louis XII , t. IV, p, 171. — (2) Expression dé Miguet. — 
(3) Exposé des méraoii'es et instructions données au maréchal de Navai're 
(en 1515). Arch, des Bass.-Pyrén., E . 535; E . N., coll. Doat, 230, t" 293-294. — 
(4) Cet ouvragc, dont nous avons parló, doit étre, en effet, daté de 1513 et proba
blement de cette ¿poque. — (5) L a letlre de Ferdinand il Jérôme de Vich (sans' 
date, jui l lc l í 1513) a été publiée par Bergenroth, Calendars of State papers, 
I I , 147. 
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dinand s etait rapproché des coalisés de Malines. I I avait adhere, 
le 15 octobre, á la Ligue de Lil le, conclue avec Maximilien et 
Henri V I I I (1J. Les envoyés espagnols â la oour de Flaudre, Pedro 
de la Nuca et Orti, afiirmaient que lour maitre ne tarüerai t 
pas à rompre la trève d'Urtubie, et qui t invoqueruit comme 
pretexte Tappui prêtó par Louis XIÍ en ce moment aux rois de 
Navarre (2). Cost ce que répétait l'ambassadour, don LÚÍK Carroz, 
au roi d'Angleterre. 11 mettait aussi en avant lo projet d'une 
ex2)éditioii en Gnieiuie, oflrant pour cetfce eatreprise le concours 
du ro i d'Aragon, si Henri VIH consentait á payor la solde de 
6,000 lansquenets (3). Pour se mettro ; i coiivert d'itnts nouvello 
attaque sur les Pyrenees, Louis X I I . de son côtè, s'était rappro
ché de Jean d'Albret. Au raois d'uoi'it, i l obteuait de la reine Cathe
rine, la confirmation du traite de liiois (•(). I I l'exeitait á /aire de 
grands préparatií's, en vue de la guerre qui allait s'allumcr. Pour 
ce motif, i l l'autorisait k lever un subside de '1,000 livres sur los 
nobles et geu.s d'église du Limousin, et de 20,000 livres sur ceux 
du Périgord (5). Les trois Kiats do Beam, Marsan et üabardan, 
reunis à Orthez en novembre, voterent aussi «JI subside de 
10,000 écus (G). On prepara uno expóflition con!re la l íasse-
Navarre. Jean d'Albret nona des intelligences avec queíques sol-
data de la garnison de Saint-Jean, qui, après avoir encloué l'ar-
t iüer ie , devaient lui livrer la i'orteresse. 11 est vra i que l'un d'eux 
révéla lo complot au capitaino Gonzalo Pizarro, et quo le mar
quis de Gomares eut le temps d'en empecher I'execution. Le plus 
puissant des seigneurs de co pays, le sire de Luxe, avait promis 
son appui aux souvorains navarrais et cnrólai t pour eux les 
montagnards .basques. A ees nouvdlcs, l'émoí fut tròs vif á la 
cour d'Espagne, et le vice-roi de Navarre se disposa á repousser 
rinvasiou, ou renforçant Ies garnisons dos places. La guerro 
semblait iraminente. Lo roi de France envoyai tà Bayonno de nom-
breusos compagnies d'hommes d'armes; d'autres se réunissaient 

• (Il Voir à ce sujet une lettro de Max. à Marg., 5 j u ü l e t , dnna Lettres 
de Louis X I I , t. IV , p. 165, — Texte de la Ligue du 15 octoWe. Kynier, 
XJH, 379. Le lexle des Arch. Nation., K. 1639, n0 41, donne la date du 
7 octobre. — (2) Lel lre de Ferdinand à don Luis Carros, sang date. Arch, de 
Simancas, P a i r . real. Capit. can Aragon y Navarra, leg. 2, f 46. — Sur 1© 
même sujet, lettre de Rafaello de Médicig, 20 novembre, Ntígoc. avec la Tos
cana, p. y. Desjardins, I I , 590. — (íí) Assertion de Zurita, liv. X , chap. L X X V , 
foa 369-370. — (I) Conlirmation du trait.'! de Blois, Orthez, 8 aoftt 1513, men-
ú o n n é e pnr Dumont, Corpa diplomaiiquc, IV l, 148.— (5) Étnt des nobles du 
Périgord et du Limousin requis d'aider le rot de Navarre, et des donations 
faitCH à ce roi (sepl.-oci. 1513). lí. N., coll. Doat, 220, f 233. - (G) D é l í -
bération des ICtats de lidarn, nov. 1513, ¡i Ovthei. Arch, des Bass.-Pyrén. , 
C . 680, r 90, V . 
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à Cahors et à Agen, et on attend ait à Bordeaux le Dauphin, 
François d'Ango»lome, qui avait reçu le commandement de t 'ar-
mée{ l ) . Son arrivée était fixèe au jo»r des Rois, e'est-a-diro au 
debut de l'année 1514. Lo roi d(:po<sédè cherchait ; i s'assurer 
Tappui de ses anciens stijets. II en voy aí t au dela des Pyrenees un 
agent secret, nommè Gamboa, et i l comptait sur le concours de la 
puissante famillo de Zavaleta pour soulever le royanme (2). Le 
marechal do Navarre pres^ait Louis X I I de commcnccr les hosti-
lités et do faire une nouvelle tentative en favour de son allió, he 
danger parut un instant si prochain. que le marquis de Gomares 
lui-même passa les monts; il accumula les approvisionnements à 
Saint-Jean et se prepara à ruiner le pays voisin pour arrêter , au 
besoin, la marche des Frrtnçais (íí). Tous ees armements n'avnient 
au fond ríen do sérieux ; aucun des adversaires, sauf Jean 
d'Albrct, n'avait envie de recourir aux armes. Le pape Léon X. 
s'était réconcilié avec le roi de France, qui désavoua le cou-
cílo do Pise. Maximílion, peu sal is íai tdc ce que le roi d 'An-
gleterre gardait Tournai, négociait un acconimodement avec la 
eoiir do Blois (ÍÍ). Fordinand, préoecupè surtout de conserver pa i -
siblement la Navarro, adhórait â •ec e/npressement anx propo
sitions conciliantcs d'Anne do Breiagne. II recevait à Valladolid 
un agent secret de cette princesse, le sieur de Borne, qui sol l ici- -
tait du Roi Catholique une paix definitive ou du moins 3a prolon- ¿ 
gation de la t rève. Comme la rôponse de Ferdinand avait été 
trop evasive (5), un nouvel agent, Gabriel d'Orti, fit, en novem- ^ 
bro '1513, auprès de lui , une seconde demarche (6). La negocia- . j 
tion avait toujours pour principal objet le mariage de Tinfant £ 
Ferdinand avecRenèc, la seconde íille d'AntiedeBrotagne. Le ro i ! 
d'Aragon; qui connaissaít le v i f désir qu'avait la reine de France | 
de concluro cetto union, mettait à la conclusion du projet des * 
conditions avantageuses pour ses Ftaís. La principalo était l 'a- -f 
bandon de rallianco navarraise par Louis X I I . Deja, au mois J 
d'octobre, Ferdinand insinuait, dans ses instructions au sieur de - i i 

Borne, que rattachement du roi de France à la cause des princes 
d'Albret était un des obstados les plus sèrieux à 1 etablissement ^ 

(1) Itécit' de Zurita, liv. X, chap. L X X X I I , í* 378, v . — (2) Lettre de 
Jeari d'Albret a» sire de Zavaleta. Pau, 8 février 1513-1514. Arch, de 
Nav. (Cortés, papiers do Morel, l'onds Zavalela, 1'° 1J.) — (3) Zurita, liv. X , 
chap. L X X I V , f* 3(i8. — (4) Sur le debut de ees negociations, voir une 
lettre de Giovanni Corsi, 27 ociobre 1513. Négoc. avec la Toscane, p. p. Des-
jardiiis, II, 592. — (5) Instructions du Roi Catholique au sieur de Borne pour 
impondré à la raine de France, 28 ociobrc, ot instroctiona de la reine de 
France au sieur de üoi-ne. Arch, Nat., K. 1638, n0 l28; K . 1Ó38, 1". — 
(ij) Instructions donndes á. Gabriel d'Orti poui1 i'ópondre à la reine de France . 
Arch. Nut., K . 1482, B i , n" 44. 



(Tune entente entro les monarchies française et espagnole. 
« Déjà, l'année precedente, on eut pu conclure une trève aussitòt 
« a prés le depart des troupes anglaiscs. Le Itoi Catholiqiio avait 
« prió Louis X I I d'y consentir, mais ce prince avait refuse, par 
« amour pour lo roi et la reine de Navarre, qui n'ont jamais 
* èté ses amis et ne le seronl jamais » (1). Anne de Bre-
tagne n'était pas éloignèc de Tidée d'abandonner les intèrèts 
de Jean d'Albret pour obtonir le niariage projeté, et e'est 
sans doute sous son influence que, lo Ier decernbro, était rédigé 
un ppojet de traite, par loquei les deux parties con tract autos 
concluaient une alliance defensive dirigée « contre les ennemis 
« de leurs ennemis, sans en exceptor qui que ce fiit» (2). Le roi 
de France, si Ton en croit Ferdinand, so montrait disposé ii aller 
encore plus loin dans la voie dos con cess ions. « I I ètait tout prêt , 
« disait Quintana, lenvoyó espagnol,dans un entretien avec I'Em-
« pereur, à s'engager pour lui et sos hériiiors à assister le Roi Ca-
« lholique et ses successeurs pour la defense de la Navarre contre 
« t o u t agresseur » (3). Non-seulement « il renoncera au Milanais, 
« écrivait lo roi d'Aragon k son ambassadour lirizeiio, mais encore 
« i l doit rononcer à toutes ses pretentious sur Naples et la 
« Navarre » (4). V n pen plus lard, au debut do rannèe 1514, 
en Janvier, Ferdinand annonce lui-meine k Lanuza, son agent k la 
cour de Flandro, « que le roi de Franco doit secourir perpètueUe-
« meat le roi d'Fspagne, et Taider à défendre lo royanme de Na-
« vai're contre sos ennemis intórieurs ou extórieurs, et q.u'ainüi 
« i l en assure la possession » pour le present ot Tavenir (5). Mais 
Anne de Bretagne mourut le 0 janvier. La politique peu scrupur-
leuse de l'Espagno pordit en olio un auxiliaire précioux. Louis. X H 
se montra dès lors plus hesitant. II prossa les armements com
mences enGuienne, etenvoya François d 'AngoulémeaveeLautree 
prendre le commandoment do l'armée qui so róunissait sur la Ga
ronne (6). De son côté, le Roi Catholique projetait avec Henri "VIH 
une invasion do la Guienne, qui serait conGée av. corps d'occupa-
tion de la Navarre; en peu do temps, i l espérait, aíllrmait-il, con-

(1) Instructions dti Roí Calliolújue au sieur <le Borne ¡jour rópontlro A la 
reine de Prance. Valbueiia, 24 octobre. Arch. Nat., K . 1638, n» 1^. — 
(2) Projet des stipulations do trève entro la France ct l'líspagne. Bíoia, 
lo- décembre 1513 {texte esp.). Arch. Nat., K. 1639, nu 82. — (3) Lcttrò de 
Ferdinand à Quintana, son anibassadour cu France et auprès de TEmpercui', 
23 décembre, p, p. Bergenrolb, Calendáis , II, 188-189. — (4) Lettre de 
Ferdinand i\ Christobal Brizeño, HOB ambassadeur íi Uonie, janvier 1514, 
p. p. Bergen rot h, Calendars, II, 195. — (Õ) Lettre de Ferdinand à Laniiza, 
son ambaasadeur en Flandre, janvier 1514, p. p. Bergenroth, Calendars of 
State papers, II, 197. — (<>) Récil de Zurita, liv. X , chap. L X X V I U , i'"» 378-
379. 
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quérir le Béarn et la Gascogne (1). De part et tt'autre, copentlaiit, 
on était las de la guerre, et en dépit des demonstrations m i l i -
taires, on négociait toujours. Le secrétaire Pedro de Quintana, 
part í le 23 decernhrc de la cour de Castillo (2), étaít chargé de 
poursuivre les conferences (3). Mais Ferdinand demandait qu'on 
luí livrât Bayonue et Karbonne, en attendant que ía dot constitute 
k Renéefút acquiüée ( í). 11 avait á lutter contri; les j-ópugnances 
de Maximilien, hostile k la paix. L'Empereur no se prononçaitpas 
en faveur de la trève, bien qu'on en fit luiré á ses yeux Ies avan-
iages, et qu'on promítd 'assurer á son pelit-fils, Tnrchiduc Charles, 
l 'héritage de tous les royaumcs espagnoJs, etde la Navarre en. par-
ticulier (5). Daiüs respoir debater fa conclusion d'un accommo-
dement, le roi d'Aragon résolut d'envoyer k la cour de Bloís un 
nouvel ambassadeur, Bernardo de Mesa, évéque de Trinopoli. Cet 
agent ètait chai'gé de terminer, de concert avec le chapelain Gabriel 
d'Orti et lo secrétaire Quintana, les poupaiiers qn'avait si mala 
propos interrompus la moi t d'Anne de Bretagne. 11 devait propo
ser la conclusion d'une paix definitive au muyen d'un double ma
nage : le premier entro Louis X I I et Leonor d'Autriche, petite-
fíllc de Ferdinand; le second entre Uenée et í'inlant íl'Estiagnc (('>). 
En meme temps, 1'èvèque de Trinopoli avait reçu mission de presen
ter les compliments de condoléanco de Germaine de Foix au sujet 
de la morfc do la reine de France. On lui avait enjoint d'insister sur 
le désir qu'avait la reine d'Aragon do faire conclure la paix, et de 
demander la reconnaissance dos droits de cette princcsse sur Phe-
intage de sa maison. 11 remercierait Louis X I I d'avoir consenti à 
lui rostituer uno partió do la succession du due de Nemours. Mais 
íl príerait le roí de lui abandonner également les autres do-
maines de Monsoigneur de Foix. La reine d'Aragon en prê te ra i t 
volontiers rhommago à son oncle, « qui serai t plus sur de ses ser-
« vicos que de ceux de tonto autre personne ». H s'efforcerait enfin 
d'obtenirque le gouvoniement de ees domaines füt confié au barón 
do Béarn, anden servitour de Gaston (7). Dans les pouvoirs CLUG 

(1) Mém. pour la foi'iiiatioa d'une bonne anii¿e (janv. 1514?), p. p. B e r -
genroth, Calendars, II , 183. — (2) LeUre do crtíance do Quinlana, 23 d é -
combre 1513. Arch, de Simancas, Capit. con Aragon y Nav., leg. 2, f 46. — 
(3) Inslr. données à Quintana. Arch. Nation., K . 1638. n" 1 ̂ . — (4) Jnstr. 
pour lô secretaire Quintana. Madrid, 22 janv. 1514. Arch. Nation., K . 1482, 
B ' , n°54. — (5) Latires de Ferdinand A Pedro de "Urrea. son ambassadeur h 
la cour ¡tnpériale, dóc. 1513; à Lamina, janv. 1514, etc., publtées par B e r -
genroth, Calendars, I I , 185; II , 197. — (C) Lo que vos el reverendo i n Christb 
padre obispo de Trinopoli y Gabriel d'Orti, mi c a p e l l á n , hateys de d e s i r 
de m i parte a l christianissimo rey de Franc ia . Arch. Nation., K . 163S' 
n* 1 s (non daié). — (7) Ins trucc ión p a r a el obispo de Trinopoli que y v a 
A F}-ancia acerca del pésame de la muerte de la Reyna , sans date. Arch . 
Nat., K . 1038, n» 1 '6. 
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Germaine donuait le 15 février k Bernardo de Mesa, elle sollicitait, 
en mème temps que toute la succession du due de Nemours, la 
permission de continuei' le procès de la succession do Foix. centre 
Jean d'Albret et Catherine(l). Louis X I I se decida, eu offet, â Taire 
cette derniêre concession. II autoriza Germaino, par des lot tres de 
rescisión datées du 15 fèvrier lõl-í, à eutamer de nouveau lapi-o-
cédure engagéc autrefois par Jean de Narbonue devant le Par-
lemont de Paris (2). II consentait aussi à donner son adhesion au 
projet de manage mis en avant par l'ambassado espaguoto. Maís 
i l se roftisait á aider l'Kmpereiir con tro Ies Ven ilion s ot lo due de 
Gueldre, et i l luí répugimit de promottre son concours pour 
défendre la Navarre centre les legitimes souvorains de ce pays. 
Ferdinand avait hàte d'en linir ; l'ossontiel pour Ini était d'obto-
nir une prolongation de la trève pour se fortilier dans sa conquete. 
Aussi prescrivit-il á Quintana de concluro une suspension d armes 
d'un an et de renoncorà la clause qui excitail les scrnpules du 
ro i de France. 11 ne demandait plus à Louis X I I , au sujet do la 
Navarre, qu'uno soulo concession : e'etait do no pas aider ou as-
sister Jean d'Albret etCafherine, dircetement ou indirectement, 
con tro lo roi d'Espagne et ses successeurs. Pour obtenir cotto 
condition, i l no eraignait pas de promottre son concours au roi do 
France eontre lo roi d'Angieterre, si cc dernier rellisait d'accedor 
à l a paix II savait mieux quo personne les dilllcultês quo pre
sen tai t la reprise des liostilités : lo Trèsor était vido, Ies dópenses 
d'eutreticn d'uno a r m é e s u r Ies Pyrenees tres élovces; i l aurait 
fallu faire venir les vivres d'Andalousie, car en Navarro on souf-
frait de la disetto (4). Aussi rcstait-il sourd aux exhortations 
belliqucuscs do Marguerite d'Autrichc, qui luí représonlait la 
facilité d'uno entreprise con tro la Franco et aflirmait qu'en n'avait 
rion <i oraindro de oettu puissance. La Navarre seule, disaitr-elle, 
donnait queiquo appi'éhonsion, mais « ello était déjá paciíiqiioment 
« possédée, et on n'avait qua s'y maintenir •» (5). Ferdinand, 
mieux avisé ct plus prudent, savait que la domination espagnole 
était encere mal aíTermie dans sa conquête, et no songeait qu'A 
gagner du iemps pour eloigner des attaqucs, qui auraient pu luí 

(1) Pouvoirs donnõa par Gmnaine (Je Foix à Bernardo de Mesa, évôque 
de Ti-inopoli, 13H, 15 ftívrier, copie collationnòo sur Toriginal. lí. N., Mas., 
pitees originales, t, M C L X X V , piiee 381. — (2)I.eUres <le reseiMioin!» 20 révi'iei-
lb\4, mentionnées dans 1'amH du l'ai-lement {octobro 1517) au sujet de la 
succeasíon do Foíx. 13. N., coll. IJoat, iííü, f0 31. — (3) Ins t rucc ión del Rey 
Católico para el secretario Quintana (mars 151í). Arch. Nat., J . 1482, 51. 
— {•*) C'est ce qu'il expose dans une lettro adressáe a don Luis Cavrozt 
décembre 1513, p. p. Dergenroth, Calendars, I I , 174. — (5) Letlre de 
Marguente à Ferdinand, 24 f.Hriei' 1511. Coi-re^pondance de Max. avc<; 
Marg., p. p- Le Olay, 11, 225. 
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étre fatales. U consentit volontiers à ce que le secretaire Quintana 
signâl: la trève d'Orléans, qui prorogeait pour une année la con
vention d'ürtubio (13 mars 1514), et i l se hàta de la fairo publier 
dans tous sos États, notamment en Guipúzcoa, en Navarre et en. 
Roussillon (1). Les intérets des souveraius détrònés étaient pour 
la seconde fois sacrifiós. Sans doute, Louis X I I avait refuse, de 
prendre l'engagement de ne pas les secourir ; c'eút été une v io
lation manifeste du traite de Blois. Mais i l avait admis que Fer
dinand prít, dans rinstrumont de la trève, le t i tre de ro i de 
Navarre; de plus, chacun des contractants devait « rester en pos-
« session de ce qu'il oceupait », clause favorable au conquérant. 
Knfin, Jean d'Albret et Catherine n'étaient mêmepas mentionnés 
dans la convention d'Orléans (2). L'éveque de Trinopoli fut aussi 
autorisé à rester en France, pour soutenir Ies revendications de 
Germaine de Foix au sujet do la succession entière du due de 
Nemours, ct pour surveiller le procès pendant devant le Par-
lement de Paris (3). Cette nouvelle defection coúta encore cher 
aux rois de Navarre. Elle permit, en effet.à Ferdinand d'achever 
la soumission de la province de Saint-Jean. Le roi d'Aragon fit 
entamer des négociations avec le plus puissant baron de ce pays, 
le sire de Luxe, par rentremiso du connétable Lerin, son parent (4). 
I I envoya en Basse-Navarre Bernat de Aramburu, avocatdelaCorte 
mayor, pour organiser une administration régulière, r è t ab l i r l e s 
tribunaux, reunir les Cortês et faire rentrer les impòts (5). En 
effet, bientòt après, le 5 juin, la pacification de l 'ül t rapueríos.étai t 
assurée par la soumission de la noblesse basque. Les chefs de cette 
noblesse, Beltran d'Armendariz, vicomtedeMearin, les seigneurs 
de Bel/unce, d'Aguerrc, d'Apate, jurèrent fidélité au Roi Cathor-
lique, moyennant la conservation de leurs privileges, pensions et 
offices, et promirentde le servir eontre leurs anciens rois, á con
dition de recevoir une solde (6). Jean et Catherine eux-mêmes se 
rèsignèrent momontanèment à cesser les hostilités, et consentia 

. (I) C'est ce que Ferdinand annonce à Quintana {(in mars 1514). Carta dei 
rey a l embaxaãor Quintana, sobre la tregua, copie. Arch, de Simancas, 
Cap. con Náv., leg. 2, fo 57. — Cartas del Rey á sus ministros... advirtien-
doles de la paz p a r a que la guarden, copies. Arch, de Simancas, ibid., 
leg. 2, f 56. — (2) Texte de la trève d'Orléans, 13 mars 1514, dans' Rymer, 
X I I I , 395; 1'original aux Archives Nationales, K . 1639, n° 4 (latin)'. — 
(3) D'aprés Zurita, liv. X , chap. L X X X V I , f» 3S2. — (4) D'aprés Zurita, liv. X , 
chap. L X X X I I , i'« 378, r*. — (5) Comisión dada a l bachiller Bernat de 
Aramburu , abogado del Consejo, p a r a que pase á la tierra de Vascos. 
Pampehme, 15 mars 1514. Arch, de Nav., Comptos, cajón 168, n* 39. — 
(6) Ce qui a été traité entre le marquis de Gomares et les gemilshoromes de 
Basse-Navarre, Ostabat, 5 juin 1514, ratifié à Valladolid le 23. Arch, dé' Nav.'; 
fidpeles sueltos, leg. 23, carp. 26, publié par Yanguas, Adiciones al -Dicción 
nario de Ant igüedades , p. 293. • 
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rent á éfcablir un modus vicemli entre Ies habitants des frontières 
de leurs États et les sujets du Roi Catholiquo. Ils autorisèrent le 
juge de Béarn, Fortaner de N'eys. et íe seigneur de Mérttein, 
Tristan, leurs commissaires, à confèrer dans la ville do Mauléon 
de Soule avec les delegues du vice-roi Gomares, â savoir le capitaine 
Alonso de Albornoz et Talcaj-de Guymaran, au sujet des difíêrends 
qui s'étaient produits entre les Aragonais et les Bóarnais ou autres 
sujets des princes d'Albret et du Roi Catholiqne. Les négociateurs, 
reunis lo 29 ju in , convinrent de faire dresser par les intéressés, 
dans Io Béarn, le Bigorre, le cointé de Foix, la Navarre et r A r a 
gon, l'exposé détaillé des prises faites à leurs dèpens ou des dom-
mages qu'iís avaient éprouvés par suite des courses de pillage. lis 
décidèrent de terminer leur enquête sur ees mèmoires et plain tes 
arant le 15 aoút, et s'aceordércnt pour fixer les dèdommagements 
qu'il conviendrait d'accorder. Fníin, clause plus importante, i l fut 
eonveuu que Jeanet Catherined'uno part, le Roi Catholique do I'au-
tre, s'engagcraient h payer dans le délai d'un mois tousdègàts, vols 
ou « incursions » qui seraient imputes à leurs soldats ou à leurs 
sujets et servitenrs (1). Le 1" juil let , les Cortes aragonaises dèlé-
guaient le capitaine Ramon de Mur pour traiter du rètablissement 
des relations conimerciales entre TAragon, le Beam, leBigorre et 
lepays deFoix. Cathei'ine, de soncôtè , dennait l ámeme mission le 
24 juil lot au juge Kortaner de iveys. Knfin, le 17 soptembre 1514, 
un accord était signó, qui règlait les différends du passé et r ò t a -
blissait Ia paix entre Ies valiêes des États espagnoís et français {2). 

Les souverains navarrais ne compfcaiont plus, en eííet, sur les 
secours de Louis X I I pour reconquérir leur royaume. Après Ia trève 
d'Oídéans, un rapprochement s'était, i l est vrai, operé entre les ad-
versaires de Falliauce espagnole, á savoirlepape LéonX, riiéritier 
du t roné de France, François d'Angouléme, et le roi d'Angleterre, 
Henri VIH. On parlait raême d'entreprondre une expedition en 
Italie controles Espagnols, et le 2 aoút le traite de Londres ótait 
conclu entre Louis X I I et Henri V I I I . Mais bien que le ro i de 
Navarre, Jean d'Albret, y fut nommó parmi les allies des deux 
souverains (3), on so faisait peu d'illusions à la cour de Pau sur les 

.(1) Pouvoirs donnés par Catherine à ses commissaires, Pau, 6 juin 1514 
{en esp.J, et texíe de l a convection de Mauléon, 29 juin, iotiütlóe : ha C a p i 
t u l a c i ó n gut- asento el marques de Cornares con el rey á o n Juan y la reyna 
d o ñ a Catalina. Arch, de Simancas, P a i r . real. Capit. con Nav., leg. 2, fo 48 
(copie) British Museum, fonds esp. (Mss. lígerton), 5-14, pièce 24. — (2) Com
mission des députés d'Aragon (l01, juillet) et de Tarchev. de Saragosse 
(3 juilletí à Ramon de Mur, — Procuration donuée au juge du Béarn, 
24 juillet. Capitulation du 17 sept. 1514, copies. B . N., coll. Doat, t, C C X X X , 
fl" 132-155, 182-251; t. CCXX1X, tf" 2i8-2t0. - (3) Texte du traitó de Lomlrea 
dans Rymer, X I I l , 413. 
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intentions durot de France. Ce prince no semontra i tguòre disposé 
à recommencfli-les hostilitès contre rKspagne. Henri VIH, tou-
jours bonillant d'impatience, ne parlait ríen moins que de lever 
10,000 archers, de les joindre aux 18,000 lansquenets qu'enrókirait 
Louis X I I et dfí les jeter sur les provinces espabilóles. « Grâce à 
« mon secours, disait-il á rarabassadeur imperial, le roi d'Aragon 
« a conquis la Navarro > (1). Désireux dése venger de la duplicité 
du Roí Catholiquo, i l se croyait asse/, puissant pour lui cnlever cot 
État. Mais Louis X I I et ses conseillers, plus pratiques que le 
fougueux roi d'Angleterre, répondirent an duo do Suffolk, qui 
lour proposait une entreprise à frais comimins pour reconquérir la 
Navarre et la remiro à ses anciens souverains, « que faire une 
« grosso armèe pour scullement recouvrer ce royanme, ladespence 
« so monteroit plus que le principal Ainsi, i l fallait ajourner 
toute negociai ion sérieusn, comine tou te tentativo de recouvre-
mont, jusqu'á la inort du roi de France. Dèjà t rês aiíaibli par la 
maladíe, Louis X I I ne tarda pas à succoinber. Lo l'1' jau vier 1015, 
i l expirait, et ravenement de François Ier ranimait los cspóraiices 
des souverains navarrais déposscdès. Jean et Catherine, joués par 
leur allié à la trove d'Urtubie, aux négociations do mai 1513, aux 
conferences de Blois, á Ia convention d'Orléans, spoliós par Ferd i 
nand de la Basse-Navarre, saluérent avcejoie lo nouveau regno 
qui leur permettait de carosser 1'idèe de la revanche. 

CHAPITRE IL 

LBS NKGOCI.VriON'S DE 1515 : I ,E TRAITÉ DK PAUIS. 

L E S DÉMAHCHKS DE FRANÍJOIS Ier KF DE I. AIiOIUDUO OIIAULKS 

POUR L E RECOUVHKMENT DE LA NAVARRE. 

L'ÉCIIEC DES NÉGOCIATIONS 

ET LA POLITIQUE DE EERDINAND L E CATUOLIQUE. 

Si Louis X I I n'avait jamais óprouvéqu'une mediocre sympathie 

L 
/aviínoment 
François I*r, 

I'réparatifa 
no oxpiidiiion 

oi'd-EaJagne. pour la maisoii d'Albret, François I"r, au contraire, p a s s a i m ê m e 
otio ambassadoavant son avénement au trone, pour un partisan determinó des 
.róa .iu i-npe. roisdo Navarro, « II bi'ulait, dit Guichardin, du désir de les voir 
r a i u Jo r.-iria ^ r¿tabUr (lansleurs Ktats » (3). Uneamitiè dejá ancienne unissait 
) mars ir>15) v ' ^ 
t iviiianco la maison d'Angouleme et cello d'Albret; ello avait eto resserree 
uU^Sutahí l)ai* 'a communo disgrâce qu'avaient eu à subir Louise de Savoie 
ajoumée. ct Alain fe Grand depuis le procès de Gié. En 1511, la mere du 

(!) Lettre des ambassadeurs de Maximilien, 19 juin, dans Ies Lettres de 
Louis XII , p. p. Godefroy, IV, 328-330. — (2) Roponse de Louis X I I au due 
do Suffolk, 9 nov. 1514. publiée par Bergenroth, Calendars, I I , 243. — 
(3) Ouichai'din, Hist. d'Ilalie, liv. XII , chap. II (p. 508, édit. Buchón). 
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nouvefiu roi ne tliyait-elle pas au pêro du souvoraiu navarrais 
« qu'ií tomporisast ot prií patience », Kassurant quo, lorsque 
son íils ceimlrait lacouronne, « it auroit raison do tout* (1) ? 
La campagne do 1512 avait aussi contribuo à dóvolopper oes 
i'elations amicales out re le Daupliin et lo i-oi (lépossodè. Knlin, 
François Iír, qui passait pour le plus chovalorosque, lo plus 
loyal et le plus brave des princes, paraissait devoir detestei' 
dans le roi d'Araron l'astnco et la fourberie, qui lui òtaient si 
odieuses. II n'est pas invraiseinblablc qu'il ait otó séduit d'abord 
par i'idóe de souteuíi' la causo dos oppt'iniés. í / iu tèrôt politique 
aussi bien (pie le senumont lui cominamluient d'aiüeurs d'aider 
Joan et Catherine á reconquòrir ia Navarro. Lo bruit courut, en 
elfet, á Ja cour d'J-'spajíne, qu'il se proposalt d'occuper lo Alilanais 
et do détournor dos afiaircs italienuos l'attoution de Ferdinand, 
en lui suseitant des embarras sur les Pyrèm-iís (^J, Uno yuerre 
genérale èiait imminento, ot dos los derniors mois do I'anuóe pré
ndente, toutes los puissances s'y atteudaient. Aussi les rois de 
Navarro d'un cüté. (ít le roi d'Aragoii do Tautro, s'titaiont-ils mis 
en mesure, los premiers d'attaquer, le second do se défendro. 
Joan d'Albret ivunissaít dos troupes sur la frontiei'e do Bóarji (3), 
je tai t 1,000 liommcs dans la placo iodo de Navarreinx, so 
l'aisaitoctroyer parles Ktats béarnais une donation de 10,000 
ecus (4). Mais Ferdinand avait pris los prócautiuns néeossairos pour 
conjurer lept'ril. Trouvant rartillerio U'op oxposóo à Suint-Joan, i l 
la fit eonduiro ; i Pampelune. Knsuite, il euvoya lo colonel Villalva, 
avec uue colonue d'inl'antei'ie ot un corps do ;¡00 lances sous les 
ordres de Sandoval, occuper Saint-ralais otraser le cliâteau de 
Garriz. Lo sire de Luxe, le principal partisan du roi détróue, fut 
contraint de pré ter rhomrmtgo au Roi Catholique, de licencior los 
bandes qu'il avait levéea et d'envoyer à la cour d'Espagneun de ses 
fils en otago (5). Le : i l octubre 1514, lo marquis do Cornares força 
les Cortés de la Hasse-Navarro tout entière, rôunies à Jluarto, ])rí¡s 
de Saint-Jean, do jurer íidèlitè auroi d'Aragon et de s'engager « k 
« ne pas souíl'rir qu'on lui tit tort soit vei s la France, soil vers le 
« Bèarn»(ii) . Pour contenir la province etsurvoiller les armomonls 
de Joan d'Albret, Villalva laissa à Saint-Joan le capitaino Gonzalo 
d'Avalos avocl,200soldatset000ai*ítuebusiorset aocmt lagarnison 

(1) U'aprés Liichaire, Alain le Grand, sire d'AIbrql, p, 225. ~ i2) Bruit 
menl ioimé píir Zurita, liv. X , chap. X O I , f' .'¡S*. v% — Mariana, liv. X X X , 
chap. X X I V , p. 027 (é.lit. Schott). — (li) Utílib^iation des i í iais de Uóarn, 
ocl.-nov. 1Ü14, Pau. Arch, des líasn.-Pj-rén.. C. (iSU, f«* 'M-Wl. — (4) líiícit 
de Zurila, liv. X , chap. X C . í" 357, r", — (5) Zurita, liv, X , chap. X C , f'« 
387. — (G) Serment den Ktats de Basse-Navarre, rúunis ii Huarle, 31 octobre, 
stiivi de la nomination des lieutenants du vice-roi dans les ^uartierg do co 
pays, nov. 1514, orig. Arch, des Ba^s.-Pynín., li. 5ü5. 
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de Maya. Knfin, on s'eííoi'oa de concilior les grands partis na var 
rais, en composaut leConseil royal raoitié de Jieaumontais et moitió 
de Gramontais (1). Cependant les souverams dépossódés conser-
vaient encore de nómbrenles intelligences dans lenr royanme, et 
its comptaient bien qu'á l'expiration dela trove d'Orléans, iís pour-
raient, avec l'appui du roí de France, entrcprendre une nonvelle 
expedition pour rcconquêrir la Navarre. lis voulaient être prêts â 
attaquer leur adversaire ilans le.s mcilleures conditions. Anssi 
essayèrent-ils encore do faire reconnaitre par le XJape la null i té 
des pretentions de Ferdinand, fondee sur la bulle d'excommunica
tion de 1512. lis choisirent un moment favorable, celui oü Léon X 
concluait avec Louis X I I et Henri V I I I uno ligue defensive contre 
le roi d'Espagne, et oii le cardinal Amanieu d'AIbret paraissait 
posséderla íaveur de la cour romaine (2). Le 11 décembre 1513, ils 
résolurent d'envoyer ¡t Rome un second ambassadeur, dom Paul 
de Déarn, abbé de Boulbonne, dans le comté de Foix, leur conseiller 
et Leur cousin. II devait presenter au souvcraiu pontife l'assurancíi 
de raffection et de l'obéissance des rois. Le fléau de la guerre, luí 
dira-t-ÍIenlour nom, lesaempéchósd'oflr irplus tôt le sermentd'e-
bédience requis, avec les formes régulièrcs. Main tenant, profitant 
de la trève, ils s'empressent de luí faire hommage de leur royaume 
de Navarre et de leur seigneunc do Béarn. Si le Pape fait quelque 
difficultó pour admettre le serment d'obédience, l'ambassadeur est 
charge de luí démontrer le bon droit de ses maítres, l'injustice 
de l'occupation espagnole, la nullité de ('excommunication qui 
servait de pretexte au roi d'Aragon pour reteñir leur État (3). 
Cette seconde tentative auprès du Pape parait, du reste, avoir été 
aussi infructueuse que celle de ju in 1513. A supposer que l 'envoyé 
béarnais ait réellement accompli la mission dont on l'avait investi, 
ce que Ton ignore, lorsqu'il arriva à Rome, i l trouva les disposi
tions de Léon X bien changées. La politique pontificale, après la 
mort de Louis X I I , s'ótait entièrement modifiée, et le 12 février 
1515, le souverain pontife en trait dans la ligue formée par les 
puissances italíennes, le roi d'Angleterre et le roi d'Espagne 
contre François Ior (4). I I ne fallait pas songer, dans ees circons-

(1) Récit de Zurita, liv. X , chap. X C , f 387, i-o. — (2) L e cardinal Amanieu 
d'AIbret est nommé, le Siles ides de novembre 15)4, abbé de Saint-Amand, 
dans le diocese de Sarlat. Bulle du Pape. 8 des ides de nov., copie dans la 
coll. Doat, t. CCXX1X, P 201 . — (3) Lettre de créance de Paul de Béarn , 
abbé de Boulbonne (texte lalin), 11 décembre 1511, orig. Arch, des Bass . -
Pyrén. , E . 55P, copie. B. N., coll, Doat, 229, f* 200. — Inslructiones ct me7no~ 
r i a l i a regum Navarya; (latin), mâme dale (deuK minutes orig.). Arch, des 
Basa.-Pyrén., E . 559. B. N., coll. Doat, t. C C X X X I , f« 145-153. — (4) Ligue 
du 12 février 1515; analyse des clauses dans les Calendars of State papers, 
11, 252. 
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tan ees, à obtonir de lui le moindre aete d'hostilité contre Tusurpa-
tem' do la Navarre, devenu son alílé, et tout ce qu'il accorda 
peut-étre, ce ful de renvoyer les demandes que formulait l 'ain-
bassadeur à rexamen des auditeurs de rote (1). Faute de l'appui du 
Pape, les souverains navarrais furent obliges de se con tenter du 
concours de la France pour l'expédition qu'ils méditaient. l is 
croyaient cependant touchei' au but, et üs cherchaient à engager 
François I01" dans une guerre ouvertc du còté des Pyrenees. Aussi 
Jean d'Albret se rendit-il lui-mème à Paris, muni des pleins pou-
voirs de la reine Catherine, afín de soumettre le trai té de Biois à la 
ratification du nouveau souveraín (2). Leroi de France s'empressa 
de consentir au renouvelleraent de ralliance de 1512, et lo 23 mars 
i l conclut avec le roi de Navarre un nouveau traité, celui de Paris, 
qui confirmait et sur quelques points modifiait I'acte precedent. Lo 
preambule en était tout d'abord plus humble; i l marquait bien 
que les souverains navarrais avaient cessé de traitor en egaux 
avec los princes français. « Le roy de Navarre, y ètait-il dit, a 
« remonstré le grand désir que luy et la Royne sa compagne 
« avoient et ont audit roy de France et k sa couronno, et' Ta 
« requis que ce fiit son bonplaisir de luy accorder aucun traicté 
« d'amytié, alliance et intelligence. » François I01' et Jean U'Albret 
se prometi aient d'etre « amy s des amy set onnemys des ennemys» 
les uns des autres. Jean s'engageait en son nom, ainsi qu'au nom 
de la reine sa femme et de ses successeurs, « à aider ot secourir 
« le seigneur roi de France et ses hoirs-envoi's et contre tons, de 
« quelque autoritè, qualité, condition ou dignitè qu'ils lussont ». 
I I devait empêeher « les princes ótrangers, quels qu'ils fussent, 
« de passer par son royaume, ierres et seigneuries, s"ils vouloient 
« obtenir passage pour venir fair© la guerre contre ledit 
« seigneur ». Bien mieux, « si ledict seigneur avo i t à besoigner 
« pour quelque affaire des gens et sujots » du roi dç Navarre, ce 
dernier serait obligó « de lui en envoyer et bailler tel nombre 
« qu'il lui en demanderoit, à ses dépens ». De son còté, Fran
çois Ier était tenu de ne pas livrer passage à travers ses États aux 
ennemis de sou allié, d'accorder à ses sujets liberte de commerce, 
et de ne prôter favour ou assistance à aucun de ses adversaires. 
La clause la plus importante du traité et la plus avantageus*? 
était celle qui obligeait le roi de France et ses successeurs « à 
« aider et secourir de tout leur pouvoir » les rois de Navarre 
« envers et contre tous, sans nul exceptor, pour la súreté, garde, 

(1) C'est une hypothèse, car on n'a à ce sujet aucun texte ou preuve précise. 
— (2) Procuration donnée par la reine Catherine à Jean d'Albret, 1515, mavs. 
Arch, des Baas.-Pyrén., E . 555, orig. 

28 



— 431 — 

« defense et recouvremcnt de leurdit royaume, pays, terres 
« et seígneuries qui leur appai'tenaient ». Knfin, un dernier 
articlo stipulait « que clorénavant Icdit seig-iieur, ses hoirs et sue-
« cessenrs seraient tenus noramer- et coniprendi^e » lours allies 
« ès traités, alliances et confederations » ulfcérieurs, conclus 
« avec quelquo prince ou potentat que ce í u t » , à charge de 
réciprocité (1). Cette convention fut ratifiée pen apròs, lo 20 raai, 
à Pau, par Ia reine Catherine (2). Elle u'ótait pas de nature à 
ílécourager les projets dos sonverains navarrais ; mais i l restait à 
savoir de quelle maniere François F1' allait aider les princes 
d'Albret à recouvrer loar État. Le roi de Navarre s'était imaginé 
qu'il obtiendrait de lui un concours actif, sous la forme d'une 
expedition à main arméocentre le roi d'Aragon. Aussí essaya-t-il 
de détourner le roi de France de renouveler la trève d'Orléans, 
qui expirait le ltv avril. I I savait que le vicomte de Lautrec 
et le marquis de Cornares avaient entamé des pourparlers pour 
proroger la suspension d'arrnes pendant une année (3). Fran
çois I01' n'était pas dèfavorablc à ce projet; i l eút bien voulu,- en 
effet, limiter les hostil i tes à l'Itahe et conquérir le Milanais, 
sans avoir à craindre une diversion sur les Pyrenees. Jeau 
d'Albret combattit de toutes ses forces ia prorogation de la t rève. 
Dans un mèmoire destine au roi de Fi'ance, i l exposait br iève-
raent les raisons qui lui dictaient son opposition. Le roi d'Aragon, 
disait-il, ne cone!ura de nouvclle convention « qu'á son avantaige 
« et pour gaigner temps de pouvoir mener les choses k sou 
« intention ». S'il obtient « la t rève, cependant icclle, il sera en 
« repôs, et aura loisir de pratiequer comme i l a accoustumé, 
« avecques~les princes et potentatz do la chrétienté, pour les 
« gaigner de* son cousté ot muttner contre íe roy (de France) et 
« ses allies ». 11 lui sera facile, « en mectant en crainte les Castil-
« lans, de se faire pbóyr tant de ceux qui l'ayment que des: 
« autres ». 11 pourra lever sur eux « grand argent, les tailler à 
« sa volonté, au moyen de quoi » i l lui sera aisé « de mettre ses 
« gens d'arrnes en grand nombre quand ií luy plaira... tant 
« delà les monts qu'en autre part ». I I se prévaudra du tiiaité 
q u i . lui sera accordó, pour insinuer qu'il a « eu du feu roy 

(1) 'Traité d'alliance et de confederation entre François 1" et Jean d'Albret, 
roi de Navarre. Paris, 23 mars 1514-1515, oríg. Arch. Nation., supplément díi 
Trésor des Charles, J . 917, a° 2. — Copie, Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 555.. ~ 
Le texte, p. p. Dumont, Corps diplom., t. IV1, IQS^porU l a date erronée du 
20 mars. — (2) Ratification du traité de Paris par la reine Catherine. Pau , 
26 mai 1515, orig. scel lé . Arch. Nation., Trésor des Charles, J . 619, n0 30, 
Copie, Arch, des Bass.-Pyrén., E , 555. — (3) Fait mentionné par Zurila, liv. X , 
chap. X C I , i" 388. 
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« et riu roy (de France), par crainte ou autrement, ce qti'iL 
« demande ». I I en pi*ofitera pour rassembler en Aragon 
Ies vivres « et autros choses nécessaircs « afin d'etre plus 
« puissant centre le roy et ses allies ». II fbrtiüera les places de 
la frontière et intriguera en Navarre pour empêclier qne les 
souverains legitimes ne reçoivent secours de ce cóté. Jean et 
Catherine « perdront ainsi le bou vouloir des Gramontetd'avi-
« tres bonnes maisons » qui leur sont restces íidéles. L'occasion 
de recouvrer le royaume sera, pav consequent, perdue (1). Lc roi 
do Navarre revint encore à la charge dans un entretien qu'il eut 
avec le bfitard de Savoie, conseiller intime de François I " ' , et 
dans un mémoire ou i l rósumait les demandes qu'il désirait fairo 
agréer á la cour de Franco. II priait le « Roy qii ' i l Im ph'it bien ad-
« %iser sur la tresve que le roy d'Aragon pourchassait, laquelle est, 
« disait-il, la totalle perdition du royanme de Ka varre, tant pour 
« le dèsespoir en quoi Ton inettra les Navarrois et tous autres 
« amis ot servi tours de dclit, comine pour les reparations de 
« places et autres préparatifs que ledit roy d'Aragon pourra 
« faire ». 11 ajoutait que, suivant la proposition qui hti avait étó 
faite de la part du roi de France, « i l adviseroü sur les articles 
« que le roi d^Aragon avoít baillés, et i l diroit ce que lui semble-
« roi t le plus utile ». I I noarrissait, malgré les apparences con
traíres, Fespoir d'etre soutenu par François Ier dans uno nouvelle 
oxpédition. « Plaira an Roy adviser, di t - i l , l'aide et secours que 
« luy semblera pour le recouvrement dudit royaume de Navarre, 
« et comment le roy de Navarre se doit gouvernef' avecques ceux 
« qu'il a intelligence en líspagne ». Enfin, i l sollicitait uneindem-
nité en argent, « pour les grands (Vais et mises qu'il avait portes 
« depuis la perdition de son royaume », et « afin qu'il se püt 
« ayder » (2). Mais le roi de France se souciait peu d'entrepreudro 
un grand armement sur les Pyrenees, au moment oü i l songeait 
avant tout á régler les affaires italiemies. Sans doute, les négocia-
tíons relatives à la t rève furent un moment rompues. Ferdinand 
exigeait que la suspension d'armes s'appliquát non-seulement à 
la frontière pyrénéenne, mais encore â l'Italie, pour ne pas laisser 
á François I« la liberté d'attaquer le Milanais (3). Mais ce contrc-

(1) Les raisons pour lesquelles semble au roy de Navaire que le roy (de 
France) ne doit vouloir entendre â la trève demandée par le roy d'Aragon, 
sans date, minute origínale inédite. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 554 (troia exein-
plaires); autre exemplaire, E . 550. Copie, coll. Doal, t. C C X X X I , i" 229.— 
(2) Mémoire des demandes du roy de Navarre au roy de France, lestjuelles i l 
avoit expliquées plus au long au bastard de Savoye, sans date. B. N., coll. 
Doat, t. C C X X X I , 1^234, copie. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 554, minute originale 
inédite. — (3) Voir Guichardin, liv. X I I , chap. HI, p. 615 (trad, et édit. Bu
chón), — Zurita, liv. X , chap. XC1, f" 388, w 
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temps n'ompécha pas le roi de refuser á son allié l'action milítaire 
fju'il domaiuJait conlre Dispayne. U so eon tenia delui promeitre 
son appui armé, au cas oil les voies diplomatiques èchoueraient. 

J1' - C'ótaitnourtant unsttcctís qued'avoii 'obíenu un essai de solution, 
Les négúciations 1 1 

pour lo rooouvreineni memo pacifique, de la question naval raise. Ceüe question fut, en 
do S T s í v a m . eJTe',• agitée au Congros de Paris par les ambassadeurs trançais et 

Accord üamands. L'archiduc Charles et ses conseitlers désiraient vivement 
du 3! mars entre le , , , . ., . , 

princ« de castillo coiiclure une alliance etroite avec la I«ranee. lis eraignaient que 
ni loToi án Krancc. \Q RO{ ¿'Aragón ne dépouillàt son i)etit-fils des royaniñes cspagnols, 
du ro¡ de Navarre au profit de rinfaiit Ferdinand, le fryre de PArcliiduc. L'infant, 
l Í M r t r t M p S l 6íevóen Kspagne, possédait touie raíleetion du Uoi Cailiolique. 
den princes de ia Le prince de Castille, menace dans ses droits, s'útait- rapproehé 

" A ^ í i - j í ^ i S Í * ' «1© François I^r. i l lui uvait envoyé une ambassade solennelle dont 
le chef était Micliel de Croy, sire de .Saint-Pinon, el qui comptait 
l>armí ses membres Michel Pavie, doyen de Cambrai, JMiilippe 
Dalles, son maitre d'hótel, et Gilles Vandesdamme, sou secretaire. 
Le roi de France avatt delegué ses pouvoirs, pour négocier avec 
cux, au clumeeliei- Duprat, au sii-e d'ürval, onde du roi de Navarre, 
au vicomte de Lautrec et au bátard de Savoie. Pour ci men tor 
runioii projelée, on proposalt de marier PArdiidtic avec la lille 
do Louis X I I , Renée (tévrier 1515). Los pourparlers durérent prés 
dedeuxmois. Jean d'Albret n'eul garde de laisser passer l'occa-
sion de reveiidiquer son royauine aupres des délégtiés du futur 
roi d'Espagne. II oblint de François 1" communication des a r t i 
cles de « 1'alliance de Flandre », et i l demanda que, dans le t ra i té 
conclu avec le prince de Castille, on « ne comprít pas le royanme 
« de Navarre, s'il y était fait mention du roi d'Aragon », et qu'on 
lu i accordát« surséance de guerre ». 11 priait aussi son allié « de 
« taire que (edit prince baiihlt lettres adressautes aux grands de 
« Castille par lesquellos lettres lour dêclareroit qu'il n'entendoit 
«. point que ses subjects s'empeschassent en L'affaire dudit Na-
« v a r r e » . II suggóraitaussi l'idée suivante : « Que ledit prince 

. « domic quelque bonne seuroté secriilement au Roy, qu'il s'em-
« ploiei'a et aidera au recouvreinent et restitution dudit royaume 
« de Navarre, ainsi qu'il voudroit esü-e aide et secouru pour ce qui 
« lui appar t ient» (1). Bien que les ambassadeurs français eussent 
appuyé dans les conferences les demandes de Jean d'Albret, i ls ne 
purent aisément obtenir des Flamands (jue Ton discutát les propo
sitions dn roi détròné. Le t ra i té du 21 mars 1515, conclu à Paris, 
ne stipulait rien en favour du roi de Navarre; i l n'y était ques
tion que du mariago de Renée avec rArchiduc, oí d'une alliance 

(1) Mém. des demandes du roy de Navarre au roy de France, lesqueUes i l 
avait expliquées plus an long au bátard de Savoie, sans date, minute or ig ína le 
inédite. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 554. Copio, B . N. , coll. Doat, 231, fo 234. 
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offensive et defensive entre François et Charles (1). Mais on avait 
decide que les procurcurs du roi de Franco et ceux du prince de 
Gastille nommorauMit les allies qu'ils voudraient eomprendre dans 
la convention. Alors, sur les insistanoes de François I " , les Fla-
mands consentirent à annexer an traite un article special qui 
fut signé le 31 mars par eux et par los negocia teu rs j rançais. 
Get article concernait les diífói'ends relaf ils au voyamne do Na
varre. « Les deputes d ti Roy, y est-i) dit, out dódai rò mix ambas-
« sadours de M. lo prince d'Espagne quo lo Roy, en gardant le 
« traicté d'amytió fail, entre luy ot mondit seigneur lo Prince, 
« peult, pourra et ontond assistor et aider le roy de Navarre á 
« la tuición ou rpcouvrement dudit Navarro, oceupó par le roy 
«. d'Arragon, grant-père dudit seigneur lo Prince ot par lui déno-
« miné son allié ». Les ainbassadeurs ílamands se sont refuses á 
admettre cette clause, « pom- ce que dans le traicté d'amytió est 
< dit entre antros dioses quo iceulx seigneurs Roy el Prince, 
« lour ainyttè durant, pourront poui-suivro lours droits et que-
« relies par voyo amiable ot do justice, et solou ce, se doivont 
« réglcr les alliez d*ung costé et d'autre ». Mais, pour met tro 
fin à cette contestation, ils consontaient h adherer à un acto 
additionnel ainsi conçu : « Itans les six móis prochaine-
« meut venans, iceulx seigneurs lo Roy et Princo pourront, 
« ainsi que par chacuu d'culx sora advisé, envoyor lours ainbas-
« sadours par dovers ledit roy d'Arragon, pour lo persuader do 
« vouloir prendre journée amyablo pour vuider le difl'érond 
« ostant entro iceulx roys d'Ari-agon ot de Navarro, et do bonloir 
« outrotenir co que par les depputez d'icoulx seigneurs Roy ot 
« Prince sera advisé ». Si « lesdits roys d'Arragon ot do Na-
« varre ou Tung d'culx no so vculont accorder, (ils) moyenne» 
« ront do los fairo condoscendro à esliro arbitres ». Si lo ro i 
d'Aragon « no veult entendre ii ladite voye amiable, no s'on rap-
* porter aux depi)ute>; du Roy ot do monsieur le Prince, no esliro 
« arbitres, ou no veult pas obtempèror et fornir k rordonnanco 
« desdits dep])utoií ou arbitres, ou que los chosos dessusdítes no 
« sont accompiies dedans ung an, ,par (auto dosdíts seigneurs roy 
« d'Arragon ou Prince, õsditz cas lodit seigneur roy d'Arragon do-
« mourera tordos du bénéfice desdits traictés d'amy tié díisdits sei-
« gneurs Roy ot T'rínce ». II en sera do memo du roi de Navarre, 
s'il .sorefuse égalemont à l'arbitragoou à l'accomnwxloment, Ainsi, 
le roi do France n'otait autorisò à aidoi- lo roi de Navarre ;\ recou-
vrei- son Ktat par los armes que dans un délai d'un an, et tout co 

(1) Trnitfi de París, 24 mars 1515, orif,'. Ari li. ^ation., .1. MSI, ii0 1. — Ibid. , 
K. 1031), ii* •H*' (lene esp.); ~ puljti« uussi [iar Uumuul, Corpa diplom., I V , OÜ. 
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qu'avaitpu obtonir Jean d'Aíbret, c'était de soumettre ses r e v e ñ -
dications à un congrès de Français et de Flamands ou á la deci
sion d'arbitrcs. Encore fallait-il Tadhósion du roi d'Aragon (1). 
L'avantage pouvait paraítre minee. Les souverains navar-
rais semblent cependant 1'avoir estime assez grand. C'était beau-
coup pour eux que d'avoir intéressè les deux plus puissants 
princes de la chrótienté à la solution de la question navarraise, et 
d'avoir obtenu que leurs droits fussent mis en parallèle avec 
ceux iníiniment contestables de l'usurpateur. A supposer, d'ail-
leurs, ce qui était probable, que Ferdinand reíusât d'accepter la 
mediation du ro i de France et de TArchiduc, on avait toujours, 
dans le délai d'un an, la ressource d'une expedition á laquelle 
François Ier donnerait son appui. Eníin, le prince de Castillo, le 
successeur du Roi Catholique, ne pourrait, lorsqu'il serait devenu 
le souverain de l'Kspagne, s'opposer au recouvrement de la 
Navarro, caí*, le 31 mars, i l reconnaissait Ies droits de Jean 
d'Aíbret, en lui donnant lo titre « de roi de Navarre » et en le 
nommant panni ses allies (2). 

Puisque l'entreprisü projetée contre la Castillo ne pouvait 
avoir lieu. i l no restait plus qu'á attendro l'issuo des négociatiolis 
engagées, sous les auspices de François Ier et de FArchiduc, avec 
le roi d'Espagne. De cotte campagne diplomatique allait depon
dré la tournure que prendrait á l'avenir la question navar
raise. Dès ce moment, le roi de Navarro mit tous ses soins á 
hâter les demarches qu'on lui avait promises. 11 resta encoro 
à Paris, et i l eut avec le roi do Franco uno dernière entrevue 
le 15 avril, jour de Quasimodo. Dans cet entretien, i l prie 
F'ranQOis IGr d'enjoindre à ses ambassadeurs, qui allaient par t i r 
pour la cour de Flandre, « de diro à l'Archiduc ce qu ' i i 
* cognoissoit ê t r e a u profit e tu t i l i t é du roy de Navarre », do 
manière « à Tassurer le plus qu'il pourra de la restitution de son 
«. royaume ». 11 lui demande aussi de Faider « à entretenir » 
les exiles navarrais, qui lui causaient « grosses despéneos » . 
I I lo supplie de lui indiquei* comment i l devrait « entretenir s&s 

(1] Aete passé entre les ambassadeurs du roi de France et du prince de 
Castille au sujet de la Navarre, texte français; en espagnol, le titre est le 
suivant : L a Dec larac ión que se fizo por los embajadores del K e y de 
F r a n c i a y del Pr inc ipe sóbrelo de Navarra, Paris, 31 mars 1515, orig. Arch . 
Nation., J . 661, 3. Copie en espagnol, ibid., K . 1639, n" 46. Deux copies, 
une en français, l'aiitre en espagnol, aux Arch, de Simancas, P a t r , r e a l . 
Cap. con Nav., leg. 2, f05 52 et 55. Une copie, British Museum, texte espa
gnol, Mss. Égerton, 544, pié¿e 16, f» 70. Texte français, p. p. Dumont, Corps 
diplom., IV 203. — (2) Nomination des allies du roi de France et du prince 
de Castille, 31 mars, orig. Arch. Nation., J . 661, n** I I ; copie, coll. Doat, 
t, X , f» 214. 
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« aniys et sos subjects et bons serviteurs qui sont encore au 
« royaume de Navarre ». II espere que sou alliê le voudra secon-
r i r si « le vai d'Ai-agon court sus á messieurs de Gramout eb 
« de Luxe, chr les laisser [íerdro, ce seroit donuer aux autres 
« niauvaise esperance ». Quelrjues jours phis tanl, avant de 
quitter Ia cour, i l n'oublia pas de sollictter une augmenhttion 
de sa pension et de celle de la reine Catherine. II s'oll'rait à 
aider, de son côté, le roi de France de tous ses tnoyens. Pour 
obèir au dèsir qui Ini avait ètè exprime, Jean amenait à la. 
cour son fils, 1c prince Henri. I I le laissa atiprès do François Vrt 
k Ia seule eondítion que le sourorain. son allié, hii dounerait « un 
« e s t a t» qui lui permit de tenir son rang. I I s'engagea k gagnei* 
au service de Ia France la maison de Croy, dont l 'un des inem-
bres, le prince de Ohimay, avait èpousè sa steur, Louise d'Al-
bret (1), et, en outre, don Juan Manuel, ainsi que les autres Cas
tilla JIS réfugiès en Flandre, ses anciens amis de 1506. 21 s'efíoi'ça 
de fairc cntrer In grand ingénieur Pedro Navarro, son vassal, 
dans Parméc française, proposition (Hie Navarro accuetllit volon-
tiers. I I promit, en olfet, au roi de Navarre « qu'il y mettroit la 
« peau et les os, en sorte que le roy (do France) en seroit con-
« tent ». Si Franrois Ipr avait besoin de son aide pour « quelque 
« entreprinse qui lui sembleroit », le prince lui offrait aussiquatrü 
ou cínq cents ehevau-légers, et spécialement les Albanais qu'il avait 
r é u n i s e n Bigorre rannée })rècédente. Kníin, i l allait <( so p r é -
« parer » dans ses Flats « pour estre prôt au service dudit sei-
« gneur quand luy i)lairait 1c luy nmnder » (2). I I est probable 
que le roi de France accueillit avec bienvoillance Ies demandes 
do son allié et qu'il lui sut gré de ses ofíres de service. Sur lo 
point essentiel, i l promit formellement à Joan d'Albret« de donner 
« charge des aífaires dudit royaume de Navarre aux ambas-
« sadeurs qu'il avoit délibéré envoyer devers I'Archiduc et le 
« roy d'Aragon, et d'cn parler à l'ambassado » flaraande, qui 
n'avait pas encoro quitte la cour (3). Conflant dans cette pre
messe, Jean revint en Beam et y attendit le résultat des négo-
ciations qui allaicnt s'engager. Ces itourparlors, dont on conuaít 
l'existence, surtout d'aprés des pieces inéditos, se poursuivirent 

(l) Louise d'Albret, stuur du i'oi de Navarre, avaít (ípouso en 141)5 le jirlnce 
de Chimay (Cliarles de Croy). Coniiat de inariage diitt! du 9 déc. U'Jy, orig. 
Arch, des Bass.-Pyry»., E . 90. — (2) Mém. de ce que le roy de Navarre d í t 
au Roy le jour de Quasimodo, ly avril lülT), le Xtoy caiant A Paris; copie, 
B. N., coll. Doat, 230, («* 251-253. - Articles baiilós au Hoy íouchant les 
affaires du roy de Navarre, sans d a l e , copie. 13. N-, coll. Doat, 2.31, f"9 230-
237; doc. inédits. — {3) Ka|ipel(> d a n s le memotre intitulé : Articles baillús au 
Roy, cil¿ c i - d e s E U S . 
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obscurément, du mois de juin au mois de seplembre 1315. Comrae 
i l l'avait promis, le roi de France chargea ses ambassadeurs de 
plaider auprès de Tarchiduc Charles la cause des souverains 
dépossédés. L e s envoyés français, M . de Vendóme, Etienne Pon-
cher, évêquede Paris, M. de Genlis et le siró d'Escheney, s'étaient 
rendus à La Haye a u mois de ju in (1). Us n e manqnèrent pas 
de recommander a u prince de Castillo les intérêts du roi de 
N a v a r r e . Jean d'Albret recourait e n même temps aux bons offices 
de Marguerite d'Áutriche, tante de rArchiduc. I I lui ccrivit le 
2 mai pour lui faire part de la joie que lui causait « Falliance. 
« bonne amytió et confèdération accordée entre M"v le Roy de 
France et « monsieur son cousin le prince de Castillo, ayant 
« espoir que, á canso d'icelle, Dieu en serait mieux servi, et toiite 
« lachrétientè ». 11 la priait aussi, « pour la singulière affection 
« que toujours lui avoit pleu avoir en ses affaires », de I'aider 
à ce que son royanme, injustement oceupé, « lui fiit rendu et 
« restitué » (2). 11 chargea son fidèle vassal, lo marechal don 
Pedro, d'accompagner I'ambassade frani;aise à L a Haye, et de 
« supplier le Prince d'envoyer quelque porsonne de sa maison, 
« qui persuadât à son grand-père (le roi d'Aragon) de restituer 
« la Navarre » (3). Sur les instances des envoyés de François Iec 
et du marechal, l'Archiduc promit, e n efl'et, « qu'il enveyroit un 
« personnage pour parler » des revendications des princes d ' A l 
bret a u Roi Catholique (4). Telle fut la rèponse singulièrement 
vague que le chef de I'ambassade, M . de Vendóme, rapporta au 
roi de France k Lyon, vers la fin du mois de juillet (5). 

nr. Mis a u courant de ees intrigues, Ferdinand avait tout disposé 

N W I ^ M R ^ S W S Püur ^ ^¿jouer. Plus que jamais, i l était résolu à garder l a 
par Ferdinand Navarre; la raison d'État le lui commandait, et i l croyait avoir 

(ô ¿ - a juiKKis). ^es droits sufllsants pour justifier son usurpation. Tout d'abord, 
iBuiiiM démarches ¡i chercha à opposer à la ligue du roi de France, du roi de 
áuro'AieFrancoet'Navarre et de l'Archiduc une coalition oil entrèrent le Pape 

du iirince de castuie et Henri VIH. 11 s'eff'orcait de persuader à Leon X d'excommunier 
auprès 

du roi d'Bspagne. François 1^. II demandait a u roi d'Angleterre, sa dupe, u n secours 

(1) Les Mémoires de Martin du Bellay, liv. Ier, p. 122 (coll. Buchón), men-* 
tionnent cette ambassade ei les noms des ambassadeurs. — (2) Lettre de Jeaa 
d'Albret á Marguerite d'Autriche, Paris, 2 mai 15J5, publiée par Le Gla-y. 
Négoc. entre la France et rAutriche, I I , 84. — (3) Cette demarche nous est 
connue par la déposition du maréchal de Navarre, intitulée : Los dichos 
y deposiciones del marichal {dossier inédit des Archives de Simancas, 
Patron, real. Capit. con Nao., leg. 2, f0 60), 151(i. — (4) Cette réponse est 
relatée dans íes instructions (inédites) du roy et de la royne de Navarre à 
leurs envoyés devers rArchiduc (sepf.? 1515). Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 559. 
— (5) Dale du re tour de Tambassade fixée par les Mémoires de Martin du 
Bellay, liv. 1^, p. 122 (coll. Buchón). 
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de 100,000 couroimes cfc üc 4,01)0 iiommes poní' prolóyer la 
irontière des Pyrenees (1). Malgró ses protestations conh'aires, 
tout le monde savait bien qu'il n'avait rien à crainch'o de ce còtè, 
tañí que les affaires italiennes ne seraicnt pas ré^lées sur les 
champs de bataille du Mi lanais. Sur de n'étre pas attaquè dans 
le present, i l craignait pour Favenir. Aussi se faisait-il accorder 
par les Cortés de Valence, de Catalogue ot d'Aragon d'importants 
subsides en vue de la guerre (mai 1515), et comme l'avait próvu 
Jean d'Albret, i l proütait du répit qui luí était accordè pour so forti
fier dans saconquête. Enfin, désireux cVintèresser 1'amour-propre 
et 1'intèrèt national du plus important de ses États, l'Ktat castillan, 
àlaconservation de la Navarre, i l résolutd'incorpora* ce royaumo 
à la couronne de Cas tille. íl se sea tai t depuis deux ans afíaibli par 
l'áge et la maladie. La passion senile qu'il éprouvait pour sasecoude 
terame, Gormaíue de Foix, avait aclievé d'épuiser sos forces. Agité 
par la íiévre, saisi de \ oinissemeiits, en proie à un besoin de 
déplacements perpetueis, recherchant la solitude et le grand air, 
i l sentait, la inort s'approclier (2). Malgi'é sos souíTrances, malgré 
l'amertume qui renvahissai!, lorsqu'if songeait que la monarcliic 
espagnole allait passer à un é tranger detesté, j) n'oublia point ses 
devoirs de, souverain. 11 voulut, avant de mourir, assurer à 
l'Espagiie ce royanme de Navarre qui lui avait coútè quarante ans 
d'intrigues, de négociations et de guerres. Avec la súi-eté de coup 
d'ceil du génie, il comprit qu'il ímposerait á son successeur la 
nécessité degarder cette conque te, qui lui tenait tant ¡i cceur, en 
la plaçant sous la sauvegarde de l'intérét, de l'orgueil et.du patrio-
tisme des Castillans. La Castille, plus disciplinée, plus forte, plus 
dévouée à l'unité nationale que l'Ai'agon, lui seinblait plus apte aussi 
k servir sesdesseins. I I saisit, pour promulguei' facte d'incorpora-
tion, le pretexte que venait de lui otírir le dévoueinent enthousiasto 
de ce royaume. Dans un élan patiiotiquo. Ies Cortés castiílunes, 
réunies á Burgos le 8 mai, luí avaient voté un subside important 
de 150 cuentos en vue des dépenses de ia guerre (3). Le lutidi 11 
ju in 1515, dans une salle bassede Thótel du connètable de Castille, 
eut lieu la cérémonie solonnelíe qui lia irrévocablemeiít. les desti-
nèes de Ia Navarre à celle de l'Kspagne. Le due d'Atbe, qui avait 
conduit rexpediüou do 1512, annonça aux grands, aux prélats et 
aux deputes des villes assembles, quo le Roi Catholique íaisait 
donation du royaume de Navarre, pour enjouir apròs samort, à sa 

(1) Voir à ce sujei, la lettre de Ticiom i Mnrgucrite d'Auti-iche, mai 1515. 
Le Glay. N é g o c , It, 101, et les Calendars of State papers, I I , pp. 254-255. 
— (2) Sur la maladie et les dernières années du i'oi d'Espagne, voir le LaMeati 
vivant que trace Pierre Marlyr, Epist-, 530 et 542. - (I!) Zurita, lív. X , 
cbap. XCII, fo 390. 
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filie doña Juana et à son petit-fils don Carlos, « en vue du bien 
« et de l'accroissement de leur couronne royale. Des k px'ésent, i l 
« incorporait ledit royanme à ia couronne royale desdits ro3'au-
« mes de Castüle, de Leon et de Grenade, pour qu'il appartínt 
« à ladite reine, et après sa mort au prince son fils ». Cette 
donation éíait faite, ajouta 1c duo, cn vertu des droits que Ferdi
nand possédaít sur sa conquèle, depuis que le pape Jules 11 « avait 
« privé donjuán de Labrit et doña Catalina, safemmo, les anciens 
« rois, dudit royanme, parce qu'ils avaient pris le parti de Louis 
« de BYance, ennemi de í'Iíglise etfauteur du schisme, et avait 
« donnè ledit royanme á Son Altesse, pour qu'elle put cn disposer 
« pendant sa vie et à sa mort, suivant sa volonté ». Après que le 
due eñt parlé, « parce qu'il y avait, suivant I'usage, certain difle-
« rend entre les députésde Burgos et eeux de Toledo, pour savoir 
« lesquels d'entre (nix prendraiont la parole les premiers, les pré-
« sidents den Cortes prononcérent la formule usitèe : « Tolède fera 
« ce que Son Altesse a commandé, et Burgos parlera »• Aussitòt 
« les députés de Burgos, en leur nom et au nom do tous les délé-
« gués », remerciérent lo Roí Catholiquo « de son prot'ond amour 
pour ses royaumes », et pour ce motif, déclarèrent « baiser les 
« mains de Son Altesse ». Puis, chacuu des membros de l'assem-
blêe, au nom de la cité qu'il représentait , renouvela ce remercie-
ment. Le 7 juillet, le roi d'líspagne se rendit lui-mêine aux Cortés 
pour confirmei' les declarations faites sur son ordre par le due 
d'Albe. Ií répéta qu' i l donnait le royaume de Navarre à sa filie doña 
Juana, et après la mort de la reine, à son petit-íils, et qu'il« Tin-
« corporait à la couronne de Castille ». U ajouta que les membres du 
« Conseilde la reine doña Juana coiinaítraient de toutes les airaires 
« qui concernaicnl les cités, villes et Ueux dudit royaume et leurs 
« habitants, et leur rendra ien tá l ' aven i r la justice, en observant les 
« fueros e tcoutumes»navarra ises . Sur la roquete des Cortés, le se
cretaire Ruiz de Castañeda dressa aussitòt l'acte d'incorporation , 
quo signérent en qualité de témoins révêquo de Burgos, le grand-
commandeur de Castillo, lo licencié Zapataetledocteur Carvajal (1). 
Des ce moment, l'annexion fut consommée. Les trois députés des 
Cortés de Pampelunc, l'abbó d'Iranzu, don Rodrigo, le siró de 
Cadreita,'Jaime Die/,, et l'alcaldc Miguel d'Aok, s e b o r n è r e n t à 
stipuler des garanties pour l'autonomie administrative de leur 
pays, et obtinrent qu'on fit droit à leurs griefs sur la plupart des 

(1) Acte d'incorpoi'ation de la Navarre A la Castille, 11 juin-7 juillet 1515, 
Burgos. Copie principale, Arch, de Simancas, Estado Navarra , leg. 344, 
f"31. Autres nombreuses copies : Simancas, Capit. con Nav. (Patronato real.) , 
leg. 2.; Arch, de Nav., Cortes, Guerra, leg. 1, carp. 62, copie p. p. Yanguas, 
Diccionario de Ant igüedades , 111, 200-267', British Museum, etc. 
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points (1). Mais les fortcressos du royanme continuèrent á rester 
aux mains des Espagnols : la prèsidencc du Conseil royal demeura 
á un Castillan ; on ne íit plus de diflerencc entre les habitants de 
la Cantillo et de la Navarre, au point de vue des benefices et des 
oflices, antres que les charges adininistrafcives ct jioUtiques ('¿). 
Des lors, toute TEspagne, et surtout la Castillo, considera los 
revendications do la maisou d'Albret comme une atteinte h la 
dignitó nationale et à r intégri té du territoire. Les succes?eurs de 
Ferdinand furent liàs par lacte d'incorporation, et mil n'osa 
braver la colère des Espagnols, en reconnaissant loyalement 
I'usurpatiou et en restituant le royanme usurpé à ses legitimes 
possesseurs. 

C'est alors que le Roi Catholique, fort de ladhésion do tonto 
l'Espagne, put répondre par une íin dédaigneuso de non-recevoir 
á toutes les demarches diplomatiques, sur losquelles les souve-
rains dépossèdés fondaient en partió leur espoir. L'ambassadeur 
de Fi-ance, Artus Goufller, sieur de Boissy, négociait à ce momont 
le renouvellemcnt de la trovo d'Orléans. II ne semble pas que 
ce diplómate ait appuyé les revendications de Jeau d'Albret, ni 
propose la mediation ou l'arbitrage dont i l avait oté question dans 
l'acte du 31 mars (3). Une demonstration militaire sur les P y r è -
nées eút singulièrement secondé les efforts des envoyès français 
et flamands qui ailaiont sonder Ies intentions du roí d'Iíspagno 
au su jet de la Navarre. Mais François lor, uniquement préoccu])ò 
de son expedition d'Italie, no songeait nuílement à « tourner sos 
« forces sur Ferdinand pour reconquérir » le royanme do son 
allié, comme I'avait craint d'abord le roi d'Aragon (4). II ífnit 
même par renouveler la trève d'Orléans. Une fois rassuró au 
sujet des intentions du roi de France, et certain quo Forage no 
fondrait pas sur lu i , le souverain espagnol repoussa hardiraent 
les tentativos faites aupcès de luí en faveur des princes d'Albret. 

(1) Patente original de los agravios representados por las Cortes de 
Pamplona al Rey en Burgos, 30 juin 1515. Arch, de Nav., Cortes, legis
l a c i ó n , leg. I , carp. 23. — (2)D'api'ès le docuineinlprécilé. — Sin* la collation 
des bénéflces, on a le témoignage de Vízcay, Derecho de la naturaleza que 
los naturales do la merindad de S a n - J u a n tienen en los reynos de la 
corona de Castilla, in-40, p. 22, et celui du chanoine Beiça dans un mémoire 
rédigé en 1603 et placé à la suite de l'acle d'incorporalion, dans la liasse 344 
des Archives de Simancas (Estado Navarra), prócitée. — (3) Sur les nógo-
ciations relatives à la trève, voir Ferreras, t. V i d , p. 413. — (4) Kxpressioas 
de Manin du Bellay, Mémoires, liv. Ior, p. 123 (coll. Huchon). Son assertion 
est confii-inée par Guichardin, qui mentionne aussi 1'union de la Navarre ii 
la Castilie, en ajoutant celte remarque fort juste, (jue Ferdinand pensait 
aiiisi « mieax engager ses sujets â la d^fendre ». Hist. d'Italie, liv. XII , 
chap. I l l , p. 518 (coU. Buchón). 
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Jean et Catherme, apprenant que le Roi Catholique était tombo 
malade et que sa mort paraissait imminente, déléguèrent deux 
religieux qui se rendirent à Burgos, en Castiile. Ces envoyés, 
d'apres une tradition que rapporte Aleson, dont i l est impossible 
de contrôler le récit, sommcrcnt le roi d'Aragon de restituer le 
royaume qu'il dètenait injustement et le citèrent à comparaitre 
au tribunal de Dieu, pour y repondré de son usurpation. Ferdi
nand leur répondit avec calme qu'en presence de la mort, it se 
sentait la conscience aussi tranquille, pour avoir conquis et ga rdè 
la Navarre, que lorsqu'il avatt hér í té de ses autres États. 11 pos-
sédait ce royaume, dit-il, en vertu tic droits aussi légitimes que 
1'Aragon et la Siciíe, puisqu'il en avait fait la conquête et con
servé la possession en vertu de l'ordre mème du vicaire du Christ 
et avec l'appui de Dieu (1). La demarche du roi de France nc fut 
pas mieux accucillie. I'endant Fabsence de François Prs et sans 
doute sur son ordre, la reine Claude avait enjoint au gouverneur 
de Guienne, Andró de Foix, seigneur d'Asparros, cousin des rois 
de Navarre, de demandor un sauf-conduit au roi d'Fspagnepour le 
négociateur qu'elle se proposait de dóléguer auprès de ce souve-
rain. Le messager du gouverneur de Guienne, que Zurita nomme 
Domengo de Túrbida, requít de Ferdinand ce sauf-conduit, destiné 
íi l 'envoyé français, Gilles de Comacre, secx'étaire de la reine. I I 
trouva le Roi Catholique au bourg d'Osma le 20 septembre, efc 
reçut pour toute repouse I'injonction de quitter la cour, sous 
pré texte que le prince ne pouyait recevoir aussi fréquemment 
la visite des agents français sans éveiller les soupçons. de ses 
allies. Ferdinand ajoutait que, si la mission de Gilles de Comacre 
« avait pour objet les affaires de Navarre et Ies pretentions 
« de Jean d'Albret, i l declinait toute négociation ; maitre du 
« royaume et ayant sur lui les droits les plus clairs, i l n'admet-
« tait pas qu'on píit raisonnablement entamer des pourparlers 
« au sujet de sa possession » (2). A l'égard de l'Archiduc, le r o i 
d'Espagne gardait plus de menagements. Sa réponse fut plus 
courtoise dans la forme, quoique aussi péremptoire pour le fond, 
que cello qu'il avait iaite au delegué français. Suivant sa pre
messe, le prince de Castille avait donné l'ordre à un de ses ser-
viteurs de se rendro auprès de Ferdinand, pour lui demander 
d'accepter la mediation ou l'arbitrage stipules au traite de Paris 
au sujet de la Navarre. Mais les instructions rédigées pour cet 
en voy é, Jacques de Marsilia, écuyor-tranchant de l'Archiduc, le 

(1) Celte démavehe. n'est eonnue que par le récit de deux Jésuites, Abarca, 
Beyes de Aragon, I I , 404, et Aleson, Anales de Navarra, chap. XÍX, t» 310 
{t. V) , qui ne donnent aucune preuve. — (2) Cetle négociat ion n'est eonnue 
que par le récit de Zurita, liv. X , chap. X C V , fu397. 
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SOjuillet 1515. ótaient cououos de maniere h ne produire aucune 
impression sur Ferdinaiul. Charles semblait s'y excuser do sa 
demarche, qui avait suríout i'iour objct de saíisíaire eti apparence 
le i'oi de France, et i l present ait son alliance avec François Ier 
comine un expedient; ejie lui « estoit. disait.-il, phis que néces-
« saii'e », et sans elle « i l ne pouvoit entretenir son estat» (1). 
Un autre document inédit du British Museum nous a conserve les 
termes mèmes de la Jet ire que le Roí Catholique adressa à son 
petit-ills. Cette missive, datée de Santistevan et du 25 aout 1315, 
fut porteo à ia cour de Flandre par Marsilia, qui avail été 
aussi charge de presenter les compliments de coudoléance du 
prince touehant la maladie de son grand-père. Ferdinand y 
remercie son petit-fils de cette atteiUion et Tassure qu'il a pour 
lui « toute raffoution d'un veritable père ». II so réjouit « de le 
« savoir en bonne san té. situation et prospérilè », et i l prie Dieu 
« de lui conserver et aceroitre ses biens ». « Eu ce qui con-
« cerne la Navarre, dit-il, je crois volontiers quo vous n'avez pas 
« tenté votre demarche de voire propre inouvement (no procede 
« de vuestra voluntad), mais uniquement pour plaire au roi de 
« France. Vous connaissez la justice de mes droits; vous save/. 
« que j ' a i agi pour le bien et La súreté de mes royaumes d'Es-
« pague, en m'en assurant la possession. Vous devez hériler un 
« jour de cet Ktat comme des aulres, et je pense que vous ne 
« consentirez à rien qui soit contraire à vos propres intèrêts. 
« Aucun bon serviteur ne vous conseillera autrement que je ne 
« le íais, et vous avez trop de prudence et do discretion pour ue 
« pas me comprendre » (2). Quoiquo enveloppe sous cos formes 
políes, le refus oppose à l'essai de mediation était clair et net. 
Aussi bien, l'Archiduc n'avait-il tenté cette négociaüon que par 
acquit de conscience, et les souverains navarrais se faisaient de 
singuíièros illusions en comptant sur son appui. lis envoyèrent, 
en effct, Ã la cour de Flandre un de leurs agents, muni des 
lettres de recommandation de la Regente Louise de Savoio et de 
la reine Claude, pour connaítre la réponse du roi d'Aragon (3). 

(1) Inslr. analysies d'aprüs le fomls espagnol du British Museum, par I I . 
Baumgarten. Gescliichle Karls, V, t. 1»', p. 30. Baumgarlen ne paralt pas avoi r 
connu la niponse de Ferdinand, ci-dessous. — (2) Carta del Rey (Católico) á su 
nieto el principe don Carlos agrttcleciandole de la v i s i tac ión gue le había 
embiado á hacer y respondiéndole acerca lo de Navarra, 25 aoút. British 
Museum, foads espagnol, Mss. 544, pièce dl), i" 210 (copie). Ce document, trèa 
importam, encore inédit et resté incoimu de ions les historiens de la Navarre, 
ne se retrouve plus á Simancas, oü a ét<; prise la copie unique qui en 
existe et qui appartient au British Museum. — (3) Instr. des roy et royne de 
Navarre â leur envoyé devers I'archiduc, sans date, minute origínale. Arch, 
des Bass.-Pyrén., lí, 059. Copie, B. N.t coll. Üoat, 232, C" 113-132 linédites). 
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Elle n'ótait point de nature a les confirmei' dans leurs ospérances, 
et, dès lors, i l ne leur restait plus qu'á tenter encore de recourir 
aux armes. C'est ce qu'ils essayéreiit pour la seconde fois en 
1510, et c'est á preparer ladcuxièmo expedition de rccouvrement 
qu'ils passèrent les derniers mois de l'année 1515. 

CIIA.PITR15 I I I -

I . A S E C O N D E T E N T A T I V E D E RÉCOUVRE.MENT D E L A N A V A R R E . 

E X P E D I T I O N D E 1510.' 
G O U V E RN E M E N T D E J I M E N E Z E T D E C H A R L E S D ' E S P A G N E . 

[1515 scp íemln 'e -avr i l 1516.; 

, , Vourrcussir dans l'entroprise qu'ils méditaient, Jean et Cathe-
Préparntits do la 1 1 

secondo nx^diiion r iñe comptaient su i* le coiicours du roí de t ranee, sur la neutra-
Démí^rí'rois1'10 Weiiveillanlo de l'Archiduc, sur l'appui du pape Leon X , et 
«ia Navarre anprès enllii sur le soulòvemeiit de leurs íLiiciens sujets. François Ier 

du I r i a r l da 'cSias 'é ta i t formellemcnt engacé àles soutenir, par I'acte additionnel du 
et du pai»o IAMÍ x, 31 m;u.íj QI par ]0 traite de Paris, au cas oú la mediation et l 'arbi-
(Sept.-déc. 1513.) , 1 , . , . . , . , 

trago proposes au roí d Aragon seraient repousses. Aussitotqu us 
connurent le résultat des demarches de Tenvoyé français auprès 
de Ferdinand, les souverains navarrais chargérent le marechal de 
Navarro de se rendre auprés tlu roi de France. Le marechal r a -
conto lui-même qu'il trouva le vainqueur de Marignan à Milan (1). 
On était alors au mois d'octobre. L'ambassadeur exposa que les 
nouvellos d'Espagne étaienl favorables aux projets de ses maí t res . 
« Aucuns de leurs amys de Castillo les avaient advertys que la 
« vio du roy d'Arragon ne peut guères durer. » I I y aquelques 
jours, on les a méme avisés qu'il etait mort, et ils ont informé 
de ce fait M. d'Asparros, qui saura leur donner des renseigne-
ments tout à fait súrs . J.e temps est done venu d'agir. Dès que 
le Roi Catholiquo no sera plus, on aura une occasion excellent^ 
de recouvrer le royanme « si Ton y fait diligence prompte-
ment ». C'est pour ce motif quo Jean et Catherine font dos prépa-
ratifs, « se mettent en leur devoir ». Mais ils ont besoin d'etre 
« ay (lés et secourus », et ils supplient le roi de France « que 
« soit son bon plaisir mander dòs à present au seigneur d'As-

(!) Inslr. des roy et royne do Navarre au mareschal... de ce qu'il aura A 
dire au Roy. Arch, des l íass.-Pyrén-, K . 550, orig. Copie, coll. Doat, 231, 
f11* 22-27. Ce mémoii-e paralt avoir étó rédigé en septembi-e, car i l y est ditque 
Ferdinand ne passera pas la lln de ce mois. L a deposition du marécbal en 
lõltí nous apprend qu'il trouva le roi A Milan, Los dichos y deposiciones del 
mariclud. Arch, de Si ma noas, Patron, real. Cap. con Nao., leg. 2, f" CO. 
Or, François 1" n'est entró à Milan que le 16 octobro. 
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« parras, lieuíenuiii en Guieinio, ot antros cappitainôs uyant 
« charge par dorà. ({n'ayont à ilonuer sccours ot ayde ¡uixdits roy 
« et roy ni; de Xavarre, ioutes (bis que par enx en seront requis, 
« sans at tendré (Indi t seigueur aulre inandeimmi, car, vene ladis-
« lance oil ledil seigneur est ou pourroil est re, an temps de la 
« mort du roy d'Aragon. Ton se pourroit Ibrtifier audit royanme de 
« Navarre et Taire entreprinses pour ompècher led it recouvro-
« ment ». Pen tie temps nuparavant, la garnison de Saint-Jean li 
tenté tie surprendre le cliãteau de Luxe, et M . d'Asparros. à qui 
Ies rois out demandé des troupes, s'y est refuse, disant « qu'il 
« n'avoil mandement pour re tairo Jeau ot Cathei-iuo esperent 
qu'á ravenir ils n'épi'ouvei'ont point de refus pareil (1). La iv.-
ponse de Francois I''1' ne fnt pas cello qu'avaieat esconiptée les 
sonverains. On pout enjuger par la lettrc que Louise de Savoio 
adressait le ^0 oclohre en son nmn à Jenn d'Albret. Kile lui 
annoncait (pi'on allait lui envoyer une compagniedegensd'armes : 
« II faudra, disail-elle, qu'il s'en contente, le roy ayant grandes 
« dépenses » f2). Francois lui-mème. oeeupé snrtout des aíl'aires 
d'Italie, ouhliait en parlad égoísíe les inlèròts do ses allies, 
llonnant avis, le I t decendtre, â Jean d'Albret de sonentrevuo 
avec le Pape à Hologne. il engageait le panvre roí dépossòdé ; i 
« entrer avee luí dans le dessein tl'inu: paix. univorsello, pour 
« faire la guerre aux ¡níidéles, car quant à moy, éci'ivait-il, nos 
« droit/, toutesfois d homieurs saulvés, seray prest à me motlre 
« en tel devoir que connaitriís (pie no souhaitte no desire reffusion 
« du sang ehrestien, ni d'avoir autre chose que le mien, sans 
« appèter l 'aultr\iy. duquel i l fanldroit rejidro compto ii la 
« fin » (3). C'etaient la, sans doute, des sentiments fort clirétiens, 
mais dont le roí de Navarre devait fort pen gotiter l'expression, lui 
à. qui on avail enlevé « le sien », ct qui voulait lo rectmvrer. 
Le seul cflfct de rallianee françaiso fut do facilitei' les préparatits 
mi l i tai res des sonverains navarraís et leurs demarches aupròs 
do rArchiduc et des Médicis. 11 n'est móme pas bien sfir quo 
François I'r ait, comine le rapporte un espión béarnais , fait 
somnier par uniicraut le roí d'Aragon do re.stituer lo royanme 
usurpé, cu le menaçant de lui declarer la guerro s'il refusait. 
Le récit de l'agcnt des rois dótronés est trop vague pour qu'on y 
puisse ajouter beaucoup d'importance (4). Du coto du prince do 

(1) loslr. a n iii;u-oschal de Navarre de d: (ja'il aura à dire an roy ( d o 
France), ciiOes cí-dessus. — (2) I-eitre do I.OUÍMO do Suvoíe aux rois de 
Navarro. Amboisc, 20 oct. 1515, ovig. Arch, dos Dass.-Í'yrtín., fí. 55G. ~ 
(3| Leltre de FraiK.-ois Ier A Jean d'Albret. Uologne, 14 déc. 131ó, orig. Arch, 
des Bass.-l'yr^n., íi. 550. — (*) Ce rapport d'espion, intitulé: L a s nuebas tie 
Castilla, ne relate l'envoi d u h é r a u t que d'aprís le récit d ' u n H o l d a t ou valet 
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Castillo, i l y avail encore moins do chances d'intcrvcnUon. Joan 
et Catherine envoyèrent à la coui* de Flandro un de lours «'.rvi-
teurs pour requerir TArchiduc de les aider « à la mntégra t ion de 
« leur royaume, tyraimiquement détenu », ct pour le prier d'en-
joindreaiix€asti] lans«f |u ' i ls soy désistassent do faire aucime chose 
« contre Ies roy et royne, mais qu'ils les aydasseut à recouvi'er 
« leur État ». lis avalent prescrit à leur envoyé la marche qu'il 
devrait suivre : obtenir une entrevue secrete avec M. deChièvres, 
le tout-puissant conseiller du prince, et avec son appui, demander 
un entretien á rArchiduc et ã Marguerite d'Autriche. I>:t, i l 
exposeraií la justice des iwendicaiioiis de ses jnaítres, ferait 
appe lá lancienne amitió quiavait uni les princes autriclúens aux 
souveraíns navarrais, et montrerait rinjustice de l'usurpation du 
Roí Catholique, fondeo sur uno excommunication sans valeur, et 
sur lesprétendus droits de Germaine do Foix (1). Parei lie demar
che était condamnèe à òchouer ; le prince do Castille ne pouvait, 
en eflet, songer uinsi àsacrifier l'intérét national de sos futurs 
sujeis. Pcut-ôtre y avait-il da vantage à attendre de la cour de 
Rome. Le pape Léon X se montrait plein de prevenances pour la 
maison d'Albret, 1! assignait au cardinal Amanieu de nouvelles 
])ensions sur les évèchés do Couserans et de Lesear (2), ot récon-
cilié avec le roí de Franco, al lié des rois de Navarro, i l semblait 
devoir aecueillir favorablement les plaintes de ees derníors. Ce 
qui pouvait faciliter le suecos des revendications des princes 
dèpossédès, c'était surtout un projet de mar)age qu'avaient conçu 
Louise de Savoie et François l " . 11 s'agissait d'unir l'un des 
Módícis avec une princesse d'Albret. En vue de ménager une en
trevue entre les fdles du roí de Navarro et les neveux de Lóon X , 
la reine Claude ot la Regente Louise de Savoie, prétextant qu'elles 
« voulaient le bien, honneur et advantage » de leur allié, p r iè ren t 
la reine Catherine et les princesses de se rendre à Lyon (3) . La 
nègociation paraít avoir èté sòrieusemcnt entreprise. Un diplómate 
floren tin, Vettori, avait été charge de la concluiré de la part du 
pretendant, Laurent de Médicis. En bon agent matrimonial, i l 
donnait des details precis sur ralliance projetée. L'aínée des fdles 

d'arniée qui a rencontré ce héraul. L a s nuebas de Castil la, minute or ig í 
nale. Arch, des Bass.-Pyréu.. E . 554. 

(1) Mém. et instr. des roy et royne de Navarre pour celliiy (jui ira devers 
TArchiduc, sans date, minutes originales ,inédites). Arch, des Bass.-Pyrén. , 
E . 556 et E . 559. Copie, B. N., coll. Dcat, t. CCXXXII , f« 113-126. - (2) Bulles 
(le Léou X accordant une pension de 912 livres sur l'évéché de Couserans 
(7 juillet), et une autre de 1,01)0 ¿cus sur l'évéché de Lesear (12 juí l le t ) , 
au cardinal d'Alijrei. Copies, B. N., coll. Doat, 230, T' 275-289. — (3) Lel lre 
dô Louise de Savoie au roi de Navarre. Marseille, ü janvier 1516, orig. A r c h , 
des Bass.-Pyrén., E . 556. 
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de Jean d'Albrefc, éci ' i t-ille 27 Janvier 1510, a vingt ans, la ca-
ílette dix-sept, et iotztes deux sont fort belles. « mais leut1 père 
« est pauvre, et i l ne luí reste qu'une partie três mtnime de son 
« royanme, que le roi d'Espagne Ini a enleve »; i l est vrai que le 
vioil Alain « est fort riche, mais tant qu'il vivra, i l est impos-
<i sible que SOIÍ fils seprévaille de .sa Ibrtune » (1). Ces pourpar
lers déterminèrent sans doute le roi de Navarre à (aire auprès d u 
Pape un nouvel effort pour obtenir le desaven de la bulle d'ex-
corainunieation. Aiusi aurait disparu rargumeiit principal sur 
lequel s'appuyait rusurpateur. Le recouvrement du royanme eüt 
¿té siugulièrement facilité, si le Saint-Siège avait accepté 1'obe
dience des souverains détrònés et reconmi de cette maniere la va-
lidité de leurs droits. Ce fut encore au maréchal de Navarre, qui 
se trouvait aiors en Italic, que .Jean et Catherine confièrent cetto 
nouvelle mission. II fut charge d'exposer au souverain pontifo et 
aux cardinaux les services rendus à la cause do la chrétientè par 
les prédéccsseurs des rois ses maitres, tels que Thibaut do Cham
pagne, Sanche le Fort, Raymond-Roger de Foix, et de rappelcrle 
dévoiiement dont lour niaison avait. ton jours fait prouve à l 'égard 
du Saint-Siègo. « Les roy et royne eux-inèines avaiont toujours 
« esté filz de n íg i i se , obèissans à iceílc ». lis n'ont jamais 
failli à leurs devoirs de chréliens et de vassaux du Pape. Kn 15Ü0, 
ils avaient prêté L'obéUienco à Alexandre V I , et eu 1513 leur se
cretaire, Bernard de Vispalie, est venu ro l l r i r à Léon X hú
meme. Le maréchal devait insisler pouré l re admis àprê ter ce 
sorment d'obédience, et si Von objectait, pourle refuser, les droits 
du ro i d'Aragon, i l s'eííbrccrait de démontrer que celui-ci n'était 
qu'un usurpateur, d'autant inoins excusable qu'ií avait reconnu 
pendant longteraps la légitimité des souverains navarrais. II re-
commencerait enfiu la démonstration, déjá tant de (bis faite, de 
l'inanité ou de la fausseté des arguments invoques par Je roi 
d'Espagne. Ilprouveraitquele traite deBlois n'était dir igénícontro 
lui ni centre FFglise, et que la bulle d'excommunication lancee con-
tre les roisde Navarro n'avait auenne valour (2). Le Pape réservait 
à cette troisième demarche le sort des precedentes; i l n'était pas 
h o m m e à se conipromettre pour un aussi petit avantago quo Ta-
mitiè et la reconnaissance des princes d'Albret. D'ailleurs, le 
mariage projeté entre Laurent de Médtcis et I'uue des princes-ses 

(1) Lettre de Veltori à Laurent de Médicis, Lyon, 27 janvier 1516. Nógoc. 
de la France avec la Toscane, p. p. Desjardins, I I , 760-761. — (2) Instr. et 
mém. de par les roy et royne de Navarre au mareschal de Navarre, touchant 
ce qu'il aura à faire en cour de Rome, Pau, 13 dêc. 1515, deux exemplaires 
originaux (dont uu en latin). Arch, des Basa.-Pyi^n., i'J. 556. Copies, coll. 
Doat, t. CCXXX, fo» 294-305 et f<" 327-336 (inédit). 
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nararraisos Iraínait en longiunn1. Bien que l'alliancc- füttrtis hono
rable pour le flesccndant des banquiers ílorenfitis, bien qu'ello füt 
sccondéc par le g rand-maüre Boisy, conseiller préí'éré do Fran
çois Inr, etque Veltori , au mois de févríer 1516, en crút la realisa
tion prochaine, quaml la filie du roi de Navarre serait ar r ivée à 
Vienne, üü résidait la cour, ¡e plan édioua. On ignore pour quel 
motil'precis : pout -ê t re la fière reine Catherine se refusa-t-elle à 
accepter cetto union ; peut-étre Ies Médicis trouvèrent-ils la for
tune de la princesse trop maigre. 11 semble que la cause esson-
tielle de rajoui-nement do l'unioji projcíée ait òté la crainte il 'un 
ref'j'oidissement v.nirv la maison d'Albret ct le roi de Prance, au 
moment oil allait s'engager rex[iédition de Navarre (1) . 

i i - Dcçus dans lour áltente sur ce point, Jean et Catherine avaient 

âorlxyémL. de plus sèrieusos chances de succès du còtó de l'Espagne olle-
DiiposiiionH <!e ia mí;mc. ]]s jivaieiít nouó des iiHclligences parmi leurs anciens 
Navarro !t Icgard , . 

rk* wfnverains sujcU, et ils complaieut oncopc dans lour royanme na grand 
'^" í"1- nombre de parlisans. C'étaient d"abord les Gramoníais, qui, mal-
1 roubles 1 , ' 1 

tin ia cas-iino. gré lour soumission apparente, dctestaient dans le roi d'Aragon 
" " w í i b o i i í i e ? " ' 1 un usuqiatcur. Uno enquêto qui cut lieu après la courte campa-

gne de lõKi, o i, dont nous avons trouvé le texto k Simancas, 
monfríi sur le vi l ' ln liaino que- nourrissaient pour Ferdinand une 
partió dos Navnirais. Les dcposiííons des íómoins prouvont avec 
quelle joio on acoueillit la nouvelle de Tentreprise du roi Jean. 
« Si jo pouvais voir les champs converts d'hommes d'armes 
« français, disait un vieillard, Pero Alcalde, je donnerais toute 
« ma maison, toutes mes brebis, tout ce quejo possède. »Lorsque 
lo vice-i'oi ordonna, au debut do 1510, la demolition des íb r t e -
resscs navarraiscs : « Le royanme, s'écriait Alcalde, devrait s'y 
« oiiposer; nous devons tous mourir pour notro pays. Quant â 
« moi, je mourrais volontiers pour l u i ! » On ne voyaitqu'allées 
et venues des partisans du souverain dètrònô ; ils faisaient leurs 
préparatifs, rassemblaiciit des armes, achetaient des chevaux 
pourrejoindre r a n n é e libóratrice. Tudcla, la grande cité gramon-
taise, ótait la plus ardente k souhaiter le re tour des rois legi
times. Clores, bourgeois, paysans attendaicnt avec anxiété ees 
Paques de lOKi oii leur roi devait reparaitre victorieux. Les 
femmes se monti-aient surtout hardies. « Laissez, disait Pune, 
« l'épouse de Hcltran de Sarria, á Paques toas les traitres saute-
« ront lo pas. » Une autre, la dame d'Ablitas, laisait preparer 
des coníitures, des gants, pour les offrir à la reine Catherine ; 
ello appelait un orlevre d'Agreda pour graver les armes des 

(1) Voir* ce sujet la lettre de VeUoi'i a Laurent de Médicis, 20-21 fóv. 1516. 
Négoc. de la France uvec la Toscano, p. p. Desjardins, 11, 771. 
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princes d'Albret. Sa filie, doña Fresina, confíait: ñ un lémoín 
quelle pensait bien qu'á Paques « le roí Juan aurait conquis tmtíe 
« la Navarro ». Les partisans de la Castille n'osaient ríen dire : 
leurs adversaireí iiisultaient á leur Éristesse; quelques-uii« l'ai-
saient le gesie de leur couper íe cou. « Tu paleras tes sotíises, » 
disait run d'eux á un certain Juan de Frias, ami ties CastillaiK-
« Si le roi J e a n arrive, sYjcriait un autre, je juro de donner de 
« bons coups à trois ou quatro de ees trai tres. » « On vous inettra 
« sur la tète un trèpied brülant, » annonçait un partisan du roi 
Jean au Ca^tillan Juan Rui/. «O roi tyran et sans conscience, 
« disait publiquement lo patrióte Pero Alcalde on parlant de 
« Ferdinand, que Dicu manifeste sa vengeance con tro to i ! ». — 
« 11 y a ici un frémissoment qui ne me plait ^uèro, observai! un 
« partisan du roi d'Aragon, et je crains plus les NavarPais que 
« les Krançais » (1). 1,0s seatiments des Heauuioutais n'elaieut 
guère plus favorables que coux dos Gramontais à la domination 
castillane. Les uns ei les auires re proel i aio n I au Hoi Catholique 
les abus do pouvoir que comniettaient ses soldats, inalgré ses 
ordros, les confiscations qu'ü avait pronoiicées. la nomination 
de gmtverneurs castillans o\i aragonais dans los torturesses nuvar-
raises (2). Fn soumottant la Navarre à la juridiction du Consoil 
de Castillo, i l est probable que Ferdinand avait blessé les senti
ments d'indépendance des Navarrais. 8a justice impartíalo n'était 
pas du gout des partis. 11 avait t'roissó les intèrêts des imissautes 
families du royanme. Louis do Beaumont, le connétable, no lui 
pardonnait pas ses mènageinonts ¡1 l'égard des Peralta, sos rivaux, 
et lui savait mauvais gró do l'avoir dépouilló du maiMjuisatd 'Hues-
car iiour 011 faire don an due d'Albc La nomination d'un 
nouveau vice-roi, don Fadrique d*Acima, avait portó au comblo 
le mécon ten temen t des Boaumontais. lis viront avec doiavonr lo 
gouvernement do la Navarro passer « à un jeuiie hommo sans 
« experience », commo le qualifiait rarcliovôquo do Sara-

(1) Relation sommaíre de l'enqtiiHe faite au sujet de J'expétiitíon du roi don 
Juan (Re lac ión sumaria de la inquis ic ión hecha sobre la venida del rey 
don Jttan), dossier inédit, irèa volumineux, compoaé de 'Mi dóposiüoii». 
Arch, de Simancas, leg. 3, T 9. — (2) On a cummn preuve de CCH plaiules 
les cahiers des griefs et tie leur r¿paration, du 31) jain 151ü. Patente o r i 
g inal de los agraciou representados en Hurgón, 30 juin, oi-ig. Arch, do 
Nay-, Cortes, legis lación, leg. J, carp. 2'S. — (3) Fait meiitioime dan» lo 
double ties iettres eiivoyées par M. de Luxe à la royne tio Navarre. Arch, 
des Basa.-PjTÍn, K. 062; copie, coll. L)oat, 235, f" IS'). l)'aprt'.H le I.ibro Q-tnca-
lógico de la casa del Condestable' de Navarra (('• 150), le due il'Aibe i-eçut 
Huesear en verlu d'un privilège du 23 octobre 1513. ü n a oncore Tortlre 
de Ferdinand, adreusó & Garcia de Osorno, pour la prise de possession du 
marquiíat , 15 nov. 1515, Arch. deNav., leg. i , carp. 61 (Guerra). 
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gosse (1), ot ils se plaiguirmit do ce quo 1c vic(i-roi sorvait 
Ies rancuncs de la maimón d'Albe (2). Jiè.s .son air ivêe, lo 
vice-roi avait convoqué les Cortes; mais íléjà ia trahison l 'en-
vjponnait. Jean d'Albret avait dans Tassemblée un agen! c h a r l é 
de l'informer des actes et decisions des deputes. Kn Espagne 
inéme, le désarroi commcnçait, dans les derniers mois de la vie 
du Roi Catholique. « La santè de Ferdinand, dit un rapport 
« d'espion, vade ma! en pis; son infirmité est incurable; on 
« lo transporte de Falencia á Grenade, sans garder heaucoup 
« d'espoir sur la pmlo/igation /le sa vie. Le grand-capitaine 
« (Gonzalve) el. le graiid- cominandeur de Castille sont morts : 
« voilà deux èvénements funestes pour l'Espagne en ce moment. 
« Les grands firent cliacun d<'- leur c<j(é; ils font fous des p rápa -
« raíífs, s'appi-ovisionnejit d'artillerie, et on croit qu'ils se dispo-
« sent á recouvrer ou k défendre leurs biens. En Aragon, i l y a 
« aussí des troubles, dos discordes entre les nobles, car le roí 
« leur a entevé tons leurs privileges, et ils ne sont pas contents 
« do ce qui a été iait ». En presence de cetle agitation, le vice-roi 
de Navarre avait retiré la plus grande partie des troupes de la 
province de Saint-Jean, ne laissant dans la capí tale de ce pays 
et dans le duUeau de Peñón que 100 à 150 hommes. « ))ans tout 
« le royaume, i l n'y en a guère plus, de sorte que main tenant 
« on pourrait mieux réussir qu'en tout autre temps. » « Les Cas-
« tillans sont peu nombreux en Navarre, ajoute-f-il, et avec 1,000 
« hommes d'annes on (era meilleure besogne qu'en toute autre 
« occasion avee 10,000 » (3). Les souverains navarrais, bien 
(pie mollement appuyés par la France, et encore incertains sur 
Tissue de leurs demarches auprès du Pape, se trouvaient done 
on excellento situation pour recouvrer leur État . Ils n'avaient 
qu'iV profiter de la sympathie de leurs anciens sujets et des désor-
dres qui ne pouvaient manquei* d'éclater après la inort do Ferdi
nand. Aussi pressèrent-ils lours préparatiís, en vue d'une inva
sion qu'ils comptaient faire à la fin de l'hiver, aussitôt que le roí 
d'Aragon aurait expiró. Dès le mois d'aoíit 1515, ils avaient 
obtenu do la noblesse du pays de Soule la promesso de servir sous 
leurs drapeaux, lorsqu'ello on serait requise (4). Ils avaient 

(1) Lei l i-e de Parchev^que de Sar acosse, 2 avril 1516, publiée par Dormei-, 
Anales cie Aragon, Hv. I«>', chap. I X , pp. 40-57. — (2) Lettre jusiiticative du 
connétable de Navarro (La crwnaiu que Inixo maestre Mirando.), 151C. 
Arch, de Simancas, leg. 341, 28 (Estado Navarra) , inédit . — Uapport 
d'un espión des i'Ois da Navarre, mtítultí : f.a$ nucbtis de Castilla, aan» dale, 
minute origínale (inédite). Arch, des Base.-Pyrén, , R. 554. Ce rapport doit 
itre daté de la fin de décemljre 1515, avant la mort du roi d'Aragon (23 janv. 
1516) et après celle de Oonzalve (2 dóc. 1515). — (4) Projiiesse de servir íes 
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fait voter par les; États de Beam un subside pour' niettre sur 
pied 1,000 hommes eontre les Aragonais (1). Les Réarnais leur 
pt'omii'ení uu peu plus tard un secours de 3,000 homines (2). Les 
rois esperai en t encore avoir le concours do* 300 lances iVançaises 
de GuieniHí el l'appui des niontagnards des Pyrènúes. De son coló, 
le ROÍ Cathoíique, sentant la mort approcher, redouiatt les dan
gers qui allaienl denouveau menaeer sa dernière eonquète. I*oiir 
la proteger, i l avait conclu, par reJitreniiso de rèvèque de Ti i -
nopoli, une convention d'allianceavecle roí d'Anglcterre. Bien qu'il 
n'eút pu obtenir de Henri VI I I rengagemeni de défendre les 
Etals espagnols et uotanunenf ia Navarro (3), ií íaisaií. ec[ieiidattt 
publier à son de trompe, à .Saint-Jeau, son grand traite d'amitió 
avec les Anglais. II répantlail memo le bruit que M . d'Asparros, 
au nom du IOÍ de France, avail fait sollidler « uno trove ou paix » 
avec TEspagne (1). Malgrè son assui'ance, bien qu'il exit COJI-
íiance dans son grand ministre, lo cardinal Jimenez, il était 
envahi par l inquiétude, lorsipril songeait qu'il aurait pour suc-
cesseur cet arcliiduc Charles, dont son entourage tenait l ' intel-
ligoucG en si mediocre estimo (.">). La question do la Navarro 
préoceupa son esprit jusqu a la dernière heiire, et dans le tes
tament qu'il ráligea 1(! 22 janvier 1510 ¡i Madrigalejo, un jour 
avant sa mort, i l la roeominanda spècialemont ;t rattention de son 
successeur. 11 semble qu'il ail voulu luí forcer en quolquo sorto 
la main, aucas oii Cliarles aurait eu l'idée d'aliéner cotte partió 
de sou heritage. I I s'eílbrce do le rassuror sur la lègitiniitè ile 
ses droits, declarant qu'il legue « le royaurae do Navarre, 
« avec toutes ses cites et dépíüidatices, à la reino doña Juana, sa 
,« tille, et á son peüt-ílls, lo prince de Casülle, sos hérjliors^uni-
« verseis », et qu'il íait ce legs en tonto súretó de conscience. 
I I afllrme énergiquement que, s'il a conquis et gardé cot lítat, 
c'est en vertu de la rebellion et du schisme des anciens rois, 
Jean et Catherine, et de la sentence du Saint-Siògo, qui luí a 
at l r íbué leur couronne, « comino bien de schismatiques », aprés. 
Tavoir requis de la conquerir. « Kt comme c'est un royanme 

rois de Navarre faite par les gentilshommes do Ja Soule, 16 uoAl 1515 (en 
béarnais), orÍR. inéiX. Arch, des Bass.-Pyi-én., lí. 556. Copie, coll. Doat, 230, 
f» 2ÍÍ2. 

(1) U¿li!tiíration des Kiatsde liíurn. sept. 1515, Pan. Arch, dos Bass.-Pyron., 
C. 680, f" 107. — ('¿) Dílibération des Élats de llúarn accordant aux roía 
12,000 écus pour rentretien ile 3,000 liommes. Pau, fév. 1516. Arch, des 
Eass.-Pyrón. , C. 080, f" 119. - ( .^Traiié de Windsor, 18-27 oct. 1515, analyst-
dans Zurita, liv. X , chap. XCV1, f-* ti91'lHiS. (A) Kapport de reapion béar
nais, ¡ntituló : Las nurbas di- Castilla. Arch, des Hase.-Pyrén., K. 554. — 
(5) Pierre Martyr, l'pisi-, 560, parle de I' « ñnperiU'u ct natuv íe ileftxtus » 
de Tarchiduc. 
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« nouvclleiwjüt acquis, d i l - i l , j 'on fais mention spêcialo, rap-
« pelant qu'il a tU« réuni, par los Cortés céléhrñcs à Burgos, 
« á nosdits royaumes do Castillo » (1). iJans un mómoiro rclatif 
h ses dernières intentions et destine à son suceesseur, i l insistait 
encore sur ce point, qui luí lenait à ca-ur. II assure « que s'il avait 
« pu otatenit' du roi do Franco uno paix raisonnablc, á condition 
« qu' i l abandonnerait lo roi Jean de Navarro el les p rè ten-
« tíons sur Naples, i l l'eút volontiers conclue ». I I n'a pu y 
réussir , mais i l importe de no pas oublier que roecupatinn do 
la Navarro est legitime; le pi'ínco de Castillo doit sen souvenir, 
et Ferdinand lui conseille do poui-suivi'c les négociatious avoc 
la Franco, on cxigoant toujours Tabandon des revondications des 
princes d'Albrel comino condition d'une alliance (2). Ces disposi
tions, cos conseils ètaíent empreints do Tesprit de profonde sagesse 
ot de prudence politique fjui avail toujours distingué le roi d 'Ara-
gon. L'arcln'duo Cliarios, deveuu lo mattrc dos Étais espagnols, 
aliait ótre oblige, par point d'honneur ot pour no pas hourter lo 
sentitnent national dt; ses nouveaux sujets, de no pas dimmuer 
rhér i t age que hi i léguait son grand-pòre . 1-e successeur do Ferdi
nand habí lai l , i I est vrai, ii trois coins lionês de rKspagne, et tout 
]'effort de la diplomatic llamando, quo dirigeait son conseiller, 
M . dcChióvres, tendait í i oonsorvor ralliance française. Au traite 
do Paris; i l avait paru reconnaítre la lègiumitc dos droits de Jean 
d'Albrct, et la situation òtaít gênante pour lu i . Mais lo cardinal-
rógent Jimenez voillait, et tandis que lo nouveau roi do Castillo 
liôsitait sur la lígne do conduite qu'il dovait suivre, lo grand m i 
nistro agissait. 

Cependant, an moment oil Ton apprit la mort de Ferdinand, une 
campagne rápido eút pu rendre aux r o í a dòirônés la possession 
de leur Ktat. Peut-òf re le prince Charles en eftt-il acceptó Ia porte 
sans beauconp do chagrin. On no ponvait guère songer íi lui 

cour do Franco, domander 1'abandon de la Navarre, mais si on avait conquis ce 
E a - N a ^ r M i'oyaumo en son absence ot à sou insu, pout-tHre se fút-il résignè 
Francois i " sans trop de peino ; i admettro le fail accompli. I I íallait done pro-

Iw^souv-erabs róloígnemont du Roi Catholique, de la periodo de troubles 
n a varrais. qui s'ouvraít on Castillo et en Aragon, pour envahir promptement 

sastre do Itoncnl. , . , . T . . . - j r ,1 
svrier-avrii I M O . ) 1° P&ys contesto. Los cu'constances ctaiont tout a fait favorables. 

ni. 
L a second*) 
expiídUion 

s reco uv remou t. 
Agitation 

en Navarro. 
AUilude de 

(1) Testamento del señor rey Hernando cl Católico, 22 janvier 151(3, aoin-
breuses copies. Arch, de Simancas, Pa ir . real. (Tustanumtos, ley. 2, pièce pre-
miôi-e). Briiisb Museum, A M M o n a l , Mss., 14,04-1, pièce 7, l* 51. Arch, de Nav., 
Cortes, leg. 1, carp. 19 (sec. áe casamientos, copie de la clause relative â. la 
Navarre). — (?) Mém. sur les dernières intentions du Roi CaUiolir|iie. Arch, 
de Sininnc.ts, p » ( r , veal. Cap. con hi casa de Austr ia , leg. 2, T 44, publié 
par Beryenrolli, Calendars, 11, 77-ífl. 



Dans les Ktats casiillíuis, Jimenez se frouvait aux prises nvec lo 
soulèvement do la nohlcsse et ties villes. Curdouo, Tulède, Madrid, 
Seville, Burgos eta lent en pleine revolte, et pour combatiré los 
rebelles, les Regents avaient dii rappelcr de Paiii]H'luiie 800 
horn mes d •armes ( ) ) . Kn Aragon, une partió des nobles ¡ivait pris 
les armes. En Na\-an,e, le viee-roi, don Fadrique d 'Acuña ,nayant 
ni autorité ni prestige, voyait ses ordres braves par tons les 
partis. Les GramonUais ne cachaiont pas lenrs desseins et lour 
joie : à Ttulela, ;t Abiitas, ;t Sattguesa et dans les autres cites 
dèvouées á coite íaeuon, on coiuplotait ouvertement. On attendait 
pour Paques la r r ivée des soldais trançais; dèjà, disait-on, le roi 
Jean distribtiait les ollices de son royanme. II avait lait don d'une 
nuüson ii un bourgeois de Tudela el eoidisqué <ravaiice les bions 
d'un partisan des t'astillans; Ü avait jiromis au fils de la dame 
d'Ablitas le poste do gouverneur de province (2). A Sangüesa, 
pendant ]'abseiice de lalcaydo, l'Aragonais Castro, qui guerroyait 
pour soji eompte en Aragon, les bourgeois s'étaionl « à dümi sou-
« leves ». « On eraiut, écrivait l'arehevéque de Saî agosse, qu'un 
VÍ certain nombro de cites ne so ròvoltont eu laveui* du roi 
« Jean » [/attitude des lieauinontais dtait plus que sus pee Le. 
Les rois déiiossédés s'etrorcaieut de ¡es gagner ; i leur cause. Ou 
sait, par une procuration inédito, que Jean d'Albret donna ;'i sa 
Ibinmc Catherine la mission de eonclme un accord avee lii parti 
des Beaumont. 11 luí permettait d'oetroyer ton tes les conditions 
nócessaires jiour ucquérir l'appui de la taction. * Notre volontc, 
« disait-il naivement. a toujours ét ó et est do gaguer la bieuveillauco 
« de nos sujeis, et spüeialeincm de ceitx qui nous pouvont beaiicoiip 
« servir. » II atteste, dans cet acte, que don Francés do Beaumont, 
(lis ainò de don Juan, l'un des parents du connótable, ses fròres, ses 
amis et adherents lui out fait assurer qu'ils voulaient revenir a 
« son obedience, ct out reconuu qu'ils luí devaient íidélitó » (<!). 
Le comte do Lerin lui-méme, rhommo le plus puissant du 
royanme, d'aprés une tradition vraisemblable, aurait none des 
négociaUons secretes avee les princes dechus ; plus tard, on 
trouva dans les bagages du marechal de Navarre des lutlres qui 

(!) Gomei, l)c vi la ffestis Fruncí ar i Xinicnii , liv. V I , ¡i. lUSIt (dans 
VUispania iUustrata de Sclioti). (2) Sumaria wlacinn il" la inf/HÍ-
sicion hecha sobre tu ceñida dal rey dim J u a n , 151í¡. Arch, de Simancas, 
Capit. con Nal'., log. .'(, t"'J. — (.íj Lelii'f;s do Tarclievíijiio de Saragosae 
au Roi CnthoUqiH', Saiiit-oaso, 2 mars <;t 7 aviil IJUÍ, ¡mblitics \¡nr Dormei-, 
Anales de Arugon, [iji. 35-^4, ()j>. -Hi-ST. — (•(? Minmu do la piocilculioo 
octroyée par Jean d'Albret à Ca<lierin« de Naiarre, sa reimne, [>our Iraitei' 
avec don François de Beauinoiit, ?1 janv. 151(1 (texie e8¡i. inéd.). Arch, dea 
Bass.-Pynin., K. 55Ó. Copit, coll. Duat, i. (JCXXX, 2W)-291. 



— .151 i — 

prouvaient Ies relations de sos partisans nvec Jean d'Albret (1). 
S i V m en croit Meson, qui rupportc caite, iradition, les souve-
rains navarrais avaient oflcrt au connétable d(3 grands avantages; 
le plus itnportant, otait le mariage do son f iU aine avoc Isabellc 
d'Albret, leur ííllo, qui Tut plus tard du(;liesse do Rohan. Quclquo 
temps après rexpédition, invité par le Roi Catholique à presenter 
sa justification, le tier seigneur rópondic : « II est vrai quo. j'ai 
« rcçu la lettre du roi do Navarre, mais (pie Votrc Majesté me 
« moiiti-e la rejwnse que j 'a i faite » {2 ) . Levice-voi, don Fadrique 
d'Acuña, jeune et inexpcM-imcntc, ne savait quelles mesures adop
ter. 11 avait commence par peimetire an connétable de fortifier 
les ègl isesotde jiíter des troupes dans les places du pays. Puis, 
sur le cmisoil du colonel Villalva, chef du corps d'occupation cas-
tillan, conipreriaut sa faute, i l lui avait enjoint de les retirer. U 
en ivfòrait au cardinal d'Kspagne, qtf i l accablait de ses plaintes 
et de s(;s iinprecalions centre « ce royanme de iraitres » qu'ii 
gouvei'iiait (3). C'est le moment qu'il cut fallu choisir pour tent or 
une attaque. Lacour de France, qui detestai t le feu roi d'Araron, 
avait ajipris la niort de celui qu'on y appeiait d'ordinaire « Jchan 
« Orippon » f 'i), le ii Tcvrier 1510. Attssitdfc François r r êcrivit 
de 'l'ai'ascon (5) au roi de Navarre, I'avertissant « que Touro et le 
« temps étaient venus de faire extreme diligence pour le recou-
« vrement de son royanme », lui promcttant de raider « on tout 
« ce qui lui seroit possible ». 11 ordonnait au memo moment, au 
góuvorneur de Guicmio, M. d'Asparros, « de so retirer devers » 
son allic, « pom* lui fairc, tant de sa personne que di; sa puis-
« sauce, tout le service qu'il pourrait ». I I enjoignait à Alain 
d'Albret « de secourir son Ids au recouvrement de son royaume » 
et de réclairer de son experience (0). .Joan d'Albret n'avait pas, 
malheureusement, des forces sulllsantes pour ouvrir la campagne : 
les Ktats de Béarn votèront trop tard, en févi'ier seulcment, les 
subsides ncccssaii-es á la levée de trois mille hommes(7). Le roi 
de Navarro ne put reunir qu'une petite a r m é e , coinposòe de 
Bêarnais et de Gascons, de Basques et do Gramontais exiles. 
C'étaient des troupes sans discipline et sans cohesion, et Pierre 

(1) Aleson, A m i e s de \ , ivavm, t. V, f- 325. -- (2) Aloson, ibid., fliap. X I X , 
f" 32(5. — {;() Kuposi1 jnslific;itif tin oonn^lJible do Navarre, intitiilá : L a carta 
fltí o-ivncia f/ita li'uxo maestra Miran*ta {doc. inéd.). A r d i . de Simancas, 
Jisttido Navarra, leg. 314, í* 28 — (4) C'est le sunioin qu'on tlonnait fi F e r d i 
nand, d'aprés Martin du liellay. Mémoíres (coll. Micliaud, t. V, p. 129). — 
(5) Ce fait est mentionnií par le Journal lie Louise de Savoíe (coll. B u c h ó n , 
p. 89). — (0) Leüre de Francois I " au roi de Navarre Tarascón, 4 février 
{orig. inéd.). Arch, des Bass.-Pyrén., K. 55(3. Coll. Doat, 231, í» 257 (copie). 
— 0) Deliberation des État* de Bearn, lev, 1516, Pan. Arch, des Bass . -Pjrén . , 
G. 680, {" 110. 
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Martyr auesie com bien los lispagnols les tonaionl on pel i to es-
• time. OH ify voyait, dií-il que í t e domestiques du princes ou des 
« coureurs davontitres » (1) . A prés avoir prom is son nnicoiirs, 
Franrois Ier tiianjrea il'avis, et Jean n'eut pas rneine I'appui d'un 
homme iCarmos IVanrais. I,e roi allègua que la majoure pai'tie do 
ses forces elaieni ; i Milan, of quo, * dos ;J0U lances Invíonnes de ia 
« garnison de Guienno. le plus n-i-nml nombre ètait. en eongè en 
« Bret ague » ("2). Le marechal de Navarre, qui s'otait rendu à 
Valence (:!), auprès de lui , pour solUeiler dos secours, u'obtint 
r icn que de pressants encoiiragemoiits, niais pas un soldai. J^ran-
çote Vr, reponiííiní lui-mènie à son allié. le sollicitaiL iragir seid : 
« Aydez-vous de vosire part, éerivaii-il le 12 levrier; vons lerez 
« plus àiiresent de 200 lances et de 1.000 hornmes de pied que 
« d'ici à six seinaines do qtiaire fois autant. (ítusso diligence est 
« jiierveilieusement requise en v ostro allaire, et doit esire fa i et. et 
« execute avant quo ceux qui y poui'roicnt avoir interest s'en 
« adviseul. Kt pour ce, nion cousin, i l est. temps de vous esvertuer 
« plus que jamais, car d'attettdre ((tie vous envoy*' ^ hum-
« queue!/., gens d'armes et arUllerie. avant que les pimsse recttu-
« vrer de lá oil i Is sent et que foussent jiai* devers vous, vos 
« ennemys auroient reprins le bon espoir, et pourroienl metlre 
<.< (el ordre en h-dit. allaire qu'il soroit plus diilieile do )e recouvrer 
« que jamais » (1) . An fond, loroi de Krance, avant tout préoceupó 
de reconquèrir le royanme de Naples, nose souciait )»as de rap-
poler sos troupes d'Italie. D'aprés le lémoignage, ¡I est vrai 
suspect, de Vet tori, il sougeait mònie à exploiler iison prolit le 
sueeòs probable de, Jean d'Albret. II croyait, en ellet, q\ie le nou-
veau roi de Castillo ne s'opp()serail pas li la restitution, dòs que le 
roi dèpossèdé serai t nan ti du royanme usurpe. Milis Jean « a 
« beaucoup d'ennemis et de haut parat i en Navarre, raeonto 
« Vettori; les Navarrais acceiileraient volonliers loroi de France 
« pour leur souverain; on donnerait au roi de Navarre une 
« compensation », chose facile, « car cot liUit no vautgnòro plus 
« de 20,000 ecus » (õ). Aussi l'envoyé llorentin prévoyait-il un 
refroidissement outre la inaison d'Albret et la France, el dMour-

(1) P. M&ityr, H/iist., 57Ü. - (?) Fait rapporuf pur lo mai^clinl de Niivarro 
(bins sa {Imposition nísuniée duns une Icttre illl licencii? (.¡alindo, Curta 
d ir ig ida al cttrdvnal de Ksjiaña, suns tiattí (due. ined.), copio. i\wh. de 
Simancas, I'tHr. rra l . Caji- con Nat:., leg. 2, T llió. - (̂ í) (;«UL' inisBton 
est rappoléc par le marechal, égaleniüiit dans n¡i dúposition. t'l) I-flUro 
de Francois 1" a» roi de Navarre. Valenco, 12 (¿v. IDK», ciig. inéd. Arch, 
des Bass.-Pyrén,, K. 5^6. Copie, coll. Ooat, ¿'ti, f* 257. Cettc lettre ful 
confiée au mai íchal de Navarre. — (S) Lettie de Vellorí á Laurent do Mtídicis, 
20-21 l'év. N¿goc. de la France avec la Toscane, p. p, Desjardina, II, 

771. 



— -158 — 

naifc-il Laurent do Met!ids du manage projetò avec une des p r in 
cesses tie cette famille. Ainsi pressé d'agir, Jean d'Albret entra 
en campagne sans éti*e prèt. Aussiiòt la plus grande partió de la 
Basse-Navarre se soulova; les Basques des pays do Mixe et 
d'Ostabarels suppliérent « le roy les voulsist rece voir, car iis 
« avoient deliberé de retourner à son oljéissance ». La plus 
grande partie do la garnison de Saint-Jean, sous les ordres de 
I)iego do Vera, avait étó rappelée k Panipelune (1). Les troupes 
béarnaises entrerent sans diíliculté dans la vílle et .se saisirent 
do Tun dos forts, mais la citadelle, bien defendue par l'alcaydo 
Antonio d'Avila, resista énergiquement. On résolui d'occupor aubsi 
le monastère de Roncovaux ot le fameux col qui est la príncipale 
route d* Invasion do la Han te-Navarro (2). Mais aprés cos pre
miers succès, Jean d'Albret dut s'arroter presque aussitôt. 11 
manquait d'artillerie et do troupes suflisantes pour pousser en 
avant; lo.s Kspagnols avaient enleve tout lo bótail « do charroy, 
« chevaux, bteuis, mules et mulets », et on n'en pouvait tiror que 
du bailliage d'Orthez. Le roido Navarre fit demandei' conseil et 
appui á la cour do Franco par son envoyó, M. de Sonnet. H allait, 
disait-ii, (aire rasei- lo fort de, Saint-Jean et attaquer la citadelle, 
qui contenait d'imporiantes munitions; il rassemblait dos vivres 
à Saint-Palais et so disposait à enrôler les Basques (3). Mais, 
comme i l l'écrivait do son quartier general do Sauveterre á Louise 
do Savoie, it avait besoin d'etre « aydó ot secoui'u de aucun bou 
« nombre do gens tant do pied que de cheval, et d'une baude d'ar-
« tillcrio ¿quippee do munitions, pour continuer le recouvrement 
« do son royanme », et i l la suppüai t« qu'il lui plút mander que 
« fut fait on diligence » (4). La reino Catherine joignait ses ins
tances à cellos do son mari, se plaignant du depart du gouvernour 
doGuienne, Aspairos. Elle l'avait vainement attendu à Mont-de-
Marsan, « it cau^c do quoy on n'avait pn prendre conclusion en 
« laditc afl'aire, tollo qu'il oút ètê besoin ». Elle adjurait la reine-
mèro et lo roi de I'aider à i-ocouvrer son royanme, et do no pas 
tromper « la totalle espéranco » qu'ello avait miso en eux (5). 
L'agent des rois de Navarre à la cour, le cadet do Duras, et 

(1) Kaits exposés dans les instructions dii roy de Navarre à M. de Sennet, 
onvoyé à la cour de France, sans date, doc. inód., copie. B . N,, coll. Doat, 
231, f»* 50-51. — (2) P. Martyr, F.pist., 570. Sandoval, Vie de Cbarles-Quint, 
liv. I I , chap. X V , C "¡9. Ces iaits sont óyalemeat memionnés dans les tettrus 
de Jean d'Albret ¡1 Louise de Savoie; B . N'., coll. Doat, 231, f 44; et au roi de 
KriU'ice, ibid., 44-45 (lettres in¿diles). — (3) Instr. du roy do Navarre à 
M. de Sermet, cities ci-dessus. — (4) Letire du roy de Navarre à Madame, 
sans date. lí. N., coll. Doat, 231, P 44 (iuódite). — (5) Lettres de la royne de 
Navarre au roy tie France el A Madame. Copie, B. N., coll. Doat, 231, 44 
(iii<idilc). 
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ronde de Jeand'Albwl, M. d'Orval, furent supplies de demandei; 
à FraiK'ois IM-l'envoi de secours « en toulo diligence » (J). Ces 
sollici)atioíi.s n'ein'ent nucun eJlet, efc jandi^ qu'on délibèmit, le 
cardinal d'Kspasrno, bien secondó par le colonel Villalva. êtoulVait 
dans son germe I'insuiTeetion de la Navaire. 

I I coimnença par couper court aux riutieurs qui rqHvsen-
taient le Koi Calholifpie comme disjiosè à restimer le royanme. 
Acuña reeut l'ordre de publier que l'arehkUic Charles, loin 
d'etre disposó à une restitution, avail approuvé tontos les disposi
tions duíeslament do l-'ei'dinand. son •rrand-pòrec*)- li'vrier 
1510, les Cortés navarraises l'nrent rèuniesà Pampelune. l,e viee-
roi, au nom dela reino do Castillo et du prince. Charles, prèla 
serinent de respecter les fuems, et Ies deputes, à lour tour, j u r è -
renl ítdêJilé et obéissanco aux souverains espajínols; ils reeon-
nurent que, par suite de r incapadtò de doña .luana, le pouvoir 
devait apparlenir à son lils Le clief dos Hoaumoutais, (e com te 
de Lerin, bien que inalado, assistait àcetto assenddèe; d se van in 
plus ta rd d'avoir contribuéá taire adniettre l'autorité du ttoi 
Catholique (1). I'our iragner les ^avarrais à la cause espaciólo, 
Acuña príJiiút que les sentences d'oxil proiunicées Ies aunóos 
prècédenfes sans motir sètieiíx so raiou (. révoquées, et qu'íi l'aveinr 
i l Ji'en serait jilus jirononcè sans causeis léfrilimes. 11 s'engagoa 
:\ reformer les alms qui so produisaiont au sujot du logement et do 
l'entretien des Iroujies, et á indeimñser Ies liabitanís (5). Mats oes 
concessions no réussiront pas à calmei' ra^italion. Beaunionlais ot 
Gramontais conspii'aieut contre la domination castillane. Le con-
nótable do Navarre avait, disait-on, êcrit socròtement an roi Jean 
d'AIbret, qu'aprés avoir passé les i^'i'énées, il aurait bientòt 
20,000 hommes sous ses drapeaux (0). Le vico-roi, eíTraye, voulut 
prendre des mesures deriguenr. I I crut ellVayer los eonspiratours 

(1) Lettres de la royne do Navarre A M. d'Orval el an cadet de Puras. — Lettro 
de Jean d'All^et AM.d'Orval, sans date. B. N., colt. Doat, 231. (" i 'Mi (iniíditos). 
— (2) Car ia de /« r f y n a doña Juana para don FadriQUc di: Acuña, v irrey 
de Xavarra , acisandoln t/tw su hijo dan Carlos ha aprobado todo lo i /m el 
l iey Católico deja ordenado en xit testaf/wnlO, 1516. iiritisii Mtiacam, Mea. 
Égerton, 514, piòce ¡¿G. — (3) Avtooriginal do los Estados da Katarva, un que 
por incapacidad di; la rtujna doña Juana otoryan su curudura. á su hijo 
don Carlos, ISlli. Atcli. do Simancas, Cap. conXat . , leg. 2, — Juramento 
del v irrey don Fadrique de Acuña en nombre de la re ina doña Juana, y 
juranwnlo de las Cortes, vimdredi '¿'¿ fávyier 1516. Ardí , de Nav,, Corles, see. 
de casamientos, leg. 2, carji. 3ü, original- — (4) Reparo de (ti/ravios eonce-
didos en Pamplona por el virrey A c u ñ a . Arch, do Nav., Cortes, legis lación, 
leg. 2. carp. 2. — (">) ¡'atente oriyhlal del contrajuero concedido por el virrey 
A c u ñ a , 10 man»; ibid., leyislucion, leií. 1, carp. Ü4 el 25. — (Ci) Flrchicr, 
Hielo i re du cardinal Xiuieue», 11, tíl, rapjioríc ce (rail, <[(ÍO notis ne retrouvo»» 
pas dan» Gomez. 
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en frappant un grand coup : i l oi-donita i rarré tor le marquis tic 
Falces et le comtc üc Leriu. Mais lo chef des Gramontais, Alonso 
de Peralta, comte de Sant-Estevan et marquis de Falces, resista 
« avec Ies gens de saparüal i té , de maniére que sun voLdoii- ne put 
« sortir à eflet». Les Castillans ne parvinrent pas à se íaire ouvrir 
le château de Marcilla, residence du rebelle. Alors, dou Fadrique 
d'Acuña, « sans autre procedure, declara íedit comte et sa par-
« tiali tèestre t r a í t r e sà lacouronne deCasti l le». 11 íentaègalement 
de fa i r e sa l s i r e t condu i reà Pampelmielecomtede Ler in, « â cause 
« des pratícques qu'il disoit cstre entre luy et le sieur d'Aspar-
r o s » (1). D'aprós une tradition que rapporte Aleson, la femme du 
eonnélable, doña lirianda Manrique, soiurduduc de Xagéra, avait 
averti Jimenez des intrigues de son mari avec les rois de Franco 
et de Navarre. Lerin n'cut quo le temps de s'eníuir en Aragon, 
quand i l sul que le capitaiue Pizarro venait pour l 'arréter, et i l 
ne i'epar'ut que lorsqitc le due de Xagèra, son beau-fròre, eutpris 
possession do la vice-royauté (2). Jimenez, jugeant qu'il lallait me
nageries Beaumonlais jusqu'a c(i quo rinvasion eüt été repoussèe, 
résolut alors de nonimísr viee-roi de Navarre Antonio Manrique, 
due de Nagéra, à l a placode dou Fadrique d'Acuña. Lo due èlait un 
grand seigneur, qui, par ses richesses et le nombre de ses vassaux, 
se trouvait plus á mème que son prèdécesseur de veiller à la 
siireté de son gouvernernont. De plus, sa nomination rassura le 
parti du comte de Lerin, tandis qu'elle efTrayait les Gramontais. 
Mais le connétable de Castille, parent des Peralta, s'opposa au 
depart de Nagéra, si bien que lo royaume resta provisoireinent sous 
l 'autorité méprisée de don Fadrique d'Acuña (3). Heureusemetit, 
sursa prière, le vice-roi d'Aragon, Alphonse, archevèque de Sara-
gosse, luí en voy a tous sos vassaux (•i), et roxpérionce consommée 
du colonel Villalva, leconíidentde Jimene?;, suppléaàr insul l isance 
du gouverneur. Le cardinal d'Espagne avait confié la défense de 
la Navarre à ce vieux soldat, Tun des meilleurs lieutenants de 
Gonzalve. Cristobal Villalva ètait nò à Plasencia; i l avait com
mando un regiment en Italic et contribué, on 1512, á la conquète 
du royaume de Jean d'Albret. Ijepuis quatre annóes, il comman-
dait le corps d'occupation organisé par Ferdinand; do vieilles 

(1) Fails rapporlés dans la lottre (inédite) du roi de Navai-re au roi de 
Krance, sans date (mars ISKi), ortg. Arch, des Bass . -Pyrèn. , li. 562. Copie, 
coll. Doai, 231, (*' 24~>. — (2) ü'aprós Aleson, Anates de Navarra, I. V, 
chap. X I X , f'325-320. I l ne cile pas ses sources. — (3) Réci ls de Gomecius 
(Vio de Ximenes, liv. V I , p. 108(i, édi l ion de Schott) et de Sandoval, Hv. I I , 
chap. X V , f" 79. — (4) Ins trucc ión que llevo don J u a n de Aragón a l rey 
principe don Carlos, en notiihre del Arzobispo de Zaragoza, Saragosse, 
7 mars 1512, publiée par Dormer, A7tales de Aragon, liv. I " , chap. V I I I , 
pp. 35-14. 
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liaiidcs (rinfantorie l o secomlaient, et il coiupíait sur lo concónrs 
d'uiie partie des Bcaumontais que dirigeait 1c capitauie Miguel 
de Donnamaria. Vers lo 1(1 mars, i l apprit que los troupes üu 
rói de Navarro se mettaiont en mouvemcmt; olios mavehaient 
vers los déíilós do Roncal et do Roneevaux. Le cardinal Jimoiuv. 
lui enjoignit d'oceuper lo second de ees defiles en tonto d i l i 
gence ; s'il 3' parvenait, i l Tautorisaii á livrei ' bahülle aux en-
neniis. S'il no pouvait airívor à temps, i l reíuserait le combat, 
reviendrait sur sos pas. et ruinerait. les villes, bourgs, villages; 
íl ferait du pays un rfòsert, pour empéelier les onvahisseurs 
d'y subsister, et les harcèlcrait rt'attaquos incessantes jusqu'á 
ce qn'ils se lussent relii'ós. Avanl rarr ivée de ees ordres, 
Villalva avait pris l'initiativo d'uno marche on avant pour se 
saisir ile Roncovaux (1). 11 était temps. Dóià. les troupes de ,!ean 
d'Albi'et soUiiont mises en mouvenieut. Un document inédit fres 
important, la deposition du inarèehal de Navarro, indique clai-
rement le plan qui avait été adopté, ot doime lo récit de Texpé-
dition. Ou avait résolu au quartier general de Sauveterro do 
detacher un cor|)s qui assiégoa la cttadellc de Saint-Jean. t 'n 
autre dètachoment devait oceuper Roncevaux, taudis que le gros 
des forces d u roí do Navarro, sons los ordres du marechal, en t ro-
rait dans le val de Roncal. On était au (íommencement do la se-
maine sainto, vers le 17 ou lo IS mars 1516. Le marechal ennnenait 
avec lui 1.200 hommes; c'étaient des líasquos etdes Bénruais avec 
un groupe considerable d'ííxilés. II avait comme lieuUüumts le lila 
du marquis do Kalces, Antonio de Peralta, le vicointe d'Espeleta, 
Jaime Velloz, l'ancion gonverneur d'KstelIa, et los prineípaux 
chefs gramoTitais. â savoii- los sireá de Vergara, de Sarria, de Jasu, 
do Goñi, de Saint-Martin, (VOlloqui. 11 comptait qu'aussitót qu'il 
aurait pé/ictré dans le royanme, un soulòvement éclaterait, ot quo 
les Navarrais se réuniraiont ii lu i . Troismillo Héarnaisno dovaiont 
pas tarder à le rejoindre (2). En effet, dès qu'ils eurent appris 
son arrivée \ Ochagavia, à renlrée du val de Roncal, les partisans 
de la dynastic déchue s'agitéront; on dísait qu'il allait arrlver 
; i Sangüesa avec (¡000 hommes, et que le roí Jean serait ÍI 
l^ampelune le jour de Raques. Des messagors avaient annoncé 
quo le souvoi'ain distrihnait déjíi les oídees de son royanme entre 
stis partisans. « Dion soit loué, s'écriait la fommed'un des l'auteurs 

(1) Marsollier, Ilist. du canlinal XimenoH, II , S8. ~- |2) Los dichos y i/epo-
siciones del umrMml y ib' ios oli'os cabaUttvos yur estun tyresox. Atiença, 
'2 mai 151(1 (volumineiii ilosüier, S dúpoBÍlions), ni-¡#. Arcti. de Simancas. Cwp. 
con Sao . , ieg. 2, f° 60 el suiv. (inídit) . — Carta aufOf/rafa del licenciado 
( ¡a l indo xobsr las df})osici(>rti:s, san» ilülc. Arch, du Simancas. Cup. con Nuv., 
leg. 2, f»* lOti-lOíJ (sans datei, alisai iaédite. 
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« du parti d'Albret, de ce que la resurrection et Ic marechal 
« arriventen memo temps! s> lieaucoup do Navarrais so dispo-
Haient à rejo i nd re le chef de IVixpédiíion bóamaiso ( l ) . Un 
desastre foudroyant viut anéatitir ton tes ees espói'ances. Au mo
ment oil le maréchal pénétra dans le val de Roncal, des 
1.200 liommes qu'íl amenait (2), la moitiò avaít dèjá dèserté ; 
on peut juger par ce trait de la qualitè des troupes. II espérait 
combler les vides eu eiiròlaiiÈ les monUgnards. En olíet, la 
vallé© de Roncai fit aussitòt soumíssion et oífrit 200 liommes. 
Contvingt rejoignirent la petite armóe, sous les ordres de leur 
capitaine, Petri Hanclioz. Mais les válleos voisines d'Aezcoa et de 
Salazar, qui avaient jn-omis cliacune -'íOO soldats, n'en four-
ni rent on ròalité aurnn. Bien mieux, enapprenant l 'arrivée de 
Villalva à Roncevaux, ellos en voy event leur contingent au chef 
espagnol. Malgró ce coutre-temps, le maréchal se proposait 
d'occuper Sangüesa ct Lumbiev et d'y at tendré Ies secours du 
roi Jean ct lo soulévemcntdela Navarre. Pou i ' éc ía i re r samarche , 
i l ojivoya des espions á Pampelune et á Roncevaux; il recut 
d'eux un avis pressa»t. On lui apprit que dos forces impor
tantes se (lirigeaient vers le port de Roncevaux, et qu'une part ió 
du corps béarnais réuni á Saint-Joan l'y attendait. Parvenu au 
rondez-vous, le lieutenant de Jean d'Albret trouve le monastòre 
abandonnè, le port desert, ct biontòt on lui sígnale l'approclie de 
Villalva. 11 bat on retraite, ct se replic. à travers uu col rompli do 
neige, vers Roncal, pour y rallier quelques troupes qu'il avait 
chargée» de bloquei- lo fort do Burgui (3). Mais les Castiilans 
I'avaient próvenu ; Villalva et le capitaine Donnamaria, so jetant 
dans la neige jusqu'au genou, franchirent la sierra qui separe 
Roncevaux do la vallée voisino, à travers dos sentiors abrupts, ct 
dovancèront lo marechal (4). lis le surprirent par leur brusque 
attaque. Abandoniiés d'uue partió dolours troupes, le chof navar
rais et sos lieutenanls. Peralta, Jasu, Sanchez, mirent bas les 
armes ot so constituei'ont prisonnievs, à condition qu'on rendrait 
la liberté aux soldats qui leur ótaiont restes íidéles (17 au 23 mars 
1516) (5) . I I y out dans la rencontre uno centaino de morts; 

(l) Sumaria relación de la i n q u i s i c i ó n hecha en X a v a r r a sobre la vimida 
del rey don Juan , sans <i;iie (inéifit), copie. Arch, de Siimmcas, Cap. con 
Nov., leg- 3, f* 9. — (2/ dichos y deposiciones del morichal, í locument 
ciliS ci-düBsus, donnent t'liiflVe. Martyi-dil 1,700 fanütssius; Saiuloval, 2,000; 
l 'Míteur tic la coivespoiuiance de Jimenez, 0,000. — (3) Ce r í e i t est tiré de la 
dáposit io» du marechal, citée ci-dessua. — (-1) l l í c i t de Pierre Martyr, Hpis í . , 
570, (jui complete sur ce point celtii du maréehal. — (5) Récit du marí-clial 
(los dichos y deposiciones del mar i chai), document citó ci-deasus, Ce récit 
ne nous donne aucune dale, mais Sandoval {La Vida y hichos del i lustre 
Kmijerador Carlos-Quinto, liv. It, chap. X V , p. "íô), «lit que le combat eut 
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800 homines fui'OiU obliges de se rondre avee lours capitamos (1), 
mais ñipent aussiiòt déiivrtW. Senis, los eheiV restèrcnt aux. 
mains de l'ennemi, ot on les enferma an chateau d'Atieiica dans 
le royautne de Valence (2). A la suiie de cotte détaite, l'oxpéiU-
tion ètait tnanquée. Le roi de Navari'o did lever le siège, de la 
cifadelle de ¿ai in-Jean, et ia ganiíson castiliane pour-suivit. cu la 
maltraitam, son arriere-garde jusqu'aux íVontières de Bóai'n (;•}). 
Ijõscspòpé de son insuccés, i l n'avait plusd'autre ressource que les 
secours du roi de France, qui l'avait ponssè dans cetle désastreusc 
aventure. Mais François h'c, peu dispose á abaiulonner ses projots 
sur Naples et son alliance avec lo Roi Caíholique pour recouvrer 
TKtat de son alliè. j'cpondit anx demandes du vaincu par un refus 
formei. M. d'Kstissae, maire de Bordeaux, lut uhargè, de la part 
du souverain français, d'aviser Jean d'Albrut de 1'impossibilite oil 
l'on ètait de le secourir. L'échec de Tentreprise « a grandement 
« déplu » au roi de Franco. 11 acepemiunl fait tout ce qui l id 
ètait possible pour le roi de Navarre, eu I'avertissaut du trépas du 
roi d'Aragon, en lui donnani le conseil de prollter de roccasion 
qui so présenlait , et en inandant, à ses ofliciers de Taider 
de tout leur pouvoir. François ]«r oubliait de dire que lout s'était 
borne de sa part á de vaines paredes d'oiicoupa^omtsnt. « Le Roy 
« a sen, ajoutait-il, iant par les rapports du sieur d'Asparros que 
« de l'envoyé méme » de son ¡dlié, « quo les ressources dos Roy 
« et Royne de Navarre sont iiisullisanlus, attendu Tordrn ot ]cs 
« provisions que leurs adversaires ont mis pour eulx défondre ». 
Cetíe nouvelle l'a beaucoup aflligé. I I donnerait volontiers son appui 
an prince, « mais les gr-ans, ur^ensettriis necessaires aílaires qu'il 
« a ailleurs rempescheut, ¡i son tres grant regret et dóplaisir, do 
« found i ' aide et service ésdits Roy et Royne ». Kn eílèt, r i í m p e -
reur a envahi le Milanais avec une grosse arméo, et i l 1'aut entrete-
nir dans le duché 200 lances et 2 ó, 0U0 hommes depiedpour lui ton ir 
téte. On dit que le roi d'Angleterro so preparo á fairo uno desconte 
sur les cotes do France. La liourgogno est aussi menacée par Maxi-
milien. Dans ees ciríwnstancos, i i conviunt de inónagor lo Roi 
Catholique; donner secours ¿i Jean d'Albret, « co.serait mouvoir 
« contre » le roi de Franco « tontos les Kspaignos et exposor le 
a i'oyaume á ung dommage irreparable ». Kn presence de ees 
armements, i l a díi lui-méme i-enoncer -X rentreprise de Naples. 

lieu au Uioi-H de mai's. L'cníiuiHe ciiúe ci-dessus (irii/Hisituuri sobrr la venida 
del rey don Juan) Hxe cene i-xjititlitioii ¡x hi Kemaiiie sainle (10-2.'! mars 
J510). 

(1) Chiilres (tonnes par Miii'tyr. F.pist-, f>70, el la Jettrft do Jim ene?.. Car ta 
del cardenal Cisneros í> don L . de Aya la , Akala, íi avrü {Cartas del car 
denal Cisneros, p. p. Uayantfos, pp. 101-108). — (2] Enquéte c i l í e ci-dessus. — 
(3) Gomaeius, Vie de Ximenès, lív. VI , j i , lOÉSG. 
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Lo vai et Ia reino de Navarre u'ont « qua se retirei1» et ; i aitcndre 
« que ce qui ne peut se faire présentement se fasse avec l'aide de 
« Oicu en d'autres temps » ( 1 ) . Encore une tois, i l íallut aban-
donner la voie des armes pour recourir à cello des négo-
ciations. 

1V- . Ce rónit permit au cardinal Jimenez de mettre pour longtemps 
à e i i m e i m Ja Navarre dans rimpuissance de temer une revolte, et la dynas-

,L tied'Albret dans Timposibilité de s'y maintenir, au cas oil elle 
Charles d Kspagne , 1 ^ . . 

en Navarre, ©ut reussi par surpnso a s'en emparei* un inomeiit. Son adnainis-
(1516-1518.) tration, aussi énergique que celle de Ferdinand, acheva l'oeuvre de 

soumission que la victoire de Villalva avait commencée. Le grand 
rügentd'Espagne et son confident, le chef du corps d'occupation, 
prirent sur eux de démanteler toutes les torteresses navarraises, 
saüf Painpehine, Saint-Jean, Maya et Peñón. Us jugeaient avcc 
raison qu'elles coiitaient plus à garder qu'elles n'avaient d'utilité, 
qu'elles allaiblissaient la defense, obligeaient á disperser les 
ímupes cítstillaíie.s, et facilitaient la resistance des Kavarrais 
dans lours revoltes. « On èv i te raà l'avenir, écrivait le cardinal à 
« Diego Lopez de Ayala, son envoyèauprès du Roi Catholique, la 
« diiflculte qu'il y avait à placer en cliaque place de^ forces suffl-
« santes, qui devaient se garantir à la fois contre i'ennemi du 
« dedans et contre cclui du dehors. Le royaume sera dé.sormais 
« mieux subjugue et mioux souinis ; aucun Navarrais n'aura plus 
« l'audacc de so revolter » (2). Les avantages politiques de cette 
mesuro n'étaient pas jnoins considerables, en efl'et, que les avan
tages militaires. La destruction des forteresses irappa au coeur 
raristocratie navarraise et terrifia la population du royaume. « A/in 
« d'assurer la sécurité de co pays et de bannir toute crainte » au 
sujet d'un soulèvement (3), Jimenez commença par détruire les 
places fortes des chefs beaumontais elgramontais. Ií pretexta qu'il 
voulait los punir' d'avoir favorisé Tentreprise de Jean d'Albret (4). 
Malgrè les clamours de la seconde des deux factions, Ies murs 
de Tudela (5), d'Olite, de Tafalla furent rases. Los cháteaux de 
Mendigorria, do Lumbior et de Lerin subirent le même sort, en 
dépit des reclamations des Beaumontais (6). Le connétable, Louis 

(l) Mémoiio du roy (1« France au sieui' d'Estissac, maire de Bourdeaux, 
pom- i'eprííseiiter au roy de Navan-e comme il ne pourroit luy donner secours 
poní' la recouvreinent de la Navarre, Lyon, 13 avril 15¡0, orig. Arch, 
des Basa.-Pyrtín., li. 557. Copio, coil. Doat, 231, ('» 13. — (2) Carta del cardenal 
Cimeros d Lopez de Ayala. Alcala, 3 avril (p. p. i'AcadiSinie d'histoire), 
p. 108. — (3) Ibid. — (4) Gomecius, liv. VI , p. 1087 (Vie tie Ximenes, édition 
SclioU). — \ J ) I l (il payer, d'ailleurs, aux bourgeois de Tudela le bois qu'il 
leur avail pris pour détruire les murs de leur cité. Ordre de paiement, 1516. 
Arch, de N'av., 'paneles sueltos, leg. 23, carp. 53. —(G) Ces protestationfl 
sont raentionnées par Gomez (De Vita et Gestis F r a n c i s c i X imeni i , liv. Yl, 
p. 10S7, édition SchoUJ, 
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de Beaumont, qui avait fait mine de résistci', tut sommé de se 
rendre à Madfid pour so jusiificr. 11 s'y refusa, nlléguant son 
état de santè, ses occupations en Aragon, et prolestant do 
loyautè. ^ On me vent ih i re passer ponr suspect, eommo le mar-
« quis de Falces, faisait-il dire á Jimenez; aussi n'irai-je pas íaire 
« le voyage que vous m'ordoimo/ ; on ne doit pas domamler ; i un 
« gentilhomme d'acte contraire á s o n homieur » (1). linsuite, i l se 
refugia dans ses fort cresses, ot mi ten defenso Levin et Larwga.Mais 
le colonel Villalva, comine i l l'avait propose an cardinal, ne laissa 
pas impunis « co niauvais exempie ct cetle intolerable audace ». 
I I occupa les doinaines du connètable. Personno n'osa protestei'. 
« Depuis que Voire Seigneurie a ordonné do détruire ies forte-
« resses, ècrivait.-il. la Xavarre a tenement ;ibdiqiió sa fiertè, 
« qu'il n'y a pas un hoinme qui ose lesrer la tôte » (2). Le nou-
veau vice-roi Nagèra ohtint uniquement qu'on épargnât provisoi-
rement la place do Puonie-la-Ucina (3). Heule, une femme, 
Anne Velasco, marquise de Falces, osa désobóir aux ordres de 
don Fadrique d'Acufia, qui avait commence à (aire exècntoi' les 
prescriptions de Jinwno/.. Jill o s'onlerma dans le ciiàtean do 
Marcilla, fit lever ¡es pouts aux yeux dos soldats c;istillans, et 
refusa de livrer sa fortercsse jnsqu'ii ee qu'elle on oiiti'cou I'ordro 
direct du Roi Catholique. Co coup d'aiidaco sauva la domeure 
féodale des Peralia ( I ) . Partout ailleurs, los orcíros du cai'dinaí 
furent rigoureusement oxècutès. On n'ópargna memo pas les 
églises; la plupart ètaient crèneiéos et servaient d'asile aux r ó -
vollés dans los guerres civiles. Los Navarrais, auxquels on enlovait 
une garantió d'indépoudanco, ressentirent commo un aílront Ia 
destruction do lours places fortes, lis se plaiguiront vivement de 
ce qu'on « décapitaít » ainsi lours villes. Us assuraiontque boau-
coup do hameanx et do bourgs avaiont òtó ontiòromont ruitiés 
sous pretexte qu'ils étaiont fort i lies. Uno partió do la population, 
chassèe par l'incendio dos villages do la Navarro, dut, ai Ton en 
croit Aleson, émigrer en Andalousie. « Lo royanme dovint uno 
« sorte do dèsort oil Pon )io voyait plus que dos píUurages » (5), 
A toutes les plaintes, Jimenez rópondit qu'il n'avait pas ii so préoo-
cuper do Titijustice do eos mesures, mais seulomontdo tour op-
portunitó; i l avait reeu mission de dófendre l'ÉLat. et i l servait sos 

(1) L a creencia i/iie tnaco maestre Miranda de parte del Condestable rftí 
Navarra , aann date, copie m-idtte. A r d i , de Siriiaiieas, Estuda Navarra , 
leg. 344, P 2Ü. — (2) Copia de carta oriij inal del camnul Viliullta al c a r 
denal de España, líí inai 151C, doc. iricd. Arch, do Siituuicas, Estado, N(t-
«arí'íi, leg. 344, 2Ü. — ¡3» D'api-üa Aleaon, Anaína de. Navarra, t. V , 
P» 3 íô . ~ (4) Goiueciua, Via de Ximenes (liv. V I , p. JOStí, ódit. Scholt). — 
(5) Aleson, t. V, chap. X I X , f0 320, et Gomccitis, liv. V I , pp. 10ÍS7-10áS. 

30 
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intérêts on ôtant aux Navarrais 1'envie et les moyeiis de se révol-
ter, à rennemi la iaciJiió de iavori^er Jeurs revoltes (1). Le 
colonel Villalva, rexécuteur impitoyable des ordres tlu cardinal, 
fui vouè á Texéci-ation des habitants de la Navarre. On attribua 
sa mort subi te. qui arriva peu apròs, à la vengeance divine. I I 
venait de-faíre detruire une chapellc vènéréc entre ton tes : Dien 

. punit ce sacrilege. Le chef castillan expira subitemejit, raconte 
Aleson avec un luxe de details qui fait sourire, au sortir d'un 
repas, sur le sein de sa femme (2). Sa mort n ' a r r é t a point l'ceu-
vrè de destruction, déjà trés avancée; i l ne resta bientôt plus dans 
la Haute-Navari'e que trois villes fortífiées : lístella à l'ouest, 
Viana au sud, et Pampelune au centre. De celle-ci on fit une vaste 
place d'armes, destinée à contenir tout le royaume (3). On y mi t 
une forte garnison, sous les ordres du camérier Miguel Her
rera (4). L'ingénieur 1*0x11*0 Malpaso fut charge d'en pressor les 
travaux, fit emisor do largos í'ossés, achever la citadclle, cons
t ru i ré des abris pour les troupes. I I termina aussi, do concert avec 
l'alcayde Antonio d'Avila, les fortifications de Saint-Jean, la 
grande í'orteresse de la Basse-Navarre (5). On institua môme en 
1517 une charge d'inspecteur général « des chateaux ct places 
« de Navarre » en favour d'un ingénieur, nommé Fernandez de 
Biedma (6). Le cardinal ordonna d'aillcurs de maintenir une dis
cipline rigoureuse parnii les troupes du corps d'occupation, com
posé de 800 lances et d'une nombreuse infanterie. Les logements 
ne pouvaient leur ê t re attribués sans le concours dos regidors et 
antros autorités locales. Les vivres qui leur seraient nécossaires 
dovaíent étre payés au prix fixõ par les municipalités (7). Plus 
tarcl, i l fut interdit aux soldats d'opérer des arrestations sans 
le concours d'un oíficicr royal (8). L'administration de la Na
varro, telle que Ferdinand le Catholique l'avait organisée, fut 

(1) R¿cit de Gomecius, loco citato. — (2) Récit d'Aléson, Anales de 
Navarra, t. V, chap. X I X , i1' 320. Cette tradition est confiriiiée par l'as-
sertioo de Pierre de Biaix daus sa harangue prononcée à Bruxelles, en 
septembre 1516. B . N., coll. Doai, 231, P 112. — D'aprés Aleson, on racontã 
aussi que Villalva avait étú empoisonné par le couite de Lerin, ibiã. , í** 328. 
— (3) Gomecius, Vie de Ximenes, liv. V I , p. 1088. — (4) Acte de nomination 
de Miguel l íen-era comme alcajcle de Patnpelune, 3516. Arch, de Nav., 
papeles sueltos, leg. 23, carp. 54. — (5) Carta de Pedro Malpaso sobre las 
obras de Pamplona (y de San-Juan) , Saint-Jean, Hi ju in 1517. Copie inédi te . 
Arch, de Simancas, Estado, Navarra , leg. 344, f0 34. — (6) Titulo de veedor 
de los castillos y fortalezas de Navarra en favor de M . F e r n á n d e z de 
l i i f íáma, 1517. Arch, de Nav., papeles sueltos, leg. 23, carp. 56. — (7) R e a l 
orden despachado por el cardenal Cisneros, etc., p a r a que se pagasen los 
viveres tomados ^¡or la tropa. Madrid, 1516 í , orig. Arch, de Nav., Cortes, 
sec, de guerra, leg. 2, carp. 1. — Memorial de contra fueros reparados, 
1519. Arch, (le Nav.. Cortes, l eg i s lac ión , leg. 1, carp. 26. — (8) Real orden 
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mainteiiue par Jimenez et par le roi Cliarles, qui s'inspi-
rèrent , aulant qu'ils le purenl, des traditions de leui* ¡Ilustre 
modele. Le cardinal confia la vice-royautè au due de Nagéra, 
grand seigneur qui m i l sa loriune et son in/iuence au ser
vice de la cause castillane (1), et qui gouvcrna le royanme jus-
qu'en 1Õ21. Le due, aílié des Beaumoníais, lesrattachade nouveau 
á l'Espagne. Gràce k scs elfoi'ta et à ceux de l'archevéqiie de 
Saragosse (2), le connétable Lerin rentra en grace. IJe nouveau 
vice-roi preta serment le 22 mai lõlG, :'i Pampeiune, et promit, au 
nom du prince Charles, de respecter les fueros. Les Cortés navar-
raises jurèrent à leur tour íidélité au Roi Catholique (3). Charles 
confirma Ies pouvoirs do Nagéra, et le 10 juitlet, à Bruxetles, ap-
prouva le sei^ment de son lieutenant (4). La confiance du cardinal 
d'Kppagne était bien placee; le vice-roi ile Navarre, par sa 
grande fortune, était. inaccessible à la corruption. D'aprés Gomez, 
un agent du roi de France essaya de le corrompre, en luí pro-
posant un don de 30,000 eouronnes, s'il voulait favoríser se-
crètement la cause d'Albret. La proposition, transmise par le 
capitaine Gonzalo Pizarro, fut repoussée avec une vive indigna
tion (5). Do plus, le due était un instrument docile des projets du 
cardinal; ü exécutait aveuglément ses ordres. Celui-ci le maintint 
en fouettons, malgrè les plain tes qiz'adressaient au Roi Catliolique 
les chefs gramontais (0). Le vice-roi fit, en elTet, pencher la ba
lance en faveur des Beaumontais, parce qu'il jugeait leurs intèrêts 
plus liés á ceux de l'Espagne. Auparavant, le Conseil royal de 
Navarre était composé par moitié des membros des deux factions. 
Nagéra donna aux Beaumoníais cinq des ollices du Conseil, et 
trois seulement aux Gramontais. De rnéme, la Corte mayor 
comprit quatre alcaldes du premier parti, et n'en compta aucun 
du second (7). L'autorité du Conseil de Navarre fut maintenue, 

al duque de Nagéra , 1519. Arch, tie Nav., Legis lación, leg. 2, carp. 5; oritre 
semblable en 1517, ibid., guerra, leg. 2, carp. 30 et cai-p. 3. 

(1) Gomecius, liv. VI , p. 1088. — (2; Lettre de Tarchevâque de Saragosse 
au Roi Caiholique, 25 avri) 1516, p. p. Dormer, Anules dc Aragon, p. 60. 
— (3) Juramento hecho por el virreg duque de Nagéra , y jwumenlo de 
las Cortes. Pampeiune, 22 mai 151G, orig. Arch, do Nav., Cortes, sec. de 
casam., leg. 2, carp. 37; copies, carp. ¡KS. Arch, de Simancas, Estado N a c , 
h g . 34Í, foa 39-40. ~ (4) Carta dirigida a l Condestable de fiavarra, noti
c iándole que el Rey ha confirmado el titulo dc virrey al duque dc N a 
g é r a , 7 juin 1516. Arch, de Simancas, Est . Nav., leg. 344, f» 83. - Ratifi
cation du serment du due de Nagéra. Bi-uxolles, 10 juillet. Arch, de Nav-, 
Cortes, sèc. de casam., leg. 2, carp. 36. — (5) Gomecius, liv. VI , p. 1088, 
nomme Tagent du roi de France « Lethensis regulus ». — (6) L a principal 
causa que á los Agramontcses les parece que ay para no fetter seguras 
sus vidas y honras, sans date, copie. Arch, de Simancas, Patr . real. Capit. 
con Nao., leg. 3, f0 8. — (7) Fails menüonnés dans une requête no» datée 
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mais on eut soin d'y nommer com me president {Regente) un 
Castillan. Ce fut d'aprés les uns le docteur Rodrigo Mercado, 
évêque d'Avila, auditeur au Conseil de Castillo, d'aprés les autres, 
le licencié Manzaiiedo (1). De même, la charge de chancelier fut 
donnée á un Tispagnol, le licencié Salazar (2 ) . Le cardinal et le 
R O Í Catholique modificrent peu 1'administration locale, respec-
tèrent en general les situations acquises et confírmèrent les Na-
varrais pourvus d'oííices dans leurs íbnctions (3). l is ordonnèrent 
de payer les pensions concédées auparavant aux gentilshommes; 
ils augmenterent méme les traitements des hauts fonctionnaires 
de la Corte mayor, de la Chambre des Comples et du Conseil (4). 
Bien que le gouvcrnoment des forteresses et un certain nombre 
de places de juges de la Corte eussent été confies à des Castil-
lans, Charles laissa espérer aux Navarraís qu'une fois le calme 
rétabli, et lorsqu'il viendrait en üspagne, i l supprimerait ees 
infractions aux fueros (5). L'administration de la justice fut r é o r -
ganisée; jusqu'en 1518, ello íüt inspirée par les nócossités po l i -
tiques. On frappa d'exil une partie de ceux qui avaient contribué 
aux troubles et conspiré avec Jean d'Albret (0). Les chefs gra-
montais faits prisonniers k Roncal furent d'abord traites avec 
rigueur, soumis à une dure captivité; on leur interdit toute com
munication avec leurs serviteurs; on fit renforcer les murs et les 
barreaux de fer des cachots oh ils étaient enfermes à Atiença, et 
on les enchaína avec de lourdes chaínes de six livres, fermées à 
cié. Le licencié Galindo avait été charge par le cardinal de faire 
appliquer ees dispositions rigoureuses (7). Bientôt, le Roi Catho
des Gramontais. Lo que suplican Falces y los Agra-monteses. Arch, de 

Simancas, ibid., leg. 3, fos 9-10. 

(1) Gomecius, Hv, VI , p. 1089. — Favyn, Hist, de Navarre, Uv. X I I , p. 695, 
d'aprés, nous ne savons quelle source, donne le noin de ce président. — 
D'aprés une autre source, i l s'appelait le licencié Manzanedo, Provisiones 
del y i r r i y Nagéi'a contra los oidores del Consejo que se re s i s t ían á recibir 
por regente el licenciado Mansanedo. Arch, de Nav., papeles sueltos, leg. 1, 
carp. 12, — (2) Lettre de Jimenez annonçant la nomination de Salazar. Arch , 
de Nav., Cortes, leg. 1, carp. 16. — (3) Memorial or ig inal de contrafueros 
(cahier de griefs présenté ÍL Bruxelles. juillet. 1516, avec réponses du Roy 
Catholique). Arch, de Nav., Cortes, l eg i s lac ión , leg. 1, carp. 26. — (4) Or-
dres de paieinent adressés au trésorier Sanchez en 1519; le président du 
Conseil reçut 500 ducats; les couseillers, 200 ou 1,000 livres; les 4 alcaldes 
de la Corte, 1,000 livres. Arcli. de Nav., Comptos, cajón 179, nos 2 et 3. 
— (5) Memorial original de contra fueron, juillet 1516, document précité . 
Arch, de Nav., Cortes, legis lación, leg. 1, carp. 26. — (6) Plaintes des 
Gramontais, intitulées : Lo que el marques de Falces de parte de los 
Agramonteses súpl ica . Arch, de Simancas, P a i r , real . , Cap. con Nav., 
leg. 30, f 10 (copie non datée). — (7) Testimonio del re-paro de la manera 
de i a pr i s ión de los prisioneros que es tán en A t i e n ç a (procès-verbal de 
la visite du licencié Galindo et exposé des mesures íju'il ordonna), 2 mai-
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lique adoncit. la rigueur des tribnnaux. et réUblit vno justice plus 
règulière. 11 promit de n'exiloi1 ses sujots aavari'ais que pour des 
motifs graves et après un examen attenlif(l) (1310). En 1518, i l 
conseutit à stipuler que les habitants de la Navarre ne I'ussent 
jugés que par des juges navarrais. et que ie procurau- fiscal, 
charge des poursuites judtciaircs, ne liit jamais un étrangei* (2). 
Aucun sujet navarrais ne poumiit è t re traduit devant un tribunal 
ètranger, « pour y c t re jugó centre les libertes et preeminences 
« de son pays » (3). Les privileges financiers du royanme Curent 
respectes; le vote des alcabalas ct cuarteles reservé comine par 
le passè aux Cortés; de nombreiises moderations e l remises accor-
dèes comine auparavant aux villes,- bourgs ot particuliers ('l). Les 
revenus de la Navarre étaient consacrés au royanme lui-tnème, á 
l'entretien des troupes, à la poursuite des mall'aiteurs (5), au 
paiemeut des dommages causes par les expcdtíions prècòdentes, 
notamment par cello de 1512, et á rextinction des dettes contrac-
tées par Ies anciens rois (6). Le Roi Catholique promit mème 
d'examiner la question de la suppression des itouanes tin côtè de 
la Castille (7), reforme qui eút Cacilité les rapports commorciaux 
avec riíspagne, mais qui ne put aboutir (8). Le cardinal d'Es-
pagne et le Roi Catholique curent la sagesse de ne pas porter trop 
d'atteintes aux libertes nationales de la Navarre. lis continué rent 
à reunir annuellcment les Cortés, dont les attributions financiòres 
et legislatives furent maintenues. Mais les vice-rois sc rèsei-vérent 

6 mai 1516, dossier assez considerable des Arch, de Simancas, P a l i ; real. 
Cap. con Na». , leg. 2, f" 120, 

(1) Memorial de contra fueros, jnillet 1516, document, cité ci-d«ssiis. — 
(2) Patente original de los agravios concedidos. Valladolid, n/ars 1518. 
Arch, de Nav., Cortes, legislación, leg. 1, carp. 27. — (3) Real orden a l 
duque de Nagéra, proveyese acerca de la .solicitud del reino en raion á 
que tos naturales de el no fuesen obligados á sal ir fuera por ser jusgados 
contra sus libertades y 2»'ct'minencia$. Arch, tie Nav., legislación, leg. 1, 
carp. 30. (4) Exemples nombreux dans Ies Archives de la Ch. des Comptes 
de Navarre. Ainsi, Olite est auiorisée íi ne payer que 175 livres d'alcabala 
(1516-1519). Arch, de Nav., Comptos, ca jón 179, n0 1. - Vote des cuarteles 
et des alcabalas par les Corles (exemple : en 151fí, 52 cu arlóles moderados; 
en 1518, 50). Arch, de Nav., Cortes, sección de caarlcles, leg. 1. carp. 35; 
leg-. 1, carp. 39. — (5) Real orden mandando a l Tesorero que ríe los receptos 
de penas de Camara de Comptos se pagase lo necesario ¡tara -jierseguir á 
los malhechores, 1519. Arch, de Nav., Cortes, sección dejw-ces, leg. 1, carp. 2. 
— (G) Real orden a l virrey mandando que de los 39,000 ducai/us de oro, 
con que el regno había servido at rey en los años de 1518 y l.">19, sc 
pagasen los cargos ordinarios del reino, y los acoslutnienlos y los daños 
hechos por los ejércitos en el áno de 1512; ¡ 0 1 0 . Arch, de Nav., Cortes, 
secc ión de cuarteles, leg. 1, t:arp. 40. — (7j Memorial de coiitrafuerns, 
juillet 1516. — (8) D'aprOs Yangiias, Bircionarw de Antigüedades, I. 231. 
De là , diininulion du coiimierce de hi Navurro. 
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le droit d'expédier les lettres do convocation, droit que les 
deputes s'étaient attribué (1). Lua lieutenants dii roi furent, 
comme par le passé, contraints de jurei ' les premiers fidélité aux 
fueros. Une delegation des Cortês, composée du capitaine Douna 
Maria et du licencie Juan de Ozcariz, obtint de Charles, á 
Bruxelles, qu'il prôtât lui-même le serment accoutumé, avant 
les députós navarrais et suivant la coutume. Charles y consent it 
de bonne grâce (2). 1,6 10 juillet 1516, i l jura de respecter les 
fueros de la Navarro, ajoutant que, malgré Tincorporation de ce 
pays à la Castillo, i l le considérerait et le gouvernerait toujours 
comme un royaume indépendant et autónomo (tendría ü N a 
varra como á remo de porsí) (-1). I I prorait aussi do se rendre 
à Pampelune et de s'y faire couronner comme les ancions rois, et 
même d'examincr la question de la reunion des domaines enlevés 
à la Navarre par les Castillans en 1463 (4). Les privileges des 
villes, bourgs et vallées ne furent pas atteínts. 11 en ÍVit de m ê m e 
de ceux de la noblesse. On se contenta de maintenir en exit les 
gcntilshommes compromis dans les évènements de 1512 et de 
1516, bien que les Gramontais demandassent une amnistíe (5). On 
continua à payer aux nobles les acostamientos^ c'est-á-dire les 
pensions viagères ou temporal res qui leur avaient õtè concèdées 
auparavant (6). Le connétable Louis de Beaumont consentit à 
faire acte de soumissíon; i l vint á Madrid, sur la promesse qu'on 
lui fit de reconnaítro ses droits et de surseoir à la destruc
tion de ses places fortes (7). Son parti se rattacha plus 
étroítement à la Castillo, par suite de la nomination du due de 
Nagéra comme vice-roi, et obtint la meilleure part des oílices du 
royaume. Le clergé vifc sa dépendance s 'accroítre; le cardinal 
d'Espagne refusa énergiquement de restituer révêché de Pam
pelune au cardinal d'Albret, dépossédé depuis 1512, malgré les 
sollicitations du Pape et du Sacré-Collége. 11 donna pour pretexte 
qu'il ne convenait pas au Roi Catholique de « l ivrer les revenus 

(1) E n 1517, les dóputés de Pampelune avaient convoqué les Cortés; le due 
annule ees lettres de convocation. Orden del visorrey duque de N a g é r a , 
1517. Arcli, de Nav., papeles sueltos, leg. 1, carp. 11. — (2) Memorial 
or ig ina l de contrafueros (présenlé à Bruxelles, ju iüet 1516). Arch, de Nav., 
Cortes, l eg i s lac ión , leg-. 1, carp. 2C. — (3) Serment du Hoi Catholique. 
Bruxelles, lOjuíl let 1516, orig. Arch, de Nav., Cortes, sec. de casam., leg. 2, 
cüu-p. 36. — (4) Memorial original de contrafueros, 1516, doc. cité ci-dessus. 
— (5) L a que s ú p l i c a n Falces y la parcia l idad de los Agramonteses, sana 
date, copie. Arch, de Simancas, P a i r . Cap. con Nav. , leg. 3, f°3 9-10. — 
(6) Memorial original de conirafueros, 1516, cité ci-dessus. — (7) Instruc
tion de l'archeváque de Saragosse pour Antón Moreno, son envoyé au cardinal 
d'Espagne, 27 juillet 1516, publiée par Dormer, Anales de Aragon, liv. Ier, 
chap. X I , p. 155. 
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« de son royanme à un emiemi qui s'en servirait contre I'Es-
« pague ». I I poussa raême Taudace jusqu'á faii'e cléti'uire la for-
teresse de Navardun, qui dépendaít de l'évéche, ct jusqu'á cousa-
crer Ies rentes de ce siège à l'entretien du corps d'occupation 
espagnol (1). Alalgré les protestations des Cortés, i l attribua à 
des étrangors les bénéíices de la Navarro. Ainsi, le cardinal 
d'Aragon fut maintenu en possession du prieuré de Falces, dont 
on avait dópouille le fils du chancelier du Bosquet, partisan de 
Jeau d'Albret (2). Aü reste, sur d'autres points, on donna satis
faction aux voíiix du peuple navarrais. Aínsi, le Guipúzcoa fut 
maintenu dans le ressort de rêvêché de Pampelune, dout i l vonlait 
se separei', et le Roí Catholiquc prom it qu'á i'avonir les deposi
tions des témoins devant les tribunaux iVinquis.ition seraieut 
rendues publiques. I I accorda aussi que les juges de ces t r ibu 
naux fussent originaires du royanme (3). C'est par cette adminis
tration énergique et conciliante à la Ibis que la Navarre fut 
maintenue dans le devoir. C'était surtout Jimenez qui pouvait 
revendiquer 1'honncur d'avoir étouüe la revolte, prévenu I ' i n 
vasion et assiiré Tavenir de Ia conquéío par la rigueur des 
mesures de dóí'ense mililaire dont i l avait pris l'initiatiro. Les 
Kspagnols recomuirent plus tard que, sans la destruction des 
forteresses navarraises, ils auraient diíllcilement conservó la 
Navarre à l'époque do la terrible crise de 1521. Aussi peut-on 
souscrire à bon droit au jugement du biographe du cardinal, 
Gomez, qui compte parmi les plus beaux litres de gloire de Jime
nez sa victo ire decisive de mars 1510 et son impitoyable admi
nistration dans le royaume soumis. Mais íl serait injusto de 
mèconnaítre que le gouvornement sago et conciíiateur de Charles-
Quint contribua à affermir Ia domination castillaiie et k habituei* 
la plus grande paHie des Navarrais au joug espagnol. 

. . CHAPITRE IV. 

LES NÉGOCIATiONS DE NOYON ET DE BRUXEUJES. dos n^ociatio^ 

(Mai-septembro 1516.) « T S í S . 

Bien que déçus dans leur espoir par 1'échec de leur entrepriso, Commaideuíde 
les • souverains navarrais n'abandon nèrent pas la revendicatíon de §amathan A nome. 
i i r -,t i ., ^, . , , Les premiéres 
leurs droits. La Navarre n avait pu etre reconquise par la (orce, conftrencesdeiioyon 

(Avril-mai 1516.) 
(1) R é c i t d e Gomecius (liv. V I , p. 1089, ¿dit. Schott). — (2) Orden real p a r a 

que c l duque de t iagéra no diese lugar que el cardenal de Aragon, fuese 
despojado de la posesión di'l priorado de Falces. Madrid, 13 aept. ITtlfi, 
orig. Arch, de Nav., Comptos, cajon 168, n" "0, — (3) Memorial original 
de contrafueros presentado en Bruselas, juilleL 1516. Arch, de Nav., Cortes, 
sec. de legis lac ión, leg, 1, carp. 2(3, 

I. 



ils essayèrent do la recouvrer encore au nioyen dcs nègociations. 
C'est le conscil quo leur avait donné François Ier. Avant d'agir 
auprés des dipiomates ffainands, ils íentèront auprè.s de Leon X 
une quatriòrae demarche, pour faire accepter le serment d'obé-
dience et reconnaítre la nullité de l'excommunicalion pronon-
cée contre eux. Le commandeur dc Samathan, cíu Bosquet, fut 
chargé de cette mission. 11 se rendit á Rome, porteur de Icttres 
de rocommandation du roí de France, I'intime allié des Médicis. 
Pendant son scjour à Valence an mois de levrier, le maréchal 
de Navarre avait confié à deux agents navarrais, M . de Lusan 
et le secretaire du Mont, le soin de faire rédiger ees lettres. Mais 
le commanrleur de Samathan n'osa même pas les presenter, 
« parce qu'elles otaient bien maigres et en forme commune seu-
« lement ». On avait aussi négligè de lui en donner pour I'ambas-
sadeur de Prance, qui devait le recommander au Pape (1). Le sieur 
de Lusan lut done chargé de demander à François Ier d'autres 
« lettres plus ampies, par lesquelles i l requerroit au Saint-Père 
« qu'il voulút cassei* et aimulcr le brief qui avoit esté baillé parlo 
« pape Julius ». Avec le concours d'un nouvel envoyé des rois, 
M. d'Asques, i l devait s'efforcer d'obtenir du souverain Trançais 
et dc sos ministros qu'ils intervinssent vivement auprés des per-
sonnages influents de la cour romaine, à savoir rambassadeur 
de France, le cardinal do Saint-Severin, son Ircre, les cardinaux 
de Médicis, de Sainte-Marie in Porticu, et quatre ou cinq autres 
« des plus prives » amis du Pape (2). Mais loin d'obtenir du 
Saint-Siège l'annulation du bref de Jules I I , les rois de Navarre 
reçurent do Rome la plus inattendue des nouvelles. Léon X , qui 
táchait ¿i jouer le role de médiateur entre le Roi Três Chretien, 
le Roi Catholiquo et I'Empereur, avait imaginé une transaction, 
oil i l sacriiiait sans le moindre scrupule les droits des princes 
d'Albret. « Entre autres dioses, i l traicte, écrivait le commandeur 
« de Samathan, que lesdits Empereur et prince de Castillo a s s ü -
« reront au Roy Três Chretien la duché de Milan ct le fairont j ou i r 
« d'icelle paisiblement, moyennant quoy ledit Roy Tres Chretien 
« asseurera audit prince de Castillo le royanme de Naples et la 
« Navarre. » Aussitôt qu'ils eurent appris cette étrange i n t r i 
gue, Jean et Catherine envoyèrent à la cour de France le sieur 
d'Asques, avec mission de supplier François r r « qu'il no voulüt 
« consentir à chose si déraisonnable tant que touche le royaume 

(1) Faits rappelés dans les instructions baiUees à M. d'Asques par les voy et 
royne de Navarre, mai 1516. Arch, des Bass.-Pyrén-, EJ. 557, orig . Copie, B . N . , 
coll. Doat, 231, P» 32-35. — (2) Lettres du sieur de Lusan au roy de Navan-e. 
Lyon, 16 mai 1516, orig. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 559. Instvuclions bai l lées 
à M. d'Asques, citées ci-dessus. 
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« de Navarre, et ne vouKit permettro quo lesditz R 0 3 ' et Royne 
« demeurassent prives de leur dit royanme et anclen heritage, 
« à tort et sans cause, ven que leur avoifc esté oceupe pour le 
« service de la eouronne de France ». lis faisaient aussi remai'-
quer que pareille concession était dan genre use pour la France 
elle-même, voisinedu royanme navarrais, et, rappelaient que Fran
çois T1' avail promis de feire remire « paisiblemcnt » l aNavan t í 
ases legitimes souverains ( I ) . Cette attitude resol 1 1 0 ou d'autres 
motifs firent échouer la combinaiso» de Lèon X. Le Roi Três 
Chretien daigna rassurer ses allies et calmer lours inquietudes. 
Tl donna Tordre d'écrire aux cardinaux et h rambassadeur Saint-
Sóverin des «lel t res plus pressantes » en faveur du cominandeur 
de Samathan. Mais le trésorier Robertet, charge de les envoyer, 
tomba malade à I-iyon, et e'est seulcnient à la lin du mois de mai 
qu'elles furent expédiées à Rome par les soins de la banque de 
Toulouse ou de la poste (2). II ne semble pas, d'ailleurs, que cette 
négociaiion ait mieux réussi que Ies precedentes. Les rois 
de Navarre purent se convaincrc encore que Lèon X était peu 
dispose à entrer en couílit a veo l'Kspagiie et avec le Roí Catholi-
que en leur favyur, quelque legitimo que ítit leur cause. C'était 
done d'un autre côié que les souverains navarrais devaient 
tourncr leurs eííorts : ils plaçaient dans l'appui de la France leur 
dernier espoir. Déjii, pour consoler Jean d'Albrefc du desastre 
qu'il avait éprouvé et faire oublier le pen de socours qu'il lui 
avait donné, François Ier avait insinué que la restitution de la Na
varre pourrait otre obtenue au moyen de nouvelles négociations. 
Le maire de Bordeaux, d'Kstissac, annonçait en avril à Jean 
d'Albret que le Roi Catholique « faisait lenir quelques propos au 
« Roy de feire quelque assemblée de bons porsonnaiges, pour w i d e r 
« les diíléreus survenuz depuis le trespas du feu roy d'Aragon ». 
«. Ledit seigneur, avait-il ajouté au nom do François Ier, n'oubliera, 
« si icelle assemblée se faict, de donner charge k sos commis ct 
« depputés de guider et conduire TaíTaire desdits roy et royne de 
« Navarre en l'estat, forme et maniere qu'il vouldroit faire gu i -
« der le sien propre » (3). Peu après le depart do M. d'Estissae, 
qui était resté k la cour d'Orthez du 20 au 20 avril , Jean et Cathe
rine avaient envoyé, au commencement d u mois de mai, leur maítre 
d'hótel, M. d'Asques, auprés du roi de France. L'agent navarrais 
remercia le roi de « ce qu'il lu i avait phi avoir souvenanco de 
« leu r s affaires », et lo supplia, « leur continuant toujours son bon 

(1) lostructions baillées à M. d'Asques. — (2) Lettre du sieui' de Lusau au 
roy (le Navarre, 1G mai, citée ci-dessus. Tous ees documenls sont inédíts. — 
(3) Mémoire du roy de France au sicur d'listisiac. Lyon, 13 avril. Arch, des 
Bass.-Pyrén-, Ifi. 557. 
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k vouloir, de les avoir pour recomraandées, et d 'écrire à ses am-
« bassadeuvs qu'ils eussent à travailler avec ceux du prince de 
« Castille, que la restitution de leur royanme se f i t . » En même 
temps, les souverains chargeaient leur jurisconsulte le plus 
habile, le savant et probe Pierre de Biaix, chef de leur diplomatie 
pendant huit ans, de ae rendre à Paris pour y négocier avec le 
grand-maítre Boisy et l'óvéque Poncher le recouvremont de la Na
varre (1). Les circonstances semblaient de nouveau favorables. Le 
Roi Catholique avait bosoin de l'alliance française pour affermir 
son autorité en Espagne; íl savait que les Aragonais lui préfé-
raient son frère B'crdinand, et que les Castillans pouvaient refu
ser de le recoimaítre pour leur maítre, au moins pendant la 
vie de Jeanne la Folie (2). I I était possible, en échange de la neu-
tralité ou de l'appui des Français, de l'obliger à restituer le 
royaume de Naples et la Navarre. I I est vrai que François Ier, de 
son cote, sollicitait la mediation du prince de Castille pour fairela 
paix avec TKmpereur (3), et i l était à craindrc que les intérêts de 
Jean d'Albret ne fussent encore sacrifiés, comme ils avaient failli 
I'etro dans les négociations de février et d'avril. Cependant le roi 
de France était engage d'honneur à soutenir les revendications 
des souverains navarrais ; l ' intérét même lui commandait de m ó -
nager la puissante maisou do Foix-Albret. Mais, dans les négocia
tions qui s'engagerenfc, tout on paraissant favorables à leur cause, les 
ambassadeurs français et castillans s'ari 'angérent de façon à ne leur 
accorcler qu'une satisfaction illusoire. Pourtant, n i les rois ni leurs 
serviteurs n 'épargnerent leur temps et leurs efforts. Tandis que 
Lusan, du Mont et d'Asques sollicitaient à Lyon François Iar, la 
reine Claude, Louise de Savoie, en faveur de leurs maitres, Jean 
et Catherine ne négligeaient rien pour obtcnir l'appui des conseil-
lers influents de Charles-Quint. Le plus écouté était Philippe de 
Croy, seigneur de Chièvres ; i l exerçait un ascendant souverain 
sur le prince, à peine âgé de quinze ans. La famille de Croy tou-
chait de prés à celle de Chimay, qui elle-même avait dos liens de 
parente avec les Albret. Louise d'Albret, filie d'Alaín et soeur du 
roi de Navarre, avait, en eífet, en 1495, épousé le prince de 
Chimay. Pour rendre son gendre favorable à la cause navarfaise, 
Alain fit donation à la princesse sa filie du droit de rachat des 
terres d'Avesnes et de Landrecies, qui lui avaient été accordées 
en dot; i l cédait ce droit pour la somme de 25,000 livres (4). Le 
roí de Navarre lui-même pria le prince de Chimay de recomman-

(1) ínsti-, íi M. d'Asques. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 557; coll. Doat, 231, 
fo* 32-35 (inédites). — (2) Gaillard, Hist, de François Ier, I , 194. — (3) Guichar-
diu, liv. XII , chap. V I , p. 543. — (4) Contrai du don et de la cession da droit 
de rachat, ele, 18 avril 1516. B. N., coll. Doat, 230,.fo* 254-206. 
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der ses revendications aux ambassadeurs flamands, l'assurant que, 
de son. còtè, « i l vouldroit cn fcoutes choses luy complaire » (1). 
En effet, l'envoyé navarrais à Noyon, Biaix, lui fit dire secrete-
ment qu'on luí laisserait Ia seigneurie d'Avetiiies en toute pro-
priétè, sans facultó de- ra chat, « moyennant qu'il vonhit tenir la 
« main » à la restitution du royaume et agir auprès da Roi Gatho-
licjue (2). Des demarches scmblables ètaient faites pour assurer aux 
souverains détrônés la bienveiUance du grand-maitre Boisy, 
qui jouissait auprès de François JeT d'nn credit ègai à cclui que 
Chièvres possédait auprès de Charles-Quint. Jean d'Albret le 
priait de luí accorder son appui pour oblen ir la restitution. 
L'évéque de Paris, Poncher, était de mêine solticité par le roi do 
Navarre (3). Jean d'Orva!, gouverneur de Cliampagne, onde du 
roi , le cadet de Duras, le Grand-Maítre s'employaient de leur 
mieux en favour de la cause navarraise ('i). Boisy écrivait à Jean 
d'Albret pour luí certifier «qu' i l avait charge du roy de Prance 
« de faire do son cas comme celluy propre » de S. M . Três Chré-
tienne. « et de ma part, ajoutait-il, y feray tout ce qui m& sera 
« possible » (3). Les premieres conferences de Noyon s'ouvrirent 
done sous des auspices satisfaisants. Biaix y assistait sur l'ordro des 
rois de Navarre (6). Le roi de France y avait pour representants 
le grand-maítre Boisy, l'évéque de Paris, Poncher, et le premier 
président au Parlcment, Olivier (7). Le Roi Catholique avait 
dêlêgué M. de Cliièvres, le grand-chancelier imperial, et l'Audion-
cier de Flandre (8). L'ouverture des conferences out lieu le 
9 mai (9); elles durèront jusqu'au mercredi 14, jour « oii 
« messeigneurs les ambassadeurs tant de France que de Flandro 
« se départirent » (10). Biaix y soutint les reven d i cations de ses 

(1) Lettres du roy de Navarre au prince de Chimay. Pau, 9 mai. Coll, Doai, 
231, S0 ;i7. — (2) Lettres du roy de Navarre au licenció Biaix, 9 mai, Coll. Doat, 
231, f 37. - (3) Lettres du roy de Navarre á M. de Paris. Coll. Doat, 231, f" 46. 
— (4) Lettres du roy de Navarre ¡t M. d ' O m l et au cadôt de Duras, aans date. 
B. N., coll. Doat, 231, fc» 44-40. — (5) Lettres du Grand-Maltre (de France) au 
roy de Navarre. Noyon, 14 mai, minute origínale. Arch, des Bass.-Pyrtín., 
E . 557. — (6) Lettres du roy de Navarra au licencié Biaix (cn bóarnais), 
11 mai. Arch, des Bass.-Pyrón., E . 55(5. B . N., colt. Doat, 231, f<>s 38-41. -
(7) D'aprés M. Luchaire, auteur d'un savant travaíl sur la Question navar-
raise de 1516 á J51ÍÍ (Annales de la Facul té des lelires de Bordeaux, 1879, 
p. 259), ce premier président était le jurisconsulte Olivier ; d'apria Buchón 
(note de la traduction de Guichardin), Pierre Mondíot de la Marthonie. — 
(8) Guichardin, liv. X I I , chap. VI , p. 543 (coll. Buchón). — Martin du Bellay, 
Mémoires, Üv. I " , p. 129 (coll. Michaud). — (9) Leitres de M. d'Asquea au 
roy de Navarre. Noyon, 16 UJ«IÍ, minute originate. Arch, des Bass.-Pyrón., 
E . 557. — M. Luchaire place Touverture des conférences au samedi 20 mai; 
c'est probabloment une faute d'impression, pour le 10 mai; le rapport de 
Biaix, qu'il cite à t'appui de son assertion, est d'ailleurs daté du 15 mai. — 
(10) Lettres de M. d'Asques, citées ci-dessus. 
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maitres avec une grande énergic. I I avait bon espoíi'; le Roi 
Catholique avait promis,eii eífet, de restituer la Navavre, si les 
souverains dépossédés faisaient la preuve do leurs droits. C'était 
une espèce de proces qui devait se plakler devant les ambassa-
deurs ; Jean d'Albret n'avait pas manqué de donner á son en voy é 
des instructions détaillées pour resondre les objections qui auraieiit 
p u ê t r e élevées. Biaix devait sur tout insister sur ce fait que Ferdi
nand avait formellemcnt et à plusieurs reprises reconnu la légi t i -
mité du pouvoir des rois de Navarre, et memo concia avec eux 
des alliances. II avait cliarge de rappeler los relations ¿troites 
nouées entre oux et la maison d'Autriche dopuis Philippe le Bean, 
de montrer que lo traite de Blois n'était en rien dirige contre 
le r o l d'Aragon, que les souverains n'avaient point adhéré au 
schisme, et que Fanatheme lancé contre eux était nul d'apres 
toutes les regles du droit (1). I I devait conclure à une restitution 
pure et simple. Si les Flamands proposaient de remettrc la ques
tion à un arbitrage, i l fallait s'y opposer; accepter un compro-
mis paral , ce serait implicitement reconnaítre l'incertitude des 
droits des rois de Navarre. Tout au plus, ótait-il autorisé à 
admcttre que le litigo fút soumis à dos arbitres, en exigeant au -
paravaut la reintegration pure et simple des princes spolíès 
dans leur royaume. Une seconde hypothèse était p r évue ; les am-
bassadeurs du Roi Catholique pouvaient faire des difficultés pour ad-
mettre la restitution; dans ce cas, i l conviendrait de proposer le ma
nage de l'infant de Navarre avec une des soeurs du Roi Catholique. 
Enfin, Biaix, à la demande de restitution, devait joindre celle de la 
miso en liberté du marechal don Pedro et de ses vassaux (2). L'en-
voyé navarrais attendit quatre jours après Touverture des confe
rences, avant d'etre autorisé à cxposer l'objet desa mission. Cefut 
seulement lo mardi Vò mai qu'il fut admis à prendre 3a parole de
vant les délégués du prince de Castillo, sur les instances des am-
bassadeurs frangais.« I I s'est esvertué du mieux, écrivait te Grand-
« Maitre au roi do Navarre, pour donner à entendre le tort oil Von 
« vous tient et remonstrer vos affaires; i l a fait tres bien son 
« debvoir » (3). Mais quand i l eut exposé les preuves des droits 
dos sQuyerains dépossédés et la nécessité de la restitution, le 
chancelier de Flandre, après un instant d'entretien avec les F la-

Ut Mém. et taísons pour est ve dittes et al léguées par le l icencié Biais, sans 
date (le texte prouve que ce document est antérieur á la morí de Jean d 'Al 
bret), «limite origínale. Arch, des Bass.-Pyréii . , E . 556. Copie, coll. Doat, 
231, ías 52-59 et 105. ~ (2} Instr. et Mém. envoyés par les roy et royue d6 
Navarre au licencié Biaix de ce qu'il aura ã dire A M. de Paris et à M" le 
Grand-Maltre. Arch, des Bass.-Pyrém, E . 556. Coll. Doat, 2-'31, f 18. — 
Cf Lucluúre, La Question navarraise, pp. 2Õ9-2IJ0. — (3). Lettre de M" de 
Boisy au roy de Navarre, Noyon, 14 niaií, Arcli . des Bass.-l*yi'én., !í, 55ti. 
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mam]*, prétemlit q i r i l n'nvait n i niémoires ni instructions du 
Uoi Catholiqne poui' pouvoir débaltre la question navari'aise. I I 
est vrai, ajouía-t-il, que le roi ^ est sur son partement pom* sen 
« al ler en CastiUe » : trop occvipé mainteaaiit pour exatninei' la 
validifé des grieté des princes na varrais, il s'mformera. aussitôt 
qu'il sera arrive en Kspagne, de « son droit au royaumo de 
« Navarre, et a tors i l fera ce qui sera de faire ». Cct ajouriiemeiit 
indéfini de la restitution ne pouvait convenir h Pierre de Biaix. 
II répliqua avec vivacitó que le droit de ses maitres était tellement 
notoire, qu'on n'avait nul besoin de s'en informer n i de prendre 
dé lai. « Kn Dieu et vos consciences, vous le savez bien, d i t - i l , et 
« rien n'est plusaisé que d'envoyer vers le Roj' Catholiqne, qui se 
« t rouve dans le pays de Cambra! », pour en obtenir les pouvoirs 
nècessaires á une solution immediate. Le chancelier de Flandre, 
par un habile détour, transporta la question sur un terrain düfé-
rent. Les rois de Navarre parlaient de leur « bou vouloir » à r e 
gard du Roi Catholiqne. L'ont-ils montró, répliqua-t-il, loi'squ'ils 
out commence con tro lui la guerre, ct ont essayé de proceder 
par violence sans lui faire « rien assavoir »? L'objection était deli
cate ; Biaix ne put que presenter une excuse : ses maitres, répon-
d i t - i l , ont « fait diligence de recouvrer leur royanme », parce 
qu'il leur appartíent justement. 11 n'cst pei'somie,« parmi VosSei-
« gneuries, s'écria-t-il, qui, s'il eút été jeté hors de sa maison, ne 
« crút pas devoir par tons los moyens y retourner. » D'ailleurs, 
en quoi cette cntreprise peut-elle justifier le refus de restituer la 
Navarre? Le Roi Catholiqne, après comme avant, n'a aucun 
titre h la possession de ce royanme, que les ancêtres des souve-
rains dètrònés ont gouverné depuis Philippe le Bel sans oppo
sition (1) . Le débat fut interrompa sur cette replique; mais i l 
fut impossible d'obtenir des tflamands une autre réponse qué celle 
qu'ils avaient donnée d'abord. Vainement les ambassadeurs fran-
çais, sollicités par un nouvel agent navarrais, d'Asques, qui venait 
de se rendre á Noy on, parlèront-ils « de ia meilleure bouche qui 
« leur fut possible, par trois et quatre foys », aux envoyés du Roi 
Catholiqne, en faveur des Navarrais (2) . Les Fiamands s'excu-
« sèrent et certifllísrent sur leur honneur qu'ils n'avoient aulcuns 
« t i l t res devers cux dont ils se pouvoient ayder » ; ils ajoutèrent 
que si les rois de Navarre « fussent venus par une autre voye » 
(allusion sans doute à leur cntreprise do février-mars), ils an

ti) Double des leures envoytíes par 1*. da Biaix aux roy et royae de Navarre 
après la première assemblée de Novion, 10 mat 1516. Arch, des Baas.-Pyrén., 
ft. Í07, — Luchaire, L a Question iiavarraise, pp. 250-200. — (2) Lettre de 
M. d'Asques^ Paris, 10 niaí; de M" de Hoisy au roy de Navarre, 14 jnai. 
Arch, ilea Bass.-Pyrén., E . 556. 
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raient cté « mioulx traictéz ». Les ambassadeurs A-ançais et íla-
mands fiuicent par décidíii' d'cn róférer á lours souverains, et s'en-
gagèrent ;i revenir á Noy ou lo Pr aoút, « garuis de leurs droits », 
pour resondre la question navarraise(l). 

. . í1'^ G'étaít un nouveau déboire à aiouter à tant d'autres essuyés 
La» roía do Navarro •' ^ 

essaíant de négocicr depuis 1512. Pour on adoucir Teífet, François Pr permit aux sou-
dirMi«n»n^avw verajns navarrais d'envoyer avant la «. nouvelltí assemblée » lours 

Mon délégués au prince de Casülle, aíin de pi éparer les débats et. de 
' Demarche (íes' « tlébattro leurs tiltres, de «orle qu'ite i'ussent mieulx enten-

Kavarrais anprtoda (ius » ('¿Y Lo roí ot la reine de France comblaient de caresses le 
Iinnco do Chimay, . . . . . . . . r 

(Mai-aoüt 1516.) princelientioi* do Navarre, qui rosidait aupres d eux a Lyon : « 11 
<s est bien sain el. bien gaillard, èci-i\'ait Lusan, ot se fait grant et 
« tout gentil, et est fort amé on coste court do toutes gens ; la 
« Royne I'ayme plus que choses au monde... ot croys que si elle 
« avoit grande pnyssance qu'il s'en apei'cepvroit » (3). L'agent 
navarrais oxhoi-taii en mème temps ses maitres á ne pasdéses -
pérer . Mais le roi do Navarre avait oté profondément découragé 
par ses insuccès répètés depuis quatro ans. Los négociations pas 
plus que la guerre ne paraissaient tourner en sa faveur. La pre
tention du Roi CatUoliquo de n'examiner la question navarraise 
qu'á son arrivóe en Castillo lui ótait un sur Índice qu'elle serait 
encore rósoluo contre lui ; los Gastillans, auxquels la Navarre 
avait étó dounée, n'en permettraient jamais la restitution. Aussi 
Jean d'Albrot fut-il saisi. aprés les premiores conferences de Noyon, 
d'un accès de mélancolie proíbnde. Sasanté , al térée par le chagrin 
et les emotions qu'il avait éprouvées depuis 1512, no resista pas à 
une nouvelle deception. I I fut attoint de la fièvro lo 9 ju in , au 
chateau d'Esgoarrabaque, pros de Monein, au monvont oíi i l allait 
visiter « aucuns corps saints » dans le voisinage, ot i l expira 
quelques jours aprés , lo 17, songeant jusqu'á sa derniòre heure au 
recouvrement de son royanme (4). Biaix raconta aux conferences 
de Bruxelles, en tormos nail's, la mort de ce bon roi, avec des 
details touchants. Aprés avoir appelè son confesseur et avoir 
reçu les derniers sacrements, « Jean manda la Reine venir devers 
« l u y ; i l lüi dit qu'il s'en alíoit mourir, et que ladite dame voulút 
« avoir son âme pour recomniandèe, et qu'elle voulút récomponser 
« ses servitours. I I lui dit aussi comment iís avoient délibéré 
« euvoyer devers le Roy Catholique, mais que jusque-Ià i l no 
« leur avoit esté possible, pour aucuns empeschemens, et par 

(1) Lettres du grand-maltre Uoisy au roy de Navarre, 14 mai. — (2) Lettres 
de M. d'Asqties, Paris, 10 mai, ibid. — (3) Lettres du sieur de Lusan au roy 
de Navarre. Lyon, 16 mai. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 559. — (4) Lettres de 
Catherine, royue de Navarre, au licenció Biaix. B. N., coll. Doai, t. C C X X X I , 

129. 
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« ainsy qu'olle y eavoyàt 1c plus tòt qu*il lui seroit possible, car i l 
« espéroit que ieilil Roy Cailiolique íeroit sou ilevoii' íouchanl la 
« restitution (hi royanme de Navarre >•>. Puis il lit venir ses servi-
teurs, leur serra la main. « pi'ia son confessou]' m le délaissor, et 
« tenant, uu ciorge en sa main et la croix dans ['autre, rendit 
«. I'ame ii Dieu » (1). Dans son testament , daté de la veiile de sa 
mort, le 10 juin, i l avail soin de fixer la dot de ses quatro tilles, et 
i l lèguait à son second ills, Charles, le com té de Périgord et la 
vicomté de Limoges. Tons ses nutres domaines, droits et actions 
doivent appartenir à sou lilsainé, Henri, qu'il institue son héritier 
universel, et après lu i , à ses descendants maseulins et fèminins; 
puis, á défaut de descendance de l'afné, á son fils cadeí, Charles, et 
à ses enfants, et enfin á ses (illes en cas d'extinction de tonto lignée 
masculine. I I nomine comino exócuteurs testamentaires son 
père Alain et sa í'emme Catherine, reservant n cette dernière 
radministraüon et rusufruit de tons ses biens, et i l recom-
mande sa famille au roi de Krance ; cost on lui qu'il met 
son supremo espoir (2). La reino de Navaire, mero énergiquo 
autant qu'épouso devonée, lit trève á sa douleur pour exécu-
ter la dernière pen see de son mari, en íàchant k obtenir la 
restitution de co royanme qu'elle ne ponvait croire perdu pour 
jamais. Kite résolut de s'adrosser directement, cette ibis, au Roi 
Catholique, afín d'aplanir d'avance les diflicultés (pti pourraient 
é t re opposées à ses pro jots aux secondes conl'órences de Noy on. 
Le maítre d'hóíel de Catlierine, M . d'Asquos, après avoir demandé 
et reçu l'autorisation du roi do France à ce su jet, se lendit à Paris, 
oh lui Cut transmis l'ordre ol'ficiel d'aller avec Pierro do Binix 
trouverloroi de Castillo iiBruxolles, «avantquesos ambassadours 
« partissent pour aller audit Noyon, alín que les dioses fussent 
« débattues avecques luy en leur presence ». La reino de Navarre 
écrivit clle-méme au Roi Catholique, à Marguerite d'Autriche, au 
prince de Chimay, à M. do Chiòvres, les priant de s'intórosser & sa 
cause (íí). fiiaix et d'Asquosnepurent, on nesait youv quel motif, 
se rendre à la cour de Flandre (4). Mais ils y envoyèrent un 
« licencie » dont on ignore le nom; c'était un agent charge de 
« solliciter » á l^iris los affaires du pi-ince el; do la princesso de 

(1) Harangue de Pierre de Biaix A Bruxellea. Arch, des Hass.-Pvnín., lí. 559. 
Coll. Doat, Sill, f" 84. — Luchaire, p. 261. — (2) Testament de Je¡m d'Albi-et, 
16 juin 1510, texle héarnais, ori^. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 557; copie, 
coll. Doat, 231, f* 60. — (3) Letlre dtf la reine Catherine h Pierre de Biftix, 
Pau, sans date (ce document est un pen posíórieur A la mort du roi Jean, 
qui y est meiuioimée comme récente). Copie, II. N., coll. Doat, t. C C X X X I , 
f"' 123-125. — (4) M. Luchaire se trompe, du moins en ce qui concerne Biaix, 
qui ne ee rendil pas en Flandre comme i l le croit (La Question navarraise, 
p. 262). Le rapport de Biaix prouve qu'il ne put faire ce voyage. 
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Chimay. í.es onvoyés navarra¡s luí donncrent mission « de bailler 
« au prince par écrit » les inómoircs qvii prouvatenL le bou droit 
des rois dépossüdés di la nécessité de la restitution ; i l devait 
lu i offrir la seigneurie de Beanvais, afin de l 'intéresser à !a négo-
ciation. Le prince de Chimay consentit volontiers á parlei- à la 
cour de Flandre en í'aveur de ses parents (1). I I n 'eñt pas mieiix 
demandé, comme. Chièvres et tons les Flamands, que de restituer 
la Navarre. Mais le roi de Castille n'ignorait pas quel p r ix les 
Kspagnols attachaient à la conservation de ce royanme. Déjá, 
Ferdinand, dans ses dernières volontés, lui avait signalécette con-
quête conime digne de toute son attention. Le 7 mars, 1'arehevêque 
de Saragosse, Alphonse d'Aragon, l'un des plus influents person-
nages de l'Espagne, lui écrívait cette lettre significative : « I I est 
« nécessaire que Votre Majesté veillc â la conservation du royanme 
« de Navarro, parce qu'il importe grandement à ses l i tats. La 
« Navarre est, en effet, placee à l'endroit oil s'abaissent les 
« Pyrenees, sur les frontiòres de 1'Aragon et de la Castille, et par 
« sa possession, Votre Altesse est maítresse de tous les passages 
« de ees monis » (2). Sur ce point, le Roi Catholique trouvait ses 
sujeis intraüables. Un moment, i l avait eu Tidóe, pour satisfaire 
le due d'Alburquerque, l'un des grands seigneurs castiHans, de 
íaire remettre en liberté le marechal de Navarre, beau-frère du 
due. Ce dernier devait íburnir caution sur ses biens et s'engager 
pour le maréclial. Le Conseil d'Espagne, persuade par Jimenez, 
trouva la garantie insuííisante : nnlle símete, rcpondit-il, ne 
pouvait suííire pour détourner le chef navarrais de ses desseins 
pernicieux; deux foís, i l avait violé ses serments de fidétité ; on 
risquait, en le dèlivrant, de traubler la Navarre; s'il trahissait 
encore, ce qui était probable, on serait obligé de (aire supporter à 
un innocent, le due d'Alburquerque, la responsabilité d'une faute 
qu'il n'aurait pas commise. « Que Votre Majesté considère, écrivait 
« Jimenez, s'il est justo do compromettre le repos de vos royáu-
« mes, qui a pour garant la tranquillité de la Navarre. Qu'elle 
« considere encore que cet État a couté -X conquerir plus qu'ií ne 
« vaut, et qu'elle n'aventure pas pour si pen une conquête d'aussi 
« grande importance. Qu'elle songe que la Navarre confine aux 
« royaumes d'Espagne, dont elle esí comme la porte, et qu'il y a 
« plus à craindre pour la conserver maintenant que s'il s'agissait 

(1) Lettres envoyées â la Hoyne après la deuxième assemblée de Novion 
(rapport de Binix sur les négociations depuis la mort de Jean tl'Albret), 
copie. B. N., coll. Doat, 231, f0 83 bis. — (2) Ins trucc ión que lleco don J i tan 
de Aragona l rey principe don Carlos, en nombre de don Alonso de Aragon, 
arçobispo de Zaragoza. Saragosse, 7 mars lõltí, i n extenso dans Dormer, 
Anales de Aragon, Mv. Iw, chap. V I U , pp. 35-44. 
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« de la conquói'ir de nouveau » (1). Si les Espagnols, pour une 
affaire ca somme secondaire, moutraient tant d'opiniátreté, com
bien plus devaient-ils manifestei* rl"opposition à la soulo idee d'une 
restitution de leui' conque te! Le prince d'Au t piche l'avait bien 
compris; ilavait recuaBruxelles, le 10juillot, les dèlèguè? navar
rais, Donna Maria et Ozcariz, et avait prètè sermcnt comme roi de 
Navarre (2). Dós ce moment, i l lui était dillicile de se dejuger on 
renonçaut à une couronne qu'il avait acceptée. Aussi faisaít-il 
montre d'un grand zèle pour Ies intèrèts du royaume conquis, 
engageant ses sujets à tout faire pour la defense do ce qu'il appe-
l a i t : « notrc État de Navarre » (3). Los conseillers õspagnols 
étaient d'avis que, malgré la promesse faite au t ra i té de Paris, i l 
fallait chei'cher un moyen d'ajourner indèíiniment les revendi-
cations des souverams dépossédós. Us trouvèrcnt bientòt ce 
moyen. Le prince de Chimay avertissait, cn efíet, au dèbut du 
móis d'aoút, i agent secret de la reine Catherine qu'avant 3e 
depart des ambassadeurs ílamandspoui' Noyon, « conclusion avait 
« été prinse, en presence de rArehidue, de remettro ladite r e s t í -
« tu ti on an temps oil i l serait en Espagne » (1). 

Lorsque cette i-cponse peu encourageanle parvinl à Paris, les 
conferences de Noyon venaient de commeacer depuis quelques 
jours (5). Ellos ne devaient être, pour les ambassadeurs navar-
rais, qu'unc nouvelle deception, le second acíe, on qiielque 
sorte, de la comedie diplomai ¡que commencée peu de mois 
auparavant dans le móme lieu. Cost le V aoüt 15l() que s'ou-
vr i t la seconde assemblée de Noyon. Le Grand-Maitre de France, 
M. de Boisy, révêque de Paris, Étienne Poncher, le premier 
president, Olivier, s'y rencontre rent de nouveau avee les déló-
gués íiamands, M . de Chièvres, le chancelier de Flandre, Joan 
Sauvagc, sieur d'Escambecque, et Kaudiencier, Philippe Hane-
ton (5). Pierre de Biaix et le maitro d'hótel d'Asques y repré-
sentaient la reine de Navarre. Les conferences durèront douze 
jours, mais les discussions sérieuses n'y tinrent aucune place. 

in. 
Les second es 

coníéreoces et Io 
iraitô do Noj'on. 

{Aoüt 1516.} 

(1) Carta de los del Consejo de Castil la sobre la l iberación del marichal 
de Navarra , sans date (doc. méd.). Arch, de Simancas, listado Navarra, 
leg. 344, f 27. — (ií) líxpression de Charles lui-môme da.ns une de ses 
lettres. Carta del Rey á los barones, ciudades, etc., âe Aragon. Bruxelles, 
14 mai 1516, in extenso dans Dormer, Anales ãe Aragon, liv. 1er, chap. L X , 
pp. 61-62. — (3) Sement du Roi Catholíque comme souveiaín de la Navarre, 
orig. inéd. (10 juillet). Arch, de Nav., Cortes, sec. de casara,, leg.. 2, carp. 36. 
— (4) Rapporté dans les lettres envoyées â la Royne après la deimcme assem
blée de Noyon. B. N. , coll- Doat, 231, i» 83 bis, in¿dit. — (5) L'avis du prince 
de Chimay, dit Biaix dans son rapport du 11 aoòt, arríva huil ou dix jours 
avaut la conclusion des conférences. — (6) Les nonas des nígociateurs se 
trouvenldans le recuei! de Dumont, Corps diplomatique, I V ' , 228. 
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'Cótai t une representation dont le programine ètait arrêtê cVa-
vance entre les deux principaux acteurs. François Iar voulait, 
avant tout, régler la question de Naples en mariant sa íille, 
Louise, avec le Roi Catholique f l ) , et Citarles ètait p r è t à accepter 
ees conditions, pour conserver ¡'aHiancc françaiso, nécessaire 
à raíTermissement de son autoi'ité. Los intérèts do la reine de 
Navarre ne venaicnt qu'au secontl plan. Sos ambassadeurs, 
appuyés par ceux du roi de France, t en tè ren t« de débattre du 
« droit, de royanme ». Mais, comrae le princo de Chimay l'avait 
fait prévoir, les Flainands avaient reçu des instructions precises, 
qui ne leur permettaicnt pas d'engager un débat sur ce point. 
« Jamais les ambassadeurs du Roy Catholique, écrivatt Biaix á 
'« la reine, n'ont allegué ni maintenu que le Roy leur maistre eust 
« aucnn droit en vosti'O i'oyaume, mais se sont toujours excuses 
« de le rendre prèsentement et auparavant que le Roy leurdit 
« maistre en eust parló aux Castillanos, disant que ne seroit 
« l'hojineur du Roy leur maistre rendre ledit royaume, que 
« préalablement il n'en eust parlé avecques lesdits Castillanos, 
« qui l'avoient acquis, mais que parlé qu'il auroit avecques eux, 
« i l Cairoit tenement son devoir envers vous, que vous aur iès 
« raison de vous en contentei', et qu'il n'avoit riens deliberé 
« teñir qu'il n'y eust droit. » En attendant, les négociateurs fta-
mands, pour lai re prendre patience aux Navarrais, firent entre-
voii ' qu'une demarche directe auprès du Roi Catholique serait 
bien aecueillie. « Le Roy leur maistre, dirent-ils, estoit mal-
« content de ce que les souverains navarrais n'avoient jamais 
« en voy é devers luy depuis lo décòs du feu roy d'Aragon. » l is 
mirent aussi en avant iui projet de mariage entre le prince h é r i -
tier de Navarre ct Tune des soeurs du Roi Catholique, Catherine, 
ou bien Kléonore. Plusieurs grands seigneurs ílamands, 
le prince de Chimay en particulier, appuyaient ce projet. 
Le Grand-Maítre de France l'approuvait et engageait la reine 
de Navarre à y acceder, « car elle ne sçaurait (ainsi), disait-ilf 
« estre mieulx assurée, que d'estre asseurée des deux quarts; 
« elle en étoit du quartier du Roy (François I*'1) assez, lequeí neja 
<c laisseroit jamais, et qtiand elle en seroit de l'autre quartier, ce 
« lu i seroit grand bien ». L'eu'voyé français á la cour de Flandre, 
La Rochebeaucourt, vassal du roi de Navarre pour quelques 
paroisses qu'il possédait en Limousin, faisait aussi ses offres de 
service aux ambassadeurs navarrais. Ilaffirmait qu'il avait pa r l é 

(1) Le mariage était décidé dèa le 6 juillet. Pouvoirs donnés par le rol 
pour trailer ce m a ñ a g e , 6 juillet, Lyon, enregistrós au Parleineut de Toulouse. 
Arch, de la Haute-Garonne, Edits, reg. 2, f« 202. 
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de ce maviage à l'Archicluc ct qu'il en appuierait de tout son 
credit la conclusion. Le bruit commt memo que Charles traver-
serait la France pour se rewire en Espagne, et qu'a son passage 
i l restituerait la Kavarre à rhéritiei* de Jean d'Albret (1); Tontos 
ees bellos promosses adoucirent Tamertume que devaiont éprou-
ver les agents de la reine Catherine, lorsqu'ou leur communiqua 
les resultáis positifá des conferences. Ces resultats n'éteuent 
guère bi illants. On n'avait mème pu obtenir ia délivranco du mare
chal don l'edro et de ses vassaux. Les Fiainands prctendaient 
n'avoir aucune ins.truction pour resondre cette diílicullé; ils en 
remirent la solution à Tèpoque du voyage du Roi Catholiquc en 
Espagne (2). Quant á la restitution du royanme, elle fut renvoyée 
à un examen ultérieur et á une dato éloignee. Un article special 
du traite concln à Noyon avait été rédigè en ce sens. II était 
conçu dans les termes suivanls : « Pour ce que le fait de Navarre 
« pourroit donner quelque trouble en oeste présente anvytié, au 
« moyen des alliances ot promesses que le Roy Três Chrestien 
« avoit avec le feu roy de Navarre et la royne, aprós plusieurs 
«, remonstrances et instances laites par les anibassadeurs dudit 
« Roy Três Chrestien en coste matiére, les ambassadeurs du 
« Roy Catholique, pour plus grande seuretò et corroboration 
« desditos presentes amy lié, fraternité, confederation ot alliance 
« et pour osier toutes occasions do troubles et euipeschemeus 
« d'icelles, ont accordé que sitost que ledit Roy Catholique 
« sera en ses pays d'Espaigne, oil íl espere aller en brief, s'il 
« plaist á la Royne de Navarre et à ses enfans envoyor devors 
« luy leurs ambassadeurs et dépputéz pour luy laire remons-
« trer le droit qn'ils prètendent audit royanme de Navarre, après 
« icoulx oys, et que iceluy Roy Catholique aura entendu le droit 
« de ladite Royne et de ses onfans, selon rayson et maniere qu'ils 
» se doivent raisonnablemcnt contenter, contentera icelie Royne 
« et sesdits ejifans. Sans touteffoys que pour ce present article, 
« ledit Roy Tres Chrestien se departe de I'alliance, promesse 
« et traictè qu'il avoit avec ledit feu roy de Navarre et la 
« Royne, laquelle demourera en sa force et vertu, en cas que 
« ladite Royne ne soit contente selon la rayson. Et s'il advenoit 
« que le Roy Catholiquc n'allast èsdits pais d'Espagne, dedans 
« huit moys prouchains, lesditz ambassadeurs de ladite dame 
« pourront alter deveis ledit Roy Catholique, lá on i l sera, lequel 

(1) Lettrcs envoyées A la Royne après In deuxii';ine assemblée de Noyon, 
14 aoút. Copie, B. N., coll. Doat, 23J, 83 bis. — (2) Ai'íícle <I« írattó de 
Noyon concernant la Navarre. Copies : Arch, des IJass.-Pyrén., E . 557; coll. 
Doat, 231, fe 82; Dumont, Corps diplomatkjue, IV, 288. Original du traite, 
Arch, nation., J . C62, nn 1. 
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IV. 
has conféronces 

de Hruxellea. 
(Aoüt-seiitembre.) 

« luy fora In raisnti, comnie s'il físi.oií- èsflits pais (riíspaigne » 
(13 aoút 1316). Cet article n'accordait á la reine de Navarre 
qu'une satisfaction bien mince : il n'y ótait meme pas question de 
restitution, mais d'une simple promessc « de la contentor raison-
nablement », promesse subordonnée à la demonstration dc ses 
droits ct ajoiírnèe k una epoquo encore loiniaine. 

Ces aterraoiements èíaient de mau vais' augure pour la cause na-
varraise. Cependant lesconseillers de la reine n'avaient point, perdu 
l'espoir de recouvrer le royaume, en faisant appel au Roi Catholi-
que, et en insistant aupres do lui pour obtenir une solution imme
diate. La reine Catherine, sur leur avis, se decida á envoyer en 
Flantlre, auprés ele Charles lui-méme, ses ambassadeurs Biaix et 
d'Asques. Leurs insf ructions Icur enjoignaient do fairc \ aloii* « la 
« proximité de linaige * et les anciennes alliances conchies avec la 
Castillo et Philippe lo líeau. Ite lui exposeront la triste situation oñ 
se trouve la prineesse, veuve de son époux, et lui recommande-
ront la cause de sos enfants. lis démontreront, s'il est nécessairc, 
la vaiidifé de ses droits sur ios domaines usurpes pat- Ferdinand, 
c'est-á-dire sur la Navarro et les seigneuries de Castelbon, de 
Castillon de Farjanio et d'Andorre. Une ibis do plus, ils prouvcront 
que Jean d'Aibret n'a pas òlé schisniatiquo et n'a pu ètre excom-
m u n i é ; ils oxcuseront la dorniòre expedition navarraise sur la 
croyanec oii i i ètait « do ne pas rencontrer de resistance » dans 
un État qui lui appartenait selou la justice (1). Avant de par t i r 
pour Bruxelles, Biaix. tenta de gagner le consoiller le plus 
influent du Roi Calholique, M . de Cluèvrey. 11 eut avec lu i à 
Noyon plusiours entretiens secrets. II l'avait déjà fait pressentir 
par le prince de Chimay, dont Ja íille devait èpouscr !e comte 
de Porción, nevou de l'ambassadeur tlamand. Biaix lui fit entre-
voir les avanlages qu ' i l retirerait du concours donné á la reine 
de Navarro. I I trouverait an besoin dans son royaume uno 
retraite assurée; lo Uoi Catholique, en cas de conflit avee ses 
sujots casíillans, ponrrait compter -snr Tappui de 20 à 30,000 
soldats navarrais, qui, du jour au lendemain, « seroient dans la 
« torre espagnole, co qui n'est pas petit avantage, disait-il, v u 
« la distance qui separe la Flandre do l 'Espagne». Chièvres 
ècoutait volontier.s cos propositions; i l promit d'aider d u inieux 
qu'il pourraít la causo n a v a i T a í s c , et insista sur le projet de 
mariano entre le prince do Navarro et l'une des soeurs du roi de Cas-

(I) Iiistr. et Mom. envois par la royue do Navarre au Ucenci i! Pierre de 
Biaix et au sieur d'Asques de ce qu'ils aui-oat A dire et remonstrei- au Roy 
Calholique, 10 juillet. Arch, ilea Bass . -Pyr ín . , E . 550. — Gall&ad, Preuves, 
p. 113. 
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tille (1). Les voies ainsi prèparêes, Biaix et Montlaucon, qui 
remplaça d'Asques an dernier moment, partirent do Noyon \e 
14 aoiH pour so rend re à Brnxolles, ou se trouvaii. le prince (2). 
Le 20, le chef de l'ambassaile navarraisc óíait admis en au
dience par Charles lui-mêmc, qui i'aeeueillit avec bicnveillauco, 
« et le fit asseoir et eouvrir la tete dcvant hu ». A cctto reception 
assistaient .Marguerite et Klóonore, la tanto et hi sffiur du ro i , 
les membres flamands du Conseil, 1c comte Palatin, rèvèque 
de Badajoz et un certain nombre de seigneurs espagnols. Devant 
cette brillante assistance, Biaix prit la parole et prononca un 
long d iscou rs. Composée dans le goiit du XVIe sièclo. avec des 
divisions scmblables á celles d'un sermon, des citations sa van tes, 
des digressions -nombreuscs, cotí pee parfois d'hcureux mouve-
monts de veritable eloquence, cette harangue produisit une pro-
fonde impression; rèvèque de Badajoz, en I'ccoulant, neputretenir 
ses larmes (3). L'envoyé navarrais lit a\ ec une emotion commu
nicative le rècit des derniers instants de Jean d'Albret, « p a r 
« loquei trespas ladile dame Katherine estoit demouréo privée de 
« sa compaignie, ses cnfans orpholins, et sa may son, subject z, 
« pais, térros et soigneuhes du tout merveilleusemcnt désoulez ». 
Ensuite, passant au développement le plus important do son tlis-
cours, i l moutro quelle a ètè la eottduite dèloyale do Ferdinand, 
qui a envahi la Navarre sans declaration de guerre, et a tailli 
se saisir du ro¡ et do la reine. Au contraire, I'attitude des suuvo-
rains navarrais à son égard fut íoujonrs irreprochable. 11 n'ost 
pas vrai qu'ils se soient ligues avec Philippo le Ueau con tro l u i : 
« co sont des ílatteurs, mauvais garçons, qui l'ont persuado á 
« don Fernando ». Le pretexte invoque pour excuser rinvasion 
et rusurpation du royaumo est tout atissi faux. Les rois do 
Navarro n'ont jamais étò sebismatiquos, pas plus que leur allió 
Louis X I I , et jamais ils n'ont signé d'alliance au -prejudice do 
riigliso. S'ils ont étò cxcominuniés et prives do lews títats par 
lo pape Jules I I , la sentence est nulle, parco quo les formes du 
droit n'y ont pas ótè observées, et qu'on les a condamnés sans les 
appeler et sans les entendre. Rien no pout justifier roccupation 
ile la Navarre. Los rois dépossédès en sont ies possesseurs legi
times; le roi d'Aragon a reeonnu à plusieurs reprises lours droits. 
On no saurait allôguer, iiour conserver sa conquòte, la sentence du 
Tape, puisqu'elleest nulle, niles mejièes des rois contre Ferdinand, 
puisqu'ils n'ont jamais conclu de ligue :\ son prejudice, ni la dor-

(1) Deuxième letirw envojée A la reiiee aprôs l'iisseinblée de Noyon, 14 aoút, 
B . N., coll. tout, 231, i" 63 A/.v, — (¿) JhiU. - (3) Double de la Jcllrc envo^iic 
â l a Itoyne, port tie pur üaillard, le 11 {ruciohrc. Arch, des Bass.-Pyrén., 
K. 107. - Luchaire, pp. 26-l-Ülv. 
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nière expedition faite par Jean d'Albret, «jaçoit que aucuns aient 
« fait ledit acte bien aigro » au Roí Catholiqiie. Et Biaix rappelle 
avec beaucoup d'á-propos qu'au traite de Paris, l 'année prècèdente, 
Ies ambassadeurs flamaiids avaient promis de domander la resti
tution de la Navarre á Ferdinand, lis ont done admis la légjiimité 
des pretentions du roí dé[}OSM(;dé, qui n'a fait qu'ossayer de repren-
dre .son. bien, ct s'ü y (Vit parvenu, «eust esté au service » de 
rArchiduc. On no saurait davantage alléguer Fintéret politique 
ou « la proximité de licu », c 'est-á-dirc le voisinage de la 
Navarre et de la Castillo ; autant vaudrait que le Roi Oatliolique 
revendiquát « Saint-Qucntin, Amiens et les autres places i'ron-
tièrcs du roi (ie France », et qu(; celut-ci « oecupàt M o n s » : 
paroillo raison no pout constituer un titre legitime. Puisquo ríen 
no justifio I'injuste occupation du royanme, la justice oblige 
rhér i t i e r de Ferdinand â le restituer à ses rois : le bien mal 
acquis no proíite jamais, commo le prouve l'histoire d'Achab et 
de la vigue de Naboih, racontóc par les livres saints. Re teñ i r l es 
domainos d'autruí, ce serait pour le Roi Catholiqtie s'exposer ¡i 
la même accusation d'ínjusüce que ic roi d'Aragon, mettre en 
peril son salut, charger sa conscience et laisser peser un poids 
redoutable sur l 'áme de son aieul. Mais la reine Catherine a 
confiance dans la justice et la libéralité du roi d'Kspagne : « Vous 
« qui estes un des nobles ct grands princes du monde, s'écriait 
« Biaix dans sa péroraison, vous descendant de la couronne de 
« France et de CastÜlc, qui sont les plus grandes et les plus nobles 
« couronnes du monde, porterez lo vray cscusson d'un bou roy 
« et prince garni de justice et de libéralité »; et i l terminait en 
exprimant le ferme espoir que le Roi Catholique ferait restituer 
la Navarre et ordonnerait la mise en liberté du maréchal don 
Pedro et de ceux « qui estoient en sa compaignie Si l'ambassa-
deur avait pensó obtenir uno réponse immediate, i l se trouva déçu. 
Charles, avec une impassibilité part'aitc, écouta attentivement la 
harangue, demanda des nouvelles de la reine Catherine, et se 
retira en annonçant que le chancelier de Flandre communique-
rait ses intentions á rorateur. La communication se fit attendre 
trois semaines. Ce fnt le 10 septombre seulement, qu'en presence 
de l'évéque de Cordone, du comte Palatin, de M . de Chièvres, 
do Juan Manuel, de Joan d'Aragon ct du gouverneur de Bresse, 
le chancelier Jean Sauvage répondit à la requéte des ambassa-
deurs tiavarrais. Sa réponse n'était qu'une paraphrase de l'article 
du traite do Noy on relatif à la Navarro : « Le Roy, d i t - i l , a ouy 

(]) Ilarangue de Pierre de Bi;ii\- k Bruxeltes, 25 aoút JólG. Arch, des Bass.-
Pyrén. , E . 559. Coll. Doai, 231, f • 84-105. — Galland, Preuves, 115-123. -
Luchaire, pp. ?65-2üci. 
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« et bien eiiteiidu ce que .ees jours passéz par vous luy a esté dit 
« ot remonsti'é de par la Royne de Navarre vostre maistresse, 
« et en a communiqiiè avec son conseil, et m'a maiidé vous dire 
« touchaut les trois points que vous remonslrastes eu vostre pro-
« position. Quant au premier, qui cstoit la notification de la mort 
* du feu roy don Jehan, i l luí déplaist yrandement de lu mort 
« dudit seigneur, pour ce qu'il estoit bou amy du feu roy don 
« Philippe, et le réputoit le Hoy un de ses bons amis ; mais plus
's: qu'il a pleu à Dicu le prendre, faut prendre patience... et lc 
« Roy delibere íaire prier Dion pour son ume. Quant au second 
« point, qui concerno la restitution du royaume de Kavarre, 
« loquei ladilo dame pretend luy competer ct appartenir, le Roy 
« Catholique n'est pas encores bien informé du droit qui pent luy 
« competer et apparteniv audit royaume; i l no I'a prins, mais 
« i l Ta trouvè en Theritage et succession qui lui est advenuo du 
« leu Roy Catholique. Par quoy, il délíhére soy íníbnner de son 
« droit et d'iceluy que ladite dame pretend luy compéicr el 
« appartenir, et apiès qu'il sera bien informe dudit droit, i'airu 
« et accomplira le contenu en Tarticle passé et accordó à Noyon, 
« et ne vcut ny ne délibére ledit seigneur teñir ny oceuper chose 
« qui ne luy compete el appartienne par bou t i l tre, par quoy 
« ladite dame premira patience pour le present ». l in co qui 
concerne lo maréelial, on a commando qu'il fñt bien traite, et 
quand i l sera en Kspagne, le roi decidera de sa délívrance, 
comme de la restitution de la Navarro (1) . Cotto réponse ruínait 
les espórances que Biaix avait fondeos sur uno demarche 
dirocte. Charles s'en ten ai t sti-ictement ¡i Tarticle du traite do 
Noyon, etajournait rexamen de la question navarraise. Cepen-
dant le tenace ambassadeur revint encore à la charge pour 
obtenir une solution immediate, i l répliqua viveinent au cluuice-
lier doFlandre qu'il no pouvait, comme jadis los ambassadeurs 
do Carthage à Rome, loner « ¡a muniiicencc et 3a bonlé » dti 
puissant roi d'Espagne. II pensait qu'il se souviendrait de son 
beau t i t re de Roi Catholique, « qui io faisait rèpu tor avoir si 
« bonne conscience que personne du monde». I I espérait qu'il 
songerait aux ancienncs et cordiales relations nouées entro ¡es 
raaisons de Casíiíle et de Navarre, et à la proximitó du sang qui 
I'unissait ; i ses cousins gcrmains, les souveraitts tiiU'arrais, pom-
accorder ce qu'ils demandaient, « qui estoit chose juste et raison-
« nable ». 8*ii n'a pas octroyè ce qu'on sollicitait de lui, !a lauto 
oJi est sans doule ; i rambassadeui-, qui n'a pas « su donner à 

(1) Réponse du Roí Cailiolujuo, 19 soju. I Í J U Í . B. N., coll.. Dont, 231, f"» JÜÜ-
107. 
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« entendre le ban droit » de la reine de. Navarre; s'il I'avait 
enteudu, te prince ne voudrait detenii' son bien « ni charger 
« sa conscience, car autmnent seroit en grand danger de damna-
« tion éternellc ». La reine ne sera pas satisfaito de la réponse. 
car elle ajourne encore une restitution nécessairc, mais elle 
enverra toutefois de nouveau, pour rcmontrer son droit, d'autres 
délégués. La dèlivrance dii marechal de Navarre et de ses com--
pagnons s'impose aussí; le roi de France l'a demandéo; on a 
promís les cautions nécessaires, et cependant on la refuse. Qu'on 
songe pourtant que l'amitié de 3a reine n'est pas à dédaigner ; 
elle est voisíne de l'Espagnc, et elle a encore trois ou quatre fois 
autant de i entes « conime vaut ledit royanme » usurpé (1). Pour 
la seconde fois, le conseil de Charles-Quínt delibera, et après un 
semblant de discussion, le chaneelíer do Klandro fit savoir que lo 
Roi Catholique s'en tenait à sa premiere réponse, « et qu'on p r í t 
« ])aticncc jusques au susdit t emps» oil il serait en Espngne. I I 
promettait aussi que le marechal don Pedro serait bien t ra i té . 
liíaix essaya du moíns d'obienir satisfaction sur trois points sccon-
daires: la mise en liberté des compagnons du marechal, « pauvres 
« gentilshomines qu'il ne seroit ni grand honnour ni grand profit 
« de faire consumer en prison •»; la defense de dómolir les forte-
resses de la Navarre, dont la destruction « est grand dommage », 
(lísait-il, et charge encore davantage la conscience du r o i ; enfíii, 
la permission d'envoyer notifiei', la mort do Jean d'Albret à la reine 
d'Aragon. Après •« avoir communique avec plusieurs grands per-
« sonnaiges », le prince lit repondré par le chancelier « qifau r c -
« gai'd desdits prisonniers, i l falktit se lenir conténs » de la réponse 
pr imit ive; q i f i l « cstoit malcontent do la demolition » des for-
teresses et avail ordonné ú'y surseoir; qu'il consentait enfin â 
ce (pi'on en voy ft t un messager ; i Germaine de Foix, Puís i l donna 
congo aux ambassadeurs, en les chargeant « de ses recommanda-
« tions » pour la reine de Navarre (2). Déçu dans son attente, 
Biaix, avant de quitter Bruxelles, i-èdigea une dernièrc et solen-
nelle protestation qu'il remit au chancelier Sauvage e t ã M . de 
Chièvres. II était « malcontent do la response qui luí avoít é t é 
« faite, laquelle n'estoit raisonnable, veue rinjuste occupation 
« que Ton faisoit du royanme de Navarre ». II remontra « com-
« nient lem* était grande chnrgo de conscience, puisque tt>iis 
« deux avaient. les biens, corps et àine du Roi Catholique entre 
« lours mains ». I>e chancelier, « louchant sa poitr inc», se borna 
h rè]iondre ces mots : « J'en ai d it men avis et mon opinion » . 

(1) Replique ile Pierre do Hiaix à la réponse du Roi Calholique. B. N., coll . 
I)oat,231, f«» 108-111. — (2) Replique de Biaix et réponse dn cliancelitr. B. M., 
coll. Doat, 231, r 11I-1Í3. 
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Mais Chièvres, plus eonciUaitl. ajouta en guiso de consolai ion : 
« Ce qui nc sc fait pas à present sc fera une; autre fois» (1). 
Cè ta i t mi maigre resultai pour íant U'eiloris deployès. Cepemlant, 
comme les Planiíuuls l'avaient conseillé aux ambas^atlours navar-
rais. un mariage entre le prince de ¡Navurrc et l'nne dos sunirs 
du Roi Catholtque paraissait le vrai moveu de resondre la ques
tion embarrassante de Ia restitution, en mènageanl ramour-
propre des ííspagnols. Ce íut de ec.côté que les envoy és de la 
reine Catherine tournèrent dèsormais tous leurs ellbrts. 

CHAPITRE V. 

L E S XKGOCIATIOÍíS U E I A T I Y E S AU MARI AGE OU PVJSCB DE XAVAKRE. 

I-ES NOUVEÍ-Í.EH CONKEHENCES DE l i K U X E I X E S 

KT DE CAMIÍKAI. 

i-A COUIi DE FRANCH KV L E S QUKSTÍO.NS ItV MAUIAOE 

ET UE I,A KICCESSIO-N NAVAKRAlísE. 

Octobro 1516. — Mars 1517.) 

Avant d enííaser sur ce point de nouvelles iieü;ocintiOi)s, i l i -
imporlait de s assurer de I adhesion et de 1 appm de la cour de d« joiuio 
France. I^s ambassadeurs résolurcnt de eonteror à ce sujot avee Ir>] de NftVftrro 

avoo 
Fi^nçois Ier et de ladjurcr de sou teñir lours revondicalioiis et EMonorftd'AutHoho. 
Jours projets. Biaix. le chef de Tambassadc, qui croyait l i - o u v o r ^ ^ 9 ^ , , 
le roi á Amboise, le rencontra sur le cliomin de Paris avec toulo d'Amboiso. 
la cour, k Artenay, prt;s d'Orléans. François Jer était accomiiagnó c S i í c L 
des amis de la nmison d'Aibret : M . de Boisy, les sirea d'ürval el do iiroxoliea. 
... . . . • -íl- j i (Ootobre-dôcombro 

d Asparros. Par lour entremine, 1 envoye navarrais obtint la ijio) 
faveur d'étre admis dans la suite du prince pendant une part íe 
du voyage, aíin « d'avoir mieux. axidience ». 11 lui raconta sos 
démarches on Flandre et lour issue; i l le suppliad' insisierauprés 
du roi d'íísjyigne pour oblenir Ja délívraneo du marédial do 
Navarro et la re.stitulion du royaume. Tout dépendait do lu i , 
assurait-il; on n'oserait rien lui rofuscr, « cai* M. deChiévros, 
« qui laisoit tout en la maison de Castille, estoit un bou sorvitour 
« sien ». Lo roí do Franco répondit par de bonnes paroiey ; i l 
promit de s'ocouper des afíaires de la reino de Navarro comme 
s'il s'agissait des sien nos, (ít annonça qu'il avail charge M. d'Ov-
val de les prendre en main, lorsqu'il se rendrait aupròs de l ' A r -
çhiduc. 11 ajouta : « La reine Catherine sera uiandée aux accou-

(I) Doulile d e s le ítres envoyées A Ia lioyne Io I I d ' o c l o l j i e 151ti. Arch, tics 
Bass . - l 'yrén. , li. 107, doc. analj-sii par M. I.uchaire, L a Qiifalion navarraise, 
pp. 357-360. 
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* chailles do la Reino (de France) ( 1 ) , mais qu'elio cnvoie à l a 
« cour sesfils et ses filies; elle me trouvera toujours bon parent ». 
Arrive à Amboisc, Biaix r e ç u t de Louise de Savoie et de Claude 
des assurances semblables d'ail'ection et de dévouement pour l a 
souveraine u a v a r T a i s e ; la c o u r comblait d'attentions et de 
caresses le prince hèrjtier Henri. Le moment était favorable pour 
cxposei* les projets que Ies ambassadeurs avaient conçus, en vue 
de faire aboutii* leúrs revendications. Biaix conseilla done à la 
reine Catherine de négocier le mariage de Tinfant de Navarre 
avec une des sceurs du Roí Catíiolique, moyen que lui avait 
K U g g c r è au mois d 'aoút le prince de Chimay, et qui avait reçu 
l'approbation de Marguerite d'Autrichc. On destinait au prince 
navarrais la princesse Eleonore, sceur de TArchiduc. Biaix en 
avait parlé á Madame do Chimay; i l lui avait demandé s'il était 
vrai que la pr inces se « n 'eút pas bon sens »; par cette ruse, i l 
voulait provoquer des coníidences. Madame de Chimay s'était 
récriée; Kléonore avait tontos les qualités desirables; « olle était 
« aimée s u r tout-es » les autres socurs du Roi Catholique, et son 
frere « l a v o í ü l o i t colloquer mieux que toutes et aupres de luy, si 
« f'aii'e le pouvoit ». Le seal obstacle, minime i l est vrai, c 'était 
l'ágo de la princesse : elle avait quatre ans de plus que l'infant 
l íenri . Cette union était fort avantageuse : ello aurait permis 
le recouvi'ement pacifique de la Navarre. La restitution cut ètó 
déguisée sous forme de dot, et Kléonoro aurait reçu le royanme 
comine cadeau do noces de TArchiduc. En mème temps, pour 
gagner la reine-mòrc, Louise de France, Tambassadeur était 
d'avis qu'on mariât Tune des Hiles de Catherine avec M . de Savoie, 
bien qu'il fíit do i'aihle complexion, et une autre des princesses 
d'Albret avec le comte de Genève, í rère de M. de Savoie. Cos deux 
princes sont riches, « ils out bien de quoy, écrivait-il», ils seraient 
pen exigeants sur la dot, et en fin ils sont « bien alliez » du còté 
du roi do France et du roi d'Espagne. Biaix ct Montfaucon expo-
sèrent ce plan à la roine-mere pendant leur séjour à Amboise, 
insistant surtout sur le mariage du prince de Navarre, et rappelant 
qu'il en avait déjà étó question aux coníérences de Noyon. lis lu i 
déclaròrent que la reine Catherine « n'avoit deliberó entendre » 
à cette union, « ne autre praticque, pour recouvrer leroyaume, 
« que ce ne íüt avec le s u , vouloir, conseil et avis » du roi de 
France et de sa mere, « pour quoy les deux, si leur plaisoit, 
« voulsissent aviser si seroit bien ». Louise de Savoie, à cette con-

(1) Claude <Ie France accoucha, en eft'et, à Amboise, le 23 octobre, d'une 
iille qui fut appeléo Charlotte. Journal de Louise d« Savoie, p. 89 (coll. 
Buchón). 
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íidence, montra un médiocm empressement; elle so souciait peu, 
dans r in térè t de son His, d'unir lesmaisons d'Albrotetd'Autriche, 
et de ci-éer à la France pour ravenir de sèrieux dangors vers los 
Pyrenees. Kile no consentit pas à donner un appui official, an noni 
du gouvoruGincnt français, aux projets d'union du prince de Na
varre avec la princesse Élèonore. et des princesses d'Álbret avec 
les princes de Savoie. Elle permit seulement au sire d'Orval de 
proposer le mariage de rinfant Henri au Roi Gatholiquo, mais à 
Üti'e purement privé, « comme parent et ami » de la reine Cathe
rine (1). Dc nouvelles iiégociations s'étaient, en oí let, onvertes li 
Bruxelles pour fa i re adherer l 'líinpereur au traite de Noyon et 1c 
detacher de la ligue qui venait d'etre conchie à Londres onti'c 
Léon X ct Ifenri VIH. La Roclic beau court et Jean d'Orval turen t 
charges de poursuivi'e les pourparlers, qui durèrenl pendant lei 
deux mois denovembre et de décembre 1510. Montfaucon etliiaix, 
qui avaient aceompagnc M. d'Orval, tcníérííiit encoi-e, avec h 
concours oílicieux des ambassadeurs fi-ançais, une démarch(>. 
qui est reslèe jiisqu'ict incomme. lis demandèrent de noiiveau la 
restitution de la iS'avarre, et pour la facilitei-, ils proposèrent dt 
conclure le mariage du prince í íenri HYQC Klúomve. Jean d'Orva 
appuya leurs projets de sen inlluence, mais la redaction du trai t i 
qui fut signó le .'í décembre entre r i ímpereur et François l'> 
absorbait toute 1'attention des négociateurs lUimands. 1,0 M dé
cembre, Catherine so plaignait au sirc d'Albret de ce que ser 
envoyés ne lui avaient encore « rien laít savoir » (2). Les ambas 
sadeurs finirent par obtenir une audience, et cest alors, sam 
doute^ que Biaix prononça une seconde harangue pour demandei 
la institution du royanme, faisant appol á I'esprit do justice di 
Roi Catholique, alléguant les droits évidejits de la reine dó-
possédèe, les vieilles alliances entre los dynasties castillano e 
navarraise, s'etlbr^ant h montrer qvio cet acte d*èquité éloignerai 
toutes chances de rupture entre la France ct TEspagno Ei 
même temps, le sire d'Orval, « córame proche parent et bon amj 
« du roy et de la royne de Navarre, advança aucuncs pai'oles di 

(1) Double dea lettres envoyées A la Royne le 11 d'octobni, Arch, (ies Uiisa, 
Pyréii . , K. 107. — Analyse dans M. Luchaire, opus cit., p . 353. — (2) Ces se 
condes conferences de Bruxelies sont meniionnées dans lea inslfiictions de \ 
reine de Navarre à son envoyé devers TEmpereur, 1517, Arch, des Buss 
Pyrén. , 15. 556; la procuration il'Alain d'Albrel au sire d'Andoíns, 151Í 
Arch, des Bass.-l 'yrón., E . 559, et la lettre original© de la reine de Navarr 
au s ir í d'Albret. Pau, U déceiubie. Arch, des l íass .- l 'yrén. , K, ¡''O. -
(3) Secondo harangue á f Pierre de lliaix ¿l liriixoltes, sans date. C a l í 
pièce paratt bien, d"après le préambule, oü il est parló d'une rópouse antí 
rieure peu salisfaisame, se rapporler it caite iiouvefle néyociation. Copii 
B. N. , coll. Doai, 231, i1)S 1H-12¿. 
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« mariage entre le prince do Navarro et aucunes des smurs du 
« ROÍ Catholique ». U rappela que ce projet n'ólait pas nouveau, 
et qu'en 1506 lo père de rArchidac, Philippe le Jíeau, en avair 
decide roxécution (1). Charles lui-mèmo, sans se pronoiicer ^ j i 
la restitution, répondit « qu'il voaldroit entendre audit manage, 
« lequcl seroit cause et occasion d'avoir toute bonne amitié, 
« confederation et alliance entre la maison de Castillo etcelle de 
« Navarre » (2). Cette réponse ramena lajoicet I'espoir dans le 
CQBUr de la reino Catherine ; le mariage projeté luí semblait le 
plus sur moyen de terminer le conllít pendant entre la dynastie 
d'Albret et TEspagne. Aussi, lorsque les amhassadeurs Biaix et 
Montíaucon furent de rctour à Pau, le 24 décemhrc. et qu'ils 
eurent exposé à leur sonveraine Tissue des secondes conlerencos 
de Bruxelles, Cutherine s'ompressa d'écrire an sire d'Albret pour 
lui exprimor « le grant plaisir » qu'elle venait de ressentir ap rè s 
tant d'épreuves, et lo prier de venir conférer avec elle au sujet 
d'une aílaire d'aussí grande importance (3). Un conseil df* famille. 
í'ufc aussítôt rèuni áMont-dc-Marsan; ilétait composé de la sonve
raine de Navarre, du vieil Alain d'Albret et de son fíls, le cardinal 
Amanieu. On y decida de faire d'actives demarches a n p r è s d e s 
cours de France et de Klandre pour obten ir la conclusion d t i 
mariage projeté. I I fut rcsolu qu'on enven ait au roí de t rance 
le baron d'Andoins, au Roi Catholique Pierre de li iaix et Mont-
faucon, et à rempereur Maximilien un autre agent, dont. le nom 
est res té inconnu (4). 

lt- Mais au moment memo oii allait s'engager cette négociation d é 

le ]a cisive, François qui avait d'abord consenti oílicieusement ã 
catberiae Vuníoii aiTetéo entre le prince de Navarre et ÉLéonorc d'Aníricho, 
nariage. chaiigeait bi'iisquenient d'avis, en apprenant (jue rArchuluc avail 
iíaícoCaUr accu3¡íli favorablement cette idée. L'intérét de la politique f ran-
¡or lai?.) çaise n 'é ta i tpas de donner au roi d'Espagne un beau-frére et un 

allié tel que l'infant Henri, maí tre des passages des l*yrénóes 
occidentales et le plus puissant vassal de la couronne de Franco. 
Aussi le Roi Três Chretien, sans s'opposer directement au ma
riage, se determina-t-il à le faire ajourner, jusqu 'á ce que Le 
prince íut en áge d'épouser une princesse du sang des Valoi«. 

(1) L'expos^ de cette négociation se trouve en résumú dans la procuration 
i a aire d'Albret au sire d'Andoins, 1518, Arch, des Bass.-Pyrén , i';. Óíí'J , 
copie, coll. Doat,-232, {° G&bis; et dans les Inslriiclions de la reine de 
Navarre à son envoyé (levers riSinpereur. Arch, des Bass . -Pyrén. , li. 
copie, coll. Doat, 232, 92-95. — (2) Cette réponse est vappelce daus les 
Instructions da la reine de Navarre à ses envoyés devers le Roi Catholique 
et la roi de France (janvier 1517). Arch, des Bass.-Pyrén., E . 550; copies, co l l . 
Dow, 232, f03 69 ct 9(3- 10O. - (3) Lettres de Catherine an sire d'Albret, 24 i lóc. 
1516, Pan, et25 décembre, orig. Arch, des Bass.-Pyrén., E . Di). — C'l) là id-
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II avait également sur tes princesses d'Albret des vues particu-
Hères. A bandolina nt le projct antórieui' d'union entro ees pr in
cesses et les princes de Savoie, i l songeiut alors pour elles à une 
alliance avec les Mediéis. j)e nouveau dèsireux d'avoír en Italic 
l'appui de cette faraille et surtout du pape Lóoñ X , avec lequel 
i l venait de signer le Concordat (19 decernbre 1516), i l reprit la 
négociationabandonnécdepuis te mois de mars, t i proposa le ma
nage d'une des filies de Catherine avec Laurent de Médicis. Mais la 
reine de Navarre rèpon d it nettement par un refus aux proposi
tions du roí de France lAnnbassadeur Gaston d'Andoins partit 
de Pau après les fètes tie Noel (1), porteur á ce sujet d'instnic-
tions precises. « Moiíié par fierté, moitié par prudence » {2J, 
Catherine déclinait Voffve qu'on lu i faisait. « Kile a notifíé, di t -
« elle dans son mémoire, ladite crèance à aucuns de ses subgectz, 
« íesquels sont d'avis ct opinion qu'ií ne sera pas hoimeur dudit 
« seigneur ni de ladite dame de colioquer une fdle de roy, son 
« humble parente et servante, en une telle maison qu'est icelle de 
« Medíeis, laquei Le, ainsi qu'est not toiro, ne descend d'aucune 
« noblesse. Et jaçoit à present ladite maison soit subliméeà cause 
« du Pape, Ton a veu par cy-devant par experience en quels, dê-
« sarrois et necessites sont vonuz ceux qui ont été sublimes 
« par le Saint-Siège, dont aucuns ont esté tuès, d'autres bannis 
« de lenrs biens et chassés de lenr pays. » C'élait une allusion 
evidente à I'linian nefasto de César Borgia et de Charlotte d 'A l -
bret. La reine ne pouvait croire que le roi « voulút teñir la main 
« k ce niariage, dont riionnenr dudit seigneur dépendroit ». Si 
« elle fait cette remonstration », e'est qu'elle est mere avant tout 
et qu'elle ne voudrait pas causer lemalheur desafilie. Klleajoute, 
íl est vrai, qu'elle n'opposora pas à l'alliance projetée un re ías ab-
solu, si le i^oi s'engage á « colioquer » en même tenps ses trois 
autres filies; car une fois l'union avec les Médicis concluo, 
lorsque « leur seur'seroit en une telle maison » que celle-là, i l 
lui serait diflicile de les marier. C'était mottre à Texécution du 
projet des conditions qui le rendaient impraticable Malgi'é ce 
refus peu déguisé, la reine do Navarre, toujours coníiante, 
s'imaginait que la cour de BYance appuierait le mariage de son 
fils avec Eleonore d'Autriche. Le barón d'Andoins était charge de 
solliciter le concours de François Ier. « Puisqu'il a plou au Roy 
« faire porter la parole dudit mariage, disait la reine, i l luy 
« plaise icelluy sortir á effet, et qu'il soit traite et conclu de 
« façon que soit á Thonneur dudit seigneur, et moyennant la res-

(1) L a reine annonce son ilépart pour cette époque. Lettre de ]a reine de 
Navarre au sire d'AIbret, 25 décembre, ovig. Arch, des 3ass . -Pyrén. , E . 99. 
— (2) Expressions de M. Luchaire, L a Question navarraise (loco citato), 
p. 360. 
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« titution próalablo do la Navarre ». Ello lie manquait pas do lui 
demander aussi la continuation do la pension qui lui ctait allouce 
et dc celle du prince Henri. La perie dc son royaumc, les levèes 
de troupes, les legs faits aux serviteurs du roi Jean, les dépenses 
de ses íilles ont diininuè ses revenus; elle ne pent plus « s'entre-
« teñi r honorablement » sans les secours pécuniaires du roi de 
France. Elle solltcite également le maintien des lances françaísos 
dont François I " lui a donné le commandeinení, et satis lesquelles 
elle no peut guére défendre et « garder ses ierres et seigneu-
« ríes » (1). Ainsi se trouvatcnt marqués dans la memo circons-
tance et l'orgueil do rancienne souveraine indépendaulc, et la 
dépeiulauco ótroite oit la pauvreté et le malhour avaient jetó la 
maison d'Albret. La reine se Taisait do grandes illusions sur les 
bonnes dispositions du roi de Franco á l'égard de ralliance entre 
r i i i í an to t la princesse Éléonore. II y avait loin, en eííot, de la 
demarche ollideuse ])ermise par François, lors des conféi'ences de 
Ijruxelles, à une cooperation active, loyale ot oílicielle. Catherine 
prenait ses esperances pour la real i té. Elle déployait une activité 
lebrile en vue de la realisation d'un plan auquol elle rattachait 
son dernier espoir. Ello soliicitait l'appui dos personnagos influents 
de la cour de Franco, des princes du sang, tels que M. d'Aloncon, 
beau-fròre du roi, et Marguerite d'Angouléme, lasoeurbien-aiinée 
de François Ier. Lo connétable de Bourbon ot sa mere, la regente 
Louise de Savoie, la reino Claude, le favori Bonnivet, récemment 
promu amiral, les sires de Lautrec et d'Asparros, M. de ChAteau-
briant, lo mari de la maitresse du roi , s 'intéressaient à la cause 
de la souveraine spoliéo (2). Elle demandait aussi les bons oilices 
des jnínistres et des Ibnctionnaires influents, tels que le grand-
inaítre Boisy, 1 evoque do Paris, Poncher, lo trésorier Robertet, 
le chancetior Duprat, le president Olivier, le sénéchal de Toulouse, 
rambassadeur La Uochobeaucourt (3). Désireuse de voir aboutir 
au plus tòt la negocia tio ti , olio so hàtait également d'onvoyer à la 
cour du Roi Catholique, l i iaix et Montfaucon. lis devaient en 
premiei* heu seconder les demarches du barón d'Andoins auprès 
do François 1*% et oblenir du roi de France, ainsi que de Madame 
de Savoie, samero, une promesse de concours(4). En su i te, ils se 
rondratont on Flandre. Lours instructions, datées du 29janYier:l 

(11 Jnsti'uclions (¡o la reine de Navai-re à son envoyé auprès du roi de 
France, sans dale. Arch, des Bass.-Pyr^n., E . f;5G (ininule orig.); copie, 
Jí. N., coll. Doat, 232, f 06-100. — (?) Lettres de la reine de Navarre au due 
dWleuçcm, etc., Mont-de-Marsan, 24-20 Janvier 151G-1517; inveniaire de 
19 lettres et texte I'JI extenso de quelques coui'ts billets. Arch, des Bass.-
Pyrén. , K. 557; copies, coll. Doat, t. C C X X X I , 151-161. — (3) Ibid. — 
(4) C'est cc qui resulte d'mi court hillet de Catherine â Madame de Savoie. 
Mont-de-Marsan, 24 janvier. Arch, dps Bass.-Pyrén, , E . 557; coll. Doat, 231, 
P' 15S. 
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presci'ivíiiont la marche á suivre pour Iraiter la question du 
mariage. Les envoyós annonceraient au Roi Catholique que la 
repouso íaiie aux seconder conferences de Bruxelles « avoit esté 
« bien plaisanie » á la reine de Navarro. L'aecueil fait à ses pro
positions ne pouvait quaceroiire « sa siniíulière alfecfion pour 
« les maisons de Castillo et d'Ara<ion, doni eile doscendait ». lille 
était heureuse de voir renouveler un ]n'ojet, iléjii mis en avaut 
par Ferdinand le Catholiqnc et par Philippe le Beau, pour cimen
tei" r union entre les royaumes d'KspagiH> el de isa varro. II était 
conveuu autrefois qu'on unirait son Ills avec la pi'incosse Isabeau, 
mais puisque cette princesse est maintenant mariée (1), la reine 
aecepte volontiers, « afiécte sinjíiilièronient » la nouvelte alliance 
qu'on lui propose entre le prince Henri et « Madame Eleonore ». 
Cette alliance permettra aux. deux maisons (¡'Albret ot d'Autriclie 
« d'icelles soi eníi'oíenii' et secourir Cune à l'autre, et d'avoir à 
« jamais tonto bonno fruternitè, paix et union ». Catherine 
semble croire que le manage est certain, aussi y met-elle des 
conditions dont racceptation out étó bien di/Iicile, à supposer que 
le roi d'Espagne ait sineòremen! songè á executor ce pro jet. Elle 
exige, avant de rien arrèter , que le royautno de Navarre lui soit 
jiréalableincnt restitué, « lequcl le Roi Calholique ne sauroit d é -
« teñir sans grandissime charge de sa conscience ». Bien micux, 
cette reslituíion devra être faite d'une lacón tres nette : on hi i 
remira cot État « comine ã elle appai'tenant ». Eüe no vent pas 
d'une restitution dèguisée, sous formo de donation ou de dot. Ou 
hü remettra aussi les rentes perçues depuis la conquête; on r e 
pacerá les mu rail les des villes e tchàteaux abattuí!. On lui allouera 
des dommages-intèrèts pour compensei' ['injustice de roccupation. 
A supposer que lo Roi Catholique consciHe à restUuer pureineut 
et siui])lement la Navarre, mais qu'il ^ euille s'y rèserver « aucu-
« nes places pour sa seureté », on lui montrera qu'il n'a aucun 
droit sur ce royaume, que jamais cet État n'a causé de dommages à 
la Castillo, que parei I le clause serai t con traí re aux alliances dea 
princes d'Albret avec la France, qu'enfin la meilleure garantió 
sera ce mariage lui-môme, par lequel « les deux maisons dcvront 
« estro repputécs pour une ». Cependant, s'il insiste, on lui olírira 
les garantios accordées jadis â Ferdinand par les conventions de 
Medina et de Seville; on pourra mème rédiger à co sujet « nn 
« trai tê special ». Mais, do son còtó, le Roi Catholique mettra 
aussitòt en liberto Io marechal don Pedro, et restUucra h la 
Navarro les villes frontières occupées pai' los Castillans depuis 

í í ) Isabean úiah mariée au roi <le Daneniark, Clji-ísiiern. Lu Olay, Corres* 
pondance 'ie Maiimilien, II . D&i. 
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1403(1). Ge document peni dormer uno ídée des illusions que 
nourx'issait la reine. Ü semble que l'approche de la mort ait 
exalté .son imagination, connne cha/, les inalados, qui, an moment 
du denouement faial, croient renaitre á la vie. Kllene doulait pas 
du succès. Ce qui le prouve, Cost qu'elle avait déjà dresse un 
projot de contrat pour le mariage de son ills avec líléonore 
d'Autriche. Elle déclarait instituer Ic prince Henri « des à present 
« liériíier universcl, tant an royauine de Navarre que .scigneurie 
« de liéarn.comtós de Foíx. et de Bigorro, o tau tros ses seigneuries 
« à elle appartenans », ne s'en reservant que radminiKtration 
viagèi-e, avec la disposition d'une partie des rentes et des 
sommes nécessaíres pour I'lHablissemcnt de ses autres enfants, 
«. selon Ia faculté de la raaison ». Klle stipulait que los héritiers 
du prince cl d'Éléonore suecéderaient à ia moitiè de ses biens 
personnels. liníin, pour ménager la France, elle ordonnait de ne 
conduro d'alliance avec le Hoi Catholique qu'en la restreignant 
à la Navarre et au Béarn, et sans l'étendre aux autres États de la 
dynastie d'Albret (2). Le cardinal Aman teu, le sire d'Orval, le 
vicomto de Lautrec, le baron d'Andoins, les sires de Biaix et de 
Montlaucon reçurent commission d'arréter ce mariage, que « la 
« proximitó du sang » et Ies bonnes dispositions du roí d'líspagne 
faisaient considerei' comino certain (3). La reine de Navarre ne 
doutait pas quo rempereur Maximilien nc s'intéressát au succès 
de ees projets. Elle lui envoya un agent special pour luí rappeler 
« la fiance que le feu roy de Navarre avoit en luy », et les services 
que lu i avait reudus la maisou d'Autriche au traite de Cambrai, en 
1508, « dequoy elle et ses enfants luy demeurent cu grandissime 
« obligation ». Son déíunt mari ct elle-méme avaient résolu 
depuis longtcmps « d'onroyer aucuns personnaiges pour luy 
« remonstrer leurs affaires ». Us n'ont pu jusqn'iv ce jour rèaliser 
leni* dessein, mais une occasion favorable s'offre maintenant de 
renouer des relations un moment interrompues. L'amitié que 

(1) Instruclions de la royne de Navarre pour celuy qui devait aller devera 
le Roy Catholiqiie, sans daíe, uiinute oiig. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 556; 
copie, B. N,, coll. Doat, 232, f" G9. ~ Mém. et instructions donaées par la royne 
de Navarre à Biais et Jlontfaucon, ses envoyés devers le Roy Catholique, 
29 janvier 15Ití-1517, minute orig. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 557; copie, B. N-, 
coll. Doai, 231, í<,s 247-250; ce mémoire est une reproduction du premier cité, 
qui paralt ôtre le brouillon des instructions déiinitives. — (2) Mémoire sur 
les articles de mariage entre Henry, roy <Je Navarre, et une des soeurs du Roy 
Catholique, donné par la Royne à ses procureurs. Mont-de-Marsan, 29 janv., 
1510-151", minute orig. Arch, des Bass.-Pyrén,, E . 557; copie, B. N., coll. Doat, 
231, f03 2-15-24G. — (3) Procuration de la reine Catherine pour accorder le 
mariage du roi de Navarre, 2í» janvier 3510-1517 (en franinis). Arch, des Bass.-
Pyrén , E . 557; copie, B. N., coll. Doat, 231, f*» 244-245. 
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rEmpei'eui'a monti'ée dans lo passè poui' lamaison d'Albret fait 
esperei' á la reine qu'il l'aidera de tontos .̂ es forces à obteñir la 
restitution de la Navarre, ct à conclnro le manage tlu prince 
Henri avec la princesse Kléonore. Cette union des deux dynasties 
n'a-t-clle pas été l 'im des vccux les plus chers de Philippe le Beau 
et de Maximilien lui-niènie? Bien mieux, le Rui Catliolique pent 
en re ti re r beaucoup d'avantages. Les ierres et seigncuries du 
prince de Navarre s etemlent de l'Occau à !¡v MéditeiTanée et de 
l'Ébre á la Loire; lour proximité de TK^pagne rend 1'alliance 
navarraise três précieuso pour les souvcrains castillans. Phi
lippe le Beau, le pere du Hoi Catholique, n a pas dèdaignê 
« la excellence et noblesse et (lignite tie sang dont descent led i t 
«. prince do Navarre, loíiuel vient i>ar vraye deséente des corones 
« d'Kspagne », ni une amitiê « convenable et approfihible à tontos 
« les terres et seigncuries de la maison de Castillo, qui sont par 
« delà les moats Pyrenees reprenant ce projet, ou no fera 
qu'exéeuter l'un des dcsseins du lils de rEmpereur, et celui-ci 
pent aider beaucoup à la condnsion d'un mariago qui riiUiblira 
runion entre deux innisons que les liens du sang et les alliances 
passécs devraieni rappi'ocher. Aussi Catherine supplio-t-ello « Sa 
« Majes tê Imperiale ijue ledit mariage sorte ell'ect et colluy soit 
« traicté, passé et accordé, en la forme quo justice commando et 
« amitió requiei-t » ( I ) . Elle jmdtipliait ègalement les demarches 
auprès des personnagcs iníluents de la cour de Flandre, tels que 
M . de Chióvres, le prince et la princesse de Chiraay, lo clumcelior 
Jean Sauvage, le comte I'alatiu, M. de Rculiu, M. do Beaurain, les 
êvêqucs de Cordone ot de Badajoz. Juan Manuel, rancien allié de 
Jean d'Albret en 1500, le grand-prieur de L'aslille, le maitre dos 
requêtes Josse Lorens, lo confessour du Iloi Catholique, frore 
Boniface, prédicateur en renom, le tresorier, le vice-chancelier 
et le comte d'Aragon, Éléonore d'Autriche elle-mémo, iVii'ont 
vivement sollicités de s'intéressor aux projets de la reine do Na
varre et de les seconder do tout leur pouvoir (2). En letrouvant 
Tespérance, Catherine semblait renaitre aux vastes pensóos et ala 
vie mèmo. Ello se croyait si peu voisine de sa fin que, le 22 janvier, 
elle déclarait prendre en main le gouvernement do ses Ktats ct la 
tutclle do ses enfants, « comino mere nalurolle et legitime, pour 
« leur prouflft, bien et utilitó », jurant devant son Conseil « de 
« bien et loyalement regir, gouverner et atlministrer leurs 

(1) Instr. de la royne de Navarro à son cnvoyfi devers ríimpei'eui-, sane 
cíate, minute origínale. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 550. Copie, IS. N., coll. Doat, 
232, f"" í)2-95. — (2) Inventaire de» lettres adreasées par ia reine.Catherine k 
la cour de Flandre (vingt leitres), janvier 1518-1517. Arch, des Bass.-Pyrén., 
E . 557, Copie, B. N., coll. Doat, 231, f1" 154-155. 
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« biens » (1). -Mais cetíc activité febril© était la dernière luour 
cl'une existence qui s'éteignait. Quatro an4* de luttes, de misères et 
de deceptions avaient usé la san té de rénergique souveraiue. í l l l e 
tomba malade tout à coup à Mont-dc-Marsan, et expira a p r è s 
quelques jours de souffrances, lo mardi 12 février (2), dans Ia 
maison du juge de la vicomté, Bernard de Capfagot (3). Jusqu'au 
dernier moment, elle ne desespera point de la cause navarraise. 
Kilo croyait si bien à une restitution prochaine, qu'olle recom-
manda à son ííls Henri de transporter son corps et celui de son 
époux dans l'église Sainte-Marie de Panipelune, mi sepiliere de 
ses ancêtres, < quandil .serai t r-ètabli au royaume de Navarre» (4) . 
Ce Veen supreme ne devait jamais être exaucé, et les dépouilles 
de la vaillante reine atíendirent vainement, dans un caveau p r o -
visoire de Téglisede Lesear, que le jour de la justice íut arr ive. 

J " - Au moment oit la souveraiue de Navarre mourait ú Mont-de-

do Franco Marean, le delai de Inuí mois stipule dans le traite de Noy on 
ei la maison d'Aibret p0ur ia r*estitutioii du royanme était bien prés de finir. Les ntWo-
au sujet lit! la lntello * , ^ * 0 

du ro¡ de Navarro, cíations commencees par Catherine, en vue du manage de son nls, 
(lévmr-mnrs i&i7.) aur.aient pu ameiier une solution de la question navarraise avant 

que ce délai fút expiré. Mais elles furent tout à coup a r r ê t é e s 
par un conílít inattendn que suscita la cour de Franco, à propos de 
la régence du sire d'Albret. Henri H, I'héritier des domaines de la 
maison de Foix-Navarre, n'avait que quatorze ans. Son grand-
père Alain avail pris au mois de Janvier, en memo temps que la 
reine, le t i tro de gouverneur et ü i t e u r d e s o n petit-íils (5). A la 
mort de Catherine, i l se trouva investi do tonto radministration. 
Mais le roi de France et sa mère s'eíTorcérent de lui disputer le 
gouvei'nement des Ktats du prince de Navarre. Le vieil Alain, que 
ses petites-lilles suppliaient « d'étre bon pè re et bonne mère » 
pour eües et pour leur frère (0), ne faillit point à sa tàche. I I sauva 
l'indépendance des Élats de sa maison, en resistant courageu-
sement aux pretentions absórbanles de François Ier. Le mard i 
19 février, le barón d'Andoins, Biaix ot Montfaucun avaient appris 
à Paris « Ies piteases nouvellos de la mort de la reine » ; i ls 

(1) Lettres patentes de la reine Catherine, par lesqüel les elle tléclare accep
ter la tutelle de ses enfants, orig. (Mont-de-Marsan, 22 Janvier 1516-1517.) 
Arch, des liass.-Pyréti. , K. 5.}7. Copie, coll- Doat, 231, fa 241. — (2) L a date 
de cette mort est fixée par Favyn au 12, et par Galland au 15. L a premiere 
date, d'aprés un passage d'une lettre d'Andoins, 22 février, citée ci-dessows, 
paratt plus probable. — (3) Détail donné d'aprés une note du syndic des 
títats de Béarn. Arch, des Bass.-Pyrén. , C. 080, f» 20 (registre des IStats). —-
(4) Tradition rapportée par Galland, Mém. sur THistoire de Navarre, p, 71, 
— {5} D'aprés M. Luchaire, p. 3í>l (La Question navarraise). — (6) Lettres 
adressées a Alain, sire d'Albret, par les filies de la reine de Navarre. P a u , 
23 février, oríg. Arch, des Bass . -Pyrén. , E . 107, 
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en informèrent aussitôt le roi de Fí'ance et Louise de Savoie, 
et lui recomraandèrent les affaires de leurjeune princo. Fran
çois I " l e s assura « qu'il aurait poui' recommandés » les intérèts 
de r infant ; la peine-mèi-e a jou ia que son fils « avuit deliberé estre 
« père et mère aux onfans » des rois de Navarre, et que, de son 
côté, elle ferait « ce queUe pourrait pour oux ». Eile résolut 
« d ' e H i o y e r qnéi'ir » las princesses i i a v a r r a i s e s , disant que la 
reine Claude et cUe-mème en prendraient soin. Le ro i de France 
se chargea d'aller informer Henri du malheur ij i i i lo frappait. 
Ces témoignagos de sympathie et d'afléction n'avaicnt rien que 
do touchant. Les anibassadeurs navarrais ue soupçonnaient pas 
les desseins machiavéliques de la cour. Quelle no fut pas leur sur
prise lorsqu'ils appi'irent que le roí, im'oquant la jninoi-ité de 
l'infant, se proposait « de prendre la gardo et administration dudit 
« seigneur »! Le pretexte invoqué étai t« do favoriser les affaires » 
du prince; mais cette rcsolufion ava i t pour vòrifable objet 
d'écarter de la tutelle Alain d'Albret, et de iivrer á la France le 
gouvernement des Ftats d(¡ la maison de Feix. Kn mômo lemps, le 
roi chargeait le seigneur do Lansac, Alexandre de Saiut-Gelais, et 
M. de Biron d'aller prendre et d'amener à la eour les í i l l e s do 
Catherine. I I aurait ainsi gardo sous sa surveillaneo les princes 
et Ies princesses d'Albret. Les Navarrais, avertis de ees projels 
reçoivent le lendemain, 20 février, raccueil le plus bienveillant de 
•la reine Claude, qui lour proinet de redoubloi' d'eilorts pour arran
ger les affaires de Navarre; «au besoin, disait-ello, elloen iuipor-
« tunerait » son m a r i . Mais ello demandait qu'on lui onvoyât 
aussitôt les princesses. Andoins et Biaix cemprimit que le roí 
avait fait la leçon à la reino; tout en la remerciant, désireux 
de gagner du temps, pour avertir lo sire d'Albret et lui permettro 
« d'adviser sur ladite venue », ils répondi rent qu'il convenait, avant 
de rien decider, que les princesses assistassent an service do leur 
mère défunte( l ) . Ils gagnèrent par là quelques jours de répit. 
C'était déjã pour le roi de Franco une précieuso garantió que la 
présence du jeune souverain navarrais á sa cour. I I le gardait 
avec lu i , remarque l'historien béarnais Bordenave, « sous prè-
« texte de lo fairenourrir auprès de sapersonne.mais, à la vérité, 
« plutostpour empescher qu'il n 'enírast en quelque traite avec 
« Charles, roy d'Iíspagne » (2). Fallait-il lui Iivrer encore en otage 
les princesses navarraises, et lui sacrifier ríndópenclance des 

(1) Lettre de Gaston d'Ancloíns au sire d'Albrel. Lonpjumeau, 22 février. 
Arch, des Bass -Pyrén . , E . 107. Doc. donné in extenso par M. Luchaire, 
L a Question navarraUe (Annales de la Faculté des lettrea de Bordeaux, n0 i , 
1879, p. 362), sauf la date, le lieu et quelques phraaee. — (2) Bordenave, Hist, 
de Navarre et de Béarn, p. p. P. Raymond, p. 3. 
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Játats de la muiíson de Foix-AIbret, en lui abandoniiant la tutelíe 
de l'infant Henri ? Le vioil Alain eut 1c courage de rósiater à ees 
nouvelles pretentions ; sa fierté de grand seigneur, la conscience 
du devoir qui lu i incombait iuspirèrent son opposition, et les 
Béarnais le secondèrent avec enthousiasme. Ce fut le moment 
le plus honorable de sa vie, celui qui en racheta les bassesses. 
Le graud-père du nouveau roí de Navarre revendiqua, en 
vertu du testament de Jean d'Albret, la tutelle et la curatelle'de 
son petit-fils. II cíiercha, cOmme le lui conseillait le chance!ier 
du Bosquet, vieux serviteur de sa maison, « à óviter par toutes les 
« voies et moyens le vouloir » du roí de France, afín « d'empe-
« cher le grand dommaige qui, au temps á venir », aurait pu en 
résulter « pour la maison, les terres et seígneuries » des princes 
navarrais (1). I lcommençapar consul ler le Conseil de Navarre, qui, 
instruit de la situation, tut d'avis de reunir les États du Béarn . Les 
lítats, convoques au mois de mars, à Lesear, pour les obsèques de 
la reine Catliemo, prirent le parti de résister énergiquement 
au roí de France. lis résolurent d'écrire à leur prince Henri 
et à François Ier pour obtenir le retour de l'infant dans ses 
domaities (2). Us chargèrent Gaston d'Andoins d'exposer au roi 
de Navarre lui-même combien sa presence ótait nécessaire. Des 
troubles ont éclaté dans le comté de Foix. Le sire de Rabat a on-
vahi avec une bande d'hommes d'armes la salle des seances des 
États de ce pays, et a fait i'évoquer une donation de 2,000 éc tó 
qn'ils avaient consentie. Le rebelle les a forcés à le déléguer au-
près de François Ier pour « íaire plaintes contre les feus Roy et 
« Royne ». II a contestó la légitimité de leurs droits, disant« qu'on 
« ne leur devoit obéyr », alléguant les revendicattons de Lautrec 
et de la reine d'Ar-agon au sujet de la succession navarraise. On le 
soupçonne, écrivaient confidentiellement Ies États de B é a m à 
l'ambassadeur, de n'étre qu'un agent provocateur. On pretend 
« qu'il pourchasse secrètement de faire mettre à la main du Roy 
« (de France) le comté de Foix », dans l'espoir d'obtenir de lu i les 
oftices de sénéchal ou de gouverneur(3). Les raisons ofiicielles que 
le baron d'Andoins devait faire valoir étaient toutes différéntes 
(.lecelles qu'on lui indiquaifc dans ses instructions secretes. Les 

(1) Lettre du chanceüer de Navarre, du Bosquet, au sire d'Albi-et. Paris, 
28 février. Arch, des Bass.-lJyrén., K. 107; analyse dans Luchaire, L a Ques
tion navarraise, p. 3G3, — (2) Leure de Bertrand de Báarn, barón de Gerde-
rest, sénóchal, à Gastón d'Andoins. — Lettre des États de Béavo au m ê m e , fin 
iévrier 1Õ17, orig. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 331. Doc. publics par L . Cadiei', 
Les États de Be'&rn, pieces justificatives, pp. -¡37-438. ~ (3) Mém. & M. d'An
doins de parler et d'advertir le roy de Navarre d'aucunes choses qui occor-
rent en la conté de F o i l et autres choses, orig. Arch, des Bass . -Pyrén, 
E . 331, publié par Cadier, opus cit., pieces juslificatives, p. 439. 
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Béarnais sont préts, óciñvait le sénéchal de Béarn, « á faire sor-
« vice á lour prince comme bons sujets et vassaux » ( I ) . Mais Ies 
Etats deinandent que le jeune roi vieime recevoit* leurs sei-meiits 
et hommages, et « me tí re ordre et police dans ses terres et sei-
« gneuries » (2). Le sire d'Andoins, muni de ees lettres de créance, 
devra representei' an roi de France que rinfant de Navarre 
reside à sa cour depuis deux ans. Ce séjour n'a eu rien que d'u-
file : « le prince s'y est no i n r i et accoustmné à servir J> le roi 
de Franco, comme l'avatent foit ses ancètres . qui í'urent 
toujours « bons et loyaux allies, vassaux et serviteurs » de 
la couronne. Mais la mort de son père et de sa mere rend sa pre
sence nécessaire dans les domaines dont i l e s t« le seigneur natu-
« reí » ; seule, elle pent faire cesser « la desolation » qui 3f régne 
et y main teñir la tranquillité. Une fois qi r i l aura i'ecu le .serment 
de ses sujets et rétabli le bon ordre, le prince reviendra à la cour 
de son protecteur et suzerain (3). Les États, prévoyant le cas oíi le 
roi de France ferait des objections á ce depart et reveadiquerait 
la tutelle de leur souverain, tracèrent á Gaston d'Andoins, dans 
des instructions com piemen ta ¡res, la ligno de conduite qu'il devait 
suivi'e. II remontrerait que lo testament de Jean d'Albret coníiatt 
cette tutelle à Catherine et à Alain d'Albret; que dèjà cciix-ci 
étaient investis de cette charge et avaient prêté serment pour 
l'exercer; que d'ailleurs le jeune roi pourrait étre declaré majeur 
an mois d'avril suivaut, lorsqu'li aurait atteint Vàge de quatorze 
ans, et gouvernerait dès lors avec le concours tin Conseil de 
Navarre; qu'il ètait par siyle inutile dc revendiquer la cura-
telle pour si pen de temps; qu'enfin, à aucune époque, les 
rois de France n'avaient prétendu exercer la tutelle pendant la 
minorité des princes de Ia maison de Foix. Cette maison, comine 
cellos d'Autriche, de Bourbon et de Vendóme, ètait exempte d'une 
pareille loi (4). Le 4 mars, Andoins recevait ses instructions. Les 
États avaient oubliédelui donner pour Louise de Savoie une lettre 
de créance. Afín d'éviter de froisser l'amour-propre de la reine-
mere, i l se háta de faire écrirc et de sceller une missive idcntiqne 
ácelje qui avatt ètê adrcssòc an roi François Ier. Le lendemain, 5, 

(1) Lettre du sénéchal de Btíarn au roy de Navarre, orig. Arch, des 
Bass . -Pyrén. , E . 331, pubiiée pai' Cadier; piêces jiistíí icaiives, pp. 439-
440. — (2) Lettre des États de Béarn au roy de Navarre. — Ibid. —-
(3) Instr, et mém. euvoyées à M. d'Andoins de ce qu'il aura ü dire et à 
remonstrer au Roy T. C. de par les Étaís de Béam, 28 fév. 1516-1517, orig. 
Arch, des Hass.-Pyrén., E . 331, publiées in extenso par Cadier, opus. cit. 
pieces jiisüficatives, p. 442. — (4) Autres instr. et m í m . de ce que ledit. 
M. d'Andoins pourra dire et remonslrer. Arch, des Bass.-Pyrén-, E . 331; i n 
extenso dans Cadier, opus cit., pp. 443 444. Ces documents permettent de 
completer le récit de M. Luchaire. 



— 502 — 

i] présentait ses lettres de créance à la reine-mere, annonçant 
qu'il désirait lu i faire de « coartes remonstracions ». Le 6 mars, i l 
étai tadmis au diner de Madame, au bois de Vinccnnes, et l u i fai-
sait part des vceux des Béarnais et des autres sujets du roí 
de Navarre. 11 lui demanda de faire octroyer « congé » au jeune 
prince « pòur s'en aller faire un voyage en scs pays », afin 
d'y recevoir les hommages et sermeuts de ses vassaux. Louise 
de Savoie rcpondit quelle ne doutait point du dósír qu'éprou-
vaient les États de Béarn de revoir au milieu d'eux leur souverain. 
Mais'avant que d'y satisfaire, it était juste de régler les aífaires de 
Tinfant de Navarre. Au^si le roi de Finance avait-íl resolu « de 
« boter aucunpersonnaige pour entendre » à ees affaires, liquider 
les dettes des feus rois et s'occuper du mariage des princesses 
d'Albret. Les projets du gouvernement français étaient ainsi nette-
ment démasqués. Le roi de France voulait obtenir pour lui et ses 
agents la tutelle des enfants de la reine de Navarre et l'adminis
tration de ses domaines. Andoins esquiva adroitement ees offres 
ilangereuses. I I commença par remercier la reine-mère de sa 
sollicitude, puis i l fit observer que le roi de Navarre « avoit de 
« bons et afi'ectionnés serviteurs pour entendre à ses affaires ». 
Jean d'Albret avait, dit-il , confié la tutelle et curatelle de ses 
enfants à son pei'e Alain, qui l'avait acceptée et en avait exerce les 
attributions. Aussi priait-il la reine que « fút le bon plaisir du 
« Roy et d'elle de ne boter » aucun curateur. Le sire d'Albret 
et les sujets du prince Henri « s'en malcontenteroient », ce 
qui « pourroit porter » au jeune souverain de Navarre « grand 
« dommaige », car « la plus grande partie de son bien vient pour 
« lavoulenté desesdits subgeetz, á cause des donnations qu'ils luy 
« font, lesquelz nesonttenusde luy faire». Devantcerefus, Louise 
de Savoie ne perdit pas son assm^ance. Ni le roi ni elle n'enten-
daient pourvoir do curateur le prince Henri, sans le consente-
ment de ses vassaux et du sire d'Albret. Pour rassurer l 'envoyé 
special de ce dernier, Lusan, elle ajouta que le roi de France se 
contenterait« de holer M, de Lansao pour entendre aux affaires 
« du roy de Navarre, soubz la charge dudit M. d'Albret». Même 
sous cette forme atténnée, le projet restait dangereux. M . de 
Lansac exit étó pour le gi'and-pere du roi de Navarre un surveil-
lant fort incommode. Andoins et ses collègues Biaix et Montfau-
con conseillèrent au jeune prince de décliner la proposition, s'il 
voulait éviter de tomber en « la subjection » du roi de France (1). 

(1) Lettre de M. d*Andoins aux États de Béarn, Paris, 22 mars 1516-1517, 
lue le 28 aux États (e'est l 'eiposó détail lé de ees négociations), orig. Arch, 
des Bass.-Pyié». , C. 1225; in extenso dans L . Cadier, opus cit., pp. 444-449. 
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Finalement, sur la question de la tute!le, François Ier n'osa insister 
ni se mettre en conflit avec les Béarnais. I I laissa le sire d'Albret 
se faire agréer le 28 mars par les États de Béarn comme re
gent et admiuístratem' des domaincs du roi de Navarro, et 
prêtei* deus jours api*ès, comme luietn- do l'mfant, le ser-
ment accoaturaé (1). JSíais i l pri t sa revanche sur un autre 
po in t : i l garda le prince Henri à sa cour, pour le ?oustraire 
á l'influence de son grand-pére et s'assurer de la fidélité do 
ses sujets. La re ine-mère refusa nettement a Gaston d'Andoins 
d'octroyer « le congè » du jeuuo ro i . L'obéissance de ses vassaux 
pouvait, dit-ellef « aussi bien se prendre par quelque ung autre 
« que par sa proprc personne» ; quant à ses domaiues, ils ne 
couraient aucun danger, puisqu'on était en paix avec l'Espagne. 
François I " , que rambassadeur rencontra â une fenètre de la 
galerie deYincennes, en habit de chasse, s'exprimait plus vive-
ment encoi'e: « I I ne fault point, d i t - i l , que les ÉtaU de Béarn 
« ayent pensement que les affaires du roy de Navarre, moa cousin, 
« je ne les aye en ausst bonne recommandacion que les miens, car 
« je feré pour luy et pour ses affaires ce que pourré ». C'éUüt un 
pretexte commode pour ajourner indéfiniment le depart du prince 
Henri. Bien mienx, la cour de France insista pour íairc venir 
auprès des reines Ies princesses navarraises: « Je n'ay, dísait lo 
« roi à Andoins, de plus prochaines parentes qu'elles sont, et cpiand 
« elles seront de deçá, elles serónt plutost mariées queue seroient 
« demeurant de p a r d e í á » (2). En effet, les princesses vinreut 
rejoindre un peu plus tard leur írère, et Fi'ançois I01' eut dès lors 
de nouveaux gages de la sujétion de la maison d'Albret. II put se 
consoler de l'échec de son premier projet, et considérer sans 
apprehension les négociations engagées avec le Roi Catholique par 
les serviteurs de la reine Catherine. Lo mariage Mu roi de 
Navarre avec Éléonore d'Autriche ne pouvait plus se faire 
qu'autant qu'il l'autoriserait, puísqu'ií gardait ce prince auprès 

d 6 l u í . Reprise 

Le conflit entre le roi de France et lo sire d'Albret une fois dea négociations 

evité, les pourparlers que la reine Catherine avait engages )0 ^ caTLiique. 
avant sa mort reprirent leur cours. Ce n'est guère qu'au debut Mission 
, . . . , , t , . > do Montfaucon. 

du mois de mars qu i l fui permis de sen oceuper. Bien que la contórences 

reine eüt donné ses instructions aux atnbassadeurs dès le moi s„ de c.8mbra¡-
i Nouvol ajournement. 
}, de Janvier, ceux-ci u'avaient pu partir pour la cour de Flandre (Mar« m i . ) 

(1) Lettre du chancelier du Bosquet, 30 mars (sur ce sujet). Arch, des 
Bass.-Pyrén., E . 107. Analyse dans Luchaire, L a Question uavarraise, p. 3Q3, 
— Serment d'AIain d'Albret, 30 mars, châleati de Pau (prèló en presence den 
États), orig. fiarch., E . 107; in extenso dans Cadier, pp, 449-452. — (2) Lettre 
de M, d'Andoins aux Étals de Béarn, Paris, 22 mars, cilée cí-dessus. 
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avEint d'avoii1 coníéré avec François Ier. Le 22 février, Andoins 
écrivait aux États de Béarn qu'il n'avait pas été encore possible 
d'exposer au roi de France et à Madame « la charge qu'il avoit 
« pleu à la Royne lui bailler ». En effet, le roi et sa mere n 'étaient 
revenus à Paris que le 18 février, puis ils étaient alies assister k 
Notre-Dame de Boulogne, prés de Saint-Cloud, au manage de la 
duchesse de Valentinois avec le due de la Trémoille. Les envoyés 
navarrais n'avaient pn obtenir d'audienee. D'ailleurs, on ignorait 
la date des entrevues projetéps entre le Roi Três Chretien, le Roi 
Catholique et l'Einpereur (1). Ce tut seulement dans son entre-
tien du 0 mars avec la reine-mère, à Vincennes, qu'Andoins se 
hasarda à demandei' les bons offices de cette princesse pour négo-
cier le mariage espagnol et la restitution. Les entrevues, disait-
on, étaient prochaínes. L'ambassadeur supplia la reine de « s'em-
« ployer auprès du Roi Catholique, de sourte ot de maniere que 
« le royaume fíit rendu et rest i tué au roy do Navarre ». Louise 
de Savoie promit en son nom et an nom de son íils « d'aider au 
« recouvreraent dudít royaume, et d'avoir toutes les affaires du 
« roy et de sa maison pour recommandés ». Elle ferait tons ses 
efforts, assura-t-ellc, iion-seulemont pour marier le joune prince, 
mais encore ses steurs (2). I I est probable qu'en effet le grand-
maítre Boisy et Tenvoyé français La Rochebeaiicourt, qui se r e n -
dirent à la COUP de Flandre, appuyèrent de leur influence les 
démarches des Navarrais. Ceux-ci eurent soin de déléguer un 
des lours, le sire de Montfaucon, auprès du roi d'Espagne, et de 
dera and er l'appui du prince et de la princesse de Chimay. Mont
faucon fut charge d'aller remercier le prince et la princesse de 
leurs bons offices passés. Grâce à eux, devait déclarer Tagent 
navarrais, le roi de Navarre espere « conserver grande in te l l i -
« gence avec plusieurs grands personnaiges, pour employer iceux 
« en lieu et temps à la restitution ». Afin d'obtenir la continua
tion de leur concours, Montfaucon avait la faculté de leur offrir 
en toute proprièté la seignem^ie d'Avesnes, dont la valeur n 'é ta i t 
pas moindre de 150,000 florins; Alain d'Albret renoncerait aux 
49,000 florins qui lui appartenaient sur cette terre. En rctour, le 
roi de Navarre comptait s'aider de leurs conseils et de leur appui, 
soit pour faire aboutir le projet de mariage, soit pour ainener le 
Roi Catholique à restituer le royaume, injustement conquis par 
Ferdinand. L'envoyé devait surtout insister sur les avantages que 
prósentait 1'union de I'infant Henri avec Eleonore d'Autriche, 

(1) Letlre de Gaston d'Andoins au sire d'Albret. Arch, des Basa . -Pyrén. , 
E . 107. Orig. (Longjum«au, 22 février.) — (2) Letlre de M, d'Andoins aux 
États do Béarn, 22 ruara, Paris, orig. Arch, des Bass.-Pyrén., C. 1225, ¿n 
extenso dans Cadier, Les États de Béarn, pp. 444-449. 
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union pour la conclusion do laquelle Ies ambassadeurs navarrais 
ont pleins pouvoirs. Depuis la mort de la reine Catherine, ce 
mariage est plus avantageux que jamais, car auparavant Eléonore 
eüt è-té marice à un prince. « à present sera mariée à un roy ». 
C'est Je moment d'agir; on attend beaucoup du prince de Cliimay ; 
qu'il parle á l'Empereur en faveur de cc projot et qu'il « s'emploic 
« aupres du Roy Catholique, pour qu'il veuille descharger sa 
« conscience » de I'injuste occupation dc la Navarre. Le mariage 
du prince Henri et d'Éléonore est la meiileure solution qui se 
puisse trouver pour terminer le litige. Monlfaucon avait cgale-
ment reçu la mission de solficiter Tappui du Poro"Gardion des Coi'-
deliers de Paris, qui prèchait le carème dovant le Roi Catholique-, 
et Biaix lui avait donné des lettres de recommandation pour lo 
maí t re des roquetes Josso Lorens (1). Les déniarclies de Mont-
faucon devaient-elles preparer le terrain pour les conferences 
uHérieures que Biaix et Andoins se proposaient d'entamer avec 
les ministres ílaniands ? C'est co que nous ignorons. Les docu
ments nous font i d complèíement dèfaut. 11 n'est même pas súr 
que l'envoyé navarrais ait a.ssisté anx nègociations qui eurent lieu 
au mois de mars dans les Pays-Bas, et qui aboutirent le 11 an 
traite de Cam bra i , conclu entre François Ier, Charles d'Espagne et 
Maximilien (2). Calland a prétendu, sans donner de prenves, que 
les ambassadeurs de Catherine avaieut assiste au mois de janvier 
à des conférences qui se seraient tenues á Arras, avant la mort do 
la reine. Olhagaray et Favyn mentionnent égalcment ees pré ten-
dues nègociations, qu'ils placent k la fin de l'année 1516 (3). Ces 
assertions ne méritent guére de conHance. On sait que les instruc
tions des ambassadeurs navarrais ne sont datées que du 29 Jan
vier; qu'ils se trouvaient encore tous les trois k la cour de Prance 
le 22 fóvrier, et qu'ils y furent retenus jusqu'á la fiji de mars par 
la question de la tutelle du roi de Navarre. Seul Montfaucon 
semble avoir fait le voyage de i'landre, et sos instructions portent 
la date du 9 mars. A ce moment, le Roi Catholique se t rouva i tà 
Cambrai; c'est done dans cette ville qu'auraiteu lieu la nouvello 
conference entre l'envoyé navarrais et les conseillers íiamands, à 

{\) Mém. et instr. du sieur tie Montfaucon, eavoyé du roy tie Navarre au 
prince et A Ia princesse de Chimay, íí mars 1516-1517, or'ig. inéd. Arch, des 
Bass.-Pyrén. , Ifi. 557. Copies, ibid., 15. 11, et coll. Doat, 231f fi» 28-31. — 
(2) Traifé de Cambrai, 11 mars 1516-1517, dans Dumont, Corps diplom., IV i , 
167. — (3) Galland, Mém. sur I'histoire de Navarre, pp. 124-125. — M. L u -
chaire, L a Question navarraise, p. 361, adopte son opinion, qui nous semble 
erronée. — Olhagaray, Hist, des comtes de Foix, p. 472, et Favyn, Hist, de 
Navarre, liv. X I I , ne donnent aucune date précise. 11 y a eu nn congrès â 
Arras, mais á la fin de 1517, et uniquement retalif aux atraíres des Pays-Bas; 
voir Le Glay, Négoc. de la France avec i'Autriche, 11, Í57. 
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supposer qu'il y ait eu une entrevue, ce qui reste encore incertain. 
Dès cette époque, les huit móis siipuiés pour le règlement de la 
question navarraise étaient écoulós, et toutes les demarches 
n'avaient abouti qu 'á un ajournement. Les ministres du roí d'Es-
pagne s'étaient bornes à pi'omettre 1'ex am en et la solution du 
litige lorsque le roi serait en Castillo, et si on avait mis en arant 
le projet de mariage du prince Henri , c'était sans doiUe un moyen 
de íaire prendre patience aux agents du roi de Navarre. Les aveux 
des conseillers da Roi Catholique, qui reflétaient les idées du 
souverain, montrent que la cour de Flandre songeait sui'tout á 
trainer les negotiations en longueur. L'un d'eux, l'évéque de 
Badajoz, écrivait á Jimenez le 6 mars : « Je crois que, dans l'ac-
« cord conclu avec le roi de France, notre prince s'est engage à 
« restituer la Navarre quand i l le pourra faire. Mais i l est néces-
« saire que nous conservions ce royanme, surtout parce qu'il y a 
« liou decroire que nous ne pourrons garder l 'amitié des Frau-
« çais. D'un autre côté, i l convient d'examiner si le prince a de 
« justes titres et droits sur ce pays, car i l vaut mieux écouter la 
« voix de la conscience que se guider d'apres d'autres fins. II sera 
« convenable, malgré les instances du roi de France, de ne pren-
« dre nulle decision avant que Son AUessesoit arr ivée en Espa-
gne et ait reçu vos conscils (1). » 11 fallut se résigner á attendre 
encore et preparer le terrain pour ouvrir de nouvelles nègocia-
tions, lorsque le Roi Catholique serait parvenu dans ses Ktats 
de Castille. Les conseillers du jeune roi de Navarre, malgró 
tanl d'ajournements successifs, croyaient encore au succès do 
leurs revendications. MeUant á profit le répit forcé qui leur étaít 
donné, ils s'efforcérent d'écarter les objections qu'on pourrait leur 
opposer pour éviter une restitution, et d'enlever au ro i d'Espagne 
tout pretexte de so dérober â ses promesses. On savait que les 
Castillans alléguaient deux grands motifs pour garder la Navarre : • 
l'excommunication prononcéc centre Jean d'Albret, et les droits 
de la reine d'Aragon, Germaine de Foix, sur la succession navar
raise. Les Flamands n'avaient jamais osé, de peur d'exciter les 
protestations du roi de France, invoquer le premier de ees argu
ments. On craignait sans doute, et Tévenement prouva combien 
cette crainte ótait fondee, que Charles ne mit en avant les preten
tions de Germaine de Foix. Louis X I I avait permis en 1514 à cette 
princesse de recommencer le procos de succession entamé par 
Jean de Narbonne et le due de Nemours. Le Parlement de Paris 

(1) Carta o memorial del obispo âe Badajos á Cisneros, 8 mars 1516-1517, 
publiéa dans les Carias de los secretarios de Cisneros, éditóes par V. de L a 
Fuente, p. 260. 
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avait depute longtemps étudié Taffaire sans la rèsoudre par une 
sentence definitive. La reine de Navarre, Catherine, peu avant sa 
mort, s'ctait prèoccupóe d'en finir ai'ec co liíige, et avait doiitíê 
procuration à Gaston d'Andoins pour la represen ter devant la cour 
parisienne (1). De son còtè , la reine it'Aragon déícgua ses 
pouvoirs h maitres R. Turquain et G. Cliastellier, conseillers au 
Parlemeut. Elle requérait rentérinement des lettres royanx de 
rescisión du 15 avri l 1502, qui avalent permís à son frère de 
reprendre la procedure, sous pretexte de l'inexécution du traite 
d'Étampes, et elle reveudiquait tous les domaines de la maison de 
Foix, « pour et au lieu de feus messire Jehan de Narbonne, son 
« père,,et Gaston, due de Nemours, son frère». . Un autre p r é - , 
tendant, Odet de Foix, vicomte de Laut-rec, le célebre maréchal, 
reveudiquait aussi la succession, cpmme descendant du troisième 
íiís de Gaston X I I . 11 requérait rentérinement des lettres royaux 
du 20 mars 1513, qui l'avaient autorisó à entamer le preces; i l 
demandait à ètre reçu « â déduire t i l tres, droits, moiens, noms ot 
« actions qu'il avoit en cette succession », et à ê t re subrogè au feu 
due de Nemours, comme seul descendant mide le plus proche du 
grand-père dc Frauçois-Phasbus. Le roi do Navai're avait pour 
curateurs maítre Jean Bouchard, avocat, et Jacques le Sage (2). 
Grâce à riutervention du roi de France, la procedure fut rapide-
ment menée. Le Parlement entendit les cinq cent cinquante-deux 
moyens de defense ou articles pi'ésentés par Lautrec, examina les 
pieces du procos antèrieur, écouta le rapport des commissaires-
enquêteurs, et rendit enfm, le 7 octobre 1517, un arret motivo qui 
terminait le Htige au profit de la maison d'Albret. I I « mettait au 
« néant Tappellation desdits Turquain et Chastellier, interjetée au 
« nom de la reine d'Aragon, toutefois sans amende ». l i déclarait 
« que ladite dame Germaine de Foix ne serait reçue à reprendre 
« le procès pour le droit au principal». II la dèboutait « de reflect 
« et entérinement des lettres royaux de rescisión obtenues par 
« feu messire Gaston ». Enfin, i l ordonnait que le roi do Navarro 
et la reine d'Aragon fussent contraints de solder par moitié Ies 
frais de Tinstance. Les pretentions de Lautrec étaient égalenunt 
rejetées. La cour décidait, en conséquence, « que le comté de 
« Bigorre, les vicomtés de Nébouzan, Tursan, Marsan et Gabar-
« dan compétoient et appartenoient audit Henry, roy de.Navarre ». 
La question du comté de Foix était réservée, ct une enquèle nou-

(1) Procuration do Catherine pour Gasíon d'Andoins, jane. 1516-1517, 
mentionnée dans la coll. Doat, t. C C X X X I , f° 154. — (2) Cea délails sont 
donnés par le teste de l'arrét du Parlement, 7 oct. 1517, cité ei-desso»s. ~ 
On tvouve quelques pieces relatives à la demande de Lauirec, à la Bitjlio-
tlièque nationale, Mss. français, anc. foods, 3920, p i è c e l 6 , S" 118. 
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veil© devait être pnursuivie, « ce dedans le lenderaain de Quasi-
& modo prochain venan t» , pour qu'on put pronoiicer plus tard 
1'arrêt défínitif (1). Le jugement ne mentionnait pas la Navarre 
nileBearn, pays indépendants de la couroune de France, mais i l 
était bien evident que si les droits de la reine d'Aragon étaient recon-
nus sans valeur pour les provinces franeaises, ils ne pouvaient en 
avoir davantage pour les autres domaines contestes. I I est vrai que 
l 'arrét du 7 octobre 1517 arrivait un pen tard, et que Germaine, 
s'appuyant sur le.s decisions antéi-ieures rendues en faveur du due 
de Nemours et sur Ies declarations de Louis X I I , considera la 
sentence comme millo, et persista à se presenter comme la legi
time hèritiêre de la succession navarraise. Mais le roi de Navarre 
et ses conseillers crurent avoir écar tê ainsi pour l'avenir un des 
moyens de défense qu'auraient pu leur opposer les légistes espa-
gnols. Le moment.approchait, en effet, oii le Roi Catholique allait 
(Hre obligó de se prononcer sur les reven d i cations du prince 
dépossédé et de résoudre la question navarraise, tant de ibis 
ajournée. 

CHAFITRE V I . 

LUS NKGOCUTIONS D'AIÍANDA BT lili SARAOOSSK. 

(1518.) 

Lo Ko¡ cktiioii uo L'archiduc Charles s'ótait enfin résolu à entrepi'endre le voyage 
en Espngno. de Castillo, pour rcccvoir le sorment de ses sujets et régler les 
do^aíiaddid aííairesdes ro3'aume.s espagnols. Parti de Middlebourg, en Zelando, 

obiiennant in conflr-il avait abordé le dimanchc 19 septembre k Villaviciosa, dans les 
de i'incorporation Asturies. Lo 18 iiovembre, i l faisait son entree k Valladolid, et 

de ia Navarre ¡0 i g décembre, i l y convoquait les Cortés castillanes pour le 
(Févrior 1518.) , J ^ . 

debut de ranneo 1518 (2). Des son arrivee, le prince entrevit 
quelles diílícultés insurmontables présenterait la restitution de la 
Ñ a v a r r e , mème dèguisée sous la ibrme d'un mariage entre 
Kléonore d'Autriche ct Henri d'Albret. Les Castillans avaient 
api)ris avec indignation la promesse faite aux Navarrais par 
rarticlo du traite de Noy on. Ce fut un déchainemont d'injures con-
tre les conseillers flamands, « ees amis de la France, ees ennemis 
« de l'Espagne » (3). Le Roi Catholique se f rouva done três embar-

(1) Arrét «hi Parlement de Paris en faveiir du roi de Navarre contre Ger
maine, reiae d'Arago», 7 oct. 1517. Arch, des Bass,-Pyrén. , E . 452, ovig. 
parch. Copie, coll. Doat. 232, f0 31. Document intídíl. — Les articles présenlas 
par Lautrec dans CÔ procès forraent deux cahiers in-f" de 74 feuillets. Arch , 
des Ílass.-Pyrdn., E . 560. — (2) Sandoval, }rB partie, liv. I l l , chap. II et V, 
pp. 112 et 115.— (3) P. Martyr, Epist . , na(j\¿t dit, 4 ce propôs, des FJamands : 
« Jibs corde Gallos, Tlispanis inimicos ». — Voir aussi Sandoval, I " partte, 
liv. I I , chap. X L I , p. 103. 
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rassé lorsque rambasaadeui' de France, La Rochebeaucoui't, vint 
luí rappelor la clause rualencoutmise, en vertu de laquelle i l avait 
pi'oniis d'aoooi'der satis facíiotí aux eníatiís de Jea n d'AIbret. A la de
mande de restitution, Gl»arles répondit, d'aprés Sandoval,« par de 
« bonnes paroles», dissimulant« sous un air gracieux » son pvoíbnd 
embarras. I I savait les Castillans mal disposes pour lui , ploins de 
haine pour ses conseílLers ílamands ; pendant son séjour à Valla-
dolid, i l put observer Ies symptòmes èvidents du mccoiítenteinent 
public. La Rochebeaucourt, dans sa correspondanceinédite, sígnale 
notarament l'attitude de la noblesse. Le 4 f'évrier 1518, s'étaient 
ouvertes les Cortèsau monastère de San-Pablo (1). Doux jours après, 
ellos prêtèrent serment au souverain. La Rochebeaucourt assis
ta! t à la cérémonie, qu'ii raconte en detail; i 1 remarque que ley 
grands se sont i^etirés íbi't pen satisiaits de ce que lo prince a juró 
de « no jamais aliéner chose de son domaine »• Chièvres lui fait 
part dos menaces qui ont étó proféi'ées conti'e son raaitre ; le Roi 
Gatholique ci'aint méme d'etre einpoisonné (2). Fallait-il, dès lors , 
révolter l'orgueil national des Castillans et se fai're accuser do 
sacrifier les intérèís de l'Kspagne en restituaiit la Navarre ? Le 
Roi Catliolique ne Tosa pas sans l'aveu des Cortés. II chargea 
Mota, évêque de Badajoz, et Garcia de Padilla de coinmuniquer aux 
deputes les engagements qu'il avait pris à Noyon e t à Bruxolles, 
mais d'aimoncer aussi sa ferine intention de conserver le royaumo 
conquis. Les Coi'tós, le (i íevrier, répondirent en repoussatifc énor-
giquement toute idee de restitution. L'ai*ticle 00 de leur cahiei', 
qui ful sans doule tenu secret, était coni;u en ees termes três nets: 
« Voti-e Altesse sait dèjà que le royanme de Navarre est uni à la 
« couronne de Castille depuis l'assembléo tenue á Burgos en 1515. 
« L'évéque de Badajoz vient de nous dire, quawl nous avons 
« ju ré fidélitéá Yolre Allesse, qu'elíe avait Ia volonté arrê tèe do 
« legarder. Nous la supplions de voiller, commosesprédécesseurs 
« l'ont fait, íi la conservation de ceroyaumeet de tous les domaines 
« qui ont été acquis par la Castille en raison du schismo. Si, pour 
« défendre cette conquêtc, U est néeessaire d'exposor nos per-
« somiesetnos biens, nous sommesprêtsà íes sacrifier, puisque la 
« Navarre est la cié principale de l'Iispagne (pues este reyno 
es la llave principal dcstos reynos)y>. En presence de cette mani
festation significative, le roi fut bien forcé de repondré « qu'il avait 
« rósolu de toujours garder le royaumo, comine it le possédait 

(J) Saiiiioval úonne la d a t e d u 4 janvier; Marljr, cello d u 4 fóvríôr. Voir la 
note instructive ort Baumgarteu discuto ce point, tJaschiclite Karls V , I, 90. 
— (2) l-ettre d e Ka Rochetteaucourl a u roi de Franctí, f t í v . 1Ú\8, Qi-ig. iaét] . 
B. N-, Mas. f r a n ç a i B , anc. fonds, 2927, i'* ISO. Cetle source n'h ólé utiliaée par 
aucun historien de l a question navarraise. 
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n. 
L'ambassade 

nnvarraiso 
an Espagnv, 
Conferences 

dé ValUniolid. 
(Mars 1518.) 

« (lèjàf considépés le droit qn'il avait audit royaumo de Navarre, 
« son importance pour les États de Castilie, Tin corpo rat ion qui 
« en a été faite à ees États, et la recommandation qui se trouve 
« dans le testament du Roi Cathol ique». «Nous vous reraercions, 
« ajoutait i l , des grandes oífres que vous nous avez faites à ce sujet, 
« au nom de ees royaumes, et qui sont dignes de bons et loyaux 
« vassaux comme vous. Mais nous croyons et nous somnies cer-
« tains qu'il ne sera pas nécessaire de recourir à vos services, 
« car notrc droit sur la Navarre est si clair que personne n'osera 
« nous en disputer la possession » (1). Get engagement si ferine 
et si net résolvait la question navarraise au prejudice des princes 
d'Albret avant merne que les négociations eussent commencé. 
Aussi .est-il probable que la requête des Cortês et la rèponso du 
Roí Catholique furent tenues secretes, afm d'éviter les protesta
tions du roi de France et de son allié, le roi de Navarre. 

Les consoillers navarrais, ignorant l'état des esprits en Espagne 
et les embarras de l'archiduc Charles, avaient entaraé d'actives 
demarches pour faire aboutir Ies négociations qui alíaient s'enga-
ger. L'ambassadeur de France, La Rochebeaucourt, Ies secondait. 
Alain d'Albret usait de toutes ses relations pour favoriser la cause 
de son petit-íils. I I adressait de pressantes recommandations à 
M. deChièvres, le principal ministre du roi d'Espagne, au maitre 
des reqúêtes Josse Lorens, au chancelier de Flandre, Sauvage, au 
connétable et au premier président de Castille, aux cardínaux de 
Tolfede, d'Utrecht et d'Aragon. Les grands seigneurs, don Juan 
Manuel, le due d'Alburquerque, les dues de Beira et de Luna, les 
comtes de Benavente, d'Aguilar, de Cifuentes, de Ribagorza, furent 
également sollicités d'aider à conclure le mariage qui devaít per-
mettre de resondre à l'amiable la question navarraise. L'évéquede 
Cordoue, don Alonso Manrique, parent du marechal de Navarre, 
e tTévêque de Badajoz, don Pedro Ruiz de la Mota, reçurentauss i , 
de la part du jeune roi Henri d'Albret, des lettres oil on leur 
demandait leurappui. On avait soin de faire expédier des copies 
de l ' a r ré t ' r endu par le Parlement de Paris contre Germaine 
d'Aragon. Ou redoublait d'efForts auprès du ro i de France, 
des deux reines Louise de Savoie et Claude, pour en obte-
uir un vigoureux concours, Jean d'Orval et La Rochebeau
court devaient employer leur crédit auprès des Flamands en 
faveur des revendications de l'infant Henri. On comptait enfin 
sur Tamitió du connétable de Bourbon, du due d'Alencon, du grand-
maítre Boisy. Alain d'Albret comprenait que le moment était 

(1) Teste (tu caliier des Cortés et de la réponse du Roi Catholique dans 
Sandoval, liv, HI , chap. X , pp. 126-127. 
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solennel, et que de Tissue des nègociations allait dépeadre le 
succès ou róchec dèfimtif de la restitution (1). En apparence, i l y 
avait de sèrieux motifs d'espórer une solution favorable. Fran
çois Ier se prononçait résolunieut pour son alliò, le prince do Na
varre. On savait que le Roi Catholique avait besoin de ralliance 
írançaise pour aifermir son autori té en Espagne. « 1-e Roy, écri-
« vait La Rochebeauconrt, nous est fort tenu et entretiendra 
« nostre araytié ». La reine d*Aragon semblait aussi bien disposèe 
pour la France; elle était mccontente. Elle a « quelquo cbose sur 
« l'estomac », disait le même ambassadeur, et songe à s e retirei* 
auprès de François Ier (2). Aussi La Rochebeauconrt n'était-il pas 
éloigné de croire que les rev end ¡catión s des princes d'Albret 
seraient admises : « Le Roy (d'Espagne), annonce-t-il dans sa lettre 
« du mois de février, a fait declaration aux Estatz (Cortbs), qu'il 
« fera veoir lo droit qu'il pretend par justice (à la Navarre), et 
« s'il trouve qu'il n'y ait droit, i l en fera la ray son ». Charles 
s'efforca d'entreten i r cet te illusion, enacceptant de négocier, alors 
qu'il était determine à ne den accorder, et c'est pour gagner 
encore du temps, qu'il consentit à recevoir les ambassadeurs 
navarrais. Engagées dans ees circón stances, les nègociations 
d'Aranda et de Saragosse ne furent qu'une repetition de la eo-
niédie diplomatique qui s'était jouêe dèjà â Noy ou et à Bruxelles. 

Dans ees conferences, oii les delegues espagnols arrivaient 
decides d'avance à ne consentir à aucun accommodoment, les 
envoyès navarrais apportaient, au contraire, les plus grandes 
illusions. lis ne doutaient pas, en démontrant les droits de leur 
prince, d'obtenir la restitution du royanme usurpé. Le 15 janvier 
1518, le jeune roi de Navarre avait choisi ses ambassadeurs. 
C'étaient Gaston d'Andoins, sénéchal de Béarn, Bernard de Lor
dat, abbè de Lucq, Fierre de Biaix et Gaillardon de Montesquieu, 
sieur de Gelas. 11 leur donnait procuration pour aller « traitor 
« et conclure alliance, fraternité et amitié avec le Roy Catholique, 
« vue la proximité du sang » qui existait entro lui et ce prince, 
afín « d'éviter les maux de la guerre et d'assurer le salut des 
« âmes » (3). Les envoyés devront demander la restitution du 
royaume de Navarro, de la vicomté de Castelbon et de la sei-

(1̂  Mémoire aux ambassadeurs du roy de Navarre do ce qu'ils auroient & 
faire touebant le recouvrement cludit royaume, sans date {d'aprés le taxte, 
antérieur à la Saint-Mai-tin, uov. 1017), orig. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 55G; 
copie, coll. Doat, 232, f»3 79-82. — (2)LeUre de L a lióchebeaucourt au roy de 
France, février 1518. B . N., Mss. français, ancien foads, 2927, f- 130 (doc. 
inédit) . Ces deux pièces n'ont pas été utiiisiíes jusqu'A ce travail. — 
(3) Pouvoii's du roi de Navarre a ses ambassadeurs pour trailer et concluro 
alliance avec le Hoi Catholique, 15 janvier 1517-1518, orig. Arch, des Bass.-
Pyrón. , E . 559¡ copie, coll. Doat, 232, 55. 
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gneiu'ie de Castellon, « in vadees et prises sans fondcment ne 
« cause par le roy don Fernando d'Aragon, qui les a gardées 
centre raison et justice, sa vie durant ». lis rappelleront au Roi 
Catholique la clause du traitè de Noyon qui leur a garanti justice, 
quand ce roi « serait en ses pays d'Espaigne, ou huit raois après 
<$. lesdites alliances ». Le moment est venu d'octroyer la rest i 
tution promise, puisque le délai stipule est expire et que le prince 
d'JEspagne se trouve dans ses États (1). Le tuteur du jeune roí , 
Alain. d'Albret, comprenant rimpossibilité d'une restitution pure 
et simple, chargea les ambassadeurs de négocier le mariage de 
son petit-fils avec une des soaurs du Roi Catholique, comme i l en 
avait déjà été question (2). Le 11 íevrier, les délégués navarrais 
se réunissaient à Orthez (3). Us y reçurent les instructions du sire 
d'Albret que leur apporta M. de Gelas, ainsi que la procuration 
et les blancs-seings du roi de Navarre, qui leur furent remis par 
l 'écuyer, M. de Lamothe. Avant de se decider k partir, ils crurent 
prudent, suivant le conseíl d'Alain, d'envoyen en Espagne l 'écuyer 
Johannot et le chevaucheur Bernard, pour avertir de leur a r r i -
vce La Rochebeaucourt et Chièvres et savoir d'eux « si Ton 
« pouvoit sentir aucunes choses du vouloir » du Roi Catho
lique (4). Après un court voyage, peut-être à Nèrac auprés du 
sire d'Albret, Andoins, l'abbé de Lucq et Gelas r ev in ren tà Orthez, 
oii Biaix êtait reste seul (5), et lo 23 fèvrier, l'ambassade quitta 
lo Béarn pour la Castille. Au nora de ses collègues, Andoins 
annonça le depart au roi de Navarre, promettant de lui « faire 
« service de son mieux » et de lui envoyer par l'abbé de Lucq 
« la portraicture de la dame » qu'on lui destinait, c 'est-à-dire de 
Catherine d'Autriche (6). Le 11 mars, les ambassadeurs navarrais 
a r r iva ien tá Valladolid (7), presque en même temps que les de
putes, des Cortês de Pampelune, qui venaient faire hommage au 
roi d'Espagne (8). Les déboires et les tribulations les plus var iées 
les y attendaient. On essaya par toute espèce de mauvais p r o -

(lj Procuration du roi <le Navarre à ses ambassadeurs pour demandei ]a, 
restitution du royaume de Navarre, Amboise, ISjanvier . Arch, des Bass . -
Pyrén. , E . 559; B. N., coll. Doat, 232, f" 58. — (2) Procuration du sire d 'Al 
bret. Nérac, sans date. Arch, des Bass.-Pyrén. , li. 559; copie, coll. Doat» 
232, f 68 bis. — (3) Journal de Pierre de Biaix (sur les négociations de 1518). 
Arch, des Bass.-Pyrén., E . 559; coll. Doat, 232, f 199. — (4) Letlre du s ire 
d'Andoins à Alain d'Albret. Orthez, 12 février. Arch, des Bass . -Pyrén . , 
E . 559; Doat, 232, f" 139-140. — (5) Journal de Fierre de Biaix. Arch, des 
Bass.-Pyrén., E . 559; Doat, 232, & 199. — (6) Lettre du sire d'Andoins a u 
roi de Navarre. Orthez, 22 février. Arch, des Bass . -Pyrén. , E . 559; Doat, 
232, 13lJ. — (7) Journal de B i a i i , ibid. , et colt. Doat, 232, f1* 199. — 
(8) Patente original de los agravios pedidos por las Cortes de Pamplona 
en Valladolid, 23 mars 1517-1518, orig. Arch, de Nav., Cor tes , ' l eg i s lac ión , 
leg. 1, carp. 27. 



- 013 — 

cèdés de Ies dógoüter de lour entroprise, d'ajourner íeui's ait-
diences et d'éviter une réponse definitive (1). lis avaieñt, dès leur 
arrivée, sollicité Chièvres et le chancelier de leur faire accorder 
un entretien avec le l l o i Catholique. Cet ontrei.ien fut octroyé 
pour le diraanche 14 mars. Mais, ce jour-là, quand 3Is s'iníbr-
mèrent de Theure de la reception, Josse Lorens, au nom du 
chancelier, vint leur dire que le ro i , occupé, remettait raudience 
aulundi. Ce premier ajournement était de mauvais augure. Mais 
l'ambassadeur de France, La Rochebeaucourt, soutenait le cou
rage des Navarrais. Le samedi 13, i l les avait conviés à diner; i l 
leur assura « qu'il avait parlé du roy de Navarre an Roy Catho-
« lique, et qu'il avait ordre du roy (de France) et de Madame 
« (Louise de Savoie) de mettre à l'avant. le manage, quant autre 
« moyen ne se trouveroit pour recouvrer le royaume ». Le 14, 
i l leur renouvela cette assurance. Le grand-maítre Boisy, le roí 
et sa mere, affirnia-t-il encore, l'avaient formellement chargé de 
« mettre à l'avant » cette union. I I ne faííut rien moins que cette 
attitude bienveillante pour dissiper le découragement naissant 
de l'ambassade navarraise. De délai en délai, aprés neuf jours 
d'attente, les envoyós finirent par obteñir raudience désirée. lis 
demandèrent au Roi Catholique la restitution du royaume et la 
délivrance du maréchal. Charles se borna à repondré quelques 
paroles gracieuses. I I prorait de commettre quelques-uns de ses 
conseillers « pour entendre » les Navarrais; i l « ferait quelque 
« chose en favour du marechal, tant par affection pom- le roi de 
« France que pour le roi de Navarre ». Le mérne jour, les am-
bassadeurs eurent un entretien avec la reine d'Aragon. lis en 
obtinrent l'engagement « qu'élle feroit dans cette affaire tout ce 
« qu'elle pourroit ». l is reçurent le même accueil cordial, le 21 ot 
le 22 mars, de M. de Chièvres, du chancelier, d'Éléonore d'Au^-
triche, du connétable de Castille. Malgró cette courtoisie d'appa-
rat, la cour d'Espagne était bien résolue à trainer les pourparlers 
en longueur. Les Navarrais ne tardèrent pas á apprendre que le 
Roi Catholique, sa soeur, la reine d'Aragon et les ministres 
allaient quitter Valladolid pour se rendre á Saragosse. lis deman
dèrent au chancelier un sauf-conduit, pour leur faciliter le voyage 
qu'ils comptaient faire en compagnie du roí, et annoncèrent 
l'intention d'entamer les conferences en presence du prince l u i -
même. Le chancelier commença par leur declarer que le roi 
avait designé quatre commissaires pour confórer avec eux, â 
savoir lui-même, Chièvres, le grand-commandeur de Santiago et le 

(1) L a partie du sujet qui suit a óté três bien traitée par M, Luchaire, L a 
Question navarraise, Anuales de la Faculté des lettres de Bordeaux (1880), 
p. 74 et suiv., dont nous avons essayé de completer le récit. 
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doctenr de Palacios Rubios. I I ajouta que la mise en liberté du ma
rechal de Navarre était décidée. Quant au procès de la reine d'Ara^ 
gon, c'était une question h écarter des pourparlers (1). Le 26 mars, 
les ambassadcurs croyant (out réglé, quittaiont Vallado)]d un peu 
après la cour. Mais à peine étaient-ils arrives á deux licúes de cette 
ville, qu'ils rencontraient le grand-commandeur de Santiago, por-
teur d'une lettre adressée au baron d'Andoins par le Rol Catho-
lique (2). Cette lettre, datée de Valbuena et du 25 mars, était ainsi 
conçue : « Seigneur d'Andoins, suivant ce que ja vous avons dit et 
« declaré, nostre intention est que vous et vos collègues corn
ac muniquiòs la mattière de vostre charge avec nos commissaires, 
« que avons pour ce député et ordonné se trouver dovers vous 
« en nostre ville de Vailícdolit, pour et après de tout estro fait 
.« relation et rapport » (3). La surprise des Navarrais fut grande. 
Ainsi, le roí d'Kspagtie projetait de faire examiner la question 
navarraise à Valladolid môme, loin de sa presence, et d'en confier 
la solution aux pires ennemis du roí de Navarre, tels que le 
commandeur et Palacios. Après une courte deliberation, Andoins 
répondit au nom des ambassadeurs, « qu'ils ne revíendroient 
« pas à Valladolid, parce que Von s'y mouroit de peste », et 
que, d'ailleurs, ils avaíent à parler au Roi Catholique non-seule-
ment de la restitution, mais encore d'une autre affaire dont ils n'a-
vaient jusque-là rien <lit. Los envoyés continuèrent done leur route 
en corapagnie du grand-commandeur jusqifà Aranda, oil Charles 
devait s 'arréter. La veille de Paques ñeuries (les Rameaux), le 
28 mars, ils a r r iva ien tà Curie!. Le lendemain, 29, Biaix, envoyé 
en avant, rencontrait au village de Saint-Martín, à deux lieues de 
Curiel, le chancelier de Flandre (4). II se plaignit avec vivacité 
du choix des délégués castillans : « I I n'est point raison, s 'écr ia-
« t - i l , que ayions à débattre nostre cas par devant ledit com-
< mandeur, ne de Palacios Rubios, pour ce que ledit comman-
« deur avoit esté du temps du roy don Fernando en partíe cause de 
« la usurpation du royaume de Navarre, et que ledict de Palacios 
« avoit faíct le libre, contenant comment ledit royaume se pow-

. (1) Jouroal de Fierre de Biaix. Arch, des Bass . -Pyrén. , E . 559. Coll. Doat, 
232, f01' 200-201. — Letti'es d'Andoins au roí de Navan-e, portées pac les gens du 
due de Bourbon, 23 mars. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 559. B . N., coll. Doat, 232, 
f 141. — (2) Mém. à M. de Gelas de ce qu'il aura á dire au roy de Navarre, 
Saragosse, 6 mai. Arch, des Bass . -Pyrén. , E . 556. Coll. Doat, 232, 126-138. 
— (3) Lettre de Charles, roy d'Espagne, au sire d'Andoins. Yalbonne, 25 mars, 
orig. Arch, des Bass.-Pyi-en., IS. 559. B. N. , coll. Doat, 232, T 73. — (4) Mém> 
à M. de Gelas de ce qu'il aura :\ dire au roy de Navarre (de la part des am
bassadeurs). Saragosse, G mai. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 556. Coll. Doat, 
232, f0 120. - Le Journal de Biaix, ibid., et coll. Doat, 232, f» 101, place la 
répoiise d'Andoins au 28 mars, et raconte qu'elle fut faite au lieu de D i n a t ( Í ) . 



<c voit justement déíenit* » (L). Le. ohanceiter on rélera aussitòt. 
au Roí CatholiquG. Charles paraissait fort cnnuyé de cette affaire 
de Navarre. I I estimait que c'était beauco\ip tie bruit pour un 
royaume qui m 1m rapportait presque rien. 11 en tirait, disait-il, 
10,000 ducats avant son arrivée; c'est à peine mainteaant s'il en 
recevait 8,000. I I consentit cependant à accorder á Biaix une 
nouvelle audience, hi i demanda si lui et ses corapagnons avaient 
un gíte et promit encore de s'occuper de leuv roquete. Les ambas-
sadeurs se reprennent à espérer, d'autant plus que La Roche-
beaucourt les encourage. I I leur raconte qu'il vient de recevoir 
d'autres lettres du roi de France, qui lui enjoignent de parlei' de 
nouveau au Roi Catholique de la restitution et du mariage. II s'en-
gage sur ce dernier point à laire agir Mmos de Chièvres et de Por-
cien (2). Les ambassadours sont done autorisés à se rendre à 
Aranda. Le chancelier leur an nonce qu'il « traictera leurdicte 
« afíaire avecques les autres que le Roy y coramettra » ; le grand-
commandeur et Palacios ne serónt point charges de ees pour
parlers (3). Les Navarrais, satisfaits do cos concessions, arrivent in. 
à Aranda-del-Duero le mardi apiles Pâques, demandent le 5 avril d^randa del Duei-o, 

une audience et robtiennent pour le 7. Le jour fíxé, à liuit lieures l7-?o avrtij 

du matin, eut lieu « la remonsiration » solennelle de l'ambassade 
navarraise. L'auditoire ótait nombreux et. choisi au logis du 
chancelier, oii se tenait l'assemblée. Aux còtés do Jean Sauvage, 
se trouvaient l 'archeréque de Burgos, Tévèque de Badajoz, 
Mota, M . de Fonseca, fròre de l'archevéque, le doctenr flamand 
Josse Lorens, maítre des roquetes, legrand-trósorier de Castiile, 
Barguès, efc don Garcia de Padilla, tons conseillers du Roi 
Catholique (4). Le chef de l'ambassade, M. d'Andoins, prend lã 
parole. I I rappelle qu'à Valladolid i l a annoncé au chancelier 
que l'ambassade navarraise était prête à accomplir « le contenu 
de Tarticíe du trai té de Noyon », c'est-à-dire à montrer les 
droits du roi Henri sur la Navarre. Biaix a été charge de 
parler au nom des ambassadeurs (5). I I commence aussitòt á 
développer sa « remonstracion C'était, suivant le goftt du 
temps, un discours mêlè de français et de latin, farei de 
citations et de récits historiques. Philippe de Macédoine, 
Hérodote et Aristote, la Bible, saint Jéròme, saint Augustin, 
Justin, Barthole et Paul sont les autorités que Torateur invoque 

(1) II semble que l'entrevue de Biaix ait eu lieu à Saint-Mavtin et non à 
Aranda, coróme le dit M. Luchaire. Voir Journal de Biaix, f0 201. — (2) Jour
nal de B i a k , ibid, — (3) Mém. à M. de Gelas, etc., cité ci-desaus. — (4) Mômè 
mémoire, et Journal de Biaix, ibid., 202. — (5) MtSmoire a M. de Gelas de 
ce qu'il aura à dire au roy de Navarre. Saragosse, 6 mai. Arch, des Bass.-
Pyrén. , E . 556; coll. Doat, 232, f« 126-130. 
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à l'appui do sa tlièse. Apr-ès quelfiues gcnéralités sur ía g?^-
vité de sa mission, qui le rompi it de craintc, sur la solennité 
il'ime asserabléc oü ligurent tant de lettrés, ce qui lui permettra 
de prononcer la premiere partie de sa harangue en lat in, 
i l s'eftorce de montrer que le Roí Cathoüque ne peut, sans 
charger sa conscience, conservei" la Navarre. Depuis trois cente 
aos, les prédécesseurs de Henri d'Albret en out jouí paisiblement. 
Ferdinand a plusieurs fots reconnu la légitimité des droits dé 
Jean et de Catherine. 11 n'a pu invoquer, pour colorer son usur
pation, qu'un traite d'alliance, celui de Blois, qui n'était nullement 
dirige contre lu i . I-cs Navarrais font appel à l'intégrité du Roi 
Catholique ; ce prince a trop de respect pour la justice, qui est Ia 
premiere vertu des souverainss, pour nc pas rostituer la Navarre. 
11 évitera ainsi les reproclies de sa conscience; i l èloignera de ses 
Étíits les malheurs que Dieu reserve aux princes injustes. 11 
aura ègard à la vieille araitié et aux liens du sang qui unissent les 
maisons de Navarre et d'Autriche. Qu'il songe enfin qu'aucune lot 
divine ou humaine ne permet d'occuper ni de décenir le bien 
d'autrui sans s'exposer k un peché mortel (1). Lo résultat de 
cette « eloquence prolixo et erudite » (2) fut mediocre. Le chan-
celier délibéra quelques instants avec ses collègues, puis demanda 
aux ambassadenrs « s'ils avaicnt autre charge », les requéran t 
« le luy voulsissent dire, pour communiquer ensemble le tout au 
« Roy ». Les Navarrais so concertèvent. Pour le present, r épon-
dit Andoins, ils priaient seuleraent le chancelier d'obtenir du ro i 
la restitution, « commo i l était juste ». Après la conference, ils 
allèrent do nouveau recommander leur cause â La Rochèbeau^ 
court. Cclui-ci convint que, s'il n'y avait pas d'autre moyen, on 
pourrait « mettre en avant » le projet de manage, et i l consentit 
à accompagner Andoins auprès de M. de Chièvres, pour l 'entre-
tenir de cette proposition. Le 12 avrit, iis avaient tous deux' une 
ontrevue avec le ministre flamand. Andoins lui rappelle les 
demarches antérieures de M . d'Orval: « Le Roy son maitre, d i t - i l , 
« desire avoir alliance du Roy Gatholique ». et sollicite « son 
« amitié autant que de prince du monde ». Le sire d'Albret l u i a 
donné mission de négocier le mariage de l'infant Henri avec une 
des scaurs de I'Archiduc; i l prie Chièvres d'en parler à son oiaitre 
et do s'employer à faire réussir ce projet. Chièvres répond par cíe 
bonnes paroles : « La remonstration riudit manage est t r ê s hon-

(1) Propôs et remonstracions faites en la ville d'Aranda par les ambassa-
deurs du voi de Navarre, et discours de Pierre de Biais, deux minutes. Aréit . 
des Bass.-Pyi'én., E . 559; copies, ibid., E . 11; coll. Doat, 232, f<» 179-180. 
Autre texte dans le Journal de Pierre de Biaix. Arch, des Bass . -Pyrón. , 
E . 55Í); Doat, 232, f"" 202-21?. - (2) Expressions de M. Luchatre, opus eit. 
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« neste et luy semble trés raisonnable ». I I ne demande pas mieux 
que de rendve service au roi de Navarre et au s i m d'Albret, 
parents du prince de Chima/, dont la filie va éponyer le comte de 
Porcien, son neveu. Le royanme de Navarre est d'ailleurs nu 
embarras pour le Roi Catholique. II lui coute plus qu'il ne vaut, 
cara peine en retire-t-il 15,000 livres de revenu. 11 conclut en 
conseillant à Andoins de faire la même « remonstracion » au 
chancelier de Flandre, avec íequel i i coníerera. Puis ions deux en 
foront part au roi iui-méme. Andoins, avant de se retirer, insiste 
vívetnent. « Le Roy raon maistre, d i t - i l à Cliièvres, sait bien que 
« vous lu i pouvez plus aider à la restitution de son royanme que 
« homme qui soit au monde, et it est assure que le tout est entre 
< vos mains; i l vous en tiendra grand compte, et n epargnera ni 
« -ses biens m sa personne pour vous faire tout plaisir. » La 
Rocliebeaucourt ajoute que la restitution conteniera fort le roi do 
France, qu'elle est du reste justo et raisonnable. Cliièvres, ainsi 
sollicité, alllrme « que, de sa part, i l fera tout ce qu'il poumi ». 
Le lendemain, 13 av r i l , alien un entretion semblable avec le 
chancelier; il proteste lui aussi qu'il a gai'dé bon souvenir du 
sire d'Albret, qu'il trouve « le party fort sortable » et qu'il fera 
de son mieux (1). Ces marques de bon vouloir raniment la 
confiance des Navarrais. A l'issue de l'entretien, Andoins éci'it au 
cadet de Duras, Tun des conseillers du jeune roi de Navarre, 
qu'il abonespoir, et que la négociation ira bien, pourvu que le 
roi de France prenne chaudement en main le parti de Henri 
d'Albret, et presse l'ambassadeur du Roí Catholique de donner 
satisfaction á son alliè (2). Mais I'illusion fut de courte duréo. Le 
15 avr i l , Cliièvres et le chancelier exponent le résultatde leur 
entrevue avec le roí d'Espagne. II a trouvé « bon et três agréa-
« ble » lo mariage projeté; mais, pour le present, « i l n'y pent 
« rien entendre, é tant sur son partement pour faire son yoyaye 
« en Aragon; i l prie les ambassadeurs de le suivro audit Aragon, 
<Í et aprés qu'il aura ontendu en ses affaires, i l fera de sourte 
« qu'ils aient cause de le romersier ». Cetíe réponse évasive 
n'était pas de nature à plaire aux Navarrais, qui, en ayantconféré, 
t rouvèrent « qu'elle estoit trop maigre », et demandèrent à 
revenir en leur logís pour réfléchir. Aussitôt, ils se rendirent che» 
La Rochebeaucourt : « Cetto responce, lui dirent-ils, n'est que 
« pour dissimular », et ils le priôrent de remontrer à Chièvres et 

(1) Móro. á M. de Gelas de ce qu'it aura à remonstrer à Monseigneui-. 
Saragosse, (i mai, orig. Arch, des Bass.-Pyrén. , E . 550. Copie, coll. Doat, 232, 
í̂ 3 126-138. — (2) Lettre ecrife au cadet de Duras pac le sieor d'Aiidoins. 
Aranda, 13 avril. Arch, (les Bass.-Pyrén., E . 55í>, Copie, coll. Doat, 232, 
í« 143. 
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au chancelier, quo « si le cas estoit quo le Roy Catholique n'eust 
« vouloir fl'entendrc tant à la restitution <lu royanme qirau 
« mariagc, qu'ilz aimcroycnt miouK qua les en íi'it faite décla-
« ration, sans les détenir plus longuement ». L'ambassadeui' de 
Franco, forcé de convenir que « la declaration n'était point 
<c bonne », promit d'intcrvenir auprès des conseillers du ro i 
iKKspagno, ct obtint d'eux une nouvelle audience pour le 17 avr i l . 
Au jour fixe, Andoins prit la parole et fit r e m a r q u c r à Chiòvres 
ot au chancolier, en presence de La Kochebeaucourt, que les 
Navarrais lie pouvaient être contejits de la repouse qui leur avail 
été faite. Kile lour semble « un pen estrange, d'autant qu'on leur 
« a auparavant declaré que quand le Roy seroit en Aragon, iL 
« aui'oit voulentó d'entendre tan ta la restitution dudit royanme 
*. de Navarre qu'au mariage ». l is prient done les ministres de 
vouloir bien le remontrer k leur maitre. Le chancclier replique 
qu'il a répondu suivant les instructions du roi , et non d'aprés ses 
propres sentiments. I I ajoute de plus qu'il a charge de declarer 
que « le Roy no pouvoit entendre en l'aílaire qu'il ne fút de retour 
« en Castillo », et que « à cesto cause », si les envoyés « s'en 
« vouloient aller, its le pouvoient bien taire par troís ou quatre 
«. inoys - » ; ils reviendraient lorsquo Charles serait revenu, 
et alors « i l entendroit en leur aflaire, et les contenteroit 
« par moyen de mariage et autrement ». A la demande d'Andoins 
sí la question nc pouvait so trai ter pendant lo séjour du prince en 
Aragon, le chancelier réponel par un refus formei. Tant de mau-
vaiso foi excita la colero du chef de l'ambassado navarraise. « Le 
« Roy demande encore un délai, s'écria-t-il, mais nous semblo qu ' i l 
« a eu asso/, longtemps pour adviser co qu'il a de vouloir touchant 
« la restitution dudit royaumo, car i l y a désia six ans que Ton 
« tient oceupó icelluy. » II y a deux ans que la reine do Navarro 
a envoyó ses ambassadeurs en BMandre, pros de deux ans que 
M . d'Orval a mis en avant le projet de manage; II est evident 
qu'on vent refuser toute restitution; on n'a cure do I'article 
fomel du traite de Noyon; cependant, le bien-fondó des reclama
tions da roi de Navarre a é t édémon t r é ; son droit e s t « si clair 
« que n'est possible de Tètre plus ». Alors, se tournant vers La 
Rochebeaucourt, Andoins le prend à témoin de cette nouvelle vio
lation de la convention d'aoiit 1510, violation qui « i'interesse et ne 
« doit en nulle facón le contenler ». La réponse des ministres du 
Roi Catholique est, cu eítet, contrairo aux clauses de ce t ra i te ; 
elle laisse comprendre < qu'il n'a nnlle voulenté d'entendre a l a 
«. restitution du royanme ne aussi au mariage, et ce n'est que 
« tonto dissimulation >. Que si le Roi Catholique ne vent pas ac-
cordor ce dont i l est requis, qu'au moins « i l le declare franche-
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« meat plutost que de lestenir plus longtemps ». « Kt, messei-
« gneurs, conclut lo fougueux Bèarnais, le Roy nostre maistro 
« n'est point pauvrp et nécessiteux, et quand ainsi sera (jue lo 
* Roy ne y vouldra entendre et no faire raison, le Roy nostredit 
« maisti-G attendra le temps tel qu'il plaira á Notre Seigneur luy 
«. envoyer ». I/ambassadeur de France tente, au sortir do i'en-
tretien, de calmer le sire d'Andoius : íes ministres du roi d'Kspagne 
sont « de bon vouioir » ; i l l'aut se contentcrde la réponso, doimée, 
ot si François ltr apprend I'incident qui a causé lo depart dos 
envoyés na varrais, i l ne pourra que les bl.imer, car le Conseil du 
ROÍ Catholique parait i'ésolu « à le\i)' taire raison ». Dans un 
autre entre ti en, le 18, i l revient á la eliargo : le ehancelier et 
M. de Chièvres, d i t - i ! , sotit peu satisíaits de rattitudc du barón 
d'Andoins; s'il veut se retirei* avec ses oollègues, le ro i d'Espagne 
« en fera reteñir actes pac notaires, nün qu'il apparuisseau Roy 
« Tres Chrestien que la responce f(\i'il a mandó í'aire est justo et 
« raisonnable ». Cetie menace produisit un eílet iinmédial. Que 
l'aut-il decider? demande le chet de rambassado uavari'iÜKO. 
La Rochebeaueourt, après s'élre laissé un pou prior, consent à \iü 
tracer uno ligne tie conduite- II faul, di t - i l , ménager Cliièvrcs et lo 
chancelier, « qui out bonno vouleníò; agir au tremen t «eseroi tque 
« dommaigo » pouv les Navarrais; et ce n'est point dioso bien 
aisée, ajoule-t-il « de i'ecouvrei' ung royaumo en peu de temi»s ». 
II est nèeessaire quo le roi de France « en oscripre plu^ieurs 
«ibis , et si ce n'osl par son moicn, i l estoit assure quon ne lo 
«. recouvreroif p:is •». IS'ous le savons bien, répliqnent les ambas-
sadeurs; aussi est-ce en luí que M . d'Albrct et le roi de Navarro 
placent toute leur esperance. Eufin, aprés une nouvolle dómarclie 
de La Rochebeaucourí, los Navarrais obtionnent une antro 
repensé en apparenco plus favorable. Le 20 avril au matin, ils 
sont admis on audience soíennello dovant le roi d'Espagne; au-
pi'és du roi étaient lo cardinal Adrien d'Utrecht, le chancelier, 
M . de Ohiovros et plusieurs gentilshommes de sa maison. Le 
ehaucolier preml la parole : « Le Roy, di t - i l . me commando de 
« vous diré en sa prósence comment i l a bien entendu co que par 
« M. de Chiévres ot moy luy a ostó remonstrè, touebant lo 
<i mar iageüe Madame sa sonu- et doM. le Prince vostreinaistre... 
« et m'u commando vous déclairer qu'il trouve le party tres bon, ot 
« i l l'a três agréable, et a bonno voulentódoy entendre. Touleflbis 
« qu'il ne le pent faire si promptement qu'il le votddroit, á í;auso 
«. de son voyage d'Aragon, et aussi pour ce qu'il laut qu'il on 
« fasse aiicune remonstracion aux Castillans comme est bien do 
« raison; et à coste cause il vous prie que vous le vcuilliez snivro 
« en son royaume d'Aragon, t;t aprés qu'il aura entendu en ses 
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« affaires dudit royanme, si bonneraent luy est possible, i l enten-
« dra áiix vostres, de sourte que vous aurez cause de vous en 
« contenter. » I I fallut bien se declarer satisf'ait de cette nouvelle 
declaration, aussi vague et aussi aléatoire que les precedentes, 
quoiqueplus poüe dans la forme. « Cognoissons asses, répondit 
« Andoins, que c'est bien raison que vos aflaires se fassent pre-
« mier que tous autres. Touteffois, sire, nous vous supplions t r ê s 
« hümbíement que quaiid vous serez en vostre royaume d'Aragon 
« ét traíctant vos affaires, qu'il vous plaise nous domier ung jour 
« de la semaine pour nous oyr et traicter des affaires du Hoy 
« nostre maítre. » Charles, après en avoir confere avec le cardi
nal, Chièvres ot le chancelier, fit repondré par ce dernier : « La 
« requeste semble três juste et raisonnable, et la vous accorde 
« tres volontiers» (1). Ainsi se terminérent les conferences d 'A-
randa ; le seul résultat en était un nouvel ajournement, et i l é tai t 
facile de voir que les Espagnols avaient la ferme volonté de ne 
pas restituer leur conquète. 

¡v. _ Des ce moment, les négociatíons subirent un temps d'arret en 
Espagne. Ce füt désormais à la cour de France que se traita la 

à .Sar̂ tso1s„s1e¿ question navarraíse, et c'est de François I01' que les Navarrais 
Interveotion attendirent le succés de leurs demarches. Après avoir assiste âu"x 

o ia cour deFrance. cor tès de Calatayud à la fin d'avril, les ambassadeurs a r r ivèren t 
Ajournement • 

des négociations. le 5 mai à Saragosse avec le roí d'Espagne. l is devaient y rester 
troís móis, íéduits ali ròle d'observateurs oisifs, attendant le jour , 
tòujours reculé, oü Ton consentirait ã discuter leurs revondica-
tions. C'est de la France qu'ils attendaient le salut. Dès le 23 
avr i l , Andoins recommandáit au roi de Navarre de solliciter T i n -
tèrvention de François Ior. « Que le Roy Três Chrétien, écrivait-i l , 
« entretienne Fambassadeur du Roy Catholique, de maniere á luí 
« laisser entendre qu'il a la voulenté arrêíée d'exiger cette res-
<< titution. Qu'il en écrive affectueusemént au Roy Catholique 
« lui-même, et que dans ses lettres, i l l e prie, sur tous les plaisirs 
« qu'il luy entend faire, que la restitution du royaume (de N a -
« varre)- soit faite » avant que les envoyés navarrais quitteíit 
1'Aragon. Qu'il prescrive à son ambassadeur « d'en faire la 
« poursuite » auprès du roi d'Espagne et de son Conseil. La 
Rochébeaucourt « s'est donné grosse peine » et i l a déjà i n -
téressè k la cause navarraise « les bons amis qu'il a deçà ». I I 
fera mièux encore, s'il en reçoit l'ordre de son maítre. Grace à 

(1) M*5m. à M. de Gelas de ce qu'il doit remonstrer à Monseigneur. S a r a 
gosse, 6 mai. Arch, des Bass.-Pyrón., E . 556. Deux copies dans la collection 
Doat, 232, f** 126-138 et 147-100. — M. Luchaire, opus cit., a reti-acó le véci t 
des uégociations d'Aranda; son exposé détaillé s'arréte à Tarrivée des am
bassadeurs à Sarasosse. Le reste de notre récit est entièrement nouveau. 
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rintervention du roi de France, on peut espérer « que Taffaire 
« se portera bien » (1). Le 6 mai, les Navarrais, envoy ant 
M . de Gelas auprès du sire d'Albret et de son petit-fils, pour leur 
exposer le détaU des conferences d*Aranda, renouvelaient ¡eurs 
conseils. Le Jendemain, 7 mâi, Andoins insistait de nouveau à ce 
sujet dans une lettre au roi de Navarre. I I faut solliciter aussitôt, 
disait-il, de PVançois Ier les lettres nècessaires et « Caire d i l i -
« gence ». C'est le seul moycii d'obtenir la restitution, « car le 
« Roy Catholique et ceiix qui ont le maniement de ses aííaires 
« ont grosse crainte de perdre l'amitié du roy de France, et aupa-
« ravant de la vouloir perdre, seróient contents non-seuleiueiit 
« de rend re la Navarre, mais de perdre une grosse chose de 
« leur propre ». I I convient done que le jeune ro i insiste pour 
« decider le prince et sa mere á une action énergiquo. Qu'i l 
leur dise « qu'il ne fait nul doute de recouvrer son royanme. par 
« leur moyen, pourvu que leur plaise de en escrire et prepdi-e 
« l'afTaire » (3). I I faut que lo roi de France et Madame écrivent 
aussi, en vue du méme objet, au chancelier de Fíandre et à 
M . de Chièvres, et « leur donnent à entendre le bon et gros vou-
« loir qu'ils ont on la restitution ». Qu'ils envoient également k 
La Rochebeaucourt des instructions « un peu rigoureuses tou-
« chant ladite restitution, aiin qu'il les puisse montrer ». Enfin,. 
i l ne sera pas inutile d'avoír l'appui du grand-maítre Boisy et du 
surintendant Semblançay (2). Le 13 mai, les ambassadeui's 
reviennent encore á la charge. Le Roi Catholique envoie en 
France M . de La Chaux, « qui leur a fait bon recueil avant son 
« depart, et qui a bcaucoup de credit auprès de sap maitue ». 
Aussitôt qu'il sera arrive, le roi de Navarre devra prier Fran
çois V de « donner à entendre » à ce diplómate, « qu'il est mal-
« content de ce que Ies Navarrais sont si lojigtomps.de deçà, 
.« sans avoir quasi rien fail touchant latlite restitution, laquelle 
« ledit seigneur entend soit faite promptement >> (3)^ L'oceasion 
nesaurait être meilleure. La Chaux a reçu mission d'apaiser le 

, mécontentement du Roi Três Chretien, à ralliance duquel 1c Roi 
Catholique tient par-dessus tout. L'lispagno est divisée; bon 
nombre de seigneurs désirent une rupture, aíin « qu'on les estime 

(1) Lettre de M. d'Andoins au roi de Navarre. Aranda, 23 avril. Avch. des 
Bass.-Pyrén-, E . 559. Copie, coll. Doat, 232, fü 142. — (2) Lettre de M, d'Au-
dúíns a« roi de Navarre. Saragosse, 7 mai. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 556. 
Copie, B. N., coll. Doat, 232, f0 144. — (1) Mém. sur ce que semble aux am-
bussadeurs du roy de Navarre estaña devers le jRoy Cailiolitjue, que le Roy 
leurdit seigneur et maistre dpit faire, 7 mai, Saragosse. Arch, des Bass.-
Pyrén. , E . 556, orig. inédit. — (3) Lettre des anjbassadeurs au roi de Navarre. 
Saragosse, 13 mai. Arch, des Bass.-Pyrón., IS. 559; copie, coll. Dotit, 232, 
f° 160. 



« et traite inieux, et s'il y avoit guerre, i l y auroit grandes d iv i -
« sious pour ie m a (conten temen t de píusieurs et pour la díversitè 
« des nations qui sonl an service du Roy CatlioUque, Icsquelles 
« joindre ensemble en ung vouloir est bieji diííicile ». Aussi le 
roi de France peut-il agir hardiraeht, requerir ícxécution du 
trai té de Noyon et signifier á La Ghaux, « quo son plaisir est que 
« le Roy Catholique restitue la Navarre », qu'il sait que lesam-
bassadeurs navarrais attendent cette solution depuis longtemps, et 
qu'il elitend qu'une réponse leur soít faite promptement. Louise 
de Savoie pourra aussi fa i re i'eniarquer k La Chaux le soin 
qu'eile a pris « de continuei- ['alliance, et qu'elle no void chose ne 
« londement par loquei ladíte amítiè se puisse enterrompre, si 
a ce n'esta cause do la restitution du royaume de Navarre ». Le 
roi de France, dira-t-elle, I'a promise aux princes d'Albret, et i l 
est juste que le roi d'Espagne « la veuille faire promptement, 
« ainsi qu'il y est teim ». Le grand-mailre Boisy remontrera 
ensuite k l'envoyé espagnol l'injustice de I'occupaUon, et cherchera 
á reífrayer en l'assurant que son maitre est résolu â sccourir et 
à aider le roi do Navarre. On pouixa eníin fairc agir la reino 
Claude, le connétable de Bourbon, le due d'Albanie, .Jean d'Orval 
et M . de La Trêmoille (1). Le 17 mai, Tambassade navarraise 
dépêcliait le barón d'Arros, porteur d'un nouveau niémoire. « Le 
« roy d'Espagne et son Conseil, disaient Andoins et ses collògues, 
« ont grande crainte du nialcontentement du Roy Tres Chré-
« tien. »LaCha i ix est charge de solliciter la continuation de la 
« confederation et Eilliance » conclue avec la France; elle a c té , 
en oifet, si utile au prince Charles, « que si icelle n'oust ètè, ledit 
« Roy Catholique n'auroit eu la obéyssancc en ses royaulmes de 
« deçà, qu'il a ene ». 11 faut profiter des circonstanccs pour e x i -
ger de lui la restitution de la Navarre. Le roi de France devra 
refuser «. de repondré á la charge » tiuo La Chaux a reçue, avant 
que I'envoye espagnol « ne face declaration de la institution du 
« royanme, sansremectroqucqnaml i l seradeçà, i l en ieraremons-
« tracion á sondit maítre »; car se contentei- de cette promesse se-
rait concluro un marché de dupes ; « le tout » n'aboutirait « qu 'á 
« des dissimulations ». Au contrairp, si Kraneois ícr et su mere 
demandont quo la Navarre soit rendue avant do consentir à 
renouveler ralliancc, le royaume sera i*cstifuè, car le Roi Catho
lique et ses ministres « ne vouldroyent point mècontenter le Roy, 
« non-seulement pour la restitution du royaume, mais quant 

(1) MtSm. stir ce qtic semble aux ambassadetirs que doivfiiit faire le roy da 
Navarre et M" d'Albret, 13 mai (e'est le développemeut de la lettre), orig. 
Arch, des Bass - P y r é n . , E . 55(3; copie, coll. Doat, f"" 161-1G2. ~ Lettres 
d'Aiidoins A Üelas sur lo mêino sujet, 13 mai, ibirh, et coll. Doai, f0 l(i5. 
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« sei'oit question do luy accovder plus grant chose, ils compli-
« royent sa volenté, et pour riens ils n'ont besoin de pertlre sou 
« amitié ». Lc moment est grave. Qu'on t'asse « bonne diligence, 
« car si vous faillez á ceste Ibis, écrivaít Andoins au roi de Na-
« varre, je suis liors d'esperai tec que jamais, si ce i f est par 
« force, recomriez vostredit royaume » (1). ho sire d'Albret 
et son petit-Ills, suivant les cousoils de lours, ambassadeurs, 
firent tons leurs efforts pour obtenir 1'intervention énergique do 
la cow de France. l is réussirent, en eííet, á persuader à Fran
çois I " de reel am or la solution de la question navarraise. Dans 
I'entretien qu'il eut lo 7 juin, à Angers, avec Ies deux euvoyés du 
roi d'Espagne, Pliilibert Naturelli et Charles de 1A Chaux, le ro i 
de France se piaiguit « de cc que ricn n'a\roit cté satisfoit do la 
« restitution du royaulmede Navarre ». Puis, « tout d'un train, 
< vint à dire quo peut-ètre on vouloit i'airo son prouilit de luy, 
« dont i l n'estoit pas malcontont, mais aussi qu'il n'entendoit 
« d'estre mené à la tongue pour on i'aire lo prouilit d'autruy et 
^ rions du sion ». La Chaux s'exeusa du mioux qu'il put. I I 
aliirma quo lo Roi Catholique avail « volontiers vou et ouy les 
« ambassadeurs qui ostoient. venus pour ceste a/lairo (de Na-
« varre), et qu'ils avoient propose quelque ouverture du mariage 
•x que le Roy trouvoit assez bonne, et que Ton espéroit lour lairo 
« bonne despesche ». « Co mo sera plaisir, ròpondit le roi do 
« France, si ainsi le faictes » (2). Malgré coito nouvello pro-
messe, Ies négociatioiis ne furent nullement « desposchcos ». Uti 
nouvel incident, la mort du chancel ter de Flandre, Jean Sauvage, 
vint fournir aux Kspagnols un nouveau pretexto pour ajourner les 
conférences de Saragosse. IJO Conseil du roí d'Kspagne saisit cotto 
occasion « pour difterer h fairo responce » aux Navarrais, qui 
comprirent une fois de plus qu'on cliorcl)ait unJquement à « me1>-
« tro leurs affaires on dilación ». Cepondant ils pronaient encoro 
patience, résignés à attondro et « à ne pressor no solliciter », 
avant do savoir le résultat dos demarches tontèos par le roi do 
France auprès do La Chaux. L'intervention de François 1" étaífc 
leur derniere ressourco; le sire d'Albret leur avouait lui-mônio 
que « si,parcemoioii, ledit affaire ne so monoit á fin, it 1'intention 

(1) Mém. de ce qu'il semble aux ambasaadours du voy do Navarre... do ce 
que leur semble ledit aeignear doit iaire en court do Franco pour la resti
tution de eon royaume. Saragosse, 17 mal 1518, o rig. Arch, des Base.-
Pyrén. , E . 559. Copie, coll. Doat, 232, i * 168-172. — Double dee IeUr«» 
ânvoyoee au voy de Navarre et au cadet de Duras ¡tar le si cur d'Andoing, 
17 mai. Arch, des Bass.-Pyrén , K. 559. — (2) IWcii de Teniretien dans la letlre 
de Naturelli et de L a Chaux au roi du Cas tille. Angers, 7 juin 1518, i n 
extenso dans Le Clay, Négoc. entre la France et t'Autriclie, If, MO. 
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« du roy do Navarre, ne e'y pourroit menor par autre à grand'-
« peine ». Enfín, un envoyé do Henri d'Albret, le capitainc do 
Maziêres, arriva ii Saragosse au mois do juiHet; i l aimom;a quo 
La Chaux « avoit esto despeschè » par lo roi do Franco, qu'il r-e-
iournait en Aragon, « que les propôs qu'on lui avoii tonus à la 
« .cour estoient t rês bons », et qu'il y avait lieu de croire « qu'ils 
« serviroient de beaucoup, voire, autant que du tout, pour avoir 
« bonne issue de la restitution » (1). Le roi et sa mere avaient 
assure à -i'infant « qu'ils avoiont tenu fort bonnes paroles » 
à L'ambassadeur espagnol. « Qu'il ne so souciast de son allaire, 
« ils la pousseroiont jusqu'au bout ». « Us avoient son cas pour 
« rocommandé, lui disaient-ils, ne plus ne moins que le leur, et 
« ils ne feroient point leurs affaires qu'ils ne Ossent quant et 
« quant les siennes » (2). 11 ne restait done plus qu'ii voir l'eífet 
que Lintorvention du prina; trançais avait produit sur les rósolu-
uous de la com- d'Espagne. Aussitôt aprés le retour de La Chaux, 
les ambassadeurs navan-uis, avec rassenüment de La Rochebeau-
fx)urt, sollieitêrent une réponse du Roi Calholique. lis s'étaient 
eílbrcés de gagner l'appui du doyen de Besançon, Gattinara, 
lo nouveau chaneelier, et ils comptaient sur lo concours do 
M. de Chiévj-es. C'ótait le sire d'Albret qui leui' avait conseillé 
ees démai-chos, auxquelies i l ne paraissait pas attacher beaucoup 
d'espoir. II próvoyaitqu'on userait encoro dc dissimulation, etquo 
ce dernier écheeserai t la ruine des espérancos íbndécs depuis 1515 
sur les négociations entainées avec I'Archiduc. Si « l'aíTaire ne 
« se conduit pas maintonaut, écrivait-il , i l n'y aura d'autre 
« moyen par lequel on la puisse conduiro, si ce n'est par force 
« d'armes, qui seroifc une chose bien longuo ct bien difficile à 
« mener à íin » (3). L'évónement justiíia ees- tristes previsions. 
Les ministres du roi d'Kspagno furent bien forces d'accorder une 
dernière audience aux Navarrais, au debut du mois d'aoút. Mais 
ce fut pour lour faire, aprés cinq mois d'attente, une réponse 
aussi dilatoire que par le passé. « Que lesdits ambassadeurs, dé -
« clara le Roi Catholique, veuillent prendre patience pour l'es-
« pace de troís ou quatre mois, pendant lequel termo je paiierai 
« avec les Castillans ot autres avec lesquels j'entends coinmuni-
« quer ledit affaire, et après que j'auray communique icelluy 

(1) D'aprés los lettres et ¡nsti-uctions du siró d'Albret aux ambassadeurs du 
roy de Navarre, sans date (probablement début <lo juillet), orig. Arch, des 
Bass . -Pyrén . , E . 559; copie, coll. Doat, 282, f08 •75-78. — (2) Lellro du roi de 
Navarre A ses ambassadeurs en Espagne. Angers, 30 juin (1518). Copie, coll. 
Doat, 232, (•> 73, vo. Lettre du sieur de Duras aux ambassadeurs du roi de 
Navarre. AmboÍBe, 30 juin. Copie, coll. Doat, 232, fo* 73-74. — (3) Lettres at 
instructions du sire d'AIbrot, citées ci-dessus. 
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« affaire, je ferai raison desctits royaume, vicomté, seigneurie, 
«. par eux demandés, cu façon que íedit roy do Navarre ait causo 
« de sen contentei" » (1). Les coiiseiUers du roi d'Espague trou-
vèrent , comme l ècrivait Micliel do Croy au sire d'Albret, « la 
« rosjtòiise bonne et ainiable » (2). Mais los ambassadeurs 
navarrais, qui n'avaient pas les mémes raisons d'etre satisfaits, 
quit tèrent Saragosso, désormais fixés sur les intentions des 
Espagnols. Ce nouvel ajournement ètait l'indice de la volontò 
a r rê tèe des Castillans de ne pas restituer la Navai-re, ct de 
rimpuissance de TArcliiduc à réparer Vinjustice de son a'iciil. 
Charles en efiet sentait que son pouvoir était mal aiVermi en Aragón 
et en Castiiie; ia nation détestait ses ministros/lamands; la noblesse 
était pròte à la révolte; les grands venaiont olírir leurs services à 
lambassadeur de France, en disant « que son maistro trouvevoit 
« quand il le vouldroit autant de serviteurs en lour pays qu'en liou 
«. qu'il sauroit souhaitoi '» (¡í). Le Koi Catlioliquo comprenait quo 
s'ü ne niènageait pas le patriot i sme ombragoux des Espagnols, i l 
risquait sacouronne. Aussi avait-il résolu de lenir la promosse qu' i l 
avait faite aux Coi-tés de Valladoüd de garder la conqufíte do son 
atenl. Afín de mottredo son côtè Lapparenee de la justiço, pon aprfrs 
la cloture des coni'éronces de Saragossc, il se lit ceder par la reine 
d'Ai'ftgon, (íormaine, tons les droits do la maison ilo Iv'arbonno sur 
les ICtiits de Foix et de Navarre, droits qui avaient éte imprudein-
mont admis par Louis X I I , et que Germaine prétendait valablos, 
malgré l'arrét du 7 outobre 1517. Cotto cession, dont ia minuto 
originate existe aux Archives do Simancas, out liou le 22 aoút 1518 
à Saragossc (-1). Elle ful- tenue secreto, afin d'éviter pour lo moment 
los recriminations du mi de Franco ot de son allié. La 
reine d'Aragon, considérant qu'ello était la legitime héritière 
du royaume, comme petite-fillo de Leonor, comme filio du 
vicorato de iNarbonno ot soeur du due de A'einours, invoquant los 
dispositions du contrai de mariage de Gaston X I I , dòsirouse do 
reconnaitre les bienfaits de son défunt ópoux Ferdinand et les 

(1) Celte réponse est raitpeltíe par le siro d'Albret tlans la procuration dn 
12 mars 1517-ljl8, donnôe aux ambassadeurs déléguós aux coiifdrences <U 
Montpellier, orig. Arch, des Bass.-Pjròn. , E . 559; copie, coll. Doai, 232, 
f*" tío-fiô. — (2) Lettre de Michel do Croy nu aira d'Albret. Saragosse, 7 aodt, 
orig! pap. Arch, des Bass.-t'yriüi., E , 107. — (3) Lettres do L a Kochebeaucoui't, 
citóes là-iiessus. — (4) Nous avons ti-o¡ivó & Simiíocts la minute origínale, 
non áalée, de cette donaiíon, intitulée : Minuta de traspaao que la Reyna 
da Aragon hizo ilcl derecho qve tenia á la corona de Navarra en xu nieto 
Carlos V, Arch, de Simancas, Patron, real. Capit. con Nav., leg. 3. 3 et 
sutv. 11 y a auBsí une copie. - - Zunia , t. VI, liv. X, chap. XCII, í0* 390-391, 
a insóró une analyse de cette piòce dans sea Anales (année 1516), et nous 
ílonne la date de ce document. 
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égards de son successeur, déclarait faire donation de scs droits au 
roi d'Espagne. « l i nous a mont ré , disait-elle, toute raiTection 
« d'un ills; i l nous a pris sous sa protection, et continueliement 
« nous a prodigué les bons traíteraents ct les plus grands hon-
«t neurs; i l nous a persuadée de vivre en ses royaumes et seigneu-
« ries et sous sa protection. Ses bienfaits nous obligent à faire 
« pour son agrandissement tout ce qu'uue mère doit à son fils; 
« désirant lui donner une preuvc de notro maternel amour, par 
« le présent instrument, nous lui transmettons pour toujours, de 
« notre propre mouvement et certaine science, librement, gra-
« cieusement ct spontanémcnt, tous les droits, action, question, 
« petition et demande que pour le present nous avons, ou pour-
« rions posséder à Favenir audit royaume de Navarre...; laquelle 
« donation, renonciation, cession et transmission nous faisons en 
« faveur dudit Gathoíique Roi don Carlos et de ses hérit iers et 
« successeurs. » L'acte solennel de cette donation fut aussitôt 
dressó en presence de M. de Chièvres, du gouverneur de Bresse, 
de Joan Hannarth, vicomtede Hibenk, premiei' audiencíer, sur-
nomméJuan Alomanf d'Aymeric de Contellas, camórier de la reine, 
du sire de Nabarres, du secretaire Francisco de Los Covos et du 
chapeiam Gabriel d'Orti. Les légistès espagnols so crurent 
désormais íondés à repousser toute restitution. I-a conquête, déjà 
fondee sur rexcommunication pontiíicale, était encore lègitimée 
par la renonciation de Germaine de Foix, dont les droits avaient 
èté reconnus par les Français eux-mêmes. Dés lors, i l ne 
pouvait plus être question d'admettre les rovendications du roi de 
Navarre, et si Ton negocia encore, ce fut uniquement pour ne pas 
assumer Ia responsabilitó d'une rupture du trai té de Noyon. 

OHAPITRK V i l . 

L E S NKGOOIATIONS DE MONTPRLLIEli . 
L E S PRIÍLIMINAIRKS DIS LA RIJPTIJItE ENTRE I A FRANCE ET L'ESPACÍNE. 

PUÈPARATIFS l)U ROI DE NAVARRE. 

(1518-1520.) 

i - La raúon d'État connnandait k Charles de garder le royaume 
ibarriis do la cour , , , , . . . . . , , 

d'tíspagno conquis, mais la prudeuce lui conseillait de Jie pas repousser 
aUNRvnrMIa s a n s ni6llaSeraei^s lfis demarches du souverain spolié, de penr 

de mècontenter son tout-puissant allié, le ro i do France. M . de 
Se í S p £ s Chièvi-es émit done, au móis d'octobre, J'idée d'un congrès o l í 
(octobre i:»i8, l'on résoudrait les deux questions Htigieuses de Naples et de la 

a t ^ u ^ q f l S n Navarre. Le Roi Catholique déclarait en ce moment à La Roche-
navarraise. boaucoui't qu'il « était délibéré demourer tousjours le bou ftlz » 



du roi do France, « et do luy obéyr comine à son père » (L). It 
consentait à comprendre le roi de Navarre dans le traité de 
Londres qui i'ut signé le 2 octobre entre François I*f, le Tape, 
l'Empereur, lesrois d'Angieterre ct í r i íspagne (2). On n'avait plus 
qu'iL discuter le programme precis des conferences qui devaient 
s'ouvrir, et qu à indiquei* le lieu oü elles so tiendraieni. Charles 
parlait de se rendre en France, ã Toulouse ou á Cognac, pour 
y assister, aussitòt api'és son voyage, de Catalogue. Mais, malgre 
ses assurances pacifiques, iiarmait. : ilrassomblaii 10,000 homines 
sur la frontièrc, fortifiait Pampclune et y euvoyait « de petitos 
« pieces d'artillerie et des houlets » (3). On m m i t , annonçait, 
le 3 novembro, La Rochebeaucourt, « tons les gens d'armos 
« de par deç;\, qui sont 300 aceoustréz comme ceux qui cruct-
« fièrent Notre Seigneur, lesquelz ils ontenvoyè sur les marches 
« de Navarre ». L'ambassadeurde France soupçonnait, non sans 
raison, la mauvaise foi du Rol Catholique. Lo manage de 
Germaine de Foix avec le frère du margrave de Braudeboiirg 
semblait préoecuper le prince plus quo de raison. Get empresse-
meut donna leveil à renvoyé (rançais : « Je cray, d i t - i l , que 
« du droit qu'clle deraandoit i\ jSavarre, qu'elle en a fait quelque 
< chose avec ledit Roy Catholique ». Les Espagnols, ajoute-t-il, 
« délibórent de ne jamais rendre ledit royanme de Navarre. 
« Je suis certain que, de letir gré , Hz. n'en /eront point do cons-
* cience quelque chose qu'ilz promotiont, ne de cela ne de tontos 
« nutres choses, car jo n'ai point esté on compaignie do gens qui 
« facent moins de estime de demandei* ne aussi de promottre, et 
« de lour part (te ienir riens et veullcnt tonjours gaigner » {4). 
Telles étaient les vraies dispositions de la eour d'Espagne, ce 
qui n'empéchait point les grands pcrsonnages de cotte cour de 
leurrer de vaiues promesses les princes d'Albret. « S'H y a chose 
« do par dtíçà oü je vou» puisse iaire service, écrivait-on au nom do 
« Chièvresà Alain, de bon cuour on fairai, comme Dieu sect. » 
« VOHS asseure ct certifie, éevivait Elisabeth d'Autricho, la scour 
« de Charles, que vous désire taire tout rhonneur et plaisir que 
« au mondo me seroit possible, et vous prio alfectueusemont que 
« en chose que je vous le podray remonstrer, quo vous m'y 
« employes ». « Tout ce queje pourrai bonnoment fairo, disait á 
« son tour l'archevéque de Saragosse, Alonso d'Aragon, je le ferai 

(1) Lüttre de L a Itochebeaucourt au Qrand-Mailre (Boisy). SarapoMae, 
25 ocduÉÉfror'if;. inúdit. lí. N-, Mas. franrais, ancien lortds, 2ÍNjl, f'> 97- — 
(2) T d H B miité da Londres, 2 octobt-o 1518, Calendars of State papers 
( S p a n m ^ l l , 290-29], - (3) Letu-e do L;t ttocheboaucourt.' 25 octobi-e, 
citée ci-desans. — (4) Lelire de L a Kochebcaucoun na Grand-Malti-í;, 
3 novenibre 1518, orig. inédit. H. N., Mss. français, anclen fonds, 2961, 4fl. 
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« de toutes mes forces pour tout ce qui vous sera utile, » (1). P o l i -
tesses banales, qui ne clurent pas tromper le -vieux sire d'Albret 
sur la mauvaise volonté des politiques espagnols. Au reste, i l n 'y 
avaitpas à compter beauconp non plus sur l'appui ilésintéressé de 
la cour de France. François Ier voy ait dans le Roi Catholique le 
r ival qui lui disputait avec le plus de chances de succès la cou-
ronne impériale, et cherchait avanttout áreffrayer par ses mena
ces bu à lui susciter des embarras par ses intrigues. I I no se laissait 
pas désarmer par les protestations de son allié, qui ne cessait 
de se dire « son bon et loyal filz », tout eu armant, et il faisait 
réclamer ['execution pleine et entière de la convention de Noyon. La 
Rochebeaucourt íut charge de declarer que son maitre ne con-
sentirait à une nouvelle conference qu'a la condition « qu'il ne 
<¡c seroit desrogé ne préjudicié en aucune facón que ce feust » 
íi ce traite. h& Roi Catholique, dósireux, de son còté, de gagner 
du temps et d'ajourner une rupture, finit par acceder à cette 
clause. I l fut convenu qu'un Congrés s'ouvrirait à Nimes pour 
régler les questions en suspens, notamment celle de la Navarré et 
de la délivrance du marechal. Aíin d'éviter des débats dangerenx, 
les ministres espagnols demandèrent qu'on examinât d'avance les 
points en litige. Le Conseil de Charles-Quint proposa alors une 
transaction qui dévoilait le dessein arrêté de ne pas proceder à 
la restitution (25 novembre) : « I I voudrait bien, écrit La Roche-
« beaucourt, trouver moyen de garder la Navarre », en offrant 
une índemnitè pécuniaire à Henri d'Albret. « On en donnerait 
« plus qu'elle ne vaut », et on pourrait ensuite marier la sceur du 
Roi Catholique avec le prince béarnais. L'ambassadeui* avait 
aussi demandé la mise en liberté du marechal don Pedro. Charles 
lui répondit lui-même « que, pour l'honneur du roy de France, 
« i l avoit commis et ordonné gens pour soy informer » des causes 
de sa détention, « et que entre cy et le jour de l'assembíée i l 
« y feroit veoir. S'il y avoit difficulté, le Grand Maistre et 
« M . de Chièvres adviseroient et besoigneroient à sa dé l i -
« vrance » (2). Cette réponse n'était gufere satisfaisante ; le 
jeune roi de Navarre ne pouvait accepter une renonciation 
sans déchoír. Mais le roi de France n'était peut -ê t re pas fáché¿ 
au fond, de voir la restitution toujours a jou rnée ; la maison 
d'Albret devaifc ainsi restor sous sa dépendance, et i l avait un 
pretexte tout trouvé pour rejeter, quaiut i l le faudrait, la respon-

(1) Letti'e du sire de Croy à Alam d'Albret, orig. (7 aoút); Arch, des Bass";-
Pyrón., E . 107; — d'Élisabeth d'Auti'iche áu mème, 10 aoiSt; — d'Alphonse'' 
d'Aragon, orlg. scel lé (8 aoút), 1518. Arch, des Bass -Pyrén . , E . 559, E . 107, 
doc. inéd. — (2i Lettre da L a Rochebeaucourt an Grand-Maltre. Saragosae, 
25 novembre, orig. inéd. ti. N., Mas. français, anc. fonda, 2961, f° 71. 
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sabilitè dc la guerre prochaine sur lo roi d'Espagne. Deux inci
dents qui se produisii'cnt aloi-s montrent que la question iiavar-
raise ne tenait pas Uint à cteur au roi de France qu'on se 
Timaginerait volontiers d'aprés ees négociations. K» décenibi'e 
1518, en eííet, Tindépendance du Béarn était de nouveau miso 
en question par une violation de territoire. Ijes ollicicrs royaos 
saisirent à Merinas un refugié, au nié]u'is des droits de la justice 
béarnaise, et malgré les protestations des lítats et les reclama
tions du regent Alain, aucune reparation no íüt. accordée ( I ) . 
II í'ut facile de sapercevoir à ce moment que le i'oi de France 
voyait surtout dans le roi de Navarre un vassal à raaiutenir 
sous son autorité, et qu'il n'avait qu'un mediocre intèrèt à lu i 
i-endre Tindópendance, en lui facilitant les moyens de j*econquê-
r i r son royaume. De plus, François I*1" avait imaginé d'attirer á 
sa cour l'adversaire des princes d'Albret, Germaine de Foix. 
La Rochebeaucourt reçut la mission de proposer à cette íantas-
que princesse, à qui le veuvage pesait, mi manage avec la 
vicomte dc Lautrec. Lcs deux prétondíinís à la succession navar-
raise eussent ainsi confondu leurs droits, Ce projet, menaçantpour 
la maison d'Albret, ne reçut pas d'exécution. La reine d*Aragon 
eút étè disposèe ; i Tacceptor : « Son consen temei it, écrivait l 'am-
« bassadeur le 25 novembre, ne cousteroit guéres h avoir » (2); 
mais le roi d'Espagne, avisé sans doute à temps, parviut k reteñir 
auprès de lui ce précieux otage. Ainsi, dopais le depart des ambas-
sadeurs navarrais , los negocia ti ons, coniinuées à Saragosse par 
La Rochebeaucourt, n'avaient amené aucun changement dans la 
situation" du souvei'ain spolié. Les Espagnols annonçaient plus que 
jamais 1'intention de garder la Navarre, sauíàoí í r i runeindemnitó 
en argent; les Français ne montraient pour la restitution qu'un 
médiocre empressement. Le succès des revendí caí ions navarraises 
paraissait encore plus improbable que par lo irasse. Cependant, 
i l restait un dernier espoñ*. Peut-fítre, dans les conferences qui 
aüaient s'ouvrir, le Roi Catboliquo se déciderait-il à x-econnaítre 
le bon droit de son compétiteur. L'illusion était. permiso aux 
Navarrais, quoiqu'elle ne le füt plus aux envoyés du roi dc 
France. Un premier índice de la mauvaise volonté des lispagnols 
et des Français était le retard qu'ils apportaient à la reunion 
du Congrès. Dès lemoisde novembre, les négociateurs, legrand-
maí t re Boisy, M. de Chiòvres, l'évéque de Badajoz, le gouvornour 

(1) Cette violalion de territoire fait I'objet d'un savant travail de 
M. Lucbaire, intiiulé : Un Épisode de l'histoire de Béarn. Mém. de Ja Socióté 
des lettres de Pau, t. I l l (deuxième série), p. 3 et suiv. — (2) Leitre de 
L a Rochebeaucourt au Grand-Mallre, 25 novembre, orig. inédit. B. N., Mss. 
français, ancien fonda, 2961, f**!, 

34 
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deBresse, èíaientdósigiiés(l). lis dovaiont se r eun i r á Nímes; i l fut 
eusuite question fío Perpignan, et íinalement on choisií Montpel-
lier comme lieu de reunion de Fassemblóe. L'ouverture des confe
rences, fixée à la premiere semaine de Janvier, fut ensuiíe remise 
au 15, puis au 31, et encore diíférée. « La conference se refroidit 
« et se dilate », écrivait un agent imperial le 8 íevrier (2). Les 
Plamands et les Espagnols rejetaient la tan te de ees retards sur 
le roi de France, qu'ils aecnsaient de négocier ú contre-coeur et 
pour la forme. I I « dilayait, disaient-ils, le partement du Grand-
« Maitre, afin de voir comment ses affaires se portaient en 
« Allemagne » et de régler d'apres le résultat le programme de la 
conference, « espè]*ant, aumoyen d'iceile journèe, faire délaisser 
l'aflaire de l'Empirc » par le Roi Catholique (3). D'un autre cote, 
on ne s'entendait pas sur les questions à débattre au Congrès. 
Les Français demaiidaient, avant de se rendre á Montpellier, 
que les négociateurs espagnols fussent munis de pleins pouvoirs 
pour l'exéeution intégrale du traite do Noyon. Les conseillecs 
de Charles ergotaient sur les articles de ceíte convention. Le 
défaut d'entente, qui devait paralyser le Congrès, se manifestait 
déjá avant sa reunion. La question navarraise était rime des di/R-
cultés les plus sérieuses á rétablissement de cette eníente. Au 
inois de janvier 1519, La Rochebeaucourt eut á ce sujet avec les 
ministres flamamis un entreíien dècisif. II íeur declara qu'avant 
de se rendre à la conference, le roi de France et le Grand-Maítre 
« désiroient savoir ce que Ton y pourroit requér i r et demander, 
« et mesmement de la restitution de la Navarre, et que sans en 
« estre assures, et que M. de Chiévres n'aílast pour ven de puis-
« sanee d'y mettre íin•», ils n'étaient pas d'avis de la reunir. A u 
fond, en soutenant les revendi cations navarraises, les Français 
avaient surtout pour but d'accroitre les embarras du Roi Catho
lique. Si Charles refusait la restitution, on l'accuserait d'avoir 
violé le traite de Noyon; s'il l'accordait, on ne doutait pas qu' i l 
n'ontrM en lutte avec la Castille. La Rochebeaucourt insinuait, en 
effet, qu'un refus pourrait donner lieu á la rupture : « Pour paix 
« perpétuelle et alliance, disait-il, i l faut oster toute occasion de 
« guerre, ce qui pourroit arrivor si le roy de France estoit sommé 
« par le roy de Navarre de l'aider, á quoy i l est obligé ». Cette 
declaration excita à la cour d'Fspagne un v i f émoi : « Nous 

(1) Leilrô de L a Rochebeaucourt. ci-Jessus. ~ (2) LetLres de Max. de Ber-
ghes à Marg. d'Autriclie, 8 février 1519; de Marg. d'Autriche à M. de Zeven-
íjerghe, 31 janvier, dans Le GJay, Négociaüons eatre la France et TAutriclie, 
I I , 219 et 188. — Sur ees ajoumementa suecessifs, Argensola, Anales dê 
Aragon, liv. I " , chap. L X X I . — (3) Marguerite (rAutriche au roi d'Espagne, 
20 février. Le Olay, It, 257, opus cit. 
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« voyons bien que nous avons ia guerre, s'éeríórent Jes coiiseil-
« ler? de Charles, et qu'il n'est point totalement question du 
« royanme de Navarre et qu'il sert doecasion ». L'émotioti
ne itit pas inoindre dans I'aristoci'atie aragonaise et castillane. 
A peine Tambasyadeur do France éta¡t-¡l sorti du cabinet des 
ministres, qu'on apprit I'ultimatum qu'il y avait formuló. « Une 
« heure après, éciñt La Rochebeaucourt, la nouvolle éfait pit-
« bliée dans toutc la vil 1c do Saragosse. Les grands sasscmblò. 
« rent, faisans les bons coinpagnons, et s'en allèrent devers le 
« Roy, lui remonstrant qu'il ne devoit pas rendre un tcl r-oyaume, 
« et que cestoit la ció des Espaigues, et quo si le Roy (de 
« France) Tavoit en son obéissance, i l pourroit commander en 
« toutes les Kspaignes ce qu'il voiüdroit. » Pour le conserver, ils 
ottraient corps et biens. Pareille demonstration eút sufli à con-
vaincre l'Archiduc, s'il ne l'avait áò)k èté, de la nécessité de 
garder la Navarre, d'autant que la lutte avec la France était 
inevitable. Sur son ordre, les ministres se réuiuront aussitòt pour 
examiner ia questioji. Chievres et le chaticelier, charges do 
rédiger la réponse, recoururent, pour éluder la restitution, 
à uno argutie juridique. lis remirent à La Rochebeaucourt 
une note oii ils prótciulaicnt que, dans farficíe du ti-aitê de 
Noyon, dont ti í-éclamait rexêculion, « il n'ótait pas d i tnommé-
« ment de íaire ladite restitution du royaume de Navarre », mais 
seulement qu'on examtnerait le droit qu'aüéguaient les. princes 
d'AIbret, et qu'on leur accorderait, au besoín, uno satisfaction 
raísonnable. Pont* atténuer la gravité üe cette interprétation, 
le roi d'Espagne lui-meme, dans un entretien avec Fambassadeur, 
déclarait qu'il ètait prêt à accordor cette satisíaction, mais á titre 
gracíeux. « Nonobstant qu'il ne soit dit » dans l'articlo du traite 
« qu'il doive restituer la Navarre », i l a promis, écrit La Roche
beaucourt, « que si la rayson veult et que le roy de Navarro y 
« aye droit, i l en feroit la raison telle que le Roy (de France) et 
« luy s'en devroient contentei-». C'était laisser une issue pour les 
nêgociations. Chíèvres ajouta qu'il amènerait à la conference « des 
« gens à ce cognoissans », et que lo Grand-Maítre pourroit en 
amener ègaloment : « Que le R 0 3 ' d e Navarre y envoye, d i t - i l , 
« et s'il esteogneu que ledit royaume soit á l u y , j'auray puis
ne sauce d'y meltre une fin ». Ainsi, los diplomates ílamaiids s'ef-
forçaient ã perpétuer rèquivoque, niant qu'ils so fussent enga
ges à rendre ce pays, et n'osant cependant rejeter l'idée d'une 
transaction. Cette attitude ambiguo cxcUait au plus Iiaut 
point l'indignation des Kspagnols. La Rochebeaucourt laconte 
qu© les grands assiégeatent son logis « pour savoir s'il estoit 
« vray » qu'il eút reclamé la restitution ; si elle a lien, « ils ne 
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« bailleront pas ung denier et y rctarderont de toutes dioses ». 
Malgré ees índices, lambassadeur moni ra it un optimisme qu'il 

' n'avait peut-étre pas au fond du cceur. Le roi d'Espagne et 
Chièvrcs, écrit-il, « plutost rendront ledit royaume de Navarre » 
que, de rompre avec )a Prance (1) . Cost ce que l'év^nement ne 
tarda pas á démentir. 

Le Congrès <le Montpellier, ou devaií être finalement rèí>olne la 
de Montpeiiíer. question navarraíso, s'ouvrit, en ellet, sous des auspices peu 
(™v*%sa*¿ favoraI)lef?. N i les Français ni les Kspagnois n'ctaiont animes de 

refosent iic resiiiuerresprit de conciliation nécessairc pour faire aboutir les confé-
u Navarre. r.enC0S- ijC ro¡ (jñ ¡.'canee réclamait rexécution pure at simple du 

traite de Noy on, qu'il savait impossible, et le roi d'Espagne était 
bien décídé ã n'odrir pour le satisfairc que des concessions insuf-
(¡santes. Les Flamands, qui aura ion t voulu maintenir une alliance 
íHroito avec la l-'rance, pour sauvegarder avant tout les intéréts 
des Pays-Has, dòguisuient mal leur embarras sous des declara
tions rassurantes. I.es conferences,disait Chiévres, « scroient cause 
« du plus grand bien qui advínt oneques en Ja chréííenté, et on ne 
<Í party roí t jamais d'ensomble qu'en bonne paix et amytié ». H 
avail fait to'us ses pi'óparatifs dès le inois de février, se proposant 
de menor avec lui quatro ou cinq cents cbevaux comine escorte. 
II avait choisi « quatre on cinq des plus grands clores de Castille 
« et d"Aragon, pour débatre le droit du royanme de Navarre et 
« pour Contentor le roy de Navarre, suivant les clauses du traite 
« de Noyon ». Mais La Rochebeaucourt connaissait déjá les dis
positions tontos contruires des Espagnols. II savait que ceux-
ci se ])réparaieut à décliner toute restitution, en aliéguant la 
donation de hi reino d'Aragon- II signalait on même temps 
des rassomblements de troupes sur les marches de Rous-
sillon ; on les dostinait, suivant les uns, k la defense de Naples, 
suivant les autres, à relie de la Navarre (2). C'était aussi à ce mo
ment que le roi d'Kspagne, rattachantdefinitivement á sa cause Ger-
maine de Foix, mariait cette princesse avec le frfere du margrave 
de Brandebourg, ècartant ainsi (e dangoreux manage qu'on avait 
projeté de l u i faire conclure avec Lautrec (3). Enfin, la rívali té 
entre François Ier et Cliaiies-Quiut, jusqu'alors courloise, prenait 
un caractere menaçant. Leur candidature simultanee à TEmpire 
los avait mis aux prises, et Charles se montrait fort courroucè, 

(1) Lettvc de L a llocliotieaucoiirt au Grand-Maltre. Saragosse, sans date, 
probablement janvier 1519, orig. inéd. B . N-, Mss. français, anc. foúds, 2961, 
l" 56. — (2) Leí lre de L a Eíoche beau court au Arand-Malíre, oriç. inéd, , sans 
date (janvier ou fóvrier). B. N., Mss. français, anc. fonds, 2961, fo 85.— 
(3) Lelire de I,a Kochebtíaucourt. Barcelona, 20 février, orig. inéd. B . N., 
Mss. trancais, 2961, f" 92. 
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disant quo le roi do France « s'était declaré contre luy » (1). 
Cétaient de fàcheux preludes pour I'issue des négociaüons qui 
renaient do oommencei' à Moiitpcllier. Kilos s'étaient ouvertes le 
Ier raai 1519; mais les négociateurs y ai'rivércni dans un état 
d'esprit peu favorable. Les Espagnols, plcins de inéínmce, aílec-
taieiit de no pas se croire en súreié sur le territoirelrançais. L'un 
d'eux, Carvajal, va jusqu'á dire qu'ils ne pureut négocior en toute 
Jiberté, et que « sans Ja protection de Bien, lui et ses collègues 
« eussent été retonus prisonniers» (2). Quant á leurs instructions, 
on peut juger si etles étaient conciliantes par le xtisumè qu'en 
donnait Charles lui-mème : « II no se parlera (au Congrès) que de 
toutes bonnes dioses au hiende patx universelle ». Ríen nes'y 
fera au prejudice doses droits, «. car ceux qui soiit do par nous 
« á ladite journée out pour recommandó ensemble tout ce que 
« louche iiotre bien et hoiineur, ot soní alies bien despesohés pour 
« bien respondre à tout ce qu'on pourroit met tro on avant; joint 
«. les ai'inées que faisous dresser sur nos trontières de JN'avarro 
« ot Perpignan, par quoy ils pourront parler plus hardiment et 
<í montrer que Ton n'a point do paour » (3). Cost dans ees dispo
sitions que les negociateurs castillans et ílaraanüs arrivèrent ¿i 
Montpellier. Les chefs de Tambassade êtaient M. de Chiòvres, le 
prévótd'Utreclit , iS'aturelli, ambassadeur h Paris, M. de Porción, 
qui y represen ta ient rélément ílamand et penehaient vers la 
France; los autres membres, Kspagnols d'ongine, se nionlraient 
les advorsaíres decides de Tallianeo française. On remarquait 
parmi eux le grand-chancolier Gattinara (l'iémontais de nais-
sance), le grand-comma adem* de Castillo, l'un des conquórants 
de la Navarro, l'óvéque de Badajoz, Mola, lo docteur Lorenzo 
Galindez do Carvajal, « impute, dit Biaix, rbonneur desEspaignes 
« en lectres », et don Antonio do Zuñigu, prieur de Saint-Joan. 
On l e w avait adjoint dix ou donzo jurisconsultes, dout le pr in
cipal était le maitro des requétes Josse Lorons ('4). L'ambassado 
française, aussi fort noinbreuse, comprenait le grand-inaitre 
Boisy, í'évóquo de Paris, Poacher, lo premier president Olivier, 
Taiubassadeur La Rochobeaucourt, ettrois jurisconsultos, M. do 

(1) Mignet, Hivalitó do Kranrois I " et de Cliai'lcs-Quint, I, 218. — (2) Carvajal, 
Memorial ó rcgisln; brecv, publiú dans Ies Docummtos inMilos jm'a la 
historia de España, t. X V I I I , p. 403, Cetie aocusaiion est reprodutte par 
Sandoval. Historia do Car los-Qui uto, liv. IK, ciiap. X X X I V , p. Í-I2. — 
(3) Lettre du roi de Caslille ;i ses députés en Allcmagiie, Barcelono, 1G-20 
avril, dans Le Glay, Xágociations dipiomattínies onífe Ia Franco et I'Auti'iche, 
I ! , 455, — (4) D'aprés Id Journal iaédit de Pierre de Biaix sur Ies conl'óronceH 
de Montpellier (copie, B . X-, colí. ÍJoat, 231, í" l^tí); «l Jt; mónwiva do ce iiui 
s'est pasaé á la journée de Montpellier (aource Ham ando), p.p. Le (ilay, 
Négoc. I I , J50. 
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Barolles, couscillor au Parlement tie Bordeaux, et MM. ele 
Caso et de Soterre, conseillers au Parlomení de Toulouse (1) . Sur 
la demande de La Roehcbeaucourt, i l avail étó decide que le ro i 
fie Navarre envt-rrait ses gens pour dèbaitre ses droits et sou-
tenir la necessite de la restitution (2). Le tu tour du jeuue prince, 
Alai'n d'Albret, avail done envoyé á la conference trois delegues : 
Gaston d'Aiidoins, sènèchal de Béarn, Arnaud de Casa, archidiacre 
de Rostaing, docteur òs lois, et Pierre de Biaix, chancelier de 
Foix, qui nous a laissé, dans un mémoire inédit, le récit des né-
gociations (3). Les ambassadeurs avaient reçu mission de requerir 
la restitution du royanme de Navarre, des vicomtés de Castelbon 
et de Castellon, íiinsi quede leurs « fruits » ou revenus perçus 
depuis les négociations. Usdevaient rappeler les pourparlers a n -
térieurs poursuivis á ce sujet, et proposer de nouveau le mariage 
de Henri d'Albret avec une des sceurs du Roi Catholique,«laquelle 
« ouverture le Roy et sonConseil avaieut trouvée bonne ». Cette 
union aflbrmirait Tamitié entre les souverains de Navarre et do 
Castille et elle réaliserait le projet autrefois formé par la re iné 
Isabelle, ainsi que par Philippe lo Beau. Mais avant de con du re 
le manage, les nógociatcurs avaieut charge d'exigoj- la resti
tution préalable du royanme et des autres domaines usurpes. 
Us insisteraient pour que cette restitution eñt le caractere 
(run acte de .justice et non de faveur. ])s no consentirout 
en retour qu'á renouveler les alliances do Medina et de 
Seville, relatives à la neutralité de la Navarre, et ils n'oublie-
ront pas de demander en même temps la liberté du marechal 
don Pedro (4). Si Alain d'Albret avait cru à refticacité des confe
rences, dès le debut, les envoyés navarrais durent en doutor. L a 
mauvaise volonté des Français et des Espagnols apparut, en eifet, 
clairement, le lendemain même de Touverture solennelle du 
Congrès. Le 2 mai, ils commeneèrent á prendre pretexte de la 
fatigue et delamaladie du grand-maitre Boisy, «. pour convenir 
« ensemble de ne rien faire ». Le 3 mai, on commence pourtant 
k s'entretenir des questions qui avaieut motive la reunion. M. de 

(1) Journal de Biaix, citó ci-dessus, et Histoh-e du Languedoc, nouv, üdit., X I , 
201. — [2) Lettre de L a Rochebeaucourt, sans dale. B. N., Mss. franrais, aacien 
t'ouds, 29(31, f" 85. — (3) Mentionnés dans la procuraúoa du sire d'Albret, 
c i tée ci-dessous; I'Hisloire dit Languedoc ajouté le nom d'Arnaud de Casa. 
— (4) Leltres patentes d'Alaia d'Albret par lesquelles i l constitue ses procu-
reurs le sieur d'Andoins et autres pour se presenter à l 'assemblée: de 
Montpetlier. ¡Uas-d'Ágenais, 12 mars 151S-1519, orig. Arch, des Üass.-Pyre'n., 
E . 559. Copie, coll. Doat. ~ Instrucüons â M. d'Andoins et à P. de Biaix, 
envoyés A Tassembléo de MontpelHer pour réclamer la restitution de l a 
Navarre, sans date, orig. Arch, des Bass.-Pyrén., E . 55Í*. Copie, coll. Doat, 
232; fr* m-m, doc. ined. 



Ghievi'iw, accompagnè do don Diego de Guevara, seigiteuf do 
Jonvelle, etde l'audiencier de E'landre, va rondre visito à Boky. 
I I demeui'e « de visan t avec lny environ une lieure ». Lc Gnuid-
Maitre lui parle, « entre antros dioses, du fait de la Navarre, disant 
« que le Roy son maistre i'avoit fort à cuenr, et lui fait aucunes 
« ouvertures pour appointer [adite affaire ». Ces ouvei'tures con-
cernaient le inariage du préiendant Henri d'Albretavee « Mailame 
« Catherine », sceur du Roi Catliolique (1); on leur eút donné 
« ledit royanme en faveui* et advancement dudit manage ». Si 
cette premiere combinaison ne eonvenait pas, le Grand-Mai ire en 
proposait une seconde : « Qu'on laissast audit querelleur (Henri 
'« d'Albret) le titre de Roy, avec le domaine du royanme, en 
« retenant pour le Roy Catholique les forteresses, et prenant 
<c seurté et obligation de lui de ne jamais donner entree ne assister 
« Fcançais ou autrcs contre le Roy, no faire autre chose qui lui 
« poroit porter prejudice ou domaige, directement ou indirecte-
« ment, àpayne de confiscation et com mise detous ses Mens ». 
M. de Ghièvres prom it de rctléchir ã ees propositions et d'y re
pondré. M. de Boi*y diarrea en mème temps Etienne ronclier et 
ses autrcs col legues « de communiquer » avec les Espagnols 
« toueliantces matièrcs ». Mais aussitót une premiere ditlículté 
surgit. Les ambaxsadeurs français prctendirent« do prime fuco 
« entrer et parier dudit affaire de Navarre »; les Espagnols ne 
voulaient I'examiner qu'en dernier lieu. Boisy, à qui i l en fut i ' é -
féré, se montra conciliant; i l acceda sur ce point au désir des Cas-
tillans. Le 4 mai, la discussion commença. On se réunit au logis 
de Chiêvres. Le chancelier donne lecture du traite de Noyon.et 
en note les articles litigienx. Arriyant à celiii qui fait mention de 
la Navarro, les négociateurs (rançais et espagnols décident d'uu 
commun accord que les mandataires du prétendant viendront le 5 
mai « remonstrer et déduii-e lc droit de leur maistre ». Aujour 
fixé, eut lieu la séance solennelle oii devaient être exposées les 
revendications du roi de Navarre. Ce fut le chancelier de Foix, 
Pierre de Biaix, qui pri t encore la parole. 11 recommença Ia 
« remonstracion » qu'il avait déjá faite á Noyon, à Bruxelles et 
k Aramia, alléguant notamment « la possession de trois à quatro 
<a cents ans que les prédécesseurs de son maistre avoient ene 
« continuellement et en ligne directo, selon la gènèalo^ie qu'il 
« declara, disaut que le raort saisit le vif, et que par droit divin, 
<c humain et canon, et mesmement lo droit des Mores ou paíens, 
« ledit royanme de Navarre compétoit. et appartenoit á sondit 

(1) Éleonore, dont il avait été question auparavaiit, avail tipousé en 1518 le 
roi de Porlusal. 
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« maistpo » (1). 11 conclui en affirmant que le Roi Catholique 
était contraint, pour éviter un par jure, de rendre, conformément 
aux clauses du traite de Noyon, le royanme usurpé avec tons les 
revenus perçus depuis la conquête, e t à payer en plus des dom-
mages-ititérets. S'il refusait, i l conunettait une injustice, ¡I vioiaít 
les serments les plus sacres, i l allait se rendre indigne de la 
cburonneimpér ia le .Le6 ma i , l ema í t r edes requétes Josse Lorens 
« s'efforsa d'abattre lesdites raisons ». II chercha d'abord á prou
ver que rargument tiré de la longue possession du royaume par 
íes ancêtres du prétendant n'avait aucune valeur (2). II soutint 
aussi que le roi de Navarre « n'avoít (pas) satisiait à Particle du 
«. traite de Noyon, con tenant qu'il devoit envoyer ses ambassa-
« deurs devers le Roy (Catholique) enGspagne, pour lui reraons-
« trer son droit, et aprés que d'icelluy lui seroit apparu, lui feroit 
« hi raison, ce qu'il n'avoit fait, car jamais nc lui avoit fait appa-
« i-oir do son droit » (^). Engagee dans de pareilles conditions, la 
discussion n'avait aucune chance d'aboutir, les Navarrais répètant 
qu'ils avaient droit au royaume, et les Espagnols allirmant que 
les arguments de leurs adversaires n'avaient aucune valeur. 
Aussi le débat ne fut- i l pas long. Le 7 mai, eut lieu une troisicme 
et dernière conference, qui ne tarda pas à dègénèi^er en querelle. 
Biaix y refuta 1'argumentation de Josse Lorens, et le maítre des 
requétes flamand comniença une nouvelle demonstration pour 
prouver « que le Roy Catholique avait droit au royaume de Na-
« varre, tant á ti l tre de succession du feu roy d'Aragon, son 
« grand-père, comine par transport à luy fait par la royne 
« Germaine, suecédée à son frère Gaston de Foix, auquel le feu 
« roy (de France) avoit fait toute assistence à luy possible pour 
« le maintenir et garder son droit ». II « concluí flnallement que 
« le roy avoit fait consultor et examiner son droit, non-seulement 
« par gens doets et lettrez de ses royaumes, mais par estrangers, 
« et le trouvoit si cler et bien fondé, que selon Dieu, raison, et 
«' sáns charge et scrupule do conscience, i l le povoit et devoit re-
« teñir et n'entendoit s'en departir » (4). Le chancelier Biaix se 
háta de réfuter le nouvel argument des légistes espagnols, en 
dónnant lecture do l'arrót du ParJement de Paris qui déclaraít 
mal fondees les prétentions de la reine d'Aragon (5). Poussés à 

(1) Exposé du inémoive (tlamaiul) de ce qui s'est passé -i la journée de 
Mompelliei-, p. p. Le Glay, Négoe., H, 450. — (2) Ces details ne se trouvent 
que dans le Journal de Biaix, intitulé ; Mémoire sur les instances faites en. 
Flandre, Kspagne et Montpellier; copie, B . N., coll. Doat, 231, f0 126. D'aprés 
Biaix, la discussion dura trois jours (5-7 mai); d'aprés le mémoire flamand, 
deux. — (3) Exposé du mémoire flamand, i l ne se trouve pas dans le Journal 
dô Biaix. — (4) Ibid. — (5) Exposé du Journal de Biaix; iI complete le m é 
moire flamand. 
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bout, Ies Espagiiols parlèrent en temes obscurs « (Vun antro 
« droit » qn'ils possédaient (1).Presses de s'expliquer, ilsn'osaient 
prendre la parole. Enfin, le docteur Carvajal, perdant patience, 
s'écria : « Nous avons un droit qui nous a étè confere non par des 
« juges civils, mais par celui qui a le pouvoir de disposer des 
« roj'aumes, par le pontile remain ». C'était une allusion evidente 
à la bulle d'excommunication lancee contre Jean d'Albret, commo 
adherent de LouisXII. Jusque-là les diplomates ílamands n'avalent 
osé produire cet argument, de peur de soulever les protestations 
des Français. L'événement prouva que leur prudence était fondee. 
Eneí le t , la sortie du docteur Carvajal produisit un profond émoi. 
L evèque de Paris, Ponoher, efc le premier president Olivier se 
recr ièrent vivement : « Jamais le roí de France u'avait cessé 
« d'etre un souverain catholique et ti-ès ebrótien, dii'ent-ils, 
« jamais i l u'avait été infecté de la lèpre du schisme ! » Une 
querelle allait éclater. Le chancelier de Flandre y coupa court 
on imposant silence k Carvajal: « Taisez-vous, seigneur docteur, 
« luí d i t - i l ; vous n'avez pas reçu mission de prendre la parole sur 
« ce point >. La discussion se tennina lá-dcssus, et les ambassa-
deurs du Roy Catholique déclarérení. qu'il était inutile « dedis-
« puter davaníage des droits et moyens, et qu'il était temps d'en 
« venir à quelque bonne transaction » (2) . Cette transaction ne 
pouvait étre la restitution : le roi d'Espagne prétendait « reteñir » 
la Navarre « sans charge et scrupulo de conscience ». Ciiièvrcs 
se chargea d'expliquer ce que les Espaguols euíendaient par ce 
mot d'accommodemcnt. II se rendit une seconde fois auprès ñ u 
grand-maitre Boisy, auquel i l rendit compte des confèronces. 11 
ajouta que la question navarraise serait facilement vidée par 
•« quelque expedient »; mais i l ne croyait pas que le Roi Catho
lique « voulust entendre aux ouvertures » qui lu i avaient été 
faites par le chef de I'ambassade française. Cepeiidant i l oíli^ait 
une indemnüó au pretendant ¿i titre gracteux : «' Posé ores, d i t - i l , 
« que le droit (de ce Roi) fút cler et bien fondé, et qu'il ne 
« cogneust autre que luy avoir droit au royanme, si seroit-il 
« content, pour Tíimour dulloy (de France), taire audit quereleur 
« quelque gracieuseté en rentes ou argent comptant, et telle que 
« par eux deux sei*oit advisé » (3). La concession était dérisoire ; 
it était certain que les princes d'Albret refuseraient un arrange
ment pared. Le Grand-Maítre ne róponditrien à cette proposition 
inacceptable. I I fut sans doute decide que I'ambassade française 

/ 
fl) D'aprés le tnémoire flamand, c'est d'abord ainsi qu'oa parla. — (2) Le 

vécit de cet incitleat ne se trouve que dans le Journal ina'dit de Itiaio), — 
(3) Esposé du mémotre flamand, dans Le Glay, 11, 450. 
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demandtíi'aifc de nouveau l'acceptation des projets íoi'mulés par 
Boisy. En soiniom, le 9ou le 10 mai, Poncher, La Rochebeaucourt 
et le president Olivier se présentércnt au logis de Chievres. « De 
« prime face fut ditpar M. de Paris (Poncher) que niondit sieur 
« le Grand-Maistrc avoit fait à mondit sieur de Chievres aueunes 
« ouvertures sur le fait de Navarre, ausquelles i l devoit penser, 
« désirant savoir ce qu'it en avoit fait. A quoi mondit sieur do 
« Chievres respondit qu'il estoit bien vray que mondit sieur le 
« G-rand-Maistre lu i avoit fait des ouvertures, mais i l lui en avoifc 
« fait aussi d'autres ausquelles i l s'arrestoít et n'avoit charge 
« d'en faire autre chose » (1). Toute entente était dés lors impos
sible. Poncher comprit qu'il était inutile de négocier davantage : 
« Puisque Ton ne veut dire ne faire autre chose, s 'écria-t-il , 
« seroit bien de adí iser á quelque honneste déparíement et n'est 
« besoin de ajminuniquer plus avant » (2). Bientót, la mort du 
grand-maitre Boisy vint fournir un pretexte pour rompre les 
conférences. Boisy mourut le 10 mai de la pierre; trois jours aprés 
le Congrès fut dissous; les ambassadeurs de B'rance prétendi-
rent que leurs pouvoirs ótaient expires et « qu'ils n'avaient charge 
« d'alíer plus avant » (3). C'était le dernier episode des négocia-
tions entreprises depuis sept ans pour le reco nv rem en t de la 
Navarre. Les esperances que les princes navarrais avaient mises 
dans le nouveau roi d'Espagne se trouvaient tout à fait dèçues.. 
Les conférences de Montpellier dissipèrent leurs illusions, et ils 
virent clairement que les souverains espagnols ne consentiraient 
jamais à une restitution que la raison d'État leur interdisait. 
Trop fierpour accepter une transaction, trop jaloux de son hon-
neur pour admettre une indemnité pécuniaire cn retour de la 
perte de son royanme, Hom'i d'AIbret se prepara à roprendre par 
la force ce que la force lui avait enlevé. La voie des négociations 
avait échoué, la voie des armes restait ouverte; i l se disposa à re-
conquèrir l 'héritage dont on lu i refusait la possession, 

in . La lutte s'engageait entre François Ier et Charles-Quint; elle 

Les préparatifs foumir au prince dépossédé l'occasion de tenter la conquête 
de la rupture t . , , ' 

entro la Franco de son royanme. Des le jour ou les electeurs allemands eurent 
" ' { S r " confóré au Roi Catholique la couronne impériale (28 juin 1519), 

tout le monde prévit une guerre sanglante. Le roi de Navarre ne 
pouvait hésiter à se ranger du cóté de son protecteur, le ro i de 
France. François l01", pour rejeter sur son adversaire la respon-
sabilité du conflit, reclama une dernière ibis, en faveur de son 

(1) Exposé du mémoire flaraand. — (2) Ibid.; le Journal de Biais ne men-
tionne pas la iin du Coogrès. — (3) Mémoire de ce qui s'est passé i la journée 
do Montpellier. Le Ghty, Négociations, I I , 450. 
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allié, l'exécution du traite de Noyon. A. la fin du mois de février 
1520, pendant le séjour de Charles-Q\iint à Burgos, La Roche-
beaucourt o tM. de Lansac sommèrent le souverain espagnol de 
restituer Ia Navarre an prètenclant. I b Uii rcmireat en raême 
temps une declaration ècrite oil ils Tavisaient que « s'il ne rest!-
« tuait la Navarre », le roi de France eonsidórerait le traite de 
Noyon comine nul et lui eu attribucrait la violation. Charles, qui 
n'était pas encore prèt à la guerre, répondit en protestant de son 
désir de conserver la paix « par tons les inoyens hoimêtes » (1). 
Mais, dès lors, chacun des adversaires se prepara á ouvrit' les 
hostilités. Les dreonstances se prétaient de nouveau à une action 
vigoureuse sur Ies Pyrenees. En Castille, la noblesse et les 
communes étaient mócoutontes des exactions commises par les 
Flatnauds, favoris du Rui Catholiquc. La revolto des comuneros 
éclaíaít dès lo mois de mai 1520, et le 29 juillet .se formait á 
Avila une junte composèede douze villes. Les nobles so montraiont 
disposes à suivre le mouvement (2). En JXavarj'e, les Gramontats 
ctaient hostiles á la domination esiiagnole. lis se plaignaient de 
la faveur qu'on manifestaít à l'egard desBeaumontais, de la des
truction des Jbrtei-esses, de la confiscation des biens et de I'oxil 
d'une partió do leurs amis. (3). Avant de quitter rKspagno, et 
pendant son séjour à Valladolid (mars 1520), Charles-Quint avait 
cherché á gagner le marechal don Pedro, chef do cette faction. 
11 l'avait fait venir du chàteau d'Atienga auprès de luí, et i l s'oí-
força de l'amener à lui prêter sermont, en lu i promettaut la 
l iberté et la restitution de ses domamos et honnetirs. Le Ipyal 
Navarrais refusa, en disant qu'il «. n'était pas nè Kspagnol nisujet 
« de la maison de Castillo, et qu'il ne pouvait faire hommage á 
d'autres qu'íi ses souverains ». I I ajouta « qu'en bou gentilhomme, 
« i l resterait fidéle au sermont qu'il avait próté á Jean, d'Albret et 
« à Catherine, les vrais rois de Navarre, et qu'il no renierait point 
« sa patrio ». Cette loyauté inflexible, qui n'eut guère d'ímitateurs, 
ne se démentit pas un moment. Le marechal, enfermó dans le chà
teau de Simancas, desesperó do sa longue captivité, mais toujours 
indomptabíe, so coupa la gorge d'uii coup de couteau deux aiís 
après (4). Les Beaumontais restaíent seuls íidèles á la cause espa-
gnole ; leurs chefs avaient óté recompenses pai- des titres et des 

(1) Cetle démai-che est racont«5e par Sandoval, Historia de Cartos-Quinlo, 
1ro partie, liv. I l l , chap. L I , p. 158. Cet auteur défig-ure 1c nom de Lansac, 
qu'il iransí'onae en celui de Lansugue.— (2) Ferrei' del Rio , Historia del levan-
tamiento de las Comunidades, p. fií. — (3) C'est Tobjel de leur plainte á 
Charles-Quint, déjâ citée, intitules : Lo que súfilican Falces y la parcialidad 
de los Agramonteses. — (4) Recit de Sandoval, I'c parúe, liv. I V , cliap. Ií, 
pp. 193-194. 
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hoiiiieurs. Lè due de Nagéra favoxisait leur faction, et avant de 
s'éloigner, Charles-Quint eut soin de eonlirmer les privileges et 
dons aceordés au conuétable Louis de Beaumont. Thomme le plus 
puissant du parti (1). Mais la plus grande partie des JXavarrais 
éíaient niécontents du gouvernement du vice-roi. Nagéra avait 
violé les prerogatives des députés aux Cortés l 'année précédente 
(1519), en defendant l'ontrée de Tassemblée au delegué de Pam-
pelune, le bachelier Balanza (2). Les troupes du corps d'occu-
pation n'étaient pas soumises à une discipline assez severe. Les 
homines d'armes quiltaient leurs compagníes pour vivre cliez eux 
et n'apparaissaient aux revues que pour toucher leur salaire 
journalier de 200 maravedís ; un agent secret .qui avait signalé 
ees abus à Jimenez íaiUit êti^e assassine (3). Les soldats qui 
res ta ien tà leur poste ne recevaient pas règulièrement leur solde; 
on employ ait I'argent de leur 2>aie, de l'aveu de TAlmirante de 
Cast-ille, à d'autres usages. Aussi « ces soldats, écrivait TAlmi-
« rante, vont-ils pillant et détruisant tout sur leur chemin et dans 
« les bourgs oü ils passent » (4). l is prenaient les vivres sans Ies 
payer, choisissaient leurs logements sans l'assistance des auto-
rites locales, et apprèhendaient au corps (pnconcpie leur déplai-
sait (5). La fidélíté des Navarrais ètait chancelanfce, et plus d'un, 
au fond du cosur, souhaitait le retour du souverain legitime. Les 
troubles de l'Kspagne, les dispositions tavorables de la Navarre 
ranimèrent l 'espérance dans rcntourage du prctendant. On fit une 
nouvelle démarche aupròs du Pape, afin d'obtenir qu'il reconnüt 
la lé^itimité des droits de Henri d'Albret, et qu'il admit le delegué 
du prince á prêter le serment d'obédience, « vue la tirannie 
« notoire etl'injuste occupation que l'Empereur faisaitduroyaume 
« de Navarre » (6). En même temps, on formait le plan d'une 
vaste conspiration centre le roí d'Espagne et d'nn dómembrement 

. (1) Confirmación de la o r a d a // merced hecha de todos los drechos en la 
v i l la de L a r r a g a à don L u i s de lieamonic. L a Coruña, mayo 1520. Arch, 
de í^av., Cornetos, cajón 179, n0íl. Voir aussi sur ces faveurs les plaintes des 
Gramonlais. Lo que suplican Falces y la parcialidad de los Á<¡ramonleses. 
— (2) Reparo de agravios, a ñ o de 1 5 i 9 . Arch, de Nav., Cortes, leg. 1, 
carp, 18 (sur le cas du diputé Balanza). — (3) Sur ces abus, on a un rapport 
secret, intitulé : Memorial de los robos que se hacen en la gente y capita
nias del reyno de Navarra , 1517. Arch, de Simancas, Estado, Navaiva , 
leg. 344, f 33. — (4) Rapport de FAlmirante de Castille, intitulé : Lo que 
Pero Capata dice por virtud del memorial que le dio el Almirante, 1521. 
A r c h , de Simancas, Estado Nav., leg. 344, C0-til. — (5) Real orden p a r a 
que la tropa no tomase viveres n i se alojase en los pueblos s in asistencia 
de los oficiales ó regidores, 1519. Arch, de Nav., Cortes, Guerra, leg. 2, 
carp. 5 et 29. — ((i) Mém. sur l'obédience (en béarnais, sans date); Cíiarles y 
est appe ié « TEaipereur ». Coll. Doat, 231, f" 133-135. Tous ces documents 
sont inédits. 
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de ses Éfcats. On deía i t taire valoir les droits da roi de France sur 
les royaumes d'Aragon et de Valence, sur la Catalogue, Majorque 
et la Sicile, possessions qui appartiennent u la maison de France, 
cu vertu de l'excoinnuuücaíion lancee jadis con tro Pierre I I I 
(1281). De son cote, le roi de Navarre peut lógitimementprctendre 
á annexer la Gallee, la Vieille et la Noiivellc-Castille, l 'Anda-
lousie. Murcie et Grenade, comme compensation pour la perto de 
1'Alava, du Guipúzcoa et de la Biscayc, que les Castillans out en-
levées à ses prêdècesseurs depuis six siècles, et de 1'apanage de 
Juan I I , qui a etc confisqué injustement sur ses héritiers. Pour 
exècuter ees projets, il convient de gagner I'aristocratie espa-
gnole. On essaiei'a d'avoir l'adliésion du due de Cardonne, le plus 
puissant des seigneurs Catalans, et de son parent l 'infant Fortuné, 
qui descend par les mítles de la famille royale d'Aragon, et qui 
prétend que les royaumes de cette couronne lui appartiennent, 
parce qu'en cet Ktat « no héritent filies ». Cardonne et Tinfant 
sont los inaitres du Lampourdati et de nombreux doruaines en 
Catalogne; iis possèdenfc lo duchó deSégorbe, dans lo royaume do 
Valence. lis ponmmt ouvrir aux Français les portes des Pyrénées 
orientales par le comté de Pailhas, ou celles du Larapourdan par 
Girone; on leur attribuera le royaume d'Aragon dans le partage. 
Au moyen de Cardonne, on pourra obtenír í'appui du due de 
Nagéra, son beau-frere, et par celui-ci, le concours du comte de 
Lerín, le plus influent des seigneurs navarrais. On nouera des 
intelligences avec tons les grands d'Kspague mócontents, en pro-
mettant de leur restituer les Ierres qu'ils ont perduos. En Navarre, 
on s'engagera k donner au comte de Lerin 10,000 ducats de rentç, 
les t i tres de marquis et de connétabie. On s'allíera avec Ies chefe 
de i'aristocratie des provinces basques, tela que le comte de Sal
vatierra et le gouverneur de Fontarabie, Sancho de Leyva. On 
pourra aussi entraíner dans le complot le connétablo de Castillo, 
Velasco, le marquis de Villena, le due d'Albe, le comte de Bena
vente, le due de Modina-Sidonia, le marquis de Priego, le comte 
de Lemos, le due de 1'Infantazgo. II sera facile de gagner, par l'en-
tremise du due de Cardonne, son parent Ramon, vice-roi de Na
ples, qu'on a mécontenté en le menaçant (le lui enlever son gou-
verneiuent. En/in, on n'oubliera pas d'obtenir I'appui du roi de 
Portugal; on lui reconnaitra la legitime possession des pays décou-
verts par Cabral, et on « baillera » en manage à son fils uno des 
soeurs du roi de Navarre. Uno í'ois le complot organise, on pourra 
laire une attaque genérale par terre et par mer. On envahira la 
Catalogne par l ecomtédePa i lhase t ie Lampo urdan, ainsi que par 
les bouches de I'Kbre vers Tortose. On pénótrera en Aragon et en 
Castillo par le val d'Aran et le port de Can franc, s'il est praticable 
à l 'artillerie; de ce côté, Jaca no üendrait pas une lieure devant 
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le canon, el: on arriverait aussitòt sous les murs de riaragosse. 
Mais on évitera d'envalur la Navarre « à cause des liiscayens et 
<' (Jes Guipuzcoan.s », qui, en interveuaní avec loin's bandos, 
pourraient gèiier Tenireprise. On pr-oíitera des troubles de la 
Castille pour fairc une expedition rapide sur l'Kbre, cu faisánt 
courir Je bruit d'une diversion vers líayonne, pour « empescher » 
le i*oi d ' líspagne de se pi-èmnnír. Knfin, i l serait utile do l u i 
suRci ter des obstacles pour rempécher de se laii-o couronnor 
Empereur. A la faveur de cette guerre genérale, 011 pourra séparer 
1'Aragon de la Castille, reconquérir la Navarre et soumottre l e s 
Castillans à la suzeraínetc navarraise (1) . 11 oM probable que le 
plan soumis au prátendant n'était, dans la plupart des details, 
« qu'une reverie bclliqueuse éclose dans quelquc cerveau gas-
« con » (2). Cependatti, sur q iKdques points, i l n'était pa.s ch i -
inèrique. Dèiã, en 1510, les dues de Cardonne et de Sé^orbe 
uvaieni none des relations av<!C le roi de Krance. lín 1520, d'apres 
un document passé inapereu ai que rite Dormer, Cardonne 
conclui une alliance avec François P1" et Henri d 'Albrct. 11 avait 
i'ésolu demaricr sa filie cadet to a\ec le prétendant navarrais Ui i -
mêmo ou avec l e í r ê r e de ce dernier, Charles. Mais, sur l'avis d u 
gouvernenr de Catalogue, le roi d'Esjtagne, par un message daté du 
10 aoítt, enjoignit au frère du due, Ramon, de détourner ce grand 
seigneur [i'unc pareille union. Cardonne dui renoncer à son 
projet et inarier sa filio doña Maria avec le comte de Lcrin (3). 
Le ro i de Navarre, avant de recouriraux armes, s'effor^ait aussi 
de bien établir ses droits; i l négociait avec la reine d'Aragon, Ger-
maine, cherchant á obtenir son appuí. II parvint tout d'abord á 
ierminer le procos de la succession navarraise et à faire recon-
na í t re ses pretentions sur tous les lílats de sa maison. L 'a r ré t 
d'octobre 1517 avait reservé i a question du comió de Foix. A prés 
deux ans d'cnquéic, le 20 avril 1520, le Parlement condamna 
encore Germaine sur ce dernier chef á tons les dépens du proeès, 
et reconnut á Henri d'Albrct la legitime possession de ce com té (4). 
C'osfc probablement après cette sentence que lo roi de Navarre 

(1) Moyens pour rcconvrer le royanme tie Navarre et conquérir Aragon et 
Castille, sans dale, orig. Arch, des Itass.-Pyrén., ti. 559. Copie, coll. Uoat, 
231, £"* Ititf-lS?, L a (iata de ce wómoire doit ôtre placiSe entre le 28 juin 1519 
et le 20 mai 1520; Cbarles-Quint y est aientionnê comuie SUL- le point de 
passer en Flandre powr aller ceiiidce la cotieoitne impériale . — (2) Expres
sions do M. Luchaire, L a Question navarraise, 2o partie, p. 74 (Anuales 
do la I'acuUiS cíe l ioníeaux, 1880), qtii place A lort ce mémoire en 1517. — 
0) Lettra de Charles-Quint, Bruxelles, 16 aoüt 1520, analysée par Dormer, 
AmUes de Aragon, liv. í̂ '', chap. X X V I I , p. 122. ¡1 ne dil A quel lils de Jean 
d'Albret était deslinée la filie de Cardonne. — (4) L'arrét de 1520 est men-
üonné dans les instructions de Frídtíric de Foix, envoyí en 17*31 à la reine 
d'Aragon. B. N., coll. Doat, 234, í> 97. 
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cnvoyait à la ivine il"Aragon un de ses serviteurs, M. de Lavboust, 
pour la pi'ícr qu'clle « se voulust bieti tenirpour contonto, von 
« mesraement quelle avoit eu de la maisoii dc Foix la vi scorn tó dc 
« Narbonne et la terrede Beaufort et de Colomiés y». 11 lui rappe-
lait « la proximitè du sang » qui exislait entre elle et lui, et 
lui demamUut « de le secourir et aidei' ú taire rendre son 
« royaunie » (1). Cetaient lã les prèliminaires (rune action plus 
ènergique. Le prètendant comptait. en eflet, avant tout, sur la 
force des armes poní- reeonquénr ses Étals. et préparai t avec Tap-
pui secret de Franeois 1er une expedition destinèe. au recou-
vreraent de son royanme. Le suecos ne dépendait plus que do la 
rajúdiié de Tattaque. 

CIIAPITRE VIH. 

T H O I S I K M K K M ' K U n ' I O N D E N A V A K K K . 

I,A NAYA1ÍRK libXONQI.MSK IH' DKKINITIVlíM 1\NT P J í l í l X n í . 

(1521.) 

Les <,.ii,coNs(aiit'es ne poinaiení (iíre meilJciices pour un nouvei la ^ V n „ e 

essai de. conquéte. Le, roi d'ICspagne avait qiiittó la Castillo lo A v n n t l o s p é d u i o n : 

20 mai iryao ; aussitót. la révolto éelatait parmi les Ara{f0[misetorninlos d" vifiC'roi, 
les Castillans. Pour teñir tete aux rebelles, les Regents durent 
fairc appel au duo do Nagêra. Le corps d'oecupalion do la Navarre, 
qui était fort de 800 lances el comprenait toute la vieille iul'an-
terie (2), fut successivement diminué. I)i;s le mois d'aoiit, lo due 
de Nagéra recevait l'onlre d'pnvoyop i i Valladolid 150 lances (3). 
Comine ¡1 représentait atix gouverneurs d'Espagne lo danger de 
cette mesure, Charlos-Quint lui écrivit le 2 4 octobre d'Aix-la-
Chapelle, oñ i l venait de recevoir la couronne imperialet « que 
« .s'il élait raisonnable d'avoir souci do bioji garder ia Navarro, 
« ¡1 rótait encore plus d'aidor A la pacification de la Castillo ». 
II lui onjoignait de so borner á teñir en etat de defense les places 
de Pampelime et d'Kstella, et denvoyei* la majeure paríie de sos 
forces, ses vassaux eux-inêrnes au besoin, au connótable Velasco, 
ii l íurgos ( í ) . Le vice-roi de Navarre, bien qu'ennomi personnel 
du connétable, obeitaux ordres de sen souverain. U so résigna 

(1) Instruciions ¡irtur M. de Larbotisi, sans dale. Arcb. des Hass.-I'^rén., 
K. 555. Coll. Doai, 2.*]l, i""> 253-25tí, — (2) Chiffre indif|uó dons un nitíniou-e 
juslillcalif du vice-roi, intitulé : Lo í/m; cl duque dia! 0.1 (lo sUliñente), Arch, 
de Simancas, Estado Nuo,, leg. .'ÍJ4, f"> 118. — (3) Sandoval, l'c parlie, Jiv, V , 
chap. X L V I I , (», 2-15. ~ (¡1 Traslatto dc mm carlu quu Su Matjestad psrrifiifi 
ul dutiuc d(- Nagértu Aiv-la-Chapelle, 21 ocr. 1520. Arch, d« Simancas, listado 
Nov., log. :t44, t1' 07. 
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à expédíer aux. Regents tous les renforts qu'ils demandèrent. Du 
mois de novembre 1520 au mois de mars 1521, i l fit part ir 
ainsi 2,500 fantassins, parmí Iesquel$. un millier do víeux soldats, 
et 12 pieces d'artilierie (1). 11 ne resta bientôt plus au due de Na-
gèra, pour garder le royaume, que 250 fantassins de la vieille 
infanterie et deux compagines de ginetes, au total, 30 lances, 
outre les garnisons des places fortes. Encore devait-on à ces 
troupes douze mois de solde, si bien qu'etíes menaçaient de se 
mutiner et d'abandonner leur poste (2). A Pampelune, sur H a -
jonction du due, 1'alcalde et les jurats avaient reparé le mur 
d'enceinte et les fortifications ; mais la citó manquait d'artilierie, 
de vivres et d'argent. Les gouverneurs d'Espagne, les villes et 
provinces voisiiies ne répondirent pas à son appei (3). L ' ínsur -
recüon gagnait en Castillo. Aussi, á ce moment critique, les gou
verneurs requircnt-ils Juan Manrique, fils du vice-roi de Navarre, 
qui avait réuni 800 homines et 8 pieces d'artilierie, d'amener ces 
renforts à Tordesillas, au lieu de les conduire à son père. lis écri-
virent an due de Nagéra lui-même de se rendre au plus tòt, avec 
le reste de ses troupes, aupres d'eux, « car, disaient-ils, si la Cas- ' | 
« tille est perdue, la Navarre le sera aussi » (4). Le due protesta; 
un gentilhommo, Pedro Velez de Guevara, qui venait de Flandre 
et avait traverse la Prance, luí avait sígnale de grands mouve-
ments do troupes et Tarrivée d'une forte artillerio à Toulouse 
et à Bordeaux. Les espions rapportaient au vice-roi que le p r é -
tendant Henri d'Albret levait les contingents du Béarn, de la 
Soule et du Labourd. On apprit aussi qu' i l entretenait des 
intelligences avec une partie des Navarrais (5). Le vice-roi c ra i -
gnait surtout pour la Basse-Navarre. Saint-Jean-Pied-de-Port 
pouvait à peine teñir quelques jours; sa perte entrainerait le 
soulèvement du pays basque, qui donnerait au prétendant l'appui 
de 4,000 montagnards. De lá, rennemi ne rencontrerait aucune 
résistance jusqu'á Pampelune, « et bien qu'on puisse compter sur 
« la fidélíté de cetle ville, je ne sais, écrivait lo due, si, voyant le 
« fds do Jean d'Albret maitre de la campagne, et le vice-roi sans 

(l) C'est ce qui résulte <lu vécit de Sandoval, lrc partie, lív. V I I , chap. I H , 
p. 140; chap. X I , p. 353; chap. X I I , p. 356; Uv. VIII , chap. X X I I - X X h t , 
pp. 412-413; liv. I X , chap. V I I I , p. 461, — (2 Lettree du due de Nagéra, ínti-
tulées : Carlas á Su Magostad del duque tic Nagéra , 15 mars, 21 et 27 mars 
1521, Pampelune. Arch, de Simancas, Estado Nav., leg. 344, fos 98, 99, 100. 
— (3) Carta cíe la ciudal de Pamplona a l emperador Carlos V, 13 juil let 
1521. Arch, da Simancas, Estado Nav,, leg. 344, í0 ti2. — (4) Lo que vos don 
Podro de Beaumont aveijs de des i r de la •parte del duque de Nagéra (mé- r ^ 
moire justificatif du due), 22 juillet. Arch, de Simancas, Estado Nov., leg. 344, j-<¿: 
f0* 18 et 120. — (5) Lettres du due A Charles-Quim, 15-27 mars, eitées c ¡ - Ú_ 
dessus. v?: 
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« secours ni ressources, les habitants ne se soumettront pas » (1). 
Mais ies Regents de Castille, aux prises avec rinsurrection des 
communes, restaient sourds à cos representations. II importait, 
en effet, avant tout, decraser la róvolte des villes (mars 
1521). L'invasion approchait cependant; le vice-roi redoublait 
vainement d'instances aupròs des gouverneurs. Apprenant Io 
depart de I'artillerie française pour Mont-de-Marsaji. la conceji-
tration des troupes bèarnaises à Mauléon, il envoyait aux Regents 
à la fin d'avril son secretaire Alonso, puis don Pedro Velez do 
Guevara, pour leur demander des secours immédiats en infan-
terie, cavalerie et canons (2). Le 2 mai, un íroisièine envoyèdu 
due arrivait â Ségovic; il y reçut un accueil assex froid. Lo 
connètable de Castille objecta que les renforts n'arriveraient 
pas à temps, et qu'il fallait terminer la repression de riusurrec-
tion castillane avant de s'occuper de Ia Navarre. I I promit, d'ail-
leurs, d'envoyer de I'argeut pour payer ¡es troupes e t r épa re r les 
places fortes (3). Mais j ] était áójh trop íard ; dcuxjours aprés, 
le prétendant en trait en campagne, et la Navarro se trouvait 
livree prosque sans defense à ses entreprisos. L'expédition devait 
encore ê t re favorisée pai* les troubles de la Castille. Los comu
neros étaient d'intelügenco avec íc rot de France et Henri d 'A l -
bret. Nagéra en avait rcçu l'aveu d'un partisan du prince béar -
nais (4). Plus tard, on pri t à la bataille do Noain des lettres qui 
prouvaientces relations et qui farent envoyées k Charles-Quint(5). 
Daprès leréc i t de Pierre Martyr, Ies chefs des révoltès, Juan de 
Padilla et Maria Paciieco, avaient invité François I« et lo prince 
d'Albret á tentei' une diversion en leur faveur, au moyen d'un 
coup de main sur la Navarro, dégarnie de troupes (6). U fallait n. 
done se lulter de saisir le suecos, an moment oü i l se présentait w,.vf,?parít'ft . 

r mtlitairos des rois 

comrae certain. tio Franca 

Le roi de France et son allié ne surent pas assez proíSter de ees ¡ i ¿ l m h r l * ¡ S ó • 
avantages. Au lien de repondré aussitòt aux avances des comu- &v̂ } 
ñeros, ils traínérent leurs préparatifs en longueur pendant tout Navarre"(MM.) 

(1) Lettres du due de Nag^ra à Charlea-Quint, 15-27 mars 1521. Arch, de 
Simancas, listado Xas . , leg-. 34-J, f»* 98-100. — (2) lierjuerimienta del dvqve 
de N a g é r a á los r/obernadores de Castilla (fin avril), Arch, de Simancas, 
Estado Nav., leg. 344, f0 G6. — (3) Requerimiento que hizo J u a n de Porres. 
Ségovie, 2 mai. Arch, de Simancas, Estado Nav., leg. 344, f 68. — (4) Fai t 
relaté dans le mómoire justificatif de Nagéra, /.o que vos don Pedro ele 
Beaumont aveys de desir de la jmrín del duque de N a g é r a , 22 juilleí. Arch, 
de Simancas, Estado Nav., leg. 344, f" 18 et 120. — (3) Fait mentioniK; dans 
une lettre de 1'Almirante de Castille à TKmpereur, intituUe : Lo que Pero 
Çapata dice por v irtud del me/norial que le did el Almirante. Arch, de 
Simancas, Estado N a v a r r a , leg. 344, i " 60-61. — (G) P. Martyr, Opus 
Epist . , nO' 695, 721,728. 

35 
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ri liver. Cost sculemonl á la fin du mois do dcceinbro 1Õ20 que 
Francois I " fit appeler à Romorantiii It; chef de Texpédition, 
Andró de Foix, seigneur d'Aspari-os, et le chargea de faire des 
lovées en Gascogne (1). Au milieu du moís de mars, la concen
tration des compagnies françaises commonçait á peine á Toulouse 
ot á Bordeaux (2). Encore n'eut-on pas la precaution d'onvoyer 
une bonne infanterie. 0» altendit ainsi le printemps pour entrer 
en Navarre. Le roi do France, préoccupé do suscitcr des embarras 
à rKmporeur de lous cótès, avait rèsoiu d'aider au succès de 
1'expedition navarraisc en gagnant à sa cause Ies petits sonverains 
allemands. ho 3 mars 1Õ21, i i promettait d'unir Catlicrine, soeur 
du prince d'Albret, avec le due Henri do Brunswick, ct attribuait 
à cetto princosso une dot de fi0,000 livres tournois (3). Mais, 
engage dans tontos ees intrigues, i l prétait une attention plus 
distraite aux preparatife do la campagne projotée vers les Pyre
nees. On perdit ainsi Toccasion favorable. Une invasion cut certai-
nement réussi ot aurait pu avoir des rósultats durables, si on 
1'avait entreprise au moment oil les rebollos castillans t r i o m -
phaient, e'est-a-dire an debut do rannéo 1521. Mais, le 21 avr i l , 
l'armóo des comuneros ótait ècrasée â Viíialar, et .son clief 
l^ulilla decapitó lo lendomain à Valladolid. Toutes les v i l les 
s'étaient sou mise w aussitòt, sauf Toledo, oti s'onferma rhóro'ique 
Maria Pacheco. Quand l'expédition írançaise fut préíc, le 10 mai, 
íl n'était plus temps; on ne pouvait plus compter sin* I'appui 
des insurges. La Navarre fut facilement conquise, mais les Espa-
gnols n'étaicnt plus désiuiis : s'ils ne purent empêcher les Fran-
çais de conquerir lo royaunie, íls les empêchèrent de le con-
soi'ver. La premiere partió de la campagne réalisa néanmoins 
l'attente du prélendant. On n'avait à craindre aueuno resistance 
sèrieuso; lo corps d'occupation ótait trop faiblo pour lenir tê te à 
l 'armée quo cominandait Asparros. Cette a rmée avait une é c r a -
sante supérioritè munérique. Kilo comptait 12,000 fantassins, 
parmi losquels 6,000 Gascons, 800 lances, panni lesquelles 
M00 dos ordonnances, 2!) pieces d'arlillerie, dont í'aisaient partie 
10 gros canons, et elle amenait à sa suite un grand convoí dé 
vivres e6 de munitions (4). André de Foix avait pour lieutenants 
lo sire de Sain te-Col o mmc, seigneur d'Ksgoarrabaque et maire dé 

(IJ M¿in. de Martín du Boliay, liv. l<*t pp. 132-133. — (2) Letcres de N'agéra 
i\ Chai'lea-Quint, 15-27 mars, citées oi-deasus. — (3) Ratíllcation du contrat 
de mariage de Oatlierine de Navarre par Henri d'Albret (lettres patentes en 
latin), 5 mars 1520-1521, orig. Arch, des Bass . -Pjrén . , 15. 562. Copie, B . K . , 
coll. DOÍU, 233, (!> 27. — (-() L'efTectirde cette armc;e est indiqué par Martín 
du Bellay, Mémoii-es, liv. pp. 132-133, par Sandoval, liv. X , chap. V , 
pp. ri01-502, et surto lit par la lettro de Nagéra, citée note 2. 



Bayonno, te seigneur de Tour non ©t róvêquo do Cousorans, 
Cliaiies de Gramont (1). Les troupes franQmses, que vjnrcnt 
rejoindre les Bèarnais sous les ordres du joime vol de Navarre, 
arr ivèrent le 12 mai devant Saint-Jean-Picd-de-Fort (2). Aussitòt 
toute. la Basse-Navarre m son leva en fóvenr du prètendant 
Saint-Jean n'avait qu'ime faible líarnison. Les assaillants «l ayant 
« battu, ceux du dedans, n'osans attend re l'assaut, se m u l i m i t , 
« vie et bagues sauves», le 15 mai. On laissa dans la plaee eoinme 
gouverneur le sénéchal de Nébousan, Menaud d'Atire, seigneur 
de Larboust. Pendant le siège, le connétable Louis de Beaumont 
paint vers lioneevaux avec rpielqnes ¡léfachements. Mais à la 
vue de 2,000 l'anfassins ipii s'avaneaient contrelui, eonduits par 
Iñigo tl'Kehaux, íils du vieomte de Ba'ígony, il evacua aussitòt 
le défilé. Le lendemain, 1(¡ mai, deux coups de canon sufllrent 
pour faire capitulei1 le fort du Peñón, que les Espagnols avaient 
construií, dans le val de Koncevaux, sur la route de Pampe-
lune{4). Le gros de Fannre envahit la Haute-Navarrc par cello 
vallée; on délacha un corps de troupes pour assiéger Maya, qui 
ne put él re enlevée inalgré trois jours de blocus (.")). Le vice-roi 
Nagéra , avail aussitòt envoyè son íils, don Juan Manrique, à 
Ségorio pour demander renvoi de prompts secours (Kí mai) (ü). 
Le 22 mai, i l accourut hu-meme aupres des Regents póur les 
sommer de lui donner les fom?s nécessairos ; mais le conn^tablo 
de Gastille et ses collègues n'étaient pas prèts à le secourir; i l 
attondit imitileinent à Vailadolid Ies renforts qu'on lui promtt (7). 
Pendant son absence, les t r amontá i s se soulevaient, los Boau-
montais n'osaient rèsister. Kn quelques jours, la Navarre otait 
conquise. Les montagnards de Roncal donnont le signal de la 
soumisston ; ils s'empressent d'euvoyer leurs dólègués AAsparros 
pour préter hommage it leuc vui et l'informer dos bonnes dispo
sitions du royanme (8). Pedro de Navarre, ífís du maréchal p r i -
sonnier i \ Simancas, est reçu en triomphe dans les provinces 
d'Olíte et de Tudela (9). Le fils du marquis de Falces, Antonio 

(1) Bordenave, Hist, de Navarre ct de Btiarn, édilíon t*. llaymond, p. ü. — 
(2} Requerimiento que hizo áon Juan Manrit/ue fín Segovia, ]r> mai. Arch, 
de Simancas, ¡isludo Nan., let'- 344, t" W, — Nafe'iira, duna cette loltre, donne 
la date du 12 pour le aiègo, et anoonce que la placo no peut lenir que troja 
jours. — (3) M^me document. — (4) Bordenave, opus cit., pp. (i-7, donne la 
date eiacte du 15. — (5) Sandoval, chap. V , pp. 501-502. — ((>) Carla del duque 
de N a g é r a , 13 mai. l i a /uer ¡mienta que hizo don Juan Manrique n i Segovia, 
15mai. Arch, de Simancas, listado .Ya»., leg. 'M4, f 69, — (7) Reqmvírniento 
del duque de Nagéra , Ségovíe, 22 mni.— Méni. justiílualif du due, intituló: 
L o que vos don Pedro de Beaumont aveys de rte&ir, 22 juillet. Arch, de S i -
muicat, Estado Nov.. leg. M i , f"* 06 et 16. — (tí) Itécit d'Aleson, Anales de 
Nav., t. V, liv. X X X V I , chap. íl, f«> 363, — (9) Ilordenave, opus cit„ p. 10. 
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de Peralta, occupe la province et la ville de Tudela, qui, sur 
l'ordre d'Asparros, préleut serment de fidélité, le 29 mai, au roi 
Henri l í (1). Don Enriquez de Lacarra est charge d'y faire des 
levées pour surveiller la frontière de Castillo (2). Les habitants 
de la cité d'Estella chassent leur garnison, la refoulent dans le 
château, et écr ivent â leur souverain cette lettre touchante : 
« Sire, paraissoz seulement. vous verrez aussitôt jusqu'aux 
« pierrôs, aux montagnes, aux arbres, s'armer pour votre ser-
« v ice» (3). Seuls, les chateaux do Larraga et d'Estella, oü 
s'étaient enfermés quelques soldats castillans, essayèrent de 
rés is te r ; k la vuo du canon, ils capitulèrent (4). En presence des 
suecos íbudfoyants de Tcxpédition, lo comte de Lerin lui-même 
feign it de vouloir trai ter au nom des Beaumontais. 11 fit demander 
un sauf-conduit an general français, qui le lu i refusa, sous pre
texte qu'il cherchait à retarder par des simulacros de négocia-
tions la marche de I'armée victorieuse (5). Le principal episode 
de cette rapide conquôte fut la soumission de Pampelune. La 
capitale de la Navarre n'avait qu'une faible garnison. Le vice-roi 
Nagéra ot son lieutenant, 1'évêque d'Avila, étaient allés chercher 
du secours en Castillo. I I y avait dans la vil le un parti dévoué à 
la maison d'Albret. A peine eut-on appris l 'arr ivée d'Asparros 
et des exiles navarrais à Roncevaux, que le peuple se souleva, 
abattitles armoiries d'Espagne et pilla le palais du vice-roi (6). 
Le conseiL de la cité decida d'envoyer une deputation de notables 
porter les dós de la ville à Andró de Foix, qui venait d'arriver à 
Villanueva, village du vai d'Araquil. Le 19 mai, Asparros reçu t 
cette deputation, qui lui exposa les demandes de la population 

• de Pampelune. Les habitants soUicitaíent une amnistie g e n é 
rale pour le passé, la confirmation des privilèges, franchises, 
exemptions concedes auparavant dans tout le royaurae, et le 
paiement des dettes contractées par les anciens rois, Jean et 
Catherine. l is demandaient aussi qu'on confirmât dans leurs 
offices, bènéfices, pensions, salaires, tous les fonctionnaires ; 
qu'on renouvelât toutes les concessions et graces accordées à la 
ville et à sa merindaá, ainsi que íes. privilèges particuliers 
dont jouissaient les bourgeois de la capitale, Le général français 
promettrait au nom du roi de ne maltraiter ou léseraucun Navar-

{1) Orden del s eñor de Asparros á l a ciudad de Tudela p a r a que. prestase la 
obediencia, 24 mai. Document suivi du leste du serment, daté du 29 mai. 
Arch , de Nav., Cortes, sec. de casamientos, leg. 1, carp. 23 — (2) Comis ión 
dada á don E n r i q u e s -le L a c a r r a p a r a lemntar gente de la merindad de 
Tudela. Arch, de Nav., Cortes, Guerra , leg. 2, carp. 6. — (3) Citée par Gail-

lard, Hisíoii-e de François I " , I , 280. — (4) Bordenave, p. 11. — (5) Aleso» , 
liv. X X X V I , chap. I I , f" 363. — (6) Réc i t de Bordenave, p. 10, et d'Aleson, 
f° 363. 
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rais dans sa persoiine ou ses biens. I I ferait respecter Jes propriétès 
du due cie Nagéra, tie sa famille, de ses vassaux et de tous les 
è t rangers , presents et absents. Les fonctions judiciaires et admi-
nistratives seraient réservées aux Navarrais; on ue leur impose-
rait le logement des troupes qu'aux conditions accontumèes. On 
observerait les fueros ; on paierait auxjuges et aux autres offl-
ciers leurs gages ar r ié rés depuis un an et demi. Enfln, les députès 
suppliéi'ent Asparros de ne pas attaquer le chateau du côté de Ia 
ville, et de convenir avec le gouverneur espagnol qu'ií ne dir íge-
rait pas le feu de son artillerie sur la cité. Us le priaient aussi. 
à cause du manque de vivres, de ne pas les obliger à recevoir 
toute son arinée, mais seulement une petite partie. Asparros 
consentit à octroyer une capitulation sur ees bases. L'acte fut 
dressé en presence de Sainte-Colomme, du juge de Nébouzan et 
d'autres personnages. On y accordait tous les articles demandés, 
sauf ceux qui concernaient le due de Nagéra ot TaMaque du c h á -
teau (1). Le même jour , 19 mai, fete de la Pentecôte. Ies députés 
de Pampelune prêtaient serment de lidélitè à leur souverain, 
Henri d'Albret. « En cette journee, oü Dieu envoya le Saint-
« Esprit aux apotres, disaient-ils, i l a délivi'é par rentreini.se des 
« Français le royaume opprimé; i l Ta arraché à la tyrannie et 
« à la servitude, pour luí rendre la liberté et le gouvernement 
« légitime. » Aussi, après avoir requis Asparros de jurer le pre-
miei', suivant l'usage, d'observer les fueros, com me delegué du 
roi Henri, s 'empressérent-ils,« avec riiumilité et Fenthousiasme 
« de loyaux Navarrais, de promettre d'etre bons et fidèles sujets» 
de leur prince (2). La cérémonio terminée, I'armee quitfca le camp 
de Villanueva ; Tavant-garde, formée de 300 hommes d'élite, sous 
les ordres du colonel de l'infanterie, Sainte-Colomme, se há ta 
d'occuper la cité. Le lendemain, Asparros y fit son entrée (3). 
Tons deux sommérent le chateau de se rendre. Lo gouverneur, 
don Francisco de Herrera, refusa. Bien que les fortifications fus-
sent inachevées, i l résolut de résister . L'artillerie ouvrit alors 
un feu violent sur la citadelle; une partie des murailles ot Ies 
portes furent enfoncées ou s'écroulérent. C'est là qu'un anden 
page de Ferdinand, Ignace de Loyola, gentilhomme guipuzcoan, 
précipité en bas du rempart, reçut la blossure qui devait l'obliger 
à abandonner la car r iè re des ai-raes, pour devenir le fondateur de 
la Société de Jésus (4). Herrera n'avait avec lui qu'une garnison 

(1) Articles de la capitulation de Pampelune, 19 mai 1521 (lexte esp ). 
Arch , des Bass.-Pyrén.f E . 564, orig. Copie, coll. Doat, t. C C X X X I I I , f 44, 
doc. inéd . — (2) Serment des (féputés de Pampelune et du vice-roi Asparros, 
19 mai, iliid. Coll. Doat, 233, P 41, doc. inéd. - f3) Bordenave, opus cit., 
p. 8. — (4) 11 fut blessé â la jambe. On prétend à Pampelune qu'il reout cette 
blessure à l'endroit oú s'éléve atijourd'liui Ití palais de la IMputacion. 
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pau nombreuse et découragêc. Après deux ou trois jours de resis
tance, au moment, oil les compagnies françaiscs s'ébranlaient pour 
l'assuut, i ! demanda à capitulcr. II obtint pour- lui et les siens 
libre sortie, vie, armes et bagues sauves, en ne laissant aux mains 
des Français que les vivres et les munitions de guerre. Mais au 
moment oil les Espagnols so retiraíent, « l'infanterie, i m t é c de ce 
« que plusieurs de ses compagnons avoient esté tuez durant le 
« siege,leschargea; quclques-uns furenttuez,plusieursdesvalisez, 
« et tout le reste es toil, en danger de passer le mesme pas, si 
« Asparros, avec la eavalcrie, ne les eust deíTenduz et ne leur eust 
« fait escorte auprès de Logroño ». Le general français changea 
le conseil de la ville, nomma un de sos compagnons, Tolet. capi-
taine du chateau, et y laissa 2,000 hommes de troupes avec 
17 pieces de grosso artillerie abandonnées par l'ennemi (1). 
Quinze jours suílirent pour soumcttre tonto la Navarre, tant 
Ja ilèlense útait désorganisée. Parmi les I-iavarrais, les uns 
avaieiit accepté avec enthousiasine, les aidres subi avec resigna
tion la restaui-aiion de leur dynastie. Charles-Quint lui-même 
crut la complete de son a'ícul perdue; la nouvelle de l'invasion 
le troubla telleinentqueie 14 mai, quand ¡I i'apprit, i l ne put man-, 
ger, et quittant la table, s'empressa de conferee aussitôt à ce; 
sujet avee le due d'Albe (2). 

I^a diíiicuUê n'était nas de eonquòrir lo royanme, mais bien. 
Fmitea An ch«f * . 

,1,. rexpóduion fmn-de lo consei'voi'. Gestee que lo vainqucur no sut pas obtemr,, 
<^¡ae, Asparroa. une s ¿ p ] e fa d'ordre nolitiquc et miUtaire amena la perte 

Invasion 1 1 l 

<ie la casiiiifl. du pays conqius. Tout irabord, Tabsencc du jeune roí de Navarro: 
Slíg0 (juiíiT™"0 "ráconteiiÉa sos sujets. Aspairos r-efusa de le laisser venii' à Pam-' 

pelune, bien que « plusieurs fois » le jeune prince « se fút miS; 
« on son devoir pour assister au recouvrement do ses États » et eút-
faít connaitre sos intentions nu general français (3). André 
de Foix, qui avait pris le titre do vice-roi, gouvernait la Navarre , 
avec un pouvoir aussi absolu que si e'eut èté une province fran-; 
çaise. 11 avait fait publier la commission que luí avait donnée. 
Henri d'Albi'et, ordonné d'abattre les armoiries d'Espagne aux 
portes de la capitale, du chateau et des edifices publics, fait 
battre monnaio au coin du prince. Mais, si Ton en croit Bordenave, 
« quclques-uns disent qu'il y mist les armoiries de France, non 
« pas celles de Navarre; cela oílensã beaucoup los Navarrois et 
«. aliena fort les volontez <le luy, car, d'autant qu'ils s'estoient 
« resjouiz de sortir de la domination du Gastillan, ils furent 

(1) Bonleiiave, opus cit., pp. 8-9- — Sandoval, Hv. X , chap. V, p. 502, —• 
Sayas, Artatex rtc, Ara/jon, chap. X X I X , p. 20!>. — (2) Baumgarten, Gés-
chicfate K ; t r K V, I, iS4. — Mtm. justiíicaíif ilu roi de Navarre, 1522. 
Arch, des Bass.-Pyrún., 10. 5112. Copie, lí. jí . , coll. Doat, 232, f* 83-88. (inédít). 
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« inams do voii' Ics commencements de la JVançaise » ( I ) . On 
soupçomiait le roí de France de stmger à garder pour lui la 
Navarre, et i l no manquait pas de mêcontents pour propager ces 
crainteK. Le baron Jean do Luxe, notamment, « qui avoit grande 
« crèance parmi le peuple, despite de n'avoir en ce^tc armèe 
« aucune charge, mettoit secrètement aux oreilles du peuplo 
« des bruits que ceste guerre se faisoit en faveur du voy de 
« France, non pas de celuy de Navan^o, et qu'on so servoit seule-
« ment de son nom pour piper les cceurs, mais s'ils se povoient 
« emparer du pays, on n'orroit plus parlor d'tfenry, ains des Fi'an-
« çais » (2). Ces apprehensions n'étaient peut-être pas chimé-
riques. Un agent secret n'écrivait-il pas de Dijon, vers cette 
èpoque, aujeune roi que « plusieurs étaient d'advys, puisque 
« le Roy (de France) avoit fait ladite entreprinse à ses dépens, 
« que ledit seigneur devoit tenir ledit royaulme on ses mains 
« quelque temps pour le mieux garder » ? Get agent ajoutait 
ces sages remarques : « Touteífoys ceux dudit royaulme en 
« seront malcontenz, ct aussi les Espaignols en pourroient avoir 
« quelque autre ponsement et ymaginacion » (3). D'un autre 
côté, le vico-roi faisait preuvc, a regard des Navarrais coni-
promis au service de la Castillo, d'une rigueur impolitique. I I 
avait eu d'abord l'idée de proclamer une amnistio genérale pour 
le passe; i l ne tarda pas à renoncer k ce projet. I I refusa aux 
Beaumontais los sauf-conduits qu'ils demandaient pom* venir se 
soumettre. 11 les somma do se joindre à son armèe sans coi)i]i-
tions, « afín qu'il no fñt contraint d'user centre eux de la rigueur 
« et hostilité ótablie contre les robelles et ennemis » (4). C etait 
forcer Ies chefs de ce parti à se jeter dans les bras ties Cas-
tillans. Ilsprirent, en eíTet, la fui to avec lews vassaux ct alie-, 
rent grossir les ran^s de l 'armée espagnofe, dont ils formèrent 
í 'avant-garde. Parmi les fugitifs fíguraient le comto de Lcrin , 
Louis de Beaumont, connètable, avec tous ses parents, lés sei
gneurs de Gongora et do Guendulain, le capifaine Donna Maria, 
gouverneur Je la province d'Kstella, et un certain nombre do 
hauts fonctionnaires, Tavocat royal, le maítre des finances, I'es-
sayeur de la monnaie (5). Avec ce systòme politique pou ha
bile, Asparros découragea les dévouements et acerut rhostilité 
(les Navarrais. I I ne se montra pas meilleur general qu'admi-
nistrateur capable. II eíit étè nécessaire de s'élabiir solidenient en 

(1) Bordenave, opus cit., pp. 9-11. — (2) Ibid. — (3) Nouvelles sur les 
a f f a i r e s de France, relation écrite de Díjon p a r un agent du roi tie Navarre, 
1521, d o G u m e n t p . p . P. Raymond, Bibliothèque d e I'llcole d e s Cliartes, 
(. X X (1859), p . 37S. — (4) Bordenave, p p . 0-11. — (5) Lisle des Navarrais 
absents du royanme, minute non datée. Arch, d e s Hass.-Pyrén., E . 554. 
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Navarro pour prmveir soutenir lo retour offensif des Castillans. 
I I fallait done oceuper les principales places fortes, y jeter de 
bonnes garnisons, concejifrer ;t Pamjielune ou sur l'Kbre la 
majeure partió de l'armée, assurer les communications avec 
la France. C'était l'opinion de quelques conseillers de François 1er. 
« Aulcuns sont d'avys, écrivait ragout secret du roí do Na-
« varre, qu'on no marche plus avant pour ceste heure, et qu'on 
« fortiño lodit royanme pour le garder centre les Espaignols, qui se 
« pouri*oient esmouvoir et laire entreproise pour le reconqnes-
« ter » (1). Si les vainqueurs, dit encore Bordenave, « se lussent 
« contontés de ce (ju'ils avoient conquis et eussent, comme leür 
« devoir estoit, íbrtitiè, avituaillé et muny de geus de guerre les 
« places défendables et ouvert les autres, les legitimes hèri t iers 
« (de Jean d'Albrot) posséderoient encore ce royanme » (2). Loin 
de íá, Asparros commit rimprudence de nepas garder avec luí des 
forces sutlisantesjsurtont en iníantcrie.Sur l'avis du colonel Sainte-
Colommc, i l Ucencia un grand nombre de f'antassins gaseóos. Cet 
oflicier prévarícateur « donnoit congé ii quiconques en vouloit-, en 
« luí restituant la solde d'un mois, jxnir leque! il n'avoit guére 
«joui 's ils avoient fait monsfre, ce qu'il mettoit en ses bouges » (3). 
La fauto de Sainte-Colomme devait contribuer largement. an 
desastre de Noain. Asparros lu í -memo, qui avait monti'é í rop 
de confiance dans les avis de son lieutenant, fit preuve de t èmè-
r i té en envahissant la Castillo, au risque de soulever contre lui 
toute l'Espagne. On ne sait s'il tonta cette attaque de lui-même 
« par esperance de butin », comme I'insinue Martin du Bellay, ou 
sur l'ordrc du ro i de Franco, comme l'assiire Pierre Martyr (4). 
Une partie du conseil de François Ier avait eu uno idee assez sem-
blable íi cello du general, en proposant d'employer l 'armée de 
Navarre à envahir l'Aragon et le Uoussillon (5). Lo rósul ta t 
eút étè tout aussi deplorable. Quoi qu'il en soit, Asparros passa 
l 'Ébre pour aller mettro le siège devant Logroño. Les Français 
commencèrcnt par enlevei- et piller la petite ville de Los Arcos, 
à six líeuos de lã (0). Ils y perdirent quatro ou cinq jours, 
et donnèrent ainsi lo temps à dou Pedro Velez de Guevara de 
se jeter, sur l'ordre du doc de Nagéra, dans la place menacée, 
avec les garnisons de Saint-Joan et de Pampelune, que comman-

(1) Nouvelles suo les affaires de France, p . p . P. Raymond, citées ci-dessus. 
— (2) Bordenaye, p. 12. — (3) Uéch de Marlin du Bellay, Uém., liv. Ier, 
p p . 132-133. li est confirmé par l'asserlion du Journal de Louise de Savoie 
(coll. Buchón, p . 92). — (4) Martin du Beliay, liv. I6', p . 133 (édít. Michaud); 
P. Martyr, tí;)íís Epis lo larum, n" 720. — (5) Les nouvelles sur les affaires de 
France, rapport secret, p . p . P. liaymond. — (6) Ce fait est r a p p e l é dans 
facte tie pardon coHC<kl*S par Charles-Quint en 1523 a u v rebelles u a v a t T a i s . 

Arch, de Nav., Cominos, cajón 179, aQ ti. 
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dait don Podro de Boaiimont ( 1 ) . La viilesetrouvaii en ótat dedo, 
fense íoi'sque les Français aniví ' i 'ent . Oeux-ci s'étaient imagines 
qu'on leur ouvrirait aussitñt los portes, s'ils so pvésentaieut comine 
allies des comuneros. Us urrivòretit sous tos murs de Logroño atix 
cris de : « Vivo la íleur de lis ct les eoniimuios de Caslille.' » C'é-
tait le plus súr moyen d'exciter raristocratie casiillane, viclorieuso 
à Villalar, contre les envahisseurs. Au lien de l'accueil favorable 
qu'ils attendaient . les as^aillants rencontrèrent une vi^ourouso 
resistance. La garmson fit des prodiges. se présenlant sur tons les 
points attaqués, si bien qu'au lieu de 4,000 hommes, Asparros 
crut avoir 20,000 Castillans á combatiré. Les assiêgès inoiulèrenf, 
le camp français en détournant les cauaux de PKbro, ct virent 
sans s'éniüuvoir rartil lerie emiemio abatiré lours vieux murs (2). 
lis domiòrent ainsi à une armèe de secours le temps d'arriver. 
Une explosion de colore patriotique avait, en eft'et, accueilli la 
nouvelle de l'invasion francaisc. Les Regents, qui se disposaient 
à marcher centre Toledo, rèsolurent d'accourir à la dólivranco de 
Logi'oño. lis l'urent adimrablemcnt secondés par la noblesse et 
los communes récenimcnt soumises. Le connétabie do Castillo, 
Volasco, était à la tõto du niouvoment : « 11 nic déplaist, è c r i -
« vait-il au marquis do Falces, run des cliefs du parti castillan 
« en Navarre, de la conlusion oü vous estes; mais, de nostro 
« costé, sommes dólibérez d'aller à vostre secours, et le secours 
« que vous mono est tel, que, avoc l'ayde do Dieu, j'espoire en 
« brief vous tirer de la merencollie oü vous estes ». « La destruc-
« tion du royaume de Navarre, disait-il au ills du mai'quis, nous 
« a esmeuz, tous les seigneurs tío Castillo et moy, en fagon que 
< sommes délibérez de laisser tout ce qui est deçà pour vous aller 
« secourir. » Les communes elles-memes se mettent en mesuro de 
fournir leur contingent. Le due de Nagèra est parti pour Aranda 
avee ses soldats, et i i Burgos on réunit « un gros exercito » (3). 
Dès que les villes ont appris l'entree des Français sur le territoiro 
espagnol, chacune est « venue pour ofírir son service ». Ségovie 
a donné 1,000 hommes, Valladoüd, Falencia ct d'autres cites tout 
autant, Medina del Campo 800, Avila 500. On espero ainsi porter 
au secours de Logroño 15,000 hommes et 2,500 lances (4). En 
raême temps, les Cortés aiagonaises, reunios par- le vice-roi 

(1) Rócit du due de Nagára dans son inénioire justilrcatíf <lu 22 juillot. 
Ai-ch. de Simancas, Es t . .Ytii;., leg. 341, f0 120, (Lo que ros tion Pedro de 
Beaumont aveys de desir.) — {2) Sandoval, Hv X , chap. V, p. 503; Sayas, 
Anales de Aragon, chap. X X I X , p. 228; Bordenave, p. J2. — {,'J) Lettre du 
conaétaíílc d« Caslille au mai-íiuís de Kalces et A son fils dou Antonio, 25 mai 
1521, orig inédtt. B. N., Mss. franjais, ancien fonda, 2971, ff» 9lJ et 100. — 
(•i) Advertiasements de Caatillti envoytís au marquis de Falces par Ic connó-
table, orig. inéd. B. X., Mss. fiançais, 2971, C 100. 
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Laiiuza, répondaient aux gouvemeurs de Castillc, en les « assu- j 
« rant de leur concoui's, comme i l convenait dans une circons-
« tance aussi gravo »(1). Asparrosse trouva alors dans uno situa- * . •$ 
tion fort dangcreusc. Menace à lest par la reunion des troupes 
aragonaises, i l ré ta i t au sud par l 'armée concentrèc à Burgos, et f 
à l'ouest par les contingents que rassemblait ã Navarrete le fils í-
du due de Nagéra (2). Un corps d'Aragonais avait pris de r r i è re | 
lui Sangüesa « et molestait tenement les fourrageurs et v ivan- Í 
« diers de son arméo, qu'elle on souffrait grande disette de ^ 
« vivres ». De plus, le general français manquait do munitions; | 
le t i r de Tartillerie se ralentissait; Tinfanterie, formèe de nou- ] 
voiles levees, n'avait ni experience ni discipline. Enfin, le 11 ju in , | 
après quclques jours de siège, Asparros se dótermma à la I 
retraite, en apprenant qu'une armée de 4,000 Castillans, conduite _ ¡ 
par lo due de Nagéra et le comte de Lcrin, s'approchait de son I 
camp (3). Logroño fut ainsi délivré. Charles-Quint, pour récom- í 
penser rhéroíquo citó de sa resistance, lui accorda de nombreux ;! 
privileges, parmi lesquels l'exemption d'impóts (4). % 

1 v' . Le general français so replia lentement vers les frontièros de Na-
L a retraile o v i ^ ^ 

des Français varre. 11 campa d abord au Soto del Rey, a deux lieues de Logroño; : | 
(11-30 juin). _ puiy à la nouvelle que toutes les forces casUllanes s'avancaient, 

ataulo de Noain 1 1 ' 

(30 j. i in 1521). conclui tespar locardinalAdrienJ 'Almiranteet leconnétabledeCas-
m n ü ü t m m t t i l le (5), i l se retira à Puente-la-Reina, sur le territoire navarrais. ¿ 

poniue. Le 14 juin, i l avait placó son camp dans la vatlée de l'Kbre, entre 
Viana et Mendavia, à proximité des montagnes, gardant la routo ,{ 
de Pampelune. Le connétable Velasco, qui s'était attribué le t i t ro ^ 
de capítaine-général, malgrè les protestations du vice-roi Nagéra, yj 
pri t le commandoment des troupes et franchit avec elles à son .'; 
tour la frontièro de Navarre. I I reçut encore plus de 7,000 hommes - " . j f 
de troupes nouvelles, et i l out ainsi sous la main prés de 30,000 _ í | i 
soldats. Malgré cette supériorité numórique, les Espagnols, n'osant ' í^ l 
attaquer les lignes des Français, se bornérent pendant prés de .-
quinze jours à harceler l'armée ennemie. Dans une de ees nom- • ~'-
breusos escarmouches, ils perdirent un escadron entier de 300 ^l] 
hommes, qui fut détrui t par le jeu d'une mine. Asparros, luttant 
pied ;\ pied, arriva à Tiebas; i l ne so trouvait plus qu'á peu de ^ 
distance de Pampelune, oíi i l voulait se retirer. Mais l'éveque de „;í | 
Couserans, son conseiller, Ten dissuada, prétendant « qu'il affa- . 

(1) Délibération i-ésumée par Dormer, Anales de Aragon, liv. chap. 
X X V I I I , p. 123. — (2) L e contingent rassemblé à Navarrete «tait de 150 lances 
et de 2,000 fantassins. Mém. justif. du due de Nagéra, 22ju¡Uet, citó ci-dessus. 
— (3) Bordenave, p. 13; Sandoval, liv. X , chap. Ví, pp. 503-505; Sayas, chap. .-|t-
X X X , p.229. — (4) Privilege citó par Sandoval, liv. X , chap. V I I , p. 505. — M 
(5) Mém. justif. de Nagéra, 22juillet. ;k 
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« merait incontijicnt la vilto ». he general Trançais ne sut prendre 
aiicun parti à temps, ni repartir ses soldats dans les places pour 
obliger les Espagnols á di^"iser lours forces, ni concontror ses 
troupes pour livrei* baiaille. 11 auraifc pu cependant hitter avec 
avantage, s'il eút fait appel aux contingents français et béarnais 
disperses dans le royanme. II y avait sur les frontièrcs du Béarn, 
sous les ordres du prince Henri d'Albret, des renforts quin'aí tcn-
daient qu'un avis pour accourir; en deux ou trois jours, ils 
pouvaient arriver à Pampelune. Asparros ne daigna « menie pas 
« avertir íe roí de la nécessifcé ou i l était ». Dans la capiíalo de la 
Navarre, i l y avait encore 6,000 Gascons ou Navarrais, et à 
Tafalla 2,000 hommcs sous les ordres d'Iñigo d'Écliaux. Asparros 
ne sut pas les rallier á temps (1). I I se troava ainsi force de 
livrer bataillc contre une armée trois fois plus nómbrense que la 
sienne (2). II est vrai qu'il se ci^oyait inattaquable dans la position 
qu'il avait choisie. Ses troupes étaient placees dans la vallée de 
Tlíbre, adossées á la sierra del Perdón ou de Reniega, dont on 
aperçoit les cimes dentelées du haut des remparts de Pampelune. 
Cette chaine separe le vallon oil est assise la capitale de la 
Navarre du bassm plus large oil coule l l ibro. Lo camp français 
oceupait Tissue du col de Zubiça, par oíi passait alors le grand 
chemin de Puente-la-Reina íi Pampelune; i l n'ótait qu'á deux 
lieues de ceííe dernière vilie. Les Français pensaient n'avoir non 
à craindre, puisqu'ils étaient converts à dos par la inontagno, et 
communiquaient aisément par lo col avee la capitale, oíi étaient 
concentres leurs troupes auxiiiaircs et leurs approvisioiniements. 
L'armée castillane, arrivée le 29 ju in à Puente-la-Reina, n'avait 
pas do temps k perdre si elle voulait enlever le chef-lieu de la 
Navarre, que l'on fortifiait à la híite, et prevenir la jonction do 
toutes los forces françaises. Le due de Nagéra et le connétable de 
Castille résolurent d'attaquer aussitòt les Français. Ne pouvant 
Tassaillir dans la forte position quelle occupait, les gênéraux 
castillans tournòrent habiloment l 'armée ennemie. Faisánt un 
détour do deux lieues, ils allèrent franchir la sierra del Perdón par 
un autre passage étroit qui suivait le sommet de la montagne; 
e'est le cot que traverse aujourd'hui la route royale. Le 30 j u in , 
les Castillans arrivaient dans le vallon do Pampelune; ils 
avaient coupè la retraite aux Français et pouvaient les obliger à 
la bataille. Ils se portèrent, en attendant lour arrivée, aux petits 
villages d'F.squiros et de Noain, qui ont donné lour nom an com
bat. Ils se trouvaient à uno lieue à peino du col de Zubiça (3). Cetto. 

(1) Bordenave, pp. 13-14. - Favyn, p. 705. — (2) Bordenave, p. 14. — (3) Réc i t 
de Sandoval, liv. X chap. Yü, p. 506; Sayas, Anales dt? Aragon, cliap. XXXÍ, 
p. 331. 
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manoeuvre effraya au plus haut point Asparros at ses lieutenants, 
lis se crurent perdus, et au lieu d'attendro l 'arr ivée des troupes 
de Pampeluno et de Tafalla, qui eussont placó l 'armée castillane 
entre deux feux, ils franchircnt précipitamment la sierra (1), 
ct allòrent attaquer les Castiílans à cinq ou six heures du 
soir, deux heures environ avant le coucher du soleil (2). l i s 
arr ívèrent en bon ordre, I'artillerie en tê te , avec un grand | 
bruit de trompettes et de tambours, au moment oil les Espagnols j 
travaillaient à installer lour campement ou à prendre leur repas. 
Le combat s'engagea aussitôt. Les Français eurent d'abord I'avan-
tage ; leur artillerie, placee sur une eminence, balayait les prairies 
oil les troupes castillanes étaient rangèes. Les Espagnols commen-
çaíent à plier; un i-égiment d'infanterie, fort de 5,000 hommes 
faiblit, et se fút mis en déroute si l'amiral de Castillo, avec 
un corps de cavalcrie, ne l'avait soutenu. D'un autre côtó, l a 
gendarmerie française, chargeant avec sa íbuguc habituelle, rora-
paifc une partió d<;s l'antassins ennemis. Mais, à ce moment, le 
con notable de Castillo, so jetant dans la mêlée avec la cavalerie 
espagnole, rótablit, le combat; les hommes d'armes français, 
enveloppés, sont presque toas tués ou pris. Ce suecos faisaít, apres 
une « grosse honro » de lutte, pencher la balance en faveur des 
Castiílans. L'infanterie decida de la victoire en marchant droit ã 
l 'arüllerie française. Asparros n'avait pas assez d'hommes de pied 
pour la dèfendre; un miliier de Gascon!? qui la gardaient furent 
mis en fuite, et les canons tournés centre Ies Français. Ainsi fu l 
perdue la bataille « faute d'infanteriG » (3). Les vaincus HG 
dèbandèrent de tous côtès; ils laissaient 6,000 morts, touto 
lour artillerie et un grand nombre do prisonniors entre les mains 
du vainqueur. Asparros lui-mêrae, r e n v e r s é ' p a r un violent 
coup de lance, qui, en frappant la visière de son casque, lui f i t ' 
perdre quelquo temps la vue, se rendit à don François de Beau
mont ; le seigneur de Tournon remit son èpéc aucapitaine Donna 
Maria. On retrouva parmt los morts les seigneurs do Durfort, 
d'Aurignac, de Foixens, de Mauléon et de Saint-Martin. Les 
autres chefs do r a rmée , Arnaud de tiramont, Sainte-Colomme, 
Tévêquo do Cousorans, s'enfuirent, « a u liou de recueillir r a r m é e 
« esgarée et rompue, avec tel efíroy et vttesse, qu'ils no s'airete-

(1) Bordenave, pp. 14-15. — (2) D'aprés Aleson, Anales de Navarra, t. Y , 
f°s 367-368, la baiaille aurait duré de deux heures ò cinq heures et demie. 
Bordenave, Sandoval, et Sayas, plus exacts, racontent qu'elle commença d« 
cinq heures A six, deux heures avant le coucher du soleil. — )3} Los Franceses 
perdieron la latada por falla de i n f a n t e r í a , écrit l'Alnnranle de Castille. 
L o que Pero Çapata dice por virtud del memorial qtie le á i ó cl Almirante . 
Arch, de Simancas, Estado Nav., leg. 344, f<« 60-61. 
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« rent qua Bayoime, (i'oii íls ècrivirout aux rois de Franco et de 
« Navarre la porte de la bataille et cia royaume» (1). Eu quelques 
jours, en eflet, tonto la Aavam1 fui reconquise. L u gamison ilo 
Pampelunc s'enfuit pendant la nuit qui suivit 1c combat. I I n'y 
resta que õOO hommes, qui livrèreut le chàieau ¡i la premiere 
sommation, moyennent les honneurs de la guerre. Le due tie 
NajíC'ra et le connétable de Castillo lirent aussitot leur entréo 
dans la citó (2). lis liceiíciòrent r a rmée easlillane, et avee les 
troupes navarraises et aragonaises réoecupèrent aussitot la pro
vince ({"["Itrapuertos. La ganiison de Maya, au dcboucliédu col do 
Baztan, fut renforcée. Saint-Jean-Pied-de-rort, assiégé pendant 
v'iwrt jours par Diego do Vora, finit par otro onlevó d'assaul; 
300 hommes qui eomposaient la garnison y périrent avoc 
leur eapitaine. Juan Cote (3). La dornióre partió de la Basse-Na-
varre, un moment reçonquise en 1022 par les Fraileáis, tut réoc-
cupée en 1521 par le prince d'Orange (4). C'est seulement en 
1530 que Charles-Quiut, trouvant foceupation do FUltrapuertos 
trop coñteuse, abandonna spontanóment ce petit pays, qui resta 
depuis ; i la maison d'Albrel. et qui a étó íransmis par olio à la 
France (5). Les Rógonts d'Espagne, aussitòt après leur victoire, 
i'établirent radtninistraíion castillauo on Navarre (juillct-aofit 
1521). A la place du due de Nagóru, dont lo gouvcrnoment avait 
étê, trop partial pour Ies Beaumontais, Íls nonimèrent commo 
vice-roi le comto de Miranda. Pendanl les jiremiers tcmpst la 
impression fut severe. Les Navarra is compromis dans la révolle 
s'cnfuirent; un grand nombre d'entre eux, traques par les 
paysans, péi'irent dajis leur fuito. Los bions dos exiles furent 
coníisquós ct distribués aux partisans de la Castillo. Les Jíeau-
montais reçuront la recompense do leur dóvouement. Leur chof, 
Louis do Beaumont, obtint 150,000 maravedis de ronta sur les 
douanes du royaume (fl), et ses parents se partagòrent les ofilcos. 
Bientôt, le découragement gagna les plus íidéles adherents de 

(1) Récits de la bataille de Noain ou d'lisqiiii'os diins Sandoval, liv. X , 
chap. V I I , i" 508; Sayas, chap. X X X I , p. 334; Bordenave, p. 13. L a cita-
lion est l ir íe de ce dei-nier auteur. — (2) Sandoval, f1 508; liordenave. 
p. 16. — (3) MÓJII. juslificaiif du due de Nngéi-a, inti luló : Ins trucc ión del 
duque de Nat/ém, s;ins dale. Arch, de Simancas, listado Nav., leg, 3'14, 
fo 119. — (i) Bordenave, pp. 27-29; Sandoval, liv. X l , chap. X X . — (5) L e 
2S sept. 1527, Cliarles-í/uitit avait reçti le seiment de ñdélhé de la Basse-
Navarre. Arch, de Nav., pajwtcs sueltos, leg. 2'!, carp. 1, doc. p. p. Yanguaa, 
Adiciones, 309-313. Kn 1530, ¡1 ordonna de Tabiindonner; Martin de Yizcay, 
Derecho de l i naturaleza que tienen los naturales de la nu-yindad de S a n -
J u a n en los reynos de Castilla, p. 11, mentionne cet abandon. — {0) Lcttres 
de Charles-Quint, 30 aortt 1521, en favenr de Louis de Beaumonl. lAbro 
genealógica de la casa del Condestable de Navarra, f" 18t> ¡Mss,). 



— 558 — 

Henri d'Albrefc, les Gramontais, qui se lassèrent de leur exi!. 
Pendant son voyage en Navarre, le 23 décembre 1523, Charles-
Quint se montra généreux ; i l pardonna aux rebeiles, n'exceptant 
de Famnistie que leurs chefs, don Antonio de Peralta et don Pedro, 
le fils du maréclml (1). Kncore cetix-ci obtinrent-ils leur pardon 
l'année suivante au prix d'une trahison : ils livrèrent Fontarabie 
aux Kspagnols, et. le 29 avril 1524. l'Empereur les recompensa en 
en leur restituant leursdignitéset leurs bicns (2). Toute la noblesse 
navarraise se rallia dès lors à l'Espagne, abandonnant l'ancienne 
dynastie. Ala mort ducardinal d'Albret, arr ivée en 1521, le siège 
de Pampelune se trouva vacant; lo chapitre designa don Juan de 
Beaumont poui iui succóder (3). Le clergé navarrais fnt ainsi entiè-
rement rattaché à la cause de la Castillo. Pour rallier la population 
du royaume, on respecta ses habitudes d'indópondance et ses 
intèrêís. Le vice-i'oi Miranda promulgua une serie d'ordonnancos 
par lesquelles i l s'engageait á n'exiler personno sans causo 
legitime, k juger les Navarrais selou leurs coutumes, k r é se rve r 
les jugements et les executions aux trtbunaux et á la police 
navarraise, à dèfendre la vente des offices administratifs et j u d i -
ciaircs (4). II fit payer les dettes contraclècs par les corps d'occu-
pation depuis 1513. En 1522, 2,000 ducats d'or, en 1523, 3,000, 
et en 1524, 6,000 furent consacrés h indemniser les Navarrais des 
irais qu'ils avaient fails pour nourrir et loger les troupes (5). I I fut 
interdit aux soldais de rien prendre á l'habitant sans payer, et le 
vice-roidutveillerà co que Ton indemnisM strictementlesparticu-
liers pour les fournitures de vívres et de bois et pour le logement 
des hommes d'armes (6). Un corps d'occupation important fut 
maintenu en Navarro; le due de Nagéra estimait qu'il devait 
comprendre 1,000hommes d'armes et 400 lances, et l'Almirante de 
Castille demanda qu'on yjoignit un corps de 3,000 lansquenets (7). 

(1) Pardon accordó aux i-ebelles. Pampelune, 15 déc. 1523, texte orig. A r c h . 
de Nav., Compíos, cajón 119, 11° 26. — (2) Ilequéie du mai'éciiaJ de Navarre 
et des exüés, 1524. Arch, de Nav.j papeles stteltos, leg. 23, carp. 73-74. Avis 
d» Conseil de Navarre sur eetíe requéle , 1524. Arch, de Simancas, Es t . 
¿Var., leg. 344, f» 132, Pardon accordé au marécha] et aux autres exi lés . 
Burgos, 29 avril 1524, Arch, de Nav., papeles sueltos, leg. 23, carp. 76; ce 
dernier document p. p. Yangiias, Adiciones, 297-308. — (3) Cédule du due d© 
Nagéra au siijet de cette élection, 19 jitillet 1521. Arch , de Nav., Compíos, 
ca jón 119, n" 17. — (4) Ordonnances du vice-roi Miranda, 1522-1523. Arch, 
de Nav., Cortes, leg is lac ión, leg. 1, carp. 31-38. — (5) Ordres du vice-roi et 
de l'Empereur sur Ia répartition de ees indemnités, originaux |]522-1524í. 
Arch, de Nav., Coi'tes, Guerra, leg. 2, carp. 10 à 20. — (6) Ordres du vice-roi 
Miranda au sujet du logement et des fournitures militaires, 1522-1523. Arch, 
de Nav., Cortes, Guerra, leg. 2, carp. 7 et g et 13 h 16. — (7) Mém. du due de 
Nagéra, 30 aoiit 1521, intitulé : Lo que vos don Pedro de Beaumont aveys de 
ães ir de parte del duque de Nagéra . Arch, de Simancas, Est. Nov., leg. 344, 



Sur le conseil dos Regents d'Espagne, Charles-Quint ordonna 
de concentrer la defense au lieu de la dispersor. Continuant 
I'mnvre commencée par Kerdinand le Catholique et Jiménez, i l 
prescrivit au vice-roi de üétruire toutes les forteresses qui res-
faient dans le royaumc, á Texception de Pampeltme, de Lmnbior, 
de Puente-la-Reina et du chateau d'Estella (1). Toutes les ex
peditions organisées par les princes d'Albrel avec le concours 
des Yalois furent des lors infructueuses. La Navarre ne de-
vait jamais être reconquise. Henri I I , son successeur, Antoine 
de Bourbon, l'époux de Jeanne d'Albret, ensuite Henri I I I , qui est 
devenu notre grand roi Henri IV, tenterent tour à tour vainement 
la vote des armes et des négociatíons pour recouvrer leur cou-
ronne. lis ne rencontrèrent à la cour de France que mollesse, 
indiíterence, parfois niauvats vouloír et Itostilité. Un érudit 
distingue, M. de Ruble, a raconté en détait la longue histoire de 
leurs déboires et de leurs vains efl'orls. Los Valo is, satisfaits 
d'avolr rati ache à leur dynast ie par des liens plus étroits les princes 
d'Albret, les derniers de leurs grands vassaux, ne so préoecupo-
rent nullcmenL de leur rendre rindépendance en aidant à la resti
tution de leur royaume. lis cherchèront uniquement à les soumettre 
de plus en plus à leur autoriíé, soit par des alliances de famille, 
soit par lapromesse, toujours ajournée, de faire triompher leurs 
revendications. En 152G, Henri I I èpousait la scour du roi 
de France, Marguerite d'Angoiiléme. Sa filie unique, Jeanne 
d'Albret, devenait l'épouse d'un prince du sang, Antoine de Hour-
bon. Quarante ans plus tard, en 1589 enfin, Henri I I I , l'époux de 
Marguerite de Valois, montait sur le trrtne de France. Ces unions 
matrimoniales eontribuèrent à la soumission des rois dètrônés de 
Navarre. Leur dépendance devint tous les jours plus ètroito; 
leur caractere se transforma. La transformation est sensible 
depuis Henri I I , prince à rhumeur sombre, encore k demi espa- , 
gnol, qui ne répugna i tpas à Tidée de livrer la France móridíonalo 
au roi d'Espagne moyennant une restitution do sou royaume (2), 
jusqu'a Henri IV, le meilleur, leplusfrançaispeut-êtredenos rois. 
Mais à mesure que les princes d'Albret se francisaient davan-
tage, rabíme se creusait entro eux et icurs anciens sujets. Les 
Navarrais se rattachaient tons les jours à l'Espagne par la com-
munautè de langue, de mceurs, d'intéréts matériels, de gloire 
militaire. Deja, au XVII* siécle, ils ne conservaicnt plu.s de leur 

f" 78. — Mint, de I'Almirante de CastiUc, Lo qwi Pero Çapaia dica, ele. 
Arch, de Simancas, listado Nav., leg. 344, f" 00-61. 

(I) Lettres de Chariea-Quint au vice-roi, 21 nov. 1521, citéea par Aleson, I, V, 
i'o» 390-391. — (2) Voir M. de Ruble, Le Mariage de Jeanne d'Albret, pp. 53-
118, sur cene trahisort de Henri 11. 
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ancienne dynastie qu'un souvenir efface. lis no regrettaient, dans 
l'anaexion de leur pays á ía Castille, que la violence de la 
conquête et que la perte de cette indépewlance absolue dont 
ils avaient joui pendant six siécles. Les rois d'Espagne eurent 
soin de mènagei* I'orabrageuse fierté de leurs nouveaux sujets 
en maintenant leurs privileges politiques et leur autonomic 
administrative. Bien que peu convaincus de la légitimité de leurs 
droits sur le royauine annexe, ils éludèrent toujours toute res t i 
tution. Pour mettre d'accord leur conscience et Fintérêt de leur 
monarchie, ils se bornèrent à offrir des compensations pècun ia i -
res ou territoriales qu'ils savaieiit inaccoptables, lis parviiirent 
ainsi à écarter pendant tout le XVP siècle les revendicationsdes 
souverains spbliés. La question navarraise resta insoluble, efc 
le devint encore davatitage depuis le moment oü le descendant 
de Jean d'Albret fut l'liéritier de la couronne de France. Ce n'est 
qü 'á l'avénement de Philippe V au trone d'Espagne que le silence 
se fit autour de ce litige. Les Bourbons no conservarent de leurs 
ancêtres, les souverains navarraís dèpouillés, que le vain t i t re de 
rois de Navarre, qu'ils out gardè jusqu'en 1830, et la province 
d'Ultrapuertos, qui fait par-tie de Túndenos departen) ents. L 'expé-
d i t í onde l521 avait été lo dernier effort de la dynastie legitime 
pour reprendre à la Castille un royanme usurpé, et comme le 
remarque tristement Aleson, la bataille de Noain « fut la sentence 
« definitive qui raya la Navarre du nombre des nations (1) s». 

. CONCLUSION. 

La disparition du petit royaume pyrénéen, qui avait eu autre
fois ses jours de grandeur, était le résul tat i t peu prés inévitable 
des changements qui se produisirent en Europe au commencement 
des temps modernes. De « la tumultúense officine du Moyen-
« Age » sortirent de grands États « distincts les uns des antres, 
« ayant chacun son caractere, ses passions et ses intérêts » (2). 
Pai'mi eux s'organiserent la France et TEspagne. La formation 
de la monarchie espagnole et le conflit sèculaire qui s'engagea 
entre elle et la monarchie française devaient amener fatalement 
la chute de rindêpendance de Ia Navarre. Les rois d'Espagne 
tendirent à completer Tunité de la péninsnle en portant la fron-
tière de tous côtés jusqu'aux Pyrenees, et ils s'efforcerent de 
fermer aux fVaneáis la porte dont les princes de B'oix-Aibret deter 

(1) Expression d'Aleson, Anales de Navarra, V , £> -3(i9 A. — (2| Lavisse, 
Vue génér&le de Thistoire politique de TEurope, pp. 107-108. 
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naieiit les clés. I/union de la Ca&tille et de la Navarre eüt é té 
facile si, comnio au temps de Charles le Noble et de Juan I I , des 
souverains d'origine et de caractere espagnol eussent régnè à 
Pampelune, et surtout si les destinées de ce i'oyaume n'avaient 
pas étó liées à eclles des pays de la France niêridionale. Mais, 
pour son malheur, en 1479, l'lítat navarrais devint rhér i tage 
d'une dynastie française, eel le de Foix, qui ne tarda pas ii s'unir à 
la maison d'Albret (1484). Des lors, FEspagne fut obligee de tour-
ner sans cesse ses regards vers le royanme voisin, et d'empé-
clier ses princes de livrer à Ia France Faeces des Pyrenees. 
Ge fatal événement força anssí les Valois à se préoceuper de la 
question navarraise. lis n'avaient eu jusqu'alors que peu de mo
tifs pour s'opposer à runion do la Navarre et tie la Castille ; ils se 
trouvèrent dès ce moment intéressés à s'y opposer de toutes leurs 
forces. Les souverains français ne pouvarent permettre que les 
princes de Foix-Albret, mat tres du Périgord, du Limousin, de la 
Gascogne et du Béarn, du Bigorre et du cointé de Foix, devinssent 
les allies ou les proteges de leurs rivaux ospagnols. Les rois 
de Navarre, dont l'indépendance était menacée par ce couíl-it 
des deux plus grandes puissances de í'Europe, se trouvaient. i m -
puissants á écarter le clangor. Deux longuos minorités, la fa i -
blesse de leur pouvoir, ranarchie permanente de leurs États les 
l ivrérent sans defense aux intrigues de lours voisins. Louis X I 
leur imposa sa dangereuse alliance, et fit d'eux, en quelque sorte, 
les vassaux de la Franco. Ferdinand, parles conventions succes-
sives de Tudela, de Saragosso, de Valence, de Grenade, de iModina, 
de Madrid, de Pampelune et de Seville, les réduisit à la condition 
de proteges de l'Espagne. Vainement Ies souverains navarrais, 
en s'appuyant sur l'alliance autrichienne, crurent-ils échapper à 
t 'onéreux protectorat du Roi Catholique otaux entreprises í iai-
neuses de Louis X I I et de Gaston de Foix. Pendant six ans, ü s 
parvinrent à éviter le péril. Enfin, en 1512, dupés par lo ro i 
d'Aragon aussi bien que par le roi de France, ils perdirent leur 
royaume, et ils ne devaient plus parvonir á le recouvrer. Tout 
sembla conjuró pour rendre leur malheur irreparable. Lo Saint-
Siège, serviteur complaisant des ambitions espagnoles, parut légi-
timer la spoliation par une sentence d'anathémo. Les rois de 
France, peu sensibles à l'infortune de leurs anciens ennemis deve
nus leurs allies, soutinrent mollement la cause des vaincus. LQS 
princes espagnols, súrs de l'appui de leurs sujot.s, intcj'cssérent 
l'orgueil national á la conservation de la conquéte. 'lYois tenta-
tives à main armée des souverains spolíés ècliouèrent devant 
l 'énergique resistance des Castillans. De longues négociations, qui 
durèrent sept ans, n'aboutirent qu'á montrer l'impuissance des 

36 
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diplomates à répare r une injustice utile aux intérèts de tout un 
peuple. La Navarre conquise devait pour toujours rester aux 
vainqueurs. Elle accepta facilement sa destiuèe. Dans ce royanme, 
divisé par les factions, miné par l'anarchie, l'idée de patrie 
n'existait pas encore. La dynastie de Foix-Albret n'avait pas eu ie 
temps de pousser de profondes i-acines. Les Navarrais, attaches 
avant tout à leurs libcrtés locales, à leurs privileges particuliers, 
fmirent, apròs une courte resistance, par se soumettre à la loi du 
plus íort. Les fueros ètaient respectes ; Jes partis n'en demandaient 
pas davantage. La communauté de race, de langue, de mosurs, 
d'intéréts, l'acilita aussi l'annexion. La victoire des Espagnols 
n'étaitdonc pas celle d'une nation sur uno autre nation. Elle n'eut 
d 'autrerésul ta t que l'cxpulsion de princes plus français qu'espa-
«nols. II n'y avait rien de changó en Navan-e, rieti qu'une 
dynastie de plus. 

KIN. 



GHOIX DE PIECES JUSTIFICATIVES 





I . 

Aviso de los Estados de Navarra sobre la capitulación de! rey no. 
(Orig. Arch, des B a s s . - P y r é n . , E . 5 5 6 ; copie, coll. Doai, 233, /hs 48 ct 
sq.) Don, inédit , saris date (prob. 1479). 

Los tres Estados del rey no de Navarra, congregados en la villa 
de Olite, han visto algún capitulo de paz y concordia firmado por 
Vuestra Alteza con el señor Rey de Castilla y de Aragon, por ol 
qual paresce como ol dicho señor Rey promete y es contento de 
lia/.er venir á la perfecta y verdadera obediencia del Rey nuestro 
señor á don Luis de Beaumont, conde de Lerin, y á todos sus 
parciales y adherentes, y de hazer que restituyra la ciudad y 
villas y fortalezas portenescientes á la corona real de Navarra y 
al Rey nuestro señor, y de le ha/.er ser acatado y obedecido por 
todos los subditos, como rey y natural señor dellos; lorjual los 
dichos tres listados reputan á singular gracia y merced á su 
Magostad, porque como católico principe y amador de justicia, 
conformándose con lo que íi Dios plaze y al derecho y razón, 
quiere se demuestrar voluntario á favorescer la justicia del Rey 
nuestro señor, su sobrino, y á entender en la pacificación do 
aqueste royno suyo, y reduzirle en su entera y perfectaobediencia, 
de loqual à nuestro señor plega de le dar premio y galardón y 
gracia con paz y prosperidad, royno lungamente en el mundo! 
Y por quanto en la dicha capitulación, por seguridad y firmeza do 
la paz que so tratava, el dicho Rey de Castilla demando algunas 
cosas, las quales, según el parecer de los dichos Estados, redundan 
en gran dano y detrimento de la corona real de Navarra y del 
Rey nuestro señor, y son tales que sin contravenir al fuero del 
reyno y á su honor y fidelidad ellos no puedan dar su consenti
miento, antes por render buena quenta de simesmo, han de 
esforçar con las vidas, como buenos y leales Navarros, los dichos 
pertenescíontes à la corona, les paresce, que, vista la gran 
voluntad y amor que los dichos tres listados y todo el royno 
tienen al servicio del dicho señor Rey do Castilla, y que la cosa que 
mas dessean es de vivir en paz y sosiego con su Alíeza y con sus 
rey nos é señoríos, y ser defendidos é amparados por el, que por 
vuestra señoría se deve entender y atravesar (?) como aquello sea 
remediado, pues de la demanda como esta no puede surtir efecto 
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por las cosas susodichas y por ser tratado contra fuero, sin 
consejo, saviduría ny consentimiento de los tres Estados; y 
porque el dicho señor Rey de Castilla quede enteramente seguro y 
contento en su real animo de las cosas que se concordaran por 
beneficio de paz, parece á los dichos Estados que, cumpliendo el 
señor Rey de Castilla lo sobre dicho, se deven ofrecer las cosas 
siguientes, como quiera que parezcan demasiadas, porque á Rey 
pòderoso, á quien aman y dessean servir, y tienen firme proposito 
y voluntad de aguardar con toda verdad y cumplir lo que por bien 
de paz sera asentado y concordado, no seria, necesario ny 
cumpliente de dar tan grandes y fuertes seguridades. Primera
mente, paresce á los dichos Estados y suplican, que en la manera 
infrascrita, vuestra señoría, en voz y en nombre del Rey nuestro 
señor, deve asentar y hazer amistad, p a z é confederación firma 
é segura con el dicho señor Rey de Castilla, como los antepasados 
reyes la hizieron y han acostumbrado, y aquella guardar firme y 
inviolablemente, sin fraude ny maquinación alguna, con todas 
aquellas seguridades que entre los reyes en semejantes casos se 
requieren. — Item, paresce á los dichos Estados que, con expresa 
licencia y mandado, deverian (?) los merinos y alca'ydes que 
tienen las fortalezas de Viana, Sangüesa é Tafalla hazer juramento 
y pleyto homenageai dicho señor Rey de Castilla de no consentir 
ny dar lugar que gentes ningunas estrangeras ny del reyno hagan 
guerra de las dichas fortalezas á los reynos é señoríos de Castilla 
y de Aragon, antes con toda verdad serán de mal y daño aguar
dados y preservados; y si caso era que ningunas gentes estran
geras entrasen en el dicho reyno de Navarra, por enojar al dicho 
señor Rey de Castillas ó á sus reynos, tierras é señorios, no 
acojeran ny reciviran en las dichas fortalezas tales gentes, antes á 
todo su leal poder contestaran por evitarías tal guerra, y fuera 
echaran qualquieras gentes qué entraran, y no darán favor ny 
ayuda oculto ny publicamente, ny por vía directa ny ind i 
recta, ny les darán provisiones ny otras cosas necesarias para 
mantenimiento, ny para hacer guerra, mal ny daño en los reynos 
é señorios de Castilla y de Aragon. — Item, paresce á los dichos 
Estados que mossen Fierres de Peralta, condestable de Navarra, 
por mas entero contentamiento del dicho señor Rey de Castilla, 
haga el dicho juramento y pleyto homenage, en la forma susodicha, 
por el castillo y fortaleza de Tudeía. — Item, parece por beneficio 
de paz y concordia, y por mas entero contentamiento del dicho 
señor Rey de Castilla, y por quitar de su real animo qualquier 
escrúpulo de dubitación, que los tres Estados del reyno, en voz y 
nombre de todo el reyno, juntamente hagan el dicho juramento y 
seguridad en la forma susodicha, con expreso mandado y licencia 
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de vuestra señoría. — Item, es el parecer de los Estados, que por 
conseguir tanto beneficio de paz y concordia, y porque el Rey 
nuestro señor sea enteramente acatado é obedecido en todo su 
reyno y de todos sus subditos, _que las ciudades, villas y lugares 
del reyno den al dicho señor Rey de Castilla la misma seguridad, 
y por mayor firmeza, cada una delias dé su sellado patente, con 
juramento y homenage, de bien y lealmente guardar todo lo suso
dicho, y que no consentirán ny darán lugar á que el dicho señor 
Rey de Castilla, ny sus reynos y señorios recivan mal ny daño 
alguno de gente estrangera ny del reyno. — Item, paresce à los 
Estados, que por los respetos susodichos é por entero contenta
miento del señor Rey de Castilla, las personas singulares del dicho 
reyno de Navarra que el dicho señor Rey escogerá y nombrara 
hagan y presten el dicho juramento de ynviolablemente observar 
y guardar todas y cada unas cosas de suso especificadas, é todo 
esto se liara con licencia y mandado de vuestra señoria. — Item, 
mas suplican los dichos Estados á vuestra souoria, que por entera 
conservación de la paz y concordia que se trata, quiera trabajar 
como todas las fortalezas, villas é lugares que á los dichos señores 
Rey y Reyna de Castilla ó otros subditos y vasallos suyos tienen 
en el reyno de Navarra, aquellas sean entregadas al Rey nuestro 
señor libre y desembargadamente. 

11. 

Lettrc des Cortés de Navarre au roi de France . (Bibi . nation., Paris , 
Ifss. f r a n ç a i s , 2907, pièce 36, /* 26, oriff. i n é d i t . ) 

Cristianissimo principe é muy poderosso Rey é señnor. Una 
carta de vuestra real señnoria havemos recebido con este pana-
tier (?) sino por la qual nos agradece la buena voluntad é afectioh 
con que nos havemos demostrado en el servitio de Ia corona do 
Navarra, rogando nos que de aqui adelante en ello perseveremos 
é continuemos, segunt que por la tetra mas á largo se contihene. — 
En mucha merced tenemos á "Vuestra Alteza que demuestre haver 
plazer dello, por que tal esperança tenemos de aquello, conside
rando que aqueste regno siempre ha sèydo sostenido y conser
vado por la real corona vuestra de Francia. E por tanto suplica
mos à vuestra real señnoria que en sus prósperos tiempos non 
menos faga enveres este Rey nuestro señor, por el deudo tan pro-
pinquo que con el tiene, pues la obligation de servir á Vuestra 
Magestad teñrra mayor que otro nenguño, y asi bien nosotros, por 
su respecto, haunque estamos algunamente marabillados, porque 
en el escrito vuestra señnoria dexa de le intitular rey, seyendo 
tal, y quoando los otros lo dexassen de dezir, nos pai'ece que 
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vuestra real señnoria lo ha en ello de mas faborecer, lo qual 
teurremos á Vuestra Magestad en asseñyalada merced. Cuyos 
dias y estado prospere Dios luengamente. De la ciudat de Pam
plona, á veynte nuebe dias del mes de julio l'anyo de ochenta, 

De Va R. S., 
Affectados servidores los tres estados del Regno de Navarra, 

residentes en la ciudat de Pamplona. 

J . D E MUNABBIZ. 

Au dos : Cristianíssimo principe é muy poderosso Rey el 
Señnor? Rey de Francia. 

I I I . 

Mémoire stir les nJffociations de mariage entre Catherine de F o í x et le 
•prince âe Castille ('I485J, in l i tu t i : Lo que sé ynformó á ¡os Reyes Ca
tólicos sobre cosas del reyno de Navarre, et à V inter i eu r de Ja carpeta : 

. Relación por donde el Rey nuestro señor sera ynformado de las cosas 
del estado del reyno de Navarre, sans date. ( A r c h , de Simancas, Patron, 
real. Cap., con Nav., leg. 3, I S et suiv. Document -inédü.J 

Primeramante. Antes que la Reyna nuestra señora llegase à 
Burgos, le llego un mensagero del Cardenal é Conde de Lerin y 
Alonso Doria (?), suplicándole que su Alteza se llegase á Logroño 
porque tenían acordado de llegar á le besar la mano luego que 
allí llegase; y como quiera que su Alteza, tenia pensado de no 
pasar de Burgos fasta tener mas asiento tomado en estas cosas de 
Navarra, porque páreselo que aver de parar alli su Alteza, 
se qreya que el Cardenal no l legaría alli, pues esta su Alteza en 
lugar donde el Cardenal no viniesse, parescio que le negava la 
venida à. su Alteza, parescio que devia venirse aqui estos dias, y 
asi se fiso, y luego que aqui llego su Alteza, vinieron los dichos 
Cardenal y Conde de Lerin y Alonso Doria. — Venidos, començose 
á p l a t y c a r en lo que á ellos tocava, porque cada uno dellos lo 
pidió para el otro, antes que en negocio principal se entendiese 
cosa alguna, y asy se fiso. Y primero se hablo en lo que tocava al 
Cardenal, y en esto pasaron algunas platycas, por que el deman
dava que le saneasen, la renta que aventurava á perder en 
Francia, que eran VIH* D. (?) francos dé renta de la yglesia, y 
X V j d. francos de pension que le dava el Rey de Francia» por que 
esto todo desia que tenia perdido, no solo sy el negocio se con
cluyese, mas aun en aver venido á la Reyna nuestra señora. 
Demas desto, pedia emienda de lo que perdia de ganar con el Rey 
de Francia, que era un Àrçobispado que valia mas renta, y otras 
dignidades en Françia. Y sobre todo, demandava quel Rey é la 
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Reyna nuestros señores, le íiziessen alguna merced de renta en 
la yglesia, porque segunt su dignidad y el debdo que tenia con 
sus Altezas, no era synrazon quel toviese alguna renta en estos 
sus reynos, en la yglesia de Dios, mayormente ofresiomíoso este 
caso en quel podia servir. Y asi dixo muchas rasones, que serian 
largas de desir, A lo qual todo se ío respondió, como páreselo que 
convenía, y la principal respuesta fue que todo era razón lo que 
desia, pero que la emienda de lo perdido se íe devia dar quando 
lo perdiese, y lo que y va por merced, quando sirviese en el caso 
presente. El todavía aquexo que luego le diesen á lo menos lo que 
perdia de la pension, que esta el sabia que le estava ya quitada, 
que aun el tercio segundo deste año no ge lo avian querido l ibrar 
en la corte del Rey; y junto con esto mostrava el asiento que 
tenia fecho con el doctor y Alonso Doria, que desia que desde 
luego le avia de dar dos quentos de renta en conclusion. Consi
derando todas las rasones dichas, y como aunque el Cardenal 
paresce que no tiene parte en Navarra, ú lo menos para entregar 
ninguna-tuerca, que convenia estar concertados con el, porque 
ambas ó dos parcialidades de Navarra lo demandavan, porque con 
el han de haser ellos qualquier cosa que ovieren de haser en 
servicio de s.us Altezas, porque paresce que en seguir à aquel no 
hasen yerro ninguno á su Señora ; su Alteza ovo de asentar de le 
dar vij quentos DD. de renta en la yglesia, y desde luego se le s i 
tuasen los i j quentos de maravedis dellos, para que dándole obis
pado ó renta do la yglesia que los vala, sean quitos estos ij quentos 
de mrs. de lo primero que se le diere, y después de aquellos 
quentos le den el otro i quento DD. de renta de lo primero que 
vacare en la yglesia. Esto es casi lo que tenia asentado con el 
Doctor y Alonso de Quintanilla. salvo que se mando que ellos 
desian que de lo primero que vacase le diese el i quento DD. de 
renta, y del otro en pos dello los i j quentos de mrs, de los quales 
avia siempre de gosar, hasta que todos iij quentos DD. de renta le 
fuesen llenos, y agora es por el contrario, que qualquier renta 
que se le diere de lo primero se le descuente de los i j quentos de 
mrs que le están situados. Fisose le una escriptura, en la qual se 
sitúen, que sirviendo el á sus Altezas en todo lo que mandaren, 
especialmente en lo del casamiento, le davan la dicha renta, como 
vera el Rey nuestro señor por el traslado delia que se le embia, 
para que su Alteza la firme y la embie luego, porque la Reyna 
nuestra señora esta obligada de ge la dar firmada del Rey nuestro 
señor dentro cierto termino que se cumple á dias de , y 
por esto deve su Alteza mandar embiarla luego con correo ex
preso, para que al termino se cumpla con el. Y el Cardenal liso 
una escriptura muy firme para servir contra todas las personas 
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del mundo, syn excepción (?) alguna, (la) ijnal se le demando con 
juramento é omenaje, y especial de haser en esto del casamiento y 
en las cósas de Navarra todo lo que sus Altezas mandaren, porque 
otra seguridad no pudo el dar. — listo fecho platycose en lo del 
Conde de Lcrin, y no se se acuerdo el Rey nuestro señor do un 
memorial que llevo el doctor de Talavera á Madrid de lo que de
mandava que en suma era que le diese á La Guardia y los otros, 
y le prometyese una encomienda, la primera que vacare en la 
orden de Santiago de 1)D. de renta, y dosientas lanças pagadas 
de sueldo, quanto tiempo durare la guerra, esto synmill confir
maciones en Navarra de lo que tiene y aun de lo que no tiene. 
Pidió que le respondiossen á este memorial por el dicho, que 
díxese Io qual haria por loque pidia aquella merced. Dixo que 
serviria en esto negocio en todo lo que pudiesse, assí ayudando 
y consejando, para en las cosas de Navarra que ovieren de y r por 
via de negociación, como sirviendo con su persona y casa en la 
guerra si la oviosse con Francia ó en otra parte, y en aquello 
aventurava A perder su vida y hasienda. Respondióse le que en 
este negocio de Navarra estavan determinados el Rey é la Reyna 
nuestros señores de entendei1, trabajando quel matrimonio del 
principe y de la Reyna de Navarra se haga, y quando esto no 
oviero lugar por agora, entender en las cosas de Navarra para 
tener en ella tanta parte que sea seguridad que do aquel reyno 
no se apoderara persona que sea contraria á sus Altesas ó de quien 
esperen rescibir alguno daño en sus roynos; y que bion eran 
contentos de haser merced al Conde do Lerin , porque sabia(n) 
quo en todo los podría bien servir, pero que esta merced se le 
avia de dar quando la cosa oviese efecto, ó estoviese concertada 
con tal seguridad que sus Altezas fuesen contentas. El dixo que 
pues mostrándose en su servicio, desdo luego aventurava á 
perder lo que tenia, que la merced que le fleiessen queria que 
luego lo fuese entregada, porque esta era negociación que devia y 
queria negociar á su provecho, y que por esto queria que la merced 
que le hiciesen le fuese luego entregada. Respondióse le que pues 
asy queria, que para que sus Altezas toviessen seguridad de lo que 
que les serviria, que les entregase en aquel reyno alguna cosa en 
que sus Altesas toviessen alguna parte para lo que se oviesse de 
hazer en el reyno, y que si tal cosa entregase, que le darían luego 
¡1 La Guardia por merced, y que le permitiria(n) de procurarle la 
segunda encomienda que vacara en la orden de Santiago, y haser 
todo su poder por la aver, y que en lo de las confirmaciones que 
pedia en Navarra se le confirmarían lo que tiene y posee. En lo 
de la merced el se contentava. Pero de aver de entregar cosa 
alguna, ol dixo que por ninguna cosa no Io entregaria, y tomólo 



- 571 -

tan mal quo no os cosa do decir. Lo que dixo que lo quel tiene on 
Navarra de loRealeng-o os on Pamplona y á una íbrtnlesa tic 
listel la, y á Viana, aunque el diso. que la tonencia desio tiene por 
merced de juro de heredad, y que ninguna cosa dosto entregaria 
á Rey estranjero por la vida, porque pensava que caya en caso de 
trayeion, y aunque se lo dixo lo que en esto so le avia ofreseiilo en 
Madrid al Roy nuestro señor, y aun algunas veces á Alonso Doria, 
que daria á Pamplona y la ibrtalesa de Kstolla y coreado el 
mismo en las otras tuercas que tiene, esto todo lo nego, jurando 
que nunca en ello hablo cosa alguna, pues entregar cosa de lo 
suyo por ninguna cosa lo faria, porque paroscia que esto era falta 
de confiança que del tenían, y que por ganar, venia el aquí, que 
no por dexar de lo que tenia. Fuele dicho que entregase el á 
personas fiables á sus Altesas y á el algo do lo quo tenía en Na
varra, y que también se entregaria La Guardia, y que asentado 
el casamiento con las seguridades bastantes, ó teniendo ganado 
algún titulo justo el Principe al rey no do Navarra, porque desia 
que syn el casamiento, del reyno do Navarra tanta parto que 
fuese ge la podran dar, y teniendo seguridad para sus Altesas, lo 
fuese entregai]a La Guardia; el nego del iodo que ni el pornia cosa 
de lo quo tenia en tercería, ni aun quel ninguna cosa pusiesse, se 
contentaria que La Guardia se pusiesse en torceria, salvo que 
luego le fuese entregada. Visto esto y conoscido del que avia gana 
que luego le diese(n) La Guardia, y quel no diese cosa alguna por 
dar salida á la pendencia que con ei se traya, y no parescioso quo 
del todo yva desconcertado, fuele movido que la Reyna nuestra 
señora le daria seguridad por La Guardia de ge la dar, asentado 
el casamiento con la seguridad suficiente para c l , ó temendo el 
Principe titulo dicho del royno do Navarra y avíendo sus Altesas 
ávido á Tudela y á Estella y á Pamplona; tanpoco se contento 
con esto. Crea eí Rey nuestro señor que des to ombre no so conoscio 
cosa buena, aunque la Reyna nuestra señora, on diversas veses 
que le hablo, procuro mucho do lo sanear y contentar con lo quo de 
rason se devia ooníenttar, y también el .señor Cardenal do Kspaña, 
porque en su presencia lo hablavan siempre los que en esto enten
dían por mandado de la Reyna nuestra señora. En conclusion, por
que su fin era llevar de aquiá lo menos á La Guardia, con solo oíros-
cimiento suyo do servir lo que pudiese, dis quel vio que no podía 
asy llevarla, dixo quel entretanto de servil- en esta jornada al 
Rey é Reyna nuestros señores en todo lo que puchosse, y que desto 
no quería dar otra seguridad mas de lo que ha principiado á baser 
por su servicio, desde que Alonso de QuinUmilla esta en Navarra, 
esperando que si la cosa so acaba como cumplo á ser-vicio de sus 
Altesas, sus Altesas le darán à La Guardia, y quando la cosa no 
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se acabara del todo, y se fisiere qualquier concierto, que sus 
Altesas le faran alguna merced, aviendo respeto á lo que les oviere 
servido y á lo que aventura por los servir. Y con esto se contento 
la Reyna nuestra señora, porque mas no se pudo del sacar, mos
trando contentamiento su Altesa de lo que le desia, y asy mos
tro el contentamiento de la esperança que la Reyna nuestra 
señora le dio, y ofrecióse de servir en este negocio quanto mejor 
pudiese, y asy se dispidio de hablar mas en el fecho del Conde de 
Ler in . 

Hablóse en el negocio principal, lo que se devia hasor para mas 
presto llegar à la conclusion, y quiso la Reyna nuestra señora sa-

• her del Cardenal y Conde de Lerin y aun de Alonso de Quinta-
niíla, por lo que conoscian de Navarra, lo que Ies páresela que se 
devia baser. Y en lo que todos se concertaron fué en lo siguiente. 
Que las Cortes de Navarra se tornasen à llamar, y que si ser 
pudiese para Estella, porque alli podrían venir á mas parcialidades 
seguramente, y que alli eligesen embaxadores que fuesen à la 
Princesa a le desir, que pues ella les avia respondido quando el 
otro dia fueron à ella de parte del reyno, que del matrimonio con 
el Príncipe de Castilla era muy contenta, pereque lo quería consul
tar con el Rey de Francia su hermano, que pues sabían que su 
voluntad era quel matrimonio se ficiesse, y conoscian que aquello 
era lo que cumplía à servicio de Dios y suyo y bien de aquel reyno 
y aun de todos sus señoríos, y de lo contrario se podrían recrescer 
grandes males y daños y total destruyeion de aquel reyno. y 
segund los fueros de Navarra, aquella señora avia de casar à su 
consentimiento dellos, y no lo fasiendo, ellos quedavaii libres para 
eligir Rey, que la requerían que luego fisiesse el casamiento con 
las seguridades bastantes, syn esperar consulta con el Rey de 
Francia ni con otros, pues ellos no son subjetos al Rey de Fran
cia, ni tiene el en esto cosa de baser, y que sy con este requeri
miento la Princesa lo asentare bien, donde no, que le hagan las 
protestaciones é actos que convengan, para que ellos quedasen 
libres della, segund sus fueros ; y que esto fecho, todos en concor
dia elijan por Rey de Navarra al señor Principe de Castilla y á la 
Reyna doña Catalina, sy con el casaré, por Reyna de aquel reyno, 
y no en otra manera. Y que teniendo titulo del reyno el P r i n 
cipe, que luego entregaria al Conde lo que tuviese de la corona 

E n marge.• Escr ivã rea i de Navarra, entrega(da) La Guardia. Y asy farian los otros 
el Rey nuestro señor , " v / " ', 
sy le paresce que á qne algo toviesscu, y syno quisiesen, se podría tomar mucha parte 

oJrgtrlaesStosdfueMs ^ 0 P01* íuel,£a> Porque todas las universidades estarían mucho 
sí se dieren. ' conformes en esto, y que ellas mismas ayudar ían à ganar las 

fortalezas delias; y especialmente Tudela se daria luego la cibdad 
si la quisiesen rescebir, incorporándola en el reyno de Castilla, 
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dándola los t'ueilos do Aragon. Y que con la fortalesa quel Conde 
daria de Este!la, y la voluntad de la villa, ta rdar ían poco de se 
tomar las fortalesas que tiene el merino. Y asy en poco tiempo 
se podría aver gran parte de Navarra. Y que luego devia y r el 
doctor de Talavera á la Princesa, para apartar la quanto mas 
pudiese, y que se hallase allí quando la embaxada de las Cortes 
fuese; y que Alonso de Quintanüla devia yr á Navarra, para t ra 
bajar de ayuntar las Cortes, y que devian yr embaxadores al Conde 
de Cornejo (1) que es el señor del estado, y el suegro del señor de 
Luntrec, que tiene mucha parte en la Princesa, para que la conseje 
que haga este casamiento; y embaxador al duque de Bretaña, que 
asymismo aprovechara mucho quel escrive á la Princesa; y al 
Rey de Ynglaterra para poner en nescesidad al Rey de Francia ; 
y tornar á escrivir al Rey de Francia, que ya sabe lo que con él 
vicario se le embio á desir sobre este casamiento, que hasta aqui 
ha difírido la respuesta, y paresce que no lo hagan, que sy le piase 
que se haga, su Altesa le ruega que luego escrivã á su hermana 
que lo concluya, y sy esto no quisiere haser, á lo menos no le Esto escmio luego 
escrivã por ninguna persona, y que convenía que el principe se Ü ^ o ^ e f w M Í " 
aya de casar, y podría ser que en otro lugar que masperjuysio sea repuesta del 
del Rey de Francia; y que no hasiendose el casamiento, con-
verna que la Reyna nuestra señora procure de aver lo que del 
reyno de Navarra le pertenesce, por la sentencia quel dio ; y que 
por esto le ruega queen las cosas de Navarra no entienda en cosa 
alguna, mas de quanto por el Rey é Reyna nuestros señores fuera 
requerido, por vi r tud de las alianças que uno tiene. Todo este 
acuerdo parescio bien á la Reyna, nuestra señora, y asy se puso 
luego en obra todo como fué platycado, en la forma siguiente. — 
Que luego embio su Altesa á Rojas al Conde de Comeje, á le r e 
querir que el escriviese á la Princesa, aconsejándola que con
cluyese este matrimonio del Príncipe, mostrándole por rason, 
quantos provechos destbs se seguían á la Princesa y á su casa, y 
aun al mismo Conde de Comeje, porque nos desia que el estava 
mal con el Rey de Francia, y que le queria quitar si pudiese esta 
t ierra de Guiana quel dis que tiene por el, ofresciendole que para 
aquella se le dará quanta ayuda pudiese, y otras muchas cosas que 
serian largas de escrivir; el qual respondió á Rojas quel deseava 
mucho que este casamiento se fisiese, pero que por reçelo del 
Rey de Francia que sabia que estava en esto muy contrario, no 
osaría entender en ello publicamente, especial por quel creya quel 
Rey de Francia quería esta Reyna de Navarra para su hijo el 
Delfín, asi porque era de liedad que es muy conveniente á la del 

(1) OLÍ Corneja. 
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Delfín, para aver luego hijos, como para estorvar que alli no en-
Esto deste trase otro ninguno, porquel el casamiento de Borgoña no lo tiene 

:d« lííjonà6^0 creo por cierto el Rey de Francia, porque ella no ha mas de tres años, 
que no es cierto, y no es cosa qUe ]e y iene bien al Rey de Francia casar su hijo con 

por que dis quo en"' _ „ 1 ^ . 1 - ! 
Francia no llaman tan pequena nina. Pero que por se asy laser el Conde a lo que 
syníiSama^d^ía R"0-'as le tlesia departe de la Reyna nuestra señora, quel embiava 
Dim (¡) ou Pos (Í), un pariente suyo à la Princesa á la rogar y consejar que hisiese 
^ aei'Rey™Uld0 casamíente, y hiso que Rojas fuese con aquel su pariente 

ŷ C,TrSeueUnoI<iafis0Para ^Pa*ier â resPuesta í116 Princesa diese; y el asy lo fiso, y 
1 .iiamSn Daiiina, la respuesta que truxo fué poner muchos ynconvenientes al casa-
por aver lugar mejor mient0 ¿el Principe, asy por la hedad como otros muchos, y de 

. de aver otro 1 , J 1 ' 
. casamiento para tal manera lo respondió que parescia que tenia fecho algund con-
íttp'ítro mejo/SSÍcierto c011 su hermano, que quando mas lo podia en sus hablas 

esto. crescia la hedad de su hija, mas de lo que ella ha, y hasia la del 
Principe menor de lo que es, porque paresciese mas desto pasadas 
las hedades. Y liase mas creher este concierto que la Princesa 
tiene con su hermano, allende las otras cosas, que antes que se 
concertase, para le poner -k ella en nescesidad, hiso el Rey de 
Francia quel ynfante don Juan, señor de Narbona, dixese que le 
jpertenescian aquellos señoríos, y que no los podian heredar 
mugeres, y junto algunas gentes que pudo y tomo tres lugares 
del señorío de Fox con sus forlalesas, y alguno dellos asaz princi
pal villa, y las otras buenas villas; y visto por la Princesa la nes
cesidad que tenia, embio al Rey de Francia uno suyo, y decían 
quoofresciendosedohasertodo lo quel quisiese en este casamiento, 
y creese porque luego que aquel mensajero le embio ante el Rey 
de Francia,, recibió dos mensajeros suyos a l ynfante don Juan que 
le entregase á el aquellas villas y fortalesas, y asy lo hiso luego, 
y el las tiene en su poder; creese qúe antes quel esto viese concer
tado con la Princesa, dio logar quel señor de Narbona le fisiesse 
aquella guerra, y después que están concertados, tomólos lugares 
del poder del otro, y tiene los en su poder, para todavía tener en 
nescesidad à la Princesa. — Esto de la elección del Principe, como 
quiera que la Reyna nuestra señora lo acebto, quando el Cardenal 
y el Conde lo consejaron, pero su Altesa mando que Alonso de 
Quintanilla en ello toviese esta forma, que en las Cortes se junta
sen y embiasen la embaxada á la Princesa, para que ella é su fija 
viniesen al Reyno de Navarra, que alli Ies jure sus fueros (dentro 
en Pamplona se ha de haser esto y no en otro logar), y que case 
íl consentimiento del Reyno é no en otra manera, y sy esto no se 
base, puedan ellos segund disen elegir Rey, y que sobresto les 
hagan sus requerimientos, para que queden libre? de la Princesa 
e su fija, é que en las Cortes sé haga por acto que desde luego 
prometan, que sy la Princesa é su Ajano viene luego é no hase el 



casamiento qvie eligirán al Principe de Castilla por Rey de Navarra 
é á la Reyna doña Catalina por Reyna do aquel rey no, casada con 
el Principe é no en otra manera. Esto liso su Altesa, porque podría 
ser que savido por la Princesa que en Navarra tienen fecho, estor-
varau que le apartara para que luego asiente el casamiento ó se 
concierte este negocio en la mejor manera que ser pueda, y tam
bién durante este tiempo que va y viene la embaxada avera espa-
çio para quel Rey é la Reyna deliberen sy acebtaran la elección ó no. 
A lo menos ganarse lia en laser luego este acto, que tememos pren
dados á loa del rey no de Navarra, para que qualquiera que sus Al te
sas quieran seguir en estas cosas de Navarra y les ayan de servir en 
ella. — Su Altesa embio a un bachiller do Variola (?) que bino (ou 
bive) en la provincia de Guipúzcoa al Rey de Ynglaterra, con todo 
lo que convenia para este negocio, esperando que quando otra cosa 
no fuese, aprovecharla que estoviese en Ynglaterra, en lugar 
donde sus Altesas, para meter miedo al Rey de Francia. Hasta 
agora, no avernos ávido respuesta alguna; creemos que tanta 
turbación tienen en aquel reyno, después que murió el Rey de 
Ynglaterra, que poco nos ayudaran de a l l i ; con todo esperamos 
lo que troxieren. — Jólian de Herrera, el de Valladoüd, fue al 
duque de Bretaña, con lo que convenía para este negocio, y por
que se sabe que sy el Rey de Francia muere, que la governacion 
de aquel reyno pertenesce al Duque de Bretaña, off escese le que 
para aquello, quando tal acaesciese, se le daría toda ayuda que 
quisiese. Esperamos lo que respondera. — El doctor de Talavera 
fué luego á la Princesa, para aquexar que concluya el casamiento, 
y á l a y d a paso por Pamplona y por Roncesvalles, y lo que alli 
hallo, escrivío á la Reyna nuestra señora por esla carta que al 
Rey nuestro señor se embia. Y después que llego á la Princesa, 
escrivio estas dos cartas que también se embian â su Altesa, y la 
Reyna nuestra señora le responde á todo, lo que dise en conclu
sion, que trabaje por actar el casamiento luego publicamente con las 
seguridades convenientes, y si no lo pudiere actar publico que sea 
secreto, como el dice, con tanto que las .seguridades sean, ó poner 
su fija en lugar seguro á sus Altesas y á su contentamiento, ó que 
del reyno de Navarra nos de, sy ella lo pudiere dar, ó sino con
sienta que tomemos algunas fuerças que sean seguridad para 
quel casamiento se l iara ; y se desfisiesse el casamiento por volun
tad de Jas partes, ó porque qualquier faílesca (lo que Inos no 
quiera !), que le darán seguridad sus xVltesas de le tornar lo que 
ovieren tomado del reyno de Navarra. Todo esto se liase, porque 
lo que se procurara de aver del dicho reyno de Navarre en qual
quier manera, paresca que esta voluntad de la Princesa, y no 
diga ella que están tratando con ella el casamiento y por otra 



parte le toman el reyno, porque sy en ([ualquior manera algo 
pudiésemos aver del reyno, aquello hera harta seguridad para lo 
que nos convenía, y para lo aver aprovecha mucho el concierto 
de la Princesa, porque los que lo tienen mejor y mas presto lo 
dieran con el censen ty mien to de la Princesa que no syn el, y 
entonces con justicia y lo podremos demandar y aun tomar por 
faerea. — El vicario da Francia ha escrito (pie nunca ha visto 
ol Rey, ni lo ha querido hablar, y que alia en Francia se dise que 
á e s t a Rcyna de Navarra traíien tres casamientos en Francia ; el 
uno es con el Conde de Angulema, que es un gran señor en aquel 
reyno; y el otro es con el Principe de Tarento, fijo del Rey de 
Nápoles, y el otro es con el fijo del señor de Labrid. Y dis que la 
Princesa se quiero casar con su padre, y la fija con ol hijo. Esto 
so, cree mas que los otros, asy porque (lis que los soñorios deste 
son juntos con Fox y Hearne, como porque TÍOS ha escripto don 
Juan de Oamboa que ha sabido quel Rey de Francia ha fecho 
Condestable de Francia al señor de Labrid, créese que por darle 
mas ahtoridad para casarle con su hermana. No se sabe cosa 
deste de cierto. Otro casamiento nos disen que quiere mas el Rey 
de Francia que ninguno destos, y esto es con el hijo del Duque 
de Saboya. — Después de ydos el Cardenal de Fox y el Condo de 
Ler in , vino el Condestable inosen Picrres (acavo de algunos 
dias partieron), y con el vinieron algunos de su parcialidad, y 
esto no lo pudo ninguno desir mejor quel lo dixo. Pero como 
algunos tienen á este por ombre que no cumple todo lo que dise, 
ni aun lo que jura , no so crehe del syno la obra que viéremos. Con 
todo, el íiso una escriptura muy fuerte con juramento y pleito 
omenaje do servir en este negocio á sus Altesas, y de se juntar á 
las Cortes, luego quo fueren llamadas, y conformarse con el Car
denal, asy par-a hacer la embaxada, como para qualquier elección 
ó otro acto que haya do haser su Altesa. Quedo bien contenta 
del Condestable la Reyna nuestra señora; y todos los que con eí 
vinieron juraron do hacer maravillas. Plega á Dios que asy lo 
cümplan! Quedo de embíar aqui luego i \ la Condesa su inuger y 
aun al Infante su yerno, porque en caso de lo que á el toco, no 
quiso hablar, syno remitióle á su muger, la qual esperamos que 
verna aqui presto. — Antes que partiese para acá, entrego al 
Infante ã, la fortalesa de Tudela. A la Reyna nuestra señora 
plegó desto, porque mas presto se sacara de poder del Infante 
sy no viniera, que no de mosen Pierres, asy hasiendole partido, 
porque dis que para solo esto que la entrego, porque mediase con 
ella, como por quel Infante esta muy ol'reseido para servir á 
sus Altesas, y mejor hablaremos con aquel para ge la demandar 
claro, que no sy la toviera el Condestable; porque dis que sy 



teniéndola Pi, lo cometieran à go la demandar que tomara tanto 
resabio, que nunca ie pudiéramos tornar á poner en ninguno 
concierto. iJisen nos que venido aqui el Infante, que le plasera 
de entender en ello, y aun creese que á bueltas de lo que deman
dare que le den por Tíldela, ilenmndaru que le den algo en Ara
gon, y porque ia Reyna nuestra señora no sabe cosa que se le 
pueda ofresyer, suplica al Rey nuestro señor que le embie desir 
sy ay algo que se le pueda alli dar ; porque Tíldela es tal cosa y 
tan provechosa para Castilla y para Aragon, que no es de doler 
cosa que por ella so aya de dar. — Avernos sabido de algunos que 
han hablado con la Condesa, muger del Condestable mesen Pier-
res, que tiene orden de mandar en partido para su marido y 
para el Infante ácosas las que tiene al duque de Villahermosa, 
porque disen que tiene derecho á ella el Infante, y una villa do 
Miranda que es en Navarra, porque disen que asy mismo tiene 
derecho á ella el Infante que ge la dexo su madre, y también dis 
que demanda á Amposta que dis que tiene alguno derecho á ella 
el Condestable; de todo esto no sabe cosa alguna la Reyna nuestra 
señora, ny sy tiene á ello derecho ó no; súplica al Rey nuestro 
señor lo que dello sabe lo escrivã luego, y lo que paresco que en 
e*to suelen baser. — Antes que mosen Piorres viniese acA, ombio 
á la Princesa á su sobrino el Manchal y otros dos, como dise la 
carta quel doctor embio, y también á la muger del merino de Cas
tilla. No sabemos quo desir á tales cosas, que por un cabo vino 
aquí J\ ofrescer lo que ofrescio, y por la otra parte ombio á aquel
los á la Princesa, para lo que en su carta dise. Pero esto no os 
cosa nueva para el Condestablo. — Al fon de Quintanilla es ydo á 
Pamplona para negociar con el Cardenal y con el Conde el junta
miento de las Cortes, y que se haga la embaxada, y no embar
gante lo que aqui asentaron antes que partiesen, y lo que después 
escrivio el doctor por la otra que embio desde Pamplona, han 
agora ynovado lo quel Rey nuestro señor vera por esta carta que 
e&crivio á la Reyna -nuestra señora. Su Altesa le respondió mara
villándose del Cardenal aver fecho aquella novedad de so llamar 
Visorey contra lo que quedo asentado, porque antes que do aqui 
partiese, le dixo la Reyna nuestra señora que en ningund caso so 
lo llamase, porque esto no ha lugar, pues en aquel reyno no la 
han jurado ni rescebido todos su Reyna, y pues no la tienen por 
Reyna de aquel reyno no resçebiran alli sus poderes, y aun por
que sy asy fuese, no aura logar la elección del Principe, porque 
esta elección se ha de liaser, por defecto que no viene al reyno la 
Reyna, que segund sus tueros alli se ha de venir á jurar, y no 
viniendo y casando syn su consentimiento, ha logar la elección; 
y sy oviese Visorey, no era necesaria la venida de laReymi, y asy 
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no auria logar la elección. Y embio mandar la Reyna á Alfon de 
Quiutanilla que sobreste caso requiriese al Cardenal, por vi r tud 
de. escriptura que tiene jurada, para le apartar que no se llame 
Visorey, y que llame á las Cortes, y en lo de los temores que de 
nuevo muestran el Cardenal y el Conde del Rey de Francia, le. 
escrivio que no ay rason de nuevo porque lo tengan ; y en to que 
certifícan que la Princesa casara luego su hija, se les escrivio las 
rasones que ay por donde no es de creher; y quanto á las dd. 
lanças que demandan, se les respondió que tomando sus Altesas la 
elección del reyno para el Principe, para cobrar el reyno, 
no solo dd. lanças mas tres y quatro mi l meterán sus A l -
tesas en ct reyno, para lo aver. Y embio su Al tesa á man
dai' á Alonso de Quintanilla que en todo caso apretase 
para que las Cortes se llamen y ayunten luego. Esperamos su 
respuesta. — Su Altesa embio á Juan de Luxan á toda la parte 
de los Agramonteses, porque el ha tenido con ellos alguna 
ynteligencia; y don Alfon de Quintanilla tiene alguna sospecha, 
porque es amigo del Conde, para procurar de los ganar para el 
tíenipo que las Cortes se juntaren, y aun para buscar manera de 
aver alguna parte en aquel reyno, para qualquier cosa que sus 
Altesas acordaren de seguir en esto fecho y también para venir con 
la Condesa, muger del Condestable, porque ella le dixó quel fuese 
á vivir con ella; hasta agora no sabemos lo que aya fecho. Todos 
estos Navarros son tan mala gente que nunca fué vista peor; no 
ay verdad en su boca; todos piensan onriqueçer con este negocio 
y no poner cosa en aventura de lo que oy tienen. Y sobre todo, í 
su estudio es poner cierto adelante á sus Altesas con este negocio, I 
hasta que tengan en el nescesidad, y después quedarse á fuera 'í 
syn peligro ni aventura suya, como hísieron en los tiempos pa- i 
sados, especial quando el Key don Knrrique vino à ser llamado i * ' t 

esta tierra y después que gasto CCCd. doblas caltellanas le hu r 
taron quanto «I avia ganado, Asy que es bien estar sobre el, < v 
aviso con ellos, y la Reyna nuestra señora procura de no rescebir ? 
engaño delíos, y espero en Dios que asy se ha rá . — Sy caso fuese 3P 
que no se pudiese acabar con la Princesa el asiento del casamiento , M 
del Principe, ni ay en ello remedio, è viniese por concierto con el ,t 
Rey de Francia écon la misma Princesa, que por se quitar de ques^ % 
tienes con el Rey de Francia y también con el Rey y Reyna de J t 
Castilla, que la Reyna de Navarra no casase con el Principe ni con el ? 
Dalfin, ni menos con ninguno del reyno de Francia, y que oviesse de ¿ 
casar con otra persona, á contentamiento del* Rey é Reyna nues
tros señores, y pues la Princesa por el debdo que tiene con el Rey • 
de Francia consulta con el esto del casamiento é espera su ^ 
voluntad en el, también es rason que espere la voluntad del Rey é £ 
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Reyna nuestros señores, pues esta soñoca tiene lauto riobdo 
con sus Altesas, y Ue la parte que ella hereda lo que tiene, allende 
que por la vesindad que Navarra tiene con Castilla, y por lo quo 
de aquel reyno pertenesee á sus A llosas se devria hasei*. La 
Reyna nuestra señora suplica al Rey mieslvo señor, qíiel escrivã 
quien dove nombrar para que case con esta señora, que su Altesa 
mucho lo ha pensado y no halla á quien pueda nombrar. Sy caso 
fuero que esto del casamiento publico ni secreto no se pueda 
asentar con la Princesa, y que lambien estos del reyno de Na
varra dilaíaren en embiar la embaxada y haser la elección del 
Principe, vea el Rey nuestro señor si sera buena salida paráoslo 
negocio que se tomase seguridad de la Princesa que no haga el 
casamiento do su hija syno á voluntad de sus Altesas, y para 
esto que diese alguna seguridad y toda la que puede dar, no es 
syno que del reyno do Navarra so den algunas fortalesas á sus 
Altesas, en rehenes dello, y aun estas no las puede dar la P r in 
cesa, syno dar su consenlymiento para que sus Altesas las ayan 
por partido ó por fuerça, como mejor pudieren, porque en qual-
quier manera que sr ayan fortalesas do Navarra, para qualquier 
seguridad que se ayan de rehenar, aquello nos basta para 
ser seguros que en aquel reyno no entrara persona contra la 
voluntad de sus Altesas, pues que esto es lo que queremos, y con 
esto so quitan muchos ynconvenicntes que de la rotura se podrían 
recrescer, es(>ecial por no estorvar á la guerra de los Mores. 

IV. 

Leltre de Charles Y I I I an vicomte üc Laxitrcc, touchanl le mariage de 
Catherine de Fotx, rehie de Xavarrc. (Arch, des IÍas$.~Pyrén.r 
E . 543, oriff. inédit.) 

Monsr de Lautroc, pour ce que j ' ay osté adverty quo ma Ximia 
la Princesse de Vienne est fort requise de plusieurs Heux do 
traicter le mariage do ma cousine, la Uoynede Navarro, sa filie, 
et que je désire bien qu'olle soit mariée ot alliée en maison qui 
soit seure et fèable á moy ot à la couronne de France; j'escripls 
présontement à madite tanto à ce qu'elle vueílle traicter, consen
tir et accomoder lo mariage de madite cousino, sa lille, au íils do 
irton cousin do Labrot, qui sera chose bion coiisonnaiit, et que 
j 'apray bien agréable, pour ce que ses pròdècesseurs ont tous-
jours, bien et vertueusement servy la couronne de France, 
comme vous savez; et aussi que en la mariant aílleurs, je pour-
roys y avoir un pire subgect et voisin (pie luy. A coste cause, j« 
désire singulièrement que ledit mariage se lace. Par quoy, jo 
vous prie, Monsrde Lautrec, sur tout le plaisir et service que me 
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désirez et vouldriez faire, que en ceste ma t i è re , vous vueilliez 
employer et y teñir la main, et à ce faire, inciter madite tante, et 
aussi les seigneurs barons et gens des estate de ses pays et autres 
oil verrez que besoing sera, en maniere que ceste matière sour-
tisse effect. Escript i i Amboyse, le VHP jour de septembre. 

CHARLES. 
Et dessus : Anostrecher et amé cousin, le seigneur de L a u -

trec. 

V. 

Ligue entre 'Madeleine de France, tutrice de Catherine, reine de N a 
varre, Otarles, córate d'Armagmic, Alain, sire d'Alb ret, Odet d'Aydie, 
comte de Commin;/es, Jean de Fotx, vicotnte de Lautrec, pour sou— 
teñir l'autorité de Charles Y I l l en France. (Arch, des Bass.-Pyrén., 
E . 86, ortg. parchemin, doc. inéáit.) 

Madeleine, iilhe, seur et tante de Roys do France, princesse de 
Vienne, tant en notrc nom, comme ayant 1c bail, gouvernement 
(it administración de nostre t rês difere et tres amée lilhe, la 
Royne de Navarre, cointesse de Foix et dame de Bèarn, Charles, 
comte d'Armagnac et de Rodes, Aíain, comte de Dreux et de 
Gaure, Odet d'Aydie, comte do Comminges et seigneur de Les-
cun, Jehan de Foix, vicomte de Lautrec, et seigneur de Barbazan 
et de Víllemur, à tons cculx qui ees presentes lettres verront, 
salut. 

Savoir faisons que nous, eonsidérans 1c bas aaige et mynori tó 
en quoy le Roy nostra souvirain seigneur est à present const í -
t u é e t p o s é ; Par quoy et ses anciens ennemys et autres pour-
roient entei*prendre sur sa personne, son royaumo et subgectz; 
Pour obviei* ausquelles entreprinses. tous les parans, amys, ser-
viteurs, subgectz et bienveillants dudict seigneur se doivent 
esvertueret resister de tout leurpouvoir ; Et, en oultre, ayans 
consideración á la proximitc du lignaige qui est entre nous, et 
I'aliance, amour et amy tie que tousjours par cy.devant et de 
toute anciennetó, a été entre nous et nos prédécesseurs, sei
gneurs de nos terres et seigneuries, voulans icelle garder et 
entretenir, avons faict ensemble et faisons aujourd'huy, date ile 
ces presentes, à tousjours mais, le cors de la vie durant et de 
chascun de nous, aliance, amytié et confederación pour nous, et 
nos adhèrans et pour noz homines et subgectz et toutes et chas-
cunes noz terres et noz seigneuries. Et avons promis et jure par 
foy et serement par nous solempnement faict, et sur nostre hon-
neur, quo si aucun ou aucuns voulloient entreprendre aucun^ 
chose sur la personne du Roy, nostredíct seigneur, son royaume 

•S5 
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cí; subgecíz ou sur nous ou Tun do nous, nos bicns, esiatz et hon-
neurs, ct de nos adhérans, tcrvos. pays, scigneuries et subgecíz, 
de y obvier dc tousnoz pouvoirs et puissances et servir le Roy, 
nostredict seigneur, de corps et de biens envoi's et contre tons qui 
pourroient vivre et mourir ; ct nous secourir et aider I 'mi l'autre, 
et endommager les ennemys du Roy, nostredict seigneur, et de 
nous et de chascun de nous )e plus que nous pourrons, et, poui' 
ce (aire, exposer nos pi'opres corps, st besoing est, nosdits pays, 
torres, scigneuries, et subgectz et biens quelzconques, sans rien 
y cspargncr; Et, avecques cc, a esiè accordè et appointé entre 
nous que si, par aventure, soubz colleur de ladite ininorité et 
bas aage du Roy, nostredict seigneur, aucuns de leur autorité 
et sans la deliberation do sonconseit, tel que, par les trois Estats 
de sondit royanme, dernièretnent assembles dans la villc de 
Tours, a esté advisò et requis, et par le Roy nostredict seigneur, 
les princes et seigneurs du sang et antros de son conseil, accordè 
et auctroyè, voulloient donner mandeinent et commissions, et, 
par vertu d'icelles, taire cxploictz i i leur plaisir et voulantè á 
l'cncontre de nous, nosdits biens, estatz et honneurs ou de Tun 
de nous, alies, adherens ou subgectz, que á tols mandemens et 
commissions ne sera par nous obèy, ainz y rèsisterons de touz 
nos pouvoirs et puissances, mais seulement obéirpns aux man
demens, lectres et commissions auctroyèes par le Roy, nostre
dict seigneur, en sondict Conseil, tel que par lesdiets trois 
Estats, comme dit est, a estò requis, et par ledict seigneur, 
accordó et auctroyè, et aussí aux mandemens de sa justice, 
comme i l est de faire. Pour Tentretènement et approbation dé 
toutes et chascunes lesqueíles choses, et aprós icelles avoir so-
lempnement jurêes, comme dit est, estre par nous de point on 
point gardées, entretenues, observées et accomplies inviolable-
ment. Nous et chascun de nous avons signé ees presentes de su 
main et fait sceller de son seel. Le dixiesme jour de juing, Tan 
millo quatre cens quatro vingt et quatro. 

Signes : MADELEINE, CiiAiaiiS, ALAIN, ODKT D'AYMK, 
JKIIAN DE FOYX. 

V I . 

Instructions de Cambussadeur Pedro de liontañon ( i7 juin l-Wd). 
(Arch, dñ Simancas, listado Navarra, leg. 344, fa 0, copie, document 
inédit.) 

Lo que vos lJedro de liontañon, coniyno de nuestra casa, aveys 
de desir de nuestra parte á los muy ilustres Princesa é el Rey é 
Reyna de Navarra, nuestros muy caros 6 muy amados sobrinos, 
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por virtud de las creencias que para ello Uevays, es lo siguiente : 
Primeramente, que les rogamos mucho que en las cosas pasadas 
con el Condestable de Navarra, cerca de lo de Artajona, pierdan 
todo el enojo que del tengan y miren de aqui adelante por el é por 
lo que le tocare como si aquellas no pasaran, pues de aquello el 
ha sido de nos mucho reprehendido, que le avenios dicho é 
mandado desir la forma que en conplir sus mandamientos ha de 
tener, como es rason, lo qual creemos que el asi conplira, y esto 
se le dirá mas conplidamente antes que de nuestra corte parta, 
porque deseamos mucho ver á los dichos Princesa y al Rey é la 
Reyna nuestros sobrinos en mucha paz é sosiego, quitos de todo 
enojo con sus subditos é naturales, y que sean de todos ellos 
acatados ó servidos como es razón, y que todos los ynconvinientes 
que en esto atravesar se pudiese, se apartasen, como mas conpli
damente vos habíamos, así cerca desto como en todas las cosas que 
en el memorial que del dicho Condestable llevays se contiene, las 
hablad de nuestra parte, diziendoles en todo nuestro parecer. — 
Otrosy les direys que el y ufante don Jayme, nuestro sobrino, nos 
ha fecho relación que la reyna doña Leonor su madre, nuestra 
hermana (que santa gloria aya), diz que le dexo la vil la de 
Miranda, la qual diz que muchas vezes les ha pedido que ge la den 
é fagan dar, pues le psrtenesce, y fasta agora diz que no ha 
podido alcançar que la dicha villa se lede, y que pues el dicho 
ynfante nuestro sobrino tyene con ellos y con su casa tanto 
debdo, que nos parésce mucha razón que el y sus cosas sean bien 
miradas y tratadas, y guardada enteramente su justicia en lo que 
á esta villa toca y á el pertenesce. Por ende que les rogamos mucho 
que lo quieran haser asi, dando le lo que le pertenesce, y en todo 
administrando libremente justicia, asi en esto como en otras cosas 
que le toquen, lo qual mucho les gradesceremos. 

Otrosy les dires que les rogamos que en lo que toca á don Juan 
de Mendoça, Cavallero de nuestra casa, les rogamos que le 
guarden y manden guardar enteramente su justicia, mandando á 
los de su Consejo que lo vean bien y brevemente, porque nos 
dizen que én lo de fasta aqui le an puesto algunas dilaciones, 
pues saben que el dicho don Juan los a deservir y obedecer, como 
es rason. 

En lo que toca al obispado de Pamplona, les dires que ya saben 
quanto nos quisiéramos qüe se proveyera á su voluntad é lo 
procuramos, é visto que aquello no podia ser por las cabsas é 
rasones que con vos les enbiamos desir y después en sus embaxa-
dores hablamos, íes rogamos mucho quieran tomar al Cardenal de 
Santa-Anastasia por amigo é servidor, y ayan por bien de le 
dexar pacificamente la posesión de su obispado, pues la persona 
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que por el ovierc de estar cu la administración sera á su voluntad 
dellos, y al Cardenal teman por procurador en Roma, para en 
todas sus cosas, y para adelante se podra procurar como no se aya 
de prover de aqueíla yglesia sino á su voluntad, y nosotros no 
daremos de aquí adelante la posesión de lo que esta en nuestros 
reynos de aquella diócesi, sino fuere con consentimiente puyo, 
segund que con sus embaxadores se hablo que desto levaron 
cargo; lo qual rescibiremos dellos en mucho.gradescimiento; y 
esto les hablad asi conplidamente como aqui vos lo hablamos. 
Fecha en la villa de Medina del Campo, á X V I I dias (del mes) de 
junio de XCIIII0 años. 

V I L 

Traslado de las cartas que llevo el doctor de Puebla para Navarra, 
quando fue por embaxador alia, desdo Madrid XXIX de setiembre do 
XCIIII'1 años (1494). (Arch, de Simancas, listado Navarra, leg. 3- í í , 
p* 10, doc. inédit.) 

Don Fernando é doña Ysabel, etc. A vos el doctor, Ruy Gonsalez 
de Puebla, del nuestro Consejo, salud é gracia; sepades que al 
tienpo que se íizieron é asentaron ciertas capitulaciones entre los 
muy y Ilustres Rey é Reyna de Navarra, nuestros muy caros é 
muy amados sobrinos de una parte, y el Condestable de Navarra, 
Conde de Lerin, por si é por sus hermanos é parientes è amigos de 
la otra parte, por ruego de los dichos Rey è Reyna de Navarra et 
á suplicación del dicho Condestable, nos salimos por fiadores é 
seguradores de amas partes, para que cada una delias conplira lo 
que asento ó.capitulo con la otra,, é que sí qualquier delia non la 
cunpliese, nos ayudaríamos ó favoresceriamos á la otra parte, 
fasta que lo que asento oviese efecto é se cunpliese; é porque por 
parte del dicho Condestable de Navarra nos es hecha relación que 
por los dichos Rey é Reyna de Navarra, nuestros sobrinos, es 
procedido contra el c contra sus bienes, contra lo que asy fué con 
el capitulado c asentado, de que nos diz que somos seguradores, é 
nos suplico cerca dello le mandásemos proveer é remediar, 
conforme á la seguridad que nos asy dimos, é para entender en el 
remedio dello, embiarnos á vos por nuestro embaxador á los 
dichos Rey è Reyna de Navarra é Princesa de Viana, confiando de 
vos que soys tal que guardares, etc. Por la qual vos mandamos é 
damos poder conpüdo para que si entendierdes é creerdes que 
cunple al bien del negocio, sobre que asi vos enbiamos. é para que 
se cunpla lo que asy cerca dello tenemos proveydo é segurado 
para ello, podades juntar qualesquier miestras gentes é de 
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nuestros subditos é naturales, o para que se faga é cunpla lo que 
asy tenemos prometido é segurado e por esta nuestra carta man
damos à qualesquier concejos destos nuestros reyuos é señoríos 
que son fronteras de Navarra é á cada uno é qualquíer deilos é á 
otros qualesquier nuestros vasallos que de nos tienen tierras é 
acostamientos, é á otros nuestros subditos é naturales que para ello 
por nós fueren requeridos ó á cada uno dellos, que se junten con 
vos poderosamente con sus cavallos é armas è fagan é cumplan ó 
pongan en obra lo que vos de nuestra parte los dixerdes é man
dardes, como sy nos en persona ge lo mandásemos á los plasos é 
so los penas que vos los pusierdes ó mandardes poner. Para lo 
qual todo vos damos poder conpiido por esta nuestra carta, con 
todas sus yncidencias, etc. Dada en la villa de Madrid, X X I X dias 
del mes de setiembre, año de jdCCCC.XC.IIIP años. 

V I I I . 

Tnstruclions données par les rois ãe Navarre à leur ambassadeur 
Miguel d'Espinal. (Date probable, octobre 4-194.) (Arch, de Simancas, 
Estado Navarra, leg. 344, f Í7 '. copie, âoc. inédit.) 

Memorial de las cosas que han succedydo en este ufo rey no 
después de vuestra partida, las quales vos Miguel del Espinal, 
nuestro secretario y enbaxador dares á las Altezas del Rey é de 
la Reyna de Castilla, nuestros muy caros thios señores. Primo, 
dires que diez dias haura de tienpo poco mas ó menos, el Conde de 
Lerin continuando en su proposito malo, è no bastándole de haver 
echado al tienpo que ocupo la villa é las iglesias de nuestra 
vi l la de Viana, mas de XXXta vezinos de los principales, agora 
de nuebo ha fuera echado pasados de 1XXXX vezinos, y 
segunt somos certificados, acuerda de echar los que quedan, 
é no dexar á nenguno, por mas enteramente señorearse de la dicha 
villa y de las faziendas de los vezinos della. — Item, dires como 
continuamente carga de gente estrangera, y tiene en la dicha 
nuestra villa fastal número de VIH03 hombres de pié é quarenta de 
cavallo del duque deNagóra, parala provision y mantenimiento de 
los quales toma los bienes é faziendas de los vezinos de la dicha 
vil la, de manera que los destruye y echa á perder, en grant 
offensa nuestra é de sus Altezas, por tener assegurada la dicha 
nuestra villa destoá dañnios que ha recebido é recibe. — Item, 
dires como de cada dia el duque de Nagéra enbia de sus gen
tes de pié y de cavallo en favor del Conde de Lerin, y en 
todas las fortalezas que en este regno tiene están puestos en 
garnicion y fazen todos los danyos que pueden á nuestros subditos, 
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robando los caminos y íazien4o oiros excessos, muertes, y aprosio-
nanjlo los caminantes. — Item, dires como luego después que el 
Conde de Lerin se apoderó de la villa de Viana con gente del duque 
de Nagéra (y) de la ciudat de Logroño on Tijera, nos enbiamos 
dos personas de nuestro consejo al dicho duque de Nagéra á le 
requerir, por vir tud de las alianças que con sus Altezas tenemos 
y de los mandamientos é provisiones penales que acerca dello 
proveyeron, por tos quales esta vedado á todos los cavaíleros 
y bassallos de todos sus reynos so grandes penas que no ayan 
denbiar gente suya en este Regno, y lo mismo enbiamos notiííicar 
á la ciudat de Logroñyo, y á las provincias de Guipúzcoa é Alaba 
é á las otras partes destas fronteras. Todavia acabado que todos 
ios otros _han obedescido a sus mandamientos, y mandándolos 
pregonar y publicar, vedando que gente nenguna darmas no 
sea osada de venir en este nuestro Regno, el dicho duque de 
Nagéra no ha querido obedescer ni cunplir sus mandamientos, 
antes dio por respuesta á nuestros mensageros. que no dexaria de 
favorescer é ayudar y embiar gente en favor del dicho Conde 

. de Lerin , è assi en presencia de los dichos nuestros mensageros 
fizó pregonar en la vil la de Navarrete y en los otros lugares suyos 
que todos sus vasallos de IX años abaxo y de XV arriba 
con sus armas estoviessen apercebidos para passar en este nuestro 
Regno, en desservicio nuestro y en favor del dicho Conde de Lerin, 
y assi lo pone por obra. Dires à sus Altezas que de la desobe
diencia y poco acatamiento que el dicho Duque demuestra, les 
pedimos de merced demuestren el sentimiento, que esperamos que 
á todo lo que el puede fazer de dauyo y deservicio á nos é á 
nuestro Regno, libremente daremos remedio con la ayuda de Dios, 
que quando no se mirasse mas por el servicio é respeto de sus 
Altezas que es su merescimiento, le faríamos dar tanto que fazer 
en su casa, que perderia el pensamiento y presumpcion de passar 
en este nuestro Regno y se guardaria bien de fazerlo que agora 
comete y faze, en tanto deshonor de sus Altezas y deservicio 
nuestro. — Assi bien dires á sus Altezas como se dize publica
mente que alguna gente de cavaíleros principales de su Regno de 
Castilla, á requesta del dicho Duque, se clíze que han de venir en 
favor del dicho Conde de Lerin, é como quiera no podemos creher 
que tal sufran sus Altezas, pues tienen conocido de nos la gana 
que tenemos de siempre obedescerles como fijos, suplicares á sus 
Altezas que proveyendo con el rigor que el caso requiere contra 
los que han dado lugar y atrevimiento de venir en este nuestro 
Regno, den forma y orden como sus mandamientos sean obedes-
cidos, y de sus basallos no recibamos danyo ni deservicio. — 
Item, por dar noticia á sus Altezas del estado en que están los 
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fechos deste nuestro Regno, les dires como vista la fortilficatión é 
guarnición, que por el Conde de Lerin, con la ayuda, favor y 
estalfo (sic) delas gentes del dicho duque, se fazia en nuestra villa 
é castillo de Larraga, de donde en fuera, porque les parescia 
estava en parte mas conpetente, para nos deservir é fazer dañyo 
á todo nuestro Regno, es coraençaron fazer todo aquello que 
podían, corriendo el campo á donde se podían estender, sal
tear los caminos y apresionar é matar los hombres caminantes 
é otros, por lo qual fué nuestra deliberación de recobrar la dicha 
villa é castillo, á nuestra obediencia, é assi la mandamos sitiar, 
porque en nenguna manera cumplía á nuestro honor é servicio 
quedasse la dicha villa como estava ni dessarla de cobrar, se-
gundt las cosas desaguisadas que de aquella en fuera se havian 
principiado fazer, y lo han bien demostrado después de y do el 
sitio, poniéndose en resistencia y rebeldia contra nuestro capitán 
general, faziendo armas é feriendo y matando los fieles é buenos 
subditos nuestros que van en nuestro servicio, ó tirando tiros de 
ballesta con yerva que es cosa fuerte é inhumana do averio de 
oyr. Como quiera que pongan sus fuerças, pues aquellas no 
pueden mucho resistir ni bastan contra, sus propios Reyes é 
señores, tenemos esperança que dentro espacio de dos ó tres dias 
sera ganada la dicha villa é fortaleza, porque esta mucha banda 
de artillería y derribada gran parte de los muros, para dar al 
conbate y day en fuera en lo que queda por redducir á nuestra 
obediencia, habrá poca difflcultat è resistencia, mediante la ayuda 
de Dios y la buena affection y desseo que nuestros leales'subditos 
tienen á nuestro servicio. Y en seguiente, procediendo por justicia 
contra nuestros rebeldes y desobedientes, como ya esta principiado 
y enancado, daremos á todo fin é conclusion en breve, de manera 
que ante que day partaes, sabres de nos como todo es redduzido á 
nuestra obediencia, y que en p'ersonas, bienes y en las honras, 
queden punidos é castigados nuestros rebedes. segunt merescen 
sus manifíiestos y graves excesos. — Item, assimesmo dires como 
eí Conde de Lerin continuando su mal proposito, llevaba tracto de 
tomar nuestra vil la de la Puente de Ia Reyna algunos vezinos de 
la dicha villa, y tenia concierto para el domingo hultimamente 
pasado Vo dia deste mes presente de Otubre, é si uno de los que 
fueron cometidos que es fijo del que llevaba el tracto no nos lo des
cubriera, se executara, donde se nos siguiera muy grant deservicio 
y á la villa gran dañyo porque tenia concierto de matar los princi
pales de la villa aífectados á nuestro servicio é tomarlos bienes, lo 
quaí todo queda remediado, porque como fueron sentidos, algunos 
dellos fuyeron y otros están presos, los quales padecerán por 
justicia, segunt sus deméritos. — Assi bien dires como el dicho 



dia domingo, el Conde de Lerin enbió ciertos escuderos suyos á la 
fortaleza de Larraga que esta sitiada y como fueron sentidos, los 
de nuestro real de cierta instancia sítliieron, ó les quitaron ciertos 
tiros de pólvora y oíros pertrechos y VIH0 caballos, y entre otras 
cosas que llevaban, les tomaron him cuerno de yerba para tiros de 
ballesta que llebaban para matar con veneno, con la crueldat è 
malicia que sienpre acostumbraron. 

M. DE jAmilíGUICAlí. 

I X . 
Lettre de créance de Madeleine de Viana, pour son ambassadeiir, Miguel 

d'Espinal (16 novembre i494), ,'BibL nation ., fonds cspar/nol, íomc 
CLXXÍ1, piece 51, f 02 ; nouveau classement, orig. ine'dit.) 

Três haults et tres puissants princes, nos chiers oncle et tante, 
je me recommande á vostre bonne grace tant de bon cueur que 
faire puis. Le Roy et la Roync de Navarre, mes fils, envoyent par 
devers vóus Miguel de Espinal, leur secretaire et (iscai, touchant Jes 
choses qui occorrent par dessa, et vous en escrivent au long par 
ledit fiscal. Je ne vous en escrips autre chouse, mais vous prie, 
tant affectueusemcnt que faire puis, veuilliès donner foy et créanco 
à ce que ledit fiscal vous dirá de par moy et avoir Ies affaires de 
mes fits pour spècialemcnt recommandões, ainsi que â tousiours 
en vous ay euen t i è rc coníiance. Priant Dieu, t rês haults et t rês 
puissans princes, et mes três chiers oncle et tante que vous doynt 
bonne vie et longue. Escript á tJampelonne, le seúiesine jour du 
mois dc novembre, Tau de gràce M.CCCCXCIÍII. 

MADKLIÍINE. 

X . 

Declaration d'Alonso de Peralta, connêtable de Navarre, par laquelle ü 
' consent à se démeitre de sa. charge des qu'Ü plaira au roí de Navarra 

(45 février 4496). (Arch, des Bass . -Pyrtn. , E . 547, oHg. papier ; 
sceauplaqué d'Alonso de Peralta; ine'dit.) 

Sea manifiesto á todos que como por el Rey y la Reyna do 
Navarra, mis naturales y soberanos seynors, aya seydo proveydo 
del officio é dignidat de la Condostablia de Navarra á mi, Alfonso 
de Peralta, conde de Sant-Esteban, y reconocí la gracia y merced 
que sus Altezas liberalmente han fecho y fazen del dicho oflicio ó 
dignidat, de mi próprio movimiento y cierta ciencia, otorgo é 
reconosco y prometo por la present á sus Altezas, que cada é 
cuando les plazera é sera cunpliente para su servicio disponer otra
mente del dicho officio de Condestablia, que dexare y renunciare 
aquel en manos y poder de sus Altezas, porque puedan disponer 
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del dicho ofíicio y Condosiablia á toda su voluntad, á menos que 
yo no pueda dezir ni alegai- nada al contrario, poi' respeto de las 
leyes y fueros, al Rey de Nabarra, á cosa que de semejantes 
provisiones de ofllcios otorga, ni en otra manera alguna, á los 
quoaíes ellos fueros y leyes, renuncio espresamente, y de mi propia 
voluntad, y prometo ct juro que no fare ni vendré al contrario 
directamente n i indirecta. En testimonio de loqual, he otorgado 
fazer la presente sinnada de mi mano ó nombre, é sillada del sello 
de mis armas. Dada en la villa de Morláas en Bearnc, á XXVo 
dias del mes de febrero del anyo mil é CCG1XXXX é siete auyos. 

AI.TONSO I>K PERALTA. 
(Sceau plaqué.) 

X I . 

Instructions donndus par la reine Catherine á Fvniaudo d<; Eyücs, de 
ce qu'ü aura à dire aux Cortés navarraises en réponsc à leur ambas-
sade ait sujeí des négociaiions entamécs avec le vicomíe de Narbonne, 
ei du proyei de mariage entre Anne de Navarre el Gastan da Foix. 
(Arc/i. de Navarre, Comptos, cajón 166, n" 25, orig. scellé, doc. inédit.) 

Oyda la creencia y vista la instrucción que nos haveys dado, 
vos el reverendíssimo fiel consellero y bien amado nuestro, don 
Fernando de ligues, prior de Ronces valles, embaxador á Nos i m -
biado por parte de- los tres Estados del reyno nuestro de Na
varra, respondiendo adaquella, direys y referireys á los dichos 
Estados, de nuestra parte, lo siguiente. — Primeramente, eu 
quanto á lo que los dichos Estados suplican, demandando la yda 
nuestra en aquel reyno, deziendo que con nuestra presencia real 
é residencia, serán seguros de los inconvinientes que tienen, è se 
seguira (\ nos servicio. A esto, respondiendo direys, que segund 
los grandes y arduos negocios que después se_ ofrecen en este 
nuestro señorío de lieanie, y en los otros señorios y tierras-
nuestras de aquende puertos, y las cosas que do cada dia sobre
vienen, so requerir ía mucho aqua, por la expedición de aquellos, 
nuestra presencia real; la qual animamente suplican y dessean 
tener las gentes de los Estados de aquellas. Todavia, adimplcndo 
la petición por vos alma por los dichos Estados de Navarra á nos 
fecha, porque nos paresce justa, è por cumplir con la sana vo
luntad que para con ellos tenemos, y por lo que al caso (?) cum
plo, somos contenta de entender en mucha celeridad en la breve 
expedición de las cosas c negocios de aqua, que sera en e.ste me
dio, que passada la tiesfa y después de aquella, muy brebemente 
cumplir, segund la suplicación de los dichos Estados, é yendo en 
el dicho Reyno, contentar (?) los con nuéstra real presencia. — 
En quanto á lo que nos haveys refferido del punto de los deseos 
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de los dichos Estudos, á causa del matrimonio quo se trata de la 
ilustrissima Princesa, nuestra lija, con el fijo primero del señor 
de Xarbojia, (jiie como quiere que la dicha Princesa, soy end o 
primogénita y heredera del dicho miestru rey no y de los otros 
nuestros señoríos, como de presente lo es, podría casar con 
qualquiere principe de España, y que quedaría acrecentada 
nuestra corona real; que todavía, por bien de paz y concordia, 
y con la cierta (!) esperanza que á todos nos queda de principo, 
é por otras cosas, que Ies paresce bien el dicho matrimonio y que 
se deve entender en aquel, de donde puede resultar mucha paz y 
concordia, asi al dicho reyno, como á los otros nuestros seño
ríos, y que por ello, ellos abna con los otros señoríos nuestros, 
se disponen (?) á ayudar (0 le (?) A esto respondaes ó direys, 
agradecendo los mucho la buena voluntad, que por la conclusion 
del dicho matrimonio muestran, é el buen consejo que en ello nos 
dan, y que los mesmos respetos, que vos de parte suya nos 
habeys referido por vuestra instriiecioii, conduzen mucho A nos 
también, porque assi se faga el dicho casamiento, y es cierto ó 
tenemos creydo, que por favorecer aquel, ayudaran abna con los 
otros señoríos, de la manera que de su fidelídal conocida queda, 
y sus predecessores en casos y actos semejantes lo acostumbraron 
fazer, y el dicho matrimonio se obran (?) de concUiyr é tendrán 
forma les comuniquen Jos capítulos matrimoniales, pues paresce 
assi razonable. — Assi mesmo, entendido lo que por parte de los 
dichos listados referido nos havoys, on quanto toca á los bizcon-
dados é otras tierras que demanda el dicho señor de Narbona; 
que á ello ne .̂ e debe dar lugar en ninjíima manera, ni nos lo 
devemos querer, mirado que aquellos están unidos con el dicho 
nuestro reyno y debaxo do nuestra corona real, ó ser lo por 
siempre indivisibles; A esto respondereys, que sin dubda esto 
reeebimos por muy bueno y sano consejo, tal qual en casos seme
jantes y majores destos tenemos conocido desto por sperioncia, pol
los respetos rpie por vos departe suya reíferidos nos hanseydo y 
otros que Nos mesma sabemos, que aqui dessamos do dezir, y 
aquello agradeciéndoles muy mucho ; Les direys que ciertamente 
tenemos tanta voluntad y mas, pues toca á nos mas que otra en la 
conservación de nuestra corona y casa real, y querríamos menos 
que ninguno dar lugar á alienación, ni (pie l'uesse separado de 
aquella ninguno miembro ni parte do aquella, y es nuestra volun
tad y pensamiento siempre en augmentar al estado real, y cobrar 
lo que do aquel esta antes (?) alienado, y no poner en detlazer y dar 
lugar á la diminución de aquel; todavia hera menester á los dichos 
Estados se les diesso noticia de lo que el dicho señor de Narbona 
pedia, y assi pues havemos havido en esto el pesar de ios dichos 
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Estados de Navarra y de los otros nuestros señoríos, quoandoel 
Rey mi señor, é nos veremos que será muy puesto, plaziendo á 
Dios, esponte deliberaremos con el consejo è parecer de los pa
rientes (?) y deudos de la casa lo que mas fuera nuestro servicio 
y beneficio del dicho rey no ó otros nuestros señoríos, pacificación, é 
reposo de aquellos. — E por semejante, direys á los dichos Esta
dos el sentimiento é melancolia que tenemos á causa del caso tan 
desastrado y malo acaescido á los de nuestra ciudad de Tudelacon 
los Roncales, y quoando los tan justos respetos susodichos no 
hubieran movido nuestro animo por yr en aquel Reyno, solo 
aquello nos hubiera llevado, y afflrmadamente tenemos intención 
de mucho mas abreviar nuestra partida, por pueyr enviar alma-, 
con el Rey mi señor en todo. Todavia direys y encargareys y los 
dichos Estados que en este medio quieran tener acerca del Rey y 
aconsejar lo que fazer en esto (?) se debe, assi en el dicho caso 
acaescido en Tudela, como en el eiüretinimiento de la justicia, pa
cificación, reposo, conservación de nuestros subditos é del Reyno 
como simpre hastaqui han acostumbrado fazer. 

Expedida á Pau, à Xb dias del mes dedeciembre del añyo mi l 
CCCCLXXXXbj. 

CATALINA. 
Por mandado de la Reyna, 

DELABETZ. 
(Sceau de la Reine.) 

X I I . 

Traite de- Tarbcs (7 scptcmirc 1497). (Archives des Bass.-Pyrén., E , 347 
(orig., doc. -inédit). Copie, coll. Doat, 327, fo SU.) 

Pour appaiser le différend et mettre fin à tous débats, procès et 
questions qui out esté par cy devant, sont de présent , et pour-; 
royent estre au temps advenyr, entre tres excellente et puissante 
Dame, madame Catherine de Foix, royne de Navarre, d'une part, 
et t rês hault et puissant prince, messire Jehan de Foix, comte d'Es-
tampes et vicomte de Narbonne, et messire Gaston son fils aisné 
d'autre, à cause de la succession dudit royanme de Ñava r r e , 
com tés de Foix et Bigorre, seigneurie de Béarn et viscomtès de 
Castelbon et Nebosan, et autres terres et seigneuries appartenant 
à la maison de Foix, ont esté faits, passés et accordés par voyeet 
maniere de transaction les choses, pactes et articles qui s'ensui-
vent. Et premiérement aux fins que dessus de paix et union, 
icelluy monsieur le comte a esté et est content, tant pour luy 
que pour ledit messire Gaston son fils com me son - pè re et 
le légitime administrateur de ses biens et choses, que pour ses 
autres héri t iers et successeurs, appoincter et accorder l ep r in -
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cipal du diflereud de ]a succession et droit èsdites terres ct sei-
gueuries que dessus, et prendre party avoc ladite dame tel que 
s'ensuit. — Item, pour tout le droit et action que ausdits Messire 
Jehan de Foix, sondit filset leurs successeurs appartient, tantpar 
succession patemelle et mafcenielle que de monsieur U; prince do 
Viane son írère, ct par toutes autres voyes et moyens par ledit 
messire Jehan déduits et couches en Parlement à Paris, on qui se 
pourroient déduire, quelsconques que soient, sera eL est conteiit 
ledit seigneur au nom que dessus prendre par ladite voye de tran
saction quatre mil livres tournois de rente en assiette sur les 
terres et seigneuries qui s'eiisuivfmt. 

Item, aura ct prendida ledit .seigneur, et par ladite dame et 
royne luí seront bailliés et délivrés les vicomtés, terres et sei
gneuries de Marsaa, Tursan, Gavarret et Gavardan, la baronie de 
Capcieux, Aire et le Máas, tarit que contient la seneschaussée de 
Marsan, avecques tons les fruits, rentes, òmoluomens et i'ovenus, 
fiefs, hommage et toute juridiction, haute, moyenne et basse, 
mère , mixte et impere, sans aucune chose y reservei1 ni reteñir, et 
en la façon et maniere que ladite royne de Navarre les prend, et 
ce pouj' troís mil livres, et en assiette comme dessus, vaillent 
plus ou moins. Et dès maintenant ladite royne bailhe lesdites 
terres et seigneuries, et de tout son droit et action soy desmect et 
despouilhe ladite dame, en faveur dudit messire Jehan et sondit 
fila messire Gaston, et des enfans maslcs desceiídans d'eux par 
droite ligue et loyal inariage. — Item, fera bailler ladite dame 
réalle tradition desdites terres et seigneuries audit messire Jehan, 
incontinent après que ees présens accord et transaction seront par 
le roy et sa court de Parlement à Pails confirmés, auctourísés et 
passés par arrest, et à l'exécution d'iceüuy, a commis etcommect 
4ès maintenant ladite dame, et a donné par ces présentes pouvoir, 
auctori té , licence et faculté à messire Jehau de Foix, viconte de 
Lautrect, de faire la réalle tradition et délivrance desdites terres 
et seigneuries, au temps et cas dessusdits, et que icelluy pouvoir, 
auctori té et puissance puisse exêcuter ledit de Lautrect, presente 
ou absenté ladite dame. Et lesdits pouvoir et auctorité expèdiera 
incontinent ladite dame, et ia i raexpédier et depescher commission 
expresse signèe de sa main et scellée de ses armes, audit messire 
Jehan, vicomte de LatUrec, enla forme deue. — Item, etlesquelles 
tprres et seigneuries prendra ledit messire Jehan de Foix, comte 
susdit, pour icelles tenir, posséder, jouii* et user comme de sou 
propre domaine, pour soy et les enfans masles tant seulement, 
descendans de luy et dudit messire Gaston, son fils, et leurs suc-
cesseurs, par droite Hgnée et loyal mariage. — Item, outre plus a 
esté promis et accordé touchant Marsan, Gavardan et autres 
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terres dessusdites que advonant le cas que Jedit messire J eh an de 
Foix et sondit fils ou auiros leut's succcsseurs dècèdassent saus 
hoirs masles descendans d'eux par- loyal mariage, que icelles 
teiTes et scigncuries retourncnt à lad i to royne ou á son l iéri t ier 
qui pour lors serait, et qui lesdites terres et seigneuries vouidroit 
recouvrer sera tenu bailher et délivrer la sorame de quarante 
mille escnz petitz à l a valeur commune du pays, 18 sols bons pour 
Gscu, qui sont vingt et sept sols tournuis, à la filhe aisnèe s'il y a . ~ i : 
de loyal mariago, aux. tormos qui s'ensuivent : est à sçavoir le 
tout en six années : 1c tiers dedans 2 ans, 1'autre tiers dedans 
deux autros ans, et le tiers i'cstaufc dedans Ies deux derniers ans, 
et sans accumulation de payes. Et payee enticrement ladite 
somme, ladite dame couvrera lesdites terres, et sera quitte desditz 
trois mil livres de rente en assiette. — Item, et outfit cas pour 
ladite filhe, hèrit iers et successeurs d'elle re teñir lesdites terres, 
seigneuries, et d'icelles prendre, lever et percevoir les fruits et 
esmolumens jusquos à ce que ladite somme do 40,000 escus do la 
valeur susdite lui sera entièrement payee aux termes dessusdits. 
Et tout ce sans diminution de sort, et sans iceux fruitü rabattre 
ni compter sur ie principal, pourvou que ladite filhc no puisse 
faire subhaster ne inquanter lesdites terres pour ladite somme, 
mais les teñir pour ícelle somme comme dessus. ~ Item, pour 
accorapiissement de ladite recompense de quatre mille livres, 
ladite royne bailhera et délivrera, ou fera bailher et dél ivrer 
audit messire Jehan de Foix, comte susdit, au nom que dessus, et 
ainsi a promis et promet, le lieu et place de Cauraont assis au 
pays do Lauraguès en la seneschaussée de Tholose, avec tons les 
droits, fruits, rentes, revenus et émoluemens à icelle appartenans, 
et laquellc, ensemble ¡esdits droits et émoluemens, ladite dame a 
promis recouvrer, rachapter et aequérir des héritiers de feu' 
messii'e Jehan de Chasteauverdun, c'est-á-dire tout le droit et 
action qu'iis y prctemlent avoir, ou de celuy ou ceulx qui de 
ladite place serónt vrays seigneurs et possesseurs. Et dès main-
tenant ladite dame bailhera et délivrera, fera bailher et dél ivrer 
audit seigneur la part et porción qu'eilc et les seigneurs de la 
maison de Foix ont accostunié avoir et prendre audit lieu et place 
de Cauraont. — Item, et cependant et jusques à ce que ladite 
dame aura délivrés ou fait dél ivrer audit seigneur Jedit lieu et 
place de Caumont, entièrement, en la forme et maniere susdite, 
iaira valoir lesfruitz, rentes et proufitzdudit Caumont. jusques à la 
somme do mille livres tournoises, lesquelles fatra payer et 
délivrer chascan an audit seigneur par son thrésorier de la comté 
de Foix, descluit toutes fois'et rebattu ce que ledit messire Jehan 1 
prendra et Hvrera de la part et porción que ladite dame lui aura 
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baühée audit Caumonl; ycello cstimée et évallüee ainsi que vaut k 
present, et en bailhant et Oélivrantladite place et revemi ent iè-
rement, ladito pension de 1,000 livres cossera. — Item, oultre 
plus, a esté^onvenu ot accordé que ladite royneb ailhera et inves
tira des places de Mazióres, Savardun et Montault audit messiro 
Jehan de Foix et sondit fiís, pour en jouir leur vie duraut tant 
seullement, en la forme et qualité que les barons et gentils-
hommes de ladite cotnté de Foix tiennent leurs places et lieux 
dans ladite comté, et lesdits père et fiís fairont rhommage 
pour icelles places à ladite royne et aultres qui pour temps adve
nir seroient comtes de ladite comté de Foix, et le ressort d'icelles 
en cas d'appel sera par elevant le juge d'appeaulx de ladite comté, 
et ce faira tout ce dessus au temps de I'execution dudit arrest. — 
Item, après le trespas desdits père et fils, lesdites places et sei-
gneuvies d'ícelles retourneront á ladite royne ou'son hériüer qui 
par lors seroit de ladite comté de Foix, et à la table de ladite 
comté, en la forme et qualité qui à tousiours out accousturné 
d'estre. Et après le décòs desditz père et fiís, ladite" royue, et son 
hérit ier , comtes de ladite comté, pourra de sou auctorité et sans 
autre declaration sur ce faire, prendre lesdites places de Masiéres, 
Savardun et Montault, et appréhendor la possession d'icelles, pour 
en jo i r , teñir et posséder, comme vrays seígneui-s et comtes de 
ladite comté, sans ce que les hérit iers desdits seigneurs père et 
fils facent, et ne puissent faire, aucun empesehement no contradic
tion, pourveu que ladite dame ou sondit héritier comte de Foix, en 
recouvrant lesdites places, sera tenu bailler et asseoir autant de 
rentes que valient lesdites places de présent, aux hérit iers et suc-
cesseuvs dudit messirc Jehan de Foix et de sondit fils, et ce dedans 
ladite comté de Foix ou ailleurs, ès terres et seigneuries de ladite 
maisonde Foix. — Item, et pourront lesdits hérit iers et succes-
seurs, reteñir lesdites places et d'icelles en prendre et lever les 
fruits et émoluemens, jusques à ce que par ladite dame ou sondit 
hérit ier et seigneur qui pour lors seroit de ladite comté de Foix, 
ladite assiette et fourniture comme dessus luy aura esté faicte et 
réaument délivróe. — Item, pareillement ladite dame a con
senti et consent que, autorisés lesdits accords et iceulx passés 
par arrest, la main du roy mise et apposóe ésdites places de 
Mazières, Savardun et Montault, et tons empeschemens soient 
levés et ostés au profüt et utilité desdits messire Jehan de Foix et 
de sondit fils, et constituera procurcurs ayans pouvoír pour ce 
faire. — Itera, aussi bien a esté accordé et appointé entre lesdites 
parties, que les personnages tant nobles, gens d'Église que autres, 
qui ont servy durant la question et different audit messire Jeban 
de Foix, retourneront en leurs maisons, biens et ofilces, et béné-

86 
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fices, et leur serónt rendus et restitués sans difliculté, efc cmpes-
chement, qui, à la cause dcssusdiie, par ladite dame y auroit mis 
et appose, sera levé et osté à leur proítit et utilité, et ce toiiteffois 
sans aucune restitution de fruits cependant par les détonteurs 
et possesseurs desdits benefices, ofiices et autres biens perceus. 
— Item, et pour ce que plusieurs personaiges, tant nobles que 
d*autre condition, durant ledit difíerend ont servi ladite royne 
et ledit mesàire Jehan de Foix au íaict de leurs guerres ou 
aultrement, et en ce íaisant, ont commis et perpetré plusieurs 
maléfices, meurtres, pilleries, larrecins, destrossemens etvoyes 
publiques, forces, violences, entreprinses, desrobement et brusle-
ment de places, et maisons, tant ès terres du roy et ses subgects 
que aussi ès terres desdittes parties, et autres plusieurs et divers 
excès commis, injures et delicts, par lesquels aucuns ont desjà mis 
en cause, p rocése t prevention, tant à la requeste et instance du 
procureur du roy que des parties, et que les autres y pourroient 
le temps advenir estro mis et enveloppés; A cesto cause, ladite 
Royne de Navarre, et messire Jehan de Foix procureront envere 
le roy et feront deuos diligences d'avoir et obteinr Vabolitíon 
gennèrale dcsdits crimes et délicts, et en tant que touche ou ap-
partient â eux, desjà présentcment, remettent, pardonnent, re-
laxent etacquittent tons les crimes, excès, délits, injures et autres 
actes, faits et passes par les gens serviteurs de chacun costé. — 
Item, a este convenu et accordé que par le moyen de Ja recom
pense et causes susdites, ledit messire Jehan, comte susdit, au 
nom que dessus, et par voye et maniere de transaction, renonciera 
et quittera à tout droit et action qui luy appartient ou par fin de 
cause se pourroit trouver dire luy appartenir èsdites terres et sei-
gneuries du royaumo de Navarre, comtés de Foix et de Bigorre, 
seigneurie de Bôarn, vicomtés de Marsan, Tursan, Gavardan, Né-
bozan, et autres appar tenentes à ladite may son de Foix, en faveur 
de ladite royne et de sos hoirs et successeurs, et desjà pour cause 
au moyen et au nom que dessas, donne, transporte et renoncie 
auxdits droits et action en faveur de ladite dame et de ses hoirs et 
possesseurs dcsdites terres et seigneurios de ladite maison de Fdix 
assises en le royaulme de France, desquelles s'est meu et pend: 
procès indécis en la court de Pa r l emen tá Paris entre ledit mes--
sire Jehan'de Foix d'une part, etladite royne de I'autre; ledit mes
sire Jehan, au nom que dessus, dèsja rénoncie à ladite plaidoyrie, 
procès et cause, et se depart d'iceux, en faveur de ladite royne et 
de ses hoirs, réservés touteffois le bon vouloir et consentement du 
roy et de ladite court de Parlement á Paris, et lesdits arrests' 
oxécutés en tant que touche les terres et seigneuries assises 
audit royaumo do France. — Item, ledit messire Jehan a proinis, 
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convenu et accordé et fait pacto pom* cause, au moyen et Jiora 
que dessus, que doresnavant, luy, sondit fils, hoirs ou successeurs, 
ne faipont, ne mouvront dèbat, question de droit ny do faict, pour 
soy ni par autre, ne fairont procés ni demande à rencontre de 
ladite i'oyne et ses hoirs ou successeurs, en jugemeut ou hors 
jugement, toucliant lesditos terrea et seigneuries de Navarre, Foix, 
Béarn, Bigorre et toutes autres terres et seigneuries susdites. Et 
ce pour les droits qu'ils ont prétendu ou pourroient prétendre 
jusques â present. — Item, a promis ledit messiro Jehan de Foix 
au nom que dessus, que, quand ledit messire Gaston de Foix, son 
fils, sera de aage de quatorze ans, dedans un an après, icelluydit 
Gaston ratifliera et approuvera lesdits pactes, accords, ot t ran
saction en la forme et qiialite que dessus, avecques sorment de ne 
venir ne iaire au confraire. — Item, lesdits accord et transaction 
seront auctorisès par le Roy et passes par arrest en court de Par-
lement. — Item, et pour seuretté des dioses dessusdittes, cha-
cune desdittes partios signeront de leurs mains et signets ees p r é -
sens articles ; lesquels ainsi signes demoureront pour registre ès 
mains des no taires qui retiendront les instrumons qui sur ce pas-
seront, èsquels ees présen» artigles seront insérés, lesquels no-
taires baiileront à chacune desdites parties son instrument d'une 
mesme forme et teneur. —Actum en la cité de Tarbes, le sep-
tiesme jour du mois de septembre, Tan mil quatre cens quatre 
vingt dix et sept. 

CATHAUNE.— JEHAN »K FOIK. 

X I I I . 

Mémoire remis par les Rots Catholiques à lew ambassadeur on Navarre 
(Pedro de Hontañon), sans date (date probable, 1499). (Arch, de Siman,' 
cas, Patronato Real. Cap. de Aragon y Navarra, legajo 2, orig,, doc. 
inédit.) 

Lo que vos Pedro de Hontañon, contiiiode nuestra casa é nuestro 
embaxador, á los muy ylustras Rey y Reyna de Navarra, nues
tros muy cai'os ó muy amados .sobrinos, por vir tud de muestra 
creencia que para ello lebays, de nuestra parte los direys, en 
respuesta de lo que vos de su parto, en virtud de su creencia, nos 
obistes hablado, y de loque después nos hablo Miguel del Espinal, 
su fiscal del reyno de Navarra, en virtud de otra creencia que de 
los dichos Rey y Reyna, nuestros sobrinos, nos dio es lo siguiente. 

Que para vos fué escrito desde Pamplona, y después hablado 
en la cibdad de Çaragoza en el año pasado de noventa y ocho, en 
como los dichos Rey é Reyna nuestros sobrinos avian con nos 
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hablado, acerca de la restitución de las villas y lugares y fuerzas 
que en su Reyno y con su voluntad y consentimiento tenemos, que 
el Condestable de Navarra, Conde de Lerin nos entrego, y de las 
que están en tercena, mostrando mucha gana que todo aquello 
se restituyese y bolbiese en el primero estado, pues la paz entre 
nos y el serenísimo Rey de Francia, nuestro muy caro é muy 
amado (1)... hera asentada ; é visto por nos lo que nos escrebistes 
y hablastes de su gana y voluntad, y por los agradar y complacer, 
acordamos que se entendiese en la forma de la dicha restitución, 
y para ello enbiamos à vos, el dicho Pedro de Hontañon, á los 
dichos Rey y Rey na de Nabarra, nuestros sobrinos, con nuestra 
creencia, en vir tud de la qual os mandamos que de nuestra parte 
les diciesedes y rogasedes hubiesen por bien que el dicho Condes
table de.Navarra volbiese en su reyno, y le fuesen entregadas 
las villas y lugares y fuerzas que de su mano recebimos, y que 
ellos le entregasen y restytuyesen todas las cosas que de su patry-
monio le abian tomado, con los oficios de condestablia y chancil-
leria, con lo qual ponyaen complido efecto todo lo que los dichos 
Rey y Reyna nuestros sobrinos queyan y abian gana, y aun que 
sy haciendo esta restitución quysiesen que por algunos dias' á 
tiempo se entretubiese el Condestable en nuestros Reynos, nos 
lo .procurariamos, por los mas complacer y agradar, y que don 
Luys de Viamonte, hijo del dicho Condestable, fuese en tanto á su 
tenedor de lo que le fuese restytuido ; lo qual todo, ydo vos de 
nuestra parte á lo procurar y asentar, los dichos Rey y Reyna, 
nuestros sobrinos, mudados en otra gana y voluntad, tomaron 
dilación de nuebe ó diez meses en responder á ello, y en fin la 
respuesta fué syn conclusion alguna, segund que vos nos la hem-
biastes desde la vil la de Pau ; é visto la respuesta su tal en-forma 
de mucha dilación, creyendo que á esto daba ocasión la poca gana 
que ios dichos Rey é Reyna de Navarra tenyan á la yda del dicho 
Condestable á su reyno, hembiamos vos mandar que procurase-
des con ellos de nuestra parte que se hyeiese entera restitución 
de todo lo que al dicho Condestable avia seydo tomado con los 
oficios y con lo que el dicho Condestable nos entrego, para que 
de todo fuese tenedor don Luys de Viamonte su hijo, y que 
con esto nos ternyamos en nuestros reynos al dicho Condestable 
les pusiese nuevos bullicios ni escándalos en el, y que pues todo 
esto fué por nuestra parte rogado y demándalo por los complacer 
y agradar, y que todas estas cosas tornasen en el primer estado 
como ellos las querían, no sabemos que causa puedan tener para 
se marabillar y quexar de cosa de lo susodicho, segund que por 

(1) Ici une lacune dans Toriginal. 
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vos é por el dicho su fiscal nos ha seydo hablado y representado, 
y que para demandar entera y complida restitución de todas las 
cosas que al Condestable fueron tomadas y ocupadas, y á sus her
manos, parientes, criados y hallegados, nos paresce tenemos 
mucha mas razón, segund la ynformacion que de ellos tenemos, 
que el Rey y la Reyna, nuestros sobrinos, teman, para buena
mente lo poder negar, y asy mysmo para nos poder marabillar y 
mostrar quexa dellos, que no ellos t en ían para quexarse de nos, 
por las razones syguientes. — Porque ya saben el Rey y la 
Reyna , nuestros sobrinos, que á su ruego y de la Princesa (que 
Dios aya ! ) y á suplicación de mosen deLabrit, entramos por segu
radores entrellos y el Condestable de NavaiTa, en la qual segu
ridad, ábue l t a de otras cosas, se contyene que se cumplyria con el 
dicho Condestable todo lo que fué asentado en una capitulación 
firmada, jurada, y prometyda por ellos, y ansy mysmo con sus her
manos, parientes, criados y hallegados, y que por las cosas pasadas 
no Ies serya hecho mal ni daño en sus personas ny bienes, ny otra 
nobedad ny desaguisado alguno, ó dicen que en esta capitula
ción ay un capitulo en que dice que se guarde lo que les fué 
suplicado en la villa de Sant-Juan del P ié-de-Puer lo para su en
trada en el reyno de Navarra, segund lo dispone el fuero del dicho 
reyno, que en tal caso habla ; y que aquello luego se les quebranto, 
y hasta oy esta quebrantado; y que teniendo merced el dicho Con
destable de la villa de Hartaxona, fué mandado á los vecinos della 
que le no obedeciesen, antes se alterasen y lebantasen contra el, 
lo qual diz que es notorio y podra muy bien probar; y que es
tando el dicho Condestable en nuestra corte en la vil la de Medina 
del Campo, porque un lacayo de don Felipe, su hermano, hirió é 
mato un labrador, fueron contra don Felipe á su casa por le 
prender, á la vil la de Huarte de Valdarraquil, y no hallando al 
dicho don Felipe en su casa ni al lacayo, le derribaron la casa, 
en que mucho daño y mengua recibió, en lo qual diz que se ha l 
laron capitanes y gente de cavallo del Rey y de la Reyna, nues
tros sobrinos; y que pues por la culpa del lacayo se hizo tanto 
dapno en la casa de don Felipe é del Condestable, su hermano, sin 
ser llamado ny oido á justicia, segund los fueros de aquel reyno, 
bien se muestra aquello ser hecho, por los enojos y cosas pasa
das, y no porque el dicho don Felipe tubiese cargo alguno, para 
proceder contra el de hecho de la suerte que se pi'ocedió; y que 
luego esto acaecido, mandaron el Rey y la Reyna nuestros sobri
nos demandar á Gracian de Viamonte, y A Martyn (?) de Via -
monte las fortalezas de Santa-Cara y de Tíebas, diziendo que 
aquellas pertenescian ala corona de Navarra, synmas ser llamados 
ni oydos á justicia, segund los fueros de aquel reyno; y ansy 
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después que las cercaron, y la una de ellas tomaron, syn tener 
contra ellos otra cosa; y que aquello manifiesta hacerse por los 
enojos y cosas pasadas, pues solamente se procedia de hecho 
contra los parientes del dicho Condestable, y no contra otros algu
nos que semejantes casas, haziendas y mercedes tubiesen; y que 
todo lo susodicho ha sido y es contra el asiento con ellos hecho, 
y contra la seguridad por nos otros dada al dicho Condestable y 
á sus hermanos, parientes, criados y allegados; y que demás y 
hallende desto, por el yerro que el Condestable hizo en se leban-
tar con la villa de Viana, viendo todas las cosas susodichas ser en 
destruymiento del y de sus parientes, luego el Rey y la Reyna 
nuestros sobrinos movieron todo su reyno, para en destruymiento 
del dicho Condestable, y le tomaron todas las fuerzas, villas y 
lugares que tomarle pudieron, sin tener memoria n i acatamiento 
alguno á la seguridad é ruego suyo á ellos y á el dada, para los 
semejantes casos que sucediesen, por lo qual fuera razón de nos 
notificar do hacer saber el yerro y enojo que el dicho Condes
table les abia hecho, para que dieramos orden que el dicho Con
destable lo emendara y recibiera la pena que en tal caso merecia, 
con que se atajaran muchas muertes, robos y gastos y otros yn- ' 
conbenyentes que de ello se recrecieron; y como quiera que 
vos el dicho Pedro de Hontañon vos bailastes con los dichos Rey 
y Reyna, nuestros sobrinos, por nuestro embajador, y les rogastes, 
requeristes y procurastes de nuestra parte que se contentasen 
con la villa de Hartaxona, que luego fué tomada, por el trato y 
concierto que primero tenían con los vecinos de la dicha vil la, é 
quisyesen cesar de mas procedei' de hecho contra el dicho Con
destable, hasta nos dar notycia de su yerro, y para que mandá
semos entender en la hemienda del, ellos jamas la qysieron hacer, 
sino todabia proceder de hecho contra el dicho Condestable, lo' 
qual visto por vos os venistes para nuestra corte á la vil la de 
Madrid, donde sabido por vos todo lo que habia pasado y pasaba 
por el dicho Condestable y contra el, seyendo muy maravillados de' 
todo ello y desplaciéndonos de lo uno y de lo otro, y con ganasr 
que todas las cosas dé hecho cesasen, y las muertes, robos y 
daños, y otros ynconbenyentes que se podían recrecer se ata-r 
jasen, y viendo la poca cuenta que se hacia de la seguridad 
por nos dada, acordamos de ynbiar y henhiamos al doctor de-
Puebla de nuestro consejo por nuestro henbajador, para el dicliò 
Rey é Reyna nuestros sobrinos, para que de nuestra parte 
les rogase que se atajasen y cesasen todas las formas devias dé: 
hecho que se lebaban contra el dicho Condestable, y aquello í 
atajado se entendiese en la enmienda que el dicho Condestable: 
debía hacer para satísfacion y contentamiento á los dichos Rey y 
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Reyna nuestros sobrinos; lo qual no solamente quisyeroahacer, 
siendo por el rogados y requeridos de nuestra parte, mas estando 
el dicho nuestro embajador con ellos en su cibdad de Pamplona, 
mandaron hacer y se hizo proceso brevemente contra el dicho 
Condestable, y sus hermanos, y hijos, y parientes, y criados, 
y allegados que le syguian, y se cerro y publico, sin levar t é r 
minos dejusticia ni curar de los fueros de su rey no, ny tenyendo 

. acatamiento alguno á la seguridad por nos dada, ny á nuestros 
ruegos, ny á las buenas obras por nos recebidas desde su suce
sión en aquel reyno, hasta la entrada, coronación, y pacificación 
en el, como sy nuestros hijos fueran; de lo qual todo, vos el 
dicho Pedro de Hontañon seys buen testigo; é veyendo de la 
suerte que contra el dicho Condestable se procedia, y que nuestros 
ruegos é yntercesion tan poco motaba ( s ic) con el dicho Rey y 
Reyna nuestros sobrinos, hembiamos á la frontera de Nabarra á 
don Juan de Ribera, nuestro capitán general en ella, á entender 
en que se atajasen las vias de hecho, que contra el dicho Condes
table se lebaban, de donde resulto, á huellas de otras platicas, 
de que tobimos abiso, aber de procurar las tercenas y seguri
dades que del Rey y de la Reyna de Nabarra y de su reyno 
tomamos; y como quiera que vistas y. conocidas las cosas susodi
chas, con que darían mucha cabsa y ocasión á que nos recibiése
mos en nuestra guarda, defensyon y amparo las villas y lugares y 
fuerzas que el dicho Condestable en aquel reyno tenya, y después 
nos entrego, para que no se fisiese de hecho tomadas, por estar el 
y ellas, y sus parientes, y sus hermanos, y los suyos, debajo de 
nuestra seguridad, aquello no quesymos hacer por mucho nos 
onestar, y todavia mirar lo que al Rey y â la Reyna, nuestros 
sobrinos, y á su l ionmt tocaba, sin primero esperar su buena 
voluntad y consentimiento, y que la fuerza de Viana que el dicho 
Condestable tenya y nos entrego, que si nos se sometiese al 
omenaje, que don Juan de Ribera nuestro capitán general cerca 
della hizo; en que el Rey é la Reyna de Navarra y los que los 
consejan debían mirar y conocer el amor y buena voluntad que 
los tenemos; y que nynguna codicia ny deseo tenemos de ío suyo, 
sino solamente tener seguridad que de aquel Reyno ny por el 
no pueda venir ynconbenyente n i daño alguno á nuestros Reynos 
de Castilla y Aragon ; asy que por todas las razones susodichas 
terniamos mas razón de nos maravillar y tener sentimiento del Rey 
y de la Reyna nuestros sobrinos, que ellos pueden tener para se 
maravillar y quejar de nos. como se nos ha dicho de su parte y 
por su ynstruccion se manifiesta, y ansí tenemos mas razón para 
pedir entera y plenária restitución para el dicho Condestable, y 
sus hermanos y parientes, y que les sea guardado todo lo que 
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con ellos se asento, con el capitulo que habla en la entrada del 
dicho Rey ó Reyna de Navarra en su reyno, segund el fuero lo 
dispone, pues todo aquello esta debajo de nuestra seguridad; que 
ellos podran tener razón para lo negar, pero, porque nuestra 
voluntad syenpre esta muy entera para mirar en las cosas que 
les tocan, como por sus hijos, sin mirar á cosa alguna de las suso
dichas ny á otras que aquí se dejan de decir, de las quales al 
fiscal apuntamos y mas complidamente con vos hablamos ; visto 
que á los dichos Rey é Reyna de Navarra se les hizo muy grave 
la entera resti tución, que de nuestra parte se les demando, para 
el Condestable de Navarra quedar en nuestros rey nos, y don 
Luys de Viamonte y r à ser tenedor de sus bienes, y que lo que 
otorgaron para en tal caso, que es que la rest i tución sea hecha 
en don Luys de Beamonte de las villas é lugares é fuerzas que 
nos tenemos y el dicho Condestable nos entrego, y que le restituy-
rian luego todo lo que le tienen tomado de su patrimonio, segund 
que el dicho Condestable lo tenia y poseía antes, y al tiempo de-
la diferencia de Viana, con el oficio de Condestablia, dentro de 
un año, ó pasado aquel no haciendo el dicho Condestable cosa que 

i no debiese contra el dicho Rey é Reyna nuestros sobrinos, y con la 
tenencia de Viana, segund que por el dicho fiscal y por vos nos fué 
hablado de su parte; y que esto no se ha podido acabar con el dicho 
Condestable por muchas platicas é ymportunidades que con el se 

. vb * han tenido de nuestra parte; direys á lo dichos Rey é Reyna de 
v Navarra, nuestros sobrinos, que muy afectadamente les rogamos 

que esta misma restitución, que otorgaron para con la ida de don 
Luys de Viamonte á Navarra, esta se de y ortogue al dicho Con
destable yendo el al dicho reyno, al qual hecha la dicha rest i tu
ción, nos hablaremos de tal manera que el y ra también repre
hendido en sus cosas pasadas, que aya por bien de se enmendar 
en las venideras, y obedecer y serbir al dicho Rey y Reyna, 
nuestros sobrinos, como es raçon ; y que, en lo que toca à la chan-
cilleria, por complacer á la dicha Reyna, nuestra sobrina, que nos 
ha embiado rogar no se hable en ella, y se deje para el obispo de 
Oloron, que JIOS place por su contemplación que asi se haga. — 
Asy mismo direys á los dichos Rey é Reyna, nuestros sobrinos, 
que les rogamos que den é otorguen al dicho Condestable, á sus 
hijos, hermanos, y parientes, perdón y remisión de las cosas 
pasadas, muy complidamente, segund que en tal caso es nescesa-
rio, y que les hagan entera restitución de todos sus bienes que les 
fueron tomados y ocupados. — Y en especial les rogares de nuestra 
parte que ayan por bien que sea restituida la fortaleza y vi l la de 
Santa-Cara á Gracian de Beamonte, con todos los otros bienes 
y rentas que el tenya y poseya antes, y al tiempo que los dichos 
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Rey é Reyna, nuestros sobrinos, entraron en el reyno de Na
varra, pues el é sus bienes entraron debajo de nuestra seguridad, 
y no se muestra cosa contra el, por donde después de aquella, lo 
mereciese perder; y esto mismo Ies rogares de nuestra parte en 
la resti tución de lo que fué tomado á Martyn (?) de Beamonte, 
de lo qual mucho el dicho Condestable se quexa, por lo que á el 
pertenesce, después de los dias del dicho Martyn (?) de Beamonte. 
— Y en quanto á lo que de parte de los dichos Rey é Reyna de 
Navarra, nuestros sobrinos, se demanda, para cada vez que quer
rán puedan mudar los alcaydes de las fortalezas de su reyno, que 
á nos tienen hechos omenajes, para que lo asentado, capitulado y 
jurado entre nos y los dichos Rey é Reyna de Navarra se terna é 
guardara en todo tiempo, y que del dicho reyno ni por el no en
trara gente estrangera á hacer guerra, mal ni daño en nuestros 
reynos é señoríos, ny para se apoderar del dicho reyno de Na
varra, pues estos omenajes, por nuestra parte se procuraron y 
recibieron, y por los dichos Rey é Reyna se otorgaron en seguri
dad de lo susodicho, no podemos pensar que cabsa les mueba á 
querer mudar aquellos y poner otros de nuebo, no habiendo ellos 
hecho cosa alguna que no deban, en su deserbicio, y que cierta
mente nos marabillamos mucho desto, y es dar cabsa á mucha 
sospecha, como mas complidamente con el fiscal y con vos habla
mos. Por ende, de nuestra parte les direys que muy afectuosa
mente les rogamos, quieran cesar en hacer las dichas mudanças, 
pues no tienen causa ni raçon alguna, para las hacer, seyendo 
como son todos los alcaydes buenos subditos y leales serbidores 
suyos, y de ellos no se espera hagan cosa fea ni en su deserbicio, 
ny aun podemos pensar con quien la pudiesen hacer, pues de 
nuestra parte los dichos Rey y Reyna pueden estar muy seguros, 
segund que por las obras lo deben tener bien conoscido y siempre 
conocerán, queriendo ellos guardar y conserbar el asyento que 
entre nos y ellos esta hecho, y mirar al amor y voluntad, que 
como á verdaderos hijos les abemos tenido y tenemos, no dando 
credito á sinistros consejos é ynformaciones de personas, que 
sean nobedades y bollicios. — En quanto á lo que se demanda de 
parte de los dichos Rey é Reyna de Navarra, acerca de las fuer
zas de la tercería, para que les sean entregadas, les dirés de 
nuestra parte que aquello fuera ya todo asentado y proveydo, 
aunque contra el tiempo llegado, si ellos quisieran brevemente 
concluir la restitución del Condestable, segund que por nuestra 
par-te les fué rogado, y que por la mucha dilación que en esto han 
tomado, esta por aser, en que, á nuestro parescer, no han seydo 
bien aconsejados, segund que con el fiscal y con vos mas compli-
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damente hablamos. •— En lo que toca á Ia mudança que los dichos 
Rey é Reyna de Navarra queman hacer del alcayde deTudela, y 
del sentimiento que recibieron de vos en nuestro nombre procurar, 
y les rogar y requerir de parte nuestra cesasen en hacer la dicha 
mudança, les direys lo mysmo, que cerca de las mudanças de los 
otros alcaydes vos mandamos que les digays de nuestra par te ; 
y que estamos muy maravillados del tos de venir al tiempo y de 
la suerte que vinieron á hacer esta mudança, no tenyendo nesce-
sidad alguna de la hacer, conque dyeron ocasión á muchas 
diciones y sospechas, que de aquello resultaron; y que la cabsa 
que se da, para hacer esta mudança, diciendo que el alcayde 
Garci Perez, ha dado cabsa y ocasión á algunas muertes de los dal 
bal de Roncal, y á que no se haga la paz entre ellos y los vecinos 
de Tudela, bien se debo creer y pensar, como se dice, que no es 
solo Garci Perez el que tiene recebido daño en Tudela de los Ron-
caleses, hantes otros vecinos de aquella cibdad recibieran mas 
perdida y daño en muertes de hermanos y parientes, que no Garci 
Perez recibió, los quales por les tocar en mas parte que al dicho. 
Garci Perez, hab rán también cabsado las dichas muertes y dila-' 
cion de paz, como el dicho Garci Perez, por el daño que antes 

X recibieron; y querer de todo esto dar el cargo á el, y por pena 
' - • y \ qytarle la dicha fortaleza, bien se muestra no ser esta la cabsa 
» > /* 4* para le aver , (?) de quitar la dicha fortaleza, mas quererse por 
; „, . • -i / otros fines que no nos parescen buenos ny onestos, como con vos 
\ . : . / V y con el fiscal mas largamente habernos hablado; y en vos pro

curar con los dichos Rey é Reyna, de nuestra parte, que seme
jante mudança no se hiciese, no nos paresce que lo deben tener 
á mal, y en dejar de hacer la dicha mudança á intercesión nues
tra , y en lo procurar vos de parte nuestra, que lo gradeceremos 
mucho; y ansy que lo direys, y de nuestra parte rogareys que 
pierdan qualquier enojo, que del dicho Garci Perez tengan, y 
áyan por bien de no íe mudar de aquella tenencia, pues no la 
puede tener persona en su reyno que mejor n i con mas fidelidad 
la pueda tener, ansy para lo que á ellos toca, como para lo que 
á nos atañe, en quanto al omenaje, que por su mandamiento y 
voluntad, el dicho Garci Perez, como alcayde de aquella íuerza, 
nos tiene hecho ; y que esto les rogamos muy afectuosamente. 
— En quanto al descargo que se pide de la cédula que vos avis-r 
teis traydo del Rey é Reyna, nuestros sobrinos, en que nos pro
metieron y seguraron que no se haria mudança do alcayde alguno 
del dicho reyno de Navarra, syn primero nos lo hacer saber y 
esperar nuestra voluntad y descargo para el alcayde que mudar 
quisiesen, y que hembiasemps á recebir el omenaje del que nue-
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bamente pusiesen, el qual obiose de ser natural del rey no de Na
varra ( I ) . — En quanto á lo que se demanda que ayamos de nom
brar una persona, para que con otra que nombraren los dichos 
Rey é Reyna de Navarra, vean é determinen las diferencias y 
debates que ay sobre los términos de las villas è logares de las 
fronteras de Castilla y de Navarra, á nos place nombrar... (2), 
para que el con la persona que nombraren los dichos Rey é Reyna, 
nuestros sobrinos, se junten, y entienden y determinen en los 
dichos debates y diferencias. — En lo que la Reyna, nuestra 
sobrina, nos hembio rogar cerca de la recompensa del deanazgo 
de Tudela, para que le aya el obispo de Oloron, á nos- place man
darla complir en esta manera. — En quanto á lo que la dicha 
Reyna, nuestra sobrina, nos hembia rogar cerca del casamiento 
de su hija (de mosen de Labrit) (sic) en nuestros Rey nos. — En lo 
que toca el obispo de Cosaranes. — En quanto á los omenajes 
que están por recebir en el dicho Reyno de Navarra, algunos, 
porque nunca se entregaron, y otros por bariacion y mudança.— 
En las quejas de lo de Olite, satisfaciendo con los omenajes no 
haberse dado. — Sí se cargara mucho mano en quejas, pues cabra 
dándoles á entender que se sostenga la forma, que se a tenido con 
algunos criados suyos, como don Juan de Mendoza, Bernal de 
Ezpeleta, y aun con otros en el Marichal (3). Le mémoire s 'arréte 
là brusquement. 

X I V . 

Message de Sean d'Albret aux Cortés après l'entrcvne ot los trait/s áe 
Seville (1500). (Archives da Navarre, Cortes, sección de limites, leg. 1, 
carp, S. Original; doc. inédit.) 

El Rey, 
Como djas ha oystes, al Rey y Reyna de Castilla, nuestros tios 

señores fué dado á entender qué Nos y la Reyna tratávamos de 
trocar? este nuestro reyno con cierto ducado de Francia, por lo 
quál , assy para don Jòhan de Ribera como después por el embaxa-
dor Hontañyon y por el Dean de Santiago, á causa dello nos fueron 
fechas ciertas requestas, y en special por los homenajes de nues
tro primo el Conde de Comcnge y de los señores de Luxa y Agra
mont y Ezpeleta^ que no eran dados, é segunt el capitulado se les 
devian dar, deziendo el dicho don Jóhan que habia sido requerido, 
hastaque los dichos homenages le diésemos, como estava capitu
lado, no restituyesse las tercerías, que nos suplicava diessemos 
hor den en ello, porque, cumpliendo nos aquello, el cumpliría con 

(1) Ce paragraphe esi incomplet. — (2) Le nom en blaiic. — (3) Les der-
niex:s paragi-aphes sembleut incomplets. 
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los Reyes sus señores lo que les era tenido por estas tercer ías , y 
también con nos lo que nos era obligado á causa dello. Et puesto 
en lo destos horacnages se demandasse lo que estava assentado, 
porque al tiempo que los otros homenages se dieron, algunos des-
tos cessaron con voluntad destas Altezas, conoscimos la demanda 
dellos que al tiempo ó asy de las tercerías se bazia, causaba el 
entendimiento que del negocio se dio á los Reyes, mis tios. Sabe 
Dios quanta turbación è dolor (?) la Reyna y Nos en nuestros cora
zones obimos dello mas é mayor de la que mostramos é dimos á 
entender, no tanto por la diílicultad que fallaremos en aber los 
homenages de los susodichos, y por el incombiniente que para las 
tercenas dello se syguiria, si se insistíesse en la demanda delias, 
porque eramos ciertos que sabida la verdad de todo, los Reyes 
nuestros tíos no farian caso de los homenages y se nos restituy-
rian las dichas tercenas, mas solo por el se dezir et se pensar que 
fuessemos de tan baxos ánimos, que este tan antiguo y tan noble 
reyno, que la dignidad real del que naturalmente y por devyda y 
natural sucesión á la Reyna y á Nos pertenesce, y por Dios nos 
es encomendada, no por la recompensa que se dixo de ducado, 
puesto de tal troque fuessemos prometidos como no lo havemos 
seydo, mas por todos los interesses del mundo y haun que í'uessen 
grandes (?) reynos, obiessemos de abandonar, porque dexada 
la tanta antigüedad y nobleza deste reyno de tantos y tan nobles 
y tan virtuosos (?) y tan fieles subditos como entonces os tenemos, 
por Nos tan conocidos y espermentados é amados, en quien y en 
todos antepasados tanta virtud y fidelidad nuestros predecesores 
en su tiempo y en sus necessidades, y Nos en las nuestras é en el 
nuestro, como la esperiencia destos diez é siete años os muestra, 
havemos siempre y de continuo hallado, es cierto ninguna otra 
recompensa, por grande que fuese, para Nos podría satiffazer, y 
nos quemamos á nuestros herederos y sucesores dexar. — Es
tando la Reyna por su parte en Bearne é nos aqua por la nuestra, 
por estas causas é en esta coyuntura deliberamos y r en persona 
consultar con la Reyna lo que sobre ello se debia fazer, y hablando 
y comunicando sóbre lo que ent honor nos tocava, y no menos 
para conservar el amor de los Reyes, nuestros tios, y cobrar las 
tercerías tanto nos convenia, mediante la gracia de Nuestro Señor, 
acordamos que la Reyna con su preñado y el camino ser tan largo 
non podia yr , é fuessemos Nos á los Reyes de Castilla, nuestros 
tios, á les certificar de la verdad, y porque tales reportes ade
lante mas no oviessen lugar, é por los sanear sus animas de las 
dudas que les ponían, y segurarles no solamente de la intención 
de guardarles lo assentado, mas aun de la afección y amor que 
como hijos les tenemos. Bien somos ciertos todos teneys senti-
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miento que? de cierto no liaríamos ydo como convenia á nuestro 
honor, si segunt los negocios de nuestros señoríos, quienes nuestro 
cargo (?) quisiera ordenar lo requisieran (?); por ende todos lo 
habeys de tener en bien, por el respeto que se hizo, é mayormente 
considerado que ybamos como fizimos por t ierra suya ; é como 
nuestros (?) padres con corte (?) nos recibían en todo por donde 
passávamos El Rey é la Reyna de Castilla, como supieron 
nuestra yda, obieron cierto mucho plazer y nos recibieron como 
aveys oydo con tanto amor y honor, como íizieran al Principe su 
hijo si viviese, demostrando tanta alegria en si y en toda su corte, 
como si el dicho Principe viviera, y mientre ay abemos estado, 
incesamente nos han lecho tantas fiestas y honrras, y demostrado 
tanto amor que serian largas de contar, de mana, que allende la 
afección y amor que siempre les tobimos como fijos, por ello nos 
han tanto obligado que no lo podemos dezirni estimar. E conocida 
la afección que nos y la Reyna tenemos para acatar los como fijos 
y goardar lo assentado, quedaron tanto assaneados y assegurados, 
que no fiziendo caso de-los dichos homenages, los quaíes nos eran 
imposibles de dar, consintieron que (?) aquellos no se les den, dessis-
tiendo de las resquestas por causa dellos fechas, é han querido se 
nos restitueyssen las tercerias, como sabeys nos han sydo resti tui
das, y ios reportes y dudas que ataque del troque del reyno y de 
otras cosas de Nos les han dado y se les podrían dar quedan y que
daran atajadas..,. Por ende (?), fué la yda bien empleada. (S. .date.) 

X V . 

Deuxième traite de Seville relatif au manage des enfanís des rots de N a 
varre (4à mai IHOO). — Promesa del Rey don Juan de Navarra ele casar 
sus byos con los nietos de los Reyes Católicos, para la subçesion del 
Reyno de Navarra, año de 1500 ftüre inscrit sur la carpeta). (Arch, 
de Simancas, Patronato Real. Capitulaciones con Aragon y Navarra, 

' Icq. 2, f0 44, orig.. doc. inéditj 

Nos, don Jóhan, por la gracia de Dios, Rey de Navarra, Duque 
de Nemox, de Gandía, de Montblanch y de Penafiel, señor de 
Bearne, Conde de Fox, de Begorra, de Ribagorça, de Pontiebre, 
de Peiregort, Vizconde de Limoges, Par de Francia é señor de la 
cibdad de Balaguer. Visto el mucho amor é voluntad que todos 
tiempos conocimos é fallamos en vos, los muy altos é muy 
poderosos Rey é Reyna de Castilla, de Leon, de Aragon, de 
Sicilia, de Granada, etc., nuestros muy caros thios Señores, entre (?) 
nos é la Serenisima Reyna, vuestra sobrina, nuestra muy cara 
é muy amada muger, y para nuestras cosas é negocios, é por el 
deudo allegado, que con Vuestras Altezas tenemos; desseando no 
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solamente conservarlo, mas acrecentar y perpetuarlo, quanto en 
nos es, y queriendo demostrar por obra la mucha afección, 
voluntad é gana que en nos es para ello, y qualquiere complaci
miento que á V. A. podamos fazer, ofrecemos adaquellas por las 
presentes, que fallando nos libres, la dicha Reyna nuestra muger 
è nos del casamiento de la ilustrisima princesa Doña Ana, nuestra 
muy cara é muy amada fija, que de presente esta contractado, y 
en caso que Dios nos díesse y jo heredero, ó veniendo por volun
tad divina la sucesión en otra de las yjas nuestras, daremos el 
tal hijo ó yja suscesor o suscessora al nieto ó nieta de Vuestras 
Altezas, de manera que nuestra intención é voluntad es que 
qualquiere que aya de ser nuestro suscessor, yjo ó yja, venga 
en casamiento al nieto ó nieta que es ó sera de Vuestras Altezas. 
Et por cuanto, acerca desto mesmo,havia otro asiento y capítulo, 
por la dicha Reyna é por nos antes de agora fecho y otorgado á 
Vuestras Altezas de la seguiente forma : Otrosí prometemos ó 
damos nuestra palabra real, que queriendo los dichos señores 
Rey é Reyna de Castilla contraher matrimonio de la muy 111. 
Princesa Doña Ana nuestra fija, con el muy esclarecido Principe 
su fijo ó con el nieto que Dios les diere, é dándonos Dios fijo barón, 
é los dichos señores Rey è Reyna de Castilla lo quisiesen para 
alguna de las infantas sus hijas ó de las nietas que Dios les diere, 
que podrían ser en mas conformedad, quo faremos é concluyremos 
el tal- casamiento ó casamientos ante todo otro qualquiere. 
E quando el tal casamiento ó casamientos no se fiziessen, por algu
nos respetos ó causas que los dichos señores Rey é Reyna do 
Castilla para ello toviesen, que en tal caso, por corresponder al 
deudo que con ellos tenemos y al amor y buena voluntad que nos 
han mostrado y muestran, les faremos saber del tal casamiento 
ó casamientos que assi nos salliere, antes de lo fazer é concluir, 
para que se faga con su sabiduria, buena voluntad y consen
timiento, y no en otra manera. En testimonio de lo que dicho 
es, mandamos fazer é damos !a presente seguredat, firmada de 
nuestros nombres é sellada con el sello de nuestras reales armas;' 
é á mayor cumplimiento, lo juramos á Dios y á este senial de 
Cruz y á las palabras de los Santos Evangelios que con nues
tras manos tocamos, en manos del dicho don Jóhan de Ribera, 
capitán general por los dichos señores Rey é Reyna, nuestros 
thios, que de nos recibió, y en presencia de mossen Pedro de 
Hontañyon, su embaxador, de tener, servar ó cumplir, é fazer 
tener, servar é complir lo en el capitulo susodicho contenido, en 
la forma susodicha, y de no y r ni venir contra ello por cosa alguna 
qué sea. Fecha en la ciudad de- Pamplona, á XIX del mes de 
enero, año de la Natividad de nuestro Señor Jesucristo, de mil 
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cuatrocientos noventa y cuatro. •— Jóhan, Cathalina. — Por man
dado del Rey é d e la Reyna : Miguel del Kspinal. — Por tanto, 
teniendo por bueno el dicho capitulo ó assientoé todo lo susodicho 
que por nos se ofrece, en virtud de las presentes, prometemos en 
nuestra íe y palabra real ó juramos á la Cruz >B é Santos Kvange-
lios por nos tocados manualmente, de lo asi observar, guardar é 
complir en todo y por todo, sin nengun contravenymiento. En 
testimonio de lo qual, damos las presentes firmadas de nuestras 
manos é selladas del sello de nuestras armas reales. Fecha en 
la ciudad de Sevilla, á XIIJI dias del mes de mayo, ano de la Na
tividad de Nuestro Señor Jesucristo de mil é quinientos. 

JÓHAN. 
Por mándalo del Rey : 

MARTIN d e JAUREGTIIZAR. 

X V I . 

Troisihne traite de Seville. (Cédulc dn roi de Navarre au sujet des gouver-
neurs des forteresses navarraises.) (lámai-i'óOQ.) —Cédula ó carta del Rey 
don Juan de Navarra, fecha en Sevilla á 14 de mayo de 1500, « que los 
alcaydes de Navarra sean proveídos por el Rey de Castilla ». (Arch, 
de Simancas, Patr. real. Cap. con Arag. y Nav., leg. 2, fS, orig., 
doc. inédit.) 

Nos don Jóhan, por la gracia de Dios, Rey de Navarra, Duque 
de Nemox, de Gandía, de Montblanch y de Peñyallel, Conde 
de Fox, señor de Bearne, Conde de Begorra, de Ribagorça, de 
Pontiebre, de Peyregort, Vizconde de Limoges, Par de Francia, 
é señor de la ciudat de Balaguer. Attendido que por la capitula
ción postreramente fecha entre vos, los muy altos é muy poderosos 
Rey é Reyna de Castilla, de Leon, de Aragon, de Sicilia, de Gra
nada, etc., nuestros muy caros thios Señores, y la Sereníssima 
Reyna, vuestra sobrina, nuestra muy cara é muy amada muger, 
é nos, entre otras cosas esta assentado que los alcaydes del dicho 
nuestro reyno de Navarra ayan de fazer pleitos homenages á 
V. A . para en seguredad de las cosas assentadas en la dicha capitu
lación y alianças, segunt y como mas largamente parece por los 
homenages de los que de presente son alcaydes tienen recebidos 
V. A-, y porque es nuestra voluntad que assi mesmo los alcaydes 
que se mudaran 6 pornan de aqui adelante en los castillos del 
dicho nuestro reyno, fagan la mesma seguretlat, segunt lo assen
tado en la dicha capitulación y alianças, aflln que V. A . de aquello 
se tengan por ciertas y seguras, y no ha de haver frau ni cautela 
por nenguna mutación que fagamos ó se íixiese de los dichos 
alcaydes. Por tanto, por las presentes ofrecemos y asseguramos 
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que à todos é qualesquiere alcaydes que se hauran de mudar en 
el dicho nuestro reyno, por vacación ó otramente, por ser tal 
nuestra voluntad, faremos dar los pleitos homenages que. los otros 
alcaydes del dicho reyno, que son de presente t-ienen fecho, de 
tener, guardar ó cumplir en todo tienpo lo contenido en las 
dichas alianças y capitulaciones, y en aquellas esta assentado, y 
segunt que los otros lo tienen dado; é los dichos alcaydes que 
hauremos deponer serán propios naturales vezinos del dicho 
reyno de Navarra. Los quales homenages /aremos entregar, 
luego que lo tal acaesciere, é sera fecha la dicha mudança, á don 
Jóhan de Ribera ó á mosseu Pedro de Hontañyon, su embaxador, 
en nombre de V . A., sy alia estovieren, ó los embiaremos ada-
quellas mesmas. Lo qual todo prometemos en nuestra fé y pala
bra real, é juramos sobre la Cruz © élos Santos Evangelios toca
dos por nos manualmente, con obligación de todos nuestros bienes 
patrimoniales é fiscales, de lo assi observar, guardar é cumplir, 
sin nengun contravenimiento. En testimonio de lo qual, damos las 
presentes firmadas de nuestro mano é selladas del sello de nues
tras armas reales. Fecha en Ja ciudatde Sevilla, á XÍIIj días del 
mes de mayo, año de la Natividad de Nuestro Señor Jhesucristo, 
m i l é quinientos. 

JÓHAN. 
Por mandado del Rey : 

M . DE JAUREGUICAR, prothonotario, 

X V I I . 

Lcttre d'Imbelh de Caslille (au sujet de la naissance da Henri d'Álbret), 
$juÍUet 1500. (Arch, de Pau, E . 549, orig., doc. ¿nédit.) 

Muy ilustre Rey de Navarra, nuestromu y caro y muy amado 
sobrino. Recebimos vuestra letra de veynte y seys de a b r i l , en 
que nos haseys saber el alumbramiento de la muy ilustre Reyna 
nuestra sobrina, y el nacimiento del principe vuestro hijo, que 
Nuestro Señor ha plasydo os dar. De cierto avernos avydo tanto 
plazer, como si vos otros fuesedes nuestros próprios hijos; é. 
Nuestro Señor plega de os lo guardar, como os deseays. Muy 

•ilustreRey, nuestro muy caro y muy amado sobrino, Nuestro 
Señor todos tiempos vos aya en su especial guarda y reco
mienda. 

Dada en la vil la de Álcala de Henares, á dos dias del mes de 
jul io de quinientos y tres años. 

Yo LA RÊYNA. 
(Scellé du grand sceau de Castille.) 
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X V I I I . 

Imtructiom de l'envoyc de Ferdinand (probabkment CohmaJ pour Jean 
et Catherine de Naoarre, sur le fait âu connétahle de Navarre, (Archives 
des Bass.-Pyrén., E . 559, minute orig,. sons ríate (150$, date probable), 
doct inédit.) 

Direís al Rey y á la Reyna mis sobrinos que yo he visto lo que 
con vos me han embiado á dezir sobre las cosas del Condestable 
de Navarra, y tengo por cierto la templança y sufrimiento que 
dizen que han tenido en sus cosas, y aquello y lo que dízen que 
h a r á n por el por mi respeto les agradezco mucho, y qae crean 
que á entender en esto principalmente me mueve lo que toca á 
ellos y al sosiego de su rey no, y desscar que el Condestable los 
obedesca, y sirva como es de razón, y después porque por nuestro 
ruego y respeto le perdonaron y huvieron por bien .que bo l -
viesse á su rey no, quema yo que esto fuesse de manera que el 
no reziviesse daño, pareciendo me assi mesmo que bien al Rey y 
á la Reyna mis sobrinos recogerán sus subditos, y porque según 
las cosas que dizen en la ynstruccion que truxistes, de los 
descontentamientos que tienen del Condestable, creo que desto 
son causas las sospechas y temores que el Condestable tiene de 
los Reyes mis sobrinos, y aunque el Rey é la Reyna mis 
sobrinos digan que por mi respeto quieren olvidar los eno
jos que les ha dado, y que el no tenga temor n i reçelo chil
los, loqual yo Ies agradezco, claro esta que sino se quitan y 
remedian las causas destos enojos y temores, que ni ellos po
drían ser enteramente bien servidos del Condestable, ni el podría 
perder el temor que dellos tiene, y assi siempre estarían en estos 
enoxos, y verdaderamente yo desseo quitarse los, y creo que por 
ninguna otra via se pueden mejor quitar que por nuestro medio, 
como aquí diremos, si ellos quieren; y á ponerse de fecho á des
t ru i r al Condestable, dizíendo el que les quiere ser obediente y 
buen servidor, creo que ellos no lo harían y mucho menos agora 
.quedos Franceses publican que viene Mossen do Labrit con gente, 
y que so atchaque de ser su padre, no le han de negar con gente 
del rey de Francia Ja entrada en Navarra; y aunque yo tengo 
por cierto que el Rey y la Reina, mis sobrinos, guardaran entera
mente lo que con nos tienen capitulado, pues aquello es lo que 
cumple á ellos y á su reino y estado y lo qué nosotros queremos 
dellos, no es que no deen ayuda, sino que estén quedos, sin darla 
á una parte ni á la otra, y que estén en paz y fuera de gastos y 
de trabajos y daños y peligros, ellos y su reino y señoríos. Pero 
con todo no querr ía yo que á tal tiempo se pusíessen en cosas de 
fecho contra el Condestable, é que diessen cosa de sospecha á los 

39 
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miradores, pudieiido se ligeramente remediar sin ningún escán
dalo ni sospecha, como yo espero que se remediara, á su conten
tamiento dellos, y para esto quiero ymbiar tal persona de m i 
consejo que en mi nombre entienda en ello, y crean que. hago esto 
tan sumamente por ellos y con tanto amor como lo har ía por mis 
hixosf y dezidles que me corro de la poca confiança que de mi 
tienen, en pensar quando Juan de Ribera queria juntar gente, 
para cosa de su rey no, que de aquello perpetuamente pueden estar 
tan seguros de my y dela Reyna como de sy mesmos, y no sola
mente seguros, mas an de tener por cierto que, si menester fuere, 
assi havemos de poner nuestro estado, por defender el suyo, como 
por defender el nuestro. 

X I X . 

Traite de Medina del Campo ( 5 - 17 maiU04). (Arch, des Bass.-Pyvén., 
orig., Ti. USO; copie, coll. Boat, 228, fas 178-191. doc. inéãit.J 

Don Fernando y Doña Ysabel, por la gracia de Dios, Rey y 
Reyna de Castilla, de Leon, de Aragon, de Sicilia, de Granada, de 
Toledo, de Valencia, de Galicia, de Mallorcas, de Sevilla, de 
Cerdeña, de Cordova, de Murcia, de Jahen, de los Algarbes, de Al 
gésicas, de Gibraltar, de las y alas de Canaria, Conde y Condessa de 
Barcelona, Señores de Vizcaya y de Molina, Duques de Athenas y 
de Neopatria, Condes de Rossellon y de Cerdania, Marqueses de 
Oristan, y de Goceano; Hazemos saver á quantos esta nuestra 
carta vieren, que vimos una capitulación que fué concordada y 
assentada é firmada entre nos, por medio de ías personas del nues
tro consejo, que para ello diputamos de la una parte, y los muy 
Ilustres Don Juan y Doña Cathalina, Rey y Reyna de Navarra, 
Condes de Fox, Señores de Bearne, etc., y nuestros muy caros, y 
muy amados sobrinos, por medio de sus procuradores para ello 
especial emente diputados, de la otra parte; ei thenor de la qual 
capitulación es esto que se sigue : Por quanto, por la gracia de 
Nuestro Señor, entre los muy altos y muy poderosos Principes y 
Señores el Rey Don Fernando, y la Reyna Doña Ysabel, Rey y 
Reyna de Castilla, de Leon, de Aragon, de Sicilia, de Granada, etc,, 
por sy y en nombre de los Sereníssimos Señores Don Phelippe y 
Doña Juana, Principes de Castilla, y de Aragon, Archiduques de 
Austria, Duques de Borgoña, etc., sus hixos, y de la muy Ilustre 
Doña Ysabel, Infanta de Castilla y de Aragon, hixa de los dichos 
Señores Principes, y nieta de sus Altezas de la una parte, y los • 
Sereníssimos Señores Don Juan y Doña Cathalina, Rey y Reyna 
de Navarra, Condes de Fox, Señores de Bearne, etc., por sy y en 
nombre del muy Ilustre Don Henrrique de Viana, su liixo pr imo-
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genitò legitimo, y heredero, de la otro parte, por mos acrecentar 
el amor y amistad que es entre ambas las dichas partes, es t r a 
tado y concordado, que el dicho muy Ilustre Señor Don Henrrique, 
Principe de Viana se aya de desposar y casar con la dicha muy 
Ilustre Señora Infanta Doña Ysabel, sus Altezas mandaron al 
Doctor Mart in Fernandez de Angulo, y al Licenciado Luys Çapata, 
y á Mossen Pedro de Hontañon, todos del su consejo, que en su 
nombre, y en nombre de los dichos Señores Principes sus hixos, 
y de la dicha Señora Infanta Doña Ysabel su nieta, y como diputados 
por sus Altezas para este negocio, juntamente con Don Fernando 
d'Egües, Prior de Roncesvalles, y Juan de San-Paul, capitán, 
y Mart in de Jaureguizar, protonotario, ambaxadores y procu
radores que son para esto especialmente diputados por los 
dichos Señores Rey y Reyna de Navarra, que hiziessen y concor-
dassen, asentassen y capitulassen el dicho desposorio y casa^ 
miento, y todas las cosas para ellas necessárias y complideras, 
que ellos entendiessen que el dicho desposorio y casamiento 
ubiesse entero efecto, y lo que cerca dello es concordado 

• y assentado por los susodichos señolees, sus constituentes, 
es lo siguiente. — Primeramente f es concordado y assentado 
que, quando los dichos Señores Principe de Viana, y Infanta 
Doña Ysabel serán de hedad legitima y suficiente para contraer 
y firmar entre ellos el desposorio por palabras de futuro, com-
hiene á saver quando serán ambos de hedad de cada siete años 
cumplidos, los dichos Señores Reyes y Reynas, y cada uno 
de ellos por sy, da rán orden con efecto que los dichos Señores 
Principe de Viana, y Infanta Doña Ysabel se desposaran por 
palabras de futuro, y firmaran, y juraran el presente assiento, y 
capitulos, y todo lo en ellos contenido, según que á cada uno 
dellos a tañe ó a tañer pueda, singula singulis, pro ut convenit 
referendo, y quando serán en hedad perfecta para contraer ma
trimonio por palabras de presente, combiene á saver el dicho 
Señor Principe de catorze años, contraerán matrimonio por 
palabras de presente, y después lo solempnisaran en faz de la 
Santa Madre yglesia, y lo consumaran, para loqual los dichos 
Señores Rey y Reyna de Castilla y de Aragon, procuraran de 
obtener de nuestro muy santo padre dispensación sobre el 
ympedimiento de sanguinidad que es entre los dichos Señores 
Principe y Infanta, dentro de dos ó tres años contadores de la 
data y firma del presente assiento en adelante, y aquella obtenida, 
lo h a r á n notificar á los dichos Señores Rey y Reyna de Navarra. 
— Item, es concordado y assentado entre las dichas partes, que 
los dichos Señores Rey y Reyna de Navarra, padre y madre del 
dicho Señor Principe, hazen y ynstituyen, y cada uno dellos por 
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sy, haze y yiistituye heredero y successor universal suyo, al 
dicho Señor Principe su hixo, en todo lo suyo, y en todos los 
drechos, y acciones que por succession, ó en qualquiere otra" 
manera pertenezcan, ó podrían pertenezer á los dichos Señores 
Rey y Reyna de Navarra ó qualquiere dellos. — Item, es con
cordado y assentado entre las dichas partes que los hixos barones 
que nasceran del dicho matrimonio succedan y hereden en la 
forma siguiente, es á saver el hixo barón primogénito y después 
del los hixos y hixas descendientes del nacidos de legitimo ma
trimonio, prefiriendo los barones á las mugeres, successivãmente 
uno después de otro, guardando orden de primogenitura; y 
faltando la linea del dicho primogéni to, succeda y herede el 
segundo hixo, y los descendientes del legitimes y de legitimo ma
trimonio, assi varones como mugeres, como dicho es del primero, 
'entendiéndoselo mesmo quanto á los otros hixos, sy los ubiere; 
y no haviendo hixos barones los dichos Señores Principe y I n 
fanta del dicho matrimonio, y haviendo hixas, que la hixa p r i 
mogénita y los descendientes della legitimes y de legitimo 
matrimonio nascidos succedan y hereden universalmente por la 
mesma orden, que se ha dicho de los hixos, y después della 
faltando su linea, la segunda hixa , y después á otra por ía 
mesma orden que se ha dicho de los hixos, y assi en fas otras 
hixas sy las ubiere. — Item, es concordado y assentado entre las 
dichas partes, que dissolvendose el dicho matrimonio por muerte 
de la dicha Señora Infanta y Princesa sin hixos barones, ó que 
aquellos moriessen antes que el dicho Señor Principe su marido, 
quedando hixos del dicho matrimonio, el dicho Señor Principe 
se casasse otra vez y ubiesse hixos barones legítimos y de leg i 
timo matrimonio, que en tal caso el hixo ó hixos barones del tal 
matrimonio eseludidos, las hixas y hixos del primero matrimonio 
ayan de succeder y heredar á la herencia del dicho reyno de 
Navarra y de las otras tierras y señoríos suyos. — Item, 
es concordado, y assentado entre las dichas partes que los dichos 
Señores Rey y Reyna de Navarra puedan proveer, y provean á 
los otros hixos según la costumbre de su reyno, y de las otras 
tierras y señoríos suyos, y lo mesmo se díze por los otros hixos 
estemos de los dichos Principe y Princesa, no embargante la d i 
cha succession universal hecha en favor del dichò Señor Principe. 
— Item, es concordado y assentado entre las dichas partes, que los 
dichos Señores Rey y Reyna de Castilla y de Aragon, agüelo y 
agüela de la dicha Señora Infanta y Princesa, por causa y con
templación del dicho matrimonio, darán y assignaran, y consti
tui rán, assi como agora para entonces constituyen y assignan, á 
la tücha Señora Princesa, su nieta, en dote y por dote, la suma 
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y cantitad de cinquenta mil doblas de la buena moneda de Cas
ti l la, de buen oro y justo peso, las quales dichas cinquenta mil 
doblas mandaran dar y pagar, y se darán y pagaran realmente 
y con efecto, como de yuso se contiene, á los sobredichos Hoy y 
Reyna de Navarra, y al dicho Señor Principe su hixo, ó á quien 
su' poder dellos ubiere, en tres pagas y términos, combiene á 
saver la tercera parte al dia de la solempnizacion y consumación 
del dicho matrimonio, la otra tercera parte dentro de uu año 
contadero del dicho dia en adelante y la otra tercera parte á 
cumplimiento de la dicha dote dentro de otro año ymmediate-
mente siguiente, los quales dichos pagamentos se ayan de hazer 
en la ciudad de Tudela, ó en la vil la de Yiana, dando para ello los 
dichos Señores Rey y Reyna de Navarra por sy, y liaziendo y 
mandando dar por los alcaldes, alguaziles, justicias, jurados, 
consejos, y universidades de las dichas ciudad y villa, donde el 
dicho pagamento se hiziere, ydoneas y sufíicientes seguridades, 
para que los dichos pagamentos y los que los ubieren de hazer, 
quando entraren en el dicho reyno de Navarra y en las dichas 
ciudad y villa, sean seguros, assi los que Uebaren para hazer los 
dichos pagamentos, como sus personas y bienes dellos, de todo 
daño, violencia, tuerca ó otra novedad, que hazer se Ies podiesse, 
y sean francos y libres con todo lo que llevaren de todo y qual-
quier drecho real y personal que pidir se les podiere, assi y en 
tal manera que los que las dichas pagas per soluciones ubiere de 
hazer según y en la forma y manera de yuso contenida, las 
hagan y puedan hazer libremente, y sin impedimiento ny v io 
lencia alguna, de manera que se ayan de dar y entregar con tal 
seguridad que sea una llana por verdadero contentamiento de 
ambas partes, dando empero á ios que hizieren assi los dichos 
pagamentos en la manera y en los tiempos en el presente assiento 
contenidos, cartas de pago y de fin y quito, y descargos bastantes, 
para el sanamiento de los dichos Señores Rey y Reyna de Cas-
t i l la y de Aragon, y de los que por su mandado y en su nombre 
hizieren los dichos pagamentos; para hazer y testificar los quales 
dichos descargos, y cartas de pago, y los otros actos necessários, 
ayan de dar, y los deen los dichos Señores Rey y Reyna de Na
varra, públicos notarios que tengan para ello authoridad bastante 
de manera que hecha la solución por qualquier de los susodichos 
sean tenidos por libres y quitos del sobredicho pagamento, assi 
los dichos Señores Rey y Reyna de Castilla y de Aragon, como 
los dichos Señores Príncipe y Princesa, sus hixos. — Item, es 
concordado y assentado entre las dichas partes, que la paga ó 
pagas que se ovíeren de hazer de las sobredichas cinquenta mi l 
doblas, de la dicha dote, en los tiempos términos y lugares suso-
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dichos, se ayan de hazer y hagan en doblas de oro de la vanda, ó 
su justo valor en oro, ó en plata, y que vestidos, atavios de seda, 
y brocados, ny otras piedras preciosas de su persona y tapisse-
rias, no sean contados en la suma de las cinquenta mil doblas. — 
Item, es concordado y assentado entre las dichas partes que los 
dichos Señores Rey y Reyna de Navarra, da rán , assignaran, y 
asseguraran, assi como desde agora para entonces, por contem
plación del dicho matrimonio, y en favor del, dan, assignan y 
asseguran, y esso mesmo el dicho Señor Principe, su hixo p r i 
mogénito, luego que sera constituido en hedad legitima y suffi-
ciente, dará, assignara, y assegurara, assi como agora para en
tonces, et viceversa, da, assigna, y assegura, á la dicha Señora 
Infanta, su futura muger, por augmento y donación propter 
nuptias, conviene á saver la suma y cantidad de diez y seys mi l 
y seys cientos y sesenta y seys doblas y dos tercios de doblas de 
oro que montan tanto como la tercera parte de la dicha dote. — 
Item, es concordado y assentado entre la dichas partes, que los 
dichos Señores Rey y Reyna de Navarra, y el dicho Principe su 
hixo desde agora, para quando fuere de hedad legitima que 
aura consumido el dicho matrimonio, ayan de assegurar y asse-
gnren validamente à la dicha Señora Princesa, desde agora para 
quando la cantidad de la dicha dote sera pagada, las susodichas 
cinquenta mil doblas de oro de dote, juntamente con las dichas, 
diez y seys cientos y sesenta seys doblas y dos tercios de doblas 
de oro de augmento, para donación propter nuptias. — Item, 
entendido y declarado, que en quanto á lo qpe toca á la dicha 
dote, esta obligación no ha de ser por mas de las dichas doblas, 
que se pagaren ó serán pagadas en y sobre, sy es sobre todos sus 
bienes patrimoniales y fiscales havidos è por haver, y especial-
rniente en y sobre la villa y principado de Viana, con todas las. 
villas y lugares y tierras anexas y pertenecientes al dicho p r i n 
cipado, y assi mesmo en y sobre la villa de Olite, y todas las villas, 
palacios reales, y lugares de la dicha villa y su merindad; en el 
dicho principado son comprehendidas la vil la de Viana con sus 
aldeas y otras villas y lugares del dicho principado; en la dicha 
merindad de Olite se comprehenden la dicha v i l la de Olite y la 
villa de Tafalla, con sus palacios, y las villas de Mendigorria, 
Artaxona, Miranda, Caparoso, Santa-Cara, Uxue, San-Martin, 
Pitillas, la val d'Orba, Miraglo y otras villas y lugares y tierras 
de la dicha merindad, laqual dicha merindad confronta con t i e r 
ras de las meríndades de Pamplona, Estella, Tudela, y San-
guessa y con el reyno de Castilla; juntamente con todas las 
rentas ordinarias y extraordinarias y quarteles y alcavalas, y 
otras qualesquiere rentas, provechos, y emolumentos á los dichos 
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Señores Rey y Reyna de Navarra en los dichos principado y 
raerindad, y en las villas tierras y lugares dellos de suso nom
brados, y los otros que están por nombrar, pertenezientes, y 
pertenezer pudientes, en qualquiero manera; entendido, y 
expressamente declarado que los fructos, y rentas en qual
quiero manera recividas de los dichos principado y merindad, 
no ayan de ser ny sean en caso alguno contados ó menos conta
das en la suerte principal de la dicha dol.e y aug-mento de doto. 
— Item, es concordado y assentado entre las dichas partes, que los 
dichos Señores Rey y Reyna de Navarra padre y madre del dicho 
Señor Principe, deen y assignen, assi como agora para entonces 
dan, y assignan á la dicha Señora Princesa, por cámara, las suso
dichas villas y principado de Viana, con todas las otras villas y 
lagares del, y assi mesmo la susodicha villa de Olite, con sus pala
cios reales, y con todas las otras villas y lugares de su merindad, 
en que se comprehende la dicha villa de Tafalla con sus palacios, 
según que de suso esta dicho, juntamente con todas rentas o rd i 
narias y extraordinarias y otorgamientos de quarteresy alcabalas, 
y otras qualesquiere rentas, derechos, y hemolumentos, álos dichos 
Señores Rey y Reyna en los dichos principado y merindad perte-
nezientes y pertenecer pudientes, ahora ó en el tiempo de por
venir, en qualquiere manera, assi y en tal forma que la dicha 
Señora Infanta aya de tener y tenga en las susodichas villas 
y principado de Viana, con todas las villas y lugares del, y assi 
mesmo en la villa de Olite, con todas las otras villas y lugares de 
su merindad, en que se comprehende la dicha villa de Tafalla, con 
sus drechos, palacios, la juridicion baxa y mediana, y que aya de 
llevar y lleve, y goxar, y goxe de todas ¡as rentas ordinarias y 
extraordinarias, y otorgamientos de quarteres, y alcabalas, y 
otras qualesquiere rentas, drechos y provechos, y hemolumentos, 
á los dichos Señores Rey y Reyna, en los dichos principado y 
merindad pertenescientes ó pertenescer pudientes, y que el me
rino y que el rezividor que ubiere de ser de la dichas rentas y 
quarteres y alcabalas ayan de ser puestos y nombrados á volun
tad de la dicha Señora Princesa. — Item, es concordado y assen
tado entre las dichas partes que allende de la dicha cámara, que 
por los dichos Señores Rey y Reyna de Navarra se consigna y da 
á la dicha Señora Infanta, para alguna sustentación de su casa 
y estado, que ofrezen los dichos Rey y Reyna de Navarra de or
denar y mirar, por la dicha Señora Infanta, en asentarle y azerle 
su estado cada año, según la facultad de su reyno de Navarra y 
señorio de Bearne, y de las otras sus tierras y señoríos. — Item, 
es concordado y assentado entre las dichas partes que on caso de 
dissolucion del dicho matrimonio, moriéndose qualquiere de los 
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dichos Señores Principe y Princesa, con hijos del dicho ma t r i 
monio sobrevenientes, que la dicha Doña Princesa pueda disponer 
y ordenar libremente, á toda su voluntad, de la dicha flote y aug
mento como de suso y de suso se contiene. — Item es concordado 
y capitulado y firmado entre las dichas partes, que en caso de dis-
solucion del dicho matrimonio, por muerte de qualcjuiere de los 
dichos Principe y Priucessa, assi premoriendo el uno al otro, sin 
quedar hixos sobrevenientes del dicho matrimonio, que en 
tal caso la dicha Señora pueda disponer y ordenar de la 
dicha dote y augmento de dote, y de todas sus soyas, bes-
tidos, y atavios, y ornamentos de su persona y casa, á toda 
su voluntad, entendido assi mesmo ê declarado, que los f r u 
tos y rentas que serán rezividos de los dichos principado y mer in-
dad no lo ayan de ser ny sean contados ny menos contados en la 
suerte principal, como desuso es dicho. — Item, es concordado é as-
sentado entre las dichas partes, que si caso fuere, que el dicho Señor 
DonHenrrique íallesciere de esta presente vidaprimerq que la dicha 
Señora Princesa Doña Isabel, sin dexar hixos ó hixas della, que 
en tal caso los dichos Señores Rey é Reyna de Navarra ó sus here
deros sean obligados à dar é pagar é restituir las dichas cinquenta 
m i l doblas del dicho dote á la dicha Señora Princesa Doña Ysabel 
con mas el dicho augmento de la dicha dote, dentro de tres años 
contados desde el dicho failescimiento, la tercera parte en fm del 
primer año é la otra tercera parte en fin del segundo año, é la otra 
tercera parte en fin del otro tercero año, é que en tanto que la dicha 
Señora Princesa sea pagada' de la dicha dote é augmento de 
dote, que goze de la dicha vi l la é principado de Viana con las 
otras villas ó lugares del, é assi mesmo de la vil la de Olite, con 
todas lasotras villas é lugares, jurisdicción, rentas, pechas è drechos 
según de suso esta dicho ; lo que sera entendido, que en la paga ó 
pagas, que como dicho es, se ha rán de la resti tución de la dicha 
dote, la dicha Señora Princesa aya de dexar de las dichas rentas 
por rata, según la paga ó pagas que serán hechas, tanto 
que no se pueda hazer paga en la dicha resti tución, de menos 
cantidad de la tercera parte. — Item, es concordado é assentado 
entre las dichas partes que los dichos Señores Rey é Reyna de 
Castilla y de Aragon procuraran ó travaxaran de cobrar á la 
dicha Señora Princesa á su poder en los reynos suyos de 
Castilla, para la criar é tener en su casa real ó corte, hasta 
los sobredichos siete años que serán hechos ó firmados los 
dichos desposorios, ó también desde en adelante hasta consumir 
el dicho matrimonio, como dicho es, é affln que hallando se 
en su poder la dicha Señora Princesa, se pueda dar mejor 
orden é cumplimiento en todo ello. —Item, es concordado é assen-
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tado entre las dichas partes, que sus Altezas procuraran que los 
dichos Sereníssimos Señores Principes de Castilla sus hixos, padre 
y madre de la dicha Señora Princesa Doña Ysabol, ayan de jurar 
é ratificar todo lo contenido en esto dicho assiento y capitulación, 
tanto quanto los toca, dentro de dos años primeros siguientes, 
contados del dia de la fecha de las presentes, assi que embiaran 
sus cartas patentes de ratificación, firmadas de sus nombres ó 
selladas con sus sellos. —Item, es concordado é assentado, que las 
pazes y amistades que antes de agora fueron é están asentadas, ¿ 
firmadas é juradas entre los dichos Señores Rey y Reyna de Cas
til la y de Aragon, y los dichos Señores Rey y Reyna de Navarra, 
con todos los pactos, vinculos, firmezas, y condiciones en ellas 
contenidas, según y en la forma y manera que por ellos fueron as-
sentadas y juradas, se conlirmaran, y renovaran y por la pre
sente, en nombre de los dichos Señores, sus constituentes, las 
confirman y reuovan, de manera que los dichos Señores Rey y 
Reyna de Castilla y de Aragon, vista la cercania y acrescenta-
miento del deudo, ayan y tengan, por tan encomendado el estado 
y casa de los dichos Señores Rey y Reyna de Navarra como pro
pia suya, y de propios hixos, y para assi la defender y amparar 
como suya, sy necessário fuere. — Item, es capitulado ó assen
tado entre las'diclms partes, que los dichos Señores Rey y Reyna 
de Navarra ayan assi mesmo é tengan por tan encomendado el 
astado y casa de los dichos Señores Rey y Reyna de Castilla y de 
Aragon, como propia suya, é de propios padres, é para assi la def-
fender é amparar como suya, si necessário fuere.—Item, es 
capitulado é assentado entre las dichas partes, que los dichos 
Señores Rey y Reyna de Castilla y de Aragon ratificaran, apro-
varan estos dichos capítulos, é juraran do los tener é guardar ó 
complir en lo que á sus Altezas toca y procuraran é se guardaran 
é cumplirán, assi por los dichos Señores Principes sus hixos como 
por la dicha Señora Princesa de Navarra su nieta, y que de esta 
dicha ratificación, aprovacion y juramento, mandaran dar sus 
cartas patentes, firmadas de sus reales nombres é selladas con su 
sello, á los dichos Señores Rey y Reyna de Navarra o á los dichos 
sus ambaxadores, dentro de setenta dias, contados desde el dia de 
la data de las presentes en adelanto. — Item, es concordado é 
assentado entre las dichas partes, que los dichos Señores Rey y 
Reyna de Navarra ratificaran á aprovaran estos dichos capítulos 
é que juraran de los tener, guardar, c cumplir, en lo que a sus 
excelencias toca, ó procuraran, é travaxaran que se guarden è 
cumplan, por los dichos Principes sus hixos; é que desta dicha ra
tificación, aprovacioné juramento mandaran dar sus cartas paten
tes, firmadas de sus reales manos, ó selladas con su sello á los 
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dichos Señores Rey é Reyna de Castilla é de Aragon, é á su am-
baxador Mnssen Pedro de Hontañon en su nombre, dentro de 
setenta dias, contados desde el dia de la data de las presentes en 
adelante; ó por seguridad de todo lo susodicho, los susodichos am-
baxadores, por procuradores é diputados de los dichos Señores 
Reyes y Reynas, por virtud de la comisión é poder á ellos dado, 
y en nombre de los dichos Señores sus constituentes, otorgaron 
todos los capitules susodichos é hizieron dellos dos traslados de 
un tenor, para cada una do las partes el suyo, firmados de sus 
nombres é sellados con sus sellos, é fueron hechos é otorgados 
en la villa de Medina del Campo, á tres dias del mes de Marzo, año 
del nazimiento de Nuestro Señor Jesu Christo de m i l é quinientos 
ó quatro años. — Fernandus d'Egües, prior de Roncesvalles, 
Juan de San-Paul, Martin de Jaureguiçar , protonotario, M a r t i -
nus, doctor, Archidiaconus de Talayera, licenciatus Çapata, Hon
tañon. Laqual capitulación aqui ynserta y assentada de palabra á 
palabra vista ó entendida, la aprovamos, loamos, ratificamos, otor
gamos, y confirmamos, é prometemos, é juramos á Nuestro Señor . 
Dios, é á la Cruz ge, ó á los quatro Evangelios, con nuestras manos 
corporalmente tocados, que cumpliremos, mantendremos é guar-
deremos esta dicha escriturado capitulación, é todas las cosas en ella 
contenidas, conviene á saver aquellas que nos, por virtud de la di
cha capitulación, somos tenidos é obligados de cumplir é cada una 
delias, á una fee é sin mal engaño, sin arte é sin cautela alguna, 
por nos é por los susodichos Principes é Princesa, nuestros 
hixos, é Infanta Doña Ysabel, nuestra nieta, so las clausulas, 
pactos, obligaciones é vincules en esta dicha capitulación conte
nidos, é por certidud, corroboración é confirmación de todo lo 
susodicho, mandamos hazer esta nuestra carta firmada por nos, 
é sellada con nuestro sello. Dada en la villa de Medina del Campo, 
á diez é siete días del mes de Março, año del nazimiento de Nuestro 
Señor Jesu Christo mil quinientos é quatro años. 

Yo el Rey, Yo la Reyna. 

Yo Miguel Perez de Almaçan, secretario de los dichos Rey è 
Reyna de Castilla é de Aragon, mis soberanos Señores, la hize 
escrívir por su mandado. 

X X . 

I.ettre de Ferdinand le Catholique à Catherine de Navarre (2 novembre 
1Ò04J. (Archiv. des Basses-Pyrén., E . 557; call. Boat. t. C C X X V I I I , 

464-165, doe. inédü.; 

A la muy ilustre y muy.amada sobrina nuestra. Muy ilustre 
Reyna de Navarra, nuestra muy cara y muy amada sobrina, Nos 
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el Rey de Castilla, etc., vos embiamos mucho á saludar, como 
aquella que mucho amamos y preciamos, y para quien queríamos 
que Dios diesse tanta vida, salud y honrra quanto vos misma 
desseays. Hozivimos vuestras cartas que t i m o Pedro ele Labez, 
vuestro secretario, llevador de esta, á nos y á la Sereníssima Reyna, 
nuestra muy cara y muy amada muger, laqual por estar agora 
flaca de la dolencia, no vos escrive, mas agradece os mucho vuestra 
visitación, y el amor con que embiastes á visitar la, y esta mejor 
(á Dios gracias), y con su ayuda, esperamos que cada dia yra de 
mejoría. En lo del casamiento, de que os hablo Hontañon, nuestro 
embaxador, habernos ávido plazer de ver vuestra respuesta, y en 
esto y en todo havemos de mirar por vuestros hixos y por vuestra 
casa con mucho amor, y porque sobrello escrivimos mas larga
mente al dicho nuestro embaxador, á su relación nos remittimos 
en esto. Quanto á la materia de mossen de Late (?), pareze nos 
que para llegar al cavo aquel negocio y saver enteramente la 
verdad del, seria necessário que el dicho mossen de Late se ponga 
en nuestro poder, y si quisieredes embiar con el persona vuestra, 
para que en su presencia sea preguntado, nos hauremos dello 
plazer, y savida enteramente la verdad del dicho negocio, vos 
escriviremos nuestro parezer de lo que en ello se deva hazer. 
Otrosí, el dicho vuestro secretario nos dixo que teniades algún 
recelo de cierta gente Francesa que era venida hacia la frontera do 
Fox, y que nos rogavades que escríviesemos al Mariclial y al 
conde de Sant-Esteban y á otros de vuestro reyno, que si los 
ubiessedes menester y los embiassedes á llamar íuessen adonde 
los mandassedes. A lo qual dezimos que todas las cosas vuestras, las 
havemos de mirar y amparar como las nuestras, y que como sa-
veys al presente nos tenemos tregua con el rey de Francia, en la 
qual por nuestra parte fuistes nombrada y ynclusa vos y vuestros 
reynos y señoríos de Navarra, quel rey de Francia es obligado 
á la guardar assi á vos como á nos, y no creemos que el venga con
tra la dicha tregua, mas si el por aventura viniesse contra ella y la 
quebrantasse, haced nos lo saver, que en tal caso nos proveería
mos en socorro y ayuda de lo vuestro, como el deudo y amistad 
que entre nosotros es lo requieren, de manera que conozcays que 
no menos havemos de mirar por la conservación y defensión de 
lo vuestro que de lo propio nuestro. E Dios Nuestro Señor vos 
haya en su especial guarda y recomienda. De Medina del Campo, 
à dos dias del mes de noviembre, año de mil quinientos y cuatro. 

Yo FERNANDO. 
ALMAÇAN, secretario. 
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X X I . 

Letlres de Louis X I I premnt sous sa protection h connctable de Kavarrc 
(42 octobre ISOS). (Archiv. de Pau, E . 53-2, origin., doc. inêdit.) 

Loys, par la grace do Dieu. roy dc France, dfl Sicile, de J h è r u -
salem, due de Milan, à tons ceulx qui lesdites presentes lectres 
voiront, salut. Córame depuis nostre advéiíeraent ã Ia couronue, 
nostre cher et amé cousin Loys de Beaumont, comte de Lerin et 
connestable de Navarre, ayt envoyé par plusicurs foys devers nous 
aulcuns personnaiges, taut de ses gens et serviteurs que aultres, par 
losquels i l nous a fait faire plusieurs grans offres, remonstrances et 
advertissements concornans nostre bien, honneur, estat et p rospé -
r i té de nos royaulmes, pays et seigneuries, en démonstrant vers 
nous unesingulière et fervente amour, vonloir et affection de noas 
servir, tant de sa personne que de ses biens, places, chasteaulx, 
qu' i l nous a oíFerts et offre mectre, bailler et délivrer en nos 
mains, ou de tels personnaiges nos subjeetz qu'il nous plaira, 
pour nostre service et seureté des dioses dessusdites. Lesquelles 
choses i l a fmablement dictes et dèclairées à aulcuns personnaiges 
que avons envoyé devers luy, ainsi qu'ils nous ont amplement dit 
et rapportè, et en ce i'aisant, nous a fait supplier et requeroir que 
nostre plaisir soit lo tenir, estimer et réputer nostre serviteur et 
amy, et comme tel le prandre, et mectre ensemble sesdites places, 
chasteaulx, terres, seigneuries et subgeetz sous nostre protection et 
sauvegarde, et luy octroyer à ceste fin nos lectres à ce conveniables. 
Savoir faisons que nous, ayant regard et consideración, ès choses 
dessusdites, et á la t rês grande et singulière amour, vouloir et affec
tion que a demonstre par effect devers nous nostredit cousin, et 
dósirans á ceste cause le tratter humainement, béniguement et íavo-
rablement, et par autres considerations à ce nous mouvans, icelluy 
âvons tenu, oxtimè et repute, estimons, tenons et rêputons, de 
nostre certaine science et gràce spécialle, nostre bon amy, parent 
et serviteur, et icelluy avons prins et mys, prenons et mectons, en
semble sesdits chasteaulx, places, terres et seigneuries, serví teurs 
et subgeetz, en et soubz nostre protection et sauvegarde spóciaíle,-
promettans en bonne foy, de parolles de roy, par ces presentes" 
tenir et entretenir lesdites choses dessusdites, sans aller au con-
traire en aucune maniere. Si donnons en mandement par cesdites 
présenles à tous nos lieutenans, cappitaines, chiefs et conducteurs 
de noz gens de guerro et autres noz ofílciers institués et subgeetz; 
prions et requérons aussi à tous nos amys, alliez, et bienveillans 
et à chascun d'eulx, si comme à luy appartiendra, qu'á l'effect dn 
contenu en cesdites presentes, ils entretiennent, gardent et ob-
servent, et fassent entretenir, observer et garder de point en point, 
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selon leur forme et teneur, siinsy contrevenir en quelque maniere 
que ce soit, et taut en facent nosdits amys, allies et bienveillans, 
qu'ilz vouldroient estre faict poar eulx en caas semblable, et 
nosdits oilicicrs, justiciers et subgectz qu'ils en doivent estre 
i'ecoinmaiuiez de bonne ct prampte obéissance envers nous. TCu 
tesmoing desquelles choses, nous avons íaict mectrc nostre seel á 
cesdites presentes. 

Donné à Bloys, le X I P jour d'octobre. Tan de grace mil cinq 
cens et cinq, et de nostre règne le huitièsme. 

LOYS. 
Par le Roy, Monsieur le cardinal d'Amboyse, légat en France 

et autres pays. 

X X I I . 
Lcilrc de Ferdinand aux rois <lc Navarre (47 fevrier 1506}. (Dibhothèque 

nationale, coll. Boat, t. X C C X V I I I , f> 140. copie, doc. inédit.) 

A los muy ilustres Rey y Reyna de Navarra, nuestros muy 
caros y muy amados sobrinos. — Muy illustres Rey y Reyna de 
Navarra, nuestros muy caros y muy amados sobrinos, rezivimos 
vuestra carta, en que nos hazeis saber el mucho plazer que haveys 
havido de la concordia perpetua que esta assentada entre nos y 
los sereníssimos rey y reyna y principes nuestros hijos, loqual 
nos teníamos por muy cierto, y vos lo agradezemos mucho; 
y assi podeys tener por cierto que nos havremos siempre plazer 
de todo bien y descanso y prosperidad vuestra, como de la propia 
nuestra. Quanto á lo que Ladrón de Mauleon, vuestro embajador, 
nos hablo de vuestra parte sobre las capitulaciones y escrituras 
entre nos et vos, desde el tiempo que vivia la Sereníssima Reyna 
Doña Ysabel, nuestra muger (que santa gloria hayal), en Sego
via, quando nos embiasteys alli vuestros embajadores, sobre ello, 
vos respondimos con ellos que pues las dichas capitulaciones de 
amistad y concordia estavan en su fuerça y vigor, para entre nos 
y vos, que por nuestra parte se guardaran de muy buena volun
tad, teniendo por cierto que otro tanto hareys de la vuestra. Y lo 
mismo vos dezimos agora, y esto tened por muy cierto, y que en 
todas las cosas que os tocaren, havemos de hazer por vos, como 
por hijos nuestros, con mucho amor y voluntad. Muy illustres 
Rey y Reyna de Navarra, nuestros muy caros y muy amados 
sobrinos, Nuestro Señor todos tiempos vos haya en su especial 
guarda y recomienda. 

De Salamanca, á diez y siete dias de febrero, año de mil é qu i 
nientos y seys. 

Yo FERNANDO, 
A AMAGAN, secretario. 
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xxni. 
Traite de 2 We te {27 aoüt íoOSJ; alliances entra Philippe el Jeanne, roi ct 

reine (k Caslillc, et Jean et Catherine, roi et reine de Navarre. (Arch, 
des Bass.-Pyrén., E . 553, minute orig., coil l)oatr t. C C X X V I I l , f 248, 
copie, doc. inédit.) 

Don Phelipe y doña Juana, poi1 la gracia de Dios, rey y reyna 
de Castilla, de Leon, de Granada, etc., acatando el amor y buena 
voluntad que tenemos á vos los muy ilustres don Juan y 
doña Catalina, rey y reyna do Navarra, señores de Bearne, etc., 
y el deudo que con nosotros teneys, vos havemos revivido y rezi-
vimos por nuestros amigos, criados y confederados, y nuestra 
voluntad es de tener con vosotros y con el dicho vuestro reyno 
de Navarra y señorío de Bearne, por manera que los unos y los 
otros estén en toda paz, y puedan entrar seguramente, según y 
como lo hicieron, quando los dichos reynos y señoríos estuvieron 
en paz, según que en la escriptura dello nos distes firmada de 
vuestros nombres y sellada con vuestro sello, es contenido; y 
porque vos otros seays ciertos y assegurados que nosotros hare
mos y guardaremos á vos y á vuestro reyno de Navarra ó señorío 
de Bearne, lo susodicho, por la presente otorgamos, que vos 
rezivimos por nuestros amigos y aliados y confederados, y segu
ramos y prometemos de tener y guardar la paz con vosotros, y 
con vuestro reyno de Navarra y señorío de Bearne; y que de los 
dichos nuestros reynos de Castilla y de Leon, ny de fuera delíos, 
no sera hecha guerra, mal ny daño, ny otro desaguisado alguno 
al dicho vuestro reyno de Navarra y señorío de Bearne, ny eñ 
vuestros vasallos, subditos, y naturales dellos, ny consentiremos 
ny daremos lugar á lo contrario en manera alguna, antes, todos 
ellos serán bien tratados, y vivirán en toda paz y sosiego, por 
manera que los dichos nuestros reynos de Castilla, y de Leon, y 
de Granada, etc., por gentes dellos ny fuez'a dellos no se ha rá 
guerra, mal ny daño, ny otro desaguisado alguno al dicho vues
tro reyno de Navarra y señorío de Bearne, y subditos y naturales 
dellos, de forma que los unos y los otros estén y vivan en toda paz 
y puedan contratar seguramente, según y como lo hicieron, y se 
ha hecho cu los tiempos passados, quando ios dichos reynos y 
señoríos sean estado en paz ; y assi mesmo asseguramos y pro-
mettemos que no consentiremos ni daremos lugar en manera 
alguna, que gente estrangera, que no sean nuestros subditos y 
vasallos entren en los vuestros dichos reynos, para que desde 
ellos ni por ellos sea hecha guerra, mal ny daño alguno en vues
tro reyno de Navarra ny señorío de Bearne, ny á los subditos y 
naturales dellos; y si gente estrangera quisiere ó atentare de 



- 623 -

entrar en los dichos nuestros reynos, para hacer guerra, mal ó 
daño alguno al dicho vuestro rey no de Navarra y señorío de 
Bearne, ó en ellos, y á vuestros subditos y naturales, lo defende
remos y resistiremos con todas nuestras fuerzas y poder, y si me
nester fuere, vos lo haremos saber, para que vos junteys con 
vuestras gentes para resistir la dicha entrada, y para echar las 
fuera de los dichos nuestros reynos, sy fuesen entradas, de ma
nera que desde los dichos nuestros reynos ny por ellos, no se 
hará guerra, mal ny daño alguno á los vuestros dichos reynos y 
señoríos y subditos y naturales dellos, ny á vuestras gentes. Ny 
en caso que alguna gente estrangera quisiesse entrar ó entrasse 
al dicho reyno de Navarra ó señorío de Bearne, para pasar en 
estos nuestros reynos, por hacer .guerra, mal ó daño á ellos y á 
nuestros vasallos, subditos y naturales, que en tal caso, sy vos 
otros y vuestro reyno de Navarra y señorío de Bearne, y vuestros 
subditos, vasallos y naturales y gentes dellos, no pudiereys resis
t i r su entrada, ó si fuesen entradas, no pudiereys echar fuera 
dellos, siendo nosotros requiridos por vosotros, seamos tenidos 
de vos favorecer' y ayudar, ynviando nuestras gentes y poder, para 
que juntándose con las vuestras, ayan de resistir la dicha entrada, 
y si fueren entradas, las echen fuera dellos, por manera que desde 
el dicho reyno de Navarra y señorío de Bearne, ny por ellos, no 
se haga guerra, mal ni daño alguno á los dichos nuestros reynos 
y señoríos, subditos y naturales dellos, ny á nuestras gentes. 
Loqual todo prometemos y seguramos, por nuestra i'é y palabra 
real, de hacer, y guardar y cumplir realmente, y con efecto, á 
buena fé, y sin mal engaño, syn fraude ny cautela alguna, guar
dándonos vosotros lo contenido en la vuestra escritura. Por 
mayor cumplimiento, yo el Rey juro à Dios y á santa Maria, y á 
la Señal de la Cruz ^ que toco con my mano derecha, y á las 
palabras de los Santos Evangelios, en presencia de don Pedro de 
.Navarra, maríchal de Navarra, y de don Fernando de Egües, 
prior de Ronces valles, que de vuestra parte rezivieron de my la 
dicha seguridad y juramento, de tener, y guardar realmente y 
con efecto, todo lo susodicho, y cada cosa y punto dello, y de no y r 
ny venyr contra ello, ny contra parte dello, en manera alguna. 
Otrossi, promettemos por nuestra fé y palabra real, que no defen
deremos ny perm i t t i rem os, que sean sostenidos ny defendidos en 
los dichos nuestros reynos de Castilla, y de Leon, y do Granada, 
etc., ny en parte alguna dellos, personas algunas, de qualquiere 
estado ó grado ó condición, que sean ó fuesen, naturales ó no 
naturales del dicho vuestro reyno de Navarra y señorío 
de Bearne, que en ellos ó en qualquiere parte dellos cometierô 
caso de trahicion, crime de lesa Magestad, ny qualquiere do los 
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casos en que se cometen trahicion ó felonia, según las leyes del 
reyno donde se cometiere, ó de muerte pensada, ó salteare 
caminos ; antes al tal ó tales, si en los dichos nuestros rey nos y 
señoríos, se recogieren, luego que se diere noticia delío à nos 6 á 
nuestros ofíiciales, mandaremos y haremos prendrer la tal persona 
ó personas podiendo ser ávidos, y los mandaremos y haremos 
entregar á los ofTtciales del dicho vuestro reyno tie Navarra y 
smoHo de Bearne, ó á quien de vuestra parte ó de los dichos 
vuestros.ofñciales, si dello nos requirieren á nos y á los dichos 
nuestros officíales ; lo qual guardaremos y cumpliremos real
mente y con efecto, á buena fé, sin mal engaño, syn fraude y syn 
cautela alguna, guardando vos lo contenido en la dicha escritura, 
que nos distes, semejante desta, y por mayor seguridad, le j u r a 
mos solemnemente, on la forma susodicha. Por seguridad de 
lo qual, dimos la presente escritura firmada de la mano de my el 
Rey, y sellada con nuestro sello. — Fecha en el lugar de Tudela 
del Duero, á veinte y seys dias del mes de Agosto, de mil y qu i 
nientos y seys años. 

Yo EL REV. 
Yo don Christoval de Sotomayor, secretario del Rey nuestro 

Señor, lo hize escrivir por su mandado. 
FRIDERICÜS, doctor. 

X X I V . 

Mandement des vais de Navarra enjoignant à leur ¡IU ct à leurs sujeis 
(22 scplombra WOSJ d'observer la ncutralité à l'égard de la Castilh. 
(Archives de Pau, E . HoS, originai, document inédit.) 

Don Jóhan, por la gracia de Dios, rey de Navarra, duque de 
Nemox, de Gandía, de Montblánch y de Penafiel, conde de Fox, 
señor de Bearne, conde de Begorray deRibagorza, dePontiebre y 
de Peyrègorth, vizconde de Limoges, de Marsan, Tursan, Nebo-' 
san, Gabardan y Castelbon, y señor dela ciudad de Balaguer; et 
doña Catalina, por la misma gracia, reyna propietaria del dicho 
reyno, duquesa, condesa, y señora de los dichos condados, viz-
condados y señoríos , al ilustrisimo principe don Enrrique nuestro 
muy caro y muy amado hi jo, y á los reverendísimos, egregios, 
nobles, 'fieles y bien amados nuestros, los prelados, condestable, 
marichal, condes, vizcondes, barones, cavalleros, merinos, a l -
caydes, alcaldes, justicias, prebostes, almirantes y otros ofíiciales 
nuestros y de qualesquiere ciudades, villas y lugares deste nuestro 
reyno y de nuestro señorío -de Bearne, especialmente en la fron
tera de' Castilla, y á cada uno y qualesquiere de los que las 
presentes ó copia delias fecha en devida forma, verán, salud y 
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dilección. Sepades que por quanto entre los muy altos y muy 
poderosos principes el Rey y la Reyna de Castilla, nuestros muy 
caros p r i m ó s e nos, se ha seydò assentada alianza y confederación, 
porque aquella pueda ser mejor agoardada y conservada, é los 
subditos, vasallos y naturales de cada parte vivan mas reposados 
y en sossiego, sin bandos ny parcialidades, é sin que vayan ada-
quellas malhechores de un reyno á otro; por esto, á cada uno de 
vos y á todos qualesquiere nuestros officiales é subditos, dezimos è 
expressamente mandamos que, so incorrimiento de nuestra ira y 
indignación, é de ser sus personas, bienes y faziendas, à nuestra 
merced, que como quiere que entre los bandos, cavalleros ó parcia
lidades de los dichos reynos de Castilla aya algunas diferencias, 
que ninguno ny alguno de nuestros dichos reynos é señoríos 
nuestros, subditos é naturales, ny sus gentes de cavallo ny de pié, 
ayan de entrar ny embiar, ny entren ny embien al dicho reyno 
de Castilla, para fazer ny mal ny daño ny desaguisado alguno en 
el dicho reyno, ny contra los dichos Rey y Reyna de Castilla, 
nuestros primos, ny en favor de alguna de las dichas parcialida
des ó voluntades del dicho reyno de Castilla, sin aver para ello 
nuestra licencia, é no cureys ny alguno cure de fazer lo contrario, 
si las dichas penas evitar desseays, pues quando lo contrario 
alguno atentar quisiere, mandaremos aquellas ejecutar con mucho 
r igor . É porque ninguno queda pretender ignorancia de lo susodi
cho, mandamos las presentes sean publicadas â voz de pregón, 
por todas las ciudades, villas y lugares del dicho nuestro reyno, 
porque vengan á noticia de todos, recibiendo delias acto publico, 
que esta es nuestra voluntad, sin que por cosa alguna sea hecho 
lo contrario. — Dada en nuestra ciudad de Pamplona, so el sello 
de nuestra chancilleria, á X X I I dias de setiembre, añoMCCCCCVI. 

JÓHAN. — CATALINA. 

X X V . 

Úeponses faites par Vempereur Maximüicn au roi et à la reino âe Navarre 
(date probable, (in IHOG). (Arch, des Basses-Pyrén., E . SUO, orig.; 

' coll. Doat, t. CCXXVT, f3* 158-160, copie, ãoc. inéãit.J 

Quantum ad primum articulum fuit nota Caesari imo gratíssima 
amicit ía seu confcederatio quae fuit inter regem Philippum de-
functum et reges suos. Non dubitat Caesar quin mors ilhus fuerit 
regibus Navarre molestissima; agit gratias illis pro visitatione et 
consolatione sua super eodem facta. — Quantum ad secundum a r t i 
culum in quo reges Navarre dicunt se velle prosequi cúm Majes-
tate sua et príncipe Carolo illam amicitíam, quam habuerunt cum 
rege Philippo defuncto, placet Caesari lios habere bonos amícos et 

•lu 
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fratres, et sic in posterum siguifícabit eis tanquam fratribus et ami-
cis suis omnium, rerum suar urn successus; utetur opera eorum 
ubi opus fuerit, offcret eis Caesar omnia bona opera boni fratris ot 
àmici . — Quantum ad tertinm articulum qui tangit matrimonium 
serenissimi principis Navarre cum sereníssima domina Isabella, 
filia boni regis Philippi, Caesar bene cupit i l lud concludere, 
cum propter affectionem quam habet erga ipsos reges, turn 
propter tractatum quern jam inceperat olim rex Philippus circa 
dictum matrimonium. — Praetera, quantum ad injurias quas 
intul i t eis rex Gallorum, bene dolet eis fieri violentias, cum 
propter amorem quo eos prosequitur, turn propter commune 
otiium quo afficitur in Gallos qui nunquam cessant similiter moles-
tare Suam Majestatem et principen! Carolum preeter omnem aequi-
tatem, prout etiam nunc sine aliqua causa tecerunt incursiones 
in illius dominiis, citra respectum honoris. Sibi est conten-
tus ipsum jurare etiam nunc et continenti, et bene credit 
Csesar nisi Rex Francie timuisset apparatum Sue Majestatis 
pro eundo in I tal iam, quod forte prosecutus esset bellum 
contra ipsos jam proctatnatum.; sed vires omnes cum bono funda
mento concludantur, et unus alterum non delinquat. Imo quilibet 
sciat quid de alio sperare debeat, et se invicem adjuvare possint, 
et i l l i reges cognoscerent sincerum animum Sue Majestatis. Vellet 
Majestas sua super hoc faceré et renovare cum eis ligam, et des
cenderé ad particularia tarn matrimonii quam lige predicte 
praisertim quia pro conservatione et securitate sua et nepotum 
suorura, opus et medio istorum matrimoniorum compararet sibi 
amicos etconfcederatos, sed quia orator non habet commissiones de 
particularitate neque mandatum ad concludendum, vellet Caesar 
quod significaret regibus suis mentem, et quod super his mittat 
eis mandatum et resolutionem particularitatis quae Caesar proponit, 
videlicet quod Sue Majestatis mens est ob rationes preedictas et 
etiam ad persequendum ea quie suus filius cseperat, utrumque 
simul tractare, et matrimonium quidem libere pro se concludere, et 
simul etiam ligam, et confoederationem inter Caisarem, preedictos 
reges et principem Carolum et fratrem ejus Ferdinandum, nepotes 
Caesaris, contra Gallos, communes et naturales hostes ut r ius-
que, cum pactis et conditionibus, quod non faciat aliquam 
pacem, treugam sive inducías, nisi coraprehendat alium cum sua 
querela, et quod circa hoc Serenitates sue declarent Csesari 
querelam quam habent cum Francia, de qua tractandum erit , 
et similiter ultra haec, quaerant pro utilitate et securitate sua 
aliam querelam novam, quam habere intendunt contra ipsum 
regem Francie, et significent earn Caesari, quod cum Caesar inten-
dat nunc rumpere et intentare querelam suam et sacri imperii in 
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Medíolano, si ipsi reges rumperint cum Caesare, Sua Majestas 
non faciet aliquam pacem seu treugam, nisi comprohendat eos 
similiter, etetiam faciant ipsi reges, nisi coraprehéndant querelam 
Caesaris pro Mediolano. — Et quod immediate i t l i reges, si pla-
cuerint ipsis tam liga, quara matrimoni'um, quam primum rum-
pant ex latere suo contra Fraudam, tarn ad assecurandum se in 
posterum de ipso, quam ad satisfaciendum amicitie olhn per regem 
Philippum concluse, etconsentiendum et comprobandum ipso facto 
in ligam de novo taciendam, et Csesar promittit, de continenti 
facta ruptura, tenere ratum ipsum matiümonium, imo quod ipso 
facto tetieatur pro concluso in tali casu; de dote vero et conditio-
nibus dovarii et aliorum articulorum debeant ipsi reges concordare, 
prout fuerit honestum, et ipsi inter se convenire poterunt, et 
quod neque ob hoc, nec aliam quamcmnque causam, dicta ma t r i 
monia debeant prcetermitti, dummodo ipsa ruptura ex nunc 
immediate fiat. — Quantum ad restitutionem i l lorum oppidorum 
quaí dicti reges dicnnt sibi injuste destineri i n regais Castelle, 
respondet Ciesar, quod ipsi reges vident gubernium dictorum 
regnorum non esse nunc in arbitrio Ctesaris, sed Ca&arem nunc 
tractare concordiam pro dicto gubernio, et si fuerit dictas tracta-
tus, habebit respectum amicitie, etcurabit in hoc, quod si habeat 
aliquod jus, fiat i l lud quod fuerit rationis. — Quantum ad hoc 
quod Caesar in tractatibus quos faciet cum rege Aragonum aut 
cum Francia, ipsos includat, si dicta matrimonia et confoederatio 
fuerint conclusa, et ruptura contra Franciam secuta, Cíesar est 
contentus, si faciat tractatum cum aliquo istoruni omnino ipsos 
includere. — De scripturis quas habent, ex quibus manifeste appa-
ret de injuria quam infert eis rex Gallorum utvideantur in consilio, 
Ceesar est contentus quod videantur, et invicem voluit eis dare 
scripturas in quibus pro parte continentur injurie quas . rex Gallo
rum intuli t Sue Majestati et nepotibus suís. — De hoc, quod se 
offerant facturos pro Carolo et juribus suis in Hispânia, placet 
Csesari et rèfert gratias. 

X X V I . 

Instructions (primitives?) donnécs à Lope de Vonchillos au sujet de sa 
mission attprès des rois de Navarre (4307). (Arch, de Simancas, Estado 
Navarra, leg. 344 f*" 7 et S, deux copies, doc. inedit.J 

Lo que vos Lope de Conchillos, secretario de su Alteza, aveys 
de desir de parte de los del Consejo de la Reyna, nuestra señora, 
á los serenísimos Rey é Reyna de Navarra, es lo siguiente : 

Direys á los dichos serenísimos Rey é Reyna de Navarra que 
ya saben quanto amor les tuvieron el Rey é la Reyna doña 
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Ysabe), nuestra señora (que santa gloría aya!), todo el tiempo 
que poseyeron estos roynos, y como Jes trataron y fisyeron por 
ellos, como por verdaderos fijos, asi en los meter y apoderar en 
su reyno de Navarra, como para les pacificar y conservar en el, 
por cuyo medio, después de Dios, tienen pacifico el dicho reyno, 
y que porque de qualquier movimiento ó alteración que aya en 
el dicho su reyno se syguc mucha turbación en todas las fronteras 
destos reynos, donde podría resultar algún daño y escándalo 
para la pacificación dellos; que asy por esto, como por ser como 
son cristianísimos principes y zeladores de justicia, no creemos 
que de su voluntad aya procedido tomar camino.tan riguroso 
contra el Conde de Lerin, teniendo el y sus fijos el deudo tan 
cercano que tienen con Ia Reyna nuestra señora y con ellos. Por 
ende, que afectuosamente les pedimos y rogamos, que, conser
vando les alianças y confederaciones que han tenido y tienen con 
estos reynos y no dando lugar á quo por vías yndirectas se 
quiebren, les plega de tomar algún buen medio con el dicho 
Conde y sobreseer con el rigor que han començado contra el, por 
tiempo de tres meses primeros syguíentes, quedando las cosas en 
el estado que agora están, para que en este tiempo se de tal 
asyento como ellos sean bien servidos del dicho Conde de Lerin, 
y el no sea danificado en tal manera, porque ya veen que no se 
fasyendo asy, sera necesario de poner remedio, para que cesen 
los escándalos que de los movimientos de alia se podrían seguir á 
estos reynos, y en esto poner toda la diligencia que pudierdes, 
para que esto aya efecto, y parece nos que todo esto deveys 
comunicar con el señor obispo de Calahorra al qual escrevimos, 
pidiéndole que llegue al Rey é á la Reyna de Navarra é trabaje 
con ellos, como esto á que vos vays, liaya efecto. 

X X V I I . 

SeconJes instructions de Conchillos et lettre de créance pour Jo conriétable 
de Navarre (¡507). (Arch, de Simancas, Estado Navarra, leg. 544, frS, 
copies, doc. inédit.) 

Lo que vos Lope de Conchilios, secretario de la Reyna nuestra 
señora, aveys de desir de parte de los del Consejo, en .nombre de 
su Altesa é destos reynos, al Conde de Lerin, é lo que aveys de 
hazer en este camino, es lo siguiente : 

Quanto nos ha pesado desta enpresa quel Rey é la Reyna de 
Nabarra han començado contra el, asy por ser quien es, como 
por aver sido é ser tan gran servidor desta corona de Castilla y 
del Rey é la Reyna doña Ysabel, nuestra señora (que gloria 
^ya ! ) ;y quanto deseamos su bien y conservaçion, y como con 
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este deseo, con acuerdo del señor arcebispo de Toledo, avernos 
(pedido?) del Rey é de la Reyna de Navarra, para que vengan 
con el en algund medio razonable, aunque nos paresçe harto difi
cultoso de acabar con ellos, por estar el negocio en los términos 
que agora; y que por agora se contente con lo que se pudiere 
hazer pues bee quanta razón es que los subditos obedescan á los 
señores, y quan grave cosa es favoresçcr contra justiçia á los 
subditos contra sus superiores; y ÍIO queriendo el venir en medio 
que sea razonable, dadle á entender el poco fabor que por agora 
de acá se le puede dar. — Fecha en Torquemada á..,.. dias del 
mes de Março de quinientos é syete años. 

Au revers : Leitre de créance de Conchillos pou r le comte de 
L e r i n . 

MUY REVERENDO SEÑOK, 
Vimos la carta que Vuestra Merced escrivio A la Reyna nues

tra señora cerca de las cosas de Navarra, y en lo que alia ha 
fecho su Alteza, ha sydo muy servida, y para dar algund medio 
porque las cosas no vayan adelante, va allá Lope de .Conchillos, 
secretario de su Alteza, el qual lleva instrucción de lo que ha de 
desir y mandamiento, para que todo lo comunique con Vuestra 
Merced. Pedimos os, señor, por merced que fentendays en ello, 
por manera que se consiga el efecto que todos deseamos. 

X X V I I I . 

Lettre origínale de Majiimilien d'Autriche à Ferdinand, sur les mlreprises 
de Î oms de Beaumonl centre la Navarre (Si décembre IS09). (Arch, de 
Pau, E . SiiS, orig., doc. inéditj 

Maximilianus, divina favente dementia, Romanorum impe-
rator, semper Augustus, ac Germanie, Hungarie, Dalmatie, 
Croatie rex, archidux Austrie, dux Burgundie, Brabantii, etc., 
comes Palatinus, e t c . , sereníssimo príncipi domino Ferdinando, 
Aragome et utriusque Sicilie reg-i, fratri et consanguíneo nostro 
charissimo, salutem et fraterni amoris continuum incrementum. 
— Serenissime princeps, frater et consanguinee charissimo, intel-
leximus, non sine magna animi nostri displicentía, dominum 
Aloisium de Beaumont, nescimus si iussu cuiuspiam vol temeri-
tate propria, in regno Castello, ad fines regni Navarre, faceré 
eoadiunctionem gentium, et quodammodo min^ri aperte Regi et 
Kegíne Navarre invadendi et molostandi eos in eoruni regno et 
subditos ipsorum; quos cum fraterno amore et benívolentia com— 
plectamur et prosequamur, non potest id essè sine gravi molestia 
nostra. Et quum antiquum fedus et conventio sit inter rcgna 
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Castelle et Navarre et ipsorum regnorum íncolas et subditos, 
nosque habeamus ipsos in singular*! commendatione et peculiar! 
p.rotectione, sicuti novit Serenitas vestra, preter quod in inno-
vatione quam videtur faceré dictus Aloysius, nos in ea re graviter 
offenderomur, ju ra et federa (1) dictorum regnor um violaren tur, 
quod scimus non esse intcntionis vestre Serenitatis, nec quod 
dictum fedus violetur, nec nos in ea re offendamur, nec cuique 
etiam extreme conditionis homini injuria fiat; quapropter p lu -
r imum rogamus Serenitatem vestram, ut omnino non paciatur 
quicquam innovare in illis regnis Castelle per dictum dominum 
Aloysium vel querapiam alium contra przefatos Reges et Regi-
nam autRegnum, vel eorum subditos; sed omnino si quid prsesi-
d i i , munitionis, vel quid simile constitutum fuisset, revocetur, et 
omnia in integro maneant, prout antea e r an í ; in quo preter quod 
Serenitas vestra conservabit predictum fedus Regnorum, nobis 
plurimum in ea re satisfaciet, et hanc Serenitatis vestre in 
nobis complacen t i am omni ofiitio nostro erga eamdem recognos-
cemus. quam omnino ab ea pro singulari muñere impetrare 
exposcimus. Datum in oppido nostro Bolsano, die ultima mensis 
decembris, anno Domini MCCCCIX, Regnorum nostrorum Ro
mani vicésimo quarto, Hungarie vero vicésimo. 

Vester bonus frater, 
MAXIMILIANOS. 

X X I X . 

Traite d'alliance et çle confederation entre la Navarre et le Béarn (février 
4310), pour rêsister aux çntrcpriscs du roi de France, intitulé en esta
gnai : La Union con los Bearneses. (Arch, de Navarre, Comptos, 
cajo a I68? n' 5, orig.. doc. inédit.J 

YjXú juntamente de Estados generales fecho en Salvatierra, en 
el mes de febrero, año de la Incarnacion de Nuestro Señor Jesu 
Cristo de mil quinientos y diez, de mandato de los Rey y Reyna de 
Navarra, señores de Bearne, al quoal juntamento se han hallado 
los disputados del reyno de Navarra, á saber el reverendo padre 
don Ferrando de Egües, prior de Roncesvalles, y venerables don 
Johan de Beamont, cavaJIero, señor de Arazüri , don Jóhan de Jasa,' 
doctor, señor de Xabierre, Miguel del Espinal, fiscal de Navarra, 
Pedro de Berio, señor de Otaçu, et las gents de los tres Estados 
del pays de Bearne; Después, que por sus Altezas les fueron remos
tadas en la proposición de los dichos Estados muchas cosas, é en 
especial coma ahoran imbiado su Senescal de Bearne en embaxadà 

(1) Federis dans roriginal, 
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al Rey de Francia, por entender en la acordia de las diferencias 
que han con su primo, el conde de Estampas ; la respuesta que 
sobre aquello tomo el dicho Senescal es ussaber, que los dichos 
el Rey é Reyna so determinasen de dividir ó partir sus Estados y 
casa real en dos partes desta manera, quel dicho reyno de Na
varra y las otras tierras y señorías que han de aqua de los puer
tos é otra parte, y delias que tomassen y escogiessen sus Altezas, 
que á ellos quedassen asy, y que la otra fuesse para el dicho 
conde de Estampas. Y sobre esto, y si otras cossas occoriessen, 
contraditos reyno de Navarra y señorío de Bearne, como (?) ellos 
ensemble obieron é han seydo unidos y debaxo de un señor, tanto 
por los tratos y capítulos matrimoniales fechos y passados entre 
el principe don Gaston de Bearne he dona Leonor, Reyna del dicho 
reyno de Navarra, y don Gaston, principe de Viana he madama 
Magdalena, fija y hermana de reyes de Francia, que firmaron he 
aprovaron de aquello tocante la dicha union, en tiempo de la coro
nación del rey Febus, rey'del dicho reyno de Navarra he señor 
del dicho pays de Bearne, fecha é insignida. et los capítulos he k 
tratos matrimoniales empties fechos he subseguidos entre los d i 
tos Rey é Reyna, afirmaron è apuntaron de todo lo susodicho en 
tiempo de la dicha su coronación real, fecha la succession á los 
dichos señores del dito reyno y señorío de Bearne pueynda, por 
fas quales cosas los dichos reyno he señoríos han seydo reduzidos 
de suso el dominio é señorío de sus Altezas, á condición expressa 
de en aquellos succeder primogénito dellos descendiente; sobro lo 
qual, los dichos Estados juntamente conformes y de una volun
tad, attendido he considerado quanto les obliga su fidelidat et na
turaleza, â servir, sostener é defender, el Estado de los ditos Rey 
y Reyna, como de stis reyes naturales et soberanos señores, rey 
y reyna, los quales, quanto en los dichos reyno y señorío de 
Bearne no han jamas conoscído n i reconozcen ningún superior; 
por el servicio de sus Altezas, bien é utilidad, defensión, pacifica
ción destos dichos reyno é señorío, con licencia y querer de sus 
Altezas, han entre ellos concertado y concordado de se confederar, 
juntar he unir entre ellos, á los fines y efectos que se siguen, por 
tiempo y espacio de dos años solamente, contándoles del tiempo 
de la concesión y fecha de la tal dita union é confederación en ade
lante ; desta manera que se ningún Rey, principe, duque, conde 
ó otro poderoso señor, con gentes estrangeras, quisiesse azor 
guerra ó daño en el dicho reyno de Navarra ó en la dicha s eño
ría de Bearne, ó en los dos comunamente, ó dibidia, ó quería ocu
par ladita succesíon, que iosditos reyno y señorío ayan de ser y 
sean juntos y unidos, y las gentes de aquellas juntamente se 
hayan de ayudar é socorrer, ay donde mas necessidad á breve, 
assy, como si fuese todo el reyno ó señorío puesto en ello, como 
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mejor sera visto, por defender los ditos reyno y señorío, myen-
ü 'as que (.ladita necossidad durare, dentro del ditü tiempo de 
losditos dos a ñ o s ; assaver es, que losditos Navarros á costas 
y espensas del dito reyno, è los Bearneses por lo semejante á 
costas y espcnsas de ladita señoxMa é tierra de Bearne; ia qual 
confederación entienden hazer, sin perjuyzio de la antigua union, 
tanto • por los dichos contratos matrimoniales como corona
ciones de susodichas, fecha, y aquellos quedados en su efi
cacia y valor. Con esto los ditos diputados de Navarro no t ie
nen tan abastante cumplido ó special poder que por semejante 
negocio pcrflcir y firmar se requiere, y assi la dicha union, ó 
confederación por su parte no se podra asentar, é incluyr entre 
ellos (?), los dichos diputados del reyno de Navarra se han punta
dos é ofrecidos de pensar é travajar á todo su leal poder de asi (?) 
surtir (?) é traher fealtad ó poder bastante é suficiente por la dita 
confederación, y aquella passar y assentar en la forma sobre 
dicha, y obligación, juramento y otras cosas necessárias. — Assi 
bien las gentes délos ditos Estados de Bearne, por fazer é pasar la 
dita union y confederación en la forma sobredicha con los ditos 
diputados de Navarra, vernan y t r a h e r a n ó ¡rabiaran la dita feal
tad ó han diputado , á los quoales an dado é otorgado é por 

tenor del presente instrumento dan è otorgan por y en nombre 
desta dicha tierra è señorío de Bearne facultad é poder de hazer 
pasar por los ditos diputados de Navarra la union he confedera
ción sobreditas y en la forma sobredita prometidas. 

ROGET DE BOHESIO, syndic. 

X X X . 

T.cltrc de Verdinanã h Catholiquc à la reine de Navarre {4'3 mai 1510). 
(Arch, de Pau, E . 055, orig. scellé, doc. inédit.) 

Muy ilustre rey na de Navarra, nuestra muy cara y muy amada 
sobrina, Nos el rey de Aragon, de las dos Sicilias, de Hierusa-
lem, etc., vos embiamos mucho á saludar, como aquella que 
mucho amamos y preciamos, y para quien queriamos que Dios 
diese tanta vida, salud y honra, quanto vos misma desseays. 
Recebimos vuestras cartas que nos truxo mossen de Santa-Coloma, 
llevador desta, y oymos todo lo que de vuestra parte nos fablo, y 
porque á ella le respondimos como el dirá , no es necesario 
repetar lo aqui, sino remitirnos á su relación. Muy ilustre, 
rey na, nuestra muy cara y muy amada sobrina, Nuestro Señoi' 
vos haya en su especial guai-da y recomienda. — Dada en Mon
een, á X I I dias de mayo, año de m i l quinientos y, diez. 

Yo el Rey, 
ALMACAÍV, secretario. 
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X X X I . 

Letlre de cre'ance des rots de Nararre pour Ladrón da Maule'on, leur cn-
voyé anprcs du roí d'Espagnc (1S10). (Bibl nation, fonds espagnol, 
t. C L X X I l , fo S3, piece ií), nouveau classemmt, orig. médit.) 

Muy alto y muy poderoso Rey, nuestro muy caro tio señor. 
Recebimos la carta que á Vuestra Alteza plugo escrevirnos cou 
Ladrón de Mauleon, y oyxnos en lo demás que nos refirió de parte 
suya en creencia della, y le tenemos en macha merced Jo que de 
su buena y conocida voluntad nos hace saber, y le suplicamos 
muy caramente y con la misma fé y confiança que siempre t u v i 
mos en Vuestra Alteza, que las personas, honrras y cosas de 
nuestro estado le plegua haberlas en su special encomienda, 
como mas largamente el dicho Ladrón lo suplicara, assi bien 
porque se cumpla lo que con el dicho Ladrón nos embio á decir 
en lo que toca las diferencias de las fronteras; porque deseamos 
que aquellas queden pacificadas, embiamos alia al dicho Ladrqn ; 
suplicamos á Vuestra Alteza que mande cometer estos negocios 
sin tardanza, y á personas apartadas de interesses y pasiones, y á 
tales que tengan amor á la igualdad y justicia, porque con ella 
pongan fin á las dichas questiones y ley de honesto y pacifico 
v iv i r á las partes, por manera que con servicio de Bios den des
canso á Vuestra Alteza y á nos. También haura cargo al dicho 
Ladrón de suplicarle sobre los negocios del obispado de Pam
plona. Suplicamos á Vuestra Alteza lo mande oyr y de entera 
creencia, proveyendo lo del despacho que á la expedición de la 
negociación conviniere, segund de V . Alteza confiamos. Muy alto 
principe y muy poderoso señor, nuestro muy caro tio señor, la 
santa Trinidad sea en todos tiempos su especial y continua pro
tección. Dal castillo de Pau, á ocho del mes de octubre de mi l 
quinientos y diez años . • 

Sign, o r i g , : JOHAN. — CATALINA. 

X X X I I . 
Lettre de Maximilien au Roi Catholique {%!> juin 1!>1V.- (Arck. de Pau, 

E . oSS, doc. inédit.) 

Maximilianus, divina favente dementia, Romanorum impera-
tor, semper Augustus, et Germanie, Hungarie, Balmatie, Croatie, 
etc., rex, dux Burgundie, Brabantii, etc., Comes Palatinus, etc:, 
serenissime princeps, frater et consanguinee charissime, salutem, 
cum incremento continuo hostri mului fraterni amoris; insteterunt 
apud nos serenissimi principes Rex et Regina Navarre, fratres et 
consanguinei nostri, communes charissimi, ut tantum nos eflice-
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remus cum Serenitate vestra, quod oppida La Goardie, Argues 
et Sancti Vincentii cum territoriis eorum qui fuerunt de antiqua 
hereditate ex pertinenciis regni NavaiTe, et per regnum Castelle 
ol im i l l i adempta, eisdem regibus legitirais dominis restitueren-
tur , quandoquidem etiam claríssima regina Isabella, olim censors 
Serenitatis vestre, i d in sua ultima volúntate mandaverit. Qua-
propter rogamus Serenitatem vestrani, ut pro ejusdem Regis et 
Regine aííectu et observantia erga earn, et ipsius dilectione, et: 
benignitate ad eos, ac intuitu et contemplatione nostra, et in p r i - • 
mis ob justitiam et satisfactíonem ultime voluntatis ipsius claris-
sime regine Isabelíe, dignetur faceré integre restitui eisdem 
Regi et Regine dicta eorum oppida cum pertinenciis eorum, 
sicuti convenit; in quo Serenítas vestra faciet rem se dignam, 
regine bone et justicie debitam, et nobis valde gratam, mutua 
vicissitudine erga earn recognoscendam, et regem et reginam hoc 
bono officio perpetuo sibi devinciet. Datum in oppido nostro Ins-
pruglzh, die vicésima quinta mensis Julii , anno Domini MDXT, 
regnorum nostrorum Romani X X V P , Hungarie vero X X I P . 

Vester bonus frater, 
MAXIMUJANÜS. 

xxxm. 
Lettre ãe créance de la reine de Navarre pour son ambassaâeur Ladrón 

de Maule'on ( ÍS ju in IMS). (Bibl, nation., fonâs espagnol, 't. C L X X I I , 
' pièce 49, f 60, orig. inédü.) 

Muy alto y muy poderoso Rey, nuestro muy caro tio señor ; 
vista la carta de Vuestra Alteza que con mi embaxador Ladrón de 
Mauleon me scrivio, y lo que por ella me haze saber, tuve placer 

• de oyr nuevas que particularmente (?) me refiere en todas sus 
obras que alia faze, por lo que con eHas fuelga amor que me^ 
tiene y voluntad de fazer por m i y por mi stado y todas mis cosas, 
y que no podria creer que por mi parte se diesse causa de. fazer 
otra cosa; lo qual todo tengo en mucho agradecimiento y merced 
senyalada y en tanta estimación quanto es razón semejante ofre
cimiento de Vra Alteza que siempre es y sera causa de mucho con
solar nos, para my, y mucho mayor el credito que en mi tiene, 
pues ha de ser cierto que no quer ía fallarme donde estoy^ n i en 
otra parte deste suelo, para no recognoscer y merecerle las buenas 
obras que tengo fasta aqui recebidas de Vuestra Alteza, para lo 
qual puede tener firme credito y fé entera que en mi no ha de 
faltar para las cosas del acrecentamiento, y conservación (?) de su 
stado, tan constante amor, acatamiento y obediencia de verda
dera hija quanto sea de ningunas en tiempos passados, como lo 
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dará á recognoscer y demostrara la obra; que yo tengo ante mis 
ojos y por experiencia, lo he visto en tiempos passados, no aca
tando se tanto sus próprios hijos ni metiendo se en tales asisten
cias (?); y assi ruego quanto mas afectuosamente puedo á Vuestra 
Alteza todos tiempos tenga en mi tal firmeza y credito, como my 
voluntad lo merece, y deciran el dicho mi embaxador y el pro-
thonotario, dando les fé y creencia entera en todo lo que de my 
parte re fe r i r án ; é con tanto, muy alto y muy poderoso Rey, 
nuestro muy caro tio señor, la santíssima Trinidad sea su 
special y continua protección por todos tiempos. De la ciudad 
de Pamplona, á X I I dias del mes de Junio de mi l quinientos y doce 
años. La Reyna de Navarra, vuestra obediente sobrina, 

CATALINA. 

X X X I V . 

liéponsc du roi de France aux demandes de la reine d'Áragon, relativcment 
à la succession de la maison de foiVe e¿ du due de Nemours (juiñ 1513). 
La Respuesta que dieron á Felipon, de parte del Rey de Francia, sacada 
de francés en castellano. (Arch, de Simancas, Patronato real. Capit. 
con Arag-on y Navarra, hg. 2, copie, doc. inédit.) 

A X X V I I I de junio de mil y quinientos y doce, el Rey de Fran
cia fizo facer respuesta à la gente de la Reyna de Spaña, es á saber 
á su maestre de la guarda ropa y á su escuder, tocante á la suce
sión del difunto (?) Mosen de Nemos, hermano de la dicha Reyna, 
los quales habían venido de parte de la dicha Reyna, é fue fecha 
esta respuesta por Mossen de Pa r í s y Mossen de Bussage, y 
mossen el thesorero Robertet. — Y primeramente, en la primera 
respuesta que ellos nos íicieron, nos digeron que el Rey quería 
guardar el derecho de la dicha Reyna, su hija y sobrina, y que el 
quería que todo lo que le perteneciese que lo hubiesse. — Item, 
nos dijeron mas, que había muchas gentes que demandaban sobre 
las tierras y señoríos, á causa de muchas deudas que debia el 
difunto (?) Mossen de Fox, su padre, y á esta causa, quando el 
Rey ha visto esto , el ha tomado y puesto toda la sucesión en su 
mano, para guardarla á provecho de la dicha Señora. — Item, 
dijeron mas que, si assi no se facía, que seria en gran perjuicio de 
la dicha Reyna, por lo qual farian esto poner se en posession de 
las dichas tierras por las dichas deudas. — Item, dijeron mas que 
quando et dicho Rey supo la muerte del dicho Señor de Nemos, 
que el fué mas congoxado que de la muerte de su difunto hijo 
postreramente fallecido, y quel Habia puesto pena en lo facer 
fastagora, y que si el biviera, el lo hubiese fecho el mayor hom
bre de todos sus reynos. — Item, mas dijeron, que, placiendo á. 
Dios, las questiones no durar ían siempre, y en este medio tiempo, 
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la dicha Reyna fallara lá dicha sucession de buena mano. — Mas 
dijeron que el Rey no nos queria embiar á Paris, y que el no 
queria otro advogado sino á oí, en lo que toca á la sucession y 
casa del dicho difunto (?). — Item, mas nos dijeron que el lo faria 
ahun mejor, y que el los havia fecho grandes al fijo y la fija, y 
que aun el queria entretener la casa. — Item, nos dijeron mas, 
que el sabia bien el buen amor y buen poder que ella tenya con 
el Rey su marido, y que el quer r ía que ella lo tubiesse ahun 
mucho mas, y que el esta dello muy alegre y contento. 

X X X V . 

Bulle Pastor illc crelestis fie debut en capitales) . (Árch. de Simancas. 
Patronato real. Bulas sueltas, leg. S l , n0 64, orig. beau parchem. scellc. 
Cet original est inédit.) 

Julius, episcopus, servus servorum Dei, ad futuram rei memo
riam. Pastor il le ccelestis, qui pro salute humani generis, quod 
pnevaricator Satanás ¿eterna perdiderat morte, in torram descen
deré , humanam camera induere et in cruce mortem subiré non 
abnuit, cum ad coelos rediret, vicarium sibi constituit in terris qui 
gregis dominici, sanctissima sua passione redempti, curam prse-
cipuam gereret, illumque, quantum in eo esset, praaservaret a 
noxiis, et infra ovilis septa, id est veritatis septam, contineret, 
infectas autem pecudes quai curari nollent, ne alias sua conta
gióme corrumperent, ab ovili depelleret et tanquam tábida et 
pú t r ida membra, sano capite omnino prcescinderet; unde. Nos 
quibus hujusmodi vicariatus offleium superna est dispositione 
commissum ac creditum, nobiscum nostrum (?) gregemnunc salu-
briter custodimus, et injuncti officii múnus effleaciter adimple-
JÜUS, cum Christi fideles quos diabolus insidiis tentat (?), conspici-
mus, ut ab illis caveant paterna charitate monemus, et qui ex eis 
contumaces charitatis contemptores evadunt, ab humilium et 
bonorum filiorum coetu et consortio separamus. Sane, quod nimis 
dolenter referimus, cum superioribus diebus, Ludovicus, Franco-
r u m rex, Alphonso olim duci Perrarie, tunc in nostre ot Sedis 
Apostolice contumacia etrebellione, cum titulo ducatuque Ferrarle 
ac omnibus terris et bonis, que- a Sede prsefata i n feudum obt i - , 
nuerat, legitime privato, et censuris omnibus irrestito, ac pro tali 
publice declarato contra Romanam Ecclesiam, et Nos, qui et senio 
et corporis inflrmitate gravati, cum curia nostra pro ejusdem Eccle-
sie juribus honore et dignitate tuendis, per frigidissimam hyemem 
i n prasfate Ecclesie castra proílseisci coacti fuimus, quibus potufe-
ra t consilio auxilioque favisset, potentissimumque ad id exerci-
turn destinasset ; qui, paulatim dicti Alphonsi ducis patrocinio 
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damnabiU non coiitentus, agpum nostrum Bononíensem, nobis 
tunc Bononie laborantibus in extremis, hostilibus, sacrilegis 
que usque ad ipsius civitatis portas incursionibus invadere ausus 
l'uit, et deindc post nostrum e Bononia versus Ravennam disces-
sum, civitatem ipsam Bononíensem hostiliter invasisset, eamque 
violentei* cUyranniceoccupasset, eamque sibi (?) secretis confertis 
que tituiis pertinere assereret, et tirannide sua latius in aliis pree-
í'ate Ecclesie torris propaganda, nostraque et dicte Sedis auctoritate 
deprimenda quotidie mcreretur, in ejus iníquo proposito hujus-
modi confovendam pertinaciam,L alumnos Bernardum de Carava-
jal , et Guillermum de Brissonet, ac Renatum de Prie, et Fr ider i -
cum de Saucto Severino, tunc dicte Ecclesie cardinales, qui paulo 
ante, forsan ejusdem Ludovici regis hortatu, ab obedientia nostra 
ct Catholice Ecclesie unione perfide se subtraxerant, et scismatis 
conventícula, auctore Satana, induxerant, suis sub patrocinio et 
tutela palam suscepisset, usque ad scindendani inconsutilem 
Christi tunicam, et ejus sponse Catholice Ecclesie unitatem sin-
ceritatemque; per hujusmodi conatus scísmaticos, violandam, 
omnem opem et operam solemniter promisisset, de quo nobis per 
publica ipskis promissionis innotuit documenta, etiam nihil non 
fccisset quod ad nostrum et praifate Ecclesiaj, si non totius chris-
tianereipublice statum, in spiritualibus et temporalibus, perturban-
dum, pertinere posse videretur, et damnatissimis his incosptis, 
nullis, nec nostris nec plurium Catholicorum Regum et principum 
precibus.necDei nec hominum timore, retrahi potuisset, sedafflue-
ret in dies majus ejus virus, cognosceremusque frustra nos assidue 
et ul t ramarínis comprímendis cogitare, si circumviciniset domesti-
cis hostibus non possemus resistero, Spiritu Sancto nobis minis
trante consilium, charissimum in Christo filium nostrum Ferdinan-
dum Aragonie et utriusque Sicilie Regem Catholicum, et dilectum 
nobilem virum Leonardum Lauredanum, ducem et dominum 
Venetorum, in nostrum et dicte Ecclesie subsidium adversus tan-
tam v im imploravimus, et cum eis, quos prout vere catholicum 
decuit regem et religionis.christiane ultoribus convenit, vii'os ad 
id .promptos inveneramus, nostro et dicte Ecclesie nomine, pro 
ipsius Ecclesie dignitate et l ibértate tuendis, ac sedando pernicio-
sissimo schismate, indissolubile foedus inivimus, cui postmodum, 
charissimus etiam in Christo filins noster Henricus Anglie Rex 
illustris, se libenter adjunxit; communique singulòrum ipsorum 
confoederatorum, nostroque ac Sedis prajdicte fcedere durante, 
charum dominum (?) de Cardona, ducem (?) in rebus omnibus 
bellicis statuinius; et quamvis divina ope dictorumque confoede
ratorum auxilio adjecto, civitatem prsedictam efc alia loca dicte 
Ecclesie tunc occupata nuper recuperaverimús, et dictum Alphon-
sum olim ducem culpam erroresque suos ante pedes nostros 
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humilitei' confi tentem, et ven ¡ara cum pronitentia deprecantem, 
ad miserícordie gratiam recepcrimus, tandem dictus Uidovicus 
i-ex, qui, past pereussum /tediis hujusmodi, aucto suo in d up] um 
exercito, penes alias civitates et leri-as ejusdem Ecclesie host i li ter 
oceupare, dicte Sedis lega turn de latere capi, et captivum, donee . : 
ccelesti quidem dextera de sate! l i t um manibus ereptus fuit, adduci . j 
juss i t : et fecit dictos Bernardínuin, et Guiílernum ac Renatum * 
et Federicum, eorum notoriis culpis et demeritis exigentibus, - ^ 
cardinalatus honore et omni ecclesiastica dignitate, apostólica ^ 
auctoritato priva tos et scismaticos atqiieha;reticos publicenuncia- .: | 
tos, iu suis regnis et dominiis, in cardinalium habitu incedentes, -1 
i'eceptare, tanrpiam cardinales honorare, et iu eorum hsereticis 
scisma ti cisque erroribus coníbvere, aliasque eis omni oppor- É 
tuno favore doesse non cessat; et contra dicte Sedis confeede- | 
ratos, qui pro nobis et Sede apostólica, ad reprimendum i 
ímpios ejus et dictorum scismaíicorum twnatus armasump-serunt, - • ; 
novas quotidie acies instruiré, et quos potest populos, prsesertim | 
Vascos et Cántabros, eisque círcamvícinam gentem, qui dicte ' - ¿ 
Sedi devotissimi semper fuerant, falsi errorísque suggestions-
bus, ab eorum erga nos et Sedem eamdem antiquíssima devo-
tione subtrahei'e, et adversus confffideratos priedictos suis stipen-
diis subagítat, in Apostolice auctoritatís contemptum, et in Christi _ . 
fidelium, qui cum ipsisscismaticisafideliumcommunione praeciscis 
conversantur, in animarum periculum, confusioneinque Kcclesie, 
perniciosissimum quoque exemplam et scandalum plurimorum. 

Quaro nos, tain prsefatorum scismaticorum Ludovici regis 
aíiorumque ipsorum scismaticorum fautorum, quantum cum Deo 
possumus, vires, ut sic íacilius ab eorum improbis desistant ^ 
inca;ptis, et spiritum sumant consifii sanioris, deprimere, bona-
rumque gentium simplicitati, ne pra;dictorum hominum dolo a 
recto tramite per ignorantiam seducantur, consulere intendentes ; 
auctoritate pra)fata, tenore praesentium, universis et singulis 
Christi íidolibus, prajsertim Vascis et Cantabris príefatis, iilisque 
loca vicina colentibus. sub majoris excommunicationis late senten-
tie poena, quam quemlibet eorum etiamsi marchionali, ducali, - > 
rogali, pontificali, aut alia quavis eccle&iastica vel mundana 
dignitate et auctoritate priefulgeat, post triduum a dio publica-
tionis preesentium C«esaraugnstana, Calagurritana, Burgensi et ^ 
Elnensi ecclesiis, vel aliqua ex eis üiciende, computandum, incur-
rere volumus ipso lacto, a quo praíterquam in mortis articulo 
constituti, ab alio quam a Romano pontilice etiam cujusvis Apos
tolice facuHaíis praetextu absolvi nequeant, qui contra Ecclesiam 
ac contra nos aut aliquem ex nostris et dicte Sedis confeedera-
tis prfedictis, nostrasve aut alicujus eorum gentes arraatas (?), 
arma sumere, aut ad praefati Ludovici regis vel dictorum scisraa-
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ticorum aut aliorum illius vel illoruni fauiorum, sUpendium 
militare seu aliquod cum eis foedus vel ligam inirc piwsmnant; 
et eis qui jam ibrsan ialia stipeadia receperint seu anna sumpse-
l i n t . vel füedus percussoriní, ut aut anna ipsi vel in nostnun ot 
confeederatorum pi'a?dictoriijn iavorem auxiiiumque converlant, 
vel saltern ea illico prorsus deponant, et a damnabili focderehujus-
modi, quod etiarasi juramenti vinculo vel quavis lirmilate alia sit 
vallatum, omnino discedaut, ex parte omnipotentis Dei districto 
prtecipiendo mandanips. -Si vei-o quod Deus pro sua pietate esse 
non sinat, alíqui renitentes fuerint, et exconimunicationis hujus-
modi scntentiam, i)er alios tres dies.ajiimis sustinuerintmduratis, 
lapsis tribus ultimis diebus eisdeni, ipsos et corum quemlibct, ex 
nunc prout ex tunc, excommunicamus, anathematizamus, male-
dicimus, et perpetue damuationis laqueo innodamus, ac omnibus 
feudis, concessionibus, induítis, JÍ rati is et privilegiis, spiritualibus 
et temporalibus, que a pwfata Romana et aliis quibuscumque 
Ecclestis obtinuerint, omnique honore et dignitate privamus 
et exuimus. eosqueexconnnunicatos, anatliomalizatos, malodictos, 
ac aiterno dainnatos supplicio, privates et exutos, ut pr^fertur, 
ac active et passive, atque ad omnes actus legitiinos omnino 
inhábiles et lese niajestatis reos esse, eadnn auctoi'itate etde Apos
tolice Sedís potestatis plenitudine nuncianius; eorumque omnia et 
singula bona publicamus, etipsos capientium servos eflici volumus, 
statuimus atque decernimus, civitatesque, oppida et terras et loca 
qufflcumque, vel qui ipsorum danmatorum aliquem declinare 
continget, quamdiu ibi manserit, et triduo post ejus hide disces-
sum, ecclesiastico supponimus interdicto ; ceteris etiam fidelibus, 
ne cum ipsis anathematizalis aliquani ex tunc habeant consuetu-
di nem vel commercium, sed eos, ne i ta dennun in ipsos illorum 
contagio descendat, tanquam ctlmicos et publícanos fugiant et 
evitent; et, ne i i , quos prieseiites littere concernunt, ad velandam 
forsan sue malignitatis perfidiam, aut poenas et censuras h u -
jusmodi declinandnm, possint ignorantiam allegare, omnibus 
singulorum locorum ordinariis, et pnedictarum ac aliarum 
cathedralium, etiam metropolitanarum ecclesiarum, et monaste-
riorum capitulis et conventibus, aliorumque ecclesiasticorum 
locorum soecularium et quorumvis ordinum regularium, exemp-
torum et non cxemptorum locorum rectoribus, vicariis, guar-
dinis, prioribuset ministris, et eorum cuilibet, ut easdem pra?-
sentes litteras vel earum authenticum iransumijtuin, quoties et 
quantum desuper fuerint rogati, in eorum ecciesiis publicent, 
et ad circumstantium populorum notitiam deducant in virtute 
sánete obedientie, et sub simili anajoris excomnmnicationis 
late sententie, et etiam, quoad personas ecclesias ti cas, si epis-
copi vel archiepiscopi, suspensionis a regiminibus ecclesiarum 
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quibus prsefuerint, et si (eis 1) inferiores sunt, monas torio rum et 
beneficiorum ecclesiasticorum quorumcumque, qua3 quomodo 
libet tunc obtinnerint, privationis, ipso facto iueuudis poinis, praj-
cipimus et injungimus, non obstautibua constitutionibus et ord i -
nationibus apostolicis contrariis quibuscumque, aut si aliquibus 
commune vel divisum a dicta Sede induitmn, quod interdici, sus
pendi, vel excommunicari non possint per litteras apostólicas non 
facientes plenam et expressam ac de verbo ad verbum de induito-
r u m hujnsmodi mentionem, et quibusiibet aliis privilegiis, indultis 
et litteris apostolicis, speciaiibus vel generalibus, quorumcumque 
tenorum existant, que(?) quanquam (?)pra8sentibns non expressa 
vel totaliter non inserta, effectus earum non impediri valeant 
quomodo libet vel differri, et de quibus tottsque tenoribus habenda 
sit de verbo ad verbum in nostris litteris mentio specialis, quas 
quoad nos cuiquam suffragari nohtmus; ceterum, quia difficile 
foret prsesentes litteras ad singula queque loca in quibus pub l i -
canda sunt, deferri, volumus et dicta auctoritate decernimus, 
quod earumdum prasentium transumptis, manu public! notarii 
subscriptis, alieneque curie ecclesiasíice scu persone in d ign i -
tate ecclesiastica constitutae sigi l l i impressione munitis, ea pro.r-
sus fides adhibeatur indubia, qua; eisdemprsesentibus adhiberetur 
ubi forent exhibite vel ostense. Nul l i ergo hominum liceat banc 
paginam nostre intentionis, dissolutionis, mandati, anathematiza-
tionis, maledictionis, innodationis, privationis, nuntiationis, pu-
blicationis, statuti, suppositionis, prasceptionis, injunctionis, volun
tatis et decreti, infringere vel ausu temerario contraire; si quis 
autem hoc attemptare prsesumpserit, indignationem Omnipotentis 
Dei ac Beatorum Petri et Pauli, Apostolorum ejus, se noverit 
incursurum. Datum Rome, apud Sanctum Petrum, anno Incar-
nacionis Bominice, millesimo quingentésimo duodecimo, duo
decimo kalendas Angustí, Pontificatus nostri anno nono (1). 

Sceau en plomb três bien conservé pendant á des lacs de soie 
rose et jaune; sur la facedu sceau : 

En liaut les lettres : En bas : 
S. S. Effigies des deux Apotres, 
P. P. et au-dessous les clés croisêes. 
A. E. 

Au reverá du sceau, les lettres suivantes aínsi disposèes : 
, IV 

LIVS 
PAPA 

n 
Sur le repli du parchemin : A. DE COMITIBUS. 

(1) Dans le texte, les dates sont espaeées. 
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Pieces relatives à la publication ãe la bulle Pastor ille cu;lestis, texles 
inédits. (Arch, de Simancas. Patronato real. Bulas sueltas, leg. 2h 
nos GS à 70). 

Io Deux copies de la bulle Pastor ille ccelestis. 
La premiere est imjyvimèe en caracteres gothiques; après la 

date, à la fin, sont les signatures suivantes : 

BALTASAR TUERDUS. 
A QUESTENBERG. 

A la suite de cette copie se trouve l'atteslation m a n u s c r ü e 
suivante : 

Que quidem littere apostolice, mandato et auctoritate. Reveren-
dissimi in Christo patris et domini Joannis Ruffl, miseratione 
divina, archiepiscopi Cusentini, in regno Hispanic nuntii et 
collectoris apostolici, fuerunt impresse, et diligenter ac accumu-
latissLme,de verbo ad verbum, sumpte, et extracte exipsis litteris 
originalibus apostolicis, et cum eisdem litteris apostolicis attente 
et accurate collationate, et in omnibus coucordari reperte, in 
civitate Lucronii, Calagurritani dicecesis, die vicésima Augusti, 
anno a Nativitate Domini miílesimo quingentésimo duodecimo. Ideo, 
ut fidem faciant non secus ac ipse original et littere apostolice fue-
r in t ostense, et apparuerint, ipse dominus nuntius et archiepisco-
pus, hoc transmnptum manu et sigillo ipsius roboravit, et per me, 
Alfonsum de Herrera, notarium apostolicum, ejus secretarium, 
subscribi et referendari mandavit, in fidem et testimonium v e r i -
tatis, prsesentibus Francisco Dinerio, clerico Salamanticensis dice
cesis, et Didaco Mariana clerico Calagurritani dicecesis, quod tran-
sumptum collationavi et comprobavi, et viderunt testes rogati. 

Signature origínale de Tarchevêque de Cosenza. 

Au-dessous .-
DE HERRERA. 

Et plus bas : sceau de l 'archevéque, sur papier. 

2° Procès-verbal de la publication de la bulle (placé plus bas, à 
la suite de la méme copie de la bulle), original manuscrit. 

In nomine Domini, amen. Per hoc prassens publicum ins t ru
mentam cunctis pateat evidenter et sit no turn. Anno a Nativitate 
ejusdem Domini miílesimo quingentésimo duodecimo, indictione 
decima quinta, die vero sabbati, vicésima prima raensis Augusti, 
pontificatus sanctissimi in Christo patris et domini nostri domini 
Ju lü , divina providentia pape secundi, anno nono. In ocdesia 

41 
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Calagurritaua, coram Roverendis vir is , dominis capitulo, dignitati- -"; 
busque etcanonicis ejusdem ecclesie, in loco capitulari more sólito r • • 
convocatis, in meique notarii publici et testium iufrascriptorum 
ad hoc vocatorum et rogatorum presencia; Comparuit et fuit 
personaliter conatitutus Reverendus dominus Petrus Márt i r , 
prothonofàmis apóstolicus, prior ecclesie Granatensis, serenissi- - ^ 
inique et potentissimi ac Catholici regis, domini iiostri, feliciter X 
regnantis, capellanus. Qui habens et tenens pre rnanibus retro- _ 
scrip tas Htteras apostólicas prelibati sanctissimi domini nostriPape, . .. -J 
et cum tenore earumdem, vcrum et autenticum transumptum de-
super auctorizatum, ipsas litteras apostólicas, prasfatis Rcvereudis * 
dominis capitulo et canonicis dicte ecclesie Calagurritane, in loco - ^ 
capitulari ut pracfcrtur convocatis, ex parte prsefati Catholici regis i 
domini nostri pracsentavit, ac coram eis publicavit et ad ipsorum , vj 
notitiam deduxit. Qui quidem Reverend! domini capitulares, : "-I 
tanquam veri obediencie filii, praifatas litteras apostólicas, accura • 
tenore earumdem, verum et autenticum transumptum, ad se cum - 1 
debitis honore et reverencia receperunt, ipsasque perlegerunt, ac . , 
pro prffisentatis, notificatis et publicatis habuerunt. Deinde vero, 
die dominica proximo sequenti, intitulata vicésima secunda ejus-
dem mensis Augusti, mandato et auctoritate eorumdem domino-
rum capituli et canonicorum, et ad instantiam praefati domini 
Petri Martins, in prajfata ecclesia Calagurritana, intra missarum 
solemnia, dum ibidem populi maxima convenerat multitudo, : 
fuerunt léete, publícate, notifícate, ac plenissime alta et intel l igi- - -
bi l i voce in pulpitu generali declárate praefate littere apostolice, 
per venerabilem vi rum Rodericum Martini de Cuciso, canónicam 
atque dicte ecclesie sacre pagine magistrum. Et demura, pro ^ - ^ l 
majori earumdem litterarum aposto!icarum noticia et publica- / 
tione, fuerunt afiixe in valvis dicte ecclesie Calagurritane. De et • . , 
super quibus omni bus et singulis priemissis, idem dominus Petrus 
Mártir petiit et requisivit a me notario publico suprascripto fieri 
et confiei unura et plura, publicum seu publica, instrumentum ec ^ . - / j 
instrumenta, cam appositione sigilli dicti capituli. Que fuerunt .-
acta sub anno, itidictione, diebus, mense, pontificatu et locis - i ' , -
quibus supra, presentibus ibidem Reverendiset venerabilibus vir is * ^3 
dominis, Dídaco Lupi de Mendoça, archidiácono Calagurritano, et - -V-
Petro Ximenio de Cornago, archidiacone de Beruennugo (?), et 
aliis in multitudine copiosa testibus ad príemissa vocatis et rogatis. 

Et ego Johannes Rodericus (?) de Ciriso (?) hoc praesens instru
mentum, etc. 

Signature du notaire. 

Sceau, sur papier, du chapitre de Calahorra. 
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Bulle Etsi i i qui christian i (i2 des l-alenâes á'aoú t 451.2J, T)-lbuten capi~ 
tales. (Arch, de Simancas, Patronato real. Bulas sueltas, leg. 2', f1* (14. 
parchemin; les lacs de soie rose et jaune subsistent, le sceau a ãisparu ; 

• doe. inédit.) 

Julius, episcopus servus servoi'iim Dei, ad futuram rei memo
riam. Etsi i i qui christiaui nomine tituloque gloriantur, et unam, 
sanctam, caiholicam et apostolicam Ecclesiam profiteutur, pro 
ipsius Ecclesie unione, puritate et dignitate tuendis, quosdam 
debereut subiré labores, nulla recusare perícula, ipsamque &i 
opus sit vitam exponere, prout pro salute nostra, humana carne 
indutus earn exposuit ejusdem caíholice Kcclesie sponsus Salvator 
noster dominus Jesus Christus; etsi fidclium noütrorum Christi 
cultorum essetofíicium armis non assistereaut alias qualitercumque 
favere, hiis qui heretici et scismatici auctoritate apostólica decla-
rat i existunt, et unitatem atque sinceritatem prefate Ecclesie 
scindere, violare et perturbare conantur, qui quo eis piustant, 
directe vel indirecte, quovis quaosito colore, auxilium, sub 
sidium, consilium vel favorem; tamen accepimus quod nonnulli 
ex hereticis et scismaticis prtelatis, eorumque *con»ultoríbus, 
adju tori busque, defensoribus et fautoribus, (fuos oranes ctiamsi 
Regia vel alia quavis prsefulgeant dignitate, ultra alias censuras 
et poenas in eos a jure promúlgalas, excommuiiicationis sententia 
et anathematis mucrone, anuis singulis, in dio Ceno Domini, 
publice et solemniter ferimus, auctoritate prefate sánete apos
tolice Ecclesie, quique ab ejus gremio, tanquam pútrida mem
bra sunt omnino prtecisa, ne eorum perfidie vires desint, vcl 
potius vel alios secum in praecipitem trahant, fideles populos ad 
capessendum arraa, in eos subsidium inducere, immo seducere 
satagunt, etex els aliquos jam seduxerunt; QuareNos turn fide-
Hum illorum animarum saluti consulere, et ne quid eos quod in 
divine majesfatis cederotoffensam per simplicitatem aut ignoran-
tiam contingat committere, providoro, pervitiosorum hominum 
ausus reprimere, et diabolicis machinationibus obviare, quantum 
cum Deo possumus, affectantes, ex parte omnipotentis Dei, Patris 
et F i l i i et Spiritus Sancti, auctoritate quoque beatorum Petri et 
Pauli ac nostra, universos Christi fideles ubilibet constitutos, per 
viscera misericordie ejusdem Domini nostri Jesu Christi, hor-
tamur requirimusque et monemus, cisque sub divini animadver-
sionejudicii districte praecipiendo mandamus, quatenus in auxi
l ium, subsidium vel favorem hereticorum vel scismaticorum, 
eorumve consultorum, adjutorum, defensorum et ñiutorum, 
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atque quovis etíam vassalagii aut alterius mediate vel immediate 
subjectioais pretexto, alioque quocumque titulo vel colore, arma 
non sumant, et sumpta, infra t r iduum, post presentium publica-
tionem in locis eis ad quos in tus patuerit accessus vicinis iacien-
dam, deponant, et alias ab orani, erga heréticos et scismaticos, 
eorumque consultores, adjiitores, defensores et (autores prefatos, 
aux i l i i , subsidii vel favoris prestatione omnino desistant; al io-
quin, eoseteorum quemlibet, qui monitioni et mandato juris 
non paruerint cum effectu, etiamsi pontiücali, regali, aut alia 
quavis ecclesiasticá vel mundana fuerint dignitate prediti, ex 
nunc prout ex tunc et e contra, excommunicamus et anatbemati-
zamus, excommunicatosque et anathematizatos esse nuntiamus, 
et u t i ministros Sathane, cum Dathan et Abiron quos terra vivos 
absorbuit, portionem habituros, ad perpetuam gehennam Eeterna 
maledictione prescribimus; mandantes in virtute sánete obedieiitie 
universis patriar chis, archiepiscopis, episcopis et aliis locorum 
ordinariis, et a l iamm ecclesiarum prelatis et rectoribus, in locis 
ubi arma in predictorum auxilium, subsidium vel favorem 
sumentes aliqui moram traxerint et quibus manu fuerint, ut 
per se vel aliara seu alios, presentes litteras vel earum authen-
tica transumpta, quibus duorum publicorum notariorum sub-
scriptione et a'Iicujus curie eeclesiastice sigílli impressione muni tis, 
sicuti eisdem prsesentibus, fidem ubique indubiam decernimus 
adhibendum, in eorum ecclesiis, dum major ib i populi multitudo 
ad divina convenerit, per tres dies dominicas successive vel iiiter-
polatim, prout expediré convenerit, soleínniter publicent, et ad 
Christi fidelium ibi interessentium (?) plenam deducánt noticiam, 
ne i n nostro destrictore Dei judicio, in quo de factis propriis 
rationem reddituri sumus, allegari quis possit ignorantiam 
eorum. quum i l le patentes fuerint omnibus insinuate. Nu l l i 
ergo hominum liceat hanc paginam nostre orationis, requi -
sitionis,4uonitionis, excommunicationis, anathematizationis, nun-
tiationis, prescriptionis, mandati et decreti infringere vel ausu 
temerario contraire. Si quis autem hoc attemptare prsesumpserit, 
indignationem omnipotentis Dei ac Beatorum Petri et Pauli Apos-
tolorum ejus, se noverit incürsurum. Datum Rome apud Sancíüm 
Pet'rum. anno Incarnacionis Dominico, millesimo quingéntesimo 
duodecimo, duodecimo k l . Augusti, Pontificatus nostri anno nono. 

A u bas : Bâlar Tuerdus a Questenberg. 

Registrata apud me BAL»8 TUERDUM. • 
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Bulle Exigit contumaciam. {Arch, de Simancas, Patronato real. Bulas 
sueltas, leg. P , na 65 ; debut m capitales ; orig. inc'dit, parchemin 
scellé.j 

Julius, episcopus, servus sei'vorum Dei, ad perpetuam rei me
moriam. Exigit contumaciam obstinata protervitas et delinquen-
tium exposcit insana temeritas, u t Romanus pontifóx, cui supra 
gentes etregnaplenissima est a Deo in terr ís data potestas, solite 
oblitus clementie, summe vindictam offense eo acrius conse-
quatur (?), quo ipsorum contumacia aut deiiuquentium supra 
ceteros mortales est major auctoritas, et ex eorum impunitate 
audaciaque multis t rans i ré posset facile in exemplum apostoli-
corurn mandatorum contemptus, proventumque (?) in sancta 
catholica Eeclesia et universa Christiana republica perniciosissimo-
rum (?) dissensionum (?) et scandalorum (?) verisimimilius fo rmi-
detur (?). Dudum siquidem cum Ludovicus Francorum i'ex sua-
dente diabolo, illius aluumis Bernardino de Caravajal et Guillermo 
de Brissonet et Renato de Prie et Federico de Sancto Severino scis-
matici conventiculi auctoribus, quod proptereaetaliis eorum gra-
vissimis culpis et demeri tis exigent! bus, de fratrum nostrorum Con
silio et auctoritatesapostolica, cardinalatus honore quo fimgebantur 
etomni ecclesiastica dig:nitate tam pridem privaveramus, et ab Ee
clesia Deitanquam corruptíssima membra, ne alios sua contagione 
inficerent prorsus ejeceramus, i ta etiam in eorum confovendis 
orroribus et perniciosíssimo scisinate pertinaciter adh£ereret, 
auxiliumque, consilium et favorem palam efficaciterque prsestaret; 
et ad scismaticorum et notorii i l lorum fautoris Ludovici regis 
predictorum damnatissima concilia facilius reprimendum et liuius-
modi scisma antequam latins sèrperet ex agro Domini evellendum, 
ipsumque Ludovicum regem a tam erróneo tramite ad veritatis 
semitam revocandum, necessarium videretur omne subsidium et 
vires predicto Ludovico regi et scismaticis quoad possemus-sub-
trahere; auctoritate prefata universis et singulis Christi fidelibus, 
prsesertim Vascis et Cantabris et aliis loca illis próxima incolen-
tibus, etiamsi marchionali, ducali, regali, pontificali aut alia qya-
cumque ecclesiastica aut mundana dignitate et auctoritate fulge-
rent, submajoris excommunicationis late sententie post tHduum 
tunc expressum ipso facto incurrenda pena, ne contra nos aut 
aliquem ex cbarissimis in Ghristo filiis nostris Ferdinando Aragonie 
et utriusque Sicilie Catholico, et Henrico Anglie, illustribus regi -
bus, et nobili v i ro Leonardo duci et domino Yenetorum, dilectis 
filiis nostris et prsefate Ecclesie con feed eratis, uniusve autalicujus 
eorum armatas gentes, arma sumere, ac prefati Ludovici regis 
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et dictorum scismaticorum autal iorum eis faventium stipenclium 
militare recipere, seu ali^uofl cam eis fcsdus inire prassumerent, et 
eis qui íbrsan tuac pi'O illis arma sumpsissent aut stipendia 
recepissent vel íceilus percussissent, ut anna ipsa in nostrum et 
nostrorum confoederatorum príedíctorum favorem auxiliumque 
converterent, vel saltem ea illico prorsus deponerent et ab iniquo 
foedere cum Ludovico rege aut scismaticis et ali is eorum fautori-
bus forsan inito, quod etiamsi juramenti vinculo aut alia quatenus 
foret íirniitate vallatum, ex tunc, omntno discederent, ex parte 
omnipotentis Dei districte prsedpiendo mandavimus ; eis vero et 
dictis fidelibus etiamsi marchionali, ducali, regia aut pontiíicali 
dignitate aut alia quavis dignitate prsefulgerent, qui r en i 
tentes forent et dictam cxcommunicationis sententiam per aliud 
t r iduum immediate sequens animis sustínuissent induratis, lapso 
ultimo triduo, ex tuncprout ex ea die, excommunicavimus, anathe-
matizavimus, malediximus et perpetue dainnationis laqueo inno-
davimus, ac omnibus honore et dignitate privavimus et exuimus, 
excommunicatosque, anathematizatos, maiedictos, setenio damna-
tos supplicio, privates et exutos, ut prsefort-ur, et líese majestatis 
reos esse, dicta auctoritate et de apostolice potestatis plenifcudine 
nuntiavimus, eorumque omnia et singula bona publicavimus, et ea 
capientium propria effici voluimus, statuimus atque decrevimus, 
prout in nostris inde confectis litteris plcnius continetur. Et licet 
perditionis fllii, Johannes olim rex et Catherina olim regina Na
varre, de quorum erga nos et hanc sanctam Sedem, reverentiam 
et devotionem summamque in Domino fiduciam obtinebamus, et pro 
quorum precipue salute, utapromissis antea per eos, in eorum 
animarum perniciem et divine majestatis offensam, dictis scisma
ticis et Ludovico regi eorum fautori, auxilio et favore possent justo 
t i tulo abstinere, dictas litteras edidimus, ad nos rediré nobisque 
Chris ti vices, mentis quanquam imparibus, in terris gerentibus, 
humiliter obsequi, et mandata nostra in rebus que ad fldei or tho-
doxeunitatem et sinceritatem tuendas et totius militantis Eccle-
sie statum in pace et tranquillitate firmandum pertinere noscuntur, 
prout ex regalis officii debito ac sacrorum canonum censura as-
tringebantur, adversus onmem hominem observare et adimplere 
debuissent; nichilominus idem Johannes et Catherina, spretis 
mandato nostro et contentis ineo censuris, spretisque nuncii nostri 
personaliter eis factis paternis monitis, litterisque nostris in forma 
brevis eis personaliter exhibitis, quibus eos hortati fuimus ut 
sacro Lateranensi concilio, contemptis scismaticis eorumque fauto-
ribus, adhsererent; et invitis prasdictis, Deique et hominum 
timore pospositò, post dictarum Utterarum publicationem et ter-
minorum dictomm lapsum, quasi novi Sathane ministri prefato 
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Ludovico regi, in scismaticorum subsidiuin, se convenir© (í), et 
contra gentes armatorum per dictos Ferdinandum et Henricum 
reges, nostros et prefatos. Ecclesie confoederalos, pro nobis et 
eadem Ecclesia, adversas dictos scismaticos et Ludovicura regem, 
eorumque fautorem et receptatoreui notorium destinatos, arma 
sumere, eisque, in eorumdem scismaticorum subsídium, quasi 
antemurale et propugnaculum se opponere palam, publico et noto-
ríe preesumpsenint, censuras et pcenas prsedictas damnabiliter in-
currendo; Quare nos, considerantes quod si dictorum Johamiis et 
Catherine tam effrenata temeritas, et prefate sedis, spiritualiumque 
et t emporaüum omnium pcenarum contemptus, qui ipsa perma-
nentis facti evidentía notorietateque, adeo suntcuncfcis notissima, 
ut nulla possuit excusatione defendi aut tcrgiversatione celari, 
quam notorietatem prout vera est attestamur, in ea tenore p r í e -
sentium, in verbo veritatis íldem facimus, ita ut de cetero nul l i 
amplius habeant de notorietate i l lorum dubitare, diutius tole-
rarentur, possent, i l l is potissime temporibus quibus sathani-
cum vírus perditorum scismaticorum ore fluere incepit, mul-
tis esse, máxime in partibus il l is, exitio fidelibus, et scandalo et 
confusioni in sacrosancta universali Ecciesia, nosque exinde sum-
mam possemus méri to animadversionem subiré, attendentes-
que adversas notorios scismaticos eorumque fautores quod de 
ju re nulla citatione opus esset, ac volentes in prefatum Johannem 
et Catherinam talem exercere vindicte nervum, ut ipsis vires non 
suppetant ad similia perpetrandum, et ceteri reges ac príncipes 
discant eorum exemplo serviré Domino in timore et ejus vicarii 
in terns humiliter obedire mandatis, habita super quibus cum 
nost r ís fratribus deliberatione matura, de eorum consilio pariter 
et assensu, inherentes etiam vestigiis plurium príedecessorum 
nostrorum Romanorum pontificum, qui reges et imperatores 
etiamex levioribus causis pari anímadvertere censura; apostó
lica auctoritate et de potestatisplenitudine, su|)radictos Johannem 
et Catherinam prefatos, excommunicatos, anathematizatos, male-
dictos, fautoi^es scismatis et heresis, ac lese divine majóstatis et 
íeterni supplicii reos, ac de omnibus regnis titulo et honore ac di-
gnitate privatos atque exutos, eorumque regna et dominia, ac bona 
quaxumque publicata, et ea omnia, eorum qui i l la ceperint seu 
capient, tanquam justíssimo sanctissimoque bello quesita, propria 
effecta esse, nuntiamus et declaramus, potiorique pro cautela, ipsos 
Johannem et Catherinam, dictis honore, titulo et dignitate Regm", 
necnon Regno Navarre, ducatibus, comitatibus, ceterisque domi-
niis temporalibus ac bonis omnibus, que ubicumque possident et in 
quibus eis jus competit, sententiando privamus, ipsaque omnia et 
singula regna, dominia ct bona pubJicnmus, eaque eis, qui post 
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dictarum li t teramm executionem, ab ipsis Johannis et Catherine 
manibus et potentate qualitercumquo eripuerint atque eiipient 
in posterum, jure quiclem Optimo, pariterque successoribus qu i -
buscumqueex testamento vel ab intestato suo inh i i s quomodolibet 
interesse pretendentibus, tanquam in penis fautorum heresis et 
criminis lese majestatis comprehensis, penitus atque perpetuis 
futuris temporibus exclusis, pro se suisque heredibuset successo
ribus in perpetuum donamus et elargimur; absolventes omnes 
et singulos Regni et dominiorum predictomm et infra eorum 
limites consistentiura, comitatumn, oppidorum, castroriim et ter-
rarum gubernatores, castellanos, ceterosque officiales, necnpn 
duces, marchiones, comités, barones, úobiles, íncolas et hab i t a tò -
res, cujuscumque dignitatis, status, gradus, ordinis et condi-
tionis existant, qui eis reis, Johanni et Catherine, gubernii, cas-
tellanie, officii, custodie, feudi, vassalagii aut cujusvis altering 
fidelitatis juramento et homagio tenentur astricti, ab omni j u r a -
menti vinculo ct homagii observantia, omnimodisque erga j)refa-
tos Johaimem et Catherinam fidelitate, obedientia et subjectione ; 
ac districtíus príecipientes eis reis, sub posnis infrascriptis, quas 
contrafacíentes incurrere volunius ipso facto, u t infra sex dies, pu-
blicationem precsentium, in Burgensi, Catagurritani etTirasonensi 
ecclesiis, vel duabus ex eis faciendam, immediate sequentes, quo
r u m duos pro primo, duos pro secundo, ac reliquos duos dies pro 
tertio et peremptório termino ac monitione canónica, eis et eorum 
cuilibet assignamus, Johanni et Catherine prefatis, et eorum 
cuilibet, solitam subtrahant obediôntiam, eosqueex time decetero 
in reges vel dóminos minime recognoscant nec appellent, sed 
ipsos tanquam scismatieps et herét icos a sua et aliorum Christi 
fídelium, quantum i n eis erit, communioneseeludant.Quibus qu i -
dem sex diebus elapsis^ in singulos ex predictis, et singulares 
personas comitatuum, et universitatum, et civitatum, oppidorum, 
castrorum, terrarum ac locorum aliorum regni et dominiorum pre-
dictorum, qui presenti mandato nostro non paruerinteum effectu, 
et eorum quemlibet, ex nuncprout ex tunc et e converso, majo-
ris excommimíeationis sententiam, a qua pra^terquam in mortis 
articulo constituti ab alio quam a Romano pontífice, etiam cujus-
que apostolici indulti preetextu, absolutionis beneficium nequeant 
obtinere, proferimus in quibus scriptis; et si excommunicati 
prefati per alios tres dies, dictos sex dies immediate sequentes, 
i l lam excommunicationis sententiam, animo, quod absit, sustinue-
r in t indurato, sententiam ipsam, etiam ex nunc prout ex tunc 
et contra, aggravamus et reaggravamus, singulasque civitates, 
oppida, castra, terras et loca predicta, et in il l is consisten tia, 
eathedrales etiam metropolitanas et çollegiatus aç alias ecclesias. 
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monasteria, ceteraque religiosa, et pia loca qusecumque, quibusvis 
sint a Sede prsedicta exemptionibus et privilegiis munita ecclesias-
tico subjicimos interdicto, quo durante in ilíis etiam causa (?) aposto
lice facultatis, personis, ordinibus, sive locis concesse obtcnteque 
prseterquamin casibusacjurepermissis, misse et alia divina officia 
nequeant celebrar!; ipsasque civitates, oppida, castra et terras, 
quorum commimitates vel universitates prsesentibus nonobedive-
r in t , illorumque cives, íncolas et habitatores, omnibus privilegiis, 
indultis et aliis grat i ís , favoribus, honoribus, et prserogativis spiri-
tualibus et temporalibus, quibus ex dicte Sedis concessionequomo-
dolibet tutantur, et omnibus bonis que in feudum vel emphiteosim 
perpetuam vel temporalem, a pi-redicta Romana vel aliis ecclesiis 
et locis eeclesiasticis obtinuerunt, peni tus denudamus. Quod si 
aliqui ex excommunicatispredictis, per alios tres dies, dictos tres 
dies immediate sequentes, ad nos rediré et in pnemissis nobis 
obtemperare distulerint, eos et eorum quemlibet, anathematiza-
tionis et maledictionis asterne mucrone ferimus, in eos et eorum 
singulos lese majestatis criminis fautores, scismatis et heresis 
reos, cum eorum filiis et descendeu tí bus, usque in ter tiara genera-
tioncm, honorum, titulorum etdignitatuiu, etiam ducalium et mar-
chionalium, necnon baronalium, comitatuum, marcliionatuum, 
ducatuum, et aliorum .dominiorum temporalium et bonorura quo-
rumcumque privationis, et ad i l ia vel similia obtinenda inhabil i-
tatis, illorumque omnium publicationis, cum similibus ipsorum qui 
i l i a ceperunt suisque successoribus in perpetuum donatione et lar-
gitione, sententiam, de consilio ac facúltate et potestatis plenitudine 
supradictis, ex nunc prout ex tunc, harum serie promulgamus; 
eosque illam absque alia ulteriori monitione vel vocatione de eis 
facienda, incurrere volumus ipso facto. Ceterum quia inipossibile 
vel saltem difficile admodum foret presentes litteras, cuilibet ex 
eis quos ille conceimunt et concernere poterunt in futurum per-
sonaliter apprehenso presentialiter intimare, et ne ipsi ad suam 
duritiam vel obstinatam pertinaciam exarsendam, possint ex 
prsemissis pretendere ignorantiam, similiter volumus et dicta 
apostólica auctoritate decernimus, quod earumdem presentium 
lit terarum ti^ansumpta, quibus, si maim duorum publicorum nota-
r iorum subscripta et sigilli alicujus curie ecclesiastice fuerint 

'impressione munita, sicuti ipsis originalibus li t teris fldem statui-
mus deberé ubique adhibere indubiam, publicationesque in dictis 
Burgensi, Calagurritana et Tirasonensi ecclesiis vel duabus ex eis, 
dum divina ofíicia in iílis celebrantur, facte, cum ipsarum l i t tera
rum seu fcransumptorum inde affixionibus in valvis ecclesiarnm, 
èa rumque instrumenta publici edicti in albo pre ter ís apposita, 
omnes et singulos supradictos arctent. ac si l i t tere seu ear um 
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authentica transumpta singulis eis et eorum cuilibet intimata et 
insinuata preseniialiter exstitissent; necnon i r r i t a , et si 
quem (?) supor quibus a quavis (?) auctoritate scienter vel ignoran-
ter contigerit attemptare, sublata quibusvis judicibus ecclesias-
ticis vel secularibus, etiam sánete Romane Ecclesie cardiiialibus, 
êtiam legatis de latere, quavis aliter judicandi et interpretandi 
facúltate et auctoritate; non obstantibus permissis ac constitu-
tionibus et ordinationibus apostolicis contrariis quibuscuraque; 
aut, si aliquibus etiam Regibus, ducibus, principibus, marchioni-
bus, comitibus, baronibus, civitatibus, universitatibus a dicta sit 
Sede indultum, quod interdici, suspendi vel excommnnicarí, aut 
aliis sententiis, censuris et poenis praidictis aíFici et innodai'i non 
possint, per litteras apostólicas non facientes plenam et expres
sam, ac de verbo ad ver bum, do indulto fiujusmodi mentionem, et 
quibuslibet aliis privilegiis, indultis et íitteris apostolicis genera-
libus vel speeialibus, quorumeumque tenorum existant, que quoad 
premissa nolumus cuiquam in aliquo sufíragari. Null i ergo ho-
minum liceat hanc paginam nostre attestationis, declaration is, 
privationis, publicationis, donationis, elargitionis, absolutionis, 
praocepti, assignationis, prolationis, aggravationis, reaggrava-
tionis, interdicti, denudationis, percussionis, promulgationis, 
voluntatis, decreti et statuti, infringere, vel et ausu temerario 
contraire. Si quis autem hoc attemptare preesumpserit, indigna-
tionem omnipotentis Dei ac beatorum Petri et Pauli Apostolorum 
ejus, se noverit incursurum. Datum Rome, apud Sanctum Petrum, 
anno Incarnacionis Dominice millesimo quingentésimo duodecimo, 
duodecimo kalondas Martii, Pontificatus nostri anno decimo. 

Sur le repli : A. DE COMITIIÍUS. 

Le parchemin, bieji conservé, a quatre plis (à l'endroit des plis 
et au debut, l 'écriture, pâlie ou un peu eííacée, est difficile à l i re) . 

Le sceau de Jules I I est attache au parchemin par des lacs de 
soie rose et jaune. Ce sceau, en plomb.est bien conservé; d 'uncoté 
on v o i t : 

En haut ces mots : , Un peu plus bas ; 
S. S. Les figures des deux Apotres; 
P. P. et au-dessous : les clés croisées. 
A. E. 

Sur le revers sont les lettres suivantes : 
IV 

LIVS 
PAPA 

n. 

- v 
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XL. 

Manifeste de Jean d'Albrct, atañí la premiere expédition âe Navarre (1512). 
(Arch, ele Navarre, Papeles sueltos, leg. 108, carp. 2, original, doc. 
inédit.) 

Don Jóhaii, por la gracia de Dios, rey de Navarra, duque de 
Neraoyx, de Gandia, de Monblanch y de Peñyaílel, conde de Fox, 
señor de Bearne, conde de Begorra, de Ribagorza, de Pontiebrc, 
de Peiregorth, vizconde de Limoges, par de Francia é señor de la 
cuidad de Balaguer. A l Condestable, duques, marqueses, condes, 
vizcondes, barones, caballeros ó fljosdalgo, corregidores, alcal
des, alcaides, justicias, jurados de cualesquiere ciudades, villas, 
tierras é lugares de los reinos de Castilla, salud et dilección. No 
ignorais como á todos vos es notorio é publico la grande sinrazón 
é tirania que á Nos é á la Reitia, nuestra muy cara é muy amada 
muger, ha seido fecha por el rey don Fernando, nuestro tio, eu 
habernos usurpado, tiranizado é tomado por fuerza este nuestro 
reino de Navarra, olvidando é negando su propia sangre é deudo 
tan allegado que á nos tiene, y en eso mesmo el cargo en que ha 
al dicho nuestro reino de Navarra, por el cual hoy es rey en el 
mundo ; y contraveniendo é faltando á la paz, amistad é alianzas 
que con Nos tenia, y quebrantando el juramento solemne con que 
las tenia asentadas, asi en vida de la buena reina de gloriosa me
moria, como después, y paresce por sus patentes, á menos que 
jamas por Nos le haya seydo dada nenguna causa ni ocasión para 
ello, n i fecho ninguno cumplimiento que para en tai caso se requie
ren de Rey á Rey, antes seyendo requeridos Nos de lo contrario, 
como el lo sabe, queriendo siempre aguardarle las dichas alian
zas, para con el rey de Francia y con todos; de lo qual no acon
tentando se no ha parado fasta nos haber usurpado todo el dicho 
nuestro reino, en grant cargo y confusion suya y - escándalo de la 
cristiandat; y porque, mediante Dios, somos en el, y entendemos, 
sin ninguna tardanza de tiempo n i aun de dias, poner lo á nuestra 
obediencia y mano con la buena justicia que nos acompaña y 
fidelidat y afección de nuestros subditos, y con el poder y esfuerzo 
que para ello tenemos ; et no querriamos que en ello vosotros n i 
ningunos de sus reinos os en treme tiesedes á ninguna resistencia 
n i á dar gente, socorro, ni ayuda, siguiendo el consejo errado qué 
fasta aqui en esto ha llevado eí dicho rey don Fernando, porque 
aquello seria causa é camino que pusiésemos la mano en vosotros 
y en todos los que tal dañionos querr ían facer ; por esto vos deci
mos, encargamos y exortamos por Nos mesmos y por el cargo que 
en este tenemos del cristianissimo rey de Francia, como aquellos 
que deseamos aguardar todo lo que es en bien y honra y provecho 
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del sereníssimo é muy poderoso don Carlos, rey de Castilla, nues
tro primo, en defecto y por inhavilidat de su madre, y también 
por lo que cumple á la conservación de sus subditos y basallos, 
y no menos de las alianzas ó antigua amistad siempre guardadas 
entre las casas de Francia é Castilla, que luego entendais en dar 
la provision y remedio cónvenible, como ninguno ni algunas 
gentes desas partes, vengan en este nuestro reino à facer en el 
actos nengunos de guerra, ni á favorescer la hueste del dicho rey 
don Fernando n i á el, contra la buena conversación, vecindad, 
comercio que fasta aqui habéis tenido con este nuestro reino, antes 
si nengunos á et faciendo , todavia continues vues

tros tractos y negocios en paz, como lo habéis acostumbrado, 
apartándoos del dicho rey como de persona que tan mala condi
ción lieva y á tanto mal é dañio ha dado causa, y faciendo lo que 
á vosotros fuere, como salga de todos estos reinos, que los tiene 
tiránicamente usurpados al dicho rey su nieto, y se los dexe libre
mente á su gobernación, é mandar ensemble con vosotros y los 
dichos naturales de süs reinos que para el tal caso se requieren y 
como de justicia y razón facer se debe con sus naturales y basal
los de sus reinos ; y para que de todo ello y de lo que á vosotros 
y al bien de sus reinos conviene seáis mas ciertos, invieis luego 
personas vuestras y mensajeros con poder bastante dentro 
en XVIIIo dias de la data de las presentes á Nosy-donde quiere que 
Nos fallaremos con nuestro ejercito; y porque para todo ello 
estamos con buena voluntad y deliberación aparejada y á Nos sea 
descargo y la falta vuestra, si alguna hubiere, acordamos de 
inviar las presentes é publicarlas en este dicho nuestro reino. . C í í ^ 
Dada en nuestra vil la de Sant-Pelay, so el sello de nuestra chan- ; ; : 
cilloria, á XXX dias del mes de Setiembre del año del nascimiento K ¿ # 

de Nuestro Señor Jesucristo de M D X I I . • ; * 
JÓHAN. • " . 

X L I — X L I V . "• 
• ~~ • ' • • • •5-

Lettres de Louis X I I aiuc rois de Navarre (1542-4543). (Coll. Doat, J^^èé 
t. C C X X I X , /os 220-222, doe. inêdits.) / ;: 

V Monsieur, j ' ay receu les lettres que m'avez escrites par les 
mains du sieur des Cars, et ouy ce qu'il m'a dit de vostrepart, sur „ o f :1 
quoy me semble que des l'heureque vous seres arrive, vous deves v ^ 5 ¿ 
adviser avecques mon cousin le due de Longueville et les capi- : ^ n i 
taines et gens de bien qui y sont, ce qui sera de faire tant pour le : . ^ ¿ 1 
bien de vos affaires que pour les miens, car i l faut conduire cela 
selon que Ton verra les dioses pour l'heure présente estre dis- > 
posées, et ce qui sera advisè, conclu et délibéré, soyez seur que je <:'}->3| 
le feray promptement exécutter, que celuy qni désire faire pour -;-'="/Si 
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vous et le recouvrement de vostrc royaume autant que je le vou-
droye faire pour la conservation demonestat, sans ríen y espar-
gner. Vous priant. au surplus me faire sçavoir de vos nouvelles et 
ce qui surviendra et je vous escriray les miennes. Et adieu, moa 
cousin, que Dieu vous ave en iíardo. Kscript à líloys le 24,; jour 
de septembre (1512). 

LOYS. 
ROBERTET. 

2° Mon cousin, j ' ay presenteiaent reçeu lettre de mon cousin 
le due de Longueville, par lesquelles i l me fait sçavoir son des-
logement du Mont-de-Marsari pour venir avecques tonto mon 
arnxée á Peirelbrade, et que des l'heure que les Espagnols l'ont 
sçeu, se sont reürés de Mont-Geloux et de S1 Jean du Pié des 
Ports, les gens de pied qui y estoient; qui sont tres bonnes nou-
velles et telles que .¡'espere bientost en avoir de meilleures. Pa-
reillement, m'escript que le due d'Albe luy a fait porter quelques 
paroles de venir à une trèbe, k quoy je suis content d'entendre, 
pourveu qu'on vous i'ende tout ce qui a esté prins de vostre 
royaume de Navarre, car sans cela je ne le voudroye faire ne 
traitter pour r i ens, com me vous entendre?, plus ampleraent par 
ce que mondit cousin vous en dim, vous advisant mon cousin que 
j ' ay autant à Cffiur le recouvrement de vostre royaume et )e voir 
en vos mains et obéissance que j ' ay la conservation de mon estat, 
et n'y foray moins que je voudrois faire pour mon fait propre. Et 
adieu, mon cousin, quo Dieu vous ayt en sa garde. Escrit h Bloys, 
le 24e jour de septembre. 

3° Mon cousin, j ' ay sceu par le due do Longueville vostre a r r i -
vée par dela, par quoy je ne vous escriray doresnavant aucunes 
choses de ce qui s'y fait, puisque vous estes sur le lieu et que de 
tout vous pouvez amplement estre adverty. Mon cousin, au surplus 
vous scavez que par le moyen de l'Évesque de Samorre, on a eu 
plusieurs bons advertissements en fait du due d'Albe et de son 
armée, et parce que main tenant marciiant en on aura plus 
de besoing que jamais d'estre certainement adverti de ce qu'il 
faira,.et que par le moien dudit Évesque tousiours se peut tro LI ver 
expédient d'envoyer devers luy, je vous prie taiit queje puis que 
vous ne vueilliès pressor ne faire requerir ledit due de Longue
ville de rendre ledit Évesque, mais le laissiès entre ses mains pour 
quelque temps, pour pendant icelluy en tirer du service taut pour 
vostre affaire que pour le mien, et vous me feròs plaisir en ce fai-
sant. Priant Dieu, etc. Bloys, le 29e jour de septembre. 

4° Mon cousin, vostre ambassadeur estant cy devant par devers 
1'Empereur et Mad0 Margueritte est passé par cy et m'a dit et 
conté bien au long des nouvelles de lá, d'oit je luy ay sceu Ires 
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bon grc, et parce qu'il s'en va presentemont devers \'ous jc lay ay 
pr ié vous dire des mienues et vous faire entendre que s'il est 
chose que je puisse faire poní- vous, queje le feray de três lion 
cueur. Priant, etc. Bloys, 30° jour de marsOüi - i ) . 

X L V . 

Traite de Mauléon (¿9 juin liHi) entre les délájuçs des róis de Navarre et 
ccux du, vicc-roi espagnot dc Ia Navarre, Colaren. — La capitulación 
que asento el Marques de Cornares eon cl rey don Juan y con la Reyna 
doiiii Catbalina. (Arch, de Simancas, Patron, real. Cap. con Aragon y 
Navarra, S, f<> 'ÍS. doc. inédit./ 

En la villa de Mauleon de Sola, á beynte y nuebe dias del mes 
de Junio, año del nacimiento dc Nuestro Salvador Jesucristo de 
j i i i l l y quinientos y catorce años, en presencia do mi Martin de 
Ripa, escrivano de su Alteza y de los testigos dc yuso escritos, 
los señores el señor de Meretin y el señor (Fortaner?) de Neys, 
comisarios do los señores Rey don Juan y Reyna doña Catalina 
de la una parte, y de la otra los señores el alcayde &uymaran 
y el capitán Alonso de Albornoz, comisarios del illustre y muy 
magnifico señor el Marques de Gomares, virey del reyno de 
Navarra è sus fronteras y de Aragon; por' vir tud del poder que 
de los sobr edichos y do cada uno de ellos tienen é tiene de los 
dichos Señores Reyes ó Marques, é su tenor de los quales dichos 
poderes es en la forma syguientc : Don Diego Fernandez de Cor
doba, alcayde de los Donceles, etc. (suit le pouvoir, dont le texto 
n'est pas donné). — Catalina, por la gracia de Dios, Reyna de 
Navarra, Condesa de Fox, señora de Bearne, Condesa de Begorra, 
vizcondesa de Castelbon, de Marsan, dc Gabardan y de Nebo-
san, etc., á nuestros bien amados mossen Tristan, señor de Meretin, 
Cavallero, y maestre Fortaner de Neys, nuestro Juge de Bearne. 
Sabed como después, no ha muchos dias, entre nos y el alcayde 
do los Donceles, por ciertos comysarios sea apuntado y acordado 
que por entender á la pacificación de ciertas diferencias, que son 
entre algunos abitantes y particulares tanto de Aragon y Na-
barra, como de la tierra de Bearne, acerca de algunas presas de 
gento y ganados y otras cosas pretendidas, é estar fechas de cada 
una parte, líos embiamos algunas personas á la villa de Mauíeon 
de Sola por nuestra parte, y que el dicho alcayde ymbiara assi 
bien de su parte otras personas; ó que se han de hallar á ocho 
dias del presento mes. Por esto nos confiando á lleno de vuestra 
diligencia, discreción, y buena prudenza, vos cometemos y man
damos que incontinente vos transfirays á la villa de Mauleon, é 
,ay os halleys en el dicho dia y otros en siguientes tantos quantos 
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sepan menestev, y ensemble con los comisarios que serán dipu
tados de parto del dicho alcayde, eniendays sobre la dicha ma
teria, y pacificando amigablemente las dichas partes, sy ser 
puede ó otramente agays aquellas, reccíiicndo deílas todas las 
traducciones que monester serán, de manera que sea sabida la 
verdad. K fecho aquello todo, entendays á la pacificación de las 
dichas diferencias, luciendo faser reparación é hemyenda á cada 
una de las dichas partes, assi como bereys se deba hacer, por 
razón de aquello, compeliendo los compelidores por todas vias ó 
rigores necessárias, en tanto que vengan á obediencia. Man
damos por las presentes á todos y qualesquier nuestros oficiales, 
juslicias y mies tros subditos que 011 este sobredicho hacer ó 
exercer, vos presten obydiencia como farian á nos la ; para facer 
esto, vos damos lleno poder, por mandamiento especial, é come
temos nuestras bezos, ó á los que no son nuestros subditos roga
mos (pie para facer lo susodicho, vos den lugar, Ucencia é todas 
las cartas necesarias, ofreciendo nos los obedecer é complacer 
en semejantes casos, quando requerida fuéremos. Dada à Pau, á 
seys dias de Junio, año mili y quinientos y catorce : CATALINA. 
— Por mandado de la Reyna : AIÍNAOT DB CASTAÑA. 

Fueron acordados en razón de la aberiguacion de los daños á 
ellos cometida, por hirtud de los dichos poderes, en la manera 
siguiente : Primeramente, acordaron los susodichos y fueron todos 
concertados, en que los dañados del reyno de Nabarra y de 
Aragon, y do otras partes subditos del Católico Rey, hayan de 
facer y fagan un memorial de todos los daños que piden, en que 
digan (pie es lo que les robaron, y que en que los robos, ó á donde, 
y en que tiempo, £ si saben que digan en que lugar se acogieron 
con ello, ó mas todas las mañas (pie pudieren y supieren, por 
donde se aclare la verdad do lo que querrán pedir; y fecho este 
memorial á manera de interrogatorio, han de presentar pruebas 
de todo lo que dicen on sus demandas, y este interrogatorio se 
ha de embiar ai señor .lugo de Ncys, para que alia examinen 
por ol las partes ó que alia pongan sus defensas, cabsas ó razones 
por donde no son obligados á pagar, y mas que las partes, que lo 
contenido en los memoriales y sus defensas, que es verdad. — 
Otro íal memorial y defensas y de la misma manera ha de hacer 
en su tierra, el señor Juge, y nos le ha de embiar acá para que 
hagamos la misma solenydad en aquellas personas que serán 
demandadas por los do la tierra de Bcarno, de Begorra y de Fox. 
Kn Navarra y Aragon se ha de hacer la prueba de lo que se pide 
por ante el alcayde Guimaran ó por ante otro comisario ha de 
tomar las probanzas en forma por ante escribano publico, y oxa-
minar las segund forma de derecho, por el tenor del dicho me-
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mortal y las defensas que se allegaren por parte de los de la 
tierra de Navarra y Aragon, contra las demandas puestas y 
pruebas, firmado de su nombre y cerrado y sellado en manera 
que faga fe, lia do estar fasta ol termino ijuc bajo se dirá. — El 
señor Jugo é otro comisario que los señores Reyes ó alguno de 
elíes nombrare, ha de tomar las pruebas por ante escribano, 
conforme á los memoriales, de todo aquello que darán de los 
daños que han recebido por subditos del Catholico Rey, y sellada 
liaran su prueba, segund que arriba dicho es, on el capitulo antes 
déste, é assi la teman hasta que ambas pruebas juntamente se 
abran. 

Estas pi'uebas se han de fazer fasta cl dia de Santa Maria de 
agosto primero que biene, y al terzero dia de Santa Maria han de 
ser las dichas pruebas en esta villa de Mauieon traydas ante los 
dichos comysarios ó ante otros, sy para esto fueron llamados y 
nombrados, y hansc de aliar en la villa de Mauieon los dichos 
comysarios el dicho tercero dia, y dentro en otro tercero dia han 
de ver las dichas pruebas é por virtud delias han de condenar ó 
asolver, segund fallaren de justicia. — Lo que los dichos comy-
-sarios mandaron que so pague, dizen que dan lugar á que haya 
compensación de la una parte á la otra, en esta manera que lo 
que se hallare ser devido por los liearneses ó de Begorra ó Fox, 
que se compense por otro tanto que sera devido por gente de 
Aragon ó Navarra, ó lo que mas sobraron que los dichos comy
sarios, por birtud do los dichos poderes, lo liaran pagar é liaran 
pago ¡l las personas que debieren aver, fasta el dia de Natividad 
primero que verna. Ku lo porvenir, se ha acordado que qual-
quiera robo 6 hurto ó cabalgada que se haga por lacayos ó 
hombres del Señor Rey don Juan y de la Señora Reyna doña 
Catalina, por personas que están acogidas en sus señoríos ó por 
sus subditos y naturales, y subditos del Católico Rey, que los 
dichos Señores Rey don Juan y Reyna doña Catalina sean obli
gados por sus bienes á lo pagar, dentro de un mes, de que fuere 
requerido é se hallare el dicho daño ser fecho. — Otrosy quel 
Rey Católico, ó el Marques en su nombre, y sus bienes sean 
obligados â pagar todos los robos, hurtos è cavalgadas que sus 
subditos fagan i i subditos de los dichos Señores Rey don Juan y 
Reyna doña Catalina, dentro de otro mes siguiente primero que 
fuere requerido, ó se hallare ser el dicho daño fecho. — Otrosy 
quel del domingo que viene, que serán dos dias de Julio, fasta 
quince dias primeros siguientes, tengan termino los dichos Se
ñores Rey don Juan é Reyna doña Catalina, y el señor Marques 
para aprobar ó ymprobar todo esto capitulado, asy lo quysieren 
reprobar que dentro del dicho termino que sean obligados los 

: vi 
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comisarios de la parte qne lo reprobare de ymbiar al otro una 
carta firmada de su nombro en que diga que no lia por bueno 
este dicho capitulado, é si el dicho termino pasave y no lo ytnpu-
nare, que quede fuerte y firme. — Otrosy, los dichos cornysarios, 
los de la una parte y de la otra dan salvo conducto á que puedan 
cada uno de ellos ombiar un mensajero; el (?) del secretario Juge, 
ha de venir à San Juan al alcayde on casa de Petrivas de Saras-
quita, y el mensajero del alcayde ha de yr á Pao á la casa de 
JugedeNeys. E porque todo lo susodicho sea firme, los dichos 
comysarios todos firmaron de sus nombres. — Tristan de Meretin, 
de Neys, comysarios susdits (sic), el bachiller Guimaran, Alonso 
de Albornoz. — É yo, sobredicho Martin de Ripa, escribano de 
su Alteza la Reyna nuestra señora è su notario publico en la su 
corte y en todos los sus reynos é señoríos, en uno con los dichos 
comysarios, fuy presente íi todo lo que dicho es, é por su mandado 
escrevi lo susodicho, é por ende fize aqui este myo signo en 
testimonio de verdad. 

MARTIN DE RIPA. 

XLVI. 
Lettre ãt} Ferdinand le Catholiquc à Charles d'Autriche (1515). (Copie, 

l'oriffinal a disparu; doc. ine'dit. Égerton Mss. 544, f0 240, British 
Museum.) 

IIlustríssimo principe, nuestro muy caro y muy amado fijo. 
Rescebimos vuestras cartas que nos truxo Jaques de Marsilia, 
vuestro trinchante llevador desta, y mucho vos agradeseemos la 
visitación que con el nos embiastes á fazer; y tenemos por 
cierto que siendo nos como os somos tan verdadero padre, y 
teniendo os tan entrañable amor como os tenemos, teneys el cuy-
dado que dezis de nuestra salud y ladesseays como nos desseamos 
la vuestra; y ciertamente havemos recebido mucho plazer y 
contentamiento de saber tan larga y particularmente por rela-

i cion del dicho Jaques de vuestra salud y prosperidad y buena 
dispossicion, porque siendo como soys vos en quien ha de quedar 
toda nuestra memoria y succesion con ninguna cosa holgamos 
mas que con saber siempre buenas nuevas de vuestra salud; k 
nuestro señor plega de vos la conservar y acrescentar y de vos 
fazer tan bien aventurado como nos desseamos. Nos aunque 
havemos tenido estos días alguna indisposición, estamos ya libre 
de ella (?) y bueno, á Dios gracias, según mas largamente lo 
sabres del dicho Jaques, al qual, havemos respondido por scripto 
á loque nos embiastes á dezir sóbrelo de Navarra, loque vereysj 
á aquello nos remitimos, y tenemos por cierto como dezis que lo 
que cerca dello haveys embiado á procurar con nos no procede 

•18 



— 658 — 

de vuestra voluntad, y que solamente lo fazeys por cumplir con 
el Rey de Francia, porque claro esta que poseyendo nos como 
poseemos tan justamente el dicho reyno, y cumpliendo el tanto 
como cumple para el bien y seguridad (testos reynos, y haviendo 
vos de succeder en el dicho reyno como en todos los otros, no 
procurariades cosa contra vos mismo, mayormente haviendo os 
Dios dado la prudencia y discreçion que teneys, y no creemos que 
ningún buen servidor vuestro vos aconseje otra cosa. Ills'"0 pr in
cipe, nuestro muy caro y muy amado fijo, nuestro señor todos 
tiempos vos haya en su especial guarda y recomienda. Del lugar 
de Santistevan, à X X V dias del mes de Agosto de mi l i é quinientos 
ó quinze. 

X L V I I . 

Extrait des depositions des prisonniers navarrais. Los dicbos y deposi
ciones del Marichal y da los oíros cavalleros que están presos con el. 
(Arch, lie Simancas, Patron, real. Cap. con Aragon y Navarra, leg. i , 
n"* GO et ¡'¿5, oriij. el copie, doc. inédit.) Déposition du maréchctl de 
Navarre (iMG). 

É hizo traer è parecer ante si (1) al Marichal Pedro de Navarra, 
preso on la rlicha fortaleza, del qual recibió juramento en forma 
devida de derecho, segund de suso, el qual dixo sy juro é amen : 
é vieron lo jurar el alguazil Vallejo é los monteros. ~ El dicho 
Pedro de Navarra, Marichal de Navarra, preso en la dicha for
taleza de Atiença, aviendo jurado en forma dóvida de derecho, 
dixo á la primera pregunta que bien conosçe k los contenidos en 
la pregunta, é porque este confesante es el uno dellos, ó hera el 
capitán general de la dicha gente que alli venia, et venian todos 
so su mano. — Fue preguntado como los otros; dixo que no 
sabia hasta que agora levio(?) de presente el dicho licenciado. 
— Preguntado por la segunda pregunta, dixo que es verdad que 
este confesante ó los susodichos nombrados en la pregunta, antes 
dôsta, en ciertos días del mes de março deste año de quinientos ó 
seys entraron en el reyno de Navarra por el val de Roncal, con 
cierta gente, con yntençion é fin» que visto que hera muerto el 
Señor Rey don Hernando, con cuya persona espiro sy alguna 
obligación se tuvo sobre este confesante, vyno á tomar el dicho 
reyno de Navarra á la parte que pudiese ó restituirle al Rey 
don Juan é k la Reyna doña Catalina, sus señores, á quienes le 
pareçe que pertenosçe el dicho reyno, é porque espresamente se 
lo mandaron é encargaron; ó que quando movió este confesante 
de Salvatierra de Bearnia, que traya mili é dozientos ombres á 

(1) II s'agit du liceacié Galindo, chargé de l'enquéte. 
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su pensai*, è que finando paso el puerto de val de Roncal, no 
venían con el mas de soyseieutos oinbres, pocos mas ó menos, 
porque los otros Ke bolvieron escondidamente syn su sabiduria; 
los quales heran Vascos y Biarnoses ó Franceses, è Navarros los 
que ostan é fueron presos con este confesante; ó los principales 
que t ray an cargo desta gente -son los syguiontes ; el señor do 
Garro, ó el señor de Maxparratua, el señor de Salajusan, el señor 
de Gamou é el lugarteniente d'Espeleta; é que traya este con le
sante pensamiento, que visto los Navarros ansy de una parçial i-
ílad como de otra, questava cercado San Juan de Pie de Puerto, 
é viendo este confesante el mal trato que el visorey hazia en sus 
personase parientes, que luego se juntar ían con el, á s e r conformes 
ú su proposyto; ó que tenia pensado este confesante de yrse à 
meter en Sangüesa é á Lumbierre, à la una ò á la otra, è sy pu-
diesse á las dos, para hazerse fuerte all i ó esperar socorro del Rey 
don Juan é de los Navarros que quisyeson seguir su proposyto. — 
Preguntado por la tercera pregunta, dixo que como tiene dicho, 
entro en el dicho rey no de Navarra por mandado del Rey don 
Juan è de la Reyna doña Catalina, è que bibia c bibe este confe
sante con el Rey de Francia, ó lo pidió licencia en Milan ó 
después en Valencia, para venir á servicio al Rey don Juan é â 
la Reyna doña Catalina, sus señores, 6 que especificadamente no 
dixo al Rey de Francia á que venia, porque entonces no lo sabia 
cosa cierta de lo que oviose de hazer; ó que si ovo concierto, ó no, 
entre pl Rey de Francia y el Rey don Juan, que este confesante 
no lo sabe, salvo el concierto que se hizo en Par ís , estando pre
sentes los embaxadores del .señor Roy don Carlos, quando el Rey 
don Juan fué alli á jurar la fidelidad que deve al Rey do Francia, 
sobre las tierras que tiene en sus royaos, c á confirmar como so 
confirmaron las alianças que harán entre el Rey don Juan ó el 
Rey Luis do Francia, y entonces se hablo en concierto sobre el 
dicho reyno de Navarra; como entonces no avia poder do n in 
guna de las partes principales â quien tocava, no se tomo asiento 
alguno ni conclusion, salvo que con los embaxadores del Rey do 
Francia que fueron i'i la corto del señor Principe don Carlos, fue 
mensajero del Rey don Juan íi le suplicar et rogarle al señor 
Principe, que su Alteza oviose por bien de çnbiar alguna persona 
de su casa real á rogar al Rey, su abuelo, quisiese hazer conçiençia 
árest i tuir el dicho Reyno de Navarra; y que ansy uno de los em
baxadores del Rey do Francia escrívio á este confesante, haziendole 
saber como el señor Principe, de muy buena voluntad, avía despa
chado un contino de su casa, que se llama Marzilla, para el Rey 
su abuelo, con la misma suplicación é rogar ía ; é que su entrada 
deste confesante no fue por concierto de ningund grande de 
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Francia n i Navarra, n i otra persona, salvo por mandado del Rey 
don Juan é de la Reyna doña Catalina sus señores, é con concierto 
de los Biarneses é Navarros, que alli se hallaron, é que nunca 
escrevio ni tuvo por bien que le escreviese ninguno de sus 
parientes ni amigos, porque no se perdiesen, porque si oviese. 
algund buen concierto, por mano del señor Principe ó del Empe
rador ó del Rey de Francia que se ofrecían á el, que ellos lo 
sabrian con tiempo, porque pudiesen los que en alguna yndina-
çion pensavan estar de sus reynos abonarse, é si la ventura les 
diese que por guerra pudiesen bolver al reyno de Navarra, que 
ha r í an lo que la necesydad les mostrase. — Preguntado por la 
quarta pregunta, dixo que veniendo por el val de Roncal le 
bínieron á obedeçer é ofrecer obediencia á este confesante, en 
nombre del Rey don Juan, los de val de Roncal, ó ofreçieron de 
dar dozientos ombres, é dieron ciento é veynte; é val de Salazar 
vino alli á dar la obediencia, ó proíir ianse á dar trezientos ombres 
é después no le dieron ninguno; é los de val de Aezcoa vinieron á 
ofrecer jente, otros trezientos ombres, é quando vieron quel 
coronel Villalva é los otros capitanes que con el esta van, avian 
ganado la casa de Roncesvalles, juntáronse todos con el, é vinie
ron en seguimiento deste confesante é de los que con el venian; 
é que los que ofrecían esta obediencia é gente heran los alcaldes 
de los dichos valles et los capellazios, de cuyos nombres no se 
acuerda; á los quales les prometió este confesante buen trata
miento, é de tenellos en justicia; é que después que este confe
sante llego al puerto, enbio espias á Pamplona et â Sangüesa é á 
Lumbierre é á Roncesvalles, por ver si avia algún juntamiento 
de jentes, é no bolvieron algunos dellos, é los que bolvieron de 
Roncesvalles truxeron relación muy apresurada que se fuese este 
confesante á juntar con ellos en Roncesvalles, donde vernian de 
San Juan alguna mas jente, para poder resistir á la jente que 
saliese de Pamplona; é quando este confesante llego all i , hallo 
que heran ydos é dexada la casa, é los contrarios venian pode
rosos, é procuro de pasar un puerto, é hallóle cerrado de nieve; 
é tanto, por este inconveniente como por cobrar cierta jente que 
avia enbiado á cercar el castillo de Burgui, ovo de bolver al val 
de Roncal, donde fué atajado; é vistoso atajado de los puertos, é 
que su jente le yva dexando, tuvo necesidad de tomar asyento 
con el coronel Villalva, que su persona é de don Antonio é don 
Pedro fuesen prisyoneros del señor Principe, é que la otra jente 
se fuese syn daño ninguno; é que ningund mensajero ni aviso le 
fue de Castilla ni de Navarra á el n i al Rey don Juan, quel sepa, 
para avisarle del estado de las cosas de Castilla, n i de las dis
cordias que avia, salvo que segund razón se presumía. — Pre-
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guntado por la quinla pregunta, dixo que sy algund j u r a 
mento este confesante hiso en el tienpo quel Rey don Jnan é 
Ia Reyna doña Catalina estavan en Navarra, por su mandado 
et como subdito suyo de guardar las alianças é asyentos é capi
tulaciones hechas entre el Rey é la Reyna do gloriosa memoria, 
é los Reyes de Navarra é los del dicho reyno, que aquellos 
este confesante guardo con toda la limpieza que onbre fijo-
dalgo deve guardar, y fué siempre afiçionado al servicio del Rey 
é la Reyna de Castilla, é los sirvió en todo lo que buenamente 
pudo, syn errar á su devido; y ansy mismo, quando estas revolu
ciones començaron, fué este confesante á la corte del Rey don 
Hernando, de gloriosa memoria, por mandado del Rey don 
Juan é de la Reyna doña Catalina, é trabajo con toda voluntad é 
lealtad que las dichas alianças se confirmasen é guardasen, y 
quel dicho señor Rey don Hernando fuese asegurado de qualquier 
duda que de aquel reyno tuviese; é como á la sazón estavan las 
cosas muy al tanto é los exércitos de amas partes muy apareja 
dos, para romper, nunca su Alteza se quiso asegurar ni tomar 
conclusyon, mas remitió la negociación al duque de Alva, con 
laqual ai se fué al Rey don Juan, su señor; y hallóle ya al dicho 
Rey don Juan fuera de Pamplona, y quel dicho duque de Alva 
ynsistia en demandar las fortalezas de San-Juan y de Amaya é 
cédulas deste confesante é de otros de estar por todo lo quel dicho 
señor Rey don Hernando mandase; lo qual, por dar conten
tamiento á su Alteza, é porque todo lo demás que estava en obe
diencia del Rey don Juan no se perdiese, á mucha ymportunidad 
é suplicación deste confesante se cumplió; é después que ovo 
aconpaííado este confesante al dicho Rey don Juan su señor, é se 
holvio á s u casa, luego el duque de Alva le enbio à requerir, por 
vi r tud de la cédula firmada de su nombre, que viniese à hazer 
juramento de fidelidad, como los otros lo hazian, y este confesante 
se escuso con dezir, que pues avia prometido de hazer lo que su 
Alteza mandase, que yria donde su persona real estava, á ver lo 
que le mandaria hazer; y este confesante fué á la cibdad de L o 
groño , por mandado de su Alteza, donde el dicho señor Rey 
estava, é después de averie besado las manos á su Alteza, fué 
mandado á este confesante é á otros cavalleros Navarros hazer el 
dicho juramento; de lo qual dobladas vezes este confesante se 
escuso, con suplicaciones umildes, para con su Alteza, trayendole 
á la memoria, que todos los deste linaje deste confesante é de sus 
antepasados, avian sydo leales subditos de la corona de Navarra 
é del Rey don Juan, de gloriosa memoria, su padre, que fué Rey 
de aquel reyno, é muertos por su servicio muchos dellos é des-
truydas sus casas é hazicndas, y todo por guardar su limpieza; 
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que suplicava à su Alteza que cosa que tan caro les costava, no 
quisiese mandarles que la perdiesen, é que de sus personas ê 
haziendas se sirviese, ó sus conciencias é honrras Ies mandase 
guardar como Católico Rey; y todavia por los señores del Con
sejo, el licenciado Capata y el doctor Carvajal le fué dicho á 
este confesante é mandado dos vezes que hiziese el dicho j u r a -
monto, é que ansy convenía, mostrándole cierta provision apos
tólica, la sustancia de la qual este confesante no entendiani 
le parecia aver cabsa licita, para contra los Reyes sus señores, 
porque nunca ellos en aquel caso, avian desobedecido à l a Iglesia, 
ni faltavan los asientos tomados con su Alteza é con sus em-
baxadores; todavia, viéndose este confesante é los otros cons
treñidos por mandamientos é fuera de su libertad, este con-
íesante é los otros hizíeron el dicho juramento, como se les 
demando, syn jamas tener yntençion de faltar à su primera obl i 
gación ; y ansy este confesante, antes quel dicho Rey don Juan 
entrase en Navarra, ni este confesante se fuese á su servicio 
torno à suplicar á su Alteza del Rey don Hernando, que, no 
obstante el dicho juramento, le quisiese dar licencia, syn quererle 
tener prendado, para que fuese á quien devia con su persona, 
deseando syempre emplearse, en que por vía de matrimonio ó de 
otra manera, se tomase un buen medio é concordia en las cosas 
de aquel reyno, ansy para la seguridad de su Alteza, como para 
la restitución de sus Re3res, de lo qual podra tener memoria el 
Reverendíssimo señor Cardenal aver sido suplicado que su Seño
r í a tomase la mano en esto, pues hera mas propiamente suyo de 
hazer quede nadie, y ansimismo el señor obispo de Burgos, y el 
señor Antonio de Fonseca saben la yntinçion deste confesante, lo 
que en este caso ]es uvo dicho. "É después de aver hecho el dicho 
complimieiito susodicho, este confesante se fué é paso al Rey don 
Juan que estava en Navarra, el qual le enbio á mandar á este 
confesante, que le fuese á servir, como lo hiso, syn aver otra 
respuesta ni mandado del dicho señor Rey don Hernando dé 
gloriosa memoria; é questo es, lo que sabe desta pregunta. — 
Preguntado por la sesta pregunta, dixo lò que dicho tiene en la 
pregunta antes desta, é á ello se refiere, é que esta es la verdad, 
para el juramento que hiso, é no sabe otra cosa, é es publica boz 
é fama. Fuele epcargado que guarde el secreto, ó firmólo de sü 
nombre. — PEDRO DE NAVARRA. 

É ansy tomados é recebidos los dichos é deposiciones ¿ e los 
dichos presos en la manera que dicha es, luego el dicho licenciado 
Francisco GalincLo, mando á m i el escrivano infraescripto que lo 
sacase linpio, de la manera é. segund que ante m i avia pasadó, 
para lo llevar é presentar ante sus Altezas, como por la diclía 



— 663 — 

cédula le hera mandado. Lo qual, yo el dicho escrivano saque é 
.escrevi en estas treze hojas de papel de pliego entero.'— Yo 
Baltasar Rodrigues, escrivano de sus Altezas en la su corte é en 
todos los sus reynos é señoríos, presente fuy en uno ¡con los dichos 
testigos, é iodo lo que dicho es, é juntamente con el dicho licen
ciado Francisco Galindo, que aqni firmo su nombre. Esto escrevi 
segund que antemi paso, è por ende ñze aqui este mi signo que 
es á ta l , en testimonio de verdad. 

Licenciado FIÍANCISCO GALINDO. — BALTASAR RODRÍGUEZ. 

X L V I I I . 
Lettre du voy d'Espagne au sT d'Andoins ambassadew- du roy de Na— 

varre en laville de Yalladolid. {Arch, des Bass . -Pyrén. E . , 559; coll. 
Boat, t. C C X X X I J , f> 73.) 

Le Roy d'Espaigne, des Deux-Siciles, de Hierusalem, archiduc 
d'Autriche, etc., Seigneur d'Andoins, suivantce queja vousavons 
dit et declaré, nostre intention est que vous et vos collègues com-
muniquiès la mat t iè re de vostre charge avec nos commissaii*es 
que avons pour ce député et ordonné eux trouver devers \rous en 
nostre vilíe de Vaiíladolit, pour et aprés, de tóut nous estre fait 
relation et rapport, dont derechef vous avons bien vouleu adver
t i r . Escript à Balbone, le 25e jour de mars (1518). 

CHARLES. 
S AUN ART. 

X L I X . 

Lettre du roy de Navarre ã ses ambassadeurs en Espagne. (Arch, des 
Bass . -Pyrén. , E . 559; coll., Boat, t. C C X X X J l , f> 73, V. ) 

Messieurs, je me recommande bien fort à vous. Si tost que euz 
receu vos lettres, les monstrè à Madame, en la priant qu'elle 
voulsist avoir mon affaire pour recommandée, et elie me pro-
mist et m'en tinst bonnes paroles fort. Depuis, je parlé au Roy, 
qui me dit que luy et Madame en avoient pa r l é et que ne me 
souciast de mon affaire, car iis le pousseroient jusques au bout. 
A ceste cause, vous ay bien vouleu renvoier le Capitaine de 
Masières, par lecpiel seres pleinement advertis des responses que 
le Roy et Madame luy ont faittes, ensemble mon oncle d'Orval et 
M . le Grand-Maistre. En attendant que par le baron d'Arros vous 
advertisse plus amplement, s'il m'est possible, de ce que aurès â 
'aire de par dclà, vous prions, messieurs, que ne vous veuilles 
enuier, et que aiès mon affaire pour recommandée pour I'advenir, 
ainsi que avès tousiours eu par cy-devant, et que de vous j e me 
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fie tout entièrement, car s'il plaist à Dieu, ^'espere faire de sorte 
envera vous, que recognoistrès que ne suis ingrat des services 
que me faites. Je prie .à Dieu, messieurs, qu' i l vous ayt en sa 
garde. A Angers, le 30c jour de j u i u . 

HENRY, 
HOURLART. 

A Messieurs D'Andoins, de Lucq, de Gelas et Biaxs, mes arabas-
sadeurs en Espaigne. 

L . 

Lettre de Charles-Quint au due de Nayéra, vice-roi de Navarre (24 
octobre 1520). — Traslado de una carta que su Magestad escrivio al 
duque de Nagéra, à X X I I I de octubre de mili é quinientos é veynte 
años. (Arch, de Simancas. Estado Navarra, leg. 344, fa 67 (copie),-
doc. inédit.) 

EL REY, 

Duque primo, m i visorrey y capitán general del Reyno de 
Navarra. Todas vuestras letras e resçebido y lie visto los memo
riales y testimonios que aveys enbiado, y porque con la ocupación 
que estos dias he ávido con mi coronación, no se ha podido tomar 
resoluçion particularmente en todas las cosas que escriviz, esta 
sola sera para dos cosas : la una, para que sepays que mi volun
tad y determinación es, que, aunque, como es razón y se que lo 
fazeys, tengays mucho cuydado de la buena guarda y recabdo del 
Reyno de Navarra, que agora de presente tengays por principal 
el remedio de la pacificación de los Reynos de Castilla, y asy pro
veyendo y teniendo á todo el recabdo que ser pueda las fortalezas 
de Pamplona y Estella, todas las vezes que fuere menester y os 
requeriere el condestable de Castilla, mi visorrey y governador 
de los dichos Reynos, para qualquier cosa de nuestro servicio, 
que vos con la gente de guerra que teneys en ese dicho Reyno, 
y con la que mas pudieredes aver de vuestros debdos y casa y 
tierra, vays á la parte, y segund que de mi parte vos requeriere; 
y asy vos ruego y encargo, quanto puedo, le hagays, que ofres-
ciendose nescessidad en esse Reyno de Navarra, el dicho condes
table, con todo lo que pudiere, ha de liazer el mismo socorro y 
ayuda, y pues el fin de todos es servirme, torno os á rogar y 
encargar, que aunque os sea trabajo y pena, lo, hagays asy, y lo 
que de nuestra parte mas el dicho condestable os requeriere; que 
en ello resçivire mucho plazer y servicio. 

Lo otro en hazer os saber que ayer martes, que fueron X X I I I 
deste mes de octubre, resçivi la consagraron de Rey de Romanoá 
y la corona de Emperador, en esta ciudad de Aquisgran, con todas 
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las solenidades que se acostumbran, y con muy grande sontuos-
sidad, de que dio gracias á Nuestro Señor; y como en esto que 
hera lo principal que yo acá vine, se ha puesto diligençia, asy se 
pone y porna en lo poco que queda por Jmer, porque con ayuda 
de Dios, m i buelta á estos Reynos sea tan brebe, como os he 
escrito, y lo desseo, y como el bien dellos cumple. Hazerlo eys 
saber de m i parte á los grandes y prelados y cavalleros dése 
Reyno, que se, que como buenos y fieles subditos y vasallas, han 
de aver dello el plazer que es razón, asy por lo que toca á mi Real 
persona, como porque mi buelta á estos Reynos teman por cierta, 
para el tiempo que tengo escripto. 

A todas las otras cosas particularmente vos mandare respon
der con la primera posta. De Aquisgran, á XXIIIo de octubre de 
mi l i é quinientos é veynte años. 

Yo EL REY. 
Por mandado de su Magostad : 

FRANCISCO DE LOS COBOS. 
Llevo yo la original para volvella al duque mi señor. 

JUAN DE PORIIES. 
MARTIN PEUEZ. 

L I . 

Lctlre áu due de Nagera, vice-roi de Navarre, à CharUs-Qiñnt (25 mars 
i 5 2 i ) , — Sur l'env0; A su Mag1 Del Duque de Nagéra á XXV de março 
1521. — (Arch, de Simancas, Estado Navarra, leg. 344, f3 99, doc. 
inédit.) 

S. Crea O MAí}lQd, 
À quinze del presente, escrevi à V1'* Alteza, haziendole saber 

quel Condestable de Castilla, me avia requerido para que fuese 
en persona con la gente de guardas que avia en este Reyno, y 
con otra cantidad que en el se avian hecho con algunos dineros 
que para ello enbio, y que por cumplir con lo que Vra Mag' 
sobre esto por sus cartas me avia enbiado á mandar, yo estava 
para part ir con ello à servir à Vra Mag1, y que estando de partida, 
avia venido á su señorío de Bearne donde agora esta el hijo del 
Rey don Juan, por cuya venida en muchos deste Reyno se sintia 
solevantamiento, y que visto esto avia consultado con el Condesta
ble m i yda ó quedada, el qual se avia determinado que yo que
dase y toda la gente fuese, y que asy la avia embiado con don 
Manrrique mi hijo, à nos queda otra syno alguna de la gente de 
cavallo de mi casa, porque la otra avia ydo con el, y dozientos y 
cinquenta infantes de los viejos quel Condestable acordo que me 
quedasen, y suplicava à "V*3, Alteza en lo deste Reyno mandase 
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proveer, como convenia. — Después, he sido avisado quel hijo 
del Rey don Juan haze apercibimientos en todos sus señoríos que 
tiene en estos confines, y quel Rey de Francia esta determinado 
de favorecerle y ayudarle, y esto se cree ser asy, porque he sido 
certificado por personas que le han visto, que hazia estas partes 
ha mandado traer mucha cantidad de artil lería y entre ella pieças. 
gruesas. Don Pedro Velez de Guevara, que agora es venido de 
Plandes y estuvo en la corte de Francia, me certifica que en ella 
sintió que se hazian aparejos para lo de este Reyno, y en el 
camino vio la dicha arti l lería antes de llegar à Burdeos, y después 
de venido, truxo aviso que la dicha artil lería se repar t ió en el 
camino della para Burdeos y delia para Tolosa, y también he sydo 
avisado que en Gascuña, hazia la parte de Tolosa, se haze gran 
apercibimiento de gente y que las comunidades de Castilla traen 
ynteligençias con el Rey de Francia, y el hijo del Rey don Juan 
con los deste Reyno que son de su parte, lo qual no he podido 
alcançar con quien n i quales, y según los avisos que tengo, diz que 
todo esto se ha de poner en obra brebemente, porque les pareçe 
que agora, es cojuntura para ello y que Jas ynteligençias que el 
hijo del Rey don Juan trae son á concierto para que en cierto dia 
quel acuerda de entrar, se levanten pueblos y gentes por el. — 
Todo esto que he dicho tengo por avisos de personas que he traydo 
en Francia y en Bearne, y lo de las comunidades de Castilla por 
persona natural deste Reyno, ques de la parte del hijo del R.ey 
don Juan, y como las ocasyones de los alborotos de Castilla son 
tan grandes y tan notorias, no es de dudar, syno quel tiempo 
ayuda al hijo del Rey don Juan para poner en obra lo que tanto 
tiene deseado, por donde convernia que en este Reyno huviese 
caudal para defendello, porque como tengo escrito à V * Alteza, 
en el no ay syno los dozientos é cinquenta infantes que he dicho, 
y estos casi amotinados para yrse, porque so Ies deve diez meses 
de sueldo, y los que están en las fortalezas cada dia amenazan, 
porque se les deve lo mismo, para dexallas solas. A l Condestable 
he escrito todo esto, para que en ello provea, teniendo el daño 
que aqúi podría redundar por mas inreparablé que el de Castilla. 
Hasta agora no ha proveydo ninguna cosa. Suplico à V'a Magestad, 
con toda la instancia que puedo, que luego mande en ello proveer, 
acordándose que este Reyno aunque pequeño es la llave de los 
otros de Castilla y Aragon, y que si este se pierde, es perdida toda 
la mayor parte de aquellos en coyuntura, y el condado de Rpsel-
lon que tanto importa à su real estado estaria puesto en aventura, 
y no en entera seguridad lo de Nápoles, porque la necesidad en 
que por estas partes á Yra Majestad pidiesen, seria tan grande, que 
le hiziese descuydar de aquello; y poT todo esto es razón que lo 
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de aqui se provea en cavdal ymportante, para defenderse, acor
dándose Vr¡i Alteza que la fortaleza de Sant-Juan, como otras 
vezes tengo dicho y escrito, es casi perdida fecha de reparos, y 
que esta en los mismos confines de tierra de Sota y Laborte, que 
son del Rey de Francia, y de Bearne del hijo del Rey don Juan, 
y que aquella, por ser de la calidad que es y en la parte donde 
esta, no puede esperar largo socorro, y que perdida aquella, 
cobra el hijo del Rey don Juan quatro mill onbres de guerra muy 
buenos mas de los que truxere, porque toda tierra de Vas
cos se levantara por el, que es poblada de la gente mas útil 
deesteReyno; y que tomada la fortaleza de Sant-Juan, demás 
de tomar en ella mucha artil lería que en ella ay de V * Mag1, no 
teman ninguna resistencia hasta esta cibdad de Pamplona, la 
qual aunque la tengo por fidelísima al servicio de Alteza, no 
se lo que haria si viese al hijo del Rey don Juan señor del campo, 
y que no tuviese socorro n i remedio como agora veen que no 
lo ay, sy Yra Alteza no lo provee. Por donde conviene con mucha 
brebedad, mandalío proveer, porque el daño de aquí seria tan 
grande, que en comparaçion dello, (lo) de Castilla se ha de tener 
por acesorio ; con sola mi persona, aunque yo no .tengo de faltar 
à lo quo devo al servicio de Vra Mag1, ya vee lo que puedo haser, 
no teniendo gente ni dineros con que hazella, n i esperança de aver 
ninguna de las cibdades y villas y provincias de estas comarcas, 
asy porquel tiempo las tiene mudadas, como porque todas dizen 
que harto tienen que hazer en guardar sus casas, y la provincia 
de Guipúzcoa que es el mas importante y presto socorro para lo 
de aqui, aun antes que se pusiesen en division, me respondieron 
que ellos también estavan en frontera y tenían neçesidad de 
guardarse. La neçesidad que se espera es tal y tan grande que si 
Vra Magostad no lo manda luego prover, puede haser cuenta que 
todo es perdido, y m i honrra con ello, loqual Vra Magostad no ha 
de querer que yo pierda, pues con ella pueda mejor servir à Vra 
Mag1, y pues digo por esta todos los ynconvinientes que ay y el 
daño que de ellos se espera; con dezillo cumplo con Dios y con 
Vra Magostad, y sera para mi descargo. También sepa Vra Mag1 
que el Rey de Francia tiene agora puestas postas desde Vayona 
á su corte, lo qual parece claro que es para las cosas que aqui 
digo. Acreciente Nuestro Señor la vida y Real estado de Y1* 
Magestad. De Pamplona, à X X V de março. 

' D e V . S. C. C. M*. 

Muy umil sierbo que sus Reales manos beso. 
EL DUQUE CONDE. 

• FIN. 
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guedoc et fin de la guerre. — 3 — Revirement dans la politi- • 
que navarraise^ Influence d'Alain d'Albret. La Navarre engagée 
dans les ligues féodales contre Anne de Beaujeu. Reprise de 
la guerre de la succession de Foix. Adhesion de la reine 
de Navarre à la coalition de décembre 1486. Traité de 
Nontron (28 mai 1487) entre Alain d'Albret et les troupes 
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royalos. Pacification du Languedoe (1480). Alliance des rois de 
Navarre avec FEspagne. Alain d'AIbrct et la succession de 
Bretagne. Nouvelle guerre entre 1c vicomte de Narbonne et la . 
Regente de Navarre (1488-1490). Ambassade fi-ançaise euvoyée 
à Jaén (Espagne) en faveur du vicomte de Narbonne (1489). 
Reconciliation entre les rois de Navarre et Charles VI I I . Traite 
de Moulins (1489).— 4 — Alliance des rois de Navarre avec l'Es-
pagne ; rapprochement entre la Regente et les rois de Castille 
(fin 1484). Mediation castillane et traite de Pau (8 février 1485) 
avec les Beaumontais. Intervention des sonverains eastillans 
dans le gouvcrnement de la Navarre. Vice-royauté d*Alain 
d'Aíbret. Conclusion des deux traités de Valence (1488, 21 
mars). Rôle des rois d'Espagne dans les affaires de Bretagne. 
Rapprochement des souverains navarrais et de la France (1491). 
Traité de Nantes 57-78 

CHAPITRE V. Alliance des souverains navarrais avec la France 
et la Castille; variations de leur politique. Règlement provisoire 
de la question de la succession de Foix et pacification de la 
Navarre par V intervention franco-costil lane (149 i—1494). 
— 1 — Rapports amicaux des rois de France et des rois de 
Navarre après le traité de Nantes. Pacification du Midi. 
Faveur de Jean de Narbonne à la com- et alarmes de la Ré-
gente de Navarre (1492). Conferences de Narbonne (1493J ; 
la médiation franco-castillane résolue. Règlement provi— 
soire du procès de la succession de Foix (avril 1493), 
Soumission de tous Ies États de la maison de Foix aux rois 
de Navarre. Jean de F̂ oix fait appel au Pape (décembre 1493). 
Lettres patentes du 20 mars 1494 au sujet. du diíFérend dé la 
succession de Foix. — 2 — Nouveau rapprochement entre les 
rois de Navarre et la Castille. Troubles de la Navarre. Embar
ras des souverains navarrais. Affaire de l'évéché de Pampelune 
(1492) . Ambassade du sire de Láas à Grenade (1492). Projet 
de convention entre Ies rois de Castille etles rois de Navarre. 
Entrcvue de Saragosse (aoüt); accord avec les Beaumontais. 
Hésitationsdes souverains navarrais. Róvolte des Beaumontais 
(1493) . Ambassade de Pedro de Hontaiion, au nom des rois 
de Castille, en Béarn. Les rois de Navarre acceptent la média
tion espagnole. Traité de Pampelune (6 novembre 1493) avec 
les Beaumontais; garantió du roí de Castille. Entróe des sou
verains navarrais dans leur royaume, sous la protection des 
troupes castillanes (décembre 1493-janvier 1494). Couronne-
ment des rois de Navarre (13 Janvier 1494). — 3 — Les traités 
de Pampelune (19 Janvier) et de Medina del Campo (30 avril 
1494). Commencements du nouveau protectorat castillan 78-100 

CHAPITRE VI. Progrès de l'influence castillane en Navatre. 
Affermissement du protectorat espagnol. Rapprochement et 
tentatives d'alliance entre les rois de France et de Navarre. 



- 072 — 

Pages. 
Les projets de démembrement des Etals de Jean d'Albrei et 
de Catherine. — I — Nouveaux troubles en Navarre. Informa
tion du domaine royal. Plaintes du connétabie Louis de Beau
mont et de ses parents Jaime de Foix et Mendoza. Nouvelle 
intervention des rois de Castüle. Mission de Pedro de Hontañon 
à Pampelune (juin 1404). Mémoire justificatif des rois de 
Navarre (aoíH). Guerre entre les Beaumontais et les troupes 

1 royales (septembre noverabrct. Missions du docteiu- de Puebla, 
de Juan de Ribera et de Garcia de Herrera en Navarre, de 
Miguel d'Espinalen Castille. Trève dn23 novembre 1494. Con
ferences de Logroño. Mission de Luis d'Aguirre en Navarre. 
— 2 — Le protectorat castillan affermí. Les deux traités de 
Madrid (4 mars 1495). Occupation des places navarraises 
pav Ies Castillans. Pacification de la Navarre; troisièmc traité 
de Madrid (6 avril). Exil du connétabie Louis de Beaumont; 
occupation de ses domatnes par les troupes castillanes. 
Guerre entre I'Espague et la France. Les rois de Navarre 
essaient de se rapproclier de Charles VII I . Démonstrations , 
militaires des Espag-nols. Mission de Pedro de Ontañon 
{1496). Concessions des rois de Navarre (septembre 1496). 
— 3 — Essai de rapprochement entre les rois de Navarre et 
la France. Médíation de Charles VIII entre la reine de Navarre 
et le vicointe de Narbonne. Contérences de Tarbes (1496). 
Duplieité de la diplomatie française. Négociations de Medina 
del Campo (1497), Les ambassadeurs français pioposent au 
roi d'Espagne le démembrement des États de la maison 
d'Albret; refus du roi d'Espagne. Traités de Tarbes (7 sep
tembre 1497) entre la reine de Navarre et le vicorote de 
Narbonne. CrainteS des rois de Castille Nouvelles démons
trations militaires des Espagnols. Campagne de faux bruits 
contre les rois de Navarre. Concessions des souverains na-
varrais. Convention de Pampelune (1497). Négociations de 
Medina (1498). Les ambassadeurs français proposent encore le 
démembrement des États de la dynastie d'Albret. Mort de 
Charles VIII (avril); situation de la Navarre àce moment 100-133 

L I V R E I I . Alliance des rois de Navarre avec la France, l ' E s -
pagne et le Pape (Í498—Í502). Rupture entre les souverains 
navarvais et les rois de France et d'Espagne ( Í503~Í506) . 
L'alliance austro-navarraise. Tentatives infructueuses de Fer
dinand le Catholique pour rcstaurer le protectorat castillan 
et de Louis X I I pour spolier la dynastie d'Albret (1506-
Í S í l ) . 334-267 

CHAPITRB Ior. Alliance des rois de Navarre ame la France, 
VBspagne el le Pape. Les souverains navarrais parvtennent à 
s'affranchir en partie du protectorat castillan. — 1 — L'alliance 
entre Louis XI I etles princes d'Albret; rapprochement entré 
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ees princes et le pape Alexandre VI {1498-1502!. Manage de 
César Borgia et de Charlotte d'Albret, socur clu roí de 
Navarre (1499). Faveur du sirc d'Albret. Mediation du rui de 
France dans la querelle de la succession de Fois. Traites de 
Pau et d'Étampes (24 avril 1499-8 mars 1500). Le roi de 
Navarre à la cour de Blois (1502). Mort du vieomte de Narbonne 
(1500). Ambassade de Jean de Beaumont à Rome. Le pape 
Alexandre VE admet les rots de Navarre au serment d'obe
dience. Faveur du cardinal d'Albret. — 2 — Les relations avec 
TEspag-ne. AiFaiblissement du proteetorat castillau en Navarre. 
Les souverains navarrais demandent la restitution de leurs 
forteresses (1498}. Mission de Ontañon à Pau. Ambassade des 
Franciscains Rro et Yadeto à Ocaña auprès des rois d'Kspagne 
(mai 1499). Mécontentement des souverains eastillans. Ambas
sade de Ontaüon (1499), dn doyen de Santiago ot de Juan de 
Ribera (1500). Entrevue de Sévillo (30avril-16 mai) entre Jean 
d'Albret et Ferdinand. Les trois traités de Seville (14 mai). 
Rappel des Beaumontais; evacuation des places navarraises. 
Difflcultás soulevées par l'exécution des traites de Seville 
(juin 1500-mars 1501] 134-160 

CHAPITRÍJ I I . Les Etats de la maison de Foix-Albret et le gou- 1 
vernement des rois de Navarre avemt la conquèle castUlane. — 
1 — Absence de cohesion dans Ies Etats de la maison de 
Foix-Albret. Caractere des rois de Navarre : frivolité et 
faiblesse de Jean 'd'Albret, ses qualités d'Uomme privé. La 
reine Catherine ; traditions an sujet de son caractere. — 
2 — Essais de réformes admtnistratives : les grandes charges 
de connétable et de maréchal; la clianeellerie ; les foncüons 
conflées á des étrangers ; réforme du Conseil royal, de la Corte 
mayor, de la Chambre des comptes. L'administration locale 
non modifiée. Le pouvoir des rois s'accrolt pen (faible influence 
de radmitiistration et de la justice royale). — 3 — Insufii-
sance des ressources financieres de la royauté navarraise. Le 
domaine de l'État usurpé ou aliéné. Les taxes indirectes: 
doúanes et aides falcábalas) ; les taxes directes : les cuarteles. 
Nombreuses remises et exemptions d'impóts; l'altération des 
monnaies; revenus de la Navarre; besoinsdes souverains navar
rais, leursproeès; dépensesde leur cour, leursprodigalités.— 4 — 
Insuffisaneedes institutionsmilitaires : pasd'armée permanente; 
les milices urbaines et rurales ¡hermandades), leur suppres
sion, les contingents féodaux, la levée en masse ou ban. Mul
titude et mauvais état des forteresses navarraises. — 5 — Ac-
eroissement des libertes publiques en Navarre; soumission du 
clergé à l'autorité royale ; esprit d'independan ce de la bour
geoisie et de la noblesse navarraises,progrès de leurs libertés ; 
influence croissante des Cortés. — Faiblesse du pouvoir des 
rois de Navarre dans tous leurs États 160-183 

4;i 
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CH.VPITRE Í[I, Rapture <le l'altiaiica mire lis rots de í rance et 
th; Navarre ; la Navarre retombe sous la dépenâance de VEs-
pagne fi~>03~í506), et finit par s'en affranchir. — 1 — Les 
rois de Navarre essaient vainement de garder la neutral i tó 
tluns la rupture éntrela France et I'lispagne; guerre entre 
Louis X I I ct Fertlinand (1503;; craintes du roi d'Espagne au 
aujet de la Navarre; révolíe des líeauniontais; le sire d'Al-
liret íi la tète de l'arméc de Guienne; mission de Muñoz 
et de Manóme h Pampeluiie ; ambassade de Berio et de 
Ladrou de Maiiléon â Harcefonc (mai 1503j ; ambassade de Co
loma en Navarro; arinornenls des rots d'Espagne. — 2 — Em
barras des rois de Navarre; (íeKcc de l'expédition française en 
Guienne ; maladic de Louis K I I ; ambassade de Ontañon et de 
Coloma ; les rois de Navarre se déeidcnt pour ralliance espa-
gnole; traité de Medina del Campo (17 mars 1504). Ambas
sade de Martin de Rada auprós du roi d'Espagno; mission de 
Pedro de Labctz. Ferdinand assure les rois de Navarre de sa 
protection (novembro 1504]. Mort de la reine Isabelle; chan-
genient dans I'aUítudc du roi d'Espagne; ambassade navar-
raiso à TOPO (1^05); renonvellement du traité de Medina.— 
íi — Ruptura des rois de Navarre avec la France ; la eampagne 
tie 150'.í; le procos de Gié ; reprise du différend de la sueee.s-
siou de Koix devant le Parlcment de Paris, par Gaston, neveu 
de Louis XII (1502-1506); disgráce de César Borgia. — 
4 — Les négociations de Blois entre Ferdinand et Louts Xíí ; 
inquietudes des rois de Navarre; ambassade de Martin de 
Rada et de Ladrou de Maulóon à Ségovic (aoftt 1505); le traité 
de Blois; mariage do Ferdinand et de Germaine de Foix 
(12 octobre 1505): bruits alarmants au sujet des projets de 
Gaston de Foix sur la Navarro. — 5 — Relàchement de Val-
liance entre Ies rois de Navarro ét 1c roi d'Espagne ; révolte 
des Beaumontais ; I^oiiis XI I prend sous sa protection le 
connétable Louis de Beaumont (octobre 1505); attitude indé-
cise du roi d'Espagne ; ambassade de Ladrón de Mauléon à 
Salamanque (février 1506) ; projet de mariage entre Alain 
d'Albrot ct la sffiur du connétable de Castille ; défiance des 
rois de Navarre h I'égard de Ferdinand 184-206 

CIUI'ITRE IV. Alliance des rois de Navarre avec la maison d'Au-
iriche; la dynastie d'Albrct menavée par les rois d'Aragon et 
de France j i50ü-i5O8).-~ 1 — Les origines de l'alliance austro-
navarraise; IMiilippe le Beau, ses diíTérends avec Ferdinand 
et Louis X I I ; mission de Jean de Floyon, bailli d'Avesnes, en
voys de l'Arehidiic en Navarre (octobre 1505); attitude expec
tante des rois de Navarre ; Philippe lo Beau en Cas tille 
(mai 1506). — 2 — Alliance entre les rois de Navarre et Phi
lippe le líeaii; traitó dé Tudela del Duero (27 aoüt 1506); 
irritation cíes rois de France et d'Espagne. — 3 — Conflit des 
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rois ile Navarre avec le roi tie France : la mort de Philippe lo 
Beau '23 scplembre 1500' ; hostilitd de Louis X I I con tro Ies 
princes d'Albret: procos de la succession de Foix ; procòs tlti 
sire de Coarraze evoqué devant le Parlemcnt An Toulouse ; pro-
cès de la suzerainoíó du Bcarn revendiquíe par le roi do 
France; projets de Louis Xl l en favour do Gaston di; Foix ; 
mission du sire de Guise ii Naples auprès de Ferdinand; le 
roi d'Espagncajourne son appui: rempereur Maxinülien protege 
les rois de Navarre ; i l lenr propose une alliance ollensivc 
centre Louis XII . — 4 — I.e conilit des rois de Navarro avee 
1c roi d'Kspagnc ; les rois de Navarre prctont lenr appni au 
parti autrichíen en Castillo, et douucnt asile ;\ César llorjçia ; 
soulòvement des Boaumonlais; occupation des domaines dti 
cointe de Lurin; siego de I.arraga ; mor!, de t'ésar liorgia 
[11 mars 1507]; intervention du Conseil de Oaslille on favour 
de Lerin; mission de Jaime de Conchillos en Navarro (mars-
avril 1507); les rois de Navarre refusent d'aceorder une trove 
de trois mois ; le roi d'Espagne present íi sos sujets de garder 
la neutralitó ; défaitc des líeaumontais (m¡i¡-j»in 1Í507) ; der-
níères demarches de Concliillos ; exil de Lorin el des Beau-
montais. — 5 — I/entrevue de Savone entre Ferdinand ot 
Louis X I I [28 juiiV ; nouvellcs atiabaos de Louis X I I ; efforts 
du roi de France pour obtenir l'appui du roi d'Rspagne en 
faveur de Gaston de Foix. Mission infructueuse de Gabriel de 
Cardilliac íi la eour de France. I.OHÍS X I I déelaro les rois de 
Navarre ses ennemis. Nnuvclleambassado navarraiso á la eour 
de France. Pourparlers entre LouisXH et Maximilíen (1507); 
rupture des pourparlers; faveur do Gaston do Foix. Proposi
tions de riCmpercur aux rois de Navarro. Procos relaüfs à la 
Rouveraincté du Bônrn et an sire de Coarra/e fl508). Nouvello 
tentativo de Louis X I I auprés de Ferdinand en faveur du pró-
tendant Gaston de Foix; les Beaumontais au service de la 
France; conspiration beaumontaisc íi Pampelunc (1508). — 
G — Tentatives du roi d'Aragon pour restauror le protoctorat 
eastillan en Navarro (1507-1508). Altitude réservée do Ferdi
nand b. r¿gard des rois do Navarro; ambassado navarmisc en 
Castillo (aoñt 1507); mission du conunandeur Diego Peroz de 
Sant-Eatovan pour demnnder la restauration dea Beaumon
tais (fin 1507) ; refus des rois de Navarre, fimbarras du 
roi il'Espagne dans ses lOtats. Mort du connétablc de 
Beaumont (G novembre 1508). — 7 — Les conferences de 
Cambrai ; discussions entre le cardinal d'Amboisc et Alargue-
rite d'Autriclie au sujet des rois de Navarre; traite de 

Cambrai, article relatif à la Navarre (10 dôccmbre 1508) 200-240 
CHAPITRE V. Persistancc du con/lit entre (es rois de Navarre et le 

roi de France ; rapprochement entre ees fiouxcrains, la roi d'A
ragon et te pape Jules 1} ' l õ O d - i õ l l , . ~ 1— Coníinuation 
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du cortfUt entro les rots de Navarre et Louis X i l , malgró !c 
traité de Cambrai. Proeò.s de la souveraineté riu líéarn. 
Lettres de représailles aceordées au aire de Lahet contre les 
rois de Navarro. Préparatifs d'ttne expedition en faveur de Gas
ton de Foix. Con flit avec !e JJIIJIC Jules I I , au su jet de 
la nomination du cardinal Faceio Sanctori à l'évé^hü de Pampe-
luiic, ct du décanat de Tudela; exconimunicalion des rois de 
Navarre (janvier 1509). Coniüt avec le roi d*Aragon ; ambas-
sade do Ontañon k Pampelune ¡avril 1509;; le roi d'Aragon 
demande la restauration des lí can montais. Commeiiceraent des 
liostiiités sur les fronlicres de Navarre. Ferdinand les arrete, 
eraignant de favoriser les ])rojôts de Gaston de Foix (juillet 
1509) . Réeoncilialiou entre Ferdinand ct Maximilien; traite 
de Ulois (déoctnbre 1509] ; intervention de Maximilicn en fa
veur des rois do Navarre. — 2 — Aggravation du conflit des 
rois de Navarre avec Louis ; le Parlement de Toulouse 
ordonne rcxéeution des arrets rendas en favour du sire de 
Coarraze et au sujet de la souveraineté du Héarn. Resistance 
des rois de Navarre ; ambassade du sénéchal de Bóarn k la 
eour do France; Louis X l l propose aux rois de Navarre 1c 
démciitbfement de Icurs lítats ; il demande aux conferences de 
Blois (ddccinbrc 1509; l'appui du roi d'Aragon en faveur de 
Gaston de Foix. Arret du Parlement de Toulouse prononçant 
la confiscation du Béarn (7 Janvier 1510). Levée de troupes en 
Navarre. Conftklération de Sauveterre entre les Uéaruaís et les 
Navarraís jfévrier). Hostilité persistante de Louis XII ; il en~ 
joint à tons ses sujets de quitter le service des rois de Navarre. 
[12 juillet] ¡ faveur croissante du due do Nemours. Continua
tion du procos de la succession de Foix (1511). — 3 — Main-
tien de l'alliance austro-navarraise ; Maximilicn nomme les 
rois de Navarre parmi ses alliés dans le traité de Blois (10 mars 
1510) . Projet de mariage entre I'infant de Navarro et Isabelle 
d'Autriche. Intervention de Maximilien auprès dn roi do 
Franco en faveur des rois de Navarro (mars et aout 1510). 
Rapprochoinent entre les rois de Navarre et le pape Jules/I. 
Mort du cardinal Faceio; nomination da cardinal d'Albret k 
róvôchó do Pampelune. Fin du differend relatif au décanat de 
Tudeía. Leváo de rexcommunication prononcée contro les rois 
de Navarro, líapprocliement ontre les rois de Navarre et le roi 
d'Iíspagne; ambassade du siró de Sainte-Colommo à Monçon 
(avril 1510). Mission de Ladrón de Mauléon auprès de Ferdi
nand (oetobro 1510). Ambassade navarraise en Castille ¡février 

R 1511). Nógociatiotis au sujat du rappcl tíos Beaumontais ct de 
la restitution des places navarraises enlevécs en 1463. A t t i 
tude des rois de Navarre au milieu de l'année 1511 et au mo
ment de la formation de la Sainte-Ligue. Lenrs craintes au 
sujet dti la France 247-268 
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L I V R E I I I . L a conquete de la Navarre (1512), par (e rot d'Es-
pagne 269-410 

CHAPITRE Ier. L a Sainte-Ligue; attitude des rois da Navarre 
dans le conflit entre les conféãérés et la France. Les negotia
tions entre Jean d'Albret et Ferdinand le Calholique; rupture 
avec l'Espagne (1511-juillet 1512J. — I — Ncutralité des 
rois de Navarre dans le conflit entre la Sainte-Ligue et 
Louis X I I ; ils persévèrent dans leur attitude malgré les 
démarches dé TEmpereur (juin 1511). Mission du docteur 

Capia au nom du Pape auprès d'eux. Crainte des rois de 
Navarre au sujet des entreprises de Louis X I I ; négociations 
de ToWaeh ; menaces du roi de France contre les souverains 
navarrais (fin 1511). Alliance entre Ies rois de France et 
d'Angleterre ; projet d'une expédition en Guienne (févríer 
1512) — 2 ~ Premieres négociations entre les rois de Navarre 
el Ferdinand; mission de Ontafion âla cour de Navarre; confe
rences de Tudela (mars-avril 15121. Démonstrations militaires. 
Les rois de Navarro refusent de se départir de la neutralité. 
Revirement dans lours dispositions après la mort de Gasten 
de Foix (11 avril). — 3 — Seconde période des négociations. 
Ambassade de Ladrón de Mauléon à Burgos (mai); exigences 
du roi d'Espagne ; les rois de Navarre offrent de confirmei* les 
traités antériours (12 juin). Le roi d'Espagne exige des garan
tios ; message des rois aux Cortés navarraises {20 juin). Mis
sion du marécbal de Navarre à Burgos. Dupltcitó du roi d'Es
pagne ; i l projettc rinvasion de la Navarro et i l continue 
à négocier. Mission de Tambassadeur anglais "W. Knygt à 
Pampelune. Demandes du roi d'Espagne notifiées par l'évéque 
de Zamora et John Stil (29 juin). Le roi d'Espagne tente vaine-
ment d'entralner les Anglais á envahir la Navarre ; refus du 
marquis de Dorset. — 4 — Ultimatum de Ferdinand. Les Cor
tes navarraises décident la levée en masse (17 juillet). Lo roi 
d'Espagne public un texte falsifió du traité do Blois. Motifs 
qu*il invoqué pour envahir la Navarre 269-294 

CHAPITRE I I . Les négociations de Blois. Alliance des rois de 
Navarre avec la France (avril-juillet 1512). — 1 — Revire
ment dans la politique des rois de Navarre á Tégard de la 
France. Mort de Gaston de Foix (11 avril). Le siró d'Albret 
appelé à la cour. Mission de Jean d'Orval en Navarre (fin 
avril). Départ des ambassadeurs navarrais; Jeui* arrivée à la 
cour de France (3 mai). Demandes des rois de Navarre pour 
la conclusion d'une alliance (11 maií. Temps d'arrót dans les 
négociations. — 2 —- Les premieres conferences de Blois. 
L'ambassade navarraise reçue en audience par Louis XIÍ 
¡11 juin)., Débats entre les euvoyés navarrais et les nógocia-
teurs français, surtout au sujet de la souveraineté du Béarn 
{12-14 juin). Entrevue des envoyés avec Louis X I I (15 juin). 
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La question de la souveraineté du Béarn et du maintien des 
traites avee'la Casülle. — 3 - Les dernières conferences de 
tí)ois (19-28 juin), avant la conelu.sion de l'alliaiiee. Change— 
meat dans l'attitude des négociateurs français. Nouveaux dé— 
bats sur les demandes des rois de Navarre. Mémoire du roi de 
France (19 juin) en repouse aux ambassadeurs navarrais. Les 
envoyés en referent aux rois de Navarre. Mémoire des souve-
rains navarrais [28 juin). — 4 — Ultimatum des négociateurs 
trançais (28 juin). L'alliance décidée en principe. Le roi de 
France ajourne 3'examen des pretentions de la reine d'Aragon 
sur riiéritage du due de Nemours. Echange des pouvoirs et 

• rédaction du traite (5-7 jutllet). Arbitrage au sujet de la sou
veraineté du Béarn [7-15 juillet). Concessions faites par 
Louis X t l aux rois de Navarre {la souveraineté du Béarn 
reconnue; annulation des procédures du Parlement de Tou
louse, etc.). — 5 — Le traité cie Blois (18 juillet). Engage
ments des rois de Navarre" à l'égard de la France. Rédaction 
ambigue du traité. Les clauses relatives à la neutralité des 
rois â l'égard de I'Espague. L'invasion de la Huienpe con-
jurée. Maladresse de la politique des rois de Navarre 294-321 

CHAPITRE I I I , L a conquêie de la Navarre (21 juillet-fin sep-
tembre 1512). Ferdinand le Catholique prend le titre de roi 
ãe Navarre, — 1 — Insuífisance des préparatifs militaires des 
rois de Navarre. Les forteresses en mauvais état Les levées 
interrompues au mois d'avril. Les r.ois comptent sur les se-
cours du roi de France. Préparatifs du roí d'Espagne : 
réunion des forces castillanes, sous les ordres du due 
d'Albe, en Biscaye (17,000 hommes). L'armée anglatse en Gui
púzcoa. — 2 — L'invasion espagnole (21 juillet); marche du 
due d'Albe vers Pampelune par les vallées de Burunda et 
d'Araquil; occupation du défilé d'Osquiate (22 juillet). Fuite 
de Jean d'Albret à Lumbier (23 juillet). Capitulation de Pam
pelune (24 juillet). Entrée du due d'Albe dans la capitale de ^ 
la Navarre. Essai de négociation entre Jean d'Albret et le roi 
d'Espagne. Convention préliminaire du 29 juillet entre le due 
d'Albe et l'ambassade navarraise. Ultimatum de Ferdinand le 
Catholique (31 juillet). Fuite du roi de Navarre en Béarn -
(aoüt). — 2 - Achèvement de la conquête de la Haute-Na-
varre (aoñt-septembre 1512). Capitulation de Maya, Lumbier, 
Viana, etc. Les troupes aragonaises entrent en Navarre; 
siège et capitulation de Tudela (14 aoüt-9 septembre). Re
tards de l'expédition française; divisions entre les généraux. 
Les Anglais menacent la frontière de Guienne. Arrestation de 
l'évéque de Zamora, ambassa^eur espagnol en Béarn. Excom-
munieation des rois de Navarre. Soumission du royanme (sep
tembre). — 3 — Ferdinand pretid le tttre de roi de Navarre. 
Manifeste du roi d'Aragon exposant les motifs pour lesquels 
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i l prend le litre de roi de Navarre (28 aoüt). Le roi d'Espague 
exige le serment de fidélité des Navarrais. Serment de Pam-
pelune [31 aout}, du maréelial de Navarre, des villes navap-
raises (septembre) 321-341 

CHAPITRE IV. Vexcommunication des rois de Navarre. — 1 —Les 
discussions entre publicistes français et espagnols depuis 
le XVIB siècle au sujet de rexcomimmication des rois de 
Navarre. — 2 — De Tauthenticité des bulles d'excom-
munication. Le roi de Navarre n'a pas été excoramunié le 18 
février 1512 par la bulle Exigit contumaciam. La première 
bulle d'excommunieation centre les rois de Navarre : bulle 
Pastor Ule ccelestis (21 juillet 1512}; son authentieité; l 'ori-
ginal, dont on niait rexistence, déeouvert à Simancas. La pu
blication de la bulle (20-22 aoüt 1512). Bulle E i s i i i qui chris-
tiani. — 3 — La seconde bulle d'excommunieation. Bulle 
Exigit coyitumaciarn ; sa véñtable date (18 février 1513); elle 
confirme la bulle Pastor; son authentieité douteuse, bien 
que Toriginal existe à Simancas; peut-étre a-t-elle été ob-
tenue par fraude ou surprise pendant i'agonie de Jules I I . — 
4 — De la valour juridique de Texcommunication en general. 
L'argumenlation des publicistes gallioans repose sur une errevir 
d'appréciation historique. Aux yeux des Espagnols, les papes 
ont le droit de disposer des royaurnes de la póninsule. Argu
mentation de Tapologiste officiel de la conquête. Palacios 
Rubios. — 5 — De la valeur juridique de rexcommunication 
spéciale lancee eontre les rois de Navarre. Les rois de Na
varre pouvaient-ils être excommuniés comme schismatiques? 
Raisons favorables ou défavorables fi raecusation de sebisme 
portée cohtre eux. Argumentation de Palacios pour prouver 
la valeur des bulles d'excommunieation et montrer qu'elles 
ont été entourées des formes presentes par le droit eanonique. 
Doutes des rois d'Espagne et des papes sur la valeur de ees 
bulles 341-370 

CHAPITBE V. L a premiere tentative de recouvrement de la Na--
varre; confirmation de Valliance franco-navarraise; expê~ 
diiion des Français en Navarre (septembre-décembre Í 5 Í 2 ) . 
— 1 — Jean d'Albret à la eour de Blois (7 septembre). Prépara-
tifs de l'expédition de recouvrement. Désaccord entre les An
glais et les Espagnols. Négociations secretes de Jean d'Albret 
avec le marquis de Dorset. Plan d'invasion de la Guiennç et 
dejonction des deux armées; lenteurs et duplicité des Espa
gnols (aofit-septembre 1512). Depart de l'armée anglaise (15 
oetobre). Situation périlleuse de l'armée espagnole en Basse-
Navarre : l'absence d'approvisionnements, les pluies d'au-
tomne, les maladies, ralfaiblissement. • 2 - Armements des 
rois de France et de Navarre : réunion des troupes françaises, 
arrivée des troupes d'Italie et des lansquenets (aoüt-sep-
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tembre); le córate d'Aiigouléme, chef de rexpédition. Négo-
eiations avec le due d'Aibe pour la conclusion d'une trève. 
Manifeste de Jean d'Albret (30 septembre). Rupture des négo-
ciations (15 octobre). — 2— Premiere póriodc de rexpédi
tion : les troupes françaises essaient d'envelopper l'armée du 
duo d*Aibe en Basse-Navarre (15-26 octobre 1512]. Occupation 
du val de Roncal par La Palice et Jean d Albret; leuteur de 
leur marche; siège et assaut du fort de Burgui. Marche du 
córate d'AngoulÁmo vers Saint-Jean, combat de Mongelos 
(19 octobre) : retraite du due d"Aibe sur Saint-Jean ; retraite 
de rarmée françaíse vers Mauléon. Le due d'Aibe passe le 
défilé dc Roneevaux et se rcplic sur Pampeluno (24-26 oc
tobre]. La Palice et Jean d'Albret laissent échapper l'armée 
espagnole. Revolte des Gramontais réprimée. Découverte du 
complot du due de Calabre. — 3 — Deuxième pèriode : pre
mier siège de Pampelune et dévastation de la Navarre (no-
vembrel512). Les Français reçoivent des renforts (27 octobre-
¡í novembro); premier siège de Pampelune; mesures de defense 
du duo d*Aibe; assaut du 7 novembre. Le siège converti en 
blocus (8-23 novembre). Dévastation de la Navarre ; indiscipline 
et excés des troupes françaises. Échcc de la diversion tentée en 
Guipúzcoa; siego do Saint-Sébastien (17-19 novembre). — 
4 — Troisícme période : second siège de Pampelune {24-30 no
vembre). Réunion d'armées de secours en ¿ragon et Castille. 
Assaut du 27 novembre 3512. Marche de l'armée du due de 
Nagéra au secours"de^ffampcluiic. — 5 — Désastreuse re
traite des Français (30 novembre-6 décembre). Levée du siège 
de Pampelune (30 novembro); arrivée de l'armée castillane 
de secours (1er décembre). La Palice offre la bataille aux 
Espagnols (2 décembre). Retraite des Français ; desastre des 
Béarnais dans le val d'Aoiz, et de l'arriére-garde française 
dans le val de Baztan (3-4 décembre). Retour des Français à 
Bayonne (6 décembre) 371-399 

m 

CHAPITRE VI. Gouvernement de Ferdinand le Catholique en 
Navarre; organisation de la conquête { Í 5 Í 2 - Í 5 Í Ü ) . — 
1 — Sago gouvernement de Ferdinand le Catholique; maintien J, 
dos ancicns privileges ct des fueros de la Navarre. Serment t 1 
du Roí Catholique aux délégués des Cortés (12 juin 1513). 
Les pouvoirs royaux délégués à un vice-roi; fonctions du 
vice-roi. Maintien de l'aneienne administration avec quelques 
modifteations : le Conseil royal, la Corte mayor, la Chambro j 
des comptes eonservent leurs attributions. Concessions du 
roi d'Bspagne : pensions, modérations d'impóts, remises. Les 
libertés nationales respectées : les Cortés, les viíles, la no- j 
blesse ct 1c clergé. — 2 — Pacification de la Navarre : impar-
tialité du roi d'Espagne & l'égard des partis; amnistie de 1513. - • < 
Les Beaumontais recompenses de leur dévouement à la Cas-
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tille. Lo roí d'Espagiic tento de rallier les GramouUis el- y 
réussit en [lartie. Indcinnitós acoordées aux Navarrais jiotif 
leurs pertes penrlant la gnerre. — 3 — Mesures de defense 
inilitairo : oceuiiation de la Basse-Navarre; ¡Saint-.Toan for-
tifié. Destructton d'mic partie des forteresses navarraises. 
Conccntraiiou de la áéfetise dans les places importantes Í 
niaintien d'un corps d'occupation considerable en Navarre. 
Les forteresses confiées à des Espagnols. La Navarre est mise 
sous la sauvegarde dn royanme do Castillo (1515! 3'J9-410 

L I V R E IV. Les teniatives do recouvrement de la Namrrc : e.epe-
âitions et negotiations, llcwiion definitive de ce royanme à la 
CastUte ( Í5Í3-152ÍJ .411-500 

CIIAI'ITRK I"r. La question no car raise ct les tmjociations de t i í íS-
Í 5 1 1 : éc/iecs des rot's de Navarre; achhvemcnt de la conquéle 
cailillanc. — 1 — Les rois de Navarre sont abandonnés par 
leurs alliés : Berio, l'amljassadeur navarrais, invité h quitter 
les eouis d'Autrtclic et de Flaiidre (Janvier ¡513). Intrigues de 
Ferdinand : négociations de janvier-mars 1513 entre hii et 
Louis X I I ; le roi de France abandonue la causo des rois do 
Navarre; trove d'Urtubie; occupation de la Basso-Navarrc 
(Ier avril 1513). — 2 - Négociations de Blois, de Paris ot do 
Bayonne ; rapprochement entre Louis XII et Ferdinand; rôle 
de la question navarraise dans les nógociations. La reine 
d'Aragon rcveudique la succession de Foix : mission de Quin
tana et de Gabriel d'Orti (mni-jiiin 1513). Inquiétudes dos 
rois de Navarre : ambassade du maréchal do Navarre k la cour 
de France. Mission de Bernard de Vispalie íi Romo pour la 
prestation d'obédíence des rois de Navarro au pape Lóon X. 
— 3 — Préparatifs d'uno nouvelle expéditiou : rupture entre 
Louis XII et Ferdinand. Les rois de Navarre so préparent 
k la guerre (aoftt 1513-janvier 1514,. Nouvelles négociations 
sous la mddiation d'Anne de lírctag-ne : missions du sire do 
Borne, de Gabriel d'Orti et de Quintana (octobre-déeembre 
1513); Ferdinand presse Louis X I I d'abandomior les rois de 
Navarre. Mort d'Anne de Brotagne (janvíor 1514). Scrupules 
do Louis Xlf au sujet dos rois de Navarre. Mission de révGquo 
de Trinopoli. Gerinainc, reine d'Aragon, revendíqno la succes
sion de Foix (fóviier 1514;. Concessions de Ferdinand au sujet 
des rois de Navarre : ils ne sont pas eompris daim ía trève 
d'Orléans Í13 inars). A(;hóvcment de la Koumission de la 
Basse-Navarro. Serment do la noblesse basque (5 juin). Sus
pension d'armes ou convention de Mauléon entre la reine de 
Navarro et le vice-roi cspagnol (29 .juin). Alliance entre 
Louis XI I et Henri VIII i traité de Londres [2 aoüt). Projct 
d'expédition anglo-françaisc en Navarre, repoussé par 
Louis XI I (novembro:. Mort de Louis Xíí [I''rjauvier 1515)... 411-4ÍÍ0 
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CHAPITRE I I . Les negotiations dc i õ i õ : le traite departs; 

demarches de François /** et âe Varchiduc Charles pour le 
recouvrement de la Navarre; échec des négociations; union 
de la Navatre à la Castille ( Í5Í5) . — 1 — Avénoment de 
François I " : élroite amitié enlre les maisons d'Albret et 
d'Angoulérae. Préparatifs d'une expédition en Béarn : mesures 
de défense du vice-roi de Navarro. Nouvelle demarche des 
rois de Navarre auprès du Pape : mission de Paul de Béarn, 
abbé de Boulbonne, à Rome (décembre 1514). Le roi de Na
varre à la cour de France : traite de Paris (23 mars) entre 
Jean d'Albret et François Ier. Le roi de Navarre s'oppose au 
renouvellement de la trève entre le roi de France et le roi 
d'Aragon, et demande des secours à François Ior (avril 1515). 
— 2 - Les négociations pour le recouvrement de la Navarre. 
Congrés do Paris. Traité entre François IBC et le prince de 
Castille. Article additionnel du 31 mars, relatif à la question 
navarraise : entente entre les ambassadeurs trançais et fla-
mands. L'ainbassade française à La Haye Ijuin 1515). Mission 
du maréchal de Navarre auprès du prince de Castille. — 
3 — f,'échec des négociations. Ferdinand incorpore la Navarre ii 
la Castillo (U juin 1515); ratification des Cortos. Demarches 
inútiles des envoyés navarrais et trançais auprès du Roi Ca-
tholique à Burgos et à Osma (aoflt-septembre 1515). Mission 
de l'envoyé du prince de Castille, Marsilia (aoüt] 430-446 

CHAPITRE I I I . L a seconde tentative de recouvrement de la N a 
varre : expédition de Í 5 i 6 ; gouvernement de Jiménez et de 
Charles d'Espagne en Navarre. — 1 — Préparatifs de la se
conde expédition navarraise. Mission du maréchal de Navarre 
auprès du roi de France á Milan (octobre 1515). François Ier 
ajourne ses secours. Démarches des rois de Navarre auprès de 
FArchiduc. Mission du maréchal de Navarre auprès du pape 
Léon X (décembre 1515). Projet de mariage entre Laurent de 
Médicis et une des filies du roi de Navarre fjanvier-février 
151G). — 2 — Opportunitó de l'expédifion : sentiments de la 
Navarro á l'égard des rois détrônés. Sympathies et esperances 
des Gramontais. Mécontentement des Beaumontais contre le 
Roí Catholique; lours négociations avec les rois de Navarre. 
Les troubles de la Castille. Promesses de secours des Béar-
nais. Mort de Ferdinand le Catholiqué (22 janvier 1516); ses 
dernièrea dispositions relatives h la Navarre. — 3 — L'cxpé-
dition; l'agitation en Navarre; inexpérienee du vice-roi Fa
drique d'Acuila. François Ier pousse lo roi de Navarre à entre-
prendre l'expédition, mais refuse ses secours. Invasion de la 
Basse-Navarre (mars 1516); occupation de Saint-Jean. Les 
rois do Navarro no peuvent obtenir dc secours du roi de 
France. Mesures prises parle vice-roi de Navarre; i l essaie 
d'arréter les chefs des partis navarrais. Invasion du maréchal 
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de Navarre. Desastre de sa petite armée k Roncal (16-18 mars 
1516). — 4 — L'admiiiistration du cardinal .Timenez et de 
Charles d'Espagne en Navarre. Gouvernomeiit cnergique de 
Jimer.ez. Destruction des places fortes de la Navarre. Main— 
tien d'un corps d'occiipation considérable. Le due de Nagéra 
nommé viee-roi. Changements apportés dans radmimstration. 
Ménagemenls du roi d'Espagne à l'égard de ses sujeis nu-
varrais 446-471 

CHAPITRE ÍV. Les négociaüons de Noyon et de BruxeUes (mai-
septembre Í 5 i 6 ) . — ! — Reprise des négociations avec 
l'appui de la Franee. Mission du commandeur de Samathan ít 
Rome. Échec de eette mission. Le Pape néglige Ies intérôts 
des rois de Navarre. Mission de M. d'Asques et de 
M. de Lussan à la eour de France, de M. d'Estissac à la cour de 
Pau. Premieres conférences de Noyon. Démarches des rois 
de Navarre auprès des conseillers des rois d'Espagne et de 
France. Les délégués navarrais Bialx et d'Asques aus conféren
ces de Noyon (9-14 raai]. Les ambassadeurs flainands déclarent 
n'avoir pas d'instructions pour rtígler la question navarraise. — 
2 — Les rois de Navarre se deciden t k négocíer directementavee 
le roi d'Espagne. Maladie et mort de Joan d'Albret (9-16 juiii 
1516). Les ambassadeurs navarrais essaient de connaitre les 
intentions du Roi Catholique par Tentreniise du prince'de 
Chimay. Les Kspagnols s'opposent à, la restitution de la Na
varre et à la délivrance du maréchal. — 3 — Les secondes 
conférences de Noyon {\0T aoüt-13 aoút). L'aríicle du lrait¿ 
de Noyon relatif à la Navarre. La question navarraise ajournée. 
— 4 - Les conférences de Hruxelles. Harangue da Pierro 
de Biais{25 aoút). Réponse du Roi Catholique et des ministres 
flamands {19 septembre). Nouvel ajournement de la question 
navarraise 471-489 

CHAPITRE V. Les négociaüons relatives an mariage du prince de 
Navarre : les nouvelles conferences de BruxeUes et de Cambrai, 
L a cour de France et les questions du mariage et de la succes
sion navarraise (octobre ioiG—mars Í 5 Í 7 ) . — 1 — Retour des 
ambassadeurs navarrais ¡i. la cour d'Amboise : projet de ma
riage du jeune roi de Navarre et d'Eléonore d'Autriehe, 
accueilii froidenient par Louise de Savoie. Les secondes 
conférences de Bruxelles (novembre-décembre 1516); ambas-
sade de Montfaueon et de Biaíx à la eour du Roi Catholique. 
Charles d'Espagne aecueille le projet ile mariage. — 2 — Der-
nière^démarclies de la reine Catherine en faveur du mariage. 
Projets de la cour de France (union d'une dos princesses 
navarraises avec Laurent de Médicis); opposition de la reine 
de Navarre á ees projets. Instructions des envoyés navarrais 
aux cours de France, d'Autriehe et de Flandre. Mort dela reine 
de Navarre k Mont-de-Marsan (12 février 1517'. — 3 — Con-
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flit entre la cour de France et la raaison d'Albrct au sujet 
de la tutelle du roí de Navarre. Entrevue du 19 février entre les 
envoyés navarraiset François Ier. Les États de Béarn deman-
dent le retour dn jeune roi à Pau. Le sire d'Albret rédame la 
tutelle de son petit-fils ; i l est reconnu comme tuteur du roi 
de Navarre (28 mars), mais le roi de France garde Henri 
d'Albret à sa cour. — 4 — Reprise des négoeiations avec le 
Roí Catholique; mission de Montfaucon. Conferences de 
Cambraí (mars 1517). Nouvel ajournement de la question na-
varraise. Arrôt du Parlement de Paris terminant le procés de 

, la succession de Foix en faveur du roi de Navarro (7 octobre 
1517) 489-508 

CHAI'ITRB VÍ. Les negoctations d'Aranda et deSaragosse ( Í 5 i 8 ) . 
— 1 — Le Roi Catholique en Espagne (septembre 1517). 
Premieres demarches de l'ambassadeur français, La Itoohc-
beaucourt, en faveur des rois de Navarre. Cortés de Valladolid 
(février 1518) : elles obtiennent du Roi Catholique confirma
tion de l'incorporation de la Navarre- — 2 - Demarches des 
Navarrais auprés des personnages influents de la cour d'Es-
pagne. Depart de l'ambassade navarraise {23 février). Confe
rences de Valladolid (11-23 mars). Voyage du roi d'Espagne 
en Aragon : l'ambassade navarraise refuse de eontinuer les 
pourparlers à Valladolid (25-29 mars). — 3 — Conferences 
d'Aranda del Duero (7 avril) : harangue dc Pierre do Biaix ; 
demarches auprès de M. de Chièvres ; entrevue du 17 avril ; 
la question navarraise encore ajournée. L'ambassade navar
raise propose le mariage du roi de Navarre avec une des sceurs 
du Roi Catholique : audience du 20 avril; ajournement des 
négoeiations. — 4 — Les arabassadeurs navarrais à Saragossc : 
le roí de Navarre solíicite l'intervention de la cour de France 
(moi-juin 1518) ; entrevue de l'envoyé espagnol Lachaux et de 
François Ier à Angers (7 juin). Ajournement des négoeiations 
et départ de l'ambassade navarraise (aoút 1518). Renonciaíion 
de Germaine de Foix à ses droits sur la succession navarraise 
en faveur de Charles d'Espagne (22 aout 1518) 508-526 

CHÀPITRE V I I . Les négoeiations de Montpellier et lespréliminaires 
de la rupture entre la France et VEspagne : ajournement défi-
nhifde la question navarraise ( 1 5 Í 9 - Í 5 2 0 ) . — 1 — Embarras 
do la cour d'Espagne au sujet de la Navarre. Réunion de troupes 
sur les frontiéres d'Espagne. Observations de l'ambassadeur 
do France, La Hochebeaucourt. Le programme des confé-
ronces de Montpellier et la quôstion, navarraise. Attitude 
suspecte de la cour de Francs. — 2 ' Les conférences de 
Montpellier (3-10 mai 1519;-. pispaatipiis^peu conciliantes des 
Français et dos Espagnols. tíambassadè/ navarraise. Confé
rences des 3 et 4 mai au sujet de4a,'-Ñav¿rre. M. de Chièvres 
propose une tndemnité péèuiiiaire poiir le roi de Navarre. 
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Rupture des négociations ¡10 rnai). — 3 — Les préparatifs de 
la guerre entre la France et l'Espagne. Le roí de France 
soumie Charíes-Quiiit de restituer la Navarro (fóvrier Ii)20J. 
La situation de l'Espagne favorable ív uno nouvello expedi
tion : révolte des communes de Castille. La Navarre mécon-
tente. Plan d'unc conspiration centre ie roi d'Espagne. 
Intrigues du roi de Navarre avec le due de Cardonne 526-54 íí 

CHAPITRE VÍIL L a troisième expedition de Navarre : la Na
varre reconquise ct définilivement perdue (Í521) . — 1 — La 
Navarre avant l'expédition; elle est dégarnie de troupes. 
Mauvais état des fortoresses. Craintes du vice-roi Nagéra. — 
2 — Lenteur des préparatifs mili taires des rois de France et 
de Navarre ; ils laissent passer le moment favorable. Défaite 
des communes á Villalar (21 avrilj. L'invasion française eu 
Navarre : conquète de Ia Basse-Navarre; prise de Saint-Jean 
(12-15 mai). Le vice-roi Nagéra va deinandcr secours aux 
Régents de Castille (22 maij. Occupation de la Haute-Navarre : 
soumission de Pampelune (19 mai). Prise de la citadellc. — 
3 — Fan tes du chef de l'expédition française, Asparros : on 
soupçonne le roi de France de vouloir garder la Navarre. 
Propositions dos líeaumontais repoussées. Licenciemcnt 
d'unc partie des troupes. Invasion de la Castille et siège de 
Logroño (juin). Mouvement national en Castille contro les 
Français. Lcvée du siège de Logroño {11 juin]. — 4 — Re
traite des Franjais en Navarre. Supóriorité de l'armóe eastU-
lane; elle toiirne l'armée française et lu't coupe la retraitc sur 
Pampelune. Bataille de Noain (30 juin). Ton te la Navarre est 
reconquise par les Espagnols. Soumission des Navarrais k 
l'Espagne : habile administration do Charles-Quint. Vains 
efforts des rois de Navarre an XVIo siècle pour recouvrer 
leur Etat; ils no peuveiit vaincre Thostilité de l'Espagne ni 
obtenir l'appui loyal do la France 543-5G0 

Conclusion 560-562 
Choix de pieces justificatives 563 667 
Table analytique des matières 069-685 

FIN. 





A D D I T I O N S E T R E C T I F I C A T I O N S . 

INTRODUCTION : 
Page I I I . Jigne lre, lire : Tinvasion an lieu de la conquéte. 
Page IV. ligne 40, lire : les tomes XCI, XCII a l l i e n de LXCI, 

LXCH. 
Page VI, ligne 10 et partout ailleurs, lire : vireyes etnon virreyes. 
Page Vür, ligue 19, lire : deu pays, et non « du pays ». 
Page IX , ajouter l'indication de la Correspondenz des Kaiser 

Karl V, p. p. K. Lanz. Leipzig, 1844 (t. I " , 1513^32). 
Page XIV, ajouter l'indication du coxirt poème de G. Piellet : De 

Anglorum ex Galliis fuga et Hispanorum ex Navarra expulsione, 
opus sane tersissimum et ingeniosum, imprimé à Paris par A n 
toine Bonnemère, rue Saint-Jacques, « anno Í 5 Í 2 (15Í3) , aã ter-
Hum nonas fehruarias ». II est divisé en deux livres, et ne ren-
ferme ríen d'mtéressant qu'une vue curieuse de la librairie de 
Jodocns Badius Ascensius. 

Page XIV, ajouter I'indication d'un article de W. G. Soldán, int i 
tulé*: Die Navarra spanisch ward unã blieb (Raumer's Historia-
ches Toschenbuch, 2" série, t. X, pages 583-637). L'auteur y 
espose brièvement la situation de la Navarre en 1512, et essaie de 
diseuter la question de reseommunication des rois, mais i l ne 
conuait pas le texte des bulles ; i l croit h l'existence d'une seule 
bulle qu'il n'a pas vue, et déclare le problème insoluble U termine 
en exposant. eomme Galland, les diverses démarches tentées 
depuis 1521 pour le recouvrement de la Navarre. 

TBXTB : 
Page 3, ligne 31, lire : Philippe, comte d'Évreux et non de Valois. 
Page 6, note 4, lire : Berzuela et non Veruela. 
Page 9, ligne 28, lire : Carlos de Viane au lieu de prince âe Viane. 
Page 18, ligne 17, supprimer les mots : en Í 5 Í 2 (négligenee typo-

graphique). 
Page 19, ligne 44, lire ; navarraise et non navarraises. 
Page 64, note 2, lire : t. XC etnon CXC. 
Page 66, ligne 8, lire : qu'il obtint au lieu de obtenupar lui. 
Page 72, note 3, lire : 1485 an lieu de 1483. 
Pages 86, ligues 25 et 32, lire ; Innocent VIII et non Innocent X t l . 
Page l i l , note 6 : remarquer que le fait relaté par Bernaldez est 

três suspect. 
Page 116, note 1 : le texte de la convention de Madrid a été publié 

pap don Oloriz (Fund, de los fueros, appendiee n0 I ) . 
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Page 123, ligues 29 et suiv.; page 130, lignes, 30 et suiv. : remar-
quer que les né jociationss relatives à l'échange de la Navarre 
contFe la Calabre ne reposent que sur lautenté de Mariana, histo
rien rhéteur, et de Zurita, érudit généralement exact, mais dont 
1'assertioii ne saurait être acceptée sans réserves, en Tabseoce de 
documents précis. 

Page 145, note 1. Le Diarium de Burchard (édition Thuasne, I I I , 
pages 11-12), complòte nos renseignements sue cette ambassade. 
Les envoyés navarrais auprès du pape étaient au nombre dc trois: 
]e premier, l'évéque de Tarbes, raalade, resta en route ; on se 
moqua beaucoup de la sjmplicité du train des deux autres. 

Page 212, Hgne 6, lire : l'appiti du roi de ¡'astille et de ses alliés, et 
non : l'appui du roi des Remains. 

Page 261, note 4. Les originaux de ees lettrea de Louis X I I se trou-
vent dans la collection Dupuy, t. 389, f» 93-94. 

Page 348, ligue 4, lire : le Í2 des halendes d'aoút ét non de juillet. 
Page 433, note 4. Une lettre des envoyés flamands, p. p. Lanz, t. I , 

p. 29, et datée du 28 février, mentionne l'arrivée du roi de Navarre 
. à Paris. 
Page 436, ligne 38, ajouterla phrase suivafite: L'arehiduc prescrivait 

it ses envoyés, le 5 mars 1515, d'exiger de François Ier qu'il promlt 
« de non faire ayde ne assistence pour retirei* ef recouvrer le 
« royaume de Navarre hors des mains dn Roy Gatholicque ou de 
« ses successeurs » (Lanz, I , 30). 

Page 470; notê S, ajouter : ¡Víañe y Fíaquer, cliap. Xf, p. 95. 
APPBNDICE : 

Page 567, ligne 28, lire : panatier suyo et non panatier sino. 
Page 569, ligne 23, lire : iij quentos et non vi). 
Page 576, ligne 35, lire : toca et non toco. 
Page 579, ligne 4 : virgule et non point entre les mots haser et la 

reyna. . • . 
Page 585, ligne; 21, lire : LX et noa I X . 
Page 587, ligne 30, lire.: /¿vner 1497 et non 1496. 

- Page SSS l̂igne 5, lire :'estos et non ellos. 
. Page 589, ligne 27, lire : no se debe et non ne se debe. 

Page 645, ligne 15, lire : verisimilítes. 
Page 655, ligne 5, íire : menester et non monester. 


